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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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11UIS 5 par la graee de Dieu 2 Iloi de France
et de Navarre : A tous ceux qui ces préfeates
Lettres verront, SALUT, Les abus qui n'ont
que trop fouvent réfuîeé de. J'ufage qui 's?eft éta
bli de faire imprimer des. mémoires, confia!ration.s
& autres écrits, pour Knftru&iotï des ôontefta-

tions qui s'élevent entre nos Sujets, ayant été portés à un excès
qu1 n'eft -pas moins contraire au bien de- l'a Juftice qu'à' la- tra-n~
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- ' 4 o ; Ordonnances ê Réglemens de Lorrainer
«»—• quillite des familles., & à l'honneur, du Barreau, Nous avons;
-774» jUgé néceffaire de renouveller les difpofitions des anciennes Or-

donnance.ç & des Réglemens ..intervenus fur cette matiere, &
d'y ajouter les précautions qui Nous ont paru les plus capables
d'en aflurer l'exécution, fans nuire à la ~ liberté qu'exige une
défenfe légitime & raifoonable* A ces causes , & autres a
ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, ôc de notre cer
taine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous'avons,
dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes fignées de notre
main ^ difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît
ce qui fuit : '

Art» I. Il ne pourra être imprimé aucuns mémoires, cons
tations ou autres écrits, que fur les affaires contentieufes, Se
feulement lorfque l'affaire fera devenue contradictoire ; à l'effet

- de quoi l'Imprimeur fera tenu, avant qu'il puiffe en commen
cer l'impreflion, de fe faire remettre ôc de conferver, pour fa
décharge, un certificat figné de l'Avocat, du Procureur de la
Partie, ou du Greffier du Tribunal où l'affaire a été portée r
contenant qu'il y a conteftation en caufe.

II. Faifons pareillement très-exprefïes inhibitions & dé'fbnfes»
aux Parties, de faire imprimer, ôc aux Imprimeurs d'imprimer
aucuns mémoires à confulter, quand, même ils feroient %nés,.
fauf aux Avocats à rappeller dans leurs confultations les faits;
& les queftions fur lefquels ils font confultés, en obfervant T
loutefois ? la modération & la décence convenables à fa noblefie
de leur profeflion. - :

III. En cas de contravention aux deux articles précédens9,
les Imprimeurs feront condamnés en 300 livres d'amende
pour la premierë fois, & en cas de récidive, ils feront déclarés
déchus de la Maîtrife, à temps v ou même à perpétuité; & à
l'égard des Parties,, elles feront condamnées en 500 livres'
d'amende, & aux dommages-intérêts envers la Partie intéreffée $
pourront en outre lefdits Imprimeurs & lefdites Parties être
pourfuivis extraordinairement, fuivant l'exigence des. cas,

IV. Défendons pareillement & fous les mêmes peines, , à "
toutes perfonnes f fans exception j de vendre' ou de faire vendre f



: du Regrn d&Sa. MajeJM Louis XVI. - 5
'& aux -Imprimeurs, 'Libraires '<& autres quelconques, d'expûfer «
en .vente aucuns mémoires , confokations & autres imprimés cou- 1774®
cernant des affaires pendantes actuellement en Juftice, avant
qu'il foit intervenu fur icelie un jugement'.définitif, & même .
pendant l'année qui fuivra ledit jugement; fans néanmoins dé
roger à l'Ordonnance du Duc Léopold, du ^7 Juin 1717. -

V. Il ne pourra être imprimés aucuns mémoires , confultations "
ou autres écrits, fous quelques titres & dénominations que ce
puifle être, s'ils ne font lignés d'un Procureur ou d'un Avocat ,
comme par le pafTé.

VI, Les Loix, Ordonnances, Edits & Réglemens ! concer
nant la décence, la gravité Se la modération que doivent ob-
ferver les défenfeurs des Parties, feront exécutés félon leur forme
êc teneur ; & en conséquence faifons très-expreffes inhibitions
& défenfes à tous ' Avocats & Procureurs d'ufer de termes in

jurieux envers leurs- confreres, les Parties & tous autres, &
d'employer "des faits inutiles & étrangers à la caufe ; leur enjoi
gnons de fe renfermer dans "les bornes d'une défenfe raifonna-
ble & légitime, le tout à peine de fufpenfion de leur état» ou
autre plus grande s'il y écheoic : Enjoignons â nos Avocats
& Procureurs - Généraux, & à leurs Subftituts, de tenir la
main à l'entiere exécution des. difpofitions de, notre préfente
DéclsrâtîoHe

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

îes Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
à Nancy, que la Préfente ils aient à enregîftrer, & le contenu
en icelie garder ôc exécuter nonobftant toutes chofes contrai
res : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre feel à cefdi-tes Préfentes. Donné à

Verfailles le dix-huicieme jour de Mars, fan de grâce mil fepe
cent foixante-quatorze, & de notre .regne le cinquante-neu-
neuvieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par îe Roi, le Duc
d'Aiguillon, Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

"TT Ue y publiée, regïjlrée 9 oui, ce requérant le Procureur-Gé-
JLd néral du Roi , pour être Juivie .& exécutée& .copies colla-



6" , Ordonnances & .Règlements de Lorrainef
données envoyées dans tous les Bailliages , Préjîdiaux & autres

*777* Sieges re(fortijfans nuêment à la Cour Souveraine, pour y être
pareillement lue 3 publiée , regifirée 3 ftiivie & exécutée. Enjoint aux
Subfiituts des lieux d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour
dans le mois. Fait à Nancy, Audience publique tenante 7 le
trei^ieme jour du mois de Juin mil fept cent Jbixanta-quator^e,
Signé, BRGUET.

ARRÊT . DU CONSEIL,
Qui accorde - un nouveau délai de Jix mois aux Pro

priétaires des droits fur les Grains, pour remettre
les titres de ces droits au Greffe de la CommiJJîon éta
blie pour en faire la vérification : Ordonne la fafpen-

Jîon de la perception après l'expiration de ce délaif -
contre ceux qui n'auront pas repréfemé leurs titres.

Pu 10 Février 1777, •

LE ROI ayant jugé a propos de rétablir , depuis îa dirai*-.nation furvenue dans le prix des grains, îa perception
provifoire de nombre de droits, donc Sa Majefté avoir cru devoir
ordonner-précédemment la fufpenfion, pour le fouiagement de
fes Peuples ? dans le temps de la cherté; Sa Majefté a en-vifagé,
dans le même efpric, les difpofitions des Arrêts de fo'n Confeil
des 13 Août 1775 &-8 Février ijj6 , fuivanc iefquels tous les
propriétaires de droits fur les grains, qui n'auroieae pas repré
senté leurs titres dans les délais portés par lefdits Arrêts , auraient
encouru la peine de la fufpenfion de leur-perception. Sa Majefté
s'eft d'autant plus volontiers déterminée à modérer îa rigueur
de cette peine 7 que par le compte qu'Elle s'eft fait rendre de
l'exécution defdits Arrêts, Elle a été informée qu'un très-grand
nombre de propriétaires des .droits affujetris à la vérification
ordonnée, ont en effet représenté leurs titres; en forte que.Sa



du Regne de Sa Majefté Louis X*FT. . j
Majefté a lieu de préfumer qu'il n'y a que des circonftances —«
particulières qui aient arrêté la pleine exécution defdits Arrêts, l777»
de la part d'une petite partie des propriétaires de femblahles
droits. Diverfes repréfenrations adreffées à cet égard à' Sa Ma
jefté, ont achevé de la convaincre qu'il étoit de fa juftice d'avoir
égard à des- demandes dorit la réunion a para à Sa MajelM con
duire à une difpofition générale. A quoi voulant pourvoir r Ouï
le rapport du Sieur Taboureau, Confeiller'd'Etat, & ordinaire
au ConCeil royal, Contrôleur-Général des Finances

LE ROI, étant -en fon Confeii, a ordonné & ordonne que-
fa fiifpenfion de la perception prononcée par les Arrêts- de fou
Confeii, du 13 Août 1775 & 8 Février 1776, contre tous les.
propriétaires' de droits fur les grains, qui n'auraient pas repré-
fenté leurs titres dans les défais portés auxdics Arrêts , n'aura
lieu qu'à--compter'du 13 Août prochain : Veut Sa Maiefté qu'après _
ledit jour 13 Aoûc 1777, aucun propriétaire de droits fur' les
grains , de quelque nature qu'il puifTe prétendre que- foienc
lefdits droits, ne puifle continuer de les percevoir, à peine de
eoncuffion, que'fur la repréfenration dû certificat du Greffier de
la Coinmiffion établie par ledit Arrêt du 13 Août 1775. , donc
copie collationnée fera dépoféeau Greffe d-e- la J&rifdiâion ordi
naire ou de Police du lieu. Et feront, au furplus-, exécutées toutes
les difpofitions defdits Arrêts du Confeii , des "13 Août 1775.'
& 8 Février 1776 , & autres intervenus en conféquence. Enjoint
Sa Majefté, aux Sieurs Intendans & GommiiTaires départis dans
fes Provinces, de tenir la niai» à l'exécution du préfenc-Arrêt,,
qui fera imprimé, lu, publié & affiché .par-tout où-'befoin fera,
& lignifié à qui il appartiendra. Fait au Confeii d'Etat du Roi.,;
Sa Majefté y étant, tenu- à Verfailles l'e dix Février mil fept
cent foixante-dix-fept. Signé? AMELOI..
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LETTRES - PATENTES 5

Portant mention du Droit d'Aubaine en faveur des
Vajfaux & Sujets du Comte de Wied-Neuwied,,

Données à Verfailles au mois de Mars 1777. Regiftrées en
. Parlement le iz Mars 1778,

LOUIS, par !a grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront
SALUT. Notre très-cher & bien amé le Comte de Wied-

Neuwied , Comte du Saint-Empire, Nous a fait repréfenter que
le droit d'Aubaine , exercé jufqu'à préfent dans notre Royaume
contre les Vaflaux & Sujets, ne pouvoit qu'être tfès-préjudi- '
eiabieà ceux de nos propres Sujets que des affaires' particulières
,& le commerce attirent fréquemment dans les Villes, Villages, •
Terres & Pofleffions appartenantes audit Comte, & qu'il étoic
réfolu de lalfler.-jouir dorénavant nos Sujets , dans toute l'étendu© *
des Terres -:<ju'il poflede en pleine fupériorké territoriale Tous
la fupréniade, mouvance êc direde do Saint-Empire, de la
libre faculté de; recueillir tous legs, donations, fucceffion cefta-
mentaires ou ab intejîat, biens mobiliers ou immobiliers fitués
dans lefdites Terres ou Territoires, fans que , pour raifoa des
biens ainfi. écîius & acquis, .ils fcleijt tenus à aucuns -droits'
locaux ni autres quelconques, fi ce n'eft au paiement " de la
gabelle, qu'ii eft en ufage de percevoir fur les biens & effets
qui font exportés de fe$ Terres, & qui 'derijeurerc.it invariable- '
ment fixé au dîxïeme denier des femmes '.capitales auxquelles lef
dites fuccellîons feront évaluées, & de miter d'ailleurs n'ofdits
Sujets , tant pour leurs perfonnes que relativement à leur com- :
merce, de la même maniéré qu'il traire a&uellëment, ou qu'il
pourra traiter dans la fuite, les autres Sujets étrangers les plus
favorifésjfi, en confédération de ces motifs & des .relations qui .

fe
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fb multiplient de jJhis en plus entre les Etats de notre domina- . -
ti©» & les Terres & territoires immédiats appartenais audit Comte,, 1777-
il Nous pîaifoit accorder pareillement & par un jufte retour dé
fiocre part, à tous & chacun les Vaffaux & Sujets, defdites Terres.
& territoires, l'exemption du droit d'Aubaine, pour en jouir en,
France comme les Régnicoles & nos propres & naturels Sujets,
&, pour les en faire jouir, ordonner l'enrégiftrement de nos
Lettres de conceffion dans nos Cours de Parlement & autre»
nos Cours Souveraines. A ces causes voulant favorifer &
faciliter le commerce réciproque, & ayant égard aux déclara-
lions dudit Comte, Nous, par grâce fpéciale, de notre plein®
puiffanc® & autorité royale, avons déclaré & déclarons lefdits
Vaffaux & Sujets des Terres Se terroires qu'il poffede fous la
fuprematie, la mouvance & directe de l'Empire , affranchis î;
exempts du droit d'Aubaine ; voulons qu'ils jouiffent dudit afFran-
chiflement & exemption, pleinement, paHiblement & perpé
tuellement dans toute l'étendue de notre Royaume, & qu'en
-coiîféquence ilspniiTent y .recueillir, fans aucun trouble ni em
pêchement, tous les legs & fucceffions teftamentaires ou ab in-
tejlaty mobiliaires ou immobiliaires, comme les Régnicoles & nos
propres & naturels Sujets, en. payant, à Nous ou à qui il pourra
appartenir de droit, le dixième de la fomrae capitale, de la même
maniéré & suffi long-temps que ledit Comte levera le niêma
droit fur nos Sujets. Voulons que fes Vaffaux ôc Sujets- foi en c
favorablement traités en France pour leurs perfonnes & commerce;
à condition que nofdits Sujets jouiront dans lefdites Terres &
territoires dudit Comte des mêmes exemptions du droit d'Aubaine,
dans toute leur étendue , fans être affujettis à aucuns droits lo
caux ou autres, fi ce n'eft au paiement du- dixième que ledit
Comte eft dans l'ufage, & qu'il fe réferve de percevoir & de
leverfous le nom de détraclion, fur les biens & effets qui feront
exportés de fes Terres & territoires; comme auffi que les François
feront traités dans lefdites Terres, tant pour leur perfonnes que
relativement à leur commerce, auffi favorablement que les Sujets
d'aucune autre Nation étrangère: bien entendu néanmoins .que
cette abolition du droit d'Aubaine ne portera aucune atteints
aux loix qui peuvent être établies dans les Etats & Territoires
refpedifs, concernant l'émigration des Sujets, & notamment aux
Edits & Réglemens publiés dans notre Royaume fur cette ma
tière , qui défendent, fous les peines y énoncées, à tous nos

Tome XIF. . B "
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- Sujets,3eforcirduRoyaumefansnotreper-miffion.-SIDONNONS

•*?77« EN MANDEMENT à nos -aînés & féaux les Gens ceaaos notre;'.
Cour de Parlement à Nancy, que ces Préfentès ifs aient à'faire
Hre, publier Se regiUrer, i& le contenu en iceîles garder, obfervôr .
Se exécuter félon leur forme & teneur, ceffaftt & faifant cefier
tous troublés.- Se empêclienieos,, & nonobftanc tous Edi'ts, Ordon
nances, Déclarations, Arrêts, Réglemeos, Coutumes & Ufages
â ce contraires, auxquels .Notas avons exprefféméni dérogé &

' dérogeons par cefdites Préfentesî Car tel est stotri .plaisir*
Etann qaè ce foit chofe ferme & fiable i toujours,;Mous avons,
fait mettre flotta fçel à defdites Prëfentes., Donne à' Vedaillefc
au mois de .Mars,. Fan Jfe gcace, ffeil fèpt cent foixante-dix-fèptt'
êc de sowe regtie Le troifieme.. Signé', .LOUIS;. Et plus bas
Far le Roi Le TPrirgb.. es MoKiiAREY,. Et fcelll. du granâ
iceaii: de cire: jaune»

' jf Ues'y puMïéës" & _ regiflréë$]f otîïf ce requérant Te- Proûlireu
.Jr . j. Général du Roi, pour être-fiiivïes <& exécutées félon kurformt

teneuri &'copies dûment coliMwmïëes envoyées dans mus les*.
MatUiages. &: autres- Szeges re^foniffans nuem.ent à la tourx pour y
être pareillement iaes % publiées,, mgrfirées-y jmvïês- exécutés
injcênt aux Suhftïtuts fur les lieux- d'y- tenir "la maïn & d*en cer*-

fèr- Ta''Càiir éàns.tè-mom. Fait-à Nancy % en Parlement r An—nce pjiblïàue tenantle douzièmejour du. mois., d&.MarsmîLfepfi
•eent Jmxmte-dïx-kuït.„Si%ftâ^ïïlkOQTffil

ARRÊT DU CONSEIL,..
Çui&riomit- que -tes W'ïm: âk ' Jt EorraineB du ' S'ar*-
"" "tôis: fèront franchis- de- droit dt: trois, livres: por

. muiîy pereus m profit db' h* Willt de: Met\ fur les:
Wim- étrangers .fm f-àffeMÊ dans: -le MeJJjui M :

. ierm dc^-or^.
Buy-Mais F777;. > -, •

SIJr qui ' à'wroît lté repuéfei té" "au Roi?,' étant err fon Gonféiî spar' tes filles & Villages Lorrains enclavés dans le pays
. Sl i£ttes :lé' Isiig- de. la "feonciere dudiî pays ';, que par
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différées Arrêts il aurait été permis à la Ville de; Mef2,. de ***-*$

' lever un droit de. crois_ iiv.. par, muid de vin probant de£-: *7774
Provinces, étrangères,, encrant 4ç. pafïanc dans cette Ville s. pays
Meffîn & terre de Gorze ; que dans fon principe cet oétroi n<g
fut point perçu fur les vins de la Lorraine & du Barrais*. con«
farmément aux concordats paffés entre cette Province- & felîf des
Trois-Ev-êchés., confirmés par les Traités de'Rifwiek &4$-îWs$
fuivanc. lefquels ces, deux .Proyin-ces doivent jouir de la liberté de
tranfporrer d'un pays, fur l'autre les denrées provenantes de'!e,iér$
crus,, fans qii'ellesptiiffent être foumifes à ce paffage à aucuns-'
droits locaux;, mais queu..1747,-fa Ville de Nancy ayant obcen»
é® feu Roi de Pologne la.fefiniflioB de lever trente fols" court
4e Lorraine, -par virîi .de.. Wh provenant tant:de"' la Lorrain^
que ..des autres Pr-oy iaces^,§c r-qu.i ferok vendu au. marché d®
ladite Ville; celte de Metz .ctut,eB. droit de demander .que fort
droit de. trois liv, fut égaleîaen%:pexçu fur les vins Lorrains, C#
<qû.i lui auroit été accordé par . Arrêt du 11 Juillet 1758 : que
par cet Arrêt, les Villages Lorrains enclavés dans le pays MeŒnf.
fe font rus fournis à une impofido» accablante,; qui ,, arrêtant
la circulation de leurs vins,. leur rend prefque de nulle valeur ,
îa feule récolte qu'ils aient, pour fub.fifter éc payer les impofi-?- .
fions royales ; que la Ville de Metz n'a pu obtenir que les vins:
de la Lorraine fuffeut fujets à fon droit de trois liv.,. fans dit—
fimuler à Sa Majefté une- partie des. faits,,-.!®, -par-ce-que le-droit
obtenu par la. Ville de Nancy rie donnoit aucune atteinte à la
liberté de îa,circulation intérieure- établie entre, les.deux Pro

vinces; a®, parce qu'il y avoit une difproportion très-grande
entre les deux droits; enfin,, parce qu'il y avoir de la. différence
à faire entre un droit d'encrée, perçu dans une feule Ville, &
fin droit de pafîage perçu dan-s .une-,Province entiere,,que ces
confidérations faifoient eipérer aux Villes & Villages Lorrains
que Sa Majefté voudrait bien accueillir leurs repréfentations. A
ces causes ,. requéroienc qu'il plue à Sa . Majefté tes - .recevoir
oppofans à fon. Arrêt,du, 11 -Juillet 1758 ; ça çonCéqitence or- .
donner que conformément aux .concordats pafles entre Ja- Lor-
raine & la Province-des Trois-Evêchés,,confirmés,; par les Traités
de. Rifwick & de Paris , les vins-provenansisdejjlidite. Province;
de Lorraine, feront exempts dudit droit, dé crois ,liv-. accordé
à la Ville de Metz. Vu lefdices .repréfencat o.ns,,.l'Arrêt dudit
jour 11. Juillet 1758.-, .enfemb'le. les avis des .Sieurs:, de.' la -.Galai» •

' ... ' ' " B a
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liere & de Galonné, Intendans & Commiffaires départis dans

g777' les Provinces de Lorraine & des Trois-Evêchés : Ouï le rapport
du Sieur Taboureau, Confeiller d'Etat ordinairej & aa Confell
royal, Co-ntrôleiir-Gcnéral des Finances:: .•

' LE- ROI-, -étant en fon Confell, ayant égard ' suxdkes repré
sentations,, à -reçu' & reçoit les Vil-lés 2k Villages Lorrains -en
clavés -dans îe pays Meffm, Se fitués îe 'long des frontières du-dk
•paysr oppofans à i'Arrèt d-udit jotir il Juillet 1758, en confé
rence -ordonna que les vins de -la- Lorraine & du Barrais feront
affranchis du droit -de trois IiV. y porté ;, fart défenfes aux Offi
ciers Municipaux de la Ville de- Metz, Fermiers o» R-ég-iffeofs-
-de le percevoir for -lefdits ' vins,- h peine de concuffion. Enjoint:
aux Sieurs Intendant & Commiffaires départis dans les Généra
lités de Lorraine & -de1 Metz, de tenir chacun, en.-droit foi-là
main h l'exécution du préfent Arrêt, laquelle- aura- lie»., nonobf—
tant toutes oppo&ions ou autres empêchemens quelconques pour

- lefqueîs ,«e fera -différé,, & -<font, & aucuns i-nterwennenr,• Sa
Majefté fe réferre ia connoiffance, & icelle interdit à fes Cours
6c Juges. Fait-au Corfeil d'Etat duRei, Sa Majefté y étant
tenu à Vèrfatlles îe fept Mars mil fept cent foixânte-dix-fepta
Signé., SAINT-GERMAIN.'

DÉCLARATION,
" Concernant ies Arts de Peinture & de Scuiptute,

©os-née à Verfaiies îe 1-5 Mars fjjj. S.egl&é'e .en Pàfîemeut
_ le .10 luitt- 1-779»-

"W; OÏJIS-, par la :graee- -de Dieu., Roi de- France et ds-
-g _j Nava-r-r.e* -A tous ceux qui ces préfestes Lettres verront,,

JSA-LXJT» Les Arcs de Peinture & de Sculpture, -qui font, partie
«les' Arts libéraux, *>at été d-eftinés, -dans tous les -temps., chez
les Peuples éclairés, à concourir à.ia .gloire.«ationale-par des
HTMiume» 'qui confenr.ent la mémoire des adions •vertueufes., des

• travaux utiles des hommes célèbres, -Ces mêmes Arts contribuent

itncom àl'avaiïtage, ainfi -qu'à, la peifedioa de .k plupart.-.des .Arts
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xfinduftrie, & à rçhdre plufieurs branches de Commerce plus
étendues & plus floriffantes. C'eft: par ces motifs que, tranfplantés 1777*
-d'Italie eu France par FRANÇOIS Isr. ils ont été" depuis chéris

particulièrement protégés par la plupart des Mois nos prédécef- - ,
feurs, & fur-tout par LOUIS XIV, & par LOUIS XV, notre
•très-honoré Seigneur Se Aïeul, de glorieufe mémoire.-Par une
fuite de cette proteélloa & des encouragemens qu'ils ont reçus,
ces Arts nobles fe font de plus en plus perfectionnés &: répandus
dans notre Royaume , ils ont produit un très-grand nombre de
.lîionumens & d'ouvrages qui attellent leurs progrès, & ont fervi
à embellir notre Capitale, nos principales Villes & nos. MaiCo.ttS
-royales». ' ; •

Ces avantages auroîent dû affûter àJa Peinture & à îa Sculp
ture une diftinâioa particulière, & faire jouir ceux qui les exer«

, cent de-; mêmes droits dont jouîffsnt ceux qui font profefîics
des Arts libéraux. C'eft pourquoi, pa-? notre Edk-du mois d'Août
1776, portant nouvelle--création de Communautés d'Arts &
Métiers, Nous aurions -déjà fait connoître que les Arts de.Pein- -
-tare & de Sculpture, ne devaient point être confondus avec les -
Arts niécha niques, & Nous leur aurions rendu cette liberté donc
ils euffeat dû jouir .dans fous les temps. Néanmoins, l'intérêt
.que Nous prenons à tout ce qui peut honorer & encourager
des Arts auffi eftimables Se auffi utiles , ainfi qu'à tout ce qui
peut contribuer à la -profpérité de -nos Peuples-, Nous a fait juger
•digne de notre attention de.maoifefter plus expreffément .notre
volonté fur ce fujet, & -d'accorder. à ces Arts des diftin&io;hs
particulières & des encoïtragenieîis propres à . les diriger vers
leur but & leur perfection. Voulant donc fpéciaîeflient protéger
-ceux de nos Su-jets qui .cultivent & cultiveront les Arts de Pein
ture & de Sculpture d'une maniéré libérale, & les porter à .de "
nouveaux 'efforts pour mériter des grâces par l'emploi -honorable
cie leurs talens,. Nous avons .jugé à propos d'établir dans .-cette---
Déclaration toutes nos vues fur ce fujer» A ces Causes , &
.autres à-ce Nous mouvant, de-notre certaine fciencepleine
ptiiffance & autorité -royale, avons dit., déclaré &. ordonné, Se-
par ces Préfentes lignées ,de notre main, difons., déclarons. .&
-ordonnons., voulons & Nous''pJaêt ce qui fuit;:
: Art. I. Les Arts de Peinture & de Sulpture feront; <Se .-cont-
.tinueront .d'être libres, tant dans notre bonne Ville 4s- "Paris - -
que dans toute iHcesdus '..de; notre "Royaume^ .'lorsqu'ils ferais
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•6e mr exêrc-és d'une maniéré entièrement libérales, ainfi qu'il fera ex-
l'777« pliqué par les deux articles ci-après. Voulons qu'à cet égard ils

foient parfaitement affimilés avec les Lettres., les fciences & les
antres Arts libéraux, fpécialement l'Architeélure en forte que
ceux qui voudront exercer de cette maniéré les fufdits Arcs, ne
puiffenc, fous quelque, prétexte que .çefok, être troublés ni
Inquiétés par aucun Corps de Communauté ou Maîcrife. .

II. Ne feront réputés exercer libéralement les Arts de Peinture
& de Sculpture que ceux qui s'adonneront, fans aucun mélange
de commerce, à quelqu'un des genres qui exigent, pour y réuffîr,
line connoiffance approfondie du deffein êc une étude réfléchie
de la nature, tels que la Peinture & la Sculpture des fujets his
toriques , celle du portrait, le payfage, les fleurs, la miniature
& les autres genres defdks Arts qui font fufcepcibles d'un degré
de talent capable de mériter à ceux, qui les pofledent l'admiffiQ»
à l'Académie royale de Peinture & Sculpture. . -

lïl, A l'égard de ceux qui, indépendamment de. fexercice de
•ces Arts, ou., fans les exercer perfonneHement, voudront tenir
Boutique ouverte 5 .faire commerce de tableaux, defleins, fculp-
tures qui ne feraient. pas leurs ouvrages , 8cdcLi „r: des couleurs,,
dorures & autres, accefîbires des Arts de Peindre & de Sculpture ;
qui s'immrfceroient enfin , foie dire&ement, f< r indirectement?,
dans l'entreprife de Peinture ou Sculpture de bâtimensou d'autres
ouvrages de ce genre fufceptibles d'être appréciés & payés au
toifé, ils feront tenus de fe faire recevoir dans la Communauté
des Peintres-Sculpteurs établie par notre. Edit du mois d'Aoïk
1776, ainfi que de fe conformer aux difpofînons de cet Edic.

IV. Dans la vue de donner à notre Académie de Peinture & .

Sculpture, établie à Paris, une marque fpéciale de notre protec
tion , Nous ordonnons qu'à l'avenir, & dans toute l'étendue de
notre Royaume, elle foit diftingu-ée de toute, autre Académie
des mêmes Arts, qui pourra être dorénavant établie, tant par
l'honneur d'être fous notre proce&ion immédiate., que par le titre
d'Académie Royale de Peinture & Sculpture 5 première & principale0
Voulons qu'elle foit regardée comme kmere& l'appui de toutes"
celles qui feront dans la: fuite-établies pour .l'exercice --de -la
Peinture, Sculpture. & Arts en,dépendais, & qu'ellefoit leur
-guide en tout ce qui -concernera- laculture &, l'enfeiffnenienc
defdits Arts. •

V» Les Peintres & Sculpteurs admis dans, rjotre- Académie'
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royale de Peinture Sculpture établie à Parisy poùfrëiit' féulS .-eaaj
prendre le titre de Peintres & Sculpteurs du Roi, Défendons à l777°
tous autres Artiftes d.e fe donner la fufdite qualité.
"VI, Renouvelions, en tant que de -befoin, les difpofltîônâ '

.des Lettres-patentes du mois de Novembre 1776, concernani
l'établîfferftent des Académies, .de Peinture & Sculpture dans les
principales Villes de notre Royaume. Voulons en conféquenc#
que je Diré&eur & Ordonnateur général de nosBâtimens, Jardins, -
Arts,"Académies & Ma-nufadures royales, comme chargé fpé->
èiaiement par Nous du foin de veiller aux progrès defdits Arts ^
foit le Chef & -le Prote&êur «nique deS" Académies qui ferëne
â l'avenir -établies dans notre Royaume, pour pratiquer & en-*
feigner les Arts de Peinture & -Sculpture-, & autres en dépen«
dans;; qu'il leur donne, qu'il autorife êc confirmé leurs Statuts-. -
êc "Réglèmens,: fâas qp'LL fok befein à cet; effet d'autre àâe d§.
àctrc volonté» r

' -VIL' Ea-- réputation- méritée-,. par d'exceîlens ouvrages, étant
ïe but principal, que doivent fe propofer lés Artiftes, à l'effet.

- le prévenir le tort qu'ils recevraient fi l'on, faifoit paroitte^
Ibifs- leur nom,, des ouvrages qui fie, feroient pas -d'eux,, bu fi ion
défigurait à Jeu# iafu ceux -qui' en feraient, Nous avons jugé a-
gropos-de. fa-ire dëlesfe à tous. Graveurs de faire paraître aucune
cftarnpe fous" 1e nom d5a-ucun\des- A-rtHfes,. Membres des 'Aca
démies qui pourront être -déformais 'établies. daôs> les- Provinces-
fous-la. direâion de cotre Académie royalevpr.êmiere & prin
cipale fans là permi-ffion defdits- Artiftes-ou à leur défaut,. celle
de- l'Académie dent ils auront -été 'Membres.. Comme âuffî dé»,
fendons à tous Graveurs de fraver ou contrefaire lés-ouvrages-,
des Graveurs-- defdites Académies, -ou d'e-n vendre des exemplaires
'Contrefaits,, en -celle maniéré & fous tel prétexte que ce puiffe-
-ttr'ey.à peine..,, contre chacun des contrevenantrde telle amendé-
"qu'il fera vu appartenir, de. conèfcation tant des exemplaires
Contrefaits -que des planches gravées Se autres uftenfîtés qui auront

. fèrvî à: les contrefaire- Se imprimerainfi que de tous-dépens^
dommages Se intérêts envers les Parties- iatéreffées,., Faifons
pareillement, êc fous les mêmes peines»- inhibitions à .tout
Sculpteur-& autre ,, de quelque -qualité. Se condition fous
quelque prétexte que ce. puiffe être,, de. mouler,, expofer en.
vente ni donner au public aucun des ouvrages des Sculpteurs de
lips Académies, Se Ecoles provinciales, ni copie. d'ic£ux?: fans.--'. ;
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•—— la permiffion de leur Auteur, ou, à fon défaut, celle de TAca-r-' -
1777- démie dont il éroit Membre.

Vin. Pour que ceux qui feront chargés des principaux dé-,
tails de la conduite des Académies & Ecoles académiques fufdites "
aient moyen de vaquer à leurs-fondions avec toute l'attention, -
& faffiduicé poflibles. Nous déchargeons le Directeur, le Re<âeurr
fon Adjoint, les Profeffeurs, le Secrétaire & le Tréforier, de
toute Tutelle, Curatelle, Guet & Garde, SI DONNONS EN,
MANDEMENT à nos amés & féaux Confeillers, les Gens /
ténans notre Cour de Parlement à Nancy, que notre- préfent® ^.
Déclaration ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le
contenu en icelle garder,- obferver & exécuter pleinement,,
paifiblement & perpétuellement, nonobftant tous Edits , Ordon
nances, Déclarations, Arrêts » Lettres-patentes & autres choies
à ce contraires, auxquelles Nous avons dérogé .& dérogeons pae
ces Préfentes ; Car tel es-t kôtre plaisir. En . témoin de

quoi Nous avons fait mettre notre fcel àcefdites Préfentes.
Dohné à Verfaiîîes le quiniierae jour du mois de Mars, l'an
de, grâce mil fept cent foixante-dix-fept, & de notre rogne le
troineme. SignérLOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Princk
de Montbarey. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

~TT Ue , publiée & regijlrée, ouï, ce requérant le Procureur-Gc-
m a néral du Roi, pour être fuivîe & exécutée félon fa forme S*
teneur; fans approbation néanmoins des Lettres-patentes énoncées
en ladite Déclaration qui. n'ont pas été regiflrées en la Cour; &
a charge que les Statuts- & Réglemens qui .pourront être faits,
n'auront de force qu'après qu''ils auront été homologués par ladite
Cour. Et copies duement collationnées envoyées dans, tous les Bail
liages & autres Sièges reffortijjans nuement à la Cour ? pour y être
pareillement lue , publiée, regiftré, finie & exécutée; enjoint aux
Subfituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en certifier la Coup
au mois. Fait à Nancy en Parlement, Audience publique te
nante, le dixieme jour du mois de Juin mil fept cent Jôixantc-dix-
neuf. Signé, BROUET. ;

' ' ; HP*-! / V

ARRÊT
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ARRÊT DU . CONSEIL,
Qui ordonne la remîfè par les Propriétairesy dénommés 9
* is mains du Jieur Dupont f Greffier de la Commif,

Jion des péages, des Titres des moulins, permis ,
vannes, étlufhs,..arches, bouchis, gors ou pêcheries
fur- & au long des Rivieres navigables 9

Du f Août 1777,

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en Ton Confeiï,Sa Majefté y étante le 14 Juin dernier, .portant règlement
pour Ja navigation de la Marne., a jugé néceffaire de faire coo-
noîcre fes intentions fur la forme dont il fera procédé à îa
vérification des titres qui feront produits en conféquence de
l'article Ier. dudit Arrêt. A quoi voulant pourvoir: Oui le rapport
du Sieur Moreau de Beaumont, Coofeiller d'Etat ordinaire 7 &
au Confeii royal des Finances: •

LE ROI, étant en fon Confeii, a ordonné & ordonne'què
les Propriétaires mentionnés en l'article Ier. de l'Arrêt du Confeii
du 14 Juin dernier, feront tenus, fi fait n'a été, de remettre,
dans le délai porté -audit Arrêt, les titres & renfeignemens des
moulins, pertuis, vannes., éciufes, arches, bouchis, gors ou
pêcheries, par eux jouis fur & au long des rivieres navigables,
au Sieur Dupont, Greffier de îa Commiffion des péages, pour,
fur le vu d'iceux, & l'avis des Commiflaires établis pour la vé
rification des droits de péages, bacs, pertuis &'autres, de cette
nature, & fur les concluions du Sieur Bezance, Maître des
requêtes, Procureur-Général en ladite CommîfiBon, être, par Sa
Majefté ftatué' ce qu'il appartiendra, & pourvu .à "leur indemnité,,
s'il y échet. Fait au Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à. Verfulles le cinq Août inilfepc cent foixance-dix-fepc."
Signé, AMELOT.

LOUIS, par h grâce de Dietî, Roi de Franck ht;fil"Navarre: A nos'Ames & féaux Gonfdilers en nos Cou-;
Tome jCiV» C



ïË Ordonnances '&Régleniens de Lorraine j
feils d'Etat & privé, & Maîtres des requêtes ordinaires de notre

*777» Hôtel, les Sieurs Intendans & Commiffaires départis pour l'exé
cution de nos ordres dans l'étendue de notre Royaume, SALUT.,'
Nous vous mandons & enjoignons par ces Prêtantes lignées 'de
Nous, de tenir la main â l'exécution de-l'Arrêt'dont l'expédition
eft cl-attachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie, ce-
jourd'hui rendu en notre. Confeil d'Etat, Nous y étant, pour
les caufes y contenues. Commandons-au premier notre Huiffier
ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il ,
appartiendra, à ce-que pèrfonne a'ea ignore, & de faire" en
outre pour l'entiere exécution. d'îcelui, toutes lignifications,,

- fommations, •-commandemens & autres -acles & exploits requis
- néceffaires, fans autre permiion; Car tel est nqtrk

plaisir . Donné à Ver(ailles. 'le cinquième jour d'Août Fan de.
grâce mil fept cent foixan te-dix-fept, & de notre regne le
quatrième. Signé9 'LOUIS,* Et plus bas Par le E.oi?î Amexot.

. .. Et fceilé. . .

ARRET DU CONSEIL,

^Qïii .rejlreint la fouille du Salpêtre; décharge les Com
munautés des fournitures À faire aux Salpetriers T;
'& permet mmdites Communautés de fe réiimer de lm

fouille, pur ,Péîabhjfement des 'Nitmres. artifçidks,

. ; - Du 8 Août 1777:..

LE ROI s'ëtant fait repréfenter les Arrêta, rendit» en fom'Confeil les a8 & 3© Mai t & 24 Juin 1775, portant éi>
Miffement de la régie des '-poudre ; l'état de la récolte aôuelie en
falpêtre dans le Royaume ; -celui de la confomtnation annuelle dé
cette matiere dans fes États celui des nitrieres artificielles ,,
formées depuis -deux ans ; & le compte rendu par l'Académie -
royale des Sciences., -des Mémoires qui îuî -ont été remis fur ies
moyens de fe procurer du falpêtre fans le fecours de la fouille
chez les. particuliers ; Sa Majefté a vu avec regret que l'Art de
la :ai£rificaxian .fu'Elle a clier.clié à- encouragcr par un prix de
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Jîx mille livres% ôc par une protection toute particulière, n'é- . »
toit pas encore porté au point de permettre l'abolition de la 17 77
fouille dans les mai Tons au premier Janvier prochain. Mais fi les
befoins des Arfenaux de terre & de mer, & ceux du commerce
intérieur & extérieur ne permettent pas de renoncer, à cette
époque, à un droit établi par la néceiîiré ; fi la dcfenfe de fes
peuples exige la durée d'une charge que fa bonté voudrait fup-
primer; Sa Majefté veut du moins leur accorder, dès ce mo
ment-ci, le foulagement que la prudence ne contrarie point y êc
en attendant que la diftribution du prix qu'Elle a doublé, &
que l'Académie a jugé à propos de remettre à cinq ans, ait
fourni des découvertes qui confirment îa confiance des Entre
preneurs de nitrieres, déjà excitée par rinflruâion des Régif-
ïeurs des poudres, en attendant que le nombre de, ces établit*—
femens fuffife pour remplacer ce que. la ceifFation totale de la
fouille feroit perdre, Sa Majefté ne veut confulter que le tfefir
qu'Elle a de décharger les peuples .finon de l'embarras entier
de la fouille encore indîfpenfable , du moins des dépenfes réelles
qui l'accompagnent dans plufieurs Provinces, & de donner aux
Communautés les plus fatiguées par l'exercice de ce droit, les
moyens de s'en rédimer dès-à-préfent, & pour toujours: Ouï le
rapport du Sieur Moreau de Beaumout, Confeiller d'Etat, &
ordinaire au Confeil royal :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit : x -

Art» L A commencer du premier Janvier prochain, les Sal-
pêtriers ne pourront faire îa recherche des terres fslpêcrées dans
les caves & celliers, en aucun temps de l'année, ni dans les
lieux d'habitation perfonnelle.

IL Fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes aux
Salpêtriers d'exiger, après le premier Janvier prochain , des Com
munautés ou particuliers, aucunes fournitures de bois ni aucunes-
voitures gratuitement, ou à un prix inférieur à celui courant,
a peine de cent livres d'amendes: Veut Sa Majefté qu'ils fe four
nirent des bois riéceffaires à leur travail, dans les ventés ou ad
judications dans lefquelles il ne pourra leur être refufé audit
prix courant & en payant comptant. : •

III. Toute Communauté qui voudra faire, pour une fois feu- _ •
lement, conftruire une feule nitriere artificielle > & y faire tranf-

' ' Ci
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— porter à les frais les terres lalpêtrées des maîfons, granges^

1777- écuries, bergeries, jouira à toujours de l'exemption de ia fouille
& des charges qui en font la fuite, pourvu que la nitriere qu'elle
formera foit proportionnée à la récolte de falpêtre qui fe faifoic
dans cette Communauté, & qu'elle fok conftruite fuivant une
méthode approuvée par les Régiffeurs: Pourront phifieurs Com
munautés fe réunir pour former une nitriere dans les mêmes
proportions ;.autorife à cet effet Sa Majefté, les Sieurs Intendans
& Commiftaires départis dans les Provinces, de recevoir les
fourmilions defdites Communautés, dont ils auront foin de rendre
compte au Sieur Direfteur-Général des Finances, à Feffet d'être
ordonné par Sa Majefté ce qu'elle jugera convenable pour l'exé
cution de ces foumifTions.

IV. Seront également exemptes de la fouille & de toutes four
nitures aux Salpêtriers, les Communautés & Maifons religieufes
qui auront établi des nitrieres artificielles, produifant au moins
mille livres . de falpêtre par an ; &c Sa Majefté exhorte lefdites
Maifons & Communautés religieufes à lui donner, ainfi qu'à
fes peuples, par l'établifiement des nitrieres, un nouveau témoi
gnage de leur zele & de leur amour pour le bien de l'Etat.

V. Les Salpêtriers continueront à prendre , comme ci-devanr,
fans rien payer, les pierres, terres, platras & matériaux falpê
trées, provenans des démolirions; & jouiront auffi de cet avan
tage, en concurrence avec les Salpêtriers, ceux qui feront
autorifés & établir des nitrieres artificielles : Défend Sa Majefté
aux propriétaires de maifons ou emplacemens, aux Entrepre
neurs de bâtimens , Maîtres Maçons & aux Officiers de la voierie,
de faire ou laiiïer faire aucune démolition , fans en donner avis
aux Salpêtriers ou Explorateurs des nitrieres établies dans le
lieu ou dans l'arrondiflbment, & ce fous peine de cent livres
d'amende pour chaque contravention.

VI. Les Salpêtriers ou- Explorateurs de- nitrieres artificielles-
feront tenus de porter leur falpêtre brut au magafin de la Régie
le plus voifin de leurs ateliers, qui leur fera indiqué,- toutes les
quinzaines, ou au plus tard une fois- chaque mois, à mefure de
la fabrication, fans que les uns ni les autres en puiffent difpofer
ou vendre, ni rafiner en quelque façonnée fous tel prétexte que
ce foit, à peine de confifcatio-&r de trois cens livres d'amende y
ik de révocation ou de fuppreffio-E de nitriere.

- VII. Le fel marin provenant des ateliers- à falpêtre; fera rerais -
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| l'Adjudicataire des Fermes-Générales dans le lieu où le fal- ——•
«être fera livré, lequel en payera le prix, fuivant les difpofitions l777«-
de l'Arrêt du Confeil du 4-Mars 1772., dans la Touraine Se k
Paris; fe réfervant Sa Majefté de ftatuer fur le prix des fels dans
les autres Provinces. ' -• . . ; '•

s VIII. A commencer au premier Janvier prochain, le faîpêtre - '
brut.provenant de la fouile fera payé huit fols la livre dans
toutes les Provinces du Royaume: le faîpêtre provenant des
démolitions , fans faire ufage du droit de fouille, fera payé neuf v
fols la livre : le faîpêtre provenant des nitrieres confiantes &
formées par des particuliers ou Communautés & à leurs dépens f
fera payé à raifon de dix fols la livre ; le tout à condition qu'ils
fourniront les quatre au cent gratis* fuivant l'ufage,, êc que, le
falpêtre de la fouille & des démolitions n'éprouvera pas au .ra~.
fïaage en trois cuites, plus de. trente pour cent de déchet
celui des nitrieres .artificielles plus de vingt-cinq- pour ceaerSe -
réfervant Sa Majefté de faire diftribuer par fes Régifleurs des .
poudres, d'après les ordres qu'ils en ..recevront du .Sieur Direc
teur-Général des'Finances, des gratifications particulières aux
Salpêtriers & fou rnMeurs, relativement à la quantité & à ta:.,
bonne qualité de leurs fournitures, à la fin de cfiaque année»

IX. Les Salpêtriers pourvus de commiffion de Sa Majefté con
tinueront de jouir des privilèges & exemptions qui leur ont été
accordés par les Rois fes prédécefîeurs, & notamment par l'Arrêt
cî-u 13 Février 1748, qui fera exécuté félon fa forme êc teneur.

X. Les-particuliers autorifés par les Régiffeurs des poudres à
Fétabliffemeot des nitrieres artificielles,, ne pourront être aug
mentés à la taille, capitation-, m a.ffijjetris aux vingtièmes d'in^
dtiftrie pour l'exploitation- des nitrieres : Jouiront lefdits parti-
çuliers de l'exemption perfonnelle de la milice & du logement . -
en nature de gens de guerre dans leur ateliers,.-pourvu tente- -

. fois qu'ils juftifient chaque année aux habitans par un certificat
en bonne forme du Commiffaire des poudre, & vifé par le :
Sieur Intendant, qu'ils-ont fourni-' réellement pendant l'année s-
mille livres de- faîpêtre brut dans les m a gs fins de Sa Majefté. -

XI-, Enjoint eo conséquence Sa Majefté aux Sieurs 'Incendans*' .•
& Commiffaxres départis pour l'exécution de. fes ordres, de.tenîr
1» maki à l'exécution du préfent Arrêt four attribuant à cet effet' . .. .
la cotmoiflànce de coûtes lés conteftâîions qui poorroient fur- -
venir à l'occafion d'iceluî ei-rcoeflaoces & dépendances 9 Knter-»
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*——> difant à coures Tes-Cours & autres Juges. Veut Sa Majefté qut
*777» lefdits Sieurs Intendans envoient au Sieur Dire&eur-Général des \

- Finances, tous les fix mois, ! état des nouveaux éçabiifîemens
qui auront été formés dans leurs Généralités, avec leurs obfer-
vations fur tout ce qui pourra leur paroître'intéreffanc pour
améliorer le fervice des poudres & falpêtres qui fe fait aujourd'hui
pour le compte de Sa Majefté. Fait au Confeil d'Etat du Roi r
Sa Majefté y étant, tenu à .Verfaiîles le huit Août mil fepc cent".
foixante-dix-fept. SignéP SAINT-GERMAIN.

. ARRÊT DU : CONSEIL »
Portant fupprejjion & création de différentes Chambres

Syndicales dam le Royaume.

Du 30 Août 1777.

LE'ROI's"ëtarit fait repréfenrer, en Ton Confeil, fétat detoutes les Imprimeries qui exiftent dans l'étendue de foti
royaume, & des Chambres Syndicales qui font établies dans,
plufieurs Villes, Sa Majefté a reconnu qu'il feroit dangereux de
îaiffer fubfîfter les Imprimeries ifolées, dans un état d'indépen
dance qui y facilite lès abus; & qu'il pourrait être utile , pour
rétablir l'uniformité dans les opérations qu'exige la manutention
de la Librairie &: de l'Imprimerie, de (opprimer quelques Cham
bres Syndicales, d'en créer plufieurs autres , êc de'former de toutes

celles qui feront conferyées, autant de chef-lieux dont dépen- .
dront tous les Libraires & Imprimeurs établis dans les Villes
moins confidérables. A quoi voulant pourvoir:

LE ROI s étant en fon Confeil, de.l'avis de M. le Garde des
Sceaux, a ordonné & ordonne ce qui fuit ; .

Art. I. Les Chambres.Syndicales établies à Limoges, k Rennes
- & à Vitry , feront &"demeureront fupprimées ; & les papiers

& regiftres d'icelles, fi aucuns .y' a, tranfportés, .à la diligence
des Syndic & adjoints, en la Chambre Syndicale dans le reffori
de laquelle chacune de ces Villes cft lîtuee, •

II, Sa Majefté a créé cinq Chambres Syndicales , favoir: une
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â Befatiçon, une à Caen, une à Poitiers, une à Strasbourg & une
a Nancy, à finftar de la Chambre Syndicale de Paris; pour • *777®
par les Syndic & Adjoints des nouvelles Chambres, jouir des
mêmes privilèges y & faire les mêmes fondions que ceux des
anciennes»

III. Chacune de ces Chambres Syndicales, fera compofée d'un
Syndic & de quatre Adjoints.

IV. La Communauté des Libraires & Imprimeurs defdites
Villes, s affemblera, en préfence du Lieutenant-Général de Police,
pour procéder fass délai à l'enrégiftrement du préfent Arrêt &
1 l'éle&ion d'un Syndic & de quatre Adjoints,.

V. Lefdits Officiers exerceront jufqu'au i»er Jantîer 1779»
En Décembre 1778, "il fera procédé à l'éle&ion de 'deux

Adjoints, pour remplacer les deux- premiers élus.,. en vertu de
l'article IV ; & de ce moment, les- élections continueront d'être
faites comme dans les autres Chambres -Syndicales.

VII. Au moyen de la fûppreffion portée en l'article I.er, &
de la création portée en l'article II, Sa Majefté a fixé le nom
bre des Chambres Syndicales à vingt,. & leurs réfidences dans -
les Villes délignces en l'état annexé du préfent Arrêt. Les Librai
res & Imprimeurs .établis- dans les autres Villes , feront dans la
dépendance d'une des vingt Chambres .Syndicales, fuivant le
-même état annexé au préfeat Arrêt.

- VIII. Il fera procédé., dans le cou-rairt de Décembre , pour
commencer l'exercice m i.er Janvier de chaque année, à. l'élec- '
si on de deux Adjoints., en la place de ceux qui après deux
.années de fervice & fondions dans lefdites charges, en .devront
fortir : Et fera audit jour procédé , de deux en -deux ans, à Féleâioa
-d'un Syndic, qui fera pris dans Je nombre des anciens Adjoints,
.à condition néanmoins qu'alternativemeot il fera élu pour Syn
dic un defdits Adjoints., Libraire ou Libraire-Imprimeur,, ou que
le Syndicat ne pourra ..être -rempli au plus que deux fois de fuite
-.par un Adjoint Libraire,; & lorfque le Syndic fera Libraire-Im
primeur , il n'y aura qu'un Adjoint exerçant Plmprimerie, en
•charge; enforte que des cinq'Officiers qui çompofent le Bureau^
M J ait toujours deux Libraires exerçant l'Imprimerie.

XL Seront lefdites élections faites dans la Chambre defdites Com

munautés , en préfence du Lieutenant-Général de Police & da
Procureur du Roi, à la pluralité- des voix, par les Syndic &
Adjoints., en charge , les anciens Syndics & Adjoints<& fe.ize .
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* mandés qui n'auront point été dans les charges , donc huit
1777' exerçant l'Imprimerie, s'il y a fuffifamment d'Imprimeurs ou

Libraires; lefquels mandés feront nommés par les Officiers du
Bureau & par les anciens. Les Syndics & Adjoints nouvellement
élus, prêteront le ferment à l'inftant de fe bien & fidellement
comporter en leurs charges; de quoi il leur fera donné a£le
fans frais»

X. Tous les Mardi & Vendredi de chaque femaine, deux
heures de relevée, les Syndic & Adjoints fe tranfporteront en
la Chambre Syndicale pour faire l'ouverture & vifite de toutes
les balles, cailles, ballots, paquets, tant de livres que d'eftam-
pes qui feront entrés dans la Ville.

XI. Lorfqu'il fe trouvera dans lefdites balles, caifîes, ballots
& paquets, quelques livres ou eftampes contraires à la Religion,
au bien & au repos de l'Etat, & à la pureté des mœurs, ou li
belles diffamatoires, contre l'honneur & la réputation de quel
ques-uns des Sujets de Sa Mafeié , .ou non revêtus de privilèges
ou permiilions, ou contrefaits fur ceax imprimés avec privilèges
ou continuations de privilèges, les Syndic & Adjoints arrêteront

- tous lefdits .livres & eftampes ; defquels dits livres & eftampes
ainil fai fis Se arrêtés, ils tiendront un regiftre particulier ;& ils
enverront le procès-verbal de ladite faille à M. le Chancelier
ou Garde des Sceaux, pour y être fait, droit.

XII. Les Syndic & Adjoints pourront, dans l'arrondifiemenc
de leur Chambre Syndicale, faire leur vifite, quand ils le ju
geront néceffaire, dans tous les lieux -où feront les Imprimeries,
boutiques ou magafins des Imprimeurs-Libraires, Fondeurs &
Colpolteurs, tn.êmé dans les Culleges, maifons religieufes &
autres endroits prétendus privilégiés-. Enjoint aux Supérieurs,
Principaux ôc autres d'ouvrir Jejars portes Se de iouiFrir ladite
vifite.

XIII. Au cas que lors des vifeias qui feront faites chez les
Libraires & Imprimeurs., 0.1 daas les magafins éttnt dans les
Collèges ou autres lieux prétendus privilégiés, il foie fait refus
d'ouvrir les portes, il en fera , pour les Syndic & Adjoints,
drefle procès-verbal, .dont ils référeront au Lieutenant-Général
de Police,- à-l'effet d'obtenir main-forte , & même per.cn iilion de
faire procéder par bris & -.rupture des .portes , en fe conformant
à l'Ordonnance;-ce qui fera exécuté aux frais 5c déoens des prin
cipaux & Supérieurs des Coib-ges & raaifons privilégiées, qui

' femnt
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feront contraints au paiement par faifie, tant de leurs biens
perfonnels , que du revenu defdites Maifons & Collèges. l777°

XIV. Seront tenus lefdits Syndic & Adjoints de faire une
fois tous les trois mois au moins, la vifite générale des Impri
meries établies dans la Ville de la Chambre Syndicale ; & de
drefler un procès-verbal des ouvrages qui s'y impriment, du
nombre des Apprentifs, Alloués & Ouvriers, du nombre des
.prefles montées & des preffes roulantes, & des malverfations s'il
y en a ; lequel procès-verbal ils feront pafïer à M. le Chan
celier ou Garde, des Sceaux.

XV. Avant qu'il fo.it procédé à la vente des Bibliothèques
ou cabinets de livres qui auront appartenu à des perfonnes dé—
cédées, les Syndic & Adjoints feront appellés pour en faire la
vifite, & en donneront leur certificat, fur lequel il fera obtenu
une permiiîion du Lieutenant-Général de Police pour faire ladite
vente.

XVI. Seront tenus lefdits Syndic & Adjoints, lors de ladite vi
fite, de mettre à part & défaire un catalogue de livres défendus ou
imprimés, fans permiiîion , qu'ils adrefleront à M. le Chancelier
ou Garde des Sceaux ; duquel catalogue ils lailTeront aux per
fonnes intéreffées un double figné d'eux, & fe chargeront îefdites
parties defdits livres contenus audit catalogue. •

XVII. Défend Sa Majefté à tous Libraires de fiire la vente
ou l'achat defdites Bibliothèques, s'il ne leur eft apparu du
certificat des Syndic & Adjoints, pour juftifier que la vin te en
aura été par eux faite, à peine de cinq cens livres d'amende &
d'interdiftion pendant fix mois. Ladite vifite fera fiite par deux
deidits Syndic & Adjoints , à chacun defquels fera payé fix livres„

- XVIII. Il y aura près chacune des Chambres Syndicales un
Infpe&eur, dont les fonctions s'étendront dans tout l'arrondifle-
tnent defdites Chambres Syndicales.

XIX. Les Infpeéteurs feront tenus de fe trouver préfent à
l'ouverture & vifite des cailles , balles, ballots -Se paquets .qui
•feront envoyés des Douanes aux Chambres Syndicales ; & d'adref-
fer à M. le Chancelier ou Garde des Sceaux, un état des livres
qui auront éré fulpendus comme non permis , comme contrefaits
ou comme prohibés.

XX. Pourront les Infpeéfceurs quand ils le jugeront à propos,
faire des vifites chez les Imprimeurs, Libraires, Colpoltc-urs oc
au;res faifant le commerce de la Librairie dans l'arrondiilera^aE

Tome XIV. B
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de leur Chambre Syndicale : Leur enjoint Sa Majefté de faifir Se

J777. arrêter tous les livres non permis , prohibés où contrefaits ; &
: ""d'envoyer à M. le Chancelier ou Garde des Sceaux^ le procès-

verbal defdites faifies. . - •

XXI. Tous les Imprimeurs des-villes ou il n'y a poi-nt-de
Chambre Syndicale, feront tenus d'envoyer, huitaine avant de
mettre un ouvrage fous prefle, îè titre de l'ouvrage & la per-

- million donc il eft revêtu, à Flafpeâeur établi près la Chambre
Syndicale dans le reflbrt de laquelle ils demeurent» Enjoint Sa
Majefté au Sieur Lenoir , Confeiller d'Etat, Lieutenant-Général
de Police de la Ville , Prévôté & Vicomte de Paris, & aux Sieurs
lntendans& Commillaires départis pour l'exécution des fes ordres
dans les différentes Généralités du Royaume, de tenir la main,,
chacun en droit foi, à l'exécution du préfent Arrêtr qui fera
imprimé, publié & affiché par-tout ou"befoin fera, dans toutes
les Chambres Syndicales-, & envoyé par les Syndic Se Adjoints

"de chacune-cl'icelles, à tous les Imprimeurs Se Libraires de leur
arrondiflement. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y
"étant, tenu à "Verfaîlles le trente Août mil fept cent foixante-
dix-fept* Signé 9 AMELOT» '

ETAT SES CM AU B.RMS Syndicales >

& des Villes , qui en dépendent..

V I L L L E S .
OÙ - <

ies Chambres Syndicales
font établies»

AMIENS,

A MG EM Ss a S- Q a © ©

TILLES

qvi EU 0 Û P'E HDENÏ.

Abbe'villle»
Beauvais.

Noyon.
Saint-Quentin,

La Fléché»

Le Mans»
Saumur,

Tours,
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VILLES..
où

ras Chambres-Syndicales
font établies.

- ¥ IL L ES .

QUI ES BÉPÏNBESÏ.

1777»

B ES A N Ç'O- N.

Dôîe.

-.Gray.
Lons-le-Saunier
Salins.

VéfouL.

Acqs ou Dax.
Bis y 011 ne»
Bergerac,
Pau. -•

Pêriguoux,
Tuile,

A hnçoa,
Avranches,.

CA E N»,-* i . A Say,eux-
\.,outances,

BORDE AXJ.X

CHALONS-SUR-Marne.

DIJON,

LILLE.
o -e a o « oas

Lifieux.

Yslognes,
Epernay.
Joinvilie,

Troyes.
Vitry-le-François»
Aucun.

Auxerre. -

Châ!o i;- '-tr-Saôae.

Chaumont»

Langres.
Moulins.

Nevers.

Arras.

Boulogne, -
Calais.

Cambrai

Douay,
Dunkerque-
Maubeuge;
Sainc-Omer,

Vaiencienacs.

T)%
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V IL LES
où -

ibs Chambres Syndicales
font établies. -

LYON
© $ o e

MARSEILLE'
© -e •© & .

I

M-ONTP E.Ll I-E R

"NÂNC Y
93® » &- s a •

¥ IL LES

Qtr I EN DÉPENSENT,

Bourg-en-Brcflc»
Clermonç.

Grenoble.

Le Puy„.
Mâcon*

Riom.

Saint-Flour,
Trévoux,

Valence»

Vienne»

ÂÎ3t.

Arles,

Toulon,

Béfiers,

Bourg-Saint-Andeoh
.Mende

Narborme»
Nîmes.

Perpignan^
Péfenas,

Bar-le-Duc,

Bruyères..
jDieuze.

EpioaL
LunévHIe.- '
Metz.

Neufchâteau.

Pont-à-Mouflofis

Saint-Diey.
Saint-Mihiel,
Toul.

Verdun
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VILLES

: " OLl

les Chambres Syndicales
font établies.

VILLE S •

QUI EH DÎFHN OÏKt

Breft,

Dînant.

Dol.

L'Orient,

Morlaix.

N A N TES... 0 » o . „ ... ,J Quimper.
Redon.

Rennes.

Saint-Brleue,,
Sainc-Malo.

Vannes. -

Vitié.

Bîols.

ORLÉANS... B°urge^
v Chartres.

Montargiî.

Compiegne,
Etampe.
Meaux.

Senlis.

Sens. ,

Ângouleme.
La Rochelle.

Limoges.
Niort.

Rocheforc„

Saintes.

CharleviUe-
Laon.

Sedan.

SoilTons»

Dieppe.
Evreux.

Le Havre»

PARIS;
o- o o ô e o s

POITIERS.
& ® S 0,3 0 O

RE IMS
ÔOO.(3 0 -3 8-©. 53

'R'OVE N,
o & ? * # a s »

1777»
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VIL L E S-
où

gi Châmbses Syndicales
, • font établies.

TILLES

QUI E N DÉPEND IN

STRASBOURG

Beffort.

. o » ,e Colmar,

TOULOUSE

Haguenats,
Schciertatc

Agee.
Aiby.
Aucb.

Auriliae,

Cahors.

Carcaffbnne.

Caftres,

Condom.

Montauban*

Pamîers

Rhodes. •

Tarbes.

Villefranche-en-Rouergue,

Fait & arrêté par îe Roi, étant en fon Confeil, tenu à'
Verfailles le trente Août mil fept cenc foixante-dix-fepe. Signé3
AMELOT.

ARRÊT DU CONSEIL,
Concernant les Contrefaçons des Livres y [oit antérieures

~ au préfent Arrêt, [bit celles qui [croient faites en
contravention des Héfenfis portées audit Arrêt.

Du 30 Août 1777»

E ROI s'érafit fait rendre compte, en fon Confeil, des
Mémoires de plusieurs Libraires, fur le tort que caufe àL
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leur commerce la multiplicité des contrefaçons faites au -préju-
dice des privilèges qu'ils ont obtenusSa .-Majefté :a .reconnu
que cet abus eft deftrucHf de la confiance qui •eft- îe lien- dp
commerce, Se contraire à la bonne -foi qui lui.ferc de bafet
Que les Auteurs ne font pas moins intéreffés'que les Libraires -
;à voir réprimer, par la févérité des peines, la licence -de ces
contrefacteurs avides, 'qui ne prennent confeil que d'un .intérêt
momentané& qui feroient d'autant moins excufables aujour
d'hui , qu'une Loi favorable leur a dure le droit d'imprimer
chaque Ouvrage après l'expiration de fon privilège : Qu'il e(t
enfin, indifpenfable de ramener tout le corps de la Librairies ira
-plan de conduire., dont la raifon, la prudence & l'intérêt réci
proque auroîent dû lui faire fentir plutôt la nécefîité. Et comme '
on a repréfenré au Roi qu'il exiftoit un grand nombre de livrer

.-contrefaits antérieurement au préfeot Arrêt, & que ces livres
fbrmoient la fortune d'une grande partie des Libraires de Pro
vince , qui n'avoient .que cette reflource pour fatisfaire à leurs-

. engagemëns ; Sa Majefté a penfé qu'il étoic de fa bonté de '
relever les poffeiTetirs defdites contrefaçons de la rigueur des
peines portées par les Règlement, & que cet afte d'indulgence,
à leur égard , ferait pour l'avenir le gage de leur circonfpecHon ; A
quoi voulant, pourvoir : -

LE ROI, étant en fon Coofeil, de l'avis de M". îe Garde
des Sceaux, a-ordonné & ordonne ce qui fuit:- ' ;

Art. I. Défend Sa Majefté.à tous Imprimeurs-Libraires du
Royaume, de contrefaire les livres pour lefquels il aura été ac
cordé des privilèges, pendant la durée defdits privilèges, ou "
même de les imprimer fans permiSion -après leur .expiration &
le décès de l'Auteur, à' peine de lîx mille livres d'amende pour:
îe premiers fois,- de pareille amende & de déchéance d'état
en cas de récidive. -

!!• Les éditions faîtes en contravention à l'article Ier. feront ' :
faififfabies fur le Libraire qui les vendra, comme fur l'Imprimeur
qui les aura imprimées; & le Libraire qui en aura été trouvé
faifi, fera fournis'aux mêmes peines. - ; ' :

III» Les peines -portés .ea l'article Ier..'n'empêcheront pas les
poffefTeurs du privilège, au préjudice duquel une édition aura
ete faite, de former, tant contre .l'Imprimeur .qui -aura-contre-»

'.fait îOuvrage.,,,que. contre Je. Libraire,.qui.aura... été .trouvé, faïfî. ' --
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1 d'exemplaires de ladite contrefaçon, fa demande en dommages».
l777* intérêts, & d'en obtenir de proportionnés au tort que ladite

contrefaçon lui aura fait éprouver dans fon commerce. ,
IV. Autori fe Sa Majefté tout poiTeffeur ou ceffionnaire de

privilèges, ou de portions d'iceux, à fe faire affifter, fans autre
permiffion que le préfent Arrêt, d'un Infpe&eur de Librairie,
ou à fon défaut, d'un Juge ou Commiffaire de Police, pour
vifîterà fes rifques, périls & fortunes , les Imprimeries, Boutiques
ou Ma gafias des Imprimeurs, Libraires ou Colporteurs,- où il
croiroit trouver des exemplaires contrefaits des Ouvrages dont
il a le privilege ou partie ; à la charge cependant qu'avant de
procéder à aucune vifite, il exhibera à l'Infpeéteur ou au Juge
ou Commiflïaire de Police, l'original du privilege ou fon dupli
cata collationné. Aucorife auffi Sa Majefté, ceux chez qui on
fera de femblables vifites, à fe pourvoir en dommages-intérêts
contre ceux qui les feront, s'ils ne trouvent pas. des contre»
façons des Ouvrages dont ils auront exhibé le privilege, encore
qu'ils en eulient trouvé d'autres.

V. Les exemplaires failles, tant des éditions faités au pré
judice d'un privilege, que de celles- faites fans permiffion, feront
tranfportés en la Chambre Syndicale dans l'arrondiiTement de
laquelle la faille aura été faite, pour y être mis au pilon en
préfence de l'Infpecleur.

VI. Quant aux contrefaçons antérieures au préfent Arrêt, Sa
Majefté voulant ufer d'indulgence, relevant ceux qui s'en trou
veront faifis, des peines portées par les réglemens, en remplil-
fant par eux les formalités prefcrites par l'article fuivant.

VIL Les poffeffeurs des contrefaçons antérieures au préfent
Arrêt, feront tenus de les repréfenter dans le délai de deux
mois, à l'Infpecteur & à l'un des adjoints de la Chambre Syn
dicale dans rarrondiffément de laquelle'ils font domiciliés, pour
être, la première page de chaque exemplaire, eftampiilée par
l'Adjoint & lignée par l'Inipecleur. .

VIII. Le délai de ces deux mois de grâce commencera à
courir contre les Imprimeurs ou Libraires domiciliés dans l'ar
rondiiTement des différentes Chambres Syndicales du Royaume,
à compter du jour de l'enrégiftrsment du préfent Arrêt dans
chacune d'icelles.

IX. Ledit délai de deux mois expiré, l'Infpeflreur renverra à
M. le Garde des Sceaux l'eftampills -qu'il «n aura reçue, avec

le
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Je procès-verbal de -les opérations; & dès ce moment, tous —d1
lës livres contrefaits qui feront trouvés dénués de la fignature 1777*
de l'Infpeâeur & de la marque de Feftampille, feront regardés
comme nouvelles contrefaçons, Se ceux fur lefquels ils feront
faifis-, fournis aux peines portées par l'article Ier. Enjoint Sa
Majefté au Sieur Lenoir1 Confeiller d'Etat, Lîeutsnant-GénéraI
de Police de là Ville, Prévôté & Vicomté de Paris, & .aux
Sieurs Intendans, Commiffaires départis pour l'exécution de fes
ordres dans les différentes généralités du Royaume, de tenir
la «nain, chacun en droit foi, à l'exécution du préfent Arrêt $
qui fera imprimé,, publié & affiché par-tout oà befom fera„.
«nrégiftr.é dans toutes les Chambres Syndicales, de-envoyé, par
les Syndics & Adjoints de chacune d'ioelles, à tous les Impri
meurs & Libraires de leur arrondiffement* Fait au Confeif

4'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le trente
.Août mil fept cent foixante-dix-fept» Signét AMELOT,

sSK®5=

ARRET DU CONSEIL ,
Portant Règlement fur la durée des, Privilèges m

Librairie«

Du 30 Août 1777.

LE ROI s'étant fait rendre compte , en fou Confeiî, desMémoires relpeéfcifs de plufleurs Libraires, tant de Paris
que des Provinces, fur la durée des privilèges Se fur la pro
priété des ouvrages, Sa Majette a reconnu que le privilege en
Librairie eft une grâce fondée en juftice, 6c qui a pour objet, fi
elle eft accordée à l'Auteur, de récompenfer fon travail ; fi elle
eft obtenue par un Libraire, de lui affurer le rerabourfement de
les avances Se l'indemnité de fes frais :. Que cette différence
dans les motifs qui déterminent les privilèges , en doit produire
«ne dans fa durée : que l'Auteur a fans doute un droit plus
«flirré à «ne grâce plus étendue, taudis <jue le Libraire ne peut
£e plaindre , fi la faveur qu'il obtient eft proportionnée,au mon
tant d.e fes .avances-ôc à i-importatioe de îbn entreprifè: Que la.
perfection de l'ouvrage exige cependant qu'on en laiflè jouir 1©

Tome XIV.\ E
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"" ' Libraire pendant la vie de l'Auteur avec lequel il a traité ; maff

1777' qu'accorder un plus long terme, ce feroit convertir une jouif-
fance de grâce en une propriété de droit,, & perpétuer une fa
veur contre Sa teneur même du titre qui en fixe la durée j
ce feroit confacrer Je monopole, en rendant un Libraire le feuî
arbitre à toujours du/ prix d'un, livre 'r ce feroit enfin laifier ful>
lifter la fource des abus & des contrefaçons,, en refufant aux
Imprimeurs de Province un. moyen légitime d'employer leurs
prefles. Sa Majefté --a. penfé qu'un Règlement qui reftre indroit
le droit exclufif des Libraires au temps qu'il fera'porté dans le
privilège, feroit leur avantage, parce qu'une jouiffance limitée ?
mais certaine, eft préférable à une jouiflànce indéfinie , mais,
illufoire ; Qu'il feroit l'avantage du Publie, qui.doit en efpéret
que les livres tomberont à une valeur proportionnée aux facultés-
de ceux qui veulent fe les procurer :. Qu'il feroit favorable aux-
Gens de lettres, qui pourrontaprès un temps donné, faire

: des notes & des commentaires fur un Auteur,, fans que per
forée puiffe leur contefter le droit de faire imprimer le texte
Qu*eftfm ce Règlement -feroit- doutant- plus utile, qu'il ne pour-
roic qu'augmenter l?a£Bvifé du commerce v & exciter entre tous:
les Imprimeurs une émulation favorable au progrès & à la per
fection de leur Art.,, Â quoi voulantpourvoira

LE ROI, étant en. fon-, Confeif,. • l'avis de. M. le Garda
des Sceaux, a ordonné & ordonne ce qui fuie ;

Art. !.. Aucuns Libraires & Imprimeurs ne pourront impri
mer ou faire imprimer aucuns livres nouveaux.,,, fans en avoir
préalablement obtenu le privilège ou Lettres fcellées-du grand
fceaii, '

II. Défend Sa Majelté à tous Libraires , Imprimeurs ou autres
qui auront obtenu des Lettres de privilège pour imprimer un
livre nouveau:, de folliciter aucune, continuation de ce privilège,
à moins qu'il n'y ait dans îe livre augmentation au moins d'un-
quart, fans que pour ce -fujet oa..- puiffe 'eefufer aux autres la.
permHJion d'imprimer les anciennes- éditions non- augmentées»

III, Les privilèges qui' feront accordés à l'avenir, pour impri
mer des fivres nouveaux, ne pour-rose être d'une moindre-'durée
que de dix années» ' -

IV. Ceux qui auront obtenu des privilèges,, en jouiront non-
. feulement pendant tout le1 temps-- q^iy fera portey mais encore
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pendant la vie des - Auteurs, en cas que ceux-ci furvivent à
l'éxpirarion des privilèges. - ^71%

V. Tout Auteur qui obtiendra en fon nom le privilege de
fon ouvrage, aura le droit de le vendre chez lui, fans qu'ilpuifle,
fous aucun pré texte, vendre ou négocier d'autres livres ; & jouira,
de fon privilege, pour lui & fes hoirs, à perpétuité, pourvu
qu'il ne le réçrocede à aucun Libraire , auquel cas la durée du
privilege fera, par le fait feul de la ceffîon, réduite à celle de
la vie de l'Auteur.

VI. Tous Libraires & Imprimeurs pourront obtenir, après
l'expiration du privilège d'un ouvrage & la mort de fon Auteur,
une permiilion d'en faire une édition ^ fans que la même per-
miffion accordée à un ou plufieurs, puiffent empêcher aucun
autre d'en obtenir une femblable.

VII. Les permiflîons portées en l'article précédent, feront
expédiées fur la fimple fignature de la perfonne à laquelle M.
le Chancellier ou Garde des Sceaux aura confié la direâion,

générale de la Librairie : Et pour favorifer les Spéculations de
commerce, il fera donné à ceux qui folliciteront une permifiioa
de cette efpece, coanoiflance de toutes les permiffions du même
genre, qui auront été données à d'autres pour ce même ou
vrage, & du nombre d'exemplaires qui leur aura été permis
d'en tirer.

VIII. Sa Ma je fié ne voulant pas permettre que l'obtention
de ces permiffions foit iilufoire, & qu'on en obtienne fans l'in
tention de les réalifer, ordonne qu'elles ne feront accordées
qu'à ceux qui auront acquitté le droit porté au tarif qui fera
arrêté par M. le Garde des Sceaux.

IX. Les fommes auxquelles monteront ces droits, feront payées
entre les mains des Syndic & Adjoints de la Chambre Sydicale
de Paris, ou de celui qu'ils commettront à ladite recette, fans
qu'ils puiffent fe deflaifir de ces deniers que fur les ordres de
M. le Chancellier ou Garde des Sceaux, pour les émolumens
des Infpe&ears ou autres perfo'n-nes- prépofées à la manutention
de la .Librairie, - H

X. Lefdites permiffions feront enrëgiftrées, dans le délai, :de
deux mois, fur les regiftres de la Chambre Sydicale, dans l'ar-
ïondiffement de laquelle feront domicilies ceux qui les auront
obtenues, à peine de nullité. ' '

XI. Sa Majetté : cbfîranc traiter favorablement ceux qui ont
, -Ex .
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obtenu antérieurement-au préfent Arrêt, des privilèges ou con
tinuation d'iceux, veut qu'ils foient tenus de remettre ; favoif
les Libraires. & Imprimeurs de- Paris, dans deux mois, les
Libraires & Imprimeurs de Province, dans trois mois pour tout
délai, les titres fous lefquels ils établiffent leur propriété, entre
les mains du Sieur le Camus de Néville, Maître des requêtes y
qiue Sa Majefté a commis & commet à cet effet pour, fur
le compte qu'il en-rendra, leur être accordé par M. le Chan
celier ou Garde des Sceaux, s'il y échec, un privilege dernier
& définitif,

XIÏ. Ledit délai de-deux mois pour lés Libraires &: Impri
meurs' de Paris, & de trois mois pour les Libraires & Impri
meurs de Provinces, étant expiré, ceux- qui n'auront pas re-
préfenté leurs titres, ne pourront plus efpérer aucune conti
nuation de privilège.

XIII, Les privilèges d'IIfages des Diocefès & autres de cette
efpece, ne feront point compris dans Je présent. Ordonne Sa
Majefté que le préfent Arrêt- fera enrégiftré dans toutes le'
Chambres Syndicales, imprimé, publié & affiché par-tout or
feefoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi», Sa Majefté y étant,
tenu I Verfaiiles le trente Août mil fept cent. foixante-dix-fept
Signéf ' AME-LOI*.

$otiés===^-rr^rs===^r: r".r--T-sg-SSffiag-r—r-r-=

ARRÊT DU CONSEIL,
Ponant établijfement de"deux, ventes., publiques de

' ' Librairiei,

"Ou 30 Août 1777-

LE RÔI s'ëtant fait rendre compte,, en fon Gonfeif ,; de Tétata&uel du commerce de. la Librairie,. & des^ encouragement
qu'il feroit utile d'accorder à ceux qui s'en occupent ; Sa Majeftt
a reconnu- que pieu ne pouvoir être plus avantageux au progrè"
de ce commerce que rétaMiffement de deux ventes publiques,
qoi rendroient les échanges plus faciles, les négociations plus
avives, & qui donnant aux fonds de Librairie la jufte valeur
que procure toujours îa concurrence 5 afTureroient aux acheteurs



du Règne de Sa. Majejlé Louis XVI. yj
no bénéfice plus confidérable que celui qu'ils retirent des re~ —»
mifes accordées dans les traités particuliers, fans biffer craindre l777-
aux vendeurs la perte confidérable qu'il ont éprouvée jufqu'à
préfent dans la vente de leurs fonds: Que cet établiffement au»
roit encore l'avantage de divifer naturellement les privilèges
dans les différentes Provinces du Royaume, Se de faire de tous
les acquéreurs autant de furveillans intéreffés à s'oppofer aux
contrefaçons : Qu'enfin ce feroit le feul moyen de faire ceffer
Ja rivalité qui divife la Librairie de Paris Se celles des Provinces t
de la faire tourner au profit de cette branche importante du
commerce, & de former de tous les Libraires une même fa
mille qui n'aura plus qu'un même, intérêt, qui fera appellée aux
mêmes négociations, Se qui participera aux mêmes grâces. A
quoi: voulant pourvoir ;,

LE, R0Ir étant en. fîm Confeiî^ de l'avis de M. îë Garde
des Sceaux, a ordonné Se ordonne ce qui fuit :

Art. I. Depuis Je Novembre jufqu'au 30 du même mois,
& depuis le 15 Mai jufqu'au. 31 Mai de chaque année, il fera
ouvert à la Chambre Syndicale de Paris deux ventes publiques,
au plus offrant & dernier enchériffeur, des fonds de Librairie v
des parties de fonds, & des privilèges ou portions d'iceux,
dont les Libraires Se Imprimeurs^, foit de Paris, foie de Pro
vinces, voudront fe défaire..

IL Les Libraires & Imprimeurs des- différentes Provinces du
Royaume.-, feront admis, concurremment avec les Libraires Se
Imprimeurs de Paris,.à^acheter.les fonds de Librairie, les parties
de fonds, les-privilèges ou-portions d'ieeux.\ ,

III. Les Libraires étrangers pourront, même ^acheter les fonds
de Librairie ou partie d'iceux.

HC Ceux; dês> Libraires- &' Imprimeurs qui- auront des livres
ou des privilèges a.vendre,, fe. feront inferire fur un regiftre
qui? fera» tenu? à ce# effet? par: un- des Adjoints>.& dans la.vente „
on fuivra:- l'ordre d?irifcriptionv,

V. Les-états des ventes feront imprimés & envoyés dans les
différentes Ghambres Syndicales da Royaume, par les Syndic &
Adjoints de la Librairie, de. Parisr. un mois-au moins avant la
"rente».

VI. Chacun des Libraires Se Imprimeurs qui fe fera» fait
iaferire. aux, termes, de l'article. IY. 2 ,choîfira. deux Libraires ou
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t- Imprimeurs de Paris, pouf faire la vente de ce qui le concerne,:
ï777* en préfence des Officiers de la Chambre Syndicale, fui vane

l'ufage qui j eft établi. ;
• ..VII. La minute des procès-verbaux de vente demeurera dé-

pofée à la Chambre Syndicale, pour y avoir recours au befoin.
Enjoint Sa Majefté au Sieur Lenoir, Conseiller d'Etat, Lieu-?
tenant-Général de Police de la Ville, Prévôté & Vicomte de
Paris, de tenir la main h l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
régi (1 ré dans toutes les Chambres Syndicales, imprimé, publié &
affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Moi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le trente Août mil fept \
cent foixancc-dix-fept* Signé, AMELOX,

ARRÊT DU CONSEIL,
Qui regk Usformalités à ohferver pour h réception des

. Libraires & Imprimeurs,.

Du 30 Août 1777»

LE ROI s'étant fait repréfentër., en fon Confeil, le titreVI du Règlement de 172.3, fur la réception des Libraires
& Imprimeurs, Sa Majefté auroit penfé qu'il feroit utile d'ajouter
quelques formalités à celles que preferit ce Règlement & de
les réunir dans un même Arrêt, pour les faire connoître aux
Officiers des Chambres Syndicales nouvellement établies. A
quoi'voulant pourvoir:: -

LE ROI, étant'en fon Confeil, de l'avis de M., îe Carde
âes Sceaux, a ordonné & ordonne ce qui fuit*:

Art. I. Aucun ne pourra tenir Imprimerie ou Bontiqofi âe.
Librairie dans le Royaume, ni même prendre la qualité' de
Libraire ou d'Imprimeur, ën " conféqirenee- d'aucones : lettres 9
ou d'aucuns privilèges, tel qu'il, puiffe être, s'il n'a : été ;teçu
Maître dans une Chambre Syndicale; à laquelle maîcrife .il ne
pourra être admis, qu'après avoir fait apprennlîage pendant; le
temps & efface de ..quatre années -entières & confécutives, êc
fervi les Maîtres en qualité de Compagnon y au moins «lUrasÇ



du Regne de Sa MajeJIé Louis XVI.
trois années après -le temps de l'on apprentifiage achevé, qu'il
îi'aic au moins vingt ans accomplis, qu'il ne foit congru en langue l777*
latine, Se qu'il ne fâche lire le grec, dont il fera tenu de
rapporter un certificat du Re&eur de l'Univerfité, s'il y a Uni-
verfité dans la Ville où eft établie la Chambre Syndicale, ou
du Principal du College, s'il n'y a pas Univerfîté : N'entend
Sa Majefté, comprendre dans le préfent article, les fils des
Maîtres, en ce qui concerne l'apprentiffage & le compagnonage.

IL Et; comme il eft important que ceux qui exercent leîditcs
profelîîons d'Imprimeurs & Libraires foient pourvus d'une ca
pacité & d'une expérience fuffifante, veut Sa Majefté que les fils
àë Maîtres-,,ainfî que les1 Apprentifs qui auront fait leur appren-
îifTage & fervi les Maîtres.,, avant que d'être admis à la maîtrife
de la Librairie ou. Imprimerie ,. outre, le certificat du Reâeur
de l'Univerfité ou du Principal du College, qu'ils doivent rap
porter ,.fuivant l'article précédent, foient encore tenus de fubir,
favoir ; ceuxs qui afpirent à être: reçus Libraires, un examen fur
lè fait de la Librairie ; & ceux; qui afpireront à être reçus Im
primeurs,, après ledit examen fur le fair de la Librairie, un
examen fur le fait de l'Imprimerie & chofes en dépendantes,
©e qu'ils feront tenus de* faire pardevant lés Syndic Se Adjoints,
accompagnés de quatre: anciens. Officiers de la Communauté,
dont deux exerçant l'Imprimeriede: quatre autres Libraires
qui n'auront pas paffé les.' charges 4 mais qui auront au moins
dix années de. réception,. fî cela eft. peffible,. . dont deux égale
ment exerçant l'Imprimerier lefquels fufdits huit Examinateurs
feront tirés au fort par TAfpirant, dans le nombre, tant defdits
anciens Officiers ,, que des Libraires & Imprimeurs ayant dix
années au moins • de réception.. ,

III...Dans le cas où le nombre dès Libraires Se Imprimeurs
établis dans la- Ville, ne* feroit pas fuffifant pour remplir le

' nombre -.dès huit. Examinateurs^ on en approchera le. plus qu'il
.fera poflibl'

- IV. Lefdits Examinateurs ainfî nommés,., fè. trouveront avec
lés Syndic Se Adjoints/ à la Chambre Syndicale,, pour procéder
tous • enfembîe,. .par voie de ferutin, auxdits: examens, .qui dure
ront chacun au moins deux hèures ne pourra l'Afpiranc être
reçu , s'il n'a les deux tiers des voix en fa faveur...

V. Dans l'affemblée qui précédera les examens fur îé fait de
M Librairie,. les Syndic,: & .Adjoints feront. le;: choix d'autant
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d'articles qu'il y aura d'Examinateurs ; les articles, après avoir

*777» été communiqués au Récipiendaire, feront fermés dans une
boîte jufqu'au jour de l'examen.

VI. Les Examinateurs étant rafîemblés, celui d'entr'eux qui
doit faire la première demande, prendra un des articles renfermés
dans la boîte, &: en fera la baie de fes queftions; celui qui doit
Interroger après lui, en prendra un autre ; & ainfi tle fuitef
toujours au hafard, jufqu'à ce que tous les articles foient épuifés.

VIL L'examen des Afpirans à la maîtrife d'imprimerie, rou
lera for la manutention générale de l'Imprimerie., & il n'y aura
point d'articles communiqués.

VIII. Les Syndic & Adjoints drefferont procès- verbal de
chaque examen , foit fur le fait de la Librairie, foit fur le fait
de rimpeimerieu •. •' ; . . . '

IX. Il fera remis copie de ce procès-verbal au Récipiendaire
qui y joindra fon extrait de baptême, un certificat de catholi
cité, le brevet d'apprentiffage duement quittancé, les certificats
des Maîtres chez lefquels il a travaillé après fon apprentiflage ;
pour le .tout être envoyé à M. le Chancelier ou Garde des.
Sceaux, & être en confluence expédié un Arrêt du Confeil,
fur lequel .& non autrement, il fera procédé à la réception de
tous les Afpirans, foit à la Librairie, foit à l'Imprimerie; laquelle
réception fera faite dans la Chambre Syndicale, en,préfence des
anciens Syndic & Adjoints..

X. Les Afpirans à la Librairie & à l'Imprimerie,, payeront
aux Syndic & Adjoints, pour leur réception , les fommes qui
feront portées au -tarif qui fera arrêté par M. Je Garde des
Sceaux, Se envoyé .dans chaque Chambre Syndicale.

XL Les nouveaux Maîtres prêteront ferment patdevant le
•Lieutenant-Général .de Police, fans aucun frais., en pr.éfence
des Syndic & Adjoints,, qui en feront mention fur les lettres
de maîtrife. Enjoint Sa -Majefté au Sieur Lenoir, Confeiller
d'Etat, Lieutenant-Général de Police de la Ville, Prévôté &
Vicomté de Paris, de tenir la main à 1 exécution du préfenc
Acrêt, qui fera, imprimé, publié &. affiché par-tout où befoia
fera,, & regiftré fur les regiftres. de toutes les Chambres Syn
dicales da Royaume. Fait au Confeil d'Etit du Roi, Sa Majeftê
y étant, tenu à Verfailles le trente Août mil fept cent foixante-

. jd&trfepc. Signé? JlMELOX,

ARRÊT
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ARRET DU CONSEIL,

-Ponant Règlement de Difcipïine pour les Compagnons.
Imprimeurs.

De 30 Août 1777»

SUr ce qui a été repréfentë au Roi, étant en fon Conféiï-,'par les Syndic & Adjoints de îa Chambre Syndicale de
Paris , & par quelques Imprimeurs de la même Ville, que 1 es-
abus qui réfultent de l'inobfervation de titre V du Règlement
de 17x3, tant de la part des Maîtres que de celle des. Com
pagnons Imprimeurs, néceffiteroient un Règlement de difcipïine
qui, en réprimant les abus, pût fervir de Loi pour toutes les
Imprimeries du Royaume- ; Sa Majefté fe feroit fait rendre
compte du Titre V, & aurait reconrw que ces abus venoienc
moins de l'infuffifance des Régîemens, que de leur inexécution ;
pour quoi Elle fe feroit déterminée à les rappelier & à y ajouter
quelques précautions que les circonûances exigent. .A <juca
voulant pourvoir;:

. LE ROT, étant en fon Confeiî, de l'avis de H. le Garde
des Sceaux, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Art. I. Tous les Ouvriers des Imprimeries âu Royaume ?
qui travaillent dans une Ville où il y a Chambre Syndicale v
feront obligés, dans le délai d'un mois, à compter de 1a -date .
del'enrégiitrement du préfent Arrêt en icelle, de fe faire infcrire
a ladite Chambre Syndicale fur un regiftre deftiné à cet effet;
lequel regiftre contiendra leurs nom & furnom, leur âge, le lieu
•de leur naiffance, leur demeure, le nom du 'Maître-chez-lequel
ils travaillent., & depuis -quel temps -ils y travaillent, avec des
-obfervatio'fls relatives à leur conduite. Ils feront tenus d'avertir

exactement de leur changement de demeure.
II. Ceux qui travaillent dans,les Villes où il n'y à point de

Chambre Syndicale, feront tenus dé fe faire -enrégiftrer à celle
dans Farrondiffement de. laquelle ils demeurent, dans deux mois
pour tout délai» '
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*—>—* III. H fera délivré, à chaque. Ouvrier un cartouche fur parche-
1777- min timbré du fceau de la Communauté, & ligné des Syndic.

& Adjoints. Chaque Ouvrier payera trente fols pour ce.-c.ar.tou?
che ou pour ce premier enrégiftrementi ;

IV. Les Ouvriers* feront tenus de porter ce cartouche , pour
s,îe repréfenter toutes les fois qu'ils en feront requis par les Of
ficiers de la Librairie, &'particulièrement lors des vilîtes dans,
les Imprimeries. S'ils i'égârent, ils feront obligés d'en prendre
un autre, pour lequel ils payeront la femme de quinze fols,

V. Un Ouvrier fortant*d'une Imprimerie, fera tenir, fous trois
-: jours -pour ceux, qui demeurent dans une Ville où il y a Cham
bre Syndicale,; & fous quinze jours pour eeax qui demeurent

r d'ans les Villes oà il n'y en a point, de porter ou d'envoyer à.
ladite Chambre fon cartouche, fur lequel le Maître de chez qui
il fort aura mis fon c.onfentement & la raifon pour laquelle il
fort:II fera -fait -me" tien fur le regiftre'., dudit confe-atemene
& des ràl-fons&'-obferv u ons y contenues. Ce cartouche fera

"• vifé par le Syndic & i un :1es Adjoints»." Pour ce vifa l'Ouvrier
payera vingt-quatre: fols il payera.- la même Comme, à c.haque-
mutation»

VI, Les- Maîtres feront tenus-de faire exaâement a l'a ChaiiT—

bre Syndicale la déclaration des 'changement qui fiirviendmar
dans leurs Imprimeries,., relativement à leurs. Ouvriers ou Alloués,,,
tant pour leur entrée que- pour leur forrie Ils feront tenus de-
déclarer suffi--les quinze & dernier ^de, chaque mois,.les Ouvriers;,
qui auroiene manqué à' leur travail, foit par inconduite, foier

' - pour 'affaires, foi®.pour caufe de maladie,,-afin, que les Syndic &•,
Adjoints puiflenr en -rendre compte. Ils enverront auffi à la fin-
de chaque mois à-la Chambre Syndicale un état général, des Ou
vriers qui font-occupés dans leur Imprimerie.. "

VII,. Les Maîtres ne pourront recevoir dans leur Imprimerie':
aucun Ouvrier: qu'il- ne fe foit-conformé' au,.pr-éfent .Régie--

- ment,; & îorfqu un Ouvrier entrera, chez eux,- ils auront foin;
de'faire mention fur fon cartouche du. jour-de-fon entrée.,

VÏII. -Quand un. Imprimeur, aura be.fo.ki d'Ouvriers, il s'a—
dreffera à la- Chambre Syndicale-, oà on lut préfentera la lifte

, - de ceux qui -feront fans ouvrage*..Il; pourra: auffî y prendre- com*-
- municafiott du regiftre t: S'il n'en a-befoin. q»e pour peu de jours

il -fera donné-fans: frais aux-Ouvriers^par les Syndic & Adjoints»
une permifikm de travailler en attendant une place à d-emeure,:
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IX. Chaque année il lera fait , fans frais, aux Chambres Syn- ^

dîcales, un appel ou vlfa générai de tous les Ouvriers travaillans *777»
dans les Imprimeries de leur refforc* Ils feront tenus d'y venir
faire vifer leurs cartouches, s'ils demeurent dans la Ville où
eft établie la Chambre Syndicale , & de l'y envoyer vifer s'ils
demeurent dans les Villes de l'arrondifîement ;& ce fous peine
àzjîx livres d'amende, qui leur feront retenues fur leur banque
par les Imprimeurs chez lefquels ils travaillent ; cet appel fera
indiqué par lettres.

X. Un Ouvrier qui, pour être dans une Imprimerie, feroit
convaincu d'avoir pris le nom &. de s'être fervi du cartouche
d'un autre, fera puni exemplairement.

XI. Afin que tous les Imprimeurs puiffent connoltre la capa
cité & la conduite des Sujets qui leur viennent des différentes
Provinces du Royaume, chaque Chambre Syndicale enverra tous
les ans à toutes les autres Chambrés, dans le mois qui fuivra
l'appel, l'état des enrégiftremens faits dans le courant de l'année,
avec la note des obfervations qui y feront relatives, & l'état
des brevets de leurs Alloués.

. XII. Un Ouvrier ne pourra être admis à travailler dans au
cune Imprimerie en' Province, s'il n'a fait vifer fon cartouche
au Bureau de la Chambre Syndicale, dans Farrondiffement de
laquelle fe trouve la Ville où il prétend travailler, & s'il, n'a
payé une livre quatre fols pour le vifa.

XIII. Les Imprimeurs du Royaume ne pourront garder les
Ouvriers qu'ils ont, même actuellement dans leur Imprimerie,
il, dans un mois pour ceux qui demeurent dans les Villes pu il
y a Chambre Syndicale, Sc dans deux mois pour les autres, à
compter de la date de l'enrégifixement du préfent Arrêt, les
Ouvriers qu'ils occupent ne leur juftifient dû cartouche ci-delïus
.mentionné ;• & -ils feront tenus de dénoncer à la Chambre Syn
dicale, dans l'arroadiffement de laquelle ils demeurent, ceux
qui auroient refufé de s'y foumettre, afin qu'elle puiffe en in
former M., le Chancelier 011 Garde des Sceaux.

' XIV. Les Libraires, les fils de Libraires ou d'Imprimeurs-»
Libraires du Royaume, travaillans à l'Imprimerie, feront exempt#
des fufdits enrégiftremens & cartouches, en judifiant de leur
qualité, foit par leurs lettres de réception , foit par Je certifi
cat des Officiers de la Chambre Syndicale de laquelle ils feront
dépendans j lequel certificat leur fera délivré fans frais.

Fi
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XV. Les Protes ou Directeurs des Imprimeries, feront aflo-

2777» jectis aux mêmes devoirs: ils ne pourront, ainft que les Ou
vriers travailla ns à la fe niai ne, vulgairement appelles Ouvriers,-
m, côttffiience9, quitter leurs Maîtres, qu'en les avertiflant un-
mois, avant leur fortie*.s'ils ont commencé quelque ouvrage f,

- ils feront tenus de le finir ; ils- ne pourront s'abfenter même une "
demi-journée, fans en prévenir leurs Maîtres.- Ifs feront tenus
«L'être, à l'Imprimerie en, été. depuis fix heures du matin jufqu'à,
huit heures du foir, & en hiver depuis fept heures du matin,
jufqu'à neuf du foir.,.

XVL Les. Maîtres ne. pourront congédier, l'es Protes ni IeSr
Ouvriers travaillons à la fcmaine, & appelles Ouvriers en con•=---

Jjàènce:,. qu'en les, avertiiTant, quinze, jours avant»
XV-IL Les- Ouvriers travaillant à leurs pieces3 feront tenus dtr

, fe rendre à l'Imprimerie au plus, tard'aux.heures-portées en l'ar-r
ticle. XV;Jls continueront de. jouir de la liberté: d'aller- travaille»'
dans «ne autre. Imprimerie:,.lorfque. l'ouvrage, par eux commencé
ou dont ils auroient, entrepris la continuation, fera-entièrement'
achevé, en avertiflant leur Maître huit jours avant leur fortie,

XVIII. Le Maître- qui voudra-.accélérer un ouvragé commencé j...
£era libre, d'en donner.- une, partie..à: d'autres- Ouvriers, fans qua

" pour cela iLfoit. permis à.-ceux: qui l'aur.oient, commencé, de la..- '
quitter.

XIX. Il ne pourra être, levé par lès Oùvriers- des Imprimeries;
^que fix exemplaires, feulement des.ouvrages, qu'ils impriment,,
dont, deux pour- le.Maître, un , poux, le.: Directeur,.& les trois,
au très, pour-être partagés en commun--entre îefdits-Ouvriers, ..Ife,:
feront tenus néanmoins de, prifeater kurfdits quatre, exemplaires :
à celui.qui aura fait-faire l'im'preffiori,:,&.qui,„. pourra 5,.. fi.- boa- lui:;
{bmble-,. les retenir en les- payant—

XX. Défend Sa Majéfté à-tous Imprimeurs,, de: recevoir aucuns--
Ouvriers qui auront -été congédiés, d'une Imprimerie, pour dé
bauches,-réitérées..

XXI. Les--Ouvriers ne, pourront,, , fous, "aucun* prétexte que,ce -
foit:,.; faire aucun, banquet: ou àffemblée, foit- dans les Impri
meries oii ils travaillent, .foit dans les cabarets oa-ailleurs, Jour
peine de punition., exemplaire r. leur défend pareillement Sa
Ma-jefté d'avoir bourfe commune.: ou. con-frairie»,

XXII. Pourront les Imprimeurs --prendre .tels Sujets qu'ils vou~
drontj fous le titre à*Alloués x pour.- devenir Ouvriers , d'après
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an brevet au moins.de quatre années, paffé fans frais entre lés -—=
Maîtres & lefdits Alloués, en préfence des Syndic & Adjoints, ï777^'
Se fignés par eux ; examen préalablement fait par des Syndic &
Adjoints, de la capacité du Sujet, qui doit favoir lire tant le
inanufcrit que l'imprimé.

XXIII. Ce Brevet fera fait' fur papier, timbré feulement dut"
fceau de la. Communauté,, & il en fera fait mention fur un
régiftre deftihé a cet effet.

XXIV",-Le temps dè l'apprentiffage fini, ledit brevet, quit
tancé par le Maître, fera échangé à la Chambre Syndicale contre
un cartoucHe...

- .XXV,. Lefdits>Alloués iie; pourront, fôus aucuns prétextes^
d'aprKs ledit,brevet,. acquérir le. droit de parvenir à la maitrife
d'Imprimeur ou de Libraire» _

XXVIi , Les plaintes . refpecHves; dès- Maîtres contre lès Ou®.
vriers,. 5c des. Ouvriers » contre les Maîtres, feront portées aux
Chambres Syndicales, pour y être, jugées par les. Syndic & .

. Adjoints,, a moins-que lèur ; gravité ne les obligeât d'en rendre
compte., a M,Je..: Chancelier OU: Garde, des Sceaux,., pour être, par ^
îùi ordonné: ce .qu'il'ap-partrendroit.:-

XX-VIL La femme résultante. dé ce qui "aura été payé pour
îès enrégiftremensy.cartouches- ou mutations, les frais .prélevés,
fera., divifée-.- annuellement: en- trois parties : La première, pour
être, diftribuée par: les Syndic-& Adjoints aux anciens Ouvriers
infirmes & :hors d'état de. travailler,,dont la conduite aura été
exempte, de. reproches : La.féconde,..aux Ouvriers obligés de -
ftifpendre leur travail ! pour caufe . de.: maladie.,. & qui auroiene .
Befoin de - fécours La troifïeme .- enfin, aux : Ouvriers qui • feroient
au : moins : dépuis trente, ans dans Fa même. Imprimerie,. &• donc -
lès Maîtres certifieront'.I'exa£Htude: là probité, ' Enjoint Sa.- -
Majefïë .-au. Sieur-Benoir, Confeiller d'Etat, Lieutenant-Général
de Police.-de.la Ville, Prévôté.-& "Vicomté. dè.Paris, de - renif
lé main-, en:-ce-qui'Je concerne, à l'exécution -du -préfent Arrêt :
Enjoint;-pareillement Sa Majefté aux-Syndic: & Adjoints des
diiFérentes-Chambres • Syndicales du. - Royaume, d'avertir M. le
Chancelier ou. Gardé, dès Sceaux des contraventions au .préfent
Arrêt, quifera regiftré ' dans toutes . les Chambres Syndicales t
& imprimé, publié & : affiché, par-tout. où, befoin fera, ,&r notam
ment . dans toutes , les Imprimeries. Fait au,-Gonfeîl- d'Etat du
Roi, Sa Majefté: y étant,, tenu à'.V-èrfaill'és lé.- trente. Août ' mit • '
fëftrcent fôixante-dix~fépt. AMELOTi. ••
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LETTRES-PATENTES,

, Qui confirment la Bulle d'èreetcri 'd'un Evêché à Nancy..

Données à Verfailles au mois de Janvier 1778. Regiflrées en
Parlement le 19 du même mois,

LOUIS., par la grâce de Dieu.,' Roi bs Fraiïce "et. 'BiNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Par nos
Xettres-pateotess du mois d'Août ' 1777, enregiftrées en nos
Cours de Parlement de Paris, Metz & -.Nancy , en autorifaiït
& confirmant la Bulle de .notre Saint Pere je Pape Pie VI, dti
.2,-1 _ Juillet 1777, portant éreftioft -d'un E-vêché à Saint-Diez,

- & le Traité paiTé devant Notaires., à Paris le" 17. Août 1776',
entre l'Eveque, le 'Chapitre &-les Archidiacres de Toul, d'une
part,. & les nommés aux Evêchés alors futurs de Saint-Diez &
de Nancy, d'autre, le tout conformément à nos Brevets des
ia ,Mars. .1775 , 2=8 Avril & iï Août Nous avons fait
connoître le projet & annoncé l'éreétio-n prochaine d'un Evêché
auffi à Nancy, Par fa Bulle du 19 Novembre dernier & par
les motifs qui y font exprimés, ainfi que dans nofdites Lettres»
patentes & Brevets, notredk Saint Pere, après avoir fupprimé
le titre & Bénéfice. de la Primatiai'e de Notre-Dame de NancyP
a en effet érigé dans ladite' Eg'life & dans la Ville de Nancy,
capitale de'notre Duché & Province de Lorraine, ledit Evêché.,
dont il a pourvu, fuivant la «sommation que Nous avions faite,
& d'après le défiftemenc du Sieur De Sabran, précédemment
nommé & actuellement Evéque-Duc de Laon,- -le Sieur Lôtjis-
Apollimàirtk de-la Tour-du-Pin Mohtauban, Prêtre du
Diocefe de Paris, Licencié en Théologie de la Faculté & Uni-
verfïté'.de la même Ville, & Vicaire-Général du Diocefe d'Âutun;

. il a érigé "en même temps ladite Eg'life.'de Notre-Dame en
Cathédrale-, ea lui .'confervant la qualité purement honorifique

-, de Primatiale, ainfi qu'à l'Evêque cellede"Primat ; & - en c.on-
- Téquence la jurifdiâion & les droits qui appartenaient ci-devant

,à TEvêqué & Eglife de Toul,.fur les-établiffem'ens eccléliafti-
-ques fubfiftaiîS, & les perfonnès; domiciliées' dans le territoire
marqué par les Brevets & Traité fufdits",' tk diflxaits de. celui
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tîu Diocefe de ïoul, circonftances &c dépendances, font tranl- ——s
mis à l'Evêché, & Egl'ife de Nancy. A.l'égard de la dotation ..\77&
dudit Evêché, elle eft formée, auffi conformément à nofdits
Brevets, tant des biens & droits de la fufdite Primatiale de
.Nancy, y compris ceux qui proviennent de l'Abbaye de Lille-
en-Barrois, dont le titre eft depuis long-temps éteint, & qui y
ont été unis;; que des biens & droits provenans du Prieuré de
Saint-Dagobert deStenay,. ci-devant dépendant de l'Abbaye
de Gorze;; dont le titre a été auffi autrefois éteint,. & dont
l'extinâlo® eft encore de' nouveau prononcée par la Bulle fufdite
du 19 Novembre dernier, ainfi que celle du titre de ladite Ab
baye de Lille & de tous autres titres de Bénéfices qui font ou
pourraient être, annexés.aiaxdits'- Prieuré:, Abbaye. & Primatiale,
& faire de maniéré quelconque partie de leurs biehs & droits ,
pour le tout demeurer diredemenc uni & appartenir à perpétuité
au fufdit Evêché de Nancy ,, à l'exception; de la difpofition des,
Cures & autres Bénéfices à charge, d'ame.s, qui doit appartenir
aux Ordinaires, des Lieux: & Biocefes dans lefquel.s ces Cures
& Bénéfices fe trouvent refpe&ivement ficués. Par la même
Bulle, & en affurant aux divers Patrons & Collateurs des Di
gnités, Canonicats & Prébendes, & autres Bénéfices de l'Eglife
îlifd ite: de. Notre-Dame, de. Nancy, leurs droits refpeéBfs, le
droit: de nommer audit Evêché. de Nancy Nous eft réfervé & à
H-otre. Couronne-,, conformément:à nos fufdits Brevets..Notredit
Saint Pere 3e Pape: a.d'ailleurs confirmé dans tout fon contenu
le- Traité fufdit du 17 Août 1776:,. inféré en entier, avec les.
-A&es qui s'y réfèrent, dans fadite. Bulle ,. & auquel, par A£te
paffé. à Paris ,.. devant Gordie.r & fon. Confrere, Notaires au
Châtelet, le 18 Août dernier,, le Sieur de. Montauban fufdit
avoir adhéré, pour être ledit Traité exécuté avec lui félon fa
forme & teneur,, &: ainfi qu'il dévoie l'être d'abord avec ledit
Sieur de Sabran : Ledit Saint Pere a pourvu auffi à quelques
autres, objets-relatifs à l'éreâion du fufdit Evêché de Nancy,
le tout.ainfi qu'il.eft plus amplement exprimé dans la.Bulle fufdite;
& pour, l'exécution d'kelle & l'exercice en conféquence de la
Jurifdiftion , foit volontaire foit contentieufe, il a délégué l'Ar
chevêque de Touloufe5.-avec pouvoir de fubdéléguer telles- per-
fonnes qu'il avifera conftituées en. Dignité, eccléfiaftiqiie,. & de
fixer définitivement les limites dudit Evêché & Diocefe de.Nancy,
ainfi que,;de prononcer définitivement auffi.fur, cous les points- de
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*—— conteftation qui pourroienr s'élever à l'occafïon de l'éreâioa

%777> cet Evêché, circonftances & dépendances. Ec confidérant
qu'il eft également intéreffant pour l'ordre public & pour les
deux Diocefes de Toul & de Nancy qu'ils foient gouvernés cha
cun par leur Pafteur,& que leurs Diocefes profitent refpeâive-
•ment du *zele.&des foins-de ces Pafceurs, Nous Nous fommes pn>

pofés en conféquence, en aurorifanr & approuvant la fufdite Bulle
du 19 Novembre dernier , .de pourvoir à ce que l'exécution de

'. cette Bulle .n'éprouve aucun retard, -fur-tout en--ce qui regarde
-l'ér.eâion de l'Evèché qui en éft l'objet principal., aux étatslifie-
:mens •necefTaires au nouveau Diocefe,, & 'à -affijrer /1-effèt des
; pouvoirs du Commiffaire dudit Saint -Pere, qui -doit terminer les

. objets de détail relatifs à ladite 'éreâion, & procéder aux defu-
'-.nion & -unions indiquées par rnôs Brevets "fufdits des ia Mars
1775, x8 -Avril & 11 .Août 177&:; Nous avons corifidéré aufli
qu'au moment; même où les diftraâions très-confidérables -faites
de l'Egiife, Evêché & Biocefe de Toul, -pour former ou cora-
pofer ceux de Saint-Diez & de Nancy., alloient être confom»
niées, il étoit de -notre juftice d'ailurer invariablement, & à
perpétuité., audit Evêché & Eglife, -recommandable à tant de
-titres., l'indemnité que Nous lui avons deftinée pour les pertes
& les facrifices qu'elle Fait, & airifi que ladite indemnité eft
.délignée par nofdits Brevets-; Nous voulons auffî donner à cet
égard à l'Evéque de au Chapitre de ladite Eglife des marques
particulières de notre fatisfaâion, & en conféquence, en at
tenda ne que la Buile de notre Saint Pere le Pape-, dont Nous
Nous propoîbns d'autoriser inceffamment & de protéger même
l'exécution, ait fon plein & entier effet relativement aux biens
'& droits de l'Abbaye d'Etival à défunir de FEvêché' de Toul
•pour les unir à celui de Saint-Diez., à l'union de l'Abbaye de
Saint-Manfuy audit Evêché de Toul en remplacement tant des

, ;i>iens & -droits de celle d'!E:ivai, que des revenus & émolumens
.utiles .dont les difl.raâions fufdites occafionneront la -perte au
même Evêché., & aux autres unions concernant l'Egiife & Cha
pitre de Toul & la -Communauté des Religieux-de .'Saint-Manfuy,

. • ' - .que FEvêque, Evêché & Eglife de Toul foient d'ailleurs &-dès-'
- à-préfent dédommagés de la perte qu'ils feront en outre, par

les difixasâions fufdites, du droit de jurifdiftion ou honorifique
.de difpofer, tant, habituellement qu'éventuellement, d'un grand
nombre de Bénéfices firaés dans les nouveaux Diocefes de Saint-

Di-eï.
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jjjez & de Nancy 1 & dont la collation' ordinaire leur appartenait <—
par la jouiflance du-droit que Mous voulons céder & donrier à l7?

..perpétuité auxdits .EvêqùeEvêché & Eglife de Toul, au lies
& place des Evêquès & pour eau le de la fondation & dotation
;defdits Evêchés de Saint— Diez 6; de Nancy, dans les fix Col
légiales fituées dans le Diocefe de Toul c; ce qui lui refte de

'•Ion ancien territoire,-& -défignées. par' notre. Brevet fùfdit, du-
II - Août 1776'., que Nous'-voulons- au fu-rplus être -exécuté dans ^ -
tout ion contenu. Â ces causes, & autres -à ce Nous mou
vant, après avoir pris l'avis de notre Confeil, qui a vu la Bulle''j.

"le Traité & PÂ£fe d'adhéfion ' & ratification, fufdits , -ci-attach-éè-^ •
-fous le. eontre-fceJ de notre Chancellerie -, de 'notre certaine-
-fcience, pleine puiffasace :& autorité royale, Noos avons auto--
îiic & confirmé, & par ces Préfentes 'lignées- de notre 'm'airi,.
-autorifons& confirmons ladite Bulle donné® par notre Saint Pere.
le Pape, à Rome à Saint Pierre-, le 19 Novembre 1777 ;-comrne
-auffi Nous avons de nouveau autorifé & 'confirmé,, autorifons ,
ik confirmons ledit Traité ou Concordat paffé à Paris devant
-Cordier& fon Confrère, Notaires au Châtelet de Paris, le .
.17 Août 1776, & i'ÀCte d'adhéfion & ratification dudit' Traité,
-paiTé auffî k .Paris devant Cordier & fon Confrere, Notaires au
-Châtelet, le 18 Août 1777, Voulons -que lefdits Aâe & Traité
Ibient exécutés fuivant leur forme ëc teneur , & dans tout leur
contenu , & que ladite Bulle forte fon plein & entier effet, Se.
foit exécutée fuivant fa forme & teneur en tout ce qui n'y eft .
point contraire aux franchifes & libertés de JTEglife Gallitane, -
Loix & Ufages du Royaume, Arrêts Réglemens , à nos
droits &' à ceux de notre Couronne ; & "en conféquence, qu'a
près l'enrégiftreraent éefdites préfentes Lettres ,& fans, qu'il en
îbit befoin d'autres, il foit procédé fans délai à la fulmination.
&-publication de la Bulle fufdite d'é-reârion -de l'Evêché de Nancy -
& des-provifionsdu Sieur de îaTour-du-JPindeMoncauban, premier
Evêque, & fon établiiïement dans fon Siege & Dioc.efe; & •. que
ledit Sieur Evêque & fes fucceffeurs Evêques & Primats de Nancy -
jouiflent de tous .-les droits, honneurs, prérogatives & privilèges
appartenais aux autres Evêqnes de notre Royaume, enlemble.' t
des droits ci-devant appa-rtenans à la Primatiale-de Nancy, Ab«
•bàye de Lille', .Prieuré de Saint-Dagobert,• circonfiances, &'
dépendances, êt que le. Chapitre Cathédral de l'Eglife Primâtiale
de Nancy jouiffe auffi des droits , honneurs, -prérogatives" &• p«~

Tome XIV, G
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<~mr yileges appartenons am Chapitres des autres Eglifes Catlîédrafe®

du Royaume, enfemble des droits qui .peuvent lui être parti- .
çp;iie-r§ comme Primatiaie , fauf les droits'd'autrui, Se faut au®
susdits Efêques <& Chapitre à fe faire régler foit entr'eux, foit

'• wif-à-vis de tiers,, fur leurs droits ou prétentions refpedavesr
par îe Cotntîîiffai-re ci-après nommé de notre Saint Pere le Pape»
4utorifant au fqrplus ledit Sieur Evêque de Nancy à établir
dans fon Eglife Cathédrale.*& Primatiale deux Archidiaconés en
titre de. Dignité ; de pourvoir par unions de Bénéfices,, autres
néanmoins que ceux qui compofent le Chapitre de ladite EgJife

. .Cathédrale & Primatiale de Nancy ou dont les Titulaires ont ;
4es>: fQ.n&io-ns néceffaires. dans ladite. Eglife, à la dotation con
venable defdits deux Archidiaconés,. & de régler les fonctions
§€ droits de ceux qui en feront pourvus; & en outre d'ériger'
dans ladite Eglife,. & de doter convenablement par la- même

•'voie', «ne Pénitencerie,. auffi en' titre de Dignité, laquelle
nç pourra être fôjette à aucune, expe&ative de quelque nature
qu'elle foit,; & ni réfignable ou permutable, ni impécrable ea
Cour de Rome. Nous réfervant d'ailleurs à Nous expliquer in-
çeffamiiteet tant fur le Séminaire à établir dans la Ville de Nancy
& les Bâtiniens qui. y font deftinés., ainfî- que fur le montant
des revenus & dotation, dudit Séminaire, & des moyens d'y
pourvoir, que fur la Chambre & Bureau Diocéfain , circonftan-
ces & dépendances-,, à établir auffi dans ladite Ville & pour le
dit Dioçefe de Nancy comme auffi-Nous avons fpécialement
autorifé Se autrorifons les pouvoirs- donnés par notredit- Saine
Pere le aPape audit Sieur- fon Commiffai-re-, Nous réfervant au
furpkis de. confirmer -par nos. Lettres-patentes,, s'il y échet, les
Décrets qui- pourroient être, rendus,. & les A&es ou Traités qui
pourroient être homologués par ledit Conimiffaire& à'pour
voir à la plus, prompte-: exécution' tant, du furplus de ce qui eft
indiqué- par nos Brevets fufdits, qu'à l'exécution des Bulles, qui
s'y réferent Voulons que les oppofitions quelconques qui pour-
soient furvenir 'aux Aâ&s ou objets de-fiaftraâion préalable-
que pourra faire le fbfd.it Coaimiflaire du Pape, -n'arrêtent point
ladite infiruâion & qu'il foit fait droit fur lèfdites. oppofitions-

..par le Décret • même qui interviendra comme auffi .que- les.
appels comme ' d'abus qui: pourroient être interjettés. tant' des.:
albsou procédures, de-Fin.ftruâion fufdite-, que des Décrets qui
interviendront en eonféquence „ foient feulement, dévolutifs- &
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demeurent renvoyés, comme Nous les renvoyons à juger, lors- —
de fenrégiftrement des Lettres-patentes que Nous donnerons ,, 1778e-
s'il y échet, fur leiclks Décrets ; à l'effet de quoi Nous avons
dérogé & dérogeons à toutes Loix, Arrêts, Ufages & autres

, chofes à ce contraires : Et pour indemnifer l'Evêque, Evêché&
Eg'Hte de Toul, des collations. & difpofitîoos de Bénéfices, tant
habituelles qu'éventuelles, qui leur appartenaient dans ce qui forme
les nouveaux Diocefes de Saint-Diez & de Nancy, Nous leur ;
avons cédé..& donné, cédons & donnons,' I perpétuité, con
formément à notre Brevet du il Août 1776, le droit ce Nous
présenter & à nos fucceffeurs-Rois , trois fujets pour remplir les
canonicats qui viendront-à vaquer dans .les Collégiales de Saint-
Max & de Saint-Pierre dans la Ville de Çàr, dé Vaiscottléurs 9
de Coînmercy, de Pont-à-Moulïbfi & de Ligfiy, fauf, à l'égard
de cette derniere Collégiale, l'effet des droits cédés au Comte
du Châtelet, & ce pendant fix des mois de l'année, & à l'altér-

k native defdits mois âvëc Nous; te difpofition des dignités ou •.
perfonnats dans lefdites Collégiales demeurant à'u furplos réfervée
à Nous feuls & à notre Couronne» SI DONNONS EN MAN-

DEMENT à nos amés' & fêaux lés Gens tenants notre Gourde

Parlement à Nancy, que ces préfeotes ils1 aient à faire lire, - -
publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, Obferver & /
exécuter feloa fa forme & teneur; cèffant & faifant êeffef tous'
troubles & empêchemens contraires : Car tel est iïotre plaisir.
'Et afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous avons
fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donne à 'Verfailles au .
mois de Janvier, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-huic,-
& de notre regne le quatrième. Signé, LOUIS. Etplus bas: Par .
le Roi , Le Psincb de Montbarey. Vifa, pour confirmation
dereétion d'Evêché à Nancy, Hue de Miromêniè. Et fcellé du
grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge ôc verte.

i Uesy publiées & régïjlrées, enfemble la Bulle, le Traité & VAcled'adhéfioti & ratification, attachés fous le contre - fcel de la
Chancellerie ; ouï, ce requérant., le Procureur-Général du Roi9 pour
être fuivis & exécutés félon leur form& & teneur, fuivant l'Jérrêt
de ce jour ; S' copies duement collaùonnées envoyées dans tous les
'Bailliages & autres Sieges reffortijfatïs nueriient h la Cour ? poury -f
être pareillement lues, publiées & regijlrées7 fuivies & exécutées •
Enjoint aux Suhjiituts fur les lieux d'y tenir la main y & d'en terti-
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fier la Cour dans le mois. F,4ir à Nancy 3 en Parlementr Azp°~

*778t- dience^ publique tenant, lé dix-neuvieme jour du mois de Janvier
mil fept cent foixante-dix-kuit.. Signe, BEUR.ARD,, pere*.

B U L , L A .
MsEfTiONis Cathedratis & Prïmaâalis Rcclefisz Nànceyenfs ^

in Oppïdo Nanceyenfi ; cum fubrogationè Capitulï Collegiam
ejufdem Oppidi, in Capitulum Cathédrale 6' Pranaiude : erec^

: ùone duoruni: AfcKidxaconatuurw in diââ- Cath&dralït affignatione
. Palatii , pra habîtatlone futuri Epifcopi conjlïtuûone Menja

EpîfcopalïS' "'. d'ifmembratïone nonmdhrum. Dtjirithtunt k Diœcejt'
: Tullenjî pro-.novâ. ejformandâ Diœceji rejervatïone jurïs no—

« minandi ad diclam Ecclefia.ntfavQ.re Régis Chrifianïffimi : de~-
; clavaiione quoi tam idem Rsx}. quàm, Capitulum dïâce Cathe—
dralis > non - .ohjlante immutatione. Collegialitatis, remanere pof*-
Jint in- nominations & refpecfivè collatiône Dignuatum. & Canù=~.
nicattium.'-, aliorumque• Benejïcwrum dicta Cathedralis : confir--
matrone perpetuâ eujufdam Concordaù- in formâ' fpecifhcâ',. & in-

\ îpfo gallîco idiomate-, quo fuit exaratum ac deputaùone in.-.
- exfeeiitorem pmfentium Litterarum.m perfonam, modernï Archie*-

, pifeopi; Tolofanenfis, cum facultate fubdelegandr, & deptùùvè''
. pronunciandi fuper quâaunque oppofuione in aclu alcLz exfecu—

•• ûoriu. oriturâi - ^

SANGTISSIMI D.. M. PII,,
DIVINA* PKOV1DENTIA- PAPM. VI

.L -1 T T Ë". R. M ifO&fOIlC M,,

In-, quihus- OppidumNanceyenfe m Civïtatèm. EpïfcopaUmf. &.
eo jîta Collegiata ,'prœviâ illms-&.primatm. dignitatis in eâ prm—
cïpalis tituli- collativi fupprefjîone-in Cathedralem. & Frima*-
tmlerrt Ecclefiam• Nauceyenfe'm 9 Ârchiepifcopo Trevirenfi fuff'ra«*-

' gâneam-rfub ànvocathne *Beatœ Maria Pirgims perpetuâ- refpec—
uvè erigitur illiùs. verb. Capitulum fubrogatur in Capitulum Ca^'~

. ihedmlc. Piimatiale, Nanceyenfe i frrtûs. reoianentibmr:.Qnmibii&:
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§Jîngulïs juribiis y.privilegïis -yindultis & jiirifdiâionibus , quitus , -—-*

. m Jlatu Collegialitatis- gaudebat ; illudque infuper duobus augetur 177**
jirchidiaconatkbus , collationis futuri Epifcopi & Primads Nan-
ceyenfis extituris ; neenon confïituiâ prïiis ivtertfâ Epifcopali ejufdem
Ecclefîcz Nanceyenfs-, ex redditions videlicet fupprejfœ Pnmatïœ?
& fîmplïcis- Prioratus Sancii Dagoberiif. de Stenay nuncupati'y
antiqui O'rdinis Sancii Bened-icii, Metenfis Dtacejîs ( qui etiam
fiippnniitur) , & Monafïerii ejufdem Sancii Dagoberti ; Infuia
Barrenfis , vulgo de Lifle nuncupaù, aliàs uniti eidem Primatiœ;
difmerabrantur vide ex Diœcefi Tullenjî nonnulli in prafenùbus
ÏÂtteris exprejjî Bajulivatus , ïllique pro nova Diœcefi Nanceyenfi
afjîgnantur : Palatium Epifcopale .jlatu'uur f Regt autem Chrifia-

' nij/ïmo jus nominandi adÈpifcopatuim& Primatiam Nanceyenfem
refervatur ; neenon declaratur quod, non obfiante Collegialuatis
immutatione 5 nihilominùs y.tanz- idem- Rex Chnjlianifjimus , quàm
Capitulum Nanceyenfe& futurusEpifcopus}& in fuâ Primatis
qualkatef ut ptiùs r remaneant ta nominationerr &• refpeciivè
collatione & prœferitatione Dignitatum f Canonicatuum, aliorum-
que Beneficiorum dictœ Prïmatialis Ecclefm ; & infuper Concor-
datum initum inter Tidlenfem & Sancii Deodati refpeciivè Epif-
copos v & nominâtuni futurum Epifcopum Nanceyenfem, informa
fpecïficâ & in ipfo Gallico ïdiomate,, perpetuo confirmatur ;
ac denique Archiepifcopus Tolofanas in exfêcutionem Litterarum
hujufmodï deputatur : eique facilitas tribuitur fubdelegandr quaf*
Clinique perjbnas in Dignitate• Ecclefiafïicâ ac etiam Epifcopali
confïnutasT &- eidem Àrchiepifcopo, fvè ejus fubdelegando , fa--
cuitas quoque,r videlicet r prononciandi fuper quâcumque oppofî-
lïone in aclii ipfus exfecuûonis oriturâ , aliaque pro felici ipfius
s-xfecutiorâs. exitu peragmdi r conceduur, .

PIUS Epifeopas-, fervus fervorum Del- ad perpétua m rei<~memoriam.

Ad: univerfam• Agri • Domraiei- curant & infpeâionem,, ubi pri—••
mùm fûimus¥ex divin» bonitatis-confîlia, nulfoque m>bis affiffeace-.
meritorum luffragio, vocati, nedutn nos plané ad hoc confticuros
efie intelieximasvut, juxtà-verbum prophecicum-prava.^ger-minà- '
evellepe^,. ae aoxia- quasque curaFemus deâruere ur fru&uofa
plantaremus atque œdificarenius ucilia ; fed' viciffim- agnovimus--
vigilis effe & induftrii agricole ftudium prscipuum, uc, ubi inf--
pexerit partem aliquam ipfius agri bonis .undique floremem ar--
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—— boribus & plantis, illic faragat coloniam inftruere, novumque
l77%' prasficere cultorem ; ut circà eam duplicari.ç operariorum laboré

& induftriâ, nullum in pofterùm quod mereatur fuccidi germen
appareac, fed herbis ita falubribus virefcere videarur , ut dulcia
pabula fiant, qua? gregem eo advenientem valeant faginare : ac
dcnique , repentente Domino, cujufque villicationis rationem, &
nos de injuneto nobi.s munere gaudeamus , & de traditis quifque
fibi talentis, relatos fruâus uberiùs ei poffit exhibere.

Cùm itaque , ficuï ex infinuatione nobis a chariffimo in Chrifto
Filio noftro Ludovico , Francorum & Navarre Rege Chriftia—
niffimo , per fuas litteras nuper faclâ accepimus, fatis infigne no-
mine fuo oppidum, civitas, nuncupatum Nanceyenfe , Tullenfïs
Biœcefis , in Ducatu Lotharingie confîftens., & Ducatûs ipfius
Caput & Princeps, arce munitùm, muroque circumdatum , pu
blias privatifque édifiais, ac latis pulchriiVe femitis exornatum ,
necnon populi frequentiâ célébré ut potè triginta-miilium circiter
habitatorum numéro referturn, inter quos centum PrejObyteri
ferè numerantur : ob fi tus amplitudinem, aëris & foii anijenita-
tera , humanarum rerurn ubertatem : ac prscipuè, pro eo quod
in eodem oppido tôtus refidet univerfi Ducatûs hujufmodi no-
bilium familiarum complexus, necnon ejufdem nominis Parla-
mentum , feu fuprema Régal is Curia : ac Curia etiam Prœfidia-
lis cum fuo Prsfide, & Marefcalorum fedes : ac Magiftratus,
feu Jurifdiâio Aquarum & Nemorum : & Confularis Juftitiœ
Tribunal: ac Milita re- Guberniuin : & infuper ftudiorum gene-
ralîum videlicet quatuor Facuitatibus conftans , Théologie fcilicet,
Juris utriufque , ac Medicinas & Artium Univerfïtas : ac prêter
illam , unum itidem Medicinas & alterum Chirurgie, Regalia
refpe£tivè nuncupata Colîegia : necnon unum pariter Milerî-
cordiaî nuncupatum, cum fuis Confilio, Advocatis & Procura-
toribus pro carceratorum defeiifione, eorumque caufarum pa-
trocinio : ac alterum refpeâivè Officia, feu Colîegia adminiftra-
tionis, pariter nuncupatum pro pauperum colonorum epidemico
morbo affeéïorum curâ & folamine refpeétivè conftituta exiflunt:
& prêter duodecim virorum, .& decem mulierum diverforum ref-
peâivè ordinum Convenais & Monafteria , ac feptem Paro-
chiales Ecclefîas , quarum unaqiurque charitatis etiam nuncupatam
domum, pro adniiniflratione & refpeétivè diftributione eleemo-
fynarum in pauperes illarum refpeétivè parochianos faciendâ,
annexam habec : ac tria Xenodôcliia 3 plurefque laïeoruiii cano-
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îifcè ereâas confraternitates ; adeft iecularis & infignis Collegiata, —
Primatialis nuncupata Ecclefia, fub invocations beats Maria; 177*«
Virginis, apoftolica;. fedi immediatè fubje^fca , ac forma quidem
elegans , . ampheque ft ruélu ras , eum choro, organo, campanis,
eoumeterio ac facrifliâ, fatis redditibus pro Sacrifiant & Cleri-
corum, necnon infrà-fcriptorum aliorumque famulorura , feu De-
fervitorum ftipendio dora ta , facrifve ad divina peragenda, &
pontificalia etiam exerceoda fuppelleâibus , vafis & ornamentis
copiosè inftructa & in quâ Colleg-iatâ Ecclefia de
Crucis ligno pars notabilis, pkiref]ue Sanctorum Reliquias,
prarfertim vero intégrant corpus fanéti Sigilberti, dùm viveret
in terris, Auftrafise Régis & Lotharingie hujufmodi Ducuin r
qui aliàs pro tempore fuerunt,. progenitori-s, maximâ fanë ma-
gnificentiâ, & fplendore afïervantur : ac, c.ujus nobile & infigne
Ca pi tu lu m , Primate fcilicet, qui ,.. Prslsrorum ad inftar, apoftolicâ
fibi auâoritate coriceffâ, indumenta defert, ac ejufdem Colle-
giat® Ecclefia Caput exiftit omnimodamquejunfdiffcionem fuper
infrà-fcriptis Dignitariis & Canonicis , aliifque prsefatce Colle-
giatas Ecclefia; membris exerce t ; ac menfam habet fepara tam
& di(tinclam à Capitulari menfâ infrà-fcriptS j quique prima-
tiam inibi principalem, cui fatis decens Palatium, pro commodâ
Primatis hujufmodi habitatione, qus etiam pro uno Prajfule fuf-
ficiens foret, in dicto oppido reperitur anoexum : ac Decano, qui
Decanatura fecundam : ac cantore5 qui cancoriam rertiam ; ac
•Scholaftico qui fcholaftriam quartam refpeclivè dignitates , etiam
inibi exifteates, ad quas , dura illa: pro tempore vacant, nomi-
natio perfonarum idonearum nobis, & Romano Pontifici pro
tempore exiftenci, facienda, ad prrfatum Ludovicum Regem, vi-
gore indulti, eidem Ludovic© Régi, apoftolicâ auâoritate coiiceffi
fesuper &c omni tempore, fpe'&are dignofcitur : necnon viginti
& uno Canoeicis,. ex indulto apoftoîico, talaris veftis violacei co
loris, ac rocchetri cuin fuis manicis, necnon mozzettas ejufdei»
eoloris, u(ù gaudeatibus;; qui totidem canohicacus, totidemque-
prcebbndas, qui & qu» (exceptis quatuor, ex ipfis canonicatibus--
& praebendis, qui Oerieis-, feu' Prasfbyteris graduatis affeéïi (tint)?
îionniii perionis probatâ generis nobilitate praeftancibus, conferri
poffont, & ad quos canonicarus & praebendas etiam dirai illi &
illès pro- rem-pore vacant, norainatio -videlieer perfonarum etiam;
idon'earum nobis itidem,, & Romano Pontifici-, pro tempore :
exifteati, prafato- facienda % in undecira cu|uflibe.c.anni menfibus. ad' .
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— eumdem Ludovicum Rege-m , vigore fimilis indulti. apoftûlîci : eo'

ï'77§< rum vero & earimi eriam, dùm illi & illas pro terapore vacant,
în duodecimo, fcilicet Apriii, cujufiibet etiara aniii menfe col-,
Jacio, provifio & quarts alia difpoiitio, ad pro tempore extften-

. -tes, Prima tem ac Capitulum., & Canonicos dicbe Collegiataî
Ecclefite, refpectivè fpeâat & pertinet -, etiain refpeftivè
©btinetit, componitar : ac cujus capkuiaris menfa fatis fuperquè
proventibus eft fundata : ac prêter capitulares hujufmodi in
ipfa Collegiatâ Ecclefiâ, très honorarii canonicatus, & plures
femipraebendé ; aç du<E fubcantoriaî, & oàlo Vicaria^ perpé
tua : très .quoquè' cappellaniœ : ac unum infuper. offiçium. Bi-
Wiothecarii nuncupatutti , perfonalem refidentiaiîi relped'ivè re-~
quirenres & requirent, -ac fervitium chori annexum., etiam-ref
pectivè annexum habentes & haben-s., ac quorum & quarum,
ac cujus refpeétivè, etiam illi & illêc, ac illud,. dùm pro tem
pore vacant, collatio.., provifio , & quams alia difpofitio ad
eofdetn Primacem., & Ca pi tu lu m , & Canonicos pro terapore
exifte-ntes ipfîus Collegiatre Ecdefiîe, ex induito praefato, fimilîter
fpeâat & pertinet': ac quarum fubcantoriarum ,• & vicariarusn ,
neenon -eapellaniarum hujufmodidi&ique officii refpedrivè Pof-
feffores pro tempore exiftentes., ex prïefatâ .capiculari menfâ- par-
-dopant , ac inferiorem uuncupatum Clerum in iipfâ Colle
giatâ Ecclefiâ conllituunt erecli quoque & inftitira, ac -ereéfas
Ôc infticucaî, neenon ereâum & in (H tu tu m refpeéHvè etiam
reperiuiitur : ac pro majori .divinofum officiorum celebritate &
fplendore, unus Phonafcus & -unus Organifta', neenon fexCliori
nuncupati Adolefcentuli, plurefve Mufici Cantores & Sym-

- phoniftas,' ex eifdem reddicibus' prâ?fatae faorifti» menfuali .func
œancipati ftipendio : ita idcircè, célébré ,effe- nofeatur, lit in ter
illuftrior.es Eranciae Regoi civitates. jure merito recenfeatur, &
tam oppidum ipfum , ut ad Epifeopalis civitatis honorem eveharur
quim diéla Gollegiata Ecclefiâ,, ut ad Cathedralis & Primatialis
Ecciefîas ftatum & Dignitatem fubiimetur , refoeétivè dignum Se
.cligna reputentur-;.- proindequè idem Ludovicus Rex, pro ingemtâ
«|bs pietate, confiderans quoqu.e uniûs Epifeopatûs ereftionis m
.diâo oppido faciendie, utilttatem jam aHàs ut- infrà probatam ,
intuitu niaiis extenfe , ac per amplaz Tulleofis Diœcefis,. mille &
.Texcentarutn terras inter .& pagos compleâeotis .jurifdiâionis, cui
«nus tantùm Epifcopus par effe nequit, /de fuorum fubditorum

. animaruiB faluce., ac fpirituali gube.rnio & regîmioe ftudiofus, ar
que
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que follicitus , ereclionem htijuimodi per nos lieri, piilïimis, edam ———
inclitje femper mémorisé ejus in dicfco regno immediatè prsedecef- I778'
foris & avi, qiiïe, dum viveret, gerebat in corde, votis hserendo",
vehernenter deiideret : fuafque defuper in diétis litteris nobis,
ut pneiertur, datis, de hoc; preces adjunxerit.

^os igitur, qui ejufdem oppidi ac prœfatse Gollegiaras Eccîe-
fcs, ta m infignibus prœrogativis infpeclis : atquè attendentes qubd
ufque ab an no Domini millefimo fexcentefimo vigefimo feptimo ,
congregatio tune exiftentium lan£heRomanxEcclefiaî Cardinalium
rébus confiftorialibus prsepofîta , fupplicante etiam tune exiftente
ejufdem Lotharingie Duce pro hujufmodi ereclionis effeftu, auditâ
prius relatione eoruni quas deduéla fuerant ex proceffu in partibus
tune defuper con facto , ac pramiflis omnibus mature perpenfïs ;
ad ereclionem ipfam deveniendum fore cenfuit, proùt in decreto
ejufdem congrégations fub die prima Februarii fupra-diéti anni
defuper edito plenius continetur ; congruam eiîe cenfimus novs
ledis epifcopaîis in ipfo oppido infiitutionem, eamqnè , ac omnia
& fingula per nos, ut infra dilponenda, catholicœ fidei propaga-
tioni, Chrifti fidelium œdificationi, & fpirituali confolationi, di
vin ique cul tus incremento , valdè profutura efle confidimus,
eximium ejuldem Ludovici Régis zelum & religiofa defideria hu-
iul"lodi. plu rimum in Domino commendantes , atque apoftolic» ,
noftne benignitatis minifterio profequi volentes.

Motu proprio, & ex certâ feientiâ, deque apoftolîc» protef-
tatis plenitudine, dicta m Collegiaram Ecclefiam , & in eâ nomen ,
titulum , denominationem , naturam & effentiam Collegialitatis
rantùm ; ità ut illa ex nunc Collegiata effe definat , ac de œrero
un talis amplius denominan, inferibi, cenferi , vel reputari non
poflit : neenon Primatiam prafùtam , qure, ut pariter accepimus,
in titulum obtinetur ad prsefens, ac cujus fructus, redditus &
provenais ad trigenta très florenos au ri, eu m u no tertio alterius
floreni fïmilis in libris cameraî apoftolicœ, ut etiam accepimus ,
taxati reperiuntur, illiufque titulum collativum, ac etiam nomen ,
denominationem , naturam ôc effentiam dignitatis collatme; ità
quod ità etiam ex nunc deinceps perpetuis futuris temporibus col-
lativa effe definat, ac de ca^tero uti talis in titulum collativum quâvis
aucloritate conferri, aut impetrari, feu deillâ quovis modo difponi
ampliùs nequeat ; etfx iliam ullo unquàm tempore conferri , feu
impetrari, vel aliàs de illâ quovis modo difponi contigerit ; col-
lationes, impetrationes ali»que difpofitiones pro tempore qu'omo-

Tomc XIV. H
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~~~— doii'betfaite, nnilse & invalida, nulliùfque roboris vel moment!
ï'77%n exiftant, neminique fuffiragentur; nec cuiquam jus , vel coloratum .

tkulum poffidendi tribuant, de ipfius Ludovici Régis, necnon dilec-
torum filiorum modernorum Pri maris ac Capituîi & Canonicorum
diche Coliegiata; Ecclefïae refpectivè confenfu , apoftolicâ au£to-
ri tare prsîfarâ ex nu ne perpetuo refpeâivè fupprimimus & ex tin-
guim us. , - . . '

Illifque fie fuppreflïs & extin&is, pnefatum oppidum, in Cm»
ta tem Epifcopalem Nanceyenfem ut priùs nuncupandam, eum
omnibus juribus, honoribus & prorogatifs, quibus alias civitates,
pontificali fede infignite, & earum refpeâivè cives utuntur, fruusi
tu r, potiuntur & gaudent, atque uti , f'rui , potiri & gaudere
pofïunt & poterunt, quomodolibet in futurum.

Di&am vero Ccllegiatam Ecclefiam per ' nos fie, ut prsfer-
tur, fuppreffam Se extinétam in Cathedralem & Primatialem etiam
ut priùs nuncupandam Ecclefiam Nanceyenfem Archiepifcopo
Trevirenfi, pro tempore exiftenti, fuffraganeam, eique metro-
politico jure fubje&am , fub invocatione ejufdem -Beat® Marias
Virginis , etiam ut anteà extituram: & in eâ. fedem & dignita-
tem epifcopalem & primatialem pro uno deinceps Epifcopo &
Primate Nanceyenfi , etiam ut anteà nuncupando, qui eidem
Ecclefix illiufque civitati Nanceyenfi, ut pnefertur, nuncupandis,
& Diœceli etiam Nanceyenfi, ut infrà. allignandre profit : Abba-
tes inferiores, JPrselatos Se alios ad fyno.dutn convccet, ac ora-
aia & fin gui a jura, officia & munia Epifcopalia habeat & exer-
ceat, cum fuis capitulo, figillo , arcâ, menfâ epifcopali, este-
rifque cathedra!ibus , & pontificalibus infigniis, necnon juribus,
jurifdi&ionibus, facultatibus , prœemîheotiis, prœrogativis, pri
vilèges , honoribus, gratiis, favoribus & indultis realibus, per-
fonaJibiis & mixtis, quibus alise Cathédrales Ecclefîœ, pnvfertim
dicti regni Francis , earumquè Prœfules quomodolibet ( non ta-
men titulo onerofo , feu ex indulto, aut privilegio particulari )
fimiliter utuntur , fruuntur, potiuntur & gaudent, atque uti,
frui, potiri & gaudere poffunt & poterunt in futurum , ad orn-
nipotentis Dei laudem Se gloriam , Deiparaque Virginis' Maris
honorera, fideique catholicx exaltationem, apoftolicâ auâoritate
pnefatâ itidem perpetuo erigimus Se inflituirnus.

.Deindè vero, fuprà -didum Cap-itulum ejufdem CoIJegiatae Ec- '
défis, per nos ut prajferrur, fupprefla.Se extinftse, in. Capituluni

.Cathedra!© & P-rimaciale Nanceyenfe, etiam ut anteà nuncupaa-'
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du m ; kà tameri. ut ob retentionem deaomlnacionis Primacîs & ——»

Pnmstialis hujufmodi, nullum jus fuperion taris, aut prareminen- I77^»
tïx fuprà cteteros Epifcopos, casreraque Capitula Cathedr.iliura
Eccîefiarurn prâfati Ducatûs Lotharingie, tàrn Epifcopo quàm
Capituîo Nanceyenfi prazfacis, acquifîtum efle cenfeatur : diftum
vero De caria tu m , qui fecunda, in majorem poft pontificaiern
hujulraodi per nos, ut prsfercur , eredam : ac prsefatâm Can-
toriaro , qua> tertia, in fecundam : ac Scholaftriam hujufrnodi ,
quas quarta refpecbvè dignicaxes ejuf'dem Collegiatas Ecclefis per
nos, uc prasfertur, fuppreffa; & extiriche haclenùs , ut prafertur,
excitêre in tertiam refpeâivè dignitates : necnon eofdem viginti
& unum Canonicatus totidemque Prxbendas ipfîus Collegiane
Ecclefïje per nos , uc prœfertur , fuppreflje & extinéhe,eorumque
ac trium dignitatum hujufmodi, ut infrà fubrogandarum refpec-
tivb modernes, & pro tempore exiftentes poffeffores, in totidem
Canonicatus & Prxbendas , ac refpe&ivè Dignitarios & Cano-
nicos : parique modo eofdem très Canonicatus honorarios , &
Semipraebendas hujufmodi , ac profitas duas Subcantorias, die— ; ,
tafque odo Vicarias perpétuas, & eafdem très Cappelianias, die—
tumque officium Bibliothecarii : eorumque pariter, ac earum, &
ejus refpeâivè poffelTores nunc & pro tempore exiftentes in
totidem etiam canonicatus honorarios, & Semiprarbendas, nec
non Subcantorias , ac Vicarias perpetuas & Cappelianias, ac in
officium Bibliothecarii, & refpectivè in totidem Canonicos ho
norarios, & Semiprsebendatos ; necnon Subcantores, & Vicarios
perpetuos 5 ac Cappellanos, & Bibliothecarium diétœ Cathedralis
& Primatialis Ecclefiaî Nanceyenfis per nos , ut prafertut, ereéhe
& inftitutse eâdem apoftolicâ auftoritate fimiliter perpetub ref- '
pe&ivè fubftituimus & fubrogamus , ac fubftituas & fubroga-
tas, necnon fubftitutos & fubrogatos „ ac fubftitutum & fubroga-»
tum effe & fore.

Omnsfque & finguios, tam Dignîtates ac Canonicatus &c
Praebendas, quàm Canonicatus honorarios & Semiprrebendas ,
gec non Subcantorias & Vicarias , ac Cappelianias hujufmodi,
diîtumque officium Bibliothecarii refpeétivè" nunc obtin en tes pras-
fa tos in illarum & illorum , ac illius refpe&ivè per eos hiic ufque
habitâ poffslïîone , abfque aliâ eis defuper refpeétivè faciendâ pro-
viiione, & in eâdem fructuum, reddituum &c proventuum, quos
de prasfenti refpectivè percipiunt, fruitione liberb &c licite renia-
nere pofle ac defaer© ; fa 1 vis, firniis & illœfis rémanentibus fa-

H x
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— vore eôrumdem modernorum, & pro tempore exiftentîum Ca~ .

ijyl, pituli, & Canonicorum diétnc Cathedralis & Primatiaîis Ecclefi®
Nanceyenfis lie çre&e ik inftitutœ, per nos, ut praîfertur, ftibro-
gatorum hujufmodi , privilegiis, indultïs, exemptionibus, liberta-
tibus, immunicatibus, pneeminentiis, infigniis, prarrogativis, ho-
noribus, indulgeotiis, aliifquegratiis quibufeumque ràm fpiritua-
libus, quàm temporal ibus & mixtis : praefertim vero correîtivam
jurifdi&ionem luper eifdem Dignitariis & Canonicis ipfius Cathe
dralis & Primatiaîis Ecclefias Nanceyenfis, per nos, ut prasfertur,
èrecire &.in.ftitutae, iliius abfente futuro Epifcopo ac Primate fuprà
dicto, fîcuti hùc ufque, abfente Primate ejufdem CollegiatcE Ec-
clefise, per nos, ut pnefertur, fuppreffie & extinélx, jurifdiétionem
hujufmodi exercuerunt, ità etiam in pofterùm perpetuis, futuris
ceniporibus exercendi, ac ftatuta , ordinationes & décréta pro
régi mi ne & adminiftratione fructuum , reddjtuum, proventuum &
bonorum diéhî Menfe Capitularis, divinorumque officiorum ce-
lebratione , êc ecclefiaflicâ difeiplinâ fervandâ , ac alià.s hacVenùs
édita, quotiès opus fuerit, cum approbatione tamen ipfius futuri
Epifcopi, ac Primatis Nanceyenfis pro tempore exiftentis, refor-

. mandi, feu de novo edendi & condendi : nec non caufarum , feu
procefîuum Capitulant, & Canonicos pradFatos., ac alia membra
di& Cathedralis & Primatiaîis Ecclefiœ Nanceyenfis, per nos, ut
prasfertur, ereébe refpicientium, appellationes à (ententiisper ipfum
futurum Epifcopum& Primatem Nanceyenfem, feu illius Vicariunt
în fpiritualibus Generaîem pro tempore latis, in fecundâ inftantiâ
de epifcopali & Primatiali Curiâ Nanceyenfi , ad di&am fédéra
apoftolicam ut priùs immediatb ferendi : & aîiis refpeétivè juribus
eifdem Capitulo & Canonicis aliifque membris prjefataî Cathedra
lis, & Primatiaîis Ecclefise Nanceyenfis, per nos, ut pradfertur

" . ere£te, fubrogatis, hujufmodi apoftolicâ, vel aliâ quâvis au&oritate
hactenus quomodolibet conceffis, ac etiam de jure , confuetu-
dine, privilegio, aut aliàs quomodolibet competentibus ( dum-
roodo tamen illa fint in ufu , & revocata non line, ac fâcrïs ca™
nonibus, êc conftitutionibus apoftolicis non repugnent ) in om
nibus & per omnia , perindè ac fi fia tus collegialitatis hujufmodi
minime immutatus foret, eâdem apoftolicâ aucloritate perpetuo
quoque decernimus & declaramus.

Admittentes pratereà favore diâoru'm Capituli & Canonico
rum , nunc & pro tempore exiftentîum, pnefat® Cathedralis &
Primatiaîis EcclefoeNanceyenfis? per nos, ut prafertur, ereéhe,.
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quod ipfe futurus Epifcopus &• Primas Nanceyenfis, tàm primé* ——
in'ftituendus, quàm pro tempore-. exiftens, jurifdiâionem epif- 1778,.
copalem fuper diââ civitate Nanceyenfi, & infrà fcriptâ fibi,-
ut prgefertur affig'nandâ Diœcefi per eum, ut pnefertur habendam,
eu m ejus particulari jurifdiclione fuper ipfâ Cathedrali & Primatiali
Ecclefiâ Nanceyenfi per nos, ut prjefercur, ereââ & inftitutâ con- •
fondere ncqneat ; fed alios Vicarium &c Officiaicm ac Promoto-
rem 'députée'pro ipfis Civitate & Diœcefi Nanceyenfi, alios vero
& diftinôos Vicarium ac Officialem & Promocorem, pro didâ
Cathedrali & Primatiali Eccîefiâ Nanceyenfi, per nos, ut prrfer-
tur, e-redâ defignet; in modum ut eveniente cafu , quodipfe pro
tempore futurus Epifcopus & Primas Nanceyenfis, diétam Cathe
dra lem & Primatialem Ecclefiam per nos, ut pradfertur, ereétam
perfonaliter, ac per fe ipfum vifitare non poflit, hujufmodi vifita-
tionis negotium alicui ex Officiai ibus- diâœ epifeopalis jurifdidio-
nis committere nequeat; fed pro ejufdem vifitationis effectu Vi
carium pro di&â Cathedrali & Primatiali Eccîefiâ Nanceyenfi, per
nos, ut prsefertur, erectâ fie defignandum deputare teneatur,

Quodque ipfo pro tempore Futuro Epifcopo & Primate Nan
ceyenfi à Civitate Nanceyenfi prasfatâ per nos, etiam ut praï-
fertur, ereétâ, abfente, ejus mandata & ordinationes ad pra?-
fatam Cathedralem & Primatialem Ecclefiam Nanceyenfem, per
nos, lit prrfertur, ereôam, aut per fe ipfum, aut per eundem
Vicarium pro diââ fie ere£li Cathedrali & Primatiali Eccîefiâ
Nanceyenfi, ut pneferrur, defignandum, dirigantur : eâdemque
vero abfentiâ durante , inftitutiones in Subcantoriis & Vicariis
per nos, ut prsefertur, fubrogatis hujufmodi eo tempore vaca-
turis, ab ipfo Vicario pro dicta Cathedrali & Primatiali Eccîefiâ
Nanceyenfi, utprœfertur, ereclâ, fie defignando, tantùm dan
debeant.

Parique modo, quod Canonici , Clerici ejufdem Cathedraîis
& Primatialis Ecclefiîe Nanceyenfis, per nos, ut prasfertur, ereche, "
pro tempore -exiftenres, qui facros ordines à dicto pro tempore'
futuro Epifcopo & Primate Nanceyenfi utique debebunt fufei-
pere, fi tamen lirreris dimiflorialibus indigerent, hujufmodi lit-
terie non nifi ab ipfo pro tempore futuro Epifcopo, & Primate,
Nanceyenfi, feu eodenv Vicario pro didâ Cathedrali tk Prima
tiali Eccîefiâ Nanceyenfi , fie ereélâ , ut praefertur, aflîgnando ,
eseteris aliis peniras exclu fis dari poffint : idemquè fervari debeat-
quoàd. approbation es eorunr ex diâ» Cathedraîis & Primatialis-
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—— Ecclefiœ Nanceyenfis, fie erectas, ad facramentales excipiendas
177*' Chrifti fidelium confeffiones. Quoique demùm idem Vicarius pro'

di£fcâ Cathedrali'& Primatiali Ecclefiâ anceyènfi, ut prafertur j
ereââ, fie defignanaus , ficuti retroa&is temporibus, kà in pof~
rerùm-è grejnio eorumdem Capiculi & Cahonicorum ditke Cathe-
dralis & Primatialis Ecclefias Nanceyenfis ,-per nos, ut pfaefertur

'ere£be, per ipfum pro tempore fucurum Epifcopum oc rnma'tem
Nanceyenfem femper & perpetub defumi debeàt.

Ac infuper ut diébt Cathedralis & Primatialis Ecclefia Nan
ceyenfis , per nos, ut praîfertur, ereéta, ex ommpaite perfeébor
reddatur, ac majori Miniftrorum numéro decoretur : In eâ unum

- videlicet", qui. Quarta , ac alterum Archidiaçcnatûs, qui Quinta
eriam inibi dignicaces exi fiant, camque denominationem .habeanc,
ac ea illis muniis , & onera incurnbant, quœ Epilcopo & .Primati
Nanceyenfi, primo inftituendo prsfato magis videbùntur conve
nir®, & ab ej.us refpe&ivb fuerint arbicrio déclaranda : ac quorum
tàm à prinuevâ ereéhone infrà fcnptâ vacantium , quam etiaiii
in poflerùm , dùm ilSos pro tempore vacare contigerit, collatio,
provifio, & omnimoda alia cKfpofitio ad ipfum pro tempore futu-
ru m Epifcopum & Prima tem Nanceyenfem femper & omni tem
pore fpeclet & pertineat, qui que demùm nulli expedativaruni
gratis ullo u tiqua tri tempore fint obnoxii, nec fub quoeumque
indu ko comprehendi poffiot, pro duobus Prefbyteris de nobili
genere procreatis feu gradua tis, ac de gremio eorumdem Cano-
nicorum, feu aliàs indiftindè ex perfoois ecclefiafticis ejufdem
Cathedralis & Primatialis Ecclefiîe Nanceyenfis , per nos , uc
pnefertur, ere&e , defumendis ( quod pariter ab ipfo Epifcopo
& Primate Nanceyenfi, primo inftituendo ejus arbitrio , abfque
ta m en variations , femeî prasfiniri polîit ) futuris ejufdem Cathe
dralis & Primatialis Ecclefias Nanceyenfis, per nos, ut prafer-
tur , erecta;, Archidiaconis , qui eifdem indultis, honoribus, prac-
rogativis , privilegiis & gratiis , quibus antediâi Dignicarii &
Canooici prsfats Cathedralis & Primatialis Ecclefiaï Nanceyen
fis, per nos, ut prxfercur, ereélse , etiàm, ut pra'fertur, gau-
dent, pariformiter gaudere : Qui que tamen ex dicta menfâ capi-
tulari nullo modo participes fint; fed eos tantùm annuales red-
ditus percipere debeant, qui ex dotations à prxfato Ludovico
.Rege, feu ab ipfo fuuuro Epifcopo & Primate Nanceyenfi, in
totidem fundis ftabilibus , aut aliàs per via m unionis a lieu jus be-
neficii ecclefiaftici apoitolicâ- au&orkate faciends5 non tanien ali-
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eujus ex beneficiis, quaî ad nomioacionem eoriirndem Carpituli & .—__
Canonicorum di£be Cachedralis ac Primacialis Ecciefias Nanceyen- 177S»
fis, per nos, ut pncfercur, erectae, exiftunt, in pofterùm affi-
gnanda provenient, diétâ apoftoiica aucloricate fmiilirer perpecuo
erigimiis & 'inftituimus.

Ac reipectlvè ununi & akerum Archidiaconatus per nos fie
ereâos hujufmocli Capituio dicta; Cachedralis & Primatialis Ec-
clefiîB Nanceyenfis, per nos, ut prsfertur, erecla;, perpetub pa
ri rer adjungimus & incorporamus. Illorumque futures reipectivb
poffeffores Archidiaconos pro tempore exiftentes in ter illius ca-
pituiares , & membra comprehenfos effe, dictâ apoflolicâ au fron
çate lia tu i mus atque decernimus.

Cum hoc ta m en, quod pro tempore refpeftivè provifi ab ipfo
pro tempore futuro Epifcopo & Primate Nanceyenfi, de uno êc
altero per nos , ut prasfertur, ereâis Archidiaconatibus prxfatis in
menfibus Sedi apoftoiica:- refervacis, novam de illis refpefrivè previ-
fîoneni ab eadem Sede apoftoiica impetrare, & litteras apoftolicas
expedire, fub pœnâ nullitads refpe&ivè. poffeffionis , ac frufruum,
réddicuum & proventuum perceptorum reditutiones, omnino de-
beant. .

Menfe autenr Epifcopaîis & Primatialis Manceyenfis, -per nos
etiam, ut prxrertur, erefrx, dotation!, ad hoc ut idem pro
tempore futurus Epifcopus & primas Nanceyen fis Prsfuiis di-
gnitatem decenter tenere valeat, providers volentes : motu ,
feientiâ & poteftatis pienitudine paribus, curâ conventuque ca-
rentem, & perfonalem refidenriam non requirentem Prioratum
Sanfri Dagoberti de Stenay n u n eu pa tu m , an ci qui ordinis Sanfri
Bcnedifri Metenfis Diœcefis, qui , ut etiàm accepimus ab infrk
feripto Monafterio dependet, & à difro nuper moderno Primate
ejufdem .Collegiat» Ecclefi»per nos, ut praefertur , fuppreffas
& extinfhc, in commendani ad fui vitam ex conceffione & dif-
penfatione apoftolicis obtinetur ad pr^feus , ac ci:jus & illi forfau
ànnexornm fruétus, r.edditus & provenais vigentî quatuor du-
catorum au ri de camerâ hujufmodi fecundùm commuaeni sftinia-
tionem , valorem annuum, ut fimilker accepimus, non excedunt,
Uîiùfque pariter titulum collativum, nornen , denominationem ,
naturam & effentiam, neenon corifuctudinem illum commendandi ;
ka quod iile pariter ex nu ne deinceps perpetuis, futuris tempo-
ribus coliacivus effe definat, ac de cœtero; uti ta-lis in titulum
collativum feu commendàm quâvis auetoritatc conféra feu com»
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—— mendari, vel impetrari, aut aliàs de iilo quovis modo difponi
I778< ampliùs nequeat ; & fi il lu m ullo unquarn rempore conferri, feu

çommendarï, aut impetrari, vel aliàs de illo quovis modo, ut
prxfercur , difponi contigeric, collationes, impetrationes , com-
mendcE aliasque dilpofitiones de illo pro ternpore quomodolibec
fâche, nul!»- & invalida , nulliufquè roboris , vel momenti pa
ri ter exiftant, neminiquè fuffragentur , nec cuiquam jus, vel co-
loracum tituîum poffidendi tribuant, ex nunc de diâi nuper
moderni Primatis ejufdem Collegiarx Ecclefîss per nos , ut prse-
fertur, fuppreffÈe & extinclœ, ut prxfertur, moderni -prioratus
hujufmodi Commendararii ; necnon dilefti etiam Filii moderni y
Abbatis Commendatarii Monafterii Abbatlas nuncupaci Sanétorum
Pétri & Pauli, de Gor^s etiàm nuncupari, eorumdem Ordinis &
Diœcefis , à quo Prioratus hujufmodi, ut prafertur, dependet
refpectivè confenfu, apoftolicâ auctoritate prsefatâ itidem perpe-
tub fupprimimus & extinguimus.

Iliaque fie fuppreffo & extin&o, omnia ê< fîagula , tàm di&i
Prioratus, quàm Primatis hujufmodi per nos, ut prafertur,
fuppreffi & extincti, ac fupprefifo Se extinebe , necnon Monafte
rii ejufdem SancH Dagoberti infuis; Barrenfis, vulgb de l ijle
nuncupati, Ordinis Cifîerrienfis, quod , ut pariter accepimus aliàs
prsviis itidem illius fuppreffione & extinctions, apoftolicâ auc-
to ri ta te perpetuo fàclis , eidèm Primatis per nos, ut priefertur,
fupprefëe & extinebe, eâdem apoftolicâ aucloritate fimiliter per
petuo unitum fuit, refpeâivè fruâus, redditus, provenais, jura,
bona, res , propriecates , obventiones & emolumenta qu reçu ni
que eidem Menfx Epifcopali & Primatiali Nancevenfi per nos,
ut prsfertur , ereebe ; ità quod liceat eidem f'uturo Epifcopo &
Primati Nanceyenfi , tàm primo inflituendo, quàm pro tempore
exiflenti , ejus ac diftse Menfe Epifcopalis & Primatialis Nan-
ceyenfis fie eréchc nomine , ejufdem Prioratus ac Primati® hujuf
modi , per nos-, ut pr$fertur , fuppreffi & extincti, ac fuppreffas
& extinibe , prœfa tique Monafterii Sanâi. Dogoberti, iilorum-
que refpeâivè rerum , bonorum , proprietatum , fruùtuum , red-
dituutn; proventuum , jurium , obventionum & pertinentiarum
quorumeumqub veram , reaîem , corporalem & aâualem poffef-
fionem, propriâ au&oritate libéré apprehendere & apprehenfam

• hujufmodi perpetuo retinere : ac refpecHvè bona, jura', res &
proprietates hujufmodi iocare, dillocare , arrendare : ac refpec-
civos quoque fru&us, reddicus & provenrus prafatos exigere, re-

cipere
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çîpere & levare, ac fupportatis tamen priés per ipfum, tàm primo
inftitue.ndum, quàm pro tempore exiftencem Epifcopum & Pri- ï
ma rem Nanceyenfem , omnibus & fîngulis ejufdem Prioratûs ac
Primante hujufmodi per nos, ut prrefertur, fuppreffî & extinéti ,
ac TupprelTa; & extinéfee , neenon prsefati Monafteri-i Sanâi Da-
goberti, fi qux fint, refpectivè oneribus , in fuos, ac di&œ: Menfx
Epifcopalis & Primatialis Nanceyenfis, fie, ut prœfertur, ere£be,
ufus & utilitatem convertere ; cujufvis licentiâ defuper minime
requifita, eadem apoftolicâ auétoritate fimiliter perpetuo unimus,
anneximus &c incorporatmis, ac refpectivè appropriamus.

Neenon eidem pro tempore fiituro Euifcopo & Primati Nan-
ceyenfi pro. fui commodâ & fiifficienti habitatione Palatium ,
quod Primati» prafat£B antè illius fuppreffionem & extinéHonera
per nos fie faébas hujufmodi, ut prarfertur, reperiebatur anne-
xum , diéta apoftolicâ au&oricatc etiam perpetuo concedimus &
affignamus.

Ac prsztereà , ut DîœcefïsNanceyenfis, illiufque Ecclefia; Epif
copalis & Prima tialis refpeélivè territorium conftitui poilit, à Diœ-
cefî Tullenfi, unam Nanceyenfis, ac aîiam de Mirecourt, ac'allant
de Ve^eli^e, ac reliquam partes , feu portiones Difirictuum feu Ba-
julivatuum, vulgo Bailliages nuncupatorum de Vie 3 fut Pracfefhirâ
Metenfi, vulgo Intendance de Met£ nuncupatâ-, exiftentis : & infu-
per unum de Rojîeres? ac a'ium de Lunévîlle9 ac reliquum Diftrictus,
feu etiam Bajuiivatus vulgo, ut pnefertur, Bailliages etiam nuncu-
patos de Charmes, apoftolicâ aucloritate prjefacâ perpetuo quoque
djfmembramus, dividimus 6c feparamus.

Ac refpedivè primo dictorum Diftri&uirm , feu Bajulivatuntn
partes, feu portiones p-rcefatas, neenon Di il rictus, feu Bajuii
vatus fecundo di&os , fie difrnembratas, divifas & fepa ratas , ac
difmembratos, divifos & feparatos hujufmodi : & in eis refpectivè
confidentes & confiftentia Parpc'h'iales ( non tamen. illas quas in
inrraferipto Coneordato pro eâdem Tullenfi Diœcefi refervat»
exiftunt), ac Collegiatas & alias Ecclefias, Monafteria, Praspofï-
turas, Pnepofitatus , Prioratûs &c alia quéecumque, quotcumque
& quaîiacumque , eu m curâ & fine curâ, fxcularia &c qu-orumvis
Ordinum regulark bénéficia ecclefiafisca , etiam fi Êecûlaria, vi-
aelicec-Canonicatus & Prrebenda;, Dignitates, Perfonatus, Admi-
aiftrationes & Officia, etiàm cura ta & ele&iva, etiam in Collegia—
tis aliifque Ecçlefiîs : regularia vero Bénéficia hujufmodi, prxpo-
fitatus , Prîspofitura, Dignitates etiàm conventuales, Perfonatus,

Tome XJV. I : '
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Admini-ftraciones & Officia, etiàra ciauûralia, cappellaniœ & cap»

Ï77S. pelfe fint, & ad Dignitates, PrioratusT Praspofituras & Prœpo—
fitatus hujufmodi confueverint qui per ele&ionem afFumi r prima
dictorumque Diftrictuum feu Bajulivatuum, primo di&orum par-
tium feu portionum prrfataru/n r necnoa Di-ftriduum feu Bajuii
vatuum fecundô diéèorum utriufque fexûs perforas, habitatores &
incolas, tàm Laïcos, quàm Clerieos,, PrefbycerôsBénéficiâtes &
Religiofos quofeumque, cujufcumque âatûs, gradûs,,ordinis &:
conditionis exiftant, ab ordinariâ jurifdictione , poteftate & fupe-
rioritate venerabilis Fratris ncitri modem; ( cujus etiàm ad-hoc:
çxpreffus accedit affenfus)&. pro tempore-exiftentis Epîfcopi: Tuk»
lenlis,. ac de confenfu parker dilcclornm eciàrn Fiiiorum moder—
norum Capkuli & Canonicoiom dids Cathedraîis Ecclefia? Tullen-
lis, diciâ apoflolicâ au&oritate ad formam & tenciem ipfîùs infrà-
feripti Concordati,. itidero- perpetuô fejungimus- Se eximimus..

Diâumque oppidum in civitatem epifcopalem per nos ,, ut pra>
fertur ereâutn r ne en on unam Nàricéyenfis,ac aliam: dé Mire-
court % ac aliam de Ve^elr^e y ac reliquam, partes,, feu portiones;
praïfatas- Diâriâ'uup feu ' Bajulivatuum primé 'diâbrum- de Vie
refpedlvë mmeupatorum fub Pnefe&urâ'Meteniihujufmodi', ut
prsefertur, exiftentis : ac unum de Kofieres , ac alium de Lunévxlle%
ac reliquum , Diftriâus feu B, > j a 1 i '/a t ii s ( ec u nd 6 d i5cos de L7; ar-
mesy refpeéfci-vè- • etiam mmeupatos- per nos,,- tic ' prcefërtur, dit-'
membracas,. divifas & feparatas ac difmembratos v 'divifos- & fe~
parafes : & in eh refpeétivè , ut pnefermr ,, confidentes 6c con~-
fiftentia Parochialés (non tamen illas pro eâdem Biœcefî. Tul-
îetifi ifl ' infràfcripto Gooeordaco hujufmodi,, ut- prsfemir, re—
fetvatas) ac collegiatâs& aliàs. Eccîefias, Monafteria,. Praîpofî-"
turas,.> Praîpofitatus-,: Prioratus-al-iaque fuprà diéht feciîkria &
regularia bénéficiaearumdemque Diftri&uum' feu Bàjulivatuum,
primé»-.di&arum - partiu-nv,. feu portionumac :Diftri&uum feu-
Bajuiivatuum. fecundo disert?ni fie, ut prrefertur, difroembrata-
runi & ex-empcaruni, ae difinembrâtorum 8c exemptorum liujuf-
rnodi refpeâivè. habita tores & incolas y- tàm-feculares , quàm eccle--
fiafticas, & quorumvis ordinum'^ regulares. perfonas fuperiiis ex-»^
preffas, novx Ecclêfiae Epifcopali 6c Primatiali Nanceyenfi per-
nos, ut prrfertur, ereftx, iliûfque- futuro Prœfuli pro fuis ci-
vitate ,, territorio, Diœcefi r Clero & Populo, apoftoiicâ/auâork .
tate prsfatâ fimiliter perpetuô aSlgnamus ? £c refpedivè fuppo-
nimus atquè fubjîciiniîs». •
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Ultcrius^/ero fperantes, quod in pofterum idem Ludovicus s

Rex pro ejus fingulari . in Deum pietacè, ac de cathoHcaî fidei ï77^"
propagation e , zelo eo m agi s infenfus , alia fimilia , aut majora
ad Régis xterni gloriam & honorem facere pofîit : eidem Ludo-
voco Régi, ejufque fuccefToribus Francis Regibus, jus nomi
nandi nobis & Romano Pontifici pro tempore exiftenri, infrà
tempos a jure prxfixum, ad Prsfatam Epifcopalem & Primatia-
îem Eçclefiam Nanceyenfem, tara hâc prima vice , à primarvis
îjlius ereclione, & inftitutione per nos, ut pnefertur , factis, Pat
rons foiatio deftitutam, quàm deinceps, quotiès eam pro tem
pore quomodolibec, non tamen apud Sedem apoitolicam pr»-
fatam , etiam Pafïoris foiatio deftitui contigerit, perfonam ido-
neam. per nos, & eumdem Romanum Pontificem pro tempore
exiftentem ad nominationem hujufmodi, eidem Ecclefia; Nan-
ceyenfis, ut pncfertur, ere£be in Epifcopum & Primatem pras-
îiciendam eadem apoftolicâ auctoritate? pariter perpetuo refer—
va mus, concedimus & afîignamus.

Necnon jus nominandi hujufmodi, ad di&am Epifcopaîem &
Prima tialem Ecclefia m Nanceyenfem per nos, ut prœferttir ,
ereâatn, régium exiftere, eidemque Lûdovico Régi, ejufqug
fuccefioribus Francité Regibus praefaos, in indemnitatem abdi-
cati per ipfum Ludovicum Regem juris nominandi ad dictant-
Primatiam , per nos, etiàm:.ut prasfertur, fuppreffam & extine-'
tam , femper-& perpetuo competere : illudqee vim, effe£tism
naturam, fubftantiam, efîentia-tn , qualiratem , validitatcm , &
roboris firsmtatem juris nominandi Regii hujufmodi obtinere r
ac uti^ taie fub quâcumque dérogations, etiàni ciirn quibufvis pr.se-.
gnantiffimis & efficaciffimis claufulis Se decretis in quacumque-•
difpofitione etiàm per viani conftitucioriis-, Legis.» Régulas cah-
cellarke^apoftolicée, aut aîiàs quomodolibet faéïâ nuli.atenùs com-1
pienenoi, neque ii!i ullo unquam tempore, & ex quâvis caufâ
tderog:iri poffe neque cfebere , di&â • au&oritate ftatuiœiis atquè-
oecemimus.

^Déclarantes -prsrerea , quod non ot fiante ftatus immutarione
ciiéla; CoIIegiatae Ecclefias per nos, ut prasferturyfiipprefl»*& :
exrméhe, & in Carhedralem- & Primatialem Ecclefiam- Nanc'eyen—'
fein e.nam,;ut praefertur, eredae ,• necnon: fubrogatione. Dsca-:
isarus vidsiicet praîfati in majorem, poft pontificalem Se. prima—.
tiaieni hujufmodi:, ac Cantori» in fecundam, & Scholaftris pr«e-
tetarum,. in tertiam refpeôivè dignitates ejiifdem .Cathedralis ô&

h
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—— Primatialis Ecclefiâ; Nanceyenfis per nos , ut pra;fertur, erecl:x
77$°- etiam ut'prasfert-ur, faââ ; nihilominùs idem Ludovicus ;Rex T

ejufque fucceffores Reges pracfaci,fcilicet in prarfatâ nominatione
- perfonarum idonearum nobis & Romano Pontifice, pro tempore
exiftenti ,. ut fuprâ faciendâ ad préfaças très dignitates. quocum-
que .tempore rac ad-diâos vigenti & -unum Canonicacus totidem-
que Prscbcndas ejufdem Càtbedraîis.& Primatialis Ecclefiœ Nan-
ceyenfïsfîc/ere£be, ut pr&fertur, per nos fubrogatas, & refpeâivè.
fubrogatos hujufmodi in undecim cujuflibet an-nrmenfibus tantùnv

\ quovis modo refpeâivè vacaturas & vacaturosut' prias :-futurus">
v-erb- pro tempore. exilions Epifcopus Naûceyenfis- praefatus
etiàm in fuâ Primatis Nanceye.nfis qualitate : neenon Capkuluni.
ac Canon ici di£he Gathedralis & Primatialis- Eçclefi» -Nan-

ceyenfis, ut prafertur, ercuïe, nu ne , & pro tempore exiften—
tes prafati- in. eâdem nominatione Ôc refpeâivè. collatione., pro--
vifïone , otnnimodâque difpofi.tione eormrsdem vigenti &• unie s»
Canonicatuum, totidemque PrasBendaram: hujufmodi, in monfe-
Aprili duntaxat cujuflibet etiàm anni fimiliter quovis modo extra
Romanam Curiam in po-fïerùm; vacaturorum, quàm etiàm in--
'nominatione,.feu. prjefentatione• perfonarum itidem idonearum ad-
très Canonicatus- honorant»- Hujufmodi-,- se • ad' ctichs- ' dtias- Sub- •.
cantorias , ac oclo Vicarias prsfatas diâafque très Cappellanias,
neenon-ad diâura- officium Bibliothecarii, & ad-alià. Bénéficia-;
Ecclefiaft-ica in Gathedrali & Primatiali Ecclefiâ fie ereââ , fi ta, fi-
qux fint, in pofterîim etiàm quovis modo, refpeâivè vacaturos &
vacaturas,. ac vacaturum, & vacatuca in eis, & eo ad nomina—
tionem feu pKefentacionem hujufmodi, pet-diâum pro tempore-
futurum Epifcopunt & Primatem Nanceyen-fem, fivè-ejus Vica-'
rmm pneâatrn pro didâ- Gathedrali & Primatiali Ecclefiâ Nan—
ceyenfi-, ut prsefertur , ereââ- ,. ut; fuprà defignandura refpeâivè-,.
ut prar-fercur, inftituendarum : ac denique dileâus fimiliter Filius;
modernus& pro tempore exiftens Abbas régularisa ejufdeœ<
Monafterii Ordinis Ciftertienfis, in nominatione pariter per eum,.
ut etiàm accepimus: ba'âeniisJîabitâ:, ad:- unura & unam ex ëifdent
vigent-i."& wiO:Ganonieatibus totidemque: PnebendiV,. diéfce Ca~.
thedralis; & Primatialis Ecclefiâ Nanceyenfis ,, ut-, prasfertur-,. érec—
tx, ut afiteà- refpeâivè.- coBtin-uare.- libéré. &. licitè p.ofEtit
debeanc. ;

fajungentes lamen fucuris- pro tempore refpeâivè nominatis,-'
tàm- a. diôo --Ludovko.-Rege..,,ejufque.- fu.ccefforib.us..Regibus pr»--



du Règne-"de Sa MajeJIé Louis XFl 69
latiç , ad eafdem très- dignitates, ac prsefafos vigenti Se unum
Ganoiïicatus totidemque Prfebendas- dilhe- Cathedralis & Prima- l77^
tialis Eeclefi® Nanceyenfîs,- utpraefertur, ereétae T quàm à didi.s
pro rettipore' fttturo'Épifcôpo -& Primate, ac Gapi'tulo , & Cano-
ru'eis, nunc & pro tempore exiftentibus ipfius Cathedralis & Pri- '
matialis Ecclefi® Nanceyenfis, ut pradfercur, erechs , ad eofdem
vrgimi & on-ura Caaonicatus- totidêmque Prsebendas hujofmodi,
ur ipfi norainaci Litteras apoftolicas- fob plumBo fuper JDignita-

.t'um earumdeni, ac Canonicatuum, & Pritbendarum pra'fatorum
refpeétivè provïfionibus, fub eâdefh pœriâ' nuîliratis refpeéhVë
poiTeffionis & fru&tum rcddituum, ac proventuum eLant ref~
pedivè perceptorum- réftituti'onis omnino debea-nt & teneantur. ,

. Cùm verb nobis- -ifmotuerit-, quod inter ipfum- Tullenreœ5 ac-
Venerabilem- etianr Fràtrerâ, noftru-m- Sanôr Deodati- rtfpeft'vè' '
modernes Epifcopos, neenon'-difeâum parirer Fïlium, ad di&am' '

, Carhedralem & Primacialem Ecçlefjant Manceyenfem , per-nos, ut
prsfertur, eredam nabis, à prtefato Ludovico Rege, per fuas
Litteras prïefatas, fob fpe eâmdem juris nominandi hujufmodi
refervationem, fibrper nos , ut prsefertur, concefiam obtiriendi v
nominatum Epifcopum & Primatera Nanceyenicm , infràfcrip--
fium Concordaaim fuper tarsien r^ipeélivà Tulienlk, ac novarum
Sandi- Dëodati, Se prsefatae Nanceyenfis refpeéHve Diœcefuirr
Mmitum prxfinitione-, qiùni etiam- Parochialium Ecclefiarum in*
ftiprk diâis & certis aliis-Diftriâibus exiftëntium itïter eos juxtit
didarum Litterarum ejufdem Ludovici Régis ténorcm faciendâ"
divifione, ac fuper-certis-a-liis in eodem- infràfcripto Concor--
dato latè.concencis, &. exprefïbobjeéHsmitum fuerit": nos eonini-
omnium, quse ad: inraitum & fi ne m ta m utilem & arquiim in
co coïv/enta eile inteîleximus , perpétua obfervanose ac fîrnii-
cari confulere volentes : idem infràfcriptum Corcordarism % ût'
prœfertur, inituni, ac in ipfo Gallico idiomate, quo -£uit;exara=-'
tu m, ad qurecumque removenda-fuper expreffione localium ver-
borunv verfionis- asquivoeâ, cu-ra omnibus '& fingulis jam forfan*'
légitimé fecutis- &t fequeirdis-' quibufeumque apoftolicâ auâoritate' . -
prsefatâ fi'militer perpetuô approbamus & ' confirmamos riîîique-
perpetujE, iftviolabilis & irrefragabilis apcftolicas firmitatis roBu'r.y
vim & effîcaciam adiiciœug-r ©mnefque Se' finguloff, tàm juris,
quàm faâi v & folemnitatum, aliofve quanturrivis' fubftan'tialef
d-efeâus, fi qui defuper in eodem Goncordato , ut prafertur initûr
principalicer, vsl-aceefforiè, aut aliàs quomodblib-et intervenettirr»-'-.
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-—— aut intervenifle dici, cenferi, intelligi, aut prxtendi poflent ,
177%> fupplemus & fanamus, ac pœnitùs & omnino collimus & abo-

lemus.

Ténor au tem Concordati hujufmodi, ut prafertur, initi, eft
» qui fequimiv

PARDEVANT les Confeiilers du Roi, Notaires au Châtelecde Paris, fouffignés, furent préfens Illuftriffime & Révéren-
diffime Seigneur Monfeigneur Etiennb - François - Xavier
Desmichels de Champorcîn , Evêque-Comte de Toul, Prince
du Saine-Empire, tant en l'on nom & en fadite qualité d'Evê-
que de Toul, que comme fondé de la procuration fpéciaîe des
vénérables Doyen, Chanoines & Chapitre de l'Eglife de Toul s
palîee à Toul, pardevant Ulriot & la Capelle fon Confrere, qui en
a la minute, Notaires Royaux & Apoftoliques de ladite Ville &
Diocefe de Toul, le 3 Mai dernier, fcellée & contrôlée audit
Toul les mêmes jour & an, infinuée & contrôlée au Greffe des
Infinuarions Eccléfiaftiques de ladite Ville & Diocefe le 4 Mai
dernier, légalifée le 5 des mêmes mois & an , par M. Claude-
Pierre Maillot, Confeiller du Roi, Lieutenant-Général, feul Com-
miffaire-Enquêteur au Bailliage êc Préfidial de ladite Ville de Toul,
& dont expédition certifiée véritable, fîgiiée & parafée en pré-
fence des Notaires fouffignés, par mondit Seigneur Evêque de
Toul, eft demeurée annexée à la minute des préfentes; & encore
mondit Seigneur Evêque de Toul, comme fondé de la procu
ration fpéciaîe de Mefîieurs Nicolas de Hus, Chanoine & Grand-
Archidiacre de l'Eglife de Toul; Brice-Thomas Tardif, Cha
noine & Archidiacre de Port dans l'Eglife fufdite & Diocefe de
Toul ; Pierre-François Rochard, Chanoine & Archidiacre de Vitel
dans ladite Eglife & Diocefe ; Antoine-Charles-Rollin, Chanoine
& Archidiacre de Vofges dans la même Eglife & Diocefe, paf-
fée à Toul auffi pardevant lefdits Ulriot & la Capelle l'on Con
frere, qui en a la minute, le 10 Mai dernier, fceîlée & con
trôlée audit Toul les mêmes jour & an , infinuée & contrôlée
au Greffe des infinuat ions Eccléfiaftiques'-de ladite Ville &
Diocefe, & légalifée'auffi le .10 Mai delà préfente année , par
M. Pierre Olry , Confeiller du Roi, Lieutenant-Général de Po
lice honoraire ôc Maire Royale de ladite Ville de Toul, lefdits
jour ôc an , dont une expédition certifiée véritable, {ignée Ôc para
fée en préfence des Notaires fouffignés, par mondit Seigneur Evê»
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que de Toul, eit demeurée annexée à la minute des préfentes ; —
inondit Seigneur Evèquc de Toui demeurant ordinairement en 1778,
ladite Ville, en Ton Palais Epifcopal, étant de préfent à Paris,
logé à l'Hôtel de Bourbon , rue Jacob , Paroiffe Saint-Sulpicc^.
d'une part

Illuftriffime & Révérendiffime Seigneur Monfeigneur Louis-
Hector-Honoré-Maxime de Sab'ran ©es Comtes de For» :-
calquirr , Prêtre du Diocefe de Riez , Licentié en Théologie
de la Faculté de Paris, Primat de Lorraine, & premier Au
mônier de la Reine , nommé par le Roi à l'Evêché futur dé
Nancy en Lorraine, en cette Herniere qualité , & autorifé par
Brevet de fa Majefté, du iz Mars 1775 , portant projet de dé
signation du territoire dudit futur Evêché , de fa dotation , & la
nomination de mondit Seigneur futur Evêque , à faire dans le
Royaume, à Rome & ailleurs , ainfî que de droit, toutes di
ligences & pourfuites requifes pour l'ére&ion dudit Evêché de
Nancy,. & paffer tous A&es, Traités & Concordats avec toutes
& chacune des Parties qui y ont ou pourraient avoir intérêt;;
inondit Seigneur futur Evêque de Nancy demeurant à Paris,
rue de Bourbon, fauxbourg Saint-Germain, Paroiffe Saint-Sul-
pice d'autre part,

Et Illuflrilïime .& Révérendiffime Seigneur Monfeigneur Bar-
thelemi—Louis—Martin' de Chaumont de la Galaisiere
Prêtre- du Diocefe de Paris , Docteur en Théologie de la Fa
culté de Paris, Grand-Prévôt de l'Eglife, & Comte de Saint-»
Diez , Abbé Commenda taire de l'Abbaye d'Autrey , Diocefe de
Toul, nommé par le Roi à l'Evêché futur de Saint-Diez en
Lorraine, en cette derniere qualité, êc autorifé aulFi par Brevet'
de Sa Majefté , du iz Mars 1775, portant projet de désigna
tion du territoire dudit futur Evêché , de fa dotation , & I®
nomination de mondit Seigneur. futur Evêque , à faire dans le
Royaume, à Rome & ailleurs, ainfi que de droit, toutes dili
gences, pourfuites requifes pour féreâion dudit Evêché de Saint-
Diez , 6c paffer tous Actes , Traités & Concordats avec toutes
& chacune des Parties qui y ont ou pourroient avoir intérêt*
mondit Seigneur futur Evêque demeurant à Paris rue des Ca
pucines', Paroiffe Saint-Roch , encore d'autre part. '

Lefquell.es Parties, ès qualités fufdites , & chacune en droit
foi, & fans que lefdites qualités puifTenc nuire ni prcjudicier fe
propolant de paffer, pour parvenir à ieredion fufdite des Evé-
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—— clvé.'i à Nancy & Saint-Diez, le Traité préalable à Jadite éréâioo.,
1773. & convenir de leur poficion rcfpeJHve l'avenir, & de celle de'

J eu rs fuccefleurs Évêques auffi refpedi-vement-tnond'ii: Seigneur
Evêque. de Toul a obfervé .que dans le'nombre des Parties in»
téreffées à Féreâion ce établiffement des Evêchés dont il s'agit,

. il eft la principale; que le Chapitre de fon Eglife , ainfi que les
quatre Archidiaconés & Archidiacres ci-deffus nommés y ont
auffi ',«n. intérêt marqué; que le territoire .de chacun des deux
Evêchés à former, étant démembré,du territoire actuel de l'Evê
ché de Toul, .qui fera diminué de plus de moitié, mondk .Sei
gneur & Ces fiieceffeurs Evêques feront privés en outre de l'exer
cice . de leurs lurifidiùtions , des revenus & émolumens relatifs aux ' ,
deux parties qui auront été diiraiteS' en. même temps; que îèf
-quatre Archidiacres fufdits , & chacun dans le diârriâ actuel de
leur Archidiaconé ,.ainfi que le Chapitre de ladite Eglife de Toul,
pendant la vacance du Siege, éprouverons,.Se chacun auffi à

. leur égard Se. .dans ce qui les' concerne v un retranchement & des :
pertes ou privations femblables; que les foires du démembrement
à faire ...de"l'Evêché de Toul ayant- fixé l'attention du _Roi, Sa.'
Majefté a bien voulu s'occuper, des moyens de 'pourvoir à tous;
les égards aux indemnités propres à prévenir & réparer ces pri
vations & pertes; & en co.nféquence que, d'un côté, & tant par
le motif qui vient -d'être rappdlé .relativement à J'Evêché de.'
Toul, qui à caufe du projet formé par Je 'Roi'de faire défunir
dudit Evêché l'Abbaye & Menfe abbatiale d'Erival avec fes dépen-
Lances,, pour en faire ' entrer les biens & droits dans la dotation

' de J'Evêché' de. .Saint-Diez , 5a Majefté projette auffi de faire,
fiïpprinier le titre de l'Abbaye de Sajnt-Maofuy, & de faire unir
les biens ce droits de ladite Menfe abbatiale & fes dépendances
.à l'Evêché ds Toul, ainfi qu'il eft'marqué par Je ..Brevet, fufdit v
du 1% Mars 1775, par lequel Sa Majefté a-donné auffi & en
conféque.oce, fon coufetitemetit formel • auxdites défunion «Se
union; que de l'autre, 8c ainfi qu'il eft auffi marqué par les Brevets'
'du Roi, du 3.8 Avril dernier & du. ïi Août préfent mois, Sa
Majefté,. outre qu'Élle a fait connaître fes intentions pour faire
affurer au Cha.pi.tre de ladite Egîife de Toul l'annatte des reve
nus de l'Abbaye fufdite de Saint-Manfuy-, à chaque vaç&nce de

- l'Evêché, après que l'union' de ladite Abbaye, aura été.effectuée ;
a marqué auffi fes intentions & confenti à l'extin&ion du titre
du Prieuré de RyneL dépendant de, ladite Abbaye-, de Saint-

Manfuy,
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]$anfuy, pour en unir les biens & droits à l'Eglife & Fabrique

Toul, pour fuppléer à l'infuffifance de dotation , tant de la- 7
dite Fabrique que des fix Archidiaconés de ladite Eglife ; enfin,
& particulièrement par le Brevet du 11 du préfent mois. Que
par les motifs exprimés tant dans ledit Brevet- que dans celui du
28 Avril précédent, le Roi a bien voulu céder à mondit Seigneur
Evêque , Evêché & Eglife de Toul, en confentant à ce qu'il
fût diftrait de la nomination & collation à leur profit, le droit
à perpétuité de préfenter à Sa Majeflé & à fes fucceffeurs Rois
trois Sujets (dont l'un feroit nommé & pourvu pour les Cano-
nicats des Collégiales de Saint-Max. & de Saint-Pierre de Bar,
ceux des Collégiales de Vaucouleurs, de Commercy & de Pont-
à-Mouflon, & ceux de la Collégiale de Ligny, fauf les réferves
des droits concédés au Comte du Châtelet ) dont la difpofitiori.
libre appartient actuellement & dans tous les mois au Roi & à
fa Couronne, qui viendront à vaquer pendant fix des mois de
l'année , & à l'alternative defdits mois "avec Sa Majeflé. Comme
auffi que le Roi ayant bien voulu agréer par le même Brevet
du 11 de ce mois, l'arrangement projette entre les Parties fur
la fixation des limites féparatives de l'Evéché de Toul d'avec les
Evêchés futurs de Nancy & de Saint--Diez , cet arrangement
doit être arrêté entre lefdites Parties conformément audit Bre
vet; & que d'ailleurs parmi les fondations faites & exécutées
dans le Diocefe actuel de Toul, yen ayant quelques-unes defti-
nées foit à l'éducation des jeunes Eccléfiaftiques, ou au befoiti
des anciens Curés & Vicaires, foit aux Millions dans le Diocefe
de Toul, & pour l'avantage des habitans de tout fon territoire
a&uel y ii étoit jufte de continuer à faire participer à i'ayantap :•
de ces fondations particulières les territoires futurs de chacun des
Evêchés de Nancy & de Saint-Diez qui vont être démembrés
& diftraits de celui de PEvêehé de Toul, en arrêtant à cet. égard
un partage du droit ou de la jomfiàocc détentes fondations. Que
dans cet état des ehofes, & les principaux objets fur lefqnels dé
voient porter les conventions ou arrangem cn s préalables a fixer
étant ainfi rappellés , il ne s'agiffoit plus que d'arrêter en détail
lefdics arrangemens ou conventions , après avoir affuré la preuve
authentique du commencement que mondit Seigneur Evêqus ds
Toul, ainfi que le Chapitre & les quatre Archidiacres Audits,
en ce qui- les concerne , fe propoient de donner a 1 érection des
deux Evêchés de Nancy & de- Sainfc-Diez, pour déférer aux

Tome XIV. 1C '
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defirs. du: Roi, & .en applaudi-Ciant d'ailleurs.au choix fait par Sa-

1778»" Maisfté pour former & remplir, ces -nouveaux Sièges-* •
C'eft pourquoi mondit Seigneur Evêque de Tout, dans Fefpé»

rance & fous la condition de .l'approbation & confirmation dir
préfent Traité ôe des Articles y contenus, ainlrque de là coopération
des deux Puiflànces & chacune en. ce qui les concerne, i®. a

' • déclaré par ces préfentes,. que, tant pour lui. que .pour fes fuc-
cafieurs Evêquesde Toul, à perpétuité, il cornent à ce qu'il-foir
érigé un Evêché dans la Ville de Nancy en Lorraine, & un Evê-
cïïé clans k Ville de Saint-Diez, dans le même Duché & Pro~
viricè;de Lorraine;,que les. Eglifes Collégiales & réfpe£tîves des.
Chapitres nobles de Saint-Diez & Nancy" foient auffi & confé-
quemment érigées en Cathédrales, & que. les parties du territoire

• - a&uelde l'Evêchê de Toul, deftinées à -former refpeétiveniene
celles des EvêcHés futurs, 'foient démembrées. & diftraites dudit

. territoire actuel êc de l'Evêchê de Toul,. ainfi'que du diôricl- des
quatre Arehidiaconés fufdi ts de Toul, de Port, dé- Vitel •&. de
Vofges , êc .refpecfi.vern-enc anffi attribué auxdits Evêchés futurs.-
de. Nancyi & .Saint-Diez,. êc a chacun, d'eux, 'ainfi qu'il eft
marqué par les- Brevets du Roi-,'des 1%. Mars 1775,. & If des-
préfens mois & an , fàuf les' réferves Se exceptions qui feront;
ci-après déclarées-, d'après les- limités qui.feront auffi. ci-après,
défignées Se arrêtées , conformément au Brevet fufdir du n du-
préfent mois, tant entre mondit Seigneur Evêque de Toul &
mondit Seigneur - de Sabran, nommé à' l'Evêchê de- Nancy, au
nom Se à la qualité fufdit-e , qu'avec mondit Seigneur de îa Ga-
laifiere-, nommé- à- l'Evêchê de Saint-Diez , a-uffi .au nom &c en-
la qualité. ' fufdi te. En- outre,. & .pour fe conformer aux defirs da-
Roi, fur le. projet de défumon- de l'Abbaye d'E-tival, & union de
l'Abbaye de Sakw-Manfuy, pour être lefdites-défunion & union
prononcées, & s'effectuer en même temps ; que mondit Seigneur
Evêque de Toul,.. tant pour lui.que fes fucceffeurs Evêques, &
au moyen de l'indemnité qu'il a plu à-Sa Maj-efté de. lui affigner,
confent aux -'défunion & union fufdi tes , ainfi. & -aux charges ,
claufes & condition .marquées parles Brevets' fufdits des 12 Mars
-1775, z8 Avril Se. 11 Août de la préfente, année, même & en-

. tant que de befoin ferait, qu'il confent à l'extin&ion du titre du
Prieuré de Saint-Laurent de Rynel, Se à l'union de fes biens &
droits à la Fabrique & aux Archidiaconés-de l'Eglife de Toul,

.-aux charges, claufes'& conditions marquées, par ledit Brevet du'
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Roi, do -il de ce mois; favoir, que les revenus provenais• des
'biens alors unis dudif Prieuré de Rynel régis & perçus par le l77&*
Chanoine Fabric-ien de ladite Eglife de Toul, & par l'un des fix
Archidiacres choifi par fes Confrères, foient, les charges préa
lablement déduites & prélevées, partagés nets. êc annuellement*,
& dans la proportion & à raifon d'un quart pour la Fabrique, & '
les" trois autres quarts pour les fix Archidiacres enfemble, &
lefdits trois quarts diftribués entre îefdics fix Archidiacres, dans
la 'proportion que mondit Seigneur Evêque de Tc-ui jugera à
propos de marquer, entre lefquels fix Archidiacres &t Archidia-
conés fufdits', l'intention de Sa Majefté eft auffi que îe territoire
reftant à l'Evêché de'Toul, après les diftraèiioris & démembre-

'mens fufdits, foie partagé, dans la proportion auffi que mondit '
Seigneur Evêque de Totfl jugera le plus convenable , pour y exer
cer par lefdits' Archidiacres &' leurs fuccefleurs, en' la manier©
accoutumée, leurs fonctions & les droits qui pourront leur ap
partenir en cette qualité; enfin.que mondit Seigneur, comme "
ayant les droits de l'Abbé d'Etivai, accède au défîftement & re
nonciation ' faits par les Religieux de l'Abbaye d'Etivai, .à la Ju-
rifdicHon qu'ils avoient à exercer fur un territoire particulier t
même & en-tant que de befoin feroit, donne fon confentêment
particulier ataxdits défîftement & renonciation , &c ce aux charges,
claufes & conditions portées par Faâe de confenternent defdits
.Religieux d'Etivai ; comme auffi mondit Seigneur Evêque de Touî,
au nom & comme fondé de ladite procuration fpéciale à l'effet
des préfentes, des Doyen , Chanoines &'Chapitre de l'Eglife de
•Toul, audit nom & en" ce qui concerne &: intéreiïe ledit Cha
pitre ; & encore mondit Seigneur, au nom & comme fondé de
ladite procuration auffi fpéciale à l'effet .-des préfentes, de MM.
de Hus, Grand-Archidiacre de Toul ; Tardif, Archidiacre de
Porc ; Rochard Archidiacre de Vitel, & Rolliri, Archidiacre des
Vofges, dans l'Eglife & Diocéfe a&uel de Toul, "audit nom &
en ce qui concerne auffi & intérelie eux . leurs Archidiaconés
refpe&ifs & leurs -fuccefleurs Archidiacres, a déclaré qu'il c.on-
fent aux érections, démembrement & diftra&ion, défunion ôc •

, union, défîftement & renonciation fufdits, fous les référves &.
exceptions précédemment faites êc annoncées par mondit Seigneur,,
Se aux charges -auffi , claufes & conditions' marquées par les Bre
vets fufdits des .12, Mars 1775 28 Avril & 11 Août de la pré-»' -
fente année, &;en- outre, fous la réfërve que fait mondit .Sel»-
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-—- gneur, tant pour ledit Chapitre de fou Eglife &'audit nom , que
3 7?%- pour ladite Eglife, fon Siege, lui & Tes fucceffeurs Evêques,

de toutes les prééminences, prérogatives, droits & privilèges
dont ladite Eglife de Toul a joui ou dû jouir jufqu'à -préfet] t;

: îefquelles déclarations, confentemens, réferves & conditions tant
de, mcyidit Seigneur Evêque'de Toul, que des Doyen,- Cha-

' - noines 6c' Chapitre de TEglife de Toul,- & des' Archidiacres
fufdits de Toul, de Port, de Vite! & des Vofges-, repréfentés
par niondic Seigneur Evêque, leur fondé de pouvoir ,, & ainii
que lefdites déclarations font faites & lefdits confeûtemens
donnés, inefdits Seigneurs de Sabran & de la Galaificre , cha
cun en droit foi, & en leurs qualités fufdites, ont accepté.

a»0. Pour régler & déterminer d'une maniéré poflcive & pré»
cife la démarcation & les limites refpe&hres à l'avenir & à per
pétuité de l'Evêché de Toul & de l'Evêché à ériger à Nancy ,
-mondit Seigneur Evêque de Toul tant pour lui que pour fes
fucceffeurs Evêques, & ès noms & qualités fufditesd'une parc,
êc mondit -Seigneur de Sabran, auffi tant pour lui que- pour
fes fucceffeurs Evêques de Nancy,'d'autre part, ont arrêté
êc -font convenus, conformément au Brevet fiifdit, du o-

. de.ce mois, &c d'ailleurs dans l'efperance ôc fous h condition
ei-dëvant exprimée relativement au concours- & à l'approbation

' des deux Buiffances, de ce qui fuit ; • favoir, que lefdits deux
Diocefes refpectifs feront féparés & auront pour limites com
munes, d'abord la riviere de Mofelîe en la .remontant du nord
de la Lorraine "au' midi de ce Duché-,, depuis Fextrémité- du Dio-
cefe de Toul voifine & limitrophe de celui- de Metz , jufqu'a
l'embouchure de - k riviere de Madoa qui fe jette dans ladite ri
viere de Mofel-le à 'Pont-Saint-Vincent ( à la réferve'& excep
tion de ce qui va être dit ci-après), enfuite & depuis ladite em
bouchure'du ' Madon, en remontant auffi cette riviere. dans k
inême direâioft & du-nord.au fud delà Lorraine jufqu'à,:Mire-
cotsrtqui reftera au Diocefe de Toul; enfin depuis Mixjecourt i

. en fuivant la grande route & chemin royal, & .dans la direétion
do nord au fud fud-oueft du-dk Duché ôc Province de Lorraine

jusqu'à ïcbe , dernier Village du Diocefe de Toul & a-l'extré
mité en cette partie d-udit Diocefe, voifiria & limitrophe :de celui
de Befaneon ; en forte que tout ee qui fe trouvera/éparé,par les
limites fufdites , la riviere de Mofelle, celle du Madon & la
route- où chemin royal, & : pont les portions deftUtes., çivierss &
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chemins çi-deffus défîgnés, du côté de Nancy, fera & dépen- ~
jra dudit Diocefe futur de Nancy, & que tout ce qui étant
féparé par les mêmes limites, fera ôc fe trouvera du côté de
Toul, continuera de dépendre .du Diocefe de Tool, à l'excep-
tion néanmoins des Paroiffes de Chaudenay, Dommartin , Goiy-
dreviiie , Fonrenoy , Sexey-les-Bois & Mattaincourt, avec leurs
annexes & dépendances , ainli que les territoires entiers de ces
fix Paroiffes & de chacune d'elles, & de ceux de leurs annexes
Se dépendances, qui, quoique fitués au-delà des limites fufdites •
Se du côté de Nancy, continueront auffi de dépendre dudit Dio
cefe de Toul. .

Mondit Seigneur Evêque de Toul, tant pour lui que pour fes
fucceiTeurs Evéques , & ès noms & qualités fufdites, d'une part,
&œondit Seigneur de la Galaifiere, auffi tant pour lui que pour
fes fucceiTeurs Evêques de Saint-Diez, d'autre part, ont pareil
lement arrêté & font convenus, dans fefpérance aulTi ôc fous
la condition ci-devant exprimée relativement aux deux Puifiarr-
ces, que les limites fufdites fépareront auffi les Diocefes ref-
pettîfs de Toul & de Saint-Diez, dans le cas où ledit futur Dio
cefe de Saint-Diez aboutirait par quelque endroit ou partie aux-' .
dites limites, . '

Enfin mondit Seigneur Evêque de Toul, encore tant pour lui
que pour fes fucceiTeurs Evêques, & ès noms & qualités fufdi-
tes, & mefdits Seigneurs de Sa bran &'de,Ia Galaifiere, auffi 'ôc
refpeftivement tant pour eux que pour leurs fucceiTeurs Evêques,
chacun à leur égard, ôc dans les efpérnncc Se. condition fufdites
relativement aux deux. Puiffances, ont en outre arrêté & font
convenus que toutes les Paroiffes, ainfi que leurs territoires en
tiers, dont le chef-lieu ou Eglife Paroiffiale fera du coté deTouf,
continueront avec leurs Annexes ou Succurfales , ôc les terri
toires particuliers de ces Annexes.,' fi aucuns font, quoique fitués
du côté de Nancy ou de Saint-Diez-, à dépendre du Diocefe de
Toul, & réciproquement que les Annexes ou-Succurfales & leurs
.territoires particuliersquoique fitués du côté, de Toul, mais dé
pendais des Paroiffes ou de chef-lieux. ou Eglifes ParoiiSales •
fitués du côté de Nancy 'ou de Saint-Diezferont & appartien
dront avec ces paroiffes auxdits Diocefes de Nancy & Saint-
Diez,- & refpe&i veinent entre eux, en forte qu'à-cet égard îa. réglé
du chef-lieu, fera celle de fes dépendances quelconques. Enfin que
les Paroiffes & parties du Diocefe fufdit &a£tuel de Toul,.. qui.y,
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— fituées dans le clift-riâ: des Bailliages de Laogres & la Marche,
3 7/8. font dans je reffort du Parlement de Paris, continueront d'être

& de dépendre dudk Diocefe de Toul,
3°. 'Mondit Seigneur Evêque de Toul ayant de pîus'obferv.é

qu'au décès de feu Monfeigneur de Drouas, fon -prédécefleur im
médiat dans ledit Evêc'hé de Toul, comme les Religieux de
l'Abbaye d'Etival étoient chargés & obligés , en çonféquence des
arrangemens qu'ils avoient pàlîés avec feu mondit Seigneur de
Drouas , de rendre en bon état de toutes réparations -les biens
dépendons de ladite Abbaye unis au fufdit Evêché de Toul, mon-
die Seigneur Evêque de Toul, au moyen de la i-abrogation con
venue à fon profit aux droits a&ions, privilèges & hypothé
qués de Monfeigneur fon prédécefleur fufdit, a donné à fa fuc-
ceffion & à fes héritiers décharge defdites réparations , & lef-
•dirs Religieux d'Etival fe trouvant encore dans la même pofition
à cet égard vis-à-vis de lui, tant à raifon de leurs obligations,
vis-à-vis de feu Monfeigneur de Drouas oo fa fuccefïion,
que comme ayantlefdits Religieux les. droits du fermier générai
de mondit Seigneur Evêque de Toul, il a été arrêté & convenu en
tre mondit Seigneur -Evêque de Toul, d'une parc, êc mondit Sei
gneur de la Gaiaifîere , aux noms & qualités iuidstes, que mondit
Seigneur de la Gaiaifîere, feroic & demeure-foit fubrogé vis-à-
vis des fufdits Religieux d'Etival, Se même des Fermiers quel
conques , & tant pour les réparations auffi fufdites' que. pour
toutes les autres charges de la fufdite Abbaye d'Etival, en ce
qui regarde l'Evêché de Toul, aux droits'& aâîons quelcon
ques, privilèges & hypothéqués, tant de mondit Seigneur Evêque
de Toul, que de feu Monfeigneur de Drouas fon prédécefleur &
de fa fucceflîon ; au moyen de laquelle l'abrogation mondit Sei
gneur Evêque de Toul fera & demeurera, déchargé defdites ré
parations & des charges quelconques de ladite Abbaye., & Mon
feigneur de îa Gaiaifîere tenu en conféquence & envers- mondit
Seigneur Evêque de Toul y de prendre les biens & bâtirnens fuldits
de l'Abbaye d'Etival dans l'état "où ils fe trouveront lorfque la
défunion de -ladite Abbaye d'Etival &c l'union de celle de
Saint-Manfuy s'effectueront, fauf le recours de mondit Sei
gneur de la Gaiaifîere contre lefdits Religieux ik Commu
nauté de ladite Abbaye d'Etival, & .même contre les Fer-

' .miers quelconques des ' biens ' 8t droits.unis de ladite' Abbaye
autres débiteurs , fi aucuns étaient ? -defdites charges & répa-
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rations; & à la charge néanmoins , dans le cas ou la défunion .
fufdice ne feroit pas effectuée avant l'expiration du bail a&jel *77**
Uefdits biens & droits, que mondît Seigneur Evêque de Toul
ne pourra continuer d'affermer, de maniéré quelconque, lefdits
biens êc droits, foie auxdits Religieux, foie à d'autres, qu'aux
mêmes charges, claufes & conditions , tant en ce qui'concerne
les réparations fufdites qu'en ce qui- regarde l'acquit de toutes
les-autres charges , & de maniéré que mondit Seigneur de la
Galaifïere ait un recours à exercer à cet effet, ce qui a été auffî '
arrêté- & convenu avec mondit Seigneur Evêque de Toul; &
faiif en outre & fous Ja réferve par rnondit Seigneur Evêque
de Toul, à prendre, en ce qui regarde les biens dépendans de
l'Abbaye de Sainc-Manfuy ,• telles précautions ou arrangemenSj
ou à exercer telles a&ions qu'il appartiendra quand &c ainfi que
de droit.- -

•Mondit Seigneur Evêque de Toul, tant en fon nom qu'à celui
du Chapitre,& des quatre Archidiacres fufdits de l'Eglife & Dio-
cele actuel de Toul y & comme fpécialement fondé de leur?
pouvoirs refpeclifi , a encore obfervé que la défunion fufdke de x
l'Abbaye dTErival, pour les caufes ci-devant rappelîées , & les
«nions tant de l'Abbaye de Saint-Manfuy que du Prieuré fufdic
de Rynel en dépendant, n'étant projettées , & ne devant être
prononcées & effectuées que pour former & aliurer Ies.Evêchés-
à ériger à Nancy & à Saint-Diez, & que mondit Seigneur, ainfi
que le Chapitre & les Archidiacres de fon Eglife, n'ayant à en~
trer que pallivement en quelque forte dans les opérations nécef»
faires pour parvenir auxdites éreclions, défunion & union, atten
du que ce qu'ils recevraient, & chacun à leur égard, ne leur
étoîc remis, & ne leur feroit affuré qu'en remplacement & in
demnité de ce qui devait être ôté ; lefdices opérations devant
d'ailleurs concourir à certains égards, êc d'autres y celles des dé- .
fumon & union étant connexes & un accefloire. de celles ten
dantes à l'éreclion des Evêchés fufdits, iî était également jufte
& convenable que mondit Seigneur Evêque de Toul, non plus
que le Chapitre & Archidiacres fufdits, ne concribuaffent point
aux frais & dépenfes à faire pour fuivre- & confommer leftîites .
opérations., ce qui ayant été reconnu par Meffcigneurs de Sabran
te de. la Galaiiiere, aux noms 6c qualités fufdites, mefdits 8ei» •
gneurs. d'une part, ik 'Monfeigneur - Evêque de Toul, tant et»
foa nom qu'à celui disait Chapitre & defdits Archidiacres. de
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«—» FEglife 6c Diocefe actuel de Tout, d'autre, ont arrêté & font

' *77? • convenus en conféquence que roefdits Seigneurs de Sabra a 5c
de la Galaifiere , chacun en droit foi, & dans la proportion qui
fera -réglée entr'eux , feroient & ftipporceroieat feuls les frais &
dépenfes de toutes les opérations fufdkes, & fans- que mondit
Seigneur Evêque de Toul, non plus que le Chapitre ôc Archi
diacres fufdits, fufîent tenus à aucune contribution auxdits frais
& dépenfes.

4°. A l'égard des fondations faites en différens établifTemens
du Diocefe actuel de Toul, Séminaires, Collèges, Hofpices /
Miffions ou autres, ainfi que relativement à ces établiffemens
en eux-mêmes formés & fubiîftans dans ledit Diocefe actuel de

Toul, Monfeigneur l'Evêque de Toul a obfervé que, .s'il paroif-
foit naturel, en général, que iefdicé établiffemens & chacun
d'eux appartinffent à celui des trois Diocefes fufdits, dans l'en
ceinte & les limites duquel ils fe trouveront, fitucs après les
démembremens à faire de celui de Toul, & les ereftions à pro
noncer en conféquence , il étoit aufli eflentiel que jufte , en
confervant à chacun defdics trois Diocefes ce qui pouvok lui
convenir en particulier, de diftinguer & de régler ce qui pou-
voit' continuer, fins démembrer néanmoins, autant qu'il fera
poffible , les établiffemens fufdits, ni leur dotation, a faire ref-
peâivenient participer les trois Diocefes fufdits aux a vain rages
qui réfultent de ceux defdits établiffemens qui font fufceptibles
d'une utilité commune, quelque fbk d'ailleurs leur lituation ;

••en conféquence , mondit Seigneur 'Evêque de Toul, tant en
fon nom que pour Tes fucceffeurs Evêquesy & au nom &
comme fondé des pouvoirs du Chapitre de fou Egîife,,d'une part;.:
& Meffeigneurs de la Galaifiere & de Sabran , aux noms &
qualités fufdkes , d'autre ;-' dans f^fpérance auffi êc fous la con
dition ci-devanf exprimée , relativement aux- - deux PuifTa-nces
ont arrêté & font convenu - : i°. Que des douze. boudes ou
places .d'înflruâions gratuites fondées par Mademoifeîle de.
•Guife, pour douze -pauvres Gentilshommes des Duchés de Lor
raine & -de Bar, attachées au grand Séminaire de Toul, tan!:
par les Lettres-patentes du Roi Louis XIV , , données à Ver-,
failles en 1704-, que par l'Arrêt du Parlement de Paris du H
Avril 1690 , fix-defdstes bourfés- feront & .appartiendront aux
Diocefes refpeclifs de Nancy & de Saint-Diez, trois pour cha
cun .defdits Diocefes, & comme comprenant chacun auffi & Ses
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deux enfemble Je nombre des perfonnes auxquelles lefdites bour- •——
fes font affectées, à-peu-près égal à celui qui refiera dans le 177$'
Piocefe de Toul, après que les démembremens fufdits auront
été faits, & les éreéfcions suffi fufdites prononcées. Et attendu que
les revenus de ladite fondation confident en une rente de quatre
mille cent foixante-fix livres treize fols quatre deniers, au prin
cipal de cent mille livres, léguée par ladite Demoifelle de
Guife, & placée fur les Gabelles de Languedoc, il eft en outre
convenu entre lefdites Parties que cette rente fera divifée âc
partagée en deux portions égales , dont une pour les fix pauvres
Gentilshommes qui continueront d'être élevés dans ledit grand
Séminaire de Toul, & à la nomination de mondit Seigneur
Evêque , & l'autre pour les perfonnes de la même qualité, des
Diocefes refpeétifs de Nancy & Saint-Diez, 6c par moitié en—
tr'eux, qui feront élevés foit dans les Séminaires à former &
établir dans lefdits Diocefes, foit ailleurs, & ainfi que mefdits
Seigneurs de Sabran & de la Galafiere, & leurs fucceffeurs
Evêques aviferont, ôc à leur nomination refpeéfcivement ; à
la charge par mefdits Seigneurs Evêques de Nancy & Saint-
Diez d obtenir tous titres 6c aètes confirmants du partage ar
rête, Se dans la fuite, de, par eux & leurs fucceffeurs Evêques,
contribuer avec mondit Seigneur Evêque de Toul & fes fuc
ceffeurs Evêques, aux diligences, frais & pourfui tes, s'il y en a
à faire, pour parvenir au paiement de là rente fufdite , laquelle
continuera detre perçue en entier par mondit Seigneur Evêque.
de Toul & Tes fucceffeurs Evêques, ou leurs Prépofés à cet effet,
à la charge d'en remettre un quart à l'Evêque de Nancy, &
1 autre quart a l'Evêque de Saint-Diez, ou aux perfonnes par
eux auifi refpeftivemeVit prépofées a cet effet, & ce jufqu'au pre
mier rembourfement de ladite rente; auquel cas de rembourfe-,
îtient fait a 1 Evêque de Toul, & qui pourra être par lui ou en
fon nom accepté, chacun des Evêques des trois Diocefes fuf
dits & refpe&ivement, prendront dans le capital rembourfé de
ladite rente, une part égale & proportionnée au montant du
revenu actuellement enrr'eux partagé, & pour replacer, ainfi
que ^de droit, ledit capital refpecHf ou portion-du capital ori
ginaire. a0. Que la fondation faite par le feu Roi de Pologne
Sranifîas , Duc de Lorraine & de Bar, par contrat du .5 Aoûc
ïyt>o , de douze penfions viagères de deux cens livres chacune,
pour douze pauvres Prêtres de fes Etats, Curés ou Vicaires ,

Tome XIP.; L •
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——- auxquels la caducité de l'âge ou des infirmités ne permetiroietïî-
27?8. plus d'exercer les fondions du laine minifte-re,. laquelle conti

nuera auffi d'être exécutée fuivant fa forme-& teneur, fera pour
la joui fiance feulement partagée dans la même proportion que la
fondation faite par Mademoifelk de Guife, Je dont il vient d'être
parlé, & de maniéré néanmoins que fur l'indication de fîx Sujets
qui feront défignés par roefdits Seigneurs les Evêques futurs de-
Nancy & de Kainr-Diez , & leurs fucceffeurs Evêques ,, donc
trois de chacun de leurs Dioccfes refpécrits, en fe conformant
d'ailleurs aux intentions & à la volonté de faugufte Fondateur
des penfions fufdites , Monfeigneur l'Evêque de Toul fera tenu-

-de. nommer chacun defdits fix Sujets à chacune d-efdites fîx pen-
fîoas, lesquelles leur feront payées ainfi qu'elles- l'ont été jufqu'à
préfeat ladite fondation,, pour le furplus,, & à tous les égards 5,
reftanc celle qu'elle a été faite-"" & qu'elle eft à prélent. 3®. A
l'égard: des bouffes,, places ou penfions fondées Se: établies pour
Fëducatioû: ou les befoins des Eccléfiaffiques- du Diocefe aébueî;
de Toul, affe&éés-ou aux originaires de certains lieux oui ter—

- ri foires ,. ,011 à des familles particulières Y & à un nom. fpéciale-
ment défigné, lefqueilescontinueront également d'être exécutées r.
fu-ivant leur forme & teneur j; que chacun.'dès deux Evêques.

• futurs & fufdks de Saiot-Diez & de Nancy-,. ainfi que de- leurs-
fuccefleurs Evêques, dans les Diocéfes duquel fe- trouveront les
lieux ou territoires dont les originaires font appel-lés à la poflef-
fiondes bourfes , places ou penfions- fiifdites r. ©u- dans le Dio
cefe duquel fera le-domicile- des perfonnes. auxquelles elles font

- affeéfcées à raifo» de- la. famille ou 'du ,00m-,.' défignera, fuivant
conformément aux intentions & a l'a volonté' des Fondateurs,,
les Sujets, du lieu ou du nom & famille, fuivant l'exigence da
tas r pour être' nommés par mondit Seigneur Evêque de Toul
& les. fuccefîëurs Evêques , conformément à- la fondation; la-
difpofîtioii libre,defdites,bourfes r places ou. penfions., demeurant
au furplus réfervée tant àmondit Seigneur Evêque de Toul .qu'à-
fes fuccaffeurs Evêques , dans le cas- où lors de la vacance ii ce

' ' fe.-trouveroit pas dans les Diocefes ftifdits de- Nancy & Saint-
Diez,. & refpeâivemen't., des personnes de la qualité requife par
la fondation., &;qui pufient être défignées ainfi qu'il .eft dir-cr
deffu.s*. 40--. Que. le furplus des- fondations . de quelque nature

- qu'elles feient faites,.;, tant dans. 1». fufdjr ' grand:. -Séminaire de
Toul que dans le petit. :S4iiioaire.-. o.u- Collège.,'--de. Saint-Claude,,
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comme auili que tous dons Se legs pour places gratuites, Mil
lions, Retraites des Curés, obits , fervices de prieras & autres
oeuvres pies quelconques, fondés tant dans ledit grand Sé m-
liaire que le petit, ou College de Saine-Claude fondé par feu
jVfonfeigneur de Drouas, Evêque -de Toul , ainfi que dans les
établifîemens quelconques dudit Diocefe actuel de Toul qui
auroient u-n objet femblable, & qui, aprfes les démembremens
& éreéHons fufdites, fe trouveront alors dans le Diocefe de
Toul, particulièrement ceux du Séminaire des Maîtres d'Ecole
établis à Toul, & celui des Maîtreffes d'Ecole connues fous le nom

-de Vatelottes ainfi .que Je 'Greffe, des lafinuations Ecdéfiaftiques.
de Toul, & les droits quelconques en dépendant, & faufà nofdits
Seigneursde Nancy & de Saint-Diezàen établir de femblables dans
leurs Diocefes refpe&ifs , ou à fe pourvoir à l'effet dudit éta-
bliflement ainfi qu'ils aviferont, continueront d'appartenir Se de
refter audit Diocefe de Toul feu!, &c fans qu'à raifon d'établif-
fernens pareils ou femblables qui pourroient être faits dans les
Diocefes futurs de. Nancy & Saint-Diez-, ou autrement, les
Evêques defdits Diocefes puiiîent, à aucun titres , réclamer
aucun droit fur îefdits écabliffemem v fondations & objets Tuf-
dits ; les droits defdits Evêques de Nancy & Saint-Diez de
meurant taxativement fixés à ce qui vient d'être marqué fpé-
cialement, & le furpîus , ea quoi qu'il confîfte oupuifîë coofifler,
demeurant réfervé au Diocefe de TouL 5°. Que la nomination
à l'une des Prébendes du Chapitre noble des Chanoineffes de
Bo uxieres- aux-Da mes, fondé dans le dixieme fiecle, par S.
Gauzelin, Evêque de Toul, continuera d'appartenir aiiffi à moa-
dit Seigneur Evêque de Toul & à fes fuccefièurs Evêques,
quoique le Chapitre noble de Bouxieres fe trouve dans la fuite
hors dudit Diocefe de Toul. 6®. Comme auffî & quoique le Clief-
îieu ou Séminaire des Millions Royales fondées par le feu Roi
•de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, pour Iefdits Duchés
& Provinces, foit établi à Nancy, fur lequel, ainfi que fur ceux
qui en font Se feront membres, ou qui y réfideront, TEvêque
futur" dudit Diocefe de Nancy & fes luccefîèuxs Evêques- auront
toute iurifdidion; que des fix Miffionnaires qui-étoiest à la
nomination de mondit Seigneur Evêque de Toul, celle de deux
defdits Millionnaires lui foit & demeure réfervée & à fes ftio

ceffeurs Evêques , & que celle des quatre autres foit partagée par.
égalité entre mefdits Seigneurs futurs Evêques de Nancy & de
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Saint-Diez leurs fucceileurs Evêques,. à chacun la, nomination
de deux, & que les fix Miffioàs à faire , fuivant les intentions
& la volonté dudit feu Roi de Pologne, foient & demeurent
auffî partagées par égalité entre les trois Evêchés ôc Diocefes
fufdits, de maniéré que deux defdiîes fix Millions foient foires
annuellement dans chacun des fufdits Diocefes, & ce dans les
lieux & Paroiffes de chacun defdits Diocefes qui feront préa
lablement indiqués par l'Evêque Diocélain.

5°. Mondit Seigneur Evêque de Toul, tant pour lui que pour
fes fueceffeurs Evêques , fe réferve le titre & qualité' de Con-
feiller-Prélat né à la Cour Souveraine & Parlement de Nancy»,
Â l'égard du titre & qualité de Chancelier-né de l'univerfité de
ladite Ville de Nancy,& des droits & prérogatives quelconques
qui en dépendent ou en dérivent, ils appartiendront à mondit
Seigneur Evêque de Nancy & à fes fuccelîeurs Evêques ; à
l'effet de quoi, & en tant que de befoin feroit, mondit Sei
gneur Evêque de Toul, tant en fon nom qu'à celui de fes fuc
ceileurs Evêques, même au nom du Chapitre de fon; Egl-ifé ,

comme fondé des pouvoirs dudit Chapitre, dans l'efpérance.
& fous la condition ci-devant exprimée relativement aux, deux
Puiflàncesrenonce à la qualité de Chancelier-né de; ladite Uni-
verfité de Na ncy & s'en démet en faveu r de mon dis Seigneur-
futur Evêque de Nancy ôc de fes fuceeffeurs Evêques, à perpé
tuité. Et le Roi ayan t bien, voulu accorder l'agrégation du grand
Séminaire de Toul à ladite Univerfité de Nancy,. & cette Uni
verfité ayant confenti à ladite agrégation , mondit Seigneur
Evêque de Nancy , pour lui & fes fucceffeurs Evêques y & en
tant que de befoin feroir, a- donné à ladite agrégation-' tout
confentement à ce requis & néeeffaire , & ee , a-ux claufes
& conditions marquées par les Lettres-patentes de Sa Majefté.

Enfin ,. il a été arrêté par mefdits Seigneurs fufdénommés „.
& chacun es- noms, & qualités suffi fufdites , que mefdits Sei
gneurs de là Galaifiere & de Sabrai* feroient toutes les dili
gences * néceflaires pour faire affurer par l'autorité des deux
Puiflànces , & avec toutes les formes requifès , l'effet &
l'exécution du préfent Traité5, en, tout: & dans, chacune de fes
parties..

Car- aiflfi le tout a- été traité, convenir & accorde, entre *

snefdits Seigneurs Evêque de Toul & futurs Evêques de Nancy
& Saiat-Diez ès noms & qualités fufdites v qui,. pour l'exécu-
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tj0n de ces préîentés,, circonftances & dépendances, ont élu ""
domicile",. favoir rnondic.Seigneur Evêque de Toul , tant pour 1~7$-
îui que pour le Chapitre & les quatre Archidiacres de Ton Eglife,
en-fon Palais Epifcopal à Toul , & mefdits Seigneurs de Sabra n
& de la Galaifiere , s Paris, chacun en leur'demeure fufdite, &
après l'érection de leurs Evêchés refpectifs, & l'expédition de
leurs Bulles , en leurs Palais Epifcopaux ; auquels lieux , nonobs
tant, promettant, obligeant chacun en droit foi y èfdits noms
Se qualités , & en chacune d'icelles renonçant.

Fait & pallie à Paris, en l'Etude, l'an mil fepr cent foi-
xante-feize , le dix-fept Août, & ont {igné la minute des
préfentes, demeurée à Me„ Cordier > l'un. defdits Nota-ires,
foullignés.

Suit la teneur defdites Procurations-

PÂrdevant les Conseillers- du Roi, Notaires Royaux, Apostoliques- de l'Evêché & Diocefe de Toul, y réfidans, fou {li
gnés , bien & duement im.iriatriculés au Bailliage Royal & à l'Offi-
eiaiité de la même Ville , furent préfens MM. Claude-François
Page! de Ventoux , Chanoine & Doyen de l'Eglife Cathédrale de
la même Ville, François-Bernardin Pallas, Chanoine, Pïéfîdenr
du Chapitre de ladite Eglife ; Henri Montignot & Jean-Etienne
La cour ,. Chanoines de la même Eglife , députés du même Cha
pitre, par aéte capieulaire de cejourd'hui, duement contrôlé au
Bureau de cette Ville à l'inftânt, à l'effet de donner procurat
ion publique pour consentir au nom dudit Chapitrei à l'effet
des préfentes ; lefquels, en vertu dudit acbe qui fera joint à
l'expédition des préientes, ont fait & conftitué , font ôc confii-
tuent pour Procureur général & fpécial de MM., les vénérables
Doyen , Chanoines & Chapitre de l'Eglife- Cathédrale de Toul ,
la perfonne de Monfeigneur l'Iiîuftri-fîïme & Révérendiffimé
Etienne-François-Xavier Defmichels de Champorcrn, Evêqire-
Gomte de Toul, Prince du Saint-Empire, auqueldit Seigneur
mefdits Sieurs Comparant ont donné & donne-nr pouvoir de
pouvoir, & en leurs noms, arrêter & figner tout Concordat
"relatif à Péredion des Evêchés de Nancy & Sai'nt-Diez ,- au
d'-émenibrement du territoire de l'Evêché de Toul pour former
lefdits Evêchés , affignation dudit territoire auxdits Evêchés de
Nancy & dé Saint-Diez à ériger, traiter, tranfiger & corn^.
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———• „pQfe.r, foie pa-ffivement, foie a&ivement, fuivant que ledit
2778- Seigneur Procureur, confiitué le. jugera a propos, avec'toutes

perfonnes, tant pour & à caufe defdites éreétions d'Evêchés à
Nancy & à Saint-Diez, que pour raifon de cous biens , droits .

-• & privilèges de tonte nature, .dépendans & affeâés à l'Evêché '
jSc Diocefe de Toul-,'.co=afervation & aliénation d'ieeax; enfui te,.

.relativement au Concordat, arrêté & ligné., requérir, fi
fcefoin eftd'autres Brevets que ceux déjà expédiés, confenrir
purement- & Amplement à ladite éreéïion d'un Evêché à'Nancy,
Se d'un autre à Saint-Diez, au-démembrement, de-territoire
dudit .Evêché Se Diocefe 4e Toul., & affigoation d'icelui .a-ûxdits '
32vêchés de Nancy & de Saint-Diez à. ériger, fous telles ré-- '
ferves néanmoins- & conditions que mondit Seigneur Procureur
conftitué eftimera bon , & généralement fliire pour la pleine &
entière con-fo.mmati-on. defdits-/ ére&ion-, démembrement de
territoire & affignarion d'icelui tout ce que ledit Seigneur
.Procureur coniîitué ayifera bon être, encore que- les cas ne
•fuflentt nommément défigoés en ces préfentes, Se requiffent un ..
'.mandement plus fpécial-; s'affocier à l'effet de ce que deflùsv
telles përfoone qu'il jugera à propos, feblti.tuer une ou plofieurs
perfonn.es en tout ou partie des préfens pouvoirs ,, promettant
avoir le tout pour agréable., s'engageant à.ratifier & faire.. rati
fier tous. a&es. que mondit Seigneur Procureur paiTera à l'effet
des préfentes , & ce dans le mois , obligeant.

Fait & paffé en î'Hôtel de mondit Sieur le Doyen, le troi---
•fiente Mai mil fept cent foixante-feize, deux heures de relevée,
& ont mefdits Sieurs figné avec lefdits. Notaires, après leâure
faite, Signé à la minute, L'Abbé de Yentoux , Doyen Pallas,
-Monrigoot & Lacour. iSigné, La Capelle & Uiriot i Notaires,.
Royaux '& Apo'ftciiques.

Contrôlé à Toul le g Mai tjjS. Reçu vingt-huit fols. Signé,
Uiriot.. _

Expédié pat Le Notaire Royal & Apoftoliqne-, ' dépofitaire de.
la minute fufdke :& fouffigué, La Capelle, Uiriot,

En marge efi.\écût ;• Scellé à •Tout, avec Y. pour, paraphe
;aii~defïtis« "

Info-rué & eoiitrêi-é. au Greffe: des Infintiations Eccléfiaf-

tiquss à Toul, le .4 Mai ifj6... Signé:, L.' 'Vincent-, avec
.paraphe*
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Extrait des Regifirss capitulaires de l'Eglife Cathédrale
de Tout.

DU Vendredi 3 Mai 1776. Cejourd'hui le Chapitre , après avoirété annoncé au fon de la cloche & intimé par l'un des
Uuiffiers Capitulaires r a été affembié à l'iffue de la MeiTe cano
niale, au lieu & en la maniéré accoutumée , Meffieurs ont dé
puté MM. Claude-François Pagel de Ventoux,, Chanoine &
Doyen de l'Eglife Cathédrale; François-Bernardin Pallas, Cha
noine , Préfidenr .du Chapitre ; Henri Montignot & Jean-Etienne
Lacour, Chanoines de la même Eglife,. à l'effet de palier par-
devant les Notaires Apoftoliques de la Ville de Toul , un®
procuration à Monfeigneur l'Evêque de Toul, de confentir, au
nom de MM., les vénérables Doyen , Chanoines & Chapitre de
I-'Eglife de Toul, à i'ére&ion -d'un Eyêché à Nancy & d'un-
Evêché à Saint-Drez démembrement du territoire de l'Evêché

tk Diocefe, affignation dudit territoire auxdits Evêchés de Nancy
& Sainr-Diez à ériger , le tout aux termes, claufes & conditions
de la Procuration à faire, & lefquelles claufes conditions ont
été arrêtées & approuvées en Chapitre,

Délibéré en Chapitre les jour & an fufdits. Signé, Pal las y
Préfident ; Pierron , Secrétaire.

Contrôlé à Toul le 3 Mai 1776'. Signé% Ulriot.- Pour copie
conforme à l'original. A Toul le 7 Mai 1776. Signér Pierron f
Secrétaire, avec paraphe. ' ;

Pardevant les Confeillers du .Roi, Notaires Royaux & Apos
toliques de l'Evêché & Diocefe de Toul, bien & duemenr im
matriculés au Bailliage Royal & en l'Officialité de la même Ville,
y réfîdans, louffignés, furent préfens MM. Brice Thomas Tar
dif, Pierre-François Rochard, & Antoine-Charles Rollin /Cha
noines êc Archidiacres de l'Eglife Cathédrale de-'Toul,. le premier,'
Archidiacre de Port , le fécond de Vitel, le troifieme de Vof-
ges, le (quel s ont dit & déclare que les futurs Diocefes de
Nancy & de Saint-Diez devant être compofés de la portion du
Diocefe de Toul,, qui contient les Cures & Annexes dépen
dantes de leurs Archidiaconés refpeâifs, fur lefquelles ils ont des
droits honoriques & utiles ils, ont lupplié Monfeigneur leur
Evêque de, pour eux & en leur nom , en la qualité qu'ils agif—-
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——fent, cônfencir purement & Amplement à l'éreâion des Evêchés
î?78» de. Nancy & Saint-Diez, & fe déporter de tous leurs; droits '

fur les Paroiffes' & autres Eglifes qui corapoferont ces deux
nouveaux Evêchés ; priant mondit Seigneur Eveque de Poiil
de leur procurer, tant pour le pré fent que pour l'avenir, les
indemnités qu'il trouvera convenables.

, Eft auffi comparu M. Nicolas de Hus, Prêtre, Chanoine &c
Grand-Archidiacre de ladite Eglife Cathédrale de Toul, lequel
a auffi fupplié Monfeigneur l'Evêque de Toul de, pour lui &
en fon nom , confentir purement & lirnplement. à la dilIraAioti
des Paroiffes de Chaligny & de Maron , qui font partie du
Grand-Archidiacohé, pour être déformais du Dioceie de Nancy;
promettant mefdits. Sieurs compirans , en la qualité qu'ils
agiffent, d'avoir pour - agréable tout ce qui fera fait par Sa
Grandeur en exécution de la préfente -Procuration-, & de n'y .
jamais contrevenir;- obligeant, &c. -

, - Fait & paffé à Toul , ès Etudes, avant midi le dîxieme .
Mai 177^ & ont, mefdits Sieurs comparais , ligné-avec lef-
dits .Notaires , après leâure faite- : Ainfi , de Hus; Tardif t
Chanoine, Archidiacre de Port; Rochard, -Archidiacre de Vite! ;
Rollin, Archidiacre de Vofges; ' Ulrioc & La Capelie , en Ja
minute. ; _ • '
- Contrôlé au Bureau de Ton! à finftant, demeuré ès regif-::
très du- Sieur la Capelie. Pour copie délivrée/par le fouffigné
Notaire Royal & Apoftolique, dépofitaire de la minute. Signé, ..
La Capelie, avec paraphe. . . . ^

En marge ejl écrit : Scellé à Tou! ledit jour, avec paraphe.
.Âu-dejfous : Infinué & contrôlé au Greffe des înfîouations

" Eccîéfîaftiques, à Toul le 10 Mai 1776. Signé, Vincent-, avec
paraphe.

Il -eft ainfi èfdites pieces duement légalifées certifiées vérita
bles & annexées comme dit eft à la rainure de l'acte, dont

expédition eft des autres pans , le tout en la pofleflion :dudic-
M®. Çordier, Notaire. Signé, Cordiéry Momet. Scellé ledit
jour.: " - '

DEcernentes proptereà diâunr .Concordattitii ut praîfertirrinitum , ac etiàm utprafertur, approbatum & confirmatiim in
.omnibus, & per omnia fuos plenaôos & .intégras efteéèus fortiri
êc ob.ti.nere , necnon à dictis modernis Tullenfi & San&i Deo-

dati,
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àati, ac future &c prô tempore refpe£tivè exiftentibus Nanceyenfî-v ——
•bus refpeâivè Epifcopis & ab omnibus aliis in eodem Con- 177*«
cordato, ut prœfertur, inito , ac per nos etiam , ut pi'œfertur,
gpprobato & confirma to expreffis Perfonis, ad quas nu ne fpec-
tat & psrtinet, ac fpeétare Se pertinere poteft & poterit, quo-
inodolibet in futurum firmiter & inviolabiliter , atquè- inconcuf-
fum obfervari & adimpleri debere ; illofque à dido Concordato,
ut praefertur , inito, ac per nos etiàm, ut prxfertur, approbata
& confirma to, nullo unquàm tempore, quovis prxtextu, feu
quâvis occafione vel caufâ, refilire, vel recedere poffe ; imb ad
intégra m illius obfervantiam teneri ; ità ut quascumque per eof-
deni modernos Tullenfem &c Sanéti Deodati , ac futurum & ref- -
peftivè pro tempore exiftentem Nanceyenfem refpedivè Epifco-
pos prœfâtos, & quoflibet aiios fuprâ diéti Concordati, ut pra>
rertur, initi, & per nos etiàm, ut prxfertur, apprqbati & con
firmât!, formam & earumdem prasfentium tenorem Se continen-
tiam quandbeumque faciendeE difpofitiones , nullas.prorsùs & inva
lida , ac infubfiftentes fint, & taies fore & effe cenferi debeanr.

. Ac eafdem prxfentes femper & perpetuo validas & efficaces
effe & fore, fuofque integros & plenarios effectus, etiàm fortiri
& obtinere , ac ab omnibus & fingulis ad quos nu ne fpeflat &
pro tempore fpe&abit quomodolibet in futurum, firmiter quoque
& inviolabiliter obfervari debere, ac nullo unquàm tempore, ex
quoeumque capite, vel quâlibet caufâ quantumvis juridicâ &
légitima, etiàm ex eo qubd eau (je propter quas e^dem prœfentes
emanarunt, adduâ^e, verificatx & juftificatîc non fuerint, de fu-
breptionis vel obreptionis, aut nul lira tis vel invaliditatis vitio , feu
intentionis nofëne, aut quoeumque alio quantum vis magno, fubf-
ianriali.5 inexcogitato & inexcogitabili, ac fpeciaiem & individuam
ïnentionem & exprelRonem requirente defe&u, feu etiàm ex eo
qubd in prcxmiffis, eorumque aliquo , folem ni ta tes , & quœvis alia
fervanda &c adimplenda, fervata & adimpleta non fuerint, aut
ex quoeumque alio capite, de jure vel faclo , feu ftatuto vel cori-
fuetudine aliquâ refultante, feu etiàm enormis, enormiffim» ,
totalifque îsfionis, aut quoeumque alio colore , prjetextu, aliâque
ratione, vel caufâ, etiàrn quantumvis juftâ, rationabili, juri
dicâ legitimâ, piâ, privilegiatâ, etiàm tali quje ad effeifrjm va-
liditatis prarmifîorum neceffarib exprimenda foret , aut qubd de
vol un rate noftrâ , & aliis fuperiùs expreffis nullibi appareret f
feu alias probari poffe t, notari, impugnari , invalidant, retrac-

Tome XIV. M
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tari, in jos vel controverfiam revocari , aut ad viam & termi-

. s?7§' nos juris reduci, vel ad versus iilas reft-itutionis. in integrum^
aperitionis oris, reduâioniç ad viam & temiisios; juris , auc aliud
quodeumque juris, vel facH, auc gratis, vel juftitia: remedium
iiîipetrari, feu quomodoHbet y etiàt», Baoœ? feientiâ & poteftatig
plenicudine paribus concefîb & impêtratô., vel emanato, quem-
piàfti uti, Feu fe juvare in- judicroy vel' excrà illud poffe : neqtie
eafdem prsfentes,. fuis quibufvis fimiliufti, vel diffiffiiîium gracia-
rum révocation ibus 7 fufpenfioïiîbus,, l'imitatiénibus, liiodificatio-
flibus^ derogatioolbas ,ralïifque contrariis difpofitianibus, per quaf-.

. conique titreras ôc Çonffitu tic-nes apoftôlicas , aut Caricellarise
apoftolkïe régulas, quandocumqùe, etiàm in craftinum aflump.tionis
noftrse^ & fuccefforiim .noftrorum Remantorum Bootifî'cùm ad.
fummi Apoftolatûs apicera., etiàm motuT feientiâ, & poteftaes pie»
nitudina Iimilibu5r etiàm eoafîftonaîiter, ex quifsuflibet caufîs, & fub
quibufeumquè .verborum "expreffion.ibus, tenoribus Se formis , ac
cumquîbufvis claufulis.ée decretis,. etiatnfi.in eis de eifdétrï prœfen-
tdbus, earuroque toto tesore ac data fpècialîs mentio fiât, éditas &
in pofierum sdendas compreîiendi, fed femper & omoinô ab illis-
excipi , & quotiès illse- emahabunt,. .cotiès i-n priftinum, Se validiffi»
jwu.m ftatum reftkutasrepoficaS, ac plenariè réintégrais fore ce
efle;ficq«e,. & non. alias per qnofciîmqwe Judices ordmarios vel
delegatos, etiàm caufar'um Faîatiï apoftolici auditores, ac ejufde»
faoâîE' Roman» Ecelefise Cardinale?',-etiàm delatere Legatos, Vi-
celegatos,. diébeque Sedis ouncios-, aliofvè'quofcumque,. quàvis auc-
ioritat-etpoteftate-, facultace, praerogativâj.acpriviiégio Fungente%
ac honore' &.pr$emînentiâ fulgentes-, fublatâ. eis êceorum cuilibet
quâ-vis aliter pdicandi- &inte.rpetraiidt fâcultate"& automate, ia
quoeumque ]udicio,,.& m.quâcunique ioftantiâ, i.udicari Se definirr
debfeFé:. irrituoi qeoquè- & itiane, 'fi fecii-s fuper Ms,. à-quoquam,,
qiiâvis aucloritate, -feieneer vel ignoranter çomigerit-attentati."

Poftremo autem defiderantes ut prsmiffa omnia fie per ooss,
ut prœfertur, difpofita ad foura féliciter perducantur elreôiîtn
êc ea- qu2e nonnunquam m fimilibus - fufckari folent obftaculâ-
dirimaotur j. Bine -venerabilem Pratrera noftrum moderaum Ar-:
chiepifcopum Tolofannœ ni ex-feeutorem pro exfecutione taiitiim-
earumdem Prafentium. apoûolieà auâoritatse-praefâtâ: conftkuimiis
& depataraus..

Eidemqué - moderno ArcbiepiTcopo Toiofano facultatem, ut'
; çfe quafcuniqae perfonas, in Dignimce 'Ecclefiafticl- ac etiai»;
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lîpifcopali confticutâs, pro hujufmodi exfecutionis efFeflu fubde- «—«s
legare , libéré &c licicè valear, diétâ apoftolicâ auîtorirate ipfa- 177$.*
juin tenore prsefentium concedimus & impartimur.

- Eidem moderno Archiepifcopo Tolofano , fivè ejus Subdele-
gando, motu ac poteftatis plenitudine pari mandantes, quatenùs
eorum alter eos limites & confines prœfat» n.6vse Diœcell ejuf-
dem Epifcopalis & Primatialis Ecclefise Nanceyenfis per nos, uc
praifertur , eredie, praefinire Se fixare ; ac refpectivè eidem £u-
turo Epifcopo &c Primari Nanceyenfi eas porciones, feu quand-
tares, ôc quai ira tes Parochialium Ecclefiarum affignare, qui, &
in dictis Litceris pngfaci Ludovici Régis nobis, uc pndfertar r

- exhibitis , & in ipfo Concordato, uc pra;fertur, inico, ac per
nos etiàm , ut prafsnur, approbaro & confirmato, concenti &
expreffi , ac contenta: & expreffie reperiuncur-, auélori ta te noftrâ
euret & fatagat» ' .

v Necnon eafdem prrefentes & in eis contenta qusecuiïjque „
ubi & quando opus fuerit, ioleirmîter public'ans, ac omnibus &
fingul-is perfonis, quarum favorem eadeni prasmifia quoraodolifeet
concernunt, efficacis d-efenfionis prsefidio affiftens, faciat eâdem
auâoritate noftrâ eafdem prsefentes, & in eis, uc pnsfertur ,
contenta quascumque, à quibufeunique ad qu'os œmc -fpeftat &
pro tempore fpeéhbit, inviolabiliter obfervari : ac eofdem futurum

" Epifcopum & Primatem , ac modernes & pro tempore éxiften-
fces, Capitulum & Canonicos diâ^ Cathedraiis & Primatialis
Ecclefiie Nanceyenfis, ut prœfertur, ereébe , aliofque prxfatos
illos pacificè frui & gaudere : non permictens ipfos, vel eorum
quempiàm per qtiofcumque quâvis auckmtate Fungentes q-uorno-
dbîrbet indebirè îiioleftari ac perturbari.

Et nihilominùs fuper quâcumquè oppofitione adversùs eadem
prœmiffa quomodoiibet oriturâ, quâcumquè appellations remotâ ,
etiàm défini tivè prononciet ; contradiitores quoflibet & rebel
les , per fenteatias , cenfuras & pœnas ecclefîafficas, aliaque op-
portuna juris & facfci remedia compefcendo : ac legitimis fuper
bis habendis fervatis procefîibus ; fententias, cenfura-s & pœnas
ipfas etiàm ireratis viçibus aggravando; implorato etiam ad hoc,
quatenùs opus fuerit, brachii fecularis auxilio.

Nonoaftantibus feiieis recordationis lîonifacii PP. VIII1, prsè-
decefforis nofèri, quâ cavetur nè quis ultra fuam Civitatem &
'Diœcefim, nili in certis inibi expreffis & exceptis cafibus & in
illis non ukrà -una-m diecam à fine fux Diœcefis ad judicium

M z
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evocetur, feu ne Indices i Sede apoftohcà prœfata deputari ex-

,7.|. „v Civititem vel Diœcefim, in quibus deputan fuennt, contra
ouoSrecède" ,...ut alii vel .1* vices (bas commuter»
audeSu pUmant, & in Concilie général, ed.ta de duabus
dïet.5 ac quibufvis aliis ecilt» in. Synodabbus, prov.ncmhbus,
;.„enlibus univerfilibufque Conciliis ed.tis vel eciend.s ,
Lria ibus vel generalibus conftitutionibus & ordmatroa.bus.
Slicis, necnon noftris & cancellari* Pr*f\w reguhs de jure
qusfito non tollendo, ac de union,bus ad partes com™tt=nd,s,
& de exprimendo in eis vero annuo Beneficioram_eccleMico-
rnm valore» necnon Lateranenfis Conciln noviffirae celebrao
uniones «5c applications perpétuas,- nifi m cafibus, a jure per-
miffis fieri y & ab Ecclefiis membra diftingui ac dividi prohiben-
tis, etiàm conftituriotïe diârque Monaftern , a quo prrefatus
PrioratusSanai Dagoberti , ut prsfertur, dependet:.disque Or-
dinis Sanai Benediâi, etiàm juramento-, confirmatione apoftolica,
vel quàvis-firmitatè aliâ . roboratis ftatutis & confuetudinibus ,

' privilèges q-uoqne-,. Iiidultis,.& Littens-apoflonc» quibufvis fu~
perioribns- & perfonis, fub quibufeumque tenonbus & forrms
ac cum quibufvis etiàm derogatoriarun* derogatoriis, ahifque e
ftc'acioribus efficaoffimis, & infolitis claufulis , ac imttnobw &
aîiis decretis in- genere. vel in- fpecieyenam motu, îcietma, &
poteftatis pleokudine paribus pro tempore conceffis &c eonceden--
dis - quibus omnibus, & fingulis, eeiamfi pro. îllorum fufficienu
derooatione aliàs de illis coranique tons- tenonbus fpecialis, ,pe-
ri&a° expreffa & individus, ac de verbo ad verbum , non auieut
™ ckufulas générales idem importantes mentio , aut qua-v.s
alia expreffio habenda feu quadibet aha etiam exquwta forma
ad hoe fervanda foret, tenores hmuimodi , ac fi ue yeroo ad
verbum, nihil penitùs-omiffo, & forma in ilks «radia obiervata,
etiàm- inferti forent, eifdem psadeanbus pro plerae & .ufficienter
«xpreffis & infertis habentes, illis aliàs m fuo robore permamu-

' ris latiFimè & pleniffimè ad prœmiiTorunr vahdiffimum eue&um r
fpechliter & exprelTe., neenon. opporturtè & valide., bac vice
dun taxa t ntotù, feienriâ, & poteiiatisplemtudme fimmbus barum
ferie derogâmus, csterifque-contrariis quibufçumque.. >

Volùnius autem, quod-, fruftus ejpfd-em; Cathedrai-is & Pnma»
tialis Ecclefice Nanceyenfis, per nos, ut pr^tertur, ere.èta: T
luxeà redditus illius. prafatîe Epifcopali- .Memaeut praefertur ,
aillgnacôSj: de mor-e- îaxari ad quadragirua ..unum .npreaos a.urà
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ces eu m uno tertio alterius floreni firnihs, comprehenfis ta- ——«

Pa n i„ illis diâis triginta tribus florenis hujufmodi, ad quos *77*'
^dem Primatia per nos, ut prafertur, fuppreffa Se extinâa
fitèhac, ut pnsfertur, taxata reperiebatur : & hujufmodi taxa
f1 j-^js Hbris cameraî apoftolica: prœfat$ deferibi refpechvè debeat*
10 Yolûmus etiàm , qubd earumdem pnefentium tranfumptis &
exempt , etiàm impreffis manu alicujus Notarii publici , feu
uniws ex negotiorum committentibus Expeditionariis Romance
Curi£s nuncupatis , Parifiis commorantibus fubfcriptis, <3c fîgillo,
perfonae in dignitate Ecclefiafticâ confHtutas munitis, eadem
Lorfus fidesin judicio ,& extra illud adhibeatur, quœ eifdem
Jjitteris originalibus adhiberetur , fi forent exhibitœ vel oftenfe.

ÎSfulli ergb omnino hominum liceat hanc paginam noflrx
fupprsffionis, extinâionis, creftionis, inftitutionis, fubftitutionis,
iabrogatioais , deciararionis, admiliionis , aliarum ere&ionis &
jnftitunonis, adjuncnonis, incorporationis, ftatuci ; ac aliarum
ilidem fuppreffionis & extin&ionis, unionis, annexionis , con-
ceffionis, aflignationis, difmembrationis , divilîonis, feparationis,
fejunâionis , exemptionis, fuppofitionis, fubjeâionis, refervatio-
ais, aliorum ftatuti '& déclarationis, injun&ionis, approbationis,
confîrmationis., roboris, adjeâionis, defeâuum fuppSetionis &
fanationisr decreti, conftitutionis , deputationis , facultatiscon-
çeffionis & impartitionis , mandati, dérogation!* & voluntatis
infringerevel ei aufu temerario contra ire; fi quis autem hoc
attentare prœfumpferit, ihdignationem omnipoténtis Dei, ac
beatorum Pétri & Pauli, Apoftolorum ejus , fe nover.it incurfurum,

'Datu-m Rotnîe apud Sanétum Petrum , an no Incarnations
Dominiez millefimo feptingentefirno fuptuagefimo feptimo ,
tertio—decimo kalendas Decembris , Pontificatus noftri anno
tertio.

Sionatum H. Epifcopus Tufculanenfis , Cardinalis , Vice-Can»-
sellarius. Vija pro Pv.. P. D. Manasseo.

Thomas Antognettus, Subftitutusv

Et a tergo ex unâ parle : . -
De Crhssa c„.

5 1 5 2..
î. L I N O X T E,,

Regîftratum in Secretariâ Erev'wm,* . ..•
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— " Eutropius de Ghessac, E<.|ues, in fuprenne Galliarum Senati

1773.. Patronus, Régis Confiliarius, ...neenoa Romande Curiae Expedi»
tionarius, Parifîis , in viâ vulgo d'Anjou - Dauphins auncup'atâ
commorans 5 • Bullam rétro ' feripeam Roms expediri curavi &
tradidi. ' - '

Signatam Di Csissag.
Et ex alitera pane: - .

Mous fouffigaés Avocats ea Parlement, Confeillers du Roi,
Expéditionnaires de Cour de Rome & des Légations, demeu
rais à Paris , certifions la préfente Balle véritable, originale 8c
expédiée en ladite Cour de Rome; en foi ..d-é quoi nous avons
Signé. A Paris, ce -deux Janvier mil fept cent loixante-dix-huit»
Sijpé* DB Cressac &. Riches,; * ....

' v Contrôlé -à Paris ce 2, Janvier 1 jy8;,
- _ .. . . Signé, -IIiéhbr.s

• Enfui te de la minute d'iia aâe--pafie devant M®. Cordler,
. l'on -des Notaires à Paris' fouffighés, qui. a ladite, -minute 4 8c.'

•fon Confrerë, lè dix-fept..Août mil fepe cent foixaate-feize., "•
.contenant Concordat entre :

Ill«ftrifErae& Révéreadiffirae Seigneur, Monfeigeur Etienne*- .
François-Xavier Besmichils de Champorcin , -Evêque-
Comte de Toul, Prince du Saint-Empire, tant, en fon nom &
en fadite qualité d'Evêque de Toul, que comme fondé de la
procuration fpéciale des vénérables Doyen , Chanoines & Cha
pitre de l'Eglife de Toul , & encore de la procuration fpéciale
de Meilleurs les Chanoines, Grand-Archidiacre & des Arc.hs™ :
•diacres de ladi te Eglife de 'Toul, d'une part ;

Illùftriffime & Révérendiffime Seigneur, MonfeigneurLouis-
Hector-HO NO r-t K-MAXIM E DE SaBRÂN DES CoMTIS DE 'FOR-

calquier , Prêtre du Diocefe de Riez, Licentié en Théologie
de la Faculté de Paris, & Premier Aumônier de la Reine,
nommé parle Roi à l'Evêché futur de Nancy en Lorraine, &
en cette demiere qualité autorifé par Brevet de Sa Majefté à
paffer ledit Concordat, d'autre part:

Et Illùftriffime & Révérendiffime Seigneur, Monfeigneur
v ' Bartheuïmi-Louis-Martin be Chaumont de laGa-laisiere, ;

Prêtre du Diocefe de Paris, Doâeur en Théologie de la Fa
culté de Paris, Grand-Prévôt de l'Eglife- êc Comte de-Sain r-
Diez Abjhé Comraendataire de l'Abbaye d'Aucrey, Diocefe
de Toul , nommé par le Roi à l'Evê-ché futur 4e Sainc-Diez-
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Lorraine, & en ' cette derniere qualité autorifé auffi par ——

£revet de Sa Majefté à palier ledit Concordat, encore d'autre 1778»

p3^u fujet de l'ére&ion d'Evêchés à Nancy & h. Saitit-Diez.
jr.ft la minute de l'A&e dont la teneur fuit.
Et le dix-huit Août mil fept cent foixante-dix-fept eft com

paru devant les Confeiiler.s du Roi Notaires à Paris, fouf-
fignés,

IHuftriffime & Révérendiflime Seigneur, Monfeigneur Louis-
Apoliinaire de la .Tour-du-PinMôntauban , Prêtre du
piocefe de Paris , Vicaire Général du Diocefe d'Autun , nommé
par le Roi pour remplir le Siege Epifcopal à ériger à Nancy,
au lieu de Monfeigneur de Sabran qui y avoit été nommé, &
fa été nouvellement à l'Evêché de Laon , demeurant mondit
Seigneur Abbé de Môntauban, à Paris, au Palais-Royal, Pa
reille Saint-Euftache»

Lequel après avoir pris communication , & que lecture lui
a été préfentement faite par Me. Cordier, l'un des Notaires
fouffignés , fon Confrere préfent, du Concordat des autres parts,
paffé entre Monfeigneur l'Evêque de Toul & Meffeigneurs de
Sabran , nommé à l'Evêché futur de Nancy, & de Chaumont de la
Galaifiere, nommé à l'Evêché futur de Saint-Diez , au fujet des
biens, territoires titres, honneurs, prérogatives & droits defdits
Evêchés de Toul,. Nancy & Sakit-Diez, a, par ces Préfentes,
déclaré qu'il adhéré purement & Amplement audit Concordat r
& confent qu'il foit exécuté avec lui félon fa forme & teneur
ainfi qu'il devoit l'être avec mondit Seigneur de Sabran , dont
mondit Seigneur Abbé de Môntauban s'oblige de remplir les
obligations contrariées par ledit Concordat.

Dont acte, pour l'exécution duquel, eirconfiances & dépen
dances, mondit Seigneur Abbé de Môntauban a élu domicile
à Paris en fa demeure fufdéfîgnée , & après l'expédition de fes
Bulles en fon Palais Epifcopal ; auxquels lieux nonobftanr,
promettant , obligeant , renonçant. Fait & paffé à.- Paris
en l'Etude , l'an mil fept cent foixante-dix-fept, le dix-huit
Août, & a ligné la minute des préfentes, étant comme dit
eft, en fui te de celle ci-deffus énoncée, le tout demeuré en
la poffeiEon dudit M9. Cordier, l'un des Notaires fouffignés..
Signé$ Cordier & Fieffé, Scellé lefdits jour & an».
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ARRÊT DU PARLEMENT,

U, par la Cour, les Chambres affemblées, le Requifïtoire
préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant,

que par les Lettres-patentes du prélent mois, Sa Majefté à con
firmé la Bulle d'éreftion d'un Evêché à Nancy, donnée par notre
Saint-Pere le Pape, le 19 Novembre 1777, avec la conservation
du titre de Primat audit Evêché, & celui de Primatiale à la
Cathédrale; ainfi qu'il eft plus au long porté par lefdites Lettres-
patentes , qui font adreffées à la Cour pour être procédé à
leur enrégiftrement, que le Remontrant fa hâte de requérir,
conformément aux intentions du Roi, & pour opérer la con
sommation d'un établifl'ement defiré depuis fi long-temps. A.
ces causes , requérait le Procureur-Général du lioi, être
ordonné que les. Lettres-patentes dont il s'agit, enfem'ole la
Bulle de notre Saint-Pere le Pape, du 19 Novembre 1777,
dans laquelle eft tranfcrit le Concordat du 17 Août 1776, &
qui eft attachée auxdites Lettres-patentes, fous le contre-fcel de
la Chancellerie, comme auffi J'Aéte d'adhéfioti & ratification du-
dit Concordat, du 18 Août de Ja même année 1777, donné
par M. l'Abbé de la Tour-du-Pin Montauban , pourvu dudit
Evêché de Nancy , pareillement joint fous le contre-fcel de la
Chancellerie, feront lus , publiés à la premiere Audience, &
Se regiftrés au Greffe de la Cour, pour être exécutés félon leur
forme & teneur; & copies collationnées du tout envoyées dans
les Bailliages & Sieges refïbrtiffans nuement à la Cour , pour y
être pareillement lus, publiés, regiftrés, fuivis Se exécutés: en
joint aux Subftituts du Procureur-Général du Roi fur les lieux
d'y tenir la main,, & d'en certifier dans le mois. Ledit Requi
fïtoire fîgné Marcol. Vu auffi lefdites- Bulles, enfemble les Let
tres-patentes données fur icelles, 6c l'Acte d'adhéfion 6c ratifi
cation. Ouï le rapport de M. Pelet de Bonneville , Confeiller :
Tout confidéré :

Du 19 Janvier 1778.

LA COUR, les Chambres affemblées, faifant droit fur les
jrequifitions du Procureur - Général du Roi, ordonne 'que

les
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jes. Lettres-patentes dont il s'agit, enfemble la Bulle du 19 ——*
Novembre 1777 , dans laquelle eft tranfcrit le Concordat du *77**
17 Août 1776, & qui eft . attachée auxdites Lettres-patentes,
fous le coïitre-fcel de la Chancellerie, comme aufli l'À&e d'ad-
héfion & ratification dudit Concordat, du 18 Août de la même
année 1777, donné par l'Abbé de la Tour-du-Pin Montauban y
pourvu dudit Evêché de Nancy „ pareillement joint fous le con-
tre-fcel de la Chancellerie, feront lus, publiés à la premier© ,
Audience, & regiftrés en fes Greffes, pour être fuivis & exé
cutés félon leur forme & teneurj à. la réferve néanmoins de
•deux difpofîtions inférées dans la Bulle, dont l'une rappelle le
droit du Roi dé nommer aux Dignités & Canonicats de l'E-
glife Cathédrale & Primatiale de Nancy, comme provenant d'un
Induit Apoftolique ; & l'autre affujettit, fous peine de nullité,'
les Chanoines de la même Eglife, à prendre des Lettres Apof-
toliques fous plomb : La Cour, fans s'arrêter à ces difpolitiong,
maintenant à cet égard l'exécution de la Bulle de fondation,
de i6ox, par laquelle le droit du Souverain, de nommer aux
Dignités Se Canonicats, eft reconnu provenir de fa qualité de
Fondateur & Dotateur, & les Chanoines ne font afl'ujettis qu'à
prendre des Inftitutions du Primat; fans approbation encore de
ce qui pourroit fe trouver dans, ladite Bulle de contraire aux ••
franchi Ces de l'Eglife Gallicane, aux louables Ufages & Privi
lèges de la Province. Ordonne en outre que copies collation nées
defdites Lettres-patentes, des Bulles, de l'Aôe d'àdhéfioa &
ratification, enfemble du préfent Arrêt, feront envoyées dans
les Bailliages & Sieges reffortiffans n'uement à la Cour, pour y
être pareillement lus, publiés, règiftrés , fuivis & exécutés ; en
joint aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux d'y tenir
la main, & d'en certifier dans le mois. Fait a Nancy, en Par
lement, les Chambres aflemblées, le dix-neuf Janvier mil fept
cent foixante-dix-huit* Signé 9 BEUIIAB.D, pere, •

Tome XIV. N
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ARRET DU CONSEIL,

Interprétatif de celui du 8 Août ? concernant le
droit de fouille & recherche du Salpêtre ; & qui per
met aux Communautés de fe rédimer de cette fervi^
tude par l'établijfanent des Nitrieres artificielles.y&c*.

©h 24; Janvier 1778*0.

LE ROI ayant', par l'Arrêt: de l'on Confeil du 8^ Août dernier, foulagé fes Sujets des. dépenfes qu'occafionnoit, dans
piulîeurs Provinces ,,t l'exercice-du droit de fouille- & recherche-
do falpêtre dans les maifons : Sa Majefté- ayant voulu aufli, par
ce même Arrêt, faciliter aux; Communautés dliabkans,, aïoli-
qu'aux-Communautés: Religieufes,. les moyens-de. fe rédimer de
là fouille: même , par la conftr-u<Sfcion des Nitrieres artificielles'
deftinées à- en remplacer le produit,. Elle a jugé qu'il-étoit de:
fa bonté d'ajoutée _de nouvelles- facilités h celles ' qu'Elle a déjà
données a ces- Communautés,, par les articles III & IV de cet
Arrêt, en mêm-2 temps qu'il eft de fa-, prudence de foutenir le
travail des- Salpêtriers.. Ceir pour remplir ce double objet , mais-
fur-tout- pour accélérer la ceffation totale de. la fouille ,, qui ne;
pourra avoir lieu que lorsque. la.: récolte des .Nitrieres' artificiel
les fuffira- aux befoins du- Royaume oc pour diriger la forma
tion de- ces é.tabliffemens-,, de. maniéré, que. l'Etat' ni les Com
munautés-ne; loient point expofés .-à.- perdre le: fruit: des-travaux
& des frais-faits à cette occafîon :-, que Sa Majefté a voulu expliquer-
plus particulièrement-fes- intentions fur cette- partie de -fon fêr~~
vice:Ouï le rapport du Sieur Moreau de. Beaumont,,Confeiller
cl'Etat: ordinaire & au - Gonfeil. royal,: :

LE. ROI pétant en fon-.- Confeil, a- ordonné' & ordonne ce qui.-
fuit : ...

Art. I." tes Communautés laïques, féculieres & re-ligieufes,
qui formeront des Nitrieres à- leurs frais,, conformément â
l'article III dé l'Arrêt du Confeil du 8 Août dernier, & qui
les feront exploiter à-leurs fraisrecevront la prix du. falpéfcrc
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qui en proviendra, à raifon de dix fols la livre, à la déduâion ——
des quatre au cène, pourvu que leur falpêtre ne déchoie pas de *77$»
plus de vingt-cinq pour cent aux raffinages en trois cuites, &
-elles jouiront à perpétuité de l'exemption de la fouille , qui ne
pourra plus y être faite que de gré à gré & par convention
volontaire , entre le Salpêtrier 6c les particuliers» -

IL L'exemption de la fouille n'aura lieu , pour les Commu
nautés qui auront conftruic des Nitrieres , qu'après que ces
érabliffemens auront été reçus & approuvés par un Infpe&eur
des Poudres, qui dreflera Procès-verbal de leur réception, avec '
telle autre perfonne que le Sieur Intendant de la Province aura
nommée pour y affilier , & du jour feulement où fe fera la pre
mière îivraifon du falpêtre provenant des terres de la Ni-
triere ; les Procès- verbaux de réception & defcription des
JJitrieres feront faits triples, l'un -fera dépofé au Secrétarlac
"de l'Intendance , l'autre au dépôt de la Régie des Poudres ,
& le irculieme dans le coffre des. archives de la Commu
nauté.

IÎI. Les 'Communautés qui.,, après, avoir confirait & garni
des Nitrieres à leurs frais , les remettront à Sa Majeflé,
pour les faire exploiter fous fes ordres par les Ré'gif-1
feurs des Poudres , recevront un- fol par livre. du falpêtre
qui .en proviendra , aux conditions & .déduâions ci-deffus , . .
& le décompte de ce fol leur fera fait à la fin de chaque
année ; ces Communautés jouiront- également "de l'exemption
de la -fouille» ' . . '

IV. Les Communautés laïques qui ne voudront ou ne pour
ront faire toute la dépenfe de la cbnflru&ion dés -Nitrieres»
pourront s'arranger avec un ou plufieurs particuliers qui for
meront ces établiffemens , dans lefquels les Communautés
tranfporteront feulement les terres Se matieres falpêtrées, &
& au moyen de cette contribution à la formation des Ni
trieres , Sa Majefté veut bien leur accorder l'exemption de
la fouille ; mais elles ne recevront rien fur le prix du falpê
tre qui en proviendra.

V. Les particuliers qui s'arrangeront avec les Communautés
pour la conftruction des Nitrieres, aux conditions portées en
l'article précédent, recevront neuf fols de la livre du falpêtre
qu'ils fourniront dans les magafîns de Sa Majefté, aux mêmes
conditions Se dédudioûs que deffus» .

Ni ' .



ioo Ordonnances & Régkmens de Lorrainej
» VI. Les Nitrieres feront conftruites, autant qu'il fera pof-,

1;77s» fîble , fur des terrains appartenons aux Communautés d'habi™
tans, "a-fin- de prévenir les difficultés que" pourraient élever les
propriétaires des terrains, dans le cas ou par la négligence ou
l'impoffibilité de ceux qui fe feront chargés pour les Commu
nautés , de fuivre l'exploitation de ces Nitrieres, ou des hé
ritiers de ces Entrepreneurs,'Sa Majefté. ferait, obligés de s'en?.
remettre en poffeffion, pour qu'un, fervice auffi effentiel ne
foit point interrompu ; mais fi, à ,défaut de terrains commu
naux , la conftru&ion des Nitrieres avoit été faite fur des
terrains appartenant"-à. des.-'.'particuliers-, la. .valeur en. fera rem»
bourfée à ceux-ci par les- Communautés, fur Feftimation qui

- en fera faite par experts nommés par elles,, par les proprié
taires & par lés RégifFeurs <& au cas de difficulté,, par des-
experts nommés. d'office pour Sa Majefté-, par les Sieurs Inten- '
dans;; à l'égard de la valeur des bâtimens conftruksaux frai®,
des particuliers, elle, leur fera remboursée-par Sa Majefté, d'a
près l'eftimatlon. faite également, par, experts convenus, ou nom-

"niés d'office-,

VII. Les Communautés- dTiabitans qui fè feront arrangées,,
avec des particuliers ,, ne jouiront de l'exemption de la fouille
qu'après la réception des Nitrieres , & la première livraifon de .
faîpêtre,.' fuivant l'article II ci-deffuss~ •

.VIII. Les- Communautés- laïques. & eccléfiaffiques: qui ne
conduiront point de Nitrieres à; leurs frais, ou qui n'en four
niront point à la Régie , ou enfin qui ne s'arrangeront point
avec des Entrepreneurs pour en formercontinueront d'être
ailujettis au droit de. fouille fuivant les. réglemens duquel droit.,
feront cependant exceptés, conformément à FAtroc du 8 Août
dernier, les caves ,, celliers à. vin, & le .lieu, d'habitation per-
fonnelle feulement».

IXi. Four prévenir- toutes les difficultés, que les Salpêtrieri-
de Sa Majefté pourroient rencontrer dans. leur, travail ,, encore,
«idifpenfable- à- l'Etat,, veut & entend Sa Majefté que .les- Com
munautés dans lesquelles ils. feprésenteront avec leur Commif-
fion & l'ordre du Sieur Intendant, de-la Province,, •pourvoient."
à l'approvifionnement du bois néceflàire. à" leurs, cuites-,, foit. pair
des réferves. fur les bois 'communaux, foie par des- demandes-
dans les £orêts> de Sa Majefté, foit par des achats dans les
coupes, ouvertes. qu'elles leur fouœiffent des logemens, coavç-
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pables à leur profeffion, & toutes les voitures dont ils auront »
befcin pour le tranfport des uftenfiles des ateliers, & pour if78»
celui du falpêrre au magafin le plus prochain ; mais le tout en
payant comptant & au prix courant de chaque lieu : L'intention
d.e"Sa Majefté étant que les Communautés n'éprouvent à fave
ur aucune perte fur ces diftérens objets., & qui! ne refte à
leur charge que Femtarras de l'a fouille qu'Elle fe propofe
même de fupprimer auili-tôt qu'Elle le pourra fans expofer le
fervice public. , ' '

• X. Défend Sa Majefté aux Communautés de refufer au Sal-
pécrier porteur de corn million & d'ordre, ainfi qu'il eft dit ci»
'deffus, les bols,, togemens & voitures néceffaires, en payant
comptant le prix courant de ces fournitures, fous peine de
cinquante livres d'amende pour le refus qui fera conftaté par le
premier Huiffier ou Sergent fur ce requis;, ladite' amende ap-

' plicable pour moitié au dédommagement du Salpêtrier& pour
l'autre moitié applicable au profit de l'Hôpital le plus proche- de
là Communauté.

XI. Les chaudières,, uftenfiles , outils, chevaux & autres
Inffruirrens néceffaires à l'exploitation des Nitrieres & ateliers „
ne pourront être faifis fous quelque prétexte que ce foit', ex*»-.
cepté par ceux qui les auront vendus , & qui n'en feraient pas
payés ; voulant Sa Majefté que les difpofitions des anciens ré.-
glemens foient exécutés, à /cet .égard" r fuivaut.'leur forme 3c
teneur.

XIL Défend três-expreffément Sa Majefté, tant aux Com
munautés qui exploiteront par elles-mêmes., qu'aux particuliers"
qui formeront des Nitrieres, & aux Sajpêtriers.,, de vendre,
détourner, répandre1 de. quelque maniéré, que ce foit ,. ou de
raffiner aucune partie de falpêtre ; veut ôc entend que tour
celui qui fe fera foit porté dans les magafins de Sa Majefté,
de mois en- mois, fous, peine de trois cens livres d'amende
contre ' les Communautés ,, particuliers êc Saîpêt'riers , pour
chaque contravention , applicable à l'exploitation de la Régie;

.des Poudres , & encore de privation de' l'exemption de la-
fouille contre les Communautés, d'expulfion des; Nitrieres-
contre les particuliers r & de- révocation- & emprifonnenienc
contre les Saîpêtriers-, en cas-de récidive.

XIII. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans & Commif-
fàires départis dans, les Provinces , de tenir la-main à l'exé-
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—— cucion du préfenc Arrêï | leur confirmant à c©ê effet îa
377I. connoiffance de tout c© qui çonçera© les poudres & fal.pê-'

très , ainfi qu'elle leur a été attribuée par l'Arrêt du 8 Août
dernier, & par les Ordonnances, Déclara rions & les Régie-
mens rendus fur cette partie de fon fervice. Fait au Con->
feil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à . Verfailles
le vingt-quatre Janvier mil feot cent foixante-dix-huit. Signé
le Prince DE MONTBÀREY.

LETTRES-PATENTES,

Portant fixation des Droits de Contrôle des Actes.
Ecciefiajïiqiies dans Les Duchés de Lorraine & de
Bar.

Données à Verfailles le 18 Février 1778. Regiftrées en Par
lement le 21 Mai 1778 , & à la Chambre des Comptes le
2, Mars précédent» . • '

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France et de'Navarre : A nos a niés ôc féaux les Gens tenans notre

.Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Par le compte que Nous
Nous fommes fait rendre de l'état a&uel de la perception des
droits de Contrôle des a êtes dans nos Duchés de Lorraine 6c

de Bar , Nous avons reconnu que le Tarif de ces droits , qui
a été arrêté le 4 Avril 1711 , efl obfcur dans plulîeurs. partie-. ;
qu'il ne comprend pas même beaucoup d'Aâes dont les droits
ne fe perçoivent que difficilement, au moyen de ce que leur
quotité n'eft pas- déterminée ; & que, indépendamment des
gênes & des embarras qui en réfultent dans la perception , il
y a plufieurs droits qui fe trouvent réglés fur urî pied trop
fort, tandis que d'autres le font au-deflous de la fomme à la
quelle ils devraient être portés , relativement à la nature des
Contrats & Actes. Ces confédérations Nous ont paru exiger,
encore plus pour l'avantage des habitans de nos deux Duchés,
que pour celui de cette branche de nos revenus, qu'il foie
drefTé un nouveau Tarif, dans lequel cous les cas, foie géne-
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fàUX 1 Part*cu^ers > feront prévus & préfentés avec autant .

clarté que'cie précifîon de maniéré que les Notaires. & les 177I»
'Redevables étant inftruits de ce qu'ils auront à payer pour les
jiâes qu'ils paffer-ont, les Prépofés de la Ferme ne puiffent,
gaos aucune circonftance, étendre leurs perceptions au-delà des
bornes qui leur feront prefcrkes ; Et en attendant que nos
vueS fur cet objet puiffent être remplies, Nous avons jugé con
venable de Nous expliquer dès-à-préfent fur la fixation des droits
dus pour raifon des Aétes Êccléfiaftiquesqui font du nombre de
ceux dont iî n'eft-fak aucune mention dans le Tarif du 4 Avril
%j% 1. A ces- causes", & de l'avis de: notre Confeil, Nous.-
avonsr Pap ces Préfentes lignées de notre main, ordonné &
ordonnons , voulons & Nous plaît que les droits de Con~
•frôle des- AAes Ecciéfiaftiques foiênt payés fur le pied réglé
«i-aprës, favoirr^

Four les nominations ou p r.éfen ta rions à Bénéfices, par Pa
trons eccléfiaftiques ou laïcs ;. permutations ; démiffîons en
Cour de Rome réfignations ; provifions données par les Ab-
jàés,. ÂBbeffes Bénéficiera ôc autres. Collateurs ; collations
données par ceux qui- ont droit d'Induit, ou par les Chanceliers
des Eglifes &c Univerfîtés, à' ceux qui feront par Nous nom-'
Biés ; -lignifications de Lettres d'Induit, de Joyeux-Avènement"
<$: rie Serment de fidélité information d'âge, vie . & mœurs .-des-

.përfonnes nommées aux Evêchés; procurations pour prendre',
p.offeffion de Bénéfices ou Dignités' ou- pour s'en démettre;.;
«elles portant réfignation ou rétroceffion , ou qui feront-conçues-'- . .
dans des termes.qui-pourront difpenfer les- Héfignatai-res- depaf--:' -
fer .d'autres Actes par-devant Notaires pour parvenir"à'f l'obtenu-
tion des. provifions';- prifes de poiTeffion oppofitions- & inter
pellations que', les Parties defireront faire- pour la' con-fèrvarion--
•deleurs droits, aux- Patrons, aux Elifans, Collateurs & Golla-
irices ; ceffionsvfous notre bon plaifir , de l'Induit des Officiers-
du-Parlement de Paris;, ceffions & échanges de Patronage des'* :
Eglifes Procès-verbaux de foltninatioa' de Bulles,- ou v'ifa de- .
fignature de -Cour .de Roine;:. Procès-v-erbaux d'éleâion a une
première Dignité d'Eglife Cathédrale.,. Collégiale, ou. Conven---
tuel-Ie;-ceux de bé-nédiâion d'Abbés ou d'Abbeffes ;. requifitions'--..
de confirmationj,& les concordats au fujet des Evêchés.,, Ab~-
bayes-, Dignités ou autres. Bénéfices-, fur procès-mus & a mou-- ;'
voiirpour- raifon du poffeffoire des Bénéfices;, créations vréduc»»-
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tion & extinctions de penfions créées & à créer en Cour d§
Rome, fera payée deux livres-, ci . . , . . . x liv,

' Pour les Commiffions d'Archidiacres pour deffervir une Cure;
compromis & expéditions de Sentences arbitrales entre feuls
Eccléfiaftiqûes, pour raifon des droits appartenais à leurs Bé
néfices ; nominations de Gradués.; procurations pour compro
mettre, requérir, réfigner, céder ou rétrocéder un Bénéfice.;
celles pour notifier les noms, titres & qualités des Gradués,
ou pour confentir création ou extinétion de penfion ; révoca
tions defdites procurations ; 'rétractations ; lignifications defdits
Actes & Brefs , Bulles , fignatures , Relcrits Apoftoliques &c
Concordats; atteftations de temps d'étude ; notifications de degrés
êc autres ; reprcfentations ; requifitions de vifa ? de fulmination.
de Bulles, xd'admiffion à prendre l'habit, à faire Noviciat &
Profeffion ; requifitions pour fatisfaire au Décret d'une provi-
fion de Bénéfice régulier ; celles faites aitx Curés pour publier
aux Prônes des Me(Tes les prifes de pofldlion ; les publications
à ifiues de. Mel!ès'des prifes.de poflefion v en cas-de refus des.
Curés ; actes de refus d'ouvrir les portes pour prendre poflef-
fion , ou autrement; oppofitions à prife de poiîèffion ; Lettres,
d'intronifation , & les répudiations des provifions, fera payé
dix fols, ci . . .. .... , , . 10 f. .

Les approbations , atteftations, "démiffions , difpenfes , entéri-
tiemens, érections de Bénéfices & Cures; les exeat, les fulmi-
nations, les Institutions canoniques, les Lettres d'ordre, les
permiffions, les vifa, les unions , les légaiifations lignées des
Evêques & de leurs Secrétaires, les permutations qui fe feront
devant les Evêques, & généralement tous les actes qui feront
de la jurifdi&ion gracieufe & volontaire des Evêques, lors
même qu'ils feront faits & donnés par les Chapitres pendant
la' vacance du Sîege, enfemble les ades de Veturs , Noviciat
& Profeffion dans les Monafteres, feront & demeureront exempts
de tous droits de Contrôle.

A l'égard des tranfaclions ou accords, partages, ceffîoos, tranf-
ports, fubrogations , baux emphytéotiques, baux à vie ou à
longues années, acenfemens & autres actes de cette, nature qui
feront paffés entre eccléfiaftiqûes & Bénéficier?, concernant le
temporel des Bénéfices, ils feront contrôlés, & les droits de
Contrôle en feront payés comme s'ils écoient faits & pafl'és
sctre perfonnes laïques»
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Si "VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire ——a-

fegillrer, & îe/conrenu en icelles garder-,- obferver & faire l77%\
exécuter félon leur forme & teneur : Car tel est notre

plaisir. Donne à Verfaiiles le dix-huitieme jour de Février, l'an
de grâce mil fept cent foixante-dix-huit, & de notre'regne le
quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le
Prince de Montbarey. Vu au Confeil % Phelypeaux. Et
fcellé du grand Sceau de cire jaune.

TT Ues s publiées & regijlrées, oui, ce requérant le Procureur*
JLt Général du Roi , pour être fuivies & exécutées félon leur
jbnne& teneur, fans que de dénonciation des différens \Acles
Ecclejia.fliques rappellés dans les préfentes Lettres-patentes, ott
puijfe tirer aucunes inductions contraires aux Ufages de la Pro
vince ; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejjortijfatis nuement à la Cour t pour y
être pareillement lues ,r publiéesregijlrées , fuivies & exécutées

-Jelon leur forme & teneur ; enjoint aux Subjiituts fur les lieux
d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour au mois. F^JT
a Nancy en Parlement9 Audience publique tenants^ .le vingt-»
unieme jour du mois. de Mai mil fept cent foixante-dix-huit,
Signé, BROUETV ,

DÉCLARATION,
Concernant les Privilèges des .. Gens de ,Men

Donnée à Verfaiiles le 21 Mars 1778. Regiftrée en Parlement
le 11 Juin 17785 &: à la Chambre des Comptes le 6 précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dbNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT, L'attention que Nous donnons à tout ce qui
concerne le fervice de notre Marine, Nous ayant engagé à
Nous faire rendre compte des privilèges dont nos Officiers ma
riniers, Matelots & autres Gens de mer clallcs, ont joui
jufques à pré lent, en vertu de l'Edit du mois d'Août 1673,
Nous avons reconnu que les difpofitions dé cette Loi n'étoient
pas exécutées de la même maniéré dans les -différentes Provin-

Tome XIV. - ' -O



'foS Ordonnances ê Reglemens-de LorraineÇ
ces de notre Royaume, & qu'il étoit d'autant plus nécefîalre1

x778- de renouveller ces privilèges &. de les rendre uniformes-v même-
de les augmenter, que le zele •& la volonté dont cofdits OIE-,
ciers mariniers-& Matelots ne ceffenc de Nous donner des preu
ves, dans les conjôn&ures préfenfes-,, exigent de notre partjine-
proteétion particulière.. A ces-causes & autres a ce Nous mou»;
Tant, de l'avis de notre. Confeil,, & de notre certaine fcience,;-
pleine puiiîance & autorité royale -,- Nom- avons,, par ces Pré-
fentes lignées de notre main- r die déclaré '& ordonné ,,
di'fons-,. déclarons. Se. ordonnons-*, voulons- &. Nous- plaît ce;'
qui fuitr

Art».. I. Nos Officiers mariniers',- Matelots" & ancres Gens-
de mer ckffés.,. jouiront' r pendant' qu'ils feront' employés àï,
notre feryiee & h- notre-folde,. foie: fur nos VàifFeaûx.r.foit dans--
nos' Arfenauxr, & pendant- quatre- mois, après- la 'CelTatton dudir

. fervice,, den l'exemption-- .du logement des Gens de.. Guerre,:
'f.fi.non- eni cas de.-foule ). comme.; auffi. de. guet: &- garde, aux;;
fortes des Villes-, & Châteaux., ^ "

IL Lefdits-Officiers mariniers-r Matelots&- autres-.Gens de:;.
Hier claffésn-e pourront être commandés pour-les réparations^

• • entretiens & configurons- des cîiemins publics- ou ,vicinaux-,-,
dans lés- Provinces où.- ils feront domiciliésou pour autres-
ouvrages--de-même, nature ;/ les déchargeons de- tout- devoir-
quelconque,. pour- raifon.de. ce-r„ pendant, le. temps-porté par-
l'article ci-defliis... " - - - .

III... N'entendons néanmoins comprendre dans îefdkes exemp—
.---tions- ceux- aefdits Officiers -mariniers ou--Matelots- -qui - feronr

trafic,, tiendront boutique., ouverteou qui exploiteront1 le.biens
d'àutrai... -

IV.. Ne. pourront,., pendant- le -même temps, lefdics. Officiers-
mariniers on- Matelots,, être nommés Golle&eurs des- tailles-
ou de l'impôt"1 du Sel , ni. être feqaefires Gommifîàires,.
Gardiens ou Àdininiftrateor-s de. biens eccléfîaftiquès - ou laïcs:-
Voulons que. ceux. qui. ne fonrpas actuellement; de- fèrviçe &
qui. auroienrété nommés Colie&urs de... railles ou. de l'impôt",
du fel,.. foient déchargés de plein droit-'defdi.tes collectes,-.
dans le. cas où1., ils viendraient à. être, commandés pour-notre-
fèrvice.: Enjoignons audit-cas,'aux babitans .des Villes., ;Paroiffes
ou Communautés,, de.s'affembler fur le.champ pour.nommer un-
autre. Colle&èur- à. leur place.,,., fans toutefois que lefdits Officiers
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gnaxinîers ou Matelots piaffent être déchargés, du leur Colleéte «—r-^8
qu'après avoir rendu ie compte qu'ils .pourront devoir-de leur 177**
..geftion 'ôc admiriiftration-, dans la forme ordinaire ôc accoutu
mée j ce qu'ils feront tenus de faire 1 dans huitaine & avant de
quitter leur domicile.

V. Lefdits Officiers mariniers ou Matelots ce pourront
non plus, être contraints , pendant ledit temps , d'accepter au
cune Charge municipale, ou adminiftration d'Hôpitaux & de
fabrique.

VI. En cas que lefdits Officiers mariniers ou Matelots
-euflbnt été nommés tuteurs .ou curateurs, ayant que d'être .
.employés à notre fervice & à notre'folde, voulons qu'ils foient
•déchargés defdites tutelles ou curatelles, ' êc c i'il foit nom
mé, fur avis de parehs, devant le Juge , un autre tuteur,
ou curateur en leur lieu & place , en la forme ôc. 'maniera
accoutumée.

VII. Nofdits Officiers mariniers ou Matelots jouiront., pen
dant- le même -temps, de la furféance ôc fafpenfioa de toutes
pourfui tes dans leurs procès & différens civils -, de toute
contrainte en leurs perfomies & biens, clans les cas portés
par notre Déclaration du 23 Décembre 170% , fans qu'ils

_ foient obligés de prendre des Lettres d'Etat-, dont Nous les
difpenfons.

VIII. Les Pilotes côtiers , les Lamaneurs & autres , qui
«ne un. fervice continuel r jouiront des exemptions & pri
vilèges portés .par les articles ci-deflus., tant qu'ils en feront
les fondions, ...

IX.. Le befoin du fervice ayant exigé qu'il fut établi des Syn
dics des Qaffes aux ordres des Commiâàires defdites Gaffes, il
fera dreffé un Etat des lieux 011 ils feront placés , ainfi que
-du nombre qui fera jugé nécefïaire.; & jouiront lefdits Syndics
des exemptions portées par les articles II & IV ci-deilus&
•ce feulement pendant la durée de leur Syndicat, & hors les
cas prévus par l'article III ; en outre à la charge par eux
-de donner - connoîffanee aux Officiers municipaux 011 Syn
dics des Communautés-., de leur nomination v-ifée . par l'in
tendant de la Marine ou par l'Ordonnateur du Département.

X. Il fera expédié par les Commiffaires'- des Clafles , à
chaque Officier marinier . on Matelot Qui fera commandé pour
-cotre, fervice f une route pour fe cendre au lieu de fa deiti—

O 2,

\
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nation : Voulons que les Officiers mariniers ou Matelots qu|;

*77*'. feront ' porteurs defdites-.routes foient reçus dans les Hôpitaux^
ën- cas de maladie ,, ainfi qu'il fe pratique- pour les Soldats
de nos "Troupes ce qui' aura également lieu- pour- le recour '

-- defdics Officiers mariniers ou Matelots au- lieu de leur domicile»

XI. Défendons très-expreffément à tous Officiers mariniers
ou Matelots qui feront porteurs defdites routes , de s'en écar
ter, comme auffi de mendier fur les chemins, fous peine d'être
arrêtés 8c punis comme vagabonds.

XII. Les Commifïkires des Claffes feront tenus de remettre

aux Officiers municipaux ou Syndics des Communautés, un état •
defdits Officiers mariniers où Matelots commandés pour notre
.fervice-,. avec fa date du jour 'de leur - départ âc celle de leur

. retour; & ne-jouiront des privilèges &. exemptions--portés par:
ces..préfentes que ceux compris auxdits états.

XIII. Les difpofitions de notre préfets.te Déclaration feront:
exécutées nonoBî%nt tous-Edits , Déclarations, Réglemens- âc
autres à ce- contraires t, auxquels Mous avons dérogé & dé ron
geons expreffément. . '

SI. DONNONS EN MANDEMENT à nos amés.& féaux:-

r'Gonfeillers, les Gens tenans notre- Cour de Parlement à Nancy s.,.
que ces-"Préfentes ils aient à- faire regiftrer, & le. contenu ea-
îceîles^ garder & obferver félon fa forme & .teneur, nonobftant"'
toutes-cliofes- à." ce- contraires':"Cau' tel. estnot-re plaisir,...
En cémoîn- de quoi ..Nous avons- fait mettre-notre Scel à cef= .
dites Préfen.tes, 'Donsfé- à-"Verfailles- le-- vingt-u-nîeme jour du-"
mois, de Mars,, l'an de grâce mil fept cent foixance-dîx-huit1,.
& de: notre regne- le- quatrième. Signé-f LOUIS, Eù' plus bas ;~
Par je Roi,, De Sa-îltxne. .. E.e fcellé. du. grand Sceau..de.. cir&.
faune», ... - ....

Tf"publiée & regïfhéé , oui, ce - requérant lé -Procureur»*
.m j Général du Roi% pour 'être-fume & exécutée félon fa forme
& teneur;r & copies duement" coiïsti&nnéès ', envoyées dans tous' les

.... Bailliages- & autres-Sieges-refjortijfans nuem-ent à-la Cour,. pour y
être pareillement-- îue. T. publiée-,., regiftréefùivie- & "exécutée ; -en
joint aux Sttbfiituts- fut les lieux d'y tenir la m-am-s & den cer-

. tifier Và: Cour-dans-- h- mois:. Fait- à - Nancy-, . en Parlement r
Audience publique'-.'tenante-, cejourd'ftui onzième- dû mais, ''dû, Juin-

" mil fept cent jhixante~dix-diui$* Signe a . BI10UETV-
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, fartant affiliàdon des.-..deux Séminaires' de Sainte-

/urne & de Saint-Simon de Met^.-a, tUniverJitê
de Nancy.

Donné à Verfaîlîes au mois d'Avril 1778.- ' \ .

t0UÏS-t par la grâce de Dieu, Rci d« France" et DSNavahrb' : A tous p-réfens- & à- venir , SALUT.- Etant
Informé dt* grand bien- qu'a opéré dans Je Dioeefe.de TquÎ:„
cotre\Edit-du' mois- d'Août 1776,- portant affiliation du grand '

/.Séminaire de .Toul à i'Univerfité de Nancy, & voulant traicè? '•
' atiffi favorablement le Dioeefe de Meçz.,.-& y exciter Fërtîùlarion-
- ' néceflàire ' pour le progrès des études & des ibien-ces, Nous avon'g
réfelu d'affilier-à-iio.we-tJniverfieë de-Nancy .les deux- Séminaires
iè Sainte-Anne" & de-Saint-Simon r'fi tués dans, la Ville de Metz,-,.
&,de rendre académiques les études qui s'y- feront à l'avenir, par
les Séminar-iftes.- A ces- causes: & autres-à ce- Nous mouvanr^
de Pavis de notre. "Caiifeil r & de-notre certaine feiencey plein©"
puiflànce & autorité :royàley Nous-, avonsj--par-Ié :préfenc- Edrç-'
perpétuel & irrévocable,, dit , ftatué.& ordonnédifoas ,- fta-
'tuons & ordonnons, voulons &' Nous "plaît ce qui- fuit r

Aa t. I, Voulons qu'à l'avenir , '&- à- compter' -"-.du'--' jour- de-'
l'eiirégiflr.emeet- de notre- préfen-c Edit, les d'eux- Séminaires-
de Sainte-Anne &c de Saint-Simon-' de'Metz,, dans ' le premier.'

-.defqueîs- oa enfeig-ne la Philcfophiey'& '^ansr';fâucirè-.-la• TCëoId-
"gie,, foienr éc demeurent affiliés à notre -Uiiivèrfité de Nancy ,
'le que les études qui feront- faites auxdits Séminaires- foienr
réputées?-académiques,, comme- fi - elles étoient faites en- ladiee-
Univerfité;- -

II, La difpôfition' de l'article ci-deflus n'aura l'ieuf qu'en faveur
des Ecoliers- qui- demeureront- auxdits- Séminaires,.-fans: que les.'-
études .que feront- les externes puiflen-t-être réputées';, academi- :
qu'es. - "

, III.- Les - ProFefleurs defdîts Séminaires feront" tëntTS: d'av'èir" -

un"' regiftre, .coté" & parafé par lè-'Rédeur-'^sWû.iîrè'ifit#,-'
fur iec|uel-ils iafcrirofît les- oojks-des. Etudia-as- qur ferons dans..::-

. .
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»—- le cas de parvenir aux grades, Ils feront aufîi tenus d'envoyé
î77g. au Recteur, tous les trois mois, les noms des Erudians no^

vellemenc infcrits, pour être rapportés for le regiftre de i'Ui
nivenité. .

IV. Le temps d'étude achevé, conformément aux'OrdotK
- nances, lefdits Etudlans feront" obligés d'en .rapporter un cer%,

tificat fîgné des profeflcurs fous lefquels ils 'auront étudié "Se ^
Supérieur de celui des Séminaires dans lequel ils auront de-,
meu ré : Ils fe préfeoceronc à Nancy avec ledit certificat aux
Doyens <5: ProfeiTcurs de la Faculté -dans laquelle ils voudront
.obtenir des degrés, "pour fubir devant eux les' examens reqais
.& foutenir fous" leur Préfident les thefe-s accoutumées, à l'effet
de parvenir auxdits degrés., ainfi & de la même maniéré qu«
.s'ils .avaient faits leurs études en - ladite Univerfité.

V„ Voulons-que tous les actes remplis, conformément aux'
Réglemens, lefdits Etudians des Séminaires de Sainte-Anne •$'
de Saint-Simon de Metz , idemeurans en iceux., foient admis,
s'ils font jugés capables, aux degrés dans les Facultés dans'lef»
-.quelles ils voudront être gradués., & qu'ils joinlTent de tous les
.droits, privilèges. & immunités'dont jouiffen.t ou doivent jouir
les autres gradués de ladite Univerfité.
-, VI. Les Profeffeurs-des Séminaires de Sainte-Anne 8c de

..Saint-Simon de-Metz qui voudront parvenir aux grades, feront
,difpenfés de jufti'fier d'aucuns temps "d'études., mais feront obli-
-gés de fubir les examens & de foutenir les tliefes ordinaires
.& accoutumées , • pour parvenir auxdits grades*

VII. Lefdits Profeffeurs ainli gradués ne pourront néanmoins
avoir .voix délibérative dans les .affembîées- de ladite Univerfité,

ai dans celles des Facultés de Théologie & des Arts, où il
.ne fe traite que des affaires qui leur font particulières, & qui
ne peuvent en aucune maniéré intérefler les Séminaires de
.Metz.' ' " • •

VIII. Les Profeffeurs & Ecoliers defdits Séminaires ds

Sainte-Anne & de Saint-Simon, demeurant-éri iceux, jouiffent
a Metz des droits , privilèges & immunités dont jouiront !
Nancy les Profeffeurs & Ecoliers de l'iJniverfité.

'SI "DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy , que
notre préfent Edk ils aient à 'faire lire, publier & enregif-
trer , & le contenu en icelui - garder r obferver & -exécuté*



' dïiK'egnede Sa Majefté Louis 1CV1.- i-tt-
&'ofl & f°rrne ^ teneur : Cas tel est notrë plaisir. Et
gn que ce foie chofe ferme & ftabie à- toujours, Nous y

îvons fait donner- notre SceL Donne à Verfailles * au mois.
£&vril, l'an de grâce mil fepc cent foixante-dix«huic, & de
*otre regne le quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
p_0i, Le Princb de Montbarey. Vtfa9 Hue de- Mirombnii..
•gi fceîîé du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge"
^ verre».

-gf Uf publié'& regïftré9. oui, ce requérant h Procureur-Général
jjj j du Roi 5 pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur *

"§ copies duement colla-données, envoyées dans tous les Bailliages-
| autres Sieges rejjhrtijjans nuemeni à la Cour, pour y être pa°*
petitement lu , publié , regijtré , - fuivi & ' exécuté : enjoint aux
SubJBtuts fur les/lieux d'y tenir la main 9 & d'en certifier'
la Cour" dans le mois.. Fait à Nancy, en Parlement , Au~-
dience publique tenante , le vingt-unieme jour du .mais -de Mal
mil fept cent fixante-dix-huit. Signé, BEURARD, fils. .-

ARRÊT DU -CONSEIL ,
Concernant lès-' Mariages des 'Noirs 9 Mulâtres'- GU-

autres Gens de Couleur.-

/- Du 5 Avril 1778.-

• if E ROI s'ëcant fait • rspréfenter fa DéclarattQtt- du 9 Août*'
I j dernier „ par laquelle Sa Majefté. auroit défendu à 1 avenir
fintroducHon de cous Noirs, Mulâtres ou autres gens de cou
leur de l'un & de l'autre fexe , dans Ton Royaume , & fe fe
rait néanmoins réfervé d'expliquer fes intentions fur ceux qui
font a&ueîlement en France y & Sa Majefté étant- informée que-:
quelques-uns des Noirs, de l'un & de l'autre fexe , qui s'y
trouvaient avant ladite Déclaration, fe font propofé de. coa--
tra&er mariage avec des Blancs , ce-qu'il feroit contre le bon-
ordre de tolérer, À auoi voulant pourvoir : Ouï le rapport :

LE ROI, écatît en fon-Confeil, a fait & fait- défènfes à'-
tous fes fujets Blancs de l'un & de.l'autre fexe , de con trader-
mariage avec les Noirsf Mulâtres ou autres gens..de couleur-,::.
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r—- jufqu'a ce qu'il, aie été ..-pourvu, par telle Loi qu'il appartiendra';

fur l'état defdÎES Noirs , Mulâtres ou autres gens de .couleur/-
- de -l'un & de fa11 tre fexe, qui ©toient en France avant

Déclà-ratiao-du ' 9 Août dernier:; fait defenfes à tous Notaires:
de paffer aucun contrat de mariage .©ntrfeux,- à peine d'amende;
Veut Sa Majefté que fi aucun de fes Sujets contrevient susdites
défenfes, les- coi3tra.âans foient fur le champ renvoyés dans fes-'
Colonies. Enjoint Sa Majefté au lieur .Lenoir, Confeilier d'Etat,..:
Lieutenant-Général de Police de la. Ville de Paris.. & aux Interk

dans & GommifTaires 'départis dans, les Provinces, de tenir fc:
main .à l'exécution du préfent Arrêt-, - oc de donner fur 1g
champ avis au Secrétaire. d'Etat ayant le Département de 1%
Marine.., des .contraventions qui auraient "été faites au préfent
Arrêt .s pour y être , par Sa Majefté , pourvu a-irifi quille-
avïiem .bon ..être, Fait .au Confeii d'Etat -du Roi, Sa Majefté-
y étant , tenu à Verfailles le cinq Avril mil fept cent foi-
vante-dix-huit. Signé.9 DE. .SARTINE.»

, '

nr* npt o

LETTRES-PATEN

Qui 'ordonnent qm le fervice de la . Chambre des Va-i
cations ' du Parlement de Nancy fera remplie à
l'avenir par l'un ou tautre des Confeiliers-Ckm:
attaches à cette Cour. ' : :

Données à Verfaîlîes le 10 Avril" 1778. Regilkccs en Parle-;
mène le 4 Mai fu-ivant.

LOUIS, parla grâce de Dieu, "Roi de Fraïtcs et Di ,Navarre ï A- nos a niés & féaux Conféillers les Gens te

nant notre Cour de Parlement à Nancy -, ' SALUT, Sur le
compte qui'Nous a été rendu de la difpolition de, l'article IX
de fEdit- du mois d'O&obre 1771, Nous avons reconnu que les
termes de cet article ne défigneot que celui des Confeillers-..
Cle rcs qui eft attaché à la Gra.nd'Ghambre pour faire le fervice.
des. Vacations , & Nous avons penfé '.que ce fervice feroit plus
afiuré en le faifa-nt partager aux - deux Confetllers-Clercs de
nQcr.e'di.te Gour , & en les autorifant à le fuppléer dans le cas

d'empêchement-
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empêchement de "l'un ou de l'autre. À ces causes & autres

à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, &c de notre 177§»
certaine fcience, pleine pu illance & autorité royale, Nous
avons ordonné , & par ces Préfentes lignées de notre main ,
ordonnons, voulons & Nous plaît que le fervice de la Cham
bre des Vacations de notre Parlement de Nancy puirTe à l'a
venir être rempli par l'un .ou l'autre des deux Confeillers-
Clercs attachés à cette Cour , & qu'ils puiiîent fe remplacer
dans les .cas d'empêchemens légitimes, fans néanmoins y fiêger
tous deux en même temps. SI VOUS MANDONS que ces
Préfentes vous aviez à faire regiftrer, & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur : Car
tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le vingtième jour
d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-huit, & de
notre regne le quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi, Le prince de Montbarey. Et fcellé du grand Sceau
de cire jaune.

JTpEgiflrées es Regijlres du Greffe de la Cour ? ouï & ce re-
£l quérant le Procureur-Général du Roi, pour être fuivies &
êxécutées félon leur forme & teneur, fuivant fArrêt de ce jour,«
Fait en Parlement, à Nancy, le quatrième jour dé Mai milfept
cent foixante-dix-huit. Signé, BROUET.
^e>.i£S=^= ; --T-r-r——. . Sgagi=_

LETTRES-PATENTES,
Qui confirment les Bulles de Notre Saint - Pere, le

Pape relatives à l'érection des Evéchés de Nancy
& de Saint-Die^.

Données à Verfailles au mois de Mal 1778. Regiftrées en
v Parlement le 15 Juin fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et de .Navarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Nous
.étant fait représenter nos Brevets des 12 Mars 1775 , 2.8 Avril
& 11 Août 1776 ; la Bulle donnée par notre Saint-Pere le
Pape PIE-VI,-le 21 Juillet 1777? revêtue de nos Lettres™

Tome XIF. P
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patentes duement enrégiftréesportant ere&ion. d un EvecRé a;.

ï-77^-» Samt-Diez \ la Bulle donnes suffi par lsd.it ùaint—i.eie 1g icjs-
Novembre fuivant de la même année , portant érection d'un
Evêché & Nancy ; & nos Lettres-patentes fur icelle du . mois de-
Janvier dernier de la préfente, année:;,, duement enrégiftrées ; par
lesquelles Bulles, & "conformément à- nos-Brevets fufdits du ix
Mars 1775 î *a niajeu-re partie du; territoire de l'Evêche de
Saint-Diez, & la totalité de celui de l'Evêché de Nancy , ont"
été démembrées du territoire de l'Evêché" & Diocele de Toul
& ayant par nofdits Brevets défigné, d'un côté, la menfe Ab
batiale d'Etivalpour former en partie- la dotation dudit Evê
ché de Saint-Diez, en* défuniflant ladite menfe du fufdir Evê
ché de Tout ,, auquel- elle-- avoir été unie;; & de. l'autre , la

' menfe Abbatiale de l'Abbaye fufdite de Samt-Manfuyy pour-
être unie audit Evêché de. Toui & l'indemnifer tant de la dit-
tra&ion de celle- de l'Abbaye d'Jitival , que du retranchement
& perte d'autres droits utiles & revenus, qui devoient réfulter
des demembremens fufdits du territoire deîdits Evêché &-Dio-
cefe ; ayantr d'ailleurs par nos Bfevets auffi- fufdits des a.8ï
Avril & it Août 1776, & par les motifs qui y font exprimes,.,
défigné les-autres indemnités à donner tant audit Evêché qu ad
Chapitre de. l'Eglife de Toul, & aux Archidiacres de ladite-
Eglife , ainfi qu'aux Prieur &. Religieux de Saint-Manfuy fa-,
voir;, audit EvêchéEglife- &Evêque- de. loul , independam-
ment de ladite menfe Abbatiale de Saint-Manfuy ,. & pour les-
caufes & .motifs auffivexprimés par lefdits Brevets* ôc par. nos Let
tres-patentes fufdites du mois de Janvier dernier, lé droït de Nous
préfenter & à nos fuccelTeurs Rois, trois Sujets pour remplir
les' Ganonicats qui viendront, à vaquer dans les Collégiales- déu-
gnées par les mêmes Brevets & Lettres-patentes , pendant fîx.-
des mois de l'année ; audit Chapitre de l'Eglife de-Toul", le-revenir
en jouiffance pendant une-année, de-la--fufdite menfe Abbatiale'-•
de Saint-Manfuy, à chaque changement d'Evêque- de Toul ; pour
la Fabrique de là même Eglife , ôc pour la dotation' des Archsdia-
conés » les biens & droits à-unir du Prieuré" de' Reyneldépen
dant de ladite menfe: Abbaye- de, Saint-Manfuy; & pour lefdits-
Prieur & Religieux, & à unir pareillement a leur menfe. Conven
tuelle le Prieuré de Saint-Jacques-au-Monc , dépendant de la même
Abbaye. Nous avons vu avec fatisfaétion toutes les défignatioos
fufdites & nos projets à cet égard adoptés fur tous les points-
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par norre Saint-Pere Je Pape, qui, par fes Bulles du même —®
jc;ur l'y Septembre 1777, a nommé je Sieur Archevêque de !77s>
Toulonfe, avec tous les pouvoirs à ce requis, même celui de
fobdéléguer au même effet celles perfonn.es Eccléfia.ftiques cons
tituées en dignité qu'il jugera à propos de choifir, &. ainfi
qu'ils avoient été pareillement donnés audit Sieur Archevêque
par les Bulles fufdites des zi Juillet & 19 Novembre 1777, -
pour procéder, au nom dudit Saint-Pere & du faint Siege,
à la défunion fufdite de l'Evêché de Toul, de la menfe Ab
batiale d'Etival & union à l'Evêché de Saint-Diez, à l'extinc
tion du titre de l'Abbaye de Saint-Manfuy , & union de fes
biens Se droits à l'Evêché de Toul 5 enfin à l'exrinâion des
titres tant des Prieurés fufdirs de lleynel & de Saint-Jacques-
au-Mont, que de tout titre ou dénomination de Prieuré, Hér-
rnitage , ^ Obédience, ou autres quelconques , fous, lefquelles
des portions des -biens de l'Abbaye de Saint-Manfr.y & de fa
menfe commune Se générale -ont exifté ou exiftent , & foie
qu'elles fafle-nt partie de la menfe Abbatiale, foit qu'elles la
faffent de la menfe Conventuelle, foit même qu'elles dépen
dirent des Offices clauftraux oh.du petit Couvent ; & à l'u
nion des biens & droits de chacun defdits Prieurés, Hermi-
tages, ou autres, aux objets refpe&ifs donc ils dépendent ou
font actuellement partie ; le tout conformément à nos Brevets
fufdits , & particulièrement à celui du 11* Août 1776, Par les
mêmes Bulles notredit Saint-Pere a .suffi, & en tant que de
befoin feroit, confirmé la cancëffion en indemnité fufdite par
Nous faite à l'Evcque , Evêché ôc Eglife de To.ul, déjà affurée
far nos Lettres-patentes fufdites du mois de Janvier dernier ,
du droit de Nous préfenter trois. Sujets pour remplir les Ca
non icats y défignés,. Et . délirant que lefdites Bulles foient
promptement exécutées, & voir terminer toutes les opérations
relatives à Pére&ion des Evêchés fufdits de Saint-Diez & de

Nancy : A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeii, qui a vu les deux Bulles fufdites, données par notre
Saint-Pere le Pape PIE VI, à Rome, à Sainte-Marie-Majeure,
îe même jour 15 Septembre 1777 , ci-attachées fous le contre- ^
feel de notre Chancellerie, de .notre certaine fcience , pleine
puiflance & autorité royale, Nous., avons, par ces Préfentes
fignées de notre main, confirmé Se autorifé , confirmons & au-
torifons lefdites Bulles , & voulons qu'elles foient exécutées

Pz ' •
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fuivalit leur forme & teneur, fans approbation néanmoins des
claufes infoiices & de tout ce qui y pourroit. être contraire-à'
nos droits 6cà ceux de notre Couronne, ainfi-..qu'aux ufâges
du Royaume & aux franchi les & libertés de l'Eglife Gallicane j
comme auffi Nous avons fpécialement antorifé & confirmé les
pouvoirs donnés par lefdites Bulles au Sieur Archevêque de
Toulôûfe,. pour avoir leur effet, & être les aâes de là procédure-
faits,. & les Décrets à intervenir eù- conféquence-, exécutés-
ainfi qu'il efl: porté, par nos Lettres-patentes du mois de Janvier
dernier fur la Bulle du 19 Novembre 1777, & nos précédentes
"Lettres.auffi fur la Bulle du ai Juillet précédent de- la- même
année. SI DONNONS EN MANDEMENT a nos amés

féaux les Gens tenant notre-Cour de Parlement à Nancy, qus-
ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiffrër, & la
contenu en icelles garder , obferver & exécuter félon leur""
forme. & teneur, ceffant & faifant ce-fler tous troubles & em-
pêcîiemens contraires : ;Car tex est notre plaisir. Et afia
que ce- foie cKofe ferme & ftabî'e à- toujours, Nous avons' fait -
mettre notre Sce! à cefdites Préfentes».-Boi-raÉ à Verfaiiles au

.mois de Mai., l'an de grâce mil fëpr cent foixante-dix-huit, &•
de: notre-.-regne le- cinquième. Signé 9 LOUIS. Et. plus bas;

.Par le. Roi,. La Prince de Mohtba-rey. Vifa9 Hue dp
Mirgmenil. Et ' fcellé du grand. Sceau de cire verte-p. en. lacs,
de foie rouge & verte»,

JT îles,, publiées & reg-jlréesouï ? er requérant le Procureur-1
i a Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur-

forme Ô". teneur; & copies daement collationnéès envoyées dans -
tous. les Bailliages, & mitres Sièges- refforiiffans nimnent à la. '
Cour ^ pour y être pareillement lues,.publiées f regifirées. 9 fui-
mes & exécutées ; enjoint aux Subftkuts fur les lieux" d'y tenir lw.
main y, & dyen certifier la Cour au mois-, Fait à-Nancyr en Par
lement, Audience publique tenante le quinzième-jour du mois de
Juin mil'fept cent-Jpixante^dix-huit-,- Signé'3 BEURÀ.RD? fils».'
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"déclar-ATI ON
. Qui prefcrk les- formalités ' nécejfairespour' purgtr les

hypothèques dont pourraient être affectés'; les. Biens
que h Roi acquéreroit en Lorraine

' ponncc à' Mariy le xf Mai 1778. Regiftrée- en Parlement le
'2 Juillet:, fui va ne...

1" OUÏS; par la . grâce dé Dieu, Roi de* Frakcë et âs
Navarre : À tous ceux* qui- ces .préfentes Lettres ver-;

.pont SALUT. Far notre Edir dit' mois- de Juin -1.771-, por
tant création- de Confervateurs des hypothéqués fur les immeu
bles réels .& fîâifs 5 & abrogation des Décrets volontairesr Nous-
ne'Nous fommes point-expliqué- fur-les formalités néceîfàires
pour purger les hypothéqués-don* les-biens- qui feraient par
Nous acquis,, pourvoient être affectés , parce-que ces formalités
avoient été- précédemment établies par tm Êdit du- mois de
Juillet 1693; niais-cet Edit- n'ayant- point- été envoyé en Lor-\
raine,-les décrets volontaires ont continué à être--en ufage:
dans cette Province-,- pour les acqiiifitions-' d'immeubles faites
par les Ducs de Lorraine,, de même que pour les autres titres
tranfiatifs de. propriété & Nous fommes informés que F-Edic-
de- 1771-, qui- eft' enrégiflré au-Parlement de-- Nancy ,- ayant'
abrogé Jes'décrets volontaires', il s'y eft- élevé des doutes fur la
laaoiere dont les immeubles que Nous'aurions acquis & pour
rions dans, la fuite- acquérir', dans cette Province-,-, devraient être
purgés d'hypothéqués , les- formalités introduites pour1 . les
décrets volontaires avoient déjà été. infiniment-- réduites par-'
l'Edir de- 1&93:,. mais celles qui font preferites par celui de:

.Juin i77-i-;, Nous-ont paru encore, plus- (impies &c auffi propres
à' affurer la tranquillité des Créanciers. A ces causes &c autres- -
à ce Nous" mouvant, de l'avis' de. notre-Confeii, ôede. notre-'
certaine- fcience-,, pleine. Puiffance & autorité.- royale, Nous-

'avons, par ces préfentes fignées de notre main, dit, déclaré &
ordonné-difons,, .déclarons & ordonnons^, vouions & Nous-
|laît, ce qui fuit;'

àrï. I. LorfqifiJ. aura .-été paffé en notre nom r. par des Çom--.,;



ïïS Ordonnances & BJgkmcm de Lorraine,
miffaires ayant charge & pouvoir de Mous, des Contrats d'ac»

1778, quittions d'immeubles traés dans notre Province de Lorraine
il en fera envoyé des expéditions à notre .Procureur-Général
Parlement de Nancy, lequel -les adreflera à fon Subftitut au
Bailliage dans le reiîbrt duquel lefdits immeubles feront iîtués
pour être dépofées au Greffe dudit Bailliage.

IL L'extrait du Contrat fera inféré dans un tableau qui fera
expofé dans l'auditoire dudit Bailliage., pendant le délai prefcrit
par l'Edit du mois de Juin 1771 , & les oppofitions des créan
ciers feront faites entre les mains des Confervateurs des hy
pothéqués créés près ledit Bailliage, le tout .ainfi qu'il cft or
donné par ledit Edit.

III. Il ne fera point expédié dans les Chancelleries créées
près les - Bailliages., des Lettres de ratification pour les acqui
ttions par Nous faites ; mais après que le délai prefcrit par le
dit Edit fera écoulé, le Contrat d'acquiiition , le certificat
:d'expofition du Tableau délivré par Je Greffier, & celui concer
nant les oppofitions donné par le Confervateur, feront renvoyés
à notre Procureur-Général, qui présentera une Requête au
Parlement, dans laquelle il expofera que les formalités prefcrites
par ootredk Edit & par les Préfentes auront été obfervées, &
il conclura à ce que les biens par Nous acquis fuient déclarés
être déchargés de toutes hypothéqués , aux feules exceptions
mentionnées dans l'Edit,

IV. Sur cette Requête il fera rendu Arrêt conforme aux
conclufions de notre Procureur-Général , Se s'il' y a des oppo
fitions- fubfiftantcs il en fera fait mention dans ledit Arrêt, à
l'effet par lefdits oppofans de fe pourvoir for le prix qui fera
payé des deniers de notre Tréfor royal., & fans qu'ils puiflenï
conferver aucune aâion fur l'immeuble.»

• v„ Voulons au Surplus que les hypothéqués auxquelles les
immeubles par Nous acquis, ou que Nous pourrions dans la
fuite acquérir dans le reffort de notre Parlement de Nancy,
pourroient être alfeftés , foient purgés dans la même forme
établie par notre Edit du niois de Juin 1771 , pour ' les
acquittions des Particuliers, à l'exception des points ci-def-
fus réglés.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés Se féaux

les Gens tenans notre Cour de Parlement à Nancy , que ces
Préfentes ils aient à faire lire ^ publier & regiftrer.-j & le con-
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fetiu en icelles garder, obi'erver 6c exécuter félon leur forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
jjous avons fait mettre notre Scei à ce (ci tes Préfentes. Donné
à Marlf le vingt - cinquième jour du mois de Mai, l'an de

, "raCe mil fept cent foixante - dix- huit, & de notre règne
je cinquième. Signé 5 LOUIS. Et plus bas : Par le Iloi „
yg Prince de, Montearey» Et fcellé du grand Sceau- de
gire jaune.

LUey publiée & rêgi/iréet ouï y Ce requérant le Procureur-Général du 'Roi , pour être fuivie & exécutée félon fa
forme & teneur; fans que les oppo/làons pour lefjuelïes on Je
pourvoira au_ Tréfor royal, conformément a l Article IV de
"la préfente Déclaration , puiffent être éteintes, n'y l'immeuble
furgé autrement ? qu'après le- paiement complet & en deniers
efeclifs y des fommes ou créances pour le/quelles lefdites appo
rtions auront été formées ; & copies duement collationnées, en
voyées dans tous- les Bailliages & autres Sieges reffortiffans
nuement à la Cour, pour y:_ être pareillement lue y. publiée,
regijtrée , fuivie & exécutée; enjoint aux SubjRtuts fur les lieux
d'Y tenir la main 5, & d'en - certifier la Cour au mois. Fait
à Nancy , en Parlement, Audience publique tenante ? le deuxième
mur du mois de Juillet mil fept cent faixan tc-dix-huit* Signé „
BEURARD, fils.. - ' '

ARRET DU CONSEIL»

Concernant les Embettiffemem de la 'Ville de
Nancy.

-Du 1% Juin 1778,

LE ROI s'éranr fait repréfenter en fon Confeiî d'Etat , Sa?Maiefté y étant, l'Arrêt rendu en celui du feu Roiv de-
Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, le-16 Avril 1765^' &
llÀrrêt de fon- Confeil d'Etat, du 15. Avril 1774,' concernant

•là-. Ville de Nancy, Sa- Majefté a reconnu qu'il a été établi
dans cette Ville une Pépinière qui fert en même temps de
promenade publique-; que fes- rempares ont été démolis @n partie



:t-%o Ordonnances & Regiemens 'de Lorraine,
w,..... pour être convertis-en boulevards; qu'il a été établi une n©ti»:
*77s« velle communication' encre les deux parties de -cette Ville ; qu'oj| ;

y a fait élever plufîeurs -édifices, & confiruic différens ouvra-,,
ges tant pour (on embelliflement. que. pour l'utilité de les ha
bita ns ; & que les démolirions , changemens & cônftro&ion's ont
été approuvés -& confirmés par les, Arrêts -en queftion ; & Sa-
Majefté defiranc affûter l'exécution des vues du feu Roi <Je;
Pologne & du feu Roi fosi aïeul , Elie s-'eft fait représenter;
également en fon-Confeil le plan de ladiîe Ville , amfi que ig
-projet des différent ouvrages qui refteot à exécuter pour' Jj
perfeôion de ceux qui-ont été commencés ; &- confidérant que
la. population de la Ville âe . Nancy a -reçu depuis, quelques::
années des accroiffemens confidérables, Elle a jugé qu'il ét-oit;
néceffaire d'en augmenter' l'enceinte & de' lui donner plus-
d'étendueconfidérant auffi qu'on peut, fans inconvéniens, pra
tiquer dans plufîeurs rues-de-cette Ville des redreffeme-ns &
des percemens utiles; Elle a jugé devoir ordonner dès-à-préfent
l'exécution du plan qui lui a. été propofé , & affujettir les pro
priétaires des maifons, qui dans la faite tomberont de vétufté,
à les faire reconflruire fuivant.les alignemeas qui y font tracés,
-de maniéré qu'à -mefure. qu'on élevera de nouveaux bâtimens,;

' Ils. contribuent à augmenter fucceffivement la . régularité de là.
Ville, & que les alïgnemens fixés par un plan général ne puif-
fent plus varier ni éprouver de changemens. Sa Majefté defirant
auffi favorifer le progrès du commerce dans cette Ville , elle a-
réfoîu de faire construire un canal'le long de fes murs pour
faciliter le tranfport des denrées & mardhandi'féis qui y font;
conduites fur la Mofelle. Après s'être occupée de ces différens
objets d'utilité publique,. Sa Majefté a cru devoir porter auiîi
fon attention fur les divers embellilFemens dont la fituation de

cette Ville la rend fufceptible ; Elle s*'eft propofee , en confé-
qu en-ce de lui procurer des abords plus agréables, & d'y ordon
ner la- çonftru&ion de plufîeurs ouvrages' nouveaux ; Elle s'efi

-déterminé d'autant plus volontiers à adopter les, vues qui lui
ont été propofées à cet égard , qu'en donnant dans cette cir--
conftaoce-des marques particulières de fa bonté aux habitans.de-;
la Ville, Elle augmentera encore Ja beauté & les agrérneîM

-.que lui ont procurés.les divers monumens que le feu Roi de
. Pologne y -a fait élever. Sur quoi Sa Majefté defirant faire cofl-

noitre fes intentions : Ouï le rapport : - -
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SA ' MAJESTÉ, étant ea fon Confeil, a ordonné -^ordonne ;

ce qui fuit : ' I778»
. Art. I. Les démolitions;, conftru&ions nouvel les, nivelle-

mens Se alignemens, & généralement tous les ouvrages défignés
dans le plan dreffé par -l'Officier du -Corps-Royal du Génie em
ployé à Nancy, & par l'Ingénieur en Chef des Ponts & Chauffées
de Lorraine, feront faits & exécutés fucceffivement & à mefiire

que les fonds que les Officiers Municipaux de ladite Ville pourront
appliquer à la conftruâion defdits ouvrages lé permettront; ap
prouvant Sa Majefté & confirmant ledit plan, lequel demeurera

. en conséquence annexé à la minute du préfent Arrêt pour J
avoir recours,...

IL II fera coBftruit un nouveau mur d'enceinte au. couchant
.de la Ville-vieille.^ à commencer du mur du-bâtiment .de la
Venede^ fur une longueur de deux cens foixante-^cmq toifes
jufqu'à l'angle de retour; la partie en retour dudit mur d'en
ceinte fera conftruite au nord , elle fera dirigée fur l'orillon du _
Jbaftiôn de Danetnarck-, & .finira à la Courtine, près de l'angle .
•às la contrefcarpe de la Citadelle , fur une longueur de cin-
-quanre-cinq toifes, • . '

^ III, Le terrein compris - entre le rempart aftuel.de la Ville- - -
vieille & ledit mur d'enceinte , fera applani <k nivelié; à l'effet
de quoi les battions de Salm & Danemarck feront détruits e
<& les foffés comblés , pour être enfuite ledit terrein acenfé
par parties aux particuliers qui voudront fe charger d'y faire
conftruire des bâtimens, conformément aux alignemens tra
cés par ledit plan, 8c au deffein des façades qui fera approuvé.

IV, Il fera conflruit fur ledit terrein trois nouvelles rues dans

la dïreâion du midi au nord, & cinq rues tranfverfales qui cou
peront les premieres à angle droit ; lefdites rues tranfverfales, di
rigées du levant au couchant, feront tracées de manière qu'elles
fe raccordent avec les principaux débouchés de la Ville-vieille.

V. Il fera ouvert une porte dans ledit mur d'enceinte, à l'ex
trémité feptentrionale de celles defdites rues neuves qui fera
la plus voifine du rempart actuel ; & il fera conflruit un embran
chement de chauffée, à la fortie de ladite porte, pour joindre ^
celle qui commence à la porte Notre-Dame Se .qui conduit à
Pont-à-Mouffon , en traverfant le Fauxbourg des Tois-Maifons.

VII. Il fera ouvert un canal de foixante pieds de largeur, qui
commencera à la riviere de Meurthe, vis-à-vis l'Eglife de Boa-

Tome XIV. : Q
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fecours, & bordera la partis baffe de ladite Ville , fur une Ion-

277§« gueur de treize cens cinq toifes , jufqu'à fon embouchure près
du Pont de Malzéville. La partie fupérieure dudic canal corn-
prendra fk cens foixante-cinq toifes depuis fon origine juf
qu'à la levée de Saint-Georges, la partie inférieure en con
tiendra cinq cens trente-deux T depuis fon embouchure jufqu'à
la levée de Sainte-Catherine;, la partie dudit canal, fituée entre
les deux,levées fur une longueur de cent huit toiles, formera
on port dont le baffîn aura trente-trois toifes de largeur : ce*
canal fera bordé d'arbres,. & il fera confirait une levée le long*
de fa partie fupérieure, tant pour la commodité des habitans-,
que pour défendre, le canal & la Ville des inondations qui pour-
roient furvenir,,

VII. La porté Saint-Georges' & le mur d'enceinte de la Ville»
neuve feront reculés &. alignés à la porte Sainte-Catherine , à
l'effet de quoi la rue Saint-Georges fera prolongée jufqu'à la
dite Porte Saint-Georges à laquelle elle aboutira : il iera confinait
fur le terrein dont laditeVille fera agrandie dans cette partie,,
favoir une Place fous le 110m de Place de Louis XVI , fur

ie terrein défigné dans le plan par la lettre. K, Deux Pavillons
en face du Corps-de-Cafernes pour fervir, au logement des--
Officiers de la .garnifon , dans les ernplacemens défignés par
h lettre D. Une Douane près du Port fur l'emplacement
défigné par la lettre F & fur celui défigné par la lettre L , &
dans la perfpeftive du Corps-de-Cafernes tel autre édifice public
que les circonftances pourront rendre nécelljires à ladite Ville.

VIII. Les allées de la Pépinière établie dans ladite Ville feront
prolongées jufqu'à la riviere de Meurthe, la partie du nouveau canal,
qui bordera ladite Pépinière formera au milieu de- la principale-
allée un baffin , aux deux côtés duquel on conftruira des Ponts
•tournans pour communiquer à la prairie ; les terre-pleins fitués
entre les allées, tracés au-delà du canal,, relieront en nature de
prairie tels qu'ils font acluellement.

IX. Les Ponts conftruits fur les levées de Saint-Georges & de-
Sainte-Catherine feront démolis & fupprimés , ladite levée de
Sainte-Catherine fera élargie; & à commencer de la Porte Sainte-
Catherine jufqu'à la jonction du chemin qui conduit aux Moulins
4e ladite Ville, fa largeur fera de foixante pieds ; il fera conftnic
à l'extrémité de ladite levée,, dans l'emplacement défigné fur la
plan par la lettre Q% un Pont en pierres.,. qui n'aura que l'élévation-
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fH'celîrârc pour fuffire à l'écoulement des grandes eaux ; à l'effet
de quoi il fera ouvert dans la direâioo défignée par les lettres l77®
K R y un nouveau lie à la riviere pour le débouché des eaux en
cas d'inondanons; & afin deconferver aux Moulins de ladite Fille
le volume d'eau néceflàire pour leur exploitation, il fera confirait
au-deffous dudit Pont un radis, donc le niveau fera fixé à fîx pouces
au-delTus delà retenue des eaux defdics Moulins.

X.. Les align-ernens indiqués fur ledit plan feront tracés fur les
lieux pat l'Architeâe de la'Ville, & fuivis par tous les proprié
taires qui defireront/conflruire'des'bâcimens à neuf fur des em»
placefneos vuides ou réédifiés d'anciennes maifons, fans qu'il puille
y être apporté par eux aucun changement. Xorfque lefdites coof-
rruevions exigeront des plans particuliers ou des ' nivellemens-, ils,
ieront faits aux frais de la Ville & par fori Arèhite&e ; êc dans
le cas où il furviendroit à ee fujec quelques- contentions ,. elles?
feront décidées par le Sieur Intendant & CommifTaire départi
pouf l'exécution des. ordres de Sa Majefté dans Tes Duchés de
Lorraine ik de Bar, qu'Elle a commis "êc commet à cet effet,
& auquel Elle attribue toute Cour , Jurifdicfcion & conaoiflance
qu'Elle interdit à toutes fes autres Cours & Juges. -

XI.. Les Propriétaires des .'maifons dont les façades menace
ront ruine, ne pourront faire reccnftrnire lefdites façades fans
en avoir préalablement demandé l'alignement, auquel ils feront
tenus de fe conformer. A l'égard de ceux qui ; voudront conf-
truire à neuf fur des emplacemens vuides, ils feront tenus non-
feulement de fu;vre les alignemens qui leur auront été donnés,
mais encore de. faire exécuter les façades defdites maifons fui-
vant les plans qui auront été tracés, à peine de démolition, &
même d'amende contre les Entrepreneurs & Maître Maçons.

XII. L'élargilTement de la rue de la Monnoie fera de quarante-
cinq pieds; celui de la rue Saint-Michel, de la largeur de trente
pieds; & ceux de l'entrée de la place des Dames Prêchereffes &
du pafiage de communication de ladite Place à celle de Saint-
Epvre-, âinfi que îes divers"redreflemens a faire dans la grande
rue de h Ville-vieille, feront exécutés conformément aux aligne»*'
mens tracés fur ledit plan, à mefure que les-maifons viendront
à tomber de vétufté ou que les Propriétaires jugeront à propos
de les faire reconftruire ; à l'effet de quoi, tous les redreffemens
& reculemesis projettes dans les rues qui ont des iïnuofités, fe
ront déterminés par des lignes droites tirées d'angles en angles.
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*——• XIII. Lorfque la façade d'une ancienne mai Ton fera dans le
1.77t. cas d'être con!truite, fi le reculement indiqué par le plan

n'exccde pas fix pieds, le Propriétaire ne pourra précendre au
cune indemnité de la part de la Ville; mais fi ce reculement
étoit plus eonfidérable s il lui fera accordé en ce cas une-
indemnité relative à la valeur du terrain donc il fe trouvera

privé Se qui doit être compris dans la rue» Me pourront néan*-'
fïïoiïis lefdïts Propriétaires en prétendre aucune pour raifon de

"l'a reconftruâion defdites façades qui continueront de demeurer
à leur charge; à l'égard des maifons qu'il fera néceflàire d'abattre
pour l'exécution dudit plan , elles ne pourront être démolies
qu'après qu'il aura été procédé à leur eftimation , Se lorfque.
ladite Ville fera en état de pourvoir au paiement des indem
nités dues aux Propriétaires, ainfi qu'elles auront été réglées ;;
lefqiiels paiemens feront faits à mefure que lefdites démolitions
auront lieu- : Ordonne en conféquencc Sa Majcfté que les
Officiers Municipaux feront tenus d'avertir lefdits Proprié
taires un- an avant de faire faire lefdites démolitions, pendant
lequel temps ces derniers ne pourront faire aucun ouvrage
par augmentation , à peine d'être privés dès indemnités: qu'ils
pourraient précendte 'pour raifon- des ouvrages faits depuis- ledit
gvertiffemeat.

• XIV. Lorfque !»: confî'ruéKon du nouveau mur d'enceinte
de la Ville-vieille aura lieu , ainfi-que celle des nouvelles rues

,- ordonnée par l'article IV du préfent 'Arrêt , les terreins def-
finés à- l'emplacement defdites- rues feront' payés par la Ville
fur le pied de l-a valeur qu'ils auront au moment de la conftruc-
îi-on dudit m-ur d'enceinte; à.l'effet de quoi il fera procédé à
.l'eftiraatioB- defdits- terreins- avant- de commencer ladite conftruc-

-'tiorï. Ne pourront. en- eonféquence- les Propriétaires- defdits
terreins prétendre- aucune indemnité pour raifon de la nouvelle
valeur qu'ils auront acquife- depuis qu'ils auront- été' compris
clam l'enceinte de ladite Ville.

' MANDE ET ORDONNE Sa Majeflré- atr" Sienr Intendant
Commiffaire départi pour l'exécution de les ordres dans les Duchés
de Lorraine & de Bar, de tenir la main à l'exécution du prév
ient Arrêt. Fait aa Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le- douze Juin mil fept cent foixante-dix-huife.
Signé, LE PRINCE DE MONTJBAREY..
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DÉCLARATION,

^Portant augmentation it la penjîon des Vicaires de
... Faroijfes. „ ,

'0e 14 Juillet 1778». -ïtégiftrée en "Parlement le' 3 Août fuivan e„

OUIS',- par la grâce Se Dieu,. Roi. ï)E France et de
Navarre. :• A tous ceux qai- ces préfentes Lettres ver

ront , SALUT. Le feu Roi notre Aïeul, fur les repréferi»
tarions de l'Affemblée générale du Clergé , tenue en 1765*
avok, par fon Edit du mois de Mai 1768, réglé la portion
congrue des Curés & Vicaires perpétuels à la Comme de cinq
cens livres ,. & la> penfion des Vicaires de Paroiffes à 1» femme'
de deux cens livres ; FAfTemblée générale du Clergé de notre
Royaume, tenue en- 1775 , Nous a repréfenté que, malgré
l'augmentation accordée auxdits Vicaires de Paroifîes, en verra
dudit Edit de 1768, il' étoit utile & convenable d'améliorer
leur fort : A quoi voulant pourvoir : A ces causes & autres
a ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil , & de notre
certaine fcience. pleine puiffance & autorité royale y Nous
avons ordonné,, & par ces Préfentes lignées de notre main T
ordonnons qu'à compter du premier Janvier 1778, la penfion
des Vicaires de Pareilles, tant ceux qui font établis à préient,
foit qu'ils foient fondés ou. non fondés, que ceux qui pour--."

''roierit l'être à l'avenir dans h forme prefcrice par les Ordon
nances, fera portée à la femme de deux cens cinquante livres ;
dérogeant à cet effet, à l'article III du liifd.it Edit du mois
de Mai 1768;. & ladite femme de cinquante livres en aug
mentation leur fera.pavée par ceux qui ont déjà fnpporté ou
dû fiipporter l'augmentation. ordonnée par le fufdit Edit. SI
DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes & féaux les

Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy, que ces
Préfentes ils aient à faire lire,, publier & régiftrer, & le con
tenu .en' icelles.garder,, -obferver Se faire exécuter-félon . leur
forme Se teneur : Car tel- e-st notre- plaisir-. En témoin

de quoi Nous-avons fait mettre notre feel a cefdites- Préfentes,
Do'tof- à Veïfaiiles je quatorzième jour de Juillet,.' l'air de



ti6 Ordonnâmes & Réglemeiis; de Lorraine ;
*»«*»»»* grâce mil fept cent.-foixante-dix-huit, & de notre regne Ie V
l-77®« cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas ;.faï le Roi, Le Princk

de Montbarey. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

"W Ue, publiée & regifïrée 9 ouï, ce. requérant le Procureur*
M js Général du Roi, pour être fuivie & exécutée félon fa forme
& teneur; & copies duement collatiànnéesf envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejforàjfans nuement à la Cour , pour y
être pareillement lue, publiée} regijlrée, fuivie & exécutée : Enjoint
aux Subjluuts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en certifier
la. Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audien
publique tenante ? cejourd^hui trois Août milfept centJoïxante-du -
hùit. Signé 9 BROUET.

LETTRES-PATENTES ,
-

•QjÀ ordonne Fenrégijîrement de Fun des Articles *
• du Traité de Commerce & d'Amitié conclu- entre,

le Roi & lès Etats-Unis de l'Amérique Septentrionale.

.Du premier Août 1778. Régiftrées en.Parlemenr& à la Chambre
des Comptes le 16 Novembre luivan t.

LOUIS,, pat îa grâce de Dieu, Roi de Fiakb st deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Nous Nous femmes fait représenter le Traité de Com
merce & d'Amitié qui a été conclu Se arrêté, le 6 'Février
dernier, entre Nous & les Etats-Unis de l'Amérique Septen
trionale, dans lequel Nous avons' trouvé 1111 Article qu'il eft
néceffaire de faire enrégiftrer dans nos Cours de Parlement Se
Chambre des Comptes de notre. Royaume. Ec comme Nous ne.

. voulons rien oublier de tout ce qui petit contribuer à l'exacte
obfêrvatio-n de ce Traité, Pour ces causes , & autres bonnes
confidérations à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
êc de notre certaine fcience, pleine puiflance '& autorité. - royale,
Nous avons dit, déclaré & ordonné , & par ces Pré fentes fignées

' de notre main, difons, déclarons & ordonnons, voulons &
Nous plaît que l'Article dudit Traité , duquel la teneur en
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luîc, foie enrégiftrée dans nos Cours de Parlement ' & Cham-

-, fores' des Comptes , en !a forme -ordinaire & accoutumée, *77$ •
p0ur y avoir recours, & être exécutée félon fa forme &

v.,teneur. _. . . . -
' Art. IL Les Sujets & Habitansd'efdits Etats-Unis, ou de Fur
d'eux, ne feront point réputés Aubains en: France, & confé-
quemment feront exempts du droit d'Aubaine ou autre droit
fcmblable, quelque nom qu'il puifie avoir ; pourront difpofer
par teftament,--donation- ou autrement, de leurs biens, meubles &
immeubles, en faveur de telles perfonnes que bon leur femblera ;
& leurs héritiers 5 - Sujets defdics Etats-Unis, réfîdans5 fo|e eK
France ou ailleurs T pourront leur fuccéder ah intejlat9 fans
qu'ils aient bêfoin d'obtenir dès Lettres de naturalité, & fans

: que l'effet de cette conceffion leur pu i fie être contefté ou em-*
' péché , fous prétexte de quelques droits ou _ prérogatives des
Provinces, Villes ou perfonnes privées ; & feront lefdits héri
tiers , foi t à titre particulier, foit ab uitejlat, exempts de tous
droits de détraéfc'iôn ou autre droit de ce genre, fauf néati-
©oins les droits locaux , tant & fi long-temps qu'il n'en fer®
'point.établi de pareils- pour Iefdits Etats-Unis ou aucuns d'iceux..
Les Sujets du Roi Très-Chrétien jouiront, de leur côté, dans
tous les Domaines deidits Etats, d'une entîere & parfaite réci
procité , relativement aux ftipuîations renfermées dans le préfent
Article : mais il eft convenu en même temps que fon contenir
se portera aucune atteinte aux Loix promulguées- en- France-
contre les émigrations, ou qui pourront être promulguées dans
la fuite, lesquelles demeureront dans toute leur force & vi
gueur. Lès Etats-Unis, de leur côté, ou aucun d'entre eux-, '
feront libres de ftatuer fur cette- matière telle Loi qu'ils juge
ront à propos..

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos araés Se féaux
les Gens tenant notre Cour de-Parlement à Nancy ,, queTedic
Article & ces Préfeates ils aient à faire lire, publier & régif-
trer, & Je contenu en icelles & audit Article faire exécuter
félon fa'forme teneur -, ceffant - & faifant ceffer tous troubles &
empêc-heraens ; nonobftant tous Edits, Ordonnances, Arrêts
B-églemens, Lettres & autres chofes à ce contraires , aux<pieîr
Nous avons dérogé & dérogeons par ces Préfentes , pour ce
regard feulement & fans tirer à conféquence : Car tei,. est

. Notre plaisir. En' témoin de quoi Mous avons fait 'mettre;
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notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le premier
jour dti mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix-huit, & de notre regne le cinquième. Signé, LOUIS, Et
plus bas : Par le Roi, Le Prince de Montbarey. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune.

ZUes , publiées & regijlrées, ouï, ce requérant le Procureur»Général du Roi, pour être fuivïes & exécutées félon fa forme
& teneur; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejfortijans .nuement a la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées, regijlrées, fuivies & exécutées ;
enjoint aux Subjlituîs fur les lieux d'y tenir la main , & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fsêit à Nancy, en Parlement,
le feirieme jour du mois de .Novembre mil Jèpt cent foixante-dix-
huit. Signé, BEURARD, fils.

' —-——

LETTRES-PATENTES ,

Qui ordonnent Penrégijlrement de celles du 20 Avril
1 yi8 , portant ratification d'une Convention conclue
tntre le Roi & le Duc de Saxe-Gotha, pour Pabolition
réciproque du Droit d'Aubaine dans leurs Etats.

Du 11) Août 1778. Regiftrécs en Parlement le z.% Novembre
17785 & à la Chambre des Comptes le 16 précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Notre très-cher & bien
amé le fleur Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte de
Toulongeon , &c. notre Confeiller en tous nos Confeils , Com
mandeur de nos Ordres, notre Miniftre & Secrétaire d'Etat,
& de nos Commandemens & Finances, aurait, en vertu du
plein-pouvoir que Nous lui en avons donné , conclu , arrêté &
figné , avec le Sieur Baron de Grimm , Miniftre Plénipoten
tiaire de notre très-cher & très-amé Coufin le Duc de Saxe-

Gotha., pareillement muni de fes pleins-pouvoirs, une conven
tion pour l'abolition du Droit d'Aubaine entre nos Sujets &
ceux de notredic Coufin le Duc de Saxe-Gotha, laquelle Nous

avons
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avons ratifiée par nos Lettres-patentes du 10 Avril dernier,
defqueîies, ainfi que de ladite Convention, îa teneur enfuit: 177g,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et'deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT» Comme notre très-cher & bien amé îe Sieur
Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte Toulongeon, &c. notre
Confeiiler en ,tous nos Confeils, Commandeur de nos Or
dres , notre Miniftre & Secrétaire d'Etat, & de nos Com-
mandemens ' & Finances, auroit, en vertu du plein-pouvoir
que Nous lui avons donné , figné, avec le Sieur Earon de
Grimm, Miniftre Plénipotentiaire de, notre très-cher 6c très-
amé Coufin le Duc de Saxe-Gotha, pareillement muni de fes
pleins - pouvoirs , une Convention pour l'abolition du Droit
d'Aubaine entre la France & les Etats de notredit Coufin %
de laquelle Convention la teneur s'enfuit:

Convention pour l'abolition du Droit df'Aubaine entre
la France & les Etats du Duc de Saxe-Gotha

& Altembourg.

Le Duc de Saxe-Gotha & Altembourg ayant fait connoifre
au Roi îe bien qui réfulteroit pour les Sujets refpeâifs de France
& defdits Etats de Saxe-Gotha & Altembourg , de favorifer ôc
d'étendre les îiaifons de Commerce & de bonne correfpondance
qui fubfîftenc déjà entr'eux , & qui deviennent de plus en plus
intéreflantes, Sa Majefté eft entrée d'autant plus volontiers dans
cette vue, qu'Eile ne tend qu'à l'accroifTement des avantages
communs; & délirant, de concert avec le Sérénifîime Duc, de
les rendre permanens, il a été jugé néceffaire de faire une
Convention, pour abolir réciproquement îe Droit d'Aubaine,
qui, jufqu'ici, a été le plus grand obftacle à la libre Commu
nication des Sujets refpeclifs. En conféquence les Mini lires
Plénipotentiaires fouffignés; favoir , le Sieur Gravier de. Ver
gennes, Chevalier, Comte de Touîongeon, &c. Confeiiler du
Roi en tous fes Confeils , Commandeur de fes Ordres , Minif
tre & Secrétaire d'Etat, & des Commandemeils & Finances
de Sa Majefté, & le Sieur Baron de Grimm, Miniftre Pléni-

i potentiaire de fon Altefl'e Séréniffime le Duc de Saxe-Gotha &

Altembourg près Sa Majefté Très-Chrétienne, a ores avoir
Tome XIV. R
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. échangé leurs pleins-pouvoirs refpectifs , font convenus, pour 5c
*?7aux noms de Sa Majefté Très-Chrétienne & de Son Alteffe Séré-

niffime , des articles fuivans: » „ . -
Art. I. Il y aura déformais une abolition totale ôc récipro

que du droit d'Aubaine entre les Etats de Sa Majefté Très-
Chrétienne , d'une part, & ceux :de Saxe-Gotha & Altembourg;
de l'autre. En conféquence il fera permis aux Sujets refpeâifs t
qui feront leur réfidenceou auront établi leur domicile dans
les Etats de l'une ou de Vautre Domination-, eu qui ne-
s'y arrêteront que pour quelque temps & viendront à y décéder,,
de léguer ou donnerpar teftament & autres difpofîtions de-
derniere volonté,, reconnues valables Se légitimes fuivant les-
Loix T Ordonnances ou Ufages- des lieux- dans lefquels lefdits.
actes auront été paffés les biens meubles & immeubles qui fe.
trouveront leur appartenir au jour de leur décès. N'entendant
toutefois le Roi & le Séréniffime Duc,., en 'aboîiffanr le droir
d'Aubaine-pour l'avantage du commerce & des communications.

. entre les- Sujets refpeâifs-, déroger, aucunement aux réglés qui;
i-ntéreffent la conftitucion & la police intérieure' de. leurs Etats s,
ai- porter- atteinte aux ILoix qui peuvent être établies dans les*
Etats & territoires refpeéfeife concernant- l'émigration des Sujets-

notamment aux Edits & Règlement publiés en France fur
cette matière f dont Sa- Majefté fe réferve l'exercice, êc Son

. Alteffe. Séréniffime la réciprocité, quant aux droits de fuepeffion..
II. Les foecefOons qui pourront écheoir , foie en France aux.

Sujets de- Saxe-Gotha & Aketnbourg, fo'r dans -les Etats de
ces Duchés, aux Sujets de- Sa Majefté Très-Chrétienne-, par
tePcament donation,, ou. autre- difpofition, tant ab ïntefiat %
que de telle autre maniéré que ce- fo.it,. leur "feront délivrées
librement & fans empêchement fans que , dans- aucun cas
elles puiffent .être foumifes au droit d'Aubaine, ni a aucuns
autres Droits qu'à ceux qui fe paient par les propres & naturels-
Sujets de Sa Majefté & des Duchés de Saxe-Gotha- & Akembourg,
Dans les cas néanmoins oà les Sujets de Sa Majefté v exportaùi
des Etats de Gotha & Akembourg,.. les effets provenans des
fucceffions qui. leurs y-feroient échues, ou le-prix, d'iceux, eu des-
îmmeubles qui' en feroienc- partie,, feroient tenus de payer a®
Duc de Saxe-Gotha r ou à. ceux- à qui il- pourroit appartenir de
droit, à titre de détraclion, la femme- de tant pour cent de la
¥ale.uï réelle defdlts. biens & fucceflionSj ledit Droit, de dé**-
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trachon ferait exercé en France contre les Sujets de Gotha & ———
jUtembourgpar réciprocité & de la même maniéré qu'il ferait l?7$*
-exercé contre les Sujets du Roi dans les Duchés de Gotha &
Altembourg; & moyennant ledit paiement, les Sujets refpec-
tifs pourraient librement exporter lefdits effets „ ou le prix en
provenant.

III. En exécution des Articles précédens, les Sujets refpeo
tifs, leurs-héritiers légitimes, ou tous autres ayant titres vala
bles pour exercer leurs Droits, leurs Procureurs ou Mandataires,
Tuteurs ou Curateurs, pourront recueillir les biens & effets
généralement quelconques , fans aucune exception', tant mobi
liers- qu'immobiliers, provenant des fucceffions ouvertes en leur
faveur dans les Etats de l'une ou de l'autre Domination, foit
par teftameiit ou autre difpofition, foit ab întejîat ; tranfporter les
biens & effets .mobiliers où ils jugeront à propos ; régir & faire
valoir les immeubles, ou en difpofer par vente ou autrement; en
retirer tranfporter le prix qui en proviendra où ils jugeront â
propos , fans" aucune difficulté ni empêchement, en donnant.
toutes décharges valables, & juftifiaiît feulement de leurs titres
& qualités : bien entendu que dans tous ces cas, ils feront
tenus aux mêmes loix, formalités & droits auxquels les propres
& naturels Sujets de Sa Majefté & de Saxe-Gotha & Altembourg
font fournis dans les Etats ou Provinces où les fucceffions auront . -
été ouvertes.. .

IV. La libre communication & la bonne correfpondance entre
îes Sujets refpeâifs feront foutenues & protégées avec us foin
égal .de part & d'autre. Lë commerce de la France , îes den
rées & les manufaâures de fes Sujets ne feront point chargés ,
dans les Ecacs appartenans au Duc de. Saxe-Gotha, d'autres ni - •
plus forts droits que le commerce, les denrées & manufactures
d'aucune autre Nation ; & il fera libre aux Sujets de Gotha &
Àltembourg de commercer en France; & en ce cas ,• ils feront
réciproquement traités comme 4es autres Mations étrangères»

V. La préfente 'Convention fera ratifiée par le Roi & le-Sé-
réaiiiïffte Duc ; les ratifications feront échangées dans fefpace de
fix femaines, ou plutôt fi faire fe peut; & immédiatement après
cet échange , les ftipuiations de cette Convention feront pu-
"bliées &c. enrégiftrées dans les Tribunaux refpeâifs , dans la
forme la plus foîemnelle uiitée en pareil cas, pour être exécutée
félon leur forme & teneur.

R a
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—— En foi de quoi Nous Minières Plénipotentiaires de Sa Ma-
177S. jefté Très-Chrétienne Se de Son Âlteffe Séréniffime, en vertu

de nos pleins-pouvoirs refpe&ifs, avons figné la préfente Con
vention, & y avons appofé le cachet de nos armes. Fait à
Verfaiiies le fept Avril mil fept cent foixante-dix-huit. Signé
GRAVIER DE VERGENNES. Signé, LE BARON DE
GRIMM. .

NOUS, ayant agréable la fufdîce Convention en tous êcchacun les points & articles qui y font contenus & énon
cés , avons- iceux, tant pour Nous que pour nos Héritiers &
Succeffeurs , acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés, & par
ces Préfentes lignées de notre main , acceptons, approuvons „
ratifions & confirmons, & le tout promettons, en foi &c
parole de Roi, garder & obferver inviolablement, fans-jamais
y contrevenir ni permettre qu'il y foit contrevenu directement
ou indirectement, en quelque forte & maniéré que ce foie»
En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre SceJ. à ces
Préfentes. Donné à Verfaiiies le vingtième jour du mois d'Avril,
Fan de grâce mil fept cent foixante-dix-huit, & de notre regne
le quatrième.''Signé, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Le
Prince de Montbarev. Et fcellé.

ET voulant afïurer de plus' en plus Fexaéte obfervation deladite Convention, & remplir à cet égard les arrange-
mens que Nous en avons pris. A ces causes , & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puiiTance & autorité royale, Nous vous

- mandons & ordonnons, par ces Préfentes fignées de notre mainT
voulons & Nous- plaît que cefdites Préfentes, enfembîe ladite
Convention & nos Lettres de ratification y inférées , vous ayies
à faire lire, publier & régiftrer, & le contenu en iceîles garder
obferver & exécuter félon leur forme & teneur, cédant &
faifant ceffer tous troubles & empêcheraens contraires ; non-
cbftant tous Edirs , Ordonnances, Déclarations, Arrêts, Ré
glemens, Lettres, Statuts, Coutumes & Ufages à ce con
traires, auxquels Nous avons, expreflement dérogé & dérogeons
par cefdites Préfentes, pour ce regard feulement, & fans tirer
1 coniéquence : Cas. tel est notre plaisir. Donni* à Ver-
failles le quinzième jour d'Août, l'an de grâce mil fept cens
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foixants - dix - huit, & de notre regne le cinquième. Signé y ———
LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Le Prince de Montbarey. 177%>
Et fcelîè du grand Sceau de cire jaune.

Jf Ues , publiées & regijlrées , ouï, ce requérant le Procureur-
g A Général du Roi , pour être fuivies & exécutées félon leur

forme & teneur; & copies duement collationnées , envoyées dans tous
les Bailliages & autres Sieges reffortiffans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées , regijîrées , fuivies & exécutées ;
enjoint aux Subjluuts des lieux d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement,
Audience publique tenante, cejourd'hui vingt-troifieme Novembre
mil fept cent foixante-dix-huit. Signé, BROUET.

, LETTRES-PATENTES,
Qui ordonnent l*enrégijlrement de celles du- 16 Mai

dernier y ponant ratification d'une ' Convention conclue
' entre le Roi & le Duc de Mecklenhourg-Strélit^
pour l'abolition réciproque du Droit d''Aubaine dans
leurs Etats.

Du 15 Août 1778. Regiftrées en Parlement îe xj Novembre'
1778, & à la Chambre des Comptes le 16 précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France.ex dbNavarre : À nos arr.és & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Notre bien - amé le
Sieur Mathieu de Bafquiat, Chevalier , Baron de la Houze &
de Larbey, Chevalier de l'Ordre de Saint-Lazare & de Notre-
Dame de Mont-Caraiel , Chevalier honoraire de l'Ordre de
Saint-Jean de Jérufalem , & notre Miniflre Plénipotentiaire
auprès des Princes & Etats de la Baffe-Allemagne , auroit, en
vertu du plein pouvoir que Nous lui en avons donné, -couclu v

• arrêté & figné, avec le Sieur Conrad-Ignace Baron de Lutzow ,
Seigneur de HolldorfF & Meetzsn , Grand-Echanfon de notre '
très-cher ôc très-anié Coufin le Duc de Mecklenbourg-Schwérin,
& Miniftre Plénipotentiaire de notre très-cher & très - amé
Confia le Duc de Mecklenbourg-Strélitz, & par lui nommé
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à cet effet, pareillement muni de Tes pleins pouvoirs, une

I778» Convention pour l'abolition du Droit d'Aubaine entre nos Sujets
& ceux de notredit Coufin le Duc de Mecklenbourg-Strélitz,
laquelle Nous avons ratifiée par nos Lettres - patentes du
iG Mai dernier, defquelics, ainfi que de ladite Convention,
la teneur enfuit :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi ds Francs et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre bien-amé le Sieur Mathieu de Baf-

quiat, Chevalier Baron de la Houze & de Larbey, Chevalier
de l'Ordre de Saint-Lazare & de Notre-Dame de Moîit-Carir.el,
Chevalier honoraire de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem „

4 ôc notre Miniftre Plénipotentiaire auprès des Princes & Etats
de la Baffe-Allemagne, au roi t, en vertu -du plein~pomToir que
Nous lui avons donné, ligné , avec le Sieur Conrad-Ignace
Baron de Lutzow , Seigneur de HolldorfF& Meetzen , Grand-
Echanfon de notre très-cher & très-araé Coufin le Duc de

Mecklenbourg-Schwérin , & Miniftre Plénipotentiaire de notre
très-cher & très-amé Coufin le Duc de Mecklenbourg-Strélitz,
& par lui nommé à cdt effet , pareillement muni de fes pleins
pouvoirs , une Convention pour l'abolition du droit d'Aubaine
entre la France & les Etats de notredit Coufin le Duc de

Mecklenbourg-Strélitz ; de laquelle Convention la teneur s'enfuit ;

Convention pour Fabolition du Droit d'Aubaine entre la
France & les Jbtats du ''Duc deMecklenbourg-Strélît

LE Roi Très-Chrétien & le Duc de Mecklenbourg-Strélitzétant animés du defir mutuel, non-feulement d'affer
mir de plus en plus l'union l'amitié & la bonne intelligence
qui fubfiftent entre les deux Cours, mais encore d'en faire
reflenti.rles effets heureux à leurs Sujets, en facilitant le commerce
refpeftif & la correfpondance mutuelle entr'eux, ils ont réfoîu
d'écarter les oMfacles qui pourraient s'y oppofer, & particulière
ment en abolilfant, d'un côté, le droit d'Aubaine établi en
France , & exercé contre les Sujets de Son AkeîTe Sérénifîîme
le Duc de Mecklenbourg-Strélitz, & en révoquant, {Je l'autre,
les Statuts, Mandemens ou Ufages en vertu 'desquels on
exercoit, dans les Ecats de Mecklenbourg-Strélitz, foie à titre
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£e rétorfon ou autrement, un droit femblable contre les Sujets ——
de Sa Majefté Très-Chrétienne , & en établiffant, entre les Sujets I77«»
refpeélife, une égalité abfolue, & une entiere réciprocité fur cet.
objet. Dans cette vue, les Mmiftres Plénipotentiaires fouffignéSj
(avoir, le Sieur Mathieu de Bafquiat , Chevalier, Baron de la
Houze & dé Larbey, Chevalier de l'Ordre de Saint-Lazare &
de N*o;re-Dame de Mont-Carmel, Chevalier honoraire de l'Ordre
de Saint-Jean de Jérufalem, & Miniftre Plénipotentiaire du Roi
Très-Chrétien auprès des Princes & Etats de la Baffe-Allemagne;.
& le Sieur Conrad-Ignace Baron de Lutzow, Seigneur de Holl»
dorff & Meetzen , Grand-Echanfon de Son Al telle Séréniffime
le Duc de Mecklenbourg-Schwérin, & Miniftre Plénipotentiaire
du Sereniffime Duc de Mecklenbourg-Strélitz, nommé à cet
ettet y après avoir échangé les pleins-pouvoirs refpeéfcifs, font -
convenus , pour & au nom de Sa Majefté Très - Chrétienne" &
de Son- Alteffe Séréniffime le Duc de Mecklenbourg-Strélitz r
des Articles fuivans :

Art.. I. Sa Majefté Très - Chrétienne déclare que le droit
d'Aubaine ne fera plus exercé déformais dans les différentes
Provinces de fon Royaume contre les Sujets Mecklenbourgeois- ;
îk: le Séréniflime Duc de Mecklenbourg-Strélitz déclare , de fon
eoté-, que le droit de rétorfion ou d'autres droits femblables,
se feront plus exercés à l'avenir dans fes Etats contre les Sujets
de Sa Majefte. Le Roi & le Sérémflàme Duc déclarent qu'en
aboliffant le droit d'Aubaine., pour l'avantage du- commerce &"
des communications entre les Sujets refpedifs r ils n'entendent"
aucunement déroger aux réglés qui intéreffent la conftitutio»
& la Police intérieure de leurs Etats , ni porter atteinte aux1
ioix-qui peuvent être établies dans les Etats & Territoires ref-
peehfs, concernant l'émigration des Sujets,-& notamment aux- -
Edits & Réglemens publiés en France fur cette matiere, donc
Sa Majefté fe réferve l'exercice, & Son Alteffe Séréniffime le
Duc de Mecklenbourg-Strélitz la réciprocité, quant aux droits ~
de fucceffion». .. '

II. En conféquence de l'Article précédent les Sujets de Sotr
Al telle Séréniffime le Duc de Mecklenbourg-Strélitz, de quelque
origine qu'ils foient, & foit qu'ils foient domiciliés en France,
ou qu'ils n'y faffent qu'un féjour paffager ,, auront dorénavant la
libre faculté de difpofer de leurs biens quelconques, par tef-
famentpar donation-ou- autrement".,, en faveur de qui boa leu®
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» femblera ; & leurs héritiers, Sujets du Sérénifiime Duc , demetu

177i> rans dans fes Etats ou en France , pourront recueillir leurs fuc-
cefïions, (bit ab intcjlat, foit par vertu de teftament ou autres'
difpo'fitioas légitimes, & pofféder lefdits biens, foit meubles ou
immeubles, droits , noms, raifoos & aâions, & en jouir,.fans
avoir befoin d'aucune Lettre de naturalité ou autre conceffiou

fpéciale; & feront lefdits Sujets Mecklenbourgeois traités à cet
égard, en France, aufîï favorablement que les propres &-naturels
Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne, & vice verfâ,

III. Les Sujets refpe&rfs , leurs héritiers légitimes ou tous autres
ayant titres valables pour exercer leurs droits , leurs Procureurs',
Mandataires , Tuteurs & Curateurs, pourront recueillir les biens
& effets , fans aucune, exception , provenans des fucceffionsgén é-
ralement quelconques, ouvertes' en leur faveur dans les Etats
refpeâifs mentionnés ci-deffus , foit ab intejht, foie par tef
tament , ou en vertu d'autres difpolîtions légitimes; tran(porter
les biens & effets mobiliers'où ils jugeront à propos ; régir &
faire valoir les immeubles ou en dilpofer par vente ou autrement,
en donnant toutes décharges valables & en jufti fiant feulement
de leurs titres & qualités ; bien entendu que les Sujets refpeâifs
fe conformeront aux Coutumes particulières des Etats refpe&ifs,
& aux réglés & conditions y établies relativement à la pofTeilîan
des biens, & uferont des mêmes droits que les Sujets naturels,
foit quant aux bénéfices & ce qui leur fera favorable , que quant
aux charges & conditions qui peuvent leur être impofées.

IV. Lorfqu'il s'élevera quelques conteftations fur la validité
d'un teftament ou d'une autre difpofition , elles feront décidées
par les Juges compétans, conformément aux Loix, Statuts &
IJfages reçus & autorifés dans le lieu où lefdites difpofidons
auront été faites, foit que ee lieu foit fous la domination de
l'une ou de l'autre des Parties contractantes; en forte que, fi
lefdits Ailes fe trouvent revêtus des formalités & des conditions

requifes pour leur validité dans le lieu de leur coûfeéiion , ils
auront également leur plein effet dans les Etats de l'autre Partie
contractante, quand même , dans ceux-ci, ces Actes feroienc
aCujectis à des formalités plus grandes & à des réglés différentes
qu'ils ne le font dans les Pays où ils ont été rédigés.

V. L'intention du Sérénifiime Duc n'étant pas de déroger »
par l'abolition du droit d'Aubaine , aux Loix, Statuts & Coutumes
locales 5 ni aux Privilèges des Particuliers , par rapport aux Droits

qui
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qui. fe levent en différens endroics de fes Etacs, fous le titre
de droit de DétracBoti, ou fous toute autre dénomination que
ce foie,- fur la valeur des fucceffions, en cas d'exportation des
effets &c biens en provenans ; cependant comme îes droits ne
fe perçoivent pas également, mais varient fuivant la différence
des lieux & Coutumes locales, & cette, diverfité pouvant occa-
fionner des difficultés dans l'exercice de la réciprocité ; Je plus;
fur moyen de prévenir tout inconvénient a paru- être de fixer„
à cet égard, un droit unique & uniforme. Dans cette vue, le
Séréniffime Duc ayant propofé la femme de dix pour cent de
la valeur du capital , comme un droit invariable à percevoir
réciproquement en cas d'exportation des hérédités recueillies dans
les Etats refpeâifs, il eft arrêté & convenu qu'il fera perçu le
feul Droit de dix pour cent de la valeur du capital provenant
de tous les biens, foit meubles, foit immeubles qui ferons
recueillis en vertu du préfent arrangement, êc qui fe tranfpor-
teront hors des Etats où ils auront été recueillis; & qu'en payant
ce droit de dix pour cent, les Sujets refpeétifs pourront librement
exporter lefdits biens & effets defdires fucceffions, fans être pour
ce tenus à d'autres ni plus grands droits.

VI. La préfente Convention fera ratifiée par le Roi & le Sé
réniffime Duc; les ratifications feront échangées dansi'efpace de
.fix femaines, ou plutôt, fi faire fe peut; ôc lix femaines après cet
échange, les ffîpulations de cette Convention feront publiées &
enrégiftrées dans les Tribunaux refpeâifs, dans la forme la plus
folemnelle ufitée en pareil cas, pour être exécutées félon leur
forme &c teneur. - . .

-• En foi de. quoi Nous Miniftres Plénipotentiaires de Sa' Ma-
jefté Très-Chrétienne , & de Son Alteile Séréniffime le Duc de
Mecklenbonrg-StréHtz, en vertu de nos pleins-pouvoirs refpeétifs,
avons ligné la préfente Convention , & y avons appofé le Cachée
de nos Armes. Fait à Hambourg le vingt-neuf Avril mil fept
cent foixante-dix-huit. Signé*, DE BASQUIAT DE LA HOUZE,-'
Signé, LE BARON - J$E LUTZOW. - -

NOus, ayant agréable la fufdite Convention & tous & chacunles points & articles qui y-font contenus & énoncés , avons
iceux 5 tant pour Nous que' pour nos Héritiers êc Sacçefleurs
acceptés , approuvés , ratifiés & confirmés , & par ces Préfentes
lignées de notre main , acceptons, approuvons, ratifions & con-

Tome MF, S '
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——• Armons, & le tout promettons,,.en foi- & parole de Roi., garder-

& obfcrver inviolablemcnt, fans jamais y contrevenir ni permettre
qu'il y foit contrevenu direélement ou indirectement, en quelque
forte & maniéré, que ce. fait, En témoin de. quoi Nous avons l'air
appofer notre feel à ces Pr-éfentes. Donhét à Veriailles, le fei-
zicme jour du mois de Mïir, faa de grâce mil fept cent foxante-
dix-huit , &denotre regne le cinquième Signé, LOUIS, Et plus:
bas: Par Je Roi, Le Prince., de. Mohetbaresy/ Et. fcelié,.

ET voulant afllirer de. plus en plus fexaârè- obfervarion- de1ladite Convention , & remplir a. cet égaré les engagement
que-Nous en avons- pris; A-ces-causes ,&autres àr-ce Nous mou-'
¥ant,. de Favis- de: notre Confeil,, & de notre certaine feienee^,,
pleine puiffanee & autorité royale', Nous, vous mandons & or
donnons , par ces Préfentes {ignées- de notre main, voulons Se.
Nous plaît quexefdttes Préfentes T enfemble. ladite. Convention^.

- &•. nos Léttre§ de ratification y inférées-, vous ayiez à faire 'lire r,..
publier &r régiftrer,- & le. contenu en iceiles garder, obferver".
& exécuterfelon leur forme & teneur', ceffanr & 'faifanr ceffer
tous' troubles & empêcliemens contraires.,. nonobftant tous Edits,,
Ordonnances ,. Déclarations-,.. Arrêts-,. Règlement, Lettres, Sta
tuts , -Coutumes & Ufages à ce contraires, auxquels Nous- avons*-
expreffément'dérogé & dérogeons par. cefdites Préfentes, pour
ce regard feulement & fans tirer â' conféquence- : Car -tel est-1'
notre plaisir.... D.ONNé à Verfailles-- le. quinzième., jour d'Août,.,
l'an dé grâce • mil, fepr cent' foixaiite-dix-Huit&. de notre regne"
le cinquième. Signé, .LOUIS.Etplus bas rParle Roi1, Le Princs.:
be-Mo.n.tbareïv Et, fçellé'du grand Sceau de.cire jaune.:..

. If. lies y publiées. & regifiréës\. cor, ce requérant le Procureur--
jr Général, du. Moi} pour être funies & exécutées félon leur

forme-& teneur ; & copies âuement collatîonnées envoyées dans-
tous: les Bailliages & autres Sieges rejforâjjans nuement à la
Cour, pour y être pareillement. lues, publiées r. regi/lrées fui-.-
vies & exécutées; enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la.
maïn3 &: d}en certifier la Cour dans le mois. Fait a Nancyf en
ParlementAudience publique tenante le virigt-trmfieme jour du
mois deN'âvembre milfept:centfoixmte-dïx-huit, Sigjié9BR.OIJËTo..
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LETTRES-PATENTES,
Qui ordonnent l'enrégiflrement de celles- du 16 Mai

ijj8 y portant ratification' dune Convention conclue
entre le Moi & le Duc de Mecklenh0urg-Schwérm $
pour Fabolition 'réciproque du Droit d'Aubaine dans
leurs Etats.

JDu 15 Août 1778, Regiftrées en Parlement îe 2,3 Novembre
: j778 » & à la Chambre des Comptes le 16 précédent,

TT OUIS., par !a grâce de Dieu-, Roi de France et dh
JL/Navarre :: A nos a mes & féaux les Gens tenant -notre
Cour de Parlement à Nancy,, .SALUT." Notre Bien - amé Je
Sieur Mathieu de Bafquiat, Chevalier, Baron de la Houze-&
Je Larbey, Chevalier de l'Ordre de Saint-Lazare & de Notre--
Dame de. Mont-Carmel , Chevalier honoraire de l'Ordre de
.Saint-Jean de Jérufalem, & notre Miniftre Plénipotentiaire
auprès des Princes & États de la Baffe-Allemagne , auroi'c, ea
vertu du plein-pouvoir que Nous lui en avons donné, conclu,
.arrêté & ligné., avec le Sieur Conrad-Ignace Baron de Lutzow ,
.Seigneur de Holldorff &' Meetzen , -Grand-Echanfori de notre
très-cher & très-amé Coufin le Duc de Mecklenbourg-Schwérin,
éc fan Mimftre Plénipotentiaire qu'il a ..nommé à cet effet , pa
reillement muni de fes pleins-pouvoirs, une Convention pour
l'abolition - du droit d'Aubaine entre nos Sujets ôc ceux de notre»
dit Coufin le Duc de Mecklenbourg-Schwérin, laquelle Nous
avons ratifiée par nos Lettres du 16 Mai dernier , defquel-
les^aiafî que de ladite Convention, la teneur enfuit:

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi " de France et deNavarre-: A tous ceux qui ces -préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre bien-amé le Sieur Mathieu de Baf-

- quiat, Chevalier Baron de la Houze & -de Larbey, Chevalier
de l'Ordre de Saint-Lazare & de Notre-Dame de Mont-Carmel,
-Chevalier ' honoraire de l'Ordre de- Saint-Jean de Jérufalem,-
& notre Mioiftre Plénipotentiaire auprès des Princes & Etats
de. la Baffe-Allemagne, auroit, en vertu du plein-pouvoir que

S 1
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- Nous lui avons donné, ligné , avec le Sieur Conrad-Ignace

1778, Baron de Lutzow, Seigneur de HoIldorff & Meetzen, Grand-
Echanîon de notre très-cher & très-amé Coufin le Duc de

Mecklenbou rg-Schwérin , & fon Miniftre Plénipotentiaire, qu'il
a nommé à est effet, pareillement muni de fes pleins-pouvoirs ,
une Convention pour l'abolition du droit d'Aubaine entre la
France & les Etats de notredit Coufin le Duc de Mecklcnbourg-
Scîiwérin, de laquelle Convention la teneur s'enfuit:

Convention pour l'abolition du Droit d*Aubaine entre la-
France & les Etats du Duc deMecklenbourg-Schwérin.

LE'Roi Très-Chrétien & le Duc de Mecklenbourg-Schvérinétant animés du defir mutuel f non-feulement d'affer
mir de plus en plus l'union,l'amitié Se la bonne intelligence
qui fubfiftent entre les deux Cours, mais encore d'en faire
reffen tir les effets heureux à leurs Sujets, en facilitant le commerce
refpectif & la correfpondance mutuelle entr'eux, ils ont réfolu
dfécarter les obftacles qui pourraient.'s'y oppofer, & particulière
ment en aboliffmt, d'un côté, le droit d'Aubaine établi en
France, Se exercé contre les Sujets de Son Alteffe Séréniffime
le Duc de Mecklenbou rg-Sch \vérin, & en révoquant, de l'autre,
les Statuts, Mandemens ou Ufages en vertu defqueîs on
exerçoÎE, dans les Etais de Mecklenbourg-Schwérin , fok à titre
de Rétorsion ou autrement, un droit femblable contre les Sujets
de Sa Majefté Très-Chrétienne , & en établiffant, entre les Sujets
refpe&ifs, une égalisé abiolue, & une entiere réciprocité fur ces
objet. Dans cette vue, les Miniftres Plénipotentiaires,fouffignés,
favoir, le Sieur Mathieu de Bafquiat, Chevalier,- Baron de la
Houze & de Larbey, Chevalier de l'Ordre de Saint-Lazare & "
de Notre-Dame de Mont-Carmel,. Chevalier honoraire de l'Ordre
de Saint-Jean de Jérufalem, & Miniftre Plénipotentiaire du Roi
Très-Chrétien auprès des Princes &c Etats de la Baffe-Allemagne;
& le Sieur -Conrad-Ignace Baron- de Lutzo.w,' Seigneur de Holl-
dorff Se Meetzen , Grand-Echanfon de Son Alteffe Séréniffime
le Duc de Mecklenbou rg-Schwérin& fon Miniftre Plénipotentiaire .
nommé à cet effet, après avoir ' échangé les pleins-pouvoirs
refpectifs, font convenus, pour & au nom de Sa Majefté Très-
Chrétienne & de Son Alteffe Séréniffime le Duc de Mecklen

bourg-Schwérin , ' des Articles fuivans :
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Art. I. Sa Majefté Très - Chrétienne déclare que le droit ———

d'Aubaine ne fera plus exercé déformais dans les différentes I778.
Provinces de fon. Royaume contre les Sujets Mecklenbourgeois ;
& le Séréniiîime Duc de Mecklenbourg-Sch wérin, déclare, de Ton
côté, que le droit de Réior/ion , ou d'autres droits femblables,
ne feront plus exercés à l'avenir dans fes Etats contre les Sujets :
de Sa Majefté. Le Roi & le Séréniiîime Duc déclarent qu'en
aboliffant le droit d'Aubaine, pour l'avantage du commerce &
des communications entre les Sujets refpedifs, ils n'entendent
aucunement déroger aux réglés8 qui in té relient la conftitution
& la Police intérieure de leurs Etats , ni porter atteinte aux
Joix qui peuvent être établies dans les Etats Se Territoires ref-
peâifs, concernant l'émigration des Sujets, & notamment aux
Edits & Réglemens publiés en France fur cette matiere, dont
Sa Majefté fe réferve l'exercice, & Son Altefle Séréniiîime le
Duc de Meck 1 e nbourg-Schwérin, la réciprocité, quant aux droits
de fuccefîion.

II. En conféquence de l'Article précédent, les Sujets de Son
Alteffe Séréniiîime le Duc de Mecklenbou rg-Sch vérin, de quelque
origine qu'ils foient, & foit qu'ils foient domiciliés en -France,
ou qu'ils n'y faffent qu'un fejour paiïager, auront dorénavant la
libre faculté de difpofer de leurs biens quelconques, par tef-
tament, par donation ou autrement, en faveur de qui bon leur
femblera ; & leurs héritiers , Sujets du Séréniiîime Duc , demeu
ra n s dans fes Etats ou en France , pourront recueillir leurs fuc-
cédions, foit ab intejlat, foit en vertu de teftament ou autres
difpofitions légitimes, & pofféder lefdits biens, foit meubles ou
immeubles, droits , noms, raifons & aâions, & en jouir, fans
avoir befoin d'aucune Lettre de naturalité ou autre conceffion

fpéciale; &c feront lefdits Sujets Mecklenbourgeois traités à cet
égard, en France, auiîi favorablement que les propres & naturels
Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne, & vice verfâ.

- III. Les Sujets refpe&ifs , leurs héritiers légitimes ou tous autres
ayant titres valables pour exercer leurs droits , leurs Procureurs ,
Mandataires , Tuteurs & Curateurs, pourront recueillir les biens
& effets , fans aucune exception , provenons des fucceffions géné
ralement quelconques, ouvertes en leur faveur, dans les Etats
rëfpe&ifs mentionnés ci-deffus , foit ah intefiat, foit par tef
tament, ou en vertu d'autres difpofitions légitimes; tranfporter
les biens 6c effets mobiliers où ils jugeront à propos ; régir &
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— faire valoir.les immeubles ou en difpofer par vente ou autrement

J778* en donnant toutes décharges valables & en juftifian-t feulement
de leurs titres &• qualités; bien entendu que les Sujets refpeélifg
fe conformeront aux Coutumes particulières des Etats refpeétifs
& aux réglés & conditions y établies relativement à la poffeffioti
des biens, & nieront des mêmes droits que les Sujets naturels
foit quant aux bénéfices & ce qui leur fera favorable , que quant
aux charges & conditions qui peuvent leur être imposées.

IV. Lorfqu'il :s'élevera quelques conteftations fur la validité
d'un teftaraent ou d'une autre difpofitîon, elles feront décidées

" par les Juges compétans, conformément aux Loix, Statuts &
Ufages reçus & autorifés dans, le lieu où 1 efd i tes d i fpoîidon s
auront été faites, foit que ce lieu foit.fous la domination dë'
l'une ou de l'autre des Parties coa traçantes ; ea forte'que ^ il
lefdits Àâes fe trouvent revêtus ,des formalités & des conditions
requifes pour leur validité dans Je lieu de leur confcdion , ils
auront également leur plein .effet.dans les Etats de l'autre Parti®
contractante, quand même , dans ceux-ci., -ces-.A&es- feroienc
affujettis à des formalités plus grandes & à des réglés différentes,
qu'ils ne le font dans les Pays où ils ont .été rédigés.

V. L'intention du Séréniiîime Duc n'étant pas de déroger9
par l'abolition du droit d'Aubaine , aux Loix, Statuts & Coutumes
'locales, ni aux Privilèges des Particuliers , par rapporr aux droits
qui fe levent 'en "différens endroits de fes Etats, fous le titre de
droit de DétracBon , ou fous toute autre dénomination que ce
foit, fur-la valeur des fucceffi'ons," en cas. d'exportation des ef
fets & biens en provenans-; cependant, comme les droits ne fe
perçoivent pas également., • mais varient fuivant la différence des
'lieux & Coutumes-locales, & cette d-iveriité pouvant occafionner
des difficultés dans l'exercice de la réciprocité , le plus fur
moyen de prévenir tout inconvénient a paru être de fixer, à

- .cet égard., un droit unique & uniforme, Danscette vueleSé-
•rénilîime Duc ayant propofé la femme de dix pour cent de là
valeur du capital, comme un droit invariable à percevoir réci-
proquement en cas d'exportation des hérédités recueillies dans
les Etats refpeâife, il eft arrêté & convenu qu'il fera perçu le
feu! droit de dix pour cent de la valeur du capital provenant de
tous les biens.., foit meubles, foit- immeubles, qui feront recueil
lis en vertu du préfent arrangement, Se qui fe .'tra-nfporteront
hors des Etats où ils auront été recueillis , & qu'en payant ce
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étroit" de dix pour cent , les Sujets refpe&ifs pourront librement —-•—
exporter îefdits Biens & effets defdites fuccefiions, fans être pour l?7$>
ce tenus à d'autres ni plus grands droits.

VI. La préfente Convention fera ratifiée par le Roi & le Sé»
réniffime Duc ; les ratifications feront échangées dans lefpace de
fix femaines, ou plutôt fi faire fe peut; & fix femaines après
cet échange , les ftlpulations de cette Convention feront pu
bliées & enrégiftrées dans les Tribunaux refpeélifs , dans la
forme la plus folemnelle ufitée en pareil cas, pour être exécutée
félon--leurforme & teneur.. *

En- foi de quoi Nous Miniftres Plénipotentiaires de Sa Majefié
Très-Chrétienne & deSon Al telle Séréniffime, le Duc de Meclden-
Bourg-Schwérin;,, en vertu dé, nos .pleins -«.pouvoirs refpe&ifs v
avons fîgné la préfenre Convention,, & y avons appofé le-
cachet de nos armes. Fait à Hambourg le vingt-neuf* Avril
.mil fept cent .-foixante - dix - huit. Signé, DE 13ASQUIAX 4
BE LA HOUZE. Signé, LE BARON DE LUTZOW.-

NOUSayant agréable la fufdite Convention en tous &chacun les points & articles qui y font contenus &c énon
cés , avons iceux-, tant pour Nous que pour nos Héritiers &
Succefièurs r acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés , & par
ses Préfentes lignées de notre main , acceptons, approuvons „
ratifions- ôc confirmons,-, ôc le tout" promettons, en foi &
parole de Roi,, garder & obferver inviolablement, fans jamais
y. contrevenir ni permettre qu'if y foit contrevenu directement
ou indirectement, en quelque forte & maniéré que ce- foit.
En témoin; de-quoi Nous avons fait appofer notre Scel à ces*'
Préfentes. Donné à Verfailles le feiz-ierne jour du mois de- Mai,.,
Fan de grâce mil fept" cent foixanre-dix-huit, & de notre regne
le, cinquième. .Signé, LOUIS, , Et plus-bas ; Par le Roi , Li
Prince de. Montbarey. Er fcellé,

ET voulant ' afilirer de- plus en-r- plus fexaâe ob-fervâtion de-ladite Convention, ôc remplir à cet égard les engage—
mens que 'Nous- en avons pris ; A; ces causes", & autres à ce-:
Nous- mouvant , de l'avis de notre Coafeil, ôc de notre- cer
taine fcience, pleine puiffan-ce- &" autorité royale, Nous vous
mandons & ordonnons, par ces Préfentes lignées de notre main,
voulons & Nous" plaît que cefdites Bréfentes-,. etife'mbîe ladite-
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— Convention & nos Lettres de ratification y inférées, vous ayiez

l"7i' à faire lire, publier & régiftrer, & le contenu en icelles garder
obferver & exécuter félon leur forme & teneur, cefl'ant Se
faifanc ceffer tous troubles & empêchemens contraires ; nonobs
tant tous Edits, Ordonnances , Déclarations, Arrêts , Ré-
glemens, Lettres, Statuts, Coutumes & U-fages à ce con
traires, auxquels Nous avons expreffément dérogé & dérogeons
par cefdites Préfentes, pour ce regard feulement, & fans tirer
a conféquence : Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-

1 failles le quinzième jour d'Août, l'an de grâce mil fept cent
foixante - dix - huit, & de notre regne le cinquième. Signé3
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince de Montbarey.
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

ZUes } publiées & regiflrées, ouï, ce requérant le Procureur-General du Roi t pour être fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur; & copies duement collationnées , envoyées dans tous
les Bailliages & autres Sieges reffortiffans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées , regiflrées , fiii vies & exécutées ;
enjoyit aux Subjhtuts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en
certifier la Cour au mois, Fait à Nancy, en Parlement f
Audience publique tenante, cejounVhui vingt—troifïeme Novembre
mil fept cent joixante-dix-huit. Signé, BROUÉT.

LETTRES-PATENTES ,
Qui ordonnent Fenrégiftrtment de celles du 20 Avril

ijj8 , portant ratification d'une Convention conclue
enti e le Roi <S' le Duc de Saxe—SdtilJeid- C- obourg , pour
l'abolition réciproque du Droit d'Aubaine dans leurs
Etats. *

Du Août 1778. Regiflrées en Parlement le 13 Novembre
1778, & à la Chambre des Comptes le 16 précédent.-"

LOUIS, par la grâce de Dieii_, Roi de France et deNavarre : A nos . amés & féaux les Gens tenant notre
Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Notre très-cher 6c bien

amé
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amé îe fieur Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte de
Toulongeon , &c. notre Confeiiler en tous nos Confeils, Com- 1778»
mandeur de nos Ordres, notre Miniftre & Secrétaire d'Etat,
& de nos Commandemens Se Finances, auroit, en vertu du
plein-pouvoir que Nous lui en avons donné, conclu, arrêté &
figné, avec le Sieur Baron de Grimra, Miniftre Plénipoten
tiaire de notre très-cher & bien-amé Coufin le Duc de Saxe-
Gotha & Altembourg, près de Nous, autorifé par notre très-
cher & bien amé Coufin le Duc de Saxe-Saalfeld-Cobourg,
pareillement muni de fes pleins-pouvoirs, une Convention pour
l'abolition du droit d'Aubaine entre nos Sujets & ceux de
notredit Coufin le Duc de Saxe-Saalfeld, laquelle Nous avons
ratifiée par nos Lettres du 20 Avril dernier; defquelles ,
ainfi que de ladite Convention, la teneur enfuit :

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Comme notre très-cher & bien amé le Sieur
Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon, &c.
notre Confeiiler en tous nos Confeils, Commandeur de nos
Ordres , notre Miniftre & Secrétaire d'Etat, & de nos Com
mandemens & Finances, auroit, en vertu du plein-pouvoir
que Nous lui avons donné, figné, avec le Sieur Baron de
Grimm, Miniftre Plénipotentiaire de notre très-cher & bien-
amé Coufin le Duc de Saxe-Gotha & Altembourg, près de Nous,
autorifé par notre très-cher & bien amé Coufin le Duc de Saxe-
Saalfeld-Cobourg , pareillement muni de fes pleins - pouvoirs ,
une Convention pour l'abolition du droit d'Aubaine entre îa
France & les Etats de notredit Coufin le Duc de Saxe-Cobourg ;
de laquelle Convention la teneur s'enfuit :

Convention entre le Roi & le Duc de Saxe - Saalfeld-
Cobourg y pour l'abolition réciproque du Droit

d'Aubaine. '

Le Duc de Saxe-Saalfeld-Cobourg ayant fait connoître
au Roi le bien qui réfulteroit pour les Sujets refpe&ifs de France
& du Duché de Saxe-Cobourg , de favorifer & d'étendre les
liaiions de Commerce & de bonne correfpondance qui fubfiftent
déjà entr'eux , & qui deviennent de plus en plus i n té reflan tes,

/ Tome XIK T
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«r-*— Sa Majefté eft entrée d'autant plus volontiers dans cette vue ^
î77^. qu'Elle ne tend qu'à Paccroiffement des avantages communs

& defirant, de concert avec le Séréniffime Duc, de les rendre
permanens , il a été jugé néceffaire de faire une Convention,
pour abolir réciproquement le droit d'Aubaine,, qui v jufqu'icir
a été îe plus grand obftacle à la libre communication des Sujets
refpe&ifs. En confcquence le Roi a autorifé le Sieur Gravier
de Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon , &c. Con-
feiller du-Roi en tous fes Corifeils, Commandeur de fes Ordres,.
Miniftre & Secrétaire d'Etat, & des Comniandemens & Finances-
de Sa Majefté, de conclure cette Convention' avec 1e Sieur
Baron de Grimm , Miniftre Plénipotentiaire du Duc de Saxe-
Gotha & Altembourg, près Sa Majefté Très-Chrétienne autorifê-
pour le même objet, par le Duc de Saxe-Saalfeld-Cobourg f,
lefquels, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs refpeétifs t
font convenus, pour & aux noms de Sa Majefté-Très-Chrétienne
& de: Son Airelle Séréniffime de Saxe-Saalfeid-Cobcurg, des.
articles fuivans, r

Art. I. Il y aura déformais une abolition totale- & récipro
que du droit d'Aubaine entre les Et-jrs de Sa Majefté Très-
Chrétienne , d'une part,., & ceux de Saxe-Cobourg de Pautre,
En conséquence il fera permis aux Sujets refpe&ifs,. qui feront
leur, réfidence ou auront établi leur domicile dans les Etats;

de l'une ou de l'autre Domination,, ou qui ne s'y arrêteront
que pour quelque temps & viendront à;y décéder, de- léguer ou-'
donn-er, par teftàmeat & autres, difpofiticas de derniers vo
lonté,. reconnues valables. & légitimes fuivant l'es Loix Or
donnances-. ©u Ufages des lieux, dans lefquels- ' lefdits ade s
auront été paffés, les biens meubles & immeubles qui fe trou
veront leur appartenir au- jour de- leur décès. N'entenda-nt
toutefois le Roi & le Séréniffime Duc, en aboliffanc le droit
'd'Aubaine pour l'avantage-du commerce & des communications-
entre les' Sujets refpe&ifi , déroger -aucunement aux réglés qui
intéreflent la conftitution. & la 'police intérieure de leurs Etatsr

" ni porter atteinte aux Loire qui peuvent être établies dans les
Etats & territoires refpeétifsconcernant l'émigration des Sujets^
& notamment aux Edits & Réglemens publiés ee France fur

-cette matiere , dont Sa Majefté fe réferve l'exercice, & Soa
Altefie Séréniffime la réciprocité,- quant aux droits le fucceffion*

IL Les fucceflions qui/pourront écheoir 3 foir, en-Frasce. aux
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Sujets de Saxe-Cobourg, foit dans ce Duché, aux "Sujets de —
Sa Majefté Très-Chrétienne, par teftament, donation, ou autre I77i*
difpofition, tant ah mtejlat, que de telle autre maniéré que ce
foit, leur feront délivrées librement ôc fans empêchement, fans
que , dans aucun cas , elles puiffent être fou mi fes au droit d'Au
baine , ni à aucuns autres droits qu'à ceux qui fe paient par les
propres & naturels Sujets de Sa Majefté' & du Duché de Saxe»
Cobourg. Dans les cas néanmoins où les Sujets de Sa Majefté ,
exportant du Duché de Saxe-Cobourg les effets provenans des
fucceffions qui leurs y feraient échues, ou le prix d'iceux, ou des
immeubles qui en feraient partie, feroient tenus de payer au
Duc de Saxe - Saalfeld - Cobourg, ou à ceux à qui il pourrait
appartenir de droit, à titre de Détraction, la fomme de tant pour
cent de la valeur réelle defdits biens & fucceffions, ledit droit
de Détrachon ferait exercé en France contre les Sujets de Co
bourg, par réciprocité ôc de la même maniéré qu'il ferait exercé
contre les Sujets du Roi dans le Duché de Cobourg; & moyen
nant ledit paiement, les Sujets refpe&ifs pourraient librement
exporter lefdits effets , ou le prix en provenant.

III. En exécution des articles précédens, les Sujets refpec-
tifs, leurs héritiers légitimes, ou mus autres ayant titres vala
bles pour exercer leurs droits , leurs Procureurs ou Mandataires,
Tuteurs ou Curateurs, pourront recueillir les biens & effets
généralement quelconques, fans aucune exception , tant mobi
liers qu'immobiliers, provenant des fucceffions ouvertes en leur
faveur dans les Etats de l'une ou de l'autre Domination, foit
par teftament ou autre difpofition, foit ab mtejlat ; tranfporter les
biens ôc effets mobiliers où ils jugeront à propos ; régir ôc faire
valoir les immeubles, ou en difpofer par vente ou autrement; en
retirer ôc tranfporter le prix qui en proviendra où ils jugeront à
propos , fans aucune difficulté ni empêchement, en donnant
foutes décharges valables, Se juftifiant feulement de leurs titres
& qualités : bien entendu néanmoins que dans tous ces cas ,
ils feront tenus aux mêmes loix, formalités & droits auxquels
les propres & naturels Sujets de Sa Majefté & de Saxe-Cobourg
font fournis dans les Etats ou Provinces où les fucceffions auront

été ouvertes. . ' -

IV. La libre communication & la bonne correfpondance entre
les Sujets refpe&ifs feront fou tenues & protégées avec un foin
égal de pare & d'autre. Le commerce de la France , les den-

Ti
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rées & les manufa&ures de fes Sujets ne feront point chargés,

1778- dans les Etats appartenans au Duc de Saxe-Saalfeld-Cobourg,
d'autres ni plus forts droits que le commerce., les denrées &
manufactures d'aucune autre Nation; & il fera libre aux Sujets
de Cobourg de commercer en France; & en ce cas, ils feront
réciproquement traités comme les autres Nations étrangères.

V. La préfente Convention fera ratifiée par lé Roi & le Sé-
réniffime Duc ; les ratifications feront échangées dans l'efpace de
fix femaines, ou plutôt, fi faire fe peut; immédiatement après cet
échange, les ftipulations de cette Convention feront publiées &
enrégiftrées dans les Tribunaux refpectifs, dans la forme la plus
folemnelle ufitée en pareil cas r pour être exécutées félon leur
forme & teneur. -

En foi de quoi. Nous Miniftres Plénipotentiaires de Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne , & de Son Al telle Séréniffime, en vertu
de nos pleins-pouvoirs refpectifs, avons figné la préfente Conven
tion, & y avons appoféle cachet de nos Armes. Fait à Verfailles
le fept Avril mil fept cent foixante-dix-huit. Signé, GRAVIER
DE VERGENNES. Signé, LE BARON DE GRIMM,.

NOus, ayant agréable 3a fufdite Convention en tous Se chacunles points & articles qui y font contenus & énoncés , avons
iceux , tant pour Nous que pour nos héritiers & fucceffeurs ,
acceptés , approuvés , ratifiés & confirmés , & par ces Préfentes
fignées de notre main, acceptons,- approuvons, ratifions & con
firmons, & le tout promettons, en foi & parole de Roi, gardée
& obferver mviolablement, fans jamais y contrevenir ni permettre
qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement, en quelque
forte & maniéré que ce foit. En témoin de quoi Nous avons faie
appofer notre fcel à ces Préfentes. Donne à Verlailles le ving
tième jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix-huit, & de notre regne le quatrième. Signé, LOUIS. Et plus
bas'.'Par le Roij. Le. Prince de Montbarey.. Effcellé..

ET voulant affurer de plus en plus l'exacte obfervation deladite Convention,, & remplir à cet égard, les engagemens
que 'Nous en avons pris; A ces causes , & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis de-notre Gonfeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale, Nous vous mandons & or
donnons , par ces Préfentes fignées de notre main r voulons &
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Jtfous plaît que cefdites Préfentes , enfemble ladite Convention ——>

nos Lettres de ratification j inférées , vous ayiez à faire lire, *77*»
publier &c régiftrer , & le contenu en icelles garder, obferver

exécuter félon leur forme & teneur, ceffant & faifant cefTer
fous troubles Se empêchemens contraires, nonobftant; tous Ed'its,
Ordonnances, Déclarations , Arrêts, Réglemens, Lettres, Sta
tuts , Coutumes & Ufages à ce contraires, auxquels Nous avons
exprefTément dérogé & dérogeons par cefdites Préfenres, pour
ce regard feulement & fans tirer à conféquence : Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le quinzième-jour d'Août,
l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-huit, &c de notre regne
le cinquième. Signé, LOUIS. Etplus bas : Par le Roi, Le Prince
de Mon'tbarey. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Tf lies , publiées & regïftrées, oui , ce requérant le Procureur-
Jt j Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur; & copies duement -collationnées envoyées dans
tous les Bailliages & autres Sieges rejfortijjans nuement à la
Cour, pour y être pareillement lues, publiées, regijlrées , fui-
vies & exécutées; enjoint aux Subflituts fur les lieux d'y tenir la
main, & d'en certifier la Cour au mois. Fjit à Nancyy en
Parlement, Audience publique tenante cejourd'hui vingt-troijîeme
Novembre mil fept cent foixante-dix-huit. Signé, BROUET,

fa*-** 1 ——i-t-miS,

LETTRES-PATENTES,

Qui ordonnent Fenrégifirement de celles du 20 Avril
dernier j portant ratification d'une Convention conclue
entre le Roi & leDuc de Wurtemberg > pour Faboli
tion réciproque du Droit d'Aubaine dans leurs Etats

Du 15 Août 1778, Regiftrées en Parlement le 2-3 Novembre
1778, & à la Chambre des Comptes le 16 précédent.

LOUÏS, par la grâce de Dieu f Roi de France et dsNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Notre très-cher &
biea-amé le Sieur Gravier de Vergenn-es Chevalier s Coince
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<»?—— .de Touîongeon , &c, notre Confeiller en tous nos Confeiîg
i77^ « Commandeur de nos Ordres , notre Miniftre & Secrétaire d'Etat

& de nos Commandeniens & Finances , auroit, en vertu du plein,
pouvoir que Nous lui en avons donné, conclu, arrêté 3c ligné 4
avec le Sieur Baron de Thun, Miniftre Plénipotentiaire de notre
très-cher & très-amé Coufin le Duc de Wurtemberg, pareille
ment muni de fes pleins-pouvoirs, une Convention pour l'abo
lition du droit d'Aubaine entre nos Sujets & ceux de notredit
Coufin le Duc de Wurtemberg, laquelle Nous avons ratifiée
par nos Lettres-patentes du 2.0 Avril dernier ; defqueiles 5 ainfî
que de ladite Convention, la teneur enfuit.:

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et diNavarre A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre très-cher & bien-amé le Sieur Gravier
de Yergennes, Chevalier, Comte de Touîongeon , &c, notre
Confeiller en tous nos Confeils, Commandeur-de nos Ordres,,
notre Miniftre & Secrétaire d'Etat, & de nos Commandeniens &
Finances , auroit, en vertu du-plein-pouvoir que Nous lui avons
donnéligné avec le Sieur Baron.de Thun , Miniftre Pléni
potentiaire , de notre. très-cher & très-amé Coufin le Duc de
Wurtemberg, pareillement muni de fes pleins - pouvoirs , une
Convention pour l'abolition du -droit d'Aubaine entre la France
& les Etats de notredit Coufin ; de laquelle Convention la teneur
s'enfuit ï

Convention pour l'abolition du Droit d'Aubaine entre la
France & les- Etats du Duc de Wurtemberg. ' ;

LE Roi Très-Chrétien êc le Duc de Wurtemberg étant animésdu defir mutuel, non-feulement d'affermir de plus en '
plus .l'union, l'amitié & la bonne intelligence -qui fubfiftent '
encre les deux Cours , mais encore d'en faire • reffe-ntir ies" effets
heureux k leurs Sujets, en facilitant le commerce refpeétif & la
correfpondance mutuelle entr'eux, ils ont- réfoîu d'écarter les
obftacîes qui pourroient s'y oppofer-, & particulièrement en abo-
liffant, d'un., côté, le droit d'Aubaine établi en France , &
exercé contre les Sujets de Son AltefTe Sérénifïime, êc en ré
voquant , de l'autre, les Statuts, Mandemens- ou Ufages en
.vertu . defqueiç- on exerçok-., dans les. Etais de Sadite AkeiTe,
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(bit à titre de Rétorsion ou autrement, un droit femblable contre
les Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne, & en établiffant, entre l77*>-
les Sujets refpedifs,. une égalité abfoîue, ôc une entiere réciprocité
fur cet objet. Dans cette vue, les Miniftres Plénipotentiaires fouf-
fignés, favoir, le Sieur Gravier de Vergennes, Chevalier ,
Comte de Toulongeon , &c. Confeiller du Roi Très-Chrétien
en tous fes Confeil, Commandeur de fes Ordres, Miniftre &
Secrétaire d'Etat, & des Commandemens & Finances de Sa Ma

jefté ; Se le Sieur Baron de Thun , Miniftre Plénipotentiaire de
Son Al telle Séréniffime le Duc de Wurtemberg, près Sa Majefté
Très-Chrétienne,, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs ref-
pe£Hfs, font convenus,., pour & au nom de Sa Majefté Très-
Chrétienne & de Son "Alteffe Séréniffime, des articles fuivans.

Art. I. Sa Majefté Très - Chrétienne déclare que le droit
d'Aubaine ne fera plus exercé déformais dans les différentes
Provinces de fon Royaume contre les Sujets de Sadite Alteffe
& le Séréniffime Duc déclare, de fon côté, que le droit de
Rétorfion , ou d'autres droits femblables , ne feront plus exercés
à l'avenir dans fes Etats contre les Sujets de Sa Majefté, Le Roi
& le Séréniffime Duc déclarent qu'en aboliffant le droit d'Au
baine , pour l'avantage du commerce & des communications
entre les Sujets refpeitifs, ils n'entendent aucunement déroger
aux réglés qui intéreffent la conftitution & la police intérieure
de leurs Etats , ni porter atteinte aux loix qui peuvent être
établies dans les Etats & Territoires refpectifs, concernant
l'émigration des Sujets,. & notamment aux Edits & Réglemens
publiés en France fur cette matiere, dont Sa Majefté fe réferve
l'exercice, & Son Alteffe Séréniffime la réciprocité, quant aux.
droits de fucceffîorf..

.IL En coniequence de l'article précédent, les Sujets de Son:
Alteffe Séréniffime, de quelque origine qu'ils foient, & fois
qu'ils foient domiciliés en France, ou qu'ils n'y fa lient qu'un
féjour paffager, auront dorénavant la libre faculté de difpofer
de leurs biens quelconques, par teftarnent, par donation ou
autrement, en faveur de qui bon leur fembîera ; & leurs héri
tiers, Sujets de Sadite Alteffe, demetirans dans les Etats de ce.
Prince ou en France y pourront recueillir leurs fucceffions , foit ab
intejlat, foit en vertu- de teftarnent ou. autres difpofitions légitimes ,
pofféderlefditsbiens, foit meubles ou immeubles, droits, noms,
raifons & adions, & en jouir s fans avoir faeloi-n d'aucune Leur©
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s-——, de. naturalité ou autre conceflion fpéciale; & feront lefdits Su»
177I. jets de Son. Àlteffe Séréniffmie traités à cet égard', en France,/

aullï favorablement que les propres & naturels Sujets de Sa
Majcfté Très-Chrétienne, & vice verfâ.

III. Les Sujets refpectifs , leurs héritiers légitimes ou tous autres
ayant titres valables pour exercer leurs droits, leurs Procureurs,
Mandataires , Tuteurs & Curateurs, pourront recueillir les biens
& effets , fans .aucune exception ,, provenans 'des fucceffions géné
ralement quelconques, ouvertes en leur faveur dans les Etats
refpeétifs mentionnés ci-deiïus , foit ab intejïatf foit par tef-
tament, ou en vertu d'autres difpo'itions légitimes; tranfporter
les biens. & effets mobiliers où ils jugeront à propos; régir &
faire valoir les immeubles ou en difpofer par vente ou autrement,
en donnant toutes décharges valables & en juftifiant feulement
de leurs titres & qualités ; bien entendu que les Sujets refpectifs .
fe conformeront aux Coutumes particulières des Etats refpectifs ,
&,aux réglés Se conditions y établies relativement à la poffeffkm
des biens, & uferont des mêmes droits que les Sujets naturels,:
foit quant aux bénéfices & ce qui leur fera favorable ? que quant
aux charges Sc conditions qui peuvent leur être impofées.

IV. Lorsqu'il s'élevera quelques çonteftations fur la validité
d'un teftament ou d'une autre difpofîtion , elles feront décidées
par les Juges compétans, conformément-aux Loix, Statuts &
Ufages reçus ôc autorifés dans le lieu où lefdites difpofitions
auront, été faites,, foit que ce lieu foit fous la domination dé
l'une ou de l'autre des Parties contractantes; en forte que, fi
lefdits Actes fe trouvent revêtus, des formalités.& des conditions

requifes pour leur validité dans. le. lieu de leur confection , ils
auront également leur plein effet dans les Etats de l'autre Partie,

.. çontraitante", quand même , dans ceux-ci, ces A£tes feraient,
afîhjettis à des formalités plus grandes & à des réglés différentes
qu'ils' ne le font dans les Pays où ils ont été rédigés.

Y, L'intention du Sérénimme Duc n'étant pas.de déroger,;
par l'abolition du droit d'Aubaine , aux Loix, Statuts Se Courûmes
locales, ni aux Privilèges des Particuliers , par rapport aux. droits
qui fe lèvent en différens endroits de fes'Etats, fous le titre de
êroh à®~ Détraciion'9 ou fous telle, autre dénomination que ce
foit, fur la valeur des fucceffions, en cas d'exportation des ef
fets & biens en provenans; cependant,, comme les droits ne fe
perçoivent pas également, mais varient fuivant la différence des

' 1 ' " ' lieux
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lieux & Coutumes locales, & cette diverfité pouvant occafîonner -1
des difficultés dans l'exercice de la réciprocité , îe plus fûr
moyen de prévenir tout inconvénient a paru être de fixer, à
cet égard., un droit unique éc uniforme. Dans-cette vue Son
ÀltefTe Sérénii'îime ayant propofé la fomme de dix pour cent de
la valeur du capital, comme un droit invariable à percevoir réci
proquement en cas d'exportation des hérédités recueillies dans
les Etats refpeétifs, il eft arrêté & convenu qu'il fera perçu le
feu! droit de dix pour cent de la valeur du capital provenant de
tous les biens, foit meubles , foit immeubles, qui feront recueil
lis en vertu du préfent arrangement, 6c 'qui fe 'transporteront
hors des Etats où ils auront été recueillis , & qu'en • payant ce
droit de dix pour cent, les Sujets refpêôifs pourront librement
exporter lefdsts biens & effets defdires fucceffions 2 fans être-pour
ce tenus à d'autres ni plus grands droits.

VI. La préfente Convention fera ratifiée par le Roi &c le Sé-
réniffime Duc ; les ratifications feront échangées dans fefpace de
fîx: femaines, ou plutôt fi faire fe peut; & fix femaîoes après
cet échange , -les ftipulations de cette Convention feront pu
bliées & en régi fixées dans les Tribunaux refpe&ifs , - dans la
forme la plus foleninelle ufitée en pareil cas, pour être exécutée
félon leur forme 8c teneur.

En foi de quoi Nous Miniftres Plénipotentiaires de Sa Majefté
Très-Chrétienne & de Son Altelîe Séréniîlime, en vertu de nos
pleins-pouvoirs refpectifs, avons ligné la préfente Convention,
& y avons appofe le cachet de nos armes. Fait à Verfaille.s le qua
torze Avril mil fepe cent foixante-dix-huit. Sip'ne , GRAVIER
DE VERGENNËS, Signé, LE BARON DE THUN. . . .

]VTOUS , ayant agréable la fufdite Convention en tous &
JL If chacun les points &c articles qui y font contenus & énon
cés, avons iceux, tant pour Nous que pour nos Héritiers &
Succefleurs , acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés, & par
ces. Préfentes lignées de notre main y acceptons, approuvons t-
racifions & confirmons, & le tout promettons, en foi &
parole de'Koi, garder & obferver inviolablement, fins, jamais
y contrevenir m permettre qif'il y,.foit contrevenu directement
ou indirectement, en quelque forte &c maniéré que ce foit.
En témoin de qUoi Nous avons fait appofer notre Scel à ces ^
Préîentes. Dosné à Verfailles le vingtième jour du mois d'Avril,
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------- Fan de grâce mil fept cent foixante-dix-huit, & de notre regne
"•77S. Je quatrième Signé, LOUIS. j?? plus bas ; Far le Roi, Li

. Prince-de Moîttbar'ey. Et fcellé. -

ET voulant afilirer .de plus en plus fexaâe obfervation de-ladite Convention, & remplir à cet égard les engage-
mens que Nous en avons pris;A ces causes, & autres à ce

N -Nous mouvant , de l'avis de notre Gonfeil, & de . notre ces>.
taine fcience, pleine puifiance & autorité royaleNous vous,
mandons êc ordonnons » par-ces Préfentes lignées de notre main ,
voulons & Nous plaît que cefdrtes Préfentes ,. enfemble ladite
Convention & nos Lettres de ratification y inférées , vous ayiez
à faire lire, publier & régiftrer, & îe contenu en icelles garder,
obferver & -exécuter félon leur forme ôc teneur , ceffant &
faifant ceffer tous troubles & empêcheriiens contraires, & nonobs
tant tous Edits , Ordonnances , Déclarations, Arrêts ,.. Ré-

- - gl-emens, Lettres, Statuts-, Coutumes & Ufages è ce con
traires, auxquels Nous avons expreffément dérogé & dérogeons

. par cefdites Préfentes, pour ce regard feulement, & fans tirer
à conféquence : Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-
failles le quinzième jour d'Août, l'an de grâce mil fept cent
foixante - dix - huit, & de notre regne le cinquième. Sig;;/ ,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Lb Prince ds Mqntbârey»
Et fcellé du grand -Sceau de cire jaune,

' "M" Ues , publiées & regijlrées 9 oui, ce requérant îe. Procureur-
.8 .j Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur'
forme & teneur; & copies duement collatïonnées , -envoyées dans tons

' les Bailliages & autres Sîeges rejjortijpins nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues 3 publiées, regijlrées , fuivies & exécutées ;
enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main 9 & d'en,
certifier la Cour au mois, Fait à Nancy 9 en Parlement,
Audience publique tenante > cejourd'hui vingt-troifemc Novembre
mil fept cent foixante-dix-huit. Signé, BROUET.'
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- 1778»

ARRET-DU. PARLEMENT,
autorife les rapports de méfus en. idiome. Allemand9

dans les Jujlicesfeigneuriales de la Lorraine-AIkmande.
Du 24 Août 1778'.,

VU, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que par Jugemène
Prcfidial rendu à Dieuze' le i& Juin dernier, par appel d'une
Sentence .du Bailliage de Bicche,- du 20 Décembre précédent»"
il a été annullé un rapport de méfus du io Juin. 1777, ainli
que le procès-verbal d'eftimation faite.du dommage,, le- 9 Juillet:
fuivant& le Banga-rd a été condamné aux dépens.

L'exécution- de ce Jugement' a jetté l'alarme dans le Comté- •
de Bitche , où l'on s'eft perfuadé que.cette nullité & la con
damnation du Bangard réfulcoient de ee que l'Affce étoit rédigé
en idiome Allemand, contrairement à îa Déclaration du 27 Sep
tembre 1748. Le Remontrant eft prévenu que la crainte a tel
lement faifi les Habitans de cette contrée, qu'aucun ne veut
faire les fonâions de Bangard & Greffier-dans les Hautes-Juftiees.

Quoiqu'au vu des pieces, ce motif n'ait pu être celui du Ju
gement Préfidial, le Remontrant a cru Important d'affurer la-
Police champêtre, en déprévenant les Habitans de cette partie
de la Lorraine-Allemande fur ce qui fait l'objet de leur crainte.

En effet, le Légiflateur annullant par la Déclaration du %j
Septembre 1748'les Attes faits en' idiome allemand , n'a eu en
vue que les Sentences , Jugemens, Aêtes, Contrats & Procé
dures, ainfi que les Offices de Judicature & de TaBellioiiage, &
non le Ample exercice de la Policé champêtre confié à des Pay-
fans, parmi lefquels il feroit prefque impoflib.le d'en trouver un
fenl par Communauté, inftruit de la langue fra-nçoife. . .

Si la nullité prononcée par cette Déclaration, de tous Aâes
rédigés en idiome allemand, pouvoir s'étendre fur des rapports
de méfus. champêtres, les biens des Particuliers demeureraient
expofés à la déprédation, & feroint la proie du plus- hardi
par Fafïurance de l'impunité, ce qui porterait le trouble & le
brigandage - dans toute la Lorraine-Allemande.
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—— D'un autre' côté, les Officiers du Préfidial de Dieuze dévoient
X?7S»" fe renfermer dans les bornes de leur -attribution , fuivant qu'il

lëur a été enjoint par Arrêt de la Cour du 11 Mai 1776, portant
défenfes de connaître Préfidialement des canfes, autres que celles
pour objet pécuniaires , pour fommes claires & déterminées, &
qui n'excéderaient pas le taux Préfidial ; ce qui a dû les con
vaincre qu'ils étoient abfolument incompétens fur le fait de Po
lice champêtre. A ces causes , requéroit le Procureur-Général
du Roi, être les Bangards & Greffiers des Hautes-Juftices. Do
maniales & Seigneuriales de la Lorraine-Allemande', prepoies
pour la Police champêtre, autorifés à continuer de faire & rédiger
les Aélres concernant la Police ordinaire & la Police champêtre,
en idiome allemand, pourvu toutefois qu'il foit jullifié par l'énoncé;
des Plaids-annaux de chaque Communauté, que dans icelle il ne-
s'eft pas trouvé un nombre fuffifant de perfonnes inftruites de la
langue françoife, & capables, pour y fure choix alternativement
de Bangards & Greffiers. Etre fait défenfes tant aux Officiers du
Préfidial de Dieuze, qu'à ceux des-autres Préfidiaux du reffort
de recevoir l'Appel de la taxe des amendes deméfus champêtres-.
Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera. lu 6c publié à la premier©

- Audience de la Cour , & -regiftré en les Greffes ; imprimé
& envoyé aux Bailliages, Préfidia-ux & autres S-ieges reffortif-
fans à la Cour, pour y être pareillement lu, publié, regiftré,.
fuivi & exécuté ; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général d'y
tenir la main & d'en certifier dans- le mois.. Ledit Requifitoire.
Signe , Marcol. Ouï le rapport de M. Gérard d'Hannoncelles ,
ConfeiUer iTouc confidé-rét-

LA COUR, faifant droit fur le Requifitoire du Procureur-Général du Roi, a autorifé les Bangards & Greffiers des Hau
tes-Juftices , Domaniales & Seigneuriales- de la Lorraine-Alle
mande, prépofés pour la Police champêtre y à continuer'de faire
& rédiger les A&es concernant la Police ordinaire & la Police
champêtre-, en idiome- allemand, pourvu toutefois qu'il foitjuf-
tifié.par l'énoncé des Plaids-annaux de chaque Communauté, que
dans icelle il ue s'eft pas trouvé un nombre fuffifant de perfonnes
inftruites de la langue françoife, & capables, pour y faire choix
alternativement de'Bangards & Greffiers». Fait défenfes- tant aux
Officiers du Préfidial de Dieuze , qu'a ceux des autres Préfîdiaux
de fon. reffort2. de recevoir. l'Appel delà taxe des. amendes de
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' niéfus champêtres, Ordonne que le préfënt Arrêt fera regiflré —-—.

en fes Greffes; imprimé & .envoyé, à la diligence du Procureur-: J77$°
Général, dans tous les Bailliages, Préfidiaux Se autres Sieges
reffortiflans à la Cour, pour y être pareillement regiftr'é, fuivi

: gc exécuté ;. enjoint aux Subftituts du, Procureur-Général d'y tenir
îa main & d'en certifier dans le mois.Fait en Parlement, Grand'-
Chambre, à Nancy, le vingt-quatre; Août mil fept-cent foixanre-
dix-huit. Signé, BROUET.

LETTRES - PATENTES, ;

Pour l'abolition du Droit d'Aubaine entre la France

& l'Abbaye - Principauté de Fulde., '

Du. 19 Août.1778. Regiflrées en Parlement le 18 Novembre
1779, & à la Chambre des Comptés le 18 Septembre précédent,

I'OUÏS.,-par'la .grâce de Dieu, Roi de Francs et de^ Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Notre très-cher & bien-amé Coufin le Prince-Evêque
de Fulde , Prince du Saint-Empire , Nous a fait repréfenter que
le droit d'Aubaine, exercé jufqu'à préfeat dans notre Royaume
contre fes Vaffaux & Sujets, fie po.uvoit qu'être préjudiciable -
à ceux de nos propres Sujets, que des affaires particulières .& le
commerce attirent fréquemment dans les Ville-;, Villages, Terres
Se Poffeffions appartenans à notredit Coufin ; & qu'il étoit réfolu
de laiffer jouir dorénavant nos Sujets, dans toute l'étendue des
Terres qu'il poffede en.pleine fupériorité territoriale,Tous la fu-..
prématie, mouvance & directe du Saint-Empire, de la libre fa
culté de recueillir -tous ïegs, donations, fueceffions ce fianiefi
caires ou ab inteflat, biens mobiliers ou immobiliers fi tués dans
îefdites Terres ou Territoires, fans que pour raifon defdics biens.,
ainfi échus •& acquis, ils ne foient tenus a aucuns- droits 'locaux.
ni autres quelconques, fi ce n'eft au paiement de-la Gabelle 7
qu'il eft dans l'ufage de percevoir for -les biens &•effets qui fooe
exportés de fes Terres-, .& qui demeurerait inyiolablement .-fixé
au dixième denier des femmes capitales auxquelles Iefdites fuc
ceffions feront évaluéesi & cb traiter d'ailleurs oofdits Sujets,,
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°""~T tant pour leurs perfoones que relativement à leur commerce

de la même maniéré qu'il traite a&uellement, ou qu'il pourri,
traiter par la fuite , les. autres Sujets étrangers les plus favorifés s
fi , en coîifidèration de ces motifs des relations qui fe mul
tipliant de plus en plus entre les Etats de notre domination éc

: ~ les Terres Se Territoires immédiats appartenais à notredit Coufin
il Nous plàifoit accorder pareillement, & par un jufte retour de
notre part, à cous & un chacun les Vaflaux & Sujets defdites
Terres & Territoires, l'exemption du droit d'Aubaine , pour en
jouir en France , comme les Régnicoles, & nos propres & natu
rels Sujets;. & pour les -en faire-jouir,-' ordonner l'enrégiftremenc.
de nos Lettres de Conceffion dans, nos Cours de Parlement &

autres nos Cours Souveraines. A ces causes, voulant favorifer
& faciliter le commerce réciproque, & ayant égard aux décla
rations de notredit Coufin, Nous, par grâce fpéciale, de notre
pleine puiflance & autorité royale, avons déclaré & déclarons
le ici es Vafïàux. & Sujets des Terres ôc Territoires qu'il poffede
fous la fuprématie, la mouvance & directe de l'Empire, affran
chis & exempts du droit d'Aubaine; Voulons qu'ils jouiffent dudit
affrancfiiflement ôc exemption , pleinement, paifiblement & per~.
pétuellement dans toute l'étendue de notre Royaume, ôc qu'en
conféqtience ils- puiffent y recueillir, faos aucun trouble ni empê
chement, tous les legs ôc fuccefîions teftamencaires- ou ah intejîat,
mobiliers ou immobiliers, comme l'es Régnicoles & nos propres
& naturels Sujets, en payant à Nous , ou à qui il pourra ap
partenir de droit, le dixieme de la fomme capitale, de la même
maniéré & àuffi long-temps que notredit Coufin levera le même
droit fur nos Sujets, Voulons que fes VafTaux & Sujets foi ent
favorablement traités en France pour leurs perfonnes" & leur
commerce; à condition que nofdjts Sujets jouiront, dans lefdites
Terres & - Territoires de.- notredit Coufin , des mêmes exemp
tions du droit d'Aubaine dans toute leur étendue, fans être
.affujectit à aucuns droits locaux ou autres,.fi -ce n'eft au 'paie
ment M dixieme que notredit Coufin eft dans Fufage & qu'il

. fe référve de percevoir & de lever , fous le nom de Détraclum ,
.fur les biens &. effets qui feront exportés de fes Terres & Ter
ritoires ; comme aufîî que les François feront traités dans lefdifës
Terres, tant pour leurs perfonnes que relativement à leur
commefee, aura favorablement que les. Sujets d'aucune autre
Nation étrangère. : Bien entendu néanmoins que, .cette abolition
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droit d'Aubaine ne portera aucune atteinte aux loix qui

peuvent être établies dans les Etats & Territoires refpe&ifs , *77*-
concernant l'émigration des Sujets , & notamment aux Edits &
Régiemens publiés en notre Royaume fur cette matiere, qui
défendent, fous les peines y énoncées, à tous nos Sujets de
fortir du Royaume fans notre permiffion. SI DONNONS EN
MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Nancy , que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & régiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver
& exécuter félon fa forme & teneur : Car ter est notre plai-

srn. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fceî à cefdites
Préfentes. Donné à Verfailles le vingt-neuvieme jour du mois
d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-huit, & de notre
regne le cinquième Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi ,
Le Prince de Montbarey. Et fcellé du grand Sceau de
cire jaune, _ ' . •

T Ues, publiées & regifîrées, ouï, ce requérant le Procureur-
5 j Général du Roi, pour être fuivïes & exécutéesfélon leur forme
6 teneur; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges reffbrtiffans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues, publiées, regijlrées , fuivies & executées ;
enjoint aux Subjîituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement,
Audience publique tenante, le dix-huitieme jour du mois de No-
vemvre mil fept cent foixan te-dix-neuf Signé, BEURARD , fils.

É D I T, .

Portant création d'un troifieme Office de Subjlitut du Pro
cureur- Général de la Chambre des Comptes de Nancy.

Du mois de Septembre 1778. Regiftré en la Chambre des Comptes
le 18 Novembre fuivan t.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Etant
informé qu'il n'y a que deux Subftituts de notre Procureùr-Gé-
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<—— nérâl en notre Chambre des Comptes'de Lorraine, & que CiS
177S. nombre n'efl: pas fuffifanc pour remplir les fondions attachées à

- cette Chargelefquelles ont été augmentées par l'attribution que
Nous aurions donnée à notredite Chambre, de la connoiffance,

' en premiere & derniere inftance, des affaires criminelles concer
nant les droits des Fermes, qu'elle ne jugeoit auparavant, que

, par appel, Nous avons pente qu'il étoit. du bien de notre fervice
•& de l'utilité publique' de créer un troifîeme Subftitut, A ces
causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con-
feil, & de notre certaine fcience , pleine puiffance ôc autorité

- royale, Nous avons, par le préfent Edit, .créé & établi, créons
& établi lion s un troifieme Office de Subftitut de notre Procu
reur-Général en notredite Chambre des Comptes, aux mêmes
droits, .privilèges & prérogatives que ceux .ci-devant créés. Et
délirant'en même;temps remplir cet Office d'une perfonne ca« '
pable & affectionnée à notre fervice, Nous avons, par ces Pré
fentes , donné, conféré & octroyé , donnotîs, conférons & oc-

" .. croyons ledit Office de Subftitut à notre amé Nicolas-François
: Demetz , Avocat en notre Parlement de Nancy ,, fur le bon & :

louable rapport qui Nous a été fait de fa capacité, expérience
dans les affaires, fidélité & affadion à notre fervice, pour en
jouir aux honneurs, prérogatives, autorités, immunités, fran-
chifes , droits, fruits, profits, revenus' & émolumens dont jouif-
fent & , doivent jouir les Pourvus de pareilles 'Charges. SI
DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens
tenant notre Chambre des Comptes à Nancy , que notre pré
fent Edit ils aient à'faire lire publier & régiftrer, & le contenu
en icelui garder,, obferver & exécuter félon fa forme & teneur:
Car tel notre plaisir. Et afin que ce foie chofe terme ôc
fiable à toujours i Nous avons à. iceîui fait mettre notre Scel
Donné à Verfailles au mois de Septembre, fan de grâce mil
fept cent foixarnte-dix-huit, & de notre regne le- cinquième»
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince m
MoMT.BA.REy, 'Vifa, Hue de Mirombni-l. " Et fcellé du grand

-Sceau, de cite verte, en lacs de ioiè rouge ôc verte.

f.

EXTRAIT
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. EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE

-de la Chambre des Comptes de Lorraine,
Du 18 Novembre 1778.

VU , par la Chambre , le Reqnîfitoire du Procure 11 r-Gé-nénfi du Roi, contenant, que par Edic donné à Verfail-
les au mois de Septembre dernier, il a plu à Sa Majefté créer
un troifieme Office de Subftituc du Remontrant à la Chambre ,
attendu fiofuffifance des-deux créés précédemment; & comme
Ion enrégiftrement pur & {impie, fans aucun délai , reilriclion,
modification, ni difficulté , eft ordonné : A ces causes a requis
être ordonne par fa Chambre que l'Edit dont il s'agit fera lu &
publié à fa premiere Audience publique , & enrégiftré en fes
Greffes, pour être fuivi & exécuté félon fa forme &. teneur
imprimé & affiché par-tout où befoin fera ; que copies imprimées
ieront envoyées à tous les Bailliages Se autres Sieges du reffort
de la Chambre, pour y être pareillement lu, publié , enrégiftré,
affiché, fuivi & exécuté, dont les Subftituts certifieront dans la
quinzaine.^ Ledit' Requifîtoire figné Anthoine. Vu pareille
ment l'Edit du mois de Septembre dernier, dont il s'agit, en
bonne forme } & apies avoir oui fur ce ]VT. de Ro^uisr
Confeiller , en fon rapport : Tout vu & confidéré : ° '

LA CHAMBRE, faifan t.droit fur les requifitions du Procureur-Général du Roi, ordonne que l'Edit dont il s'agit fera lu
& publié à Ta premiere Audience publique, & enrégiftré en fes
Greffes, pour être fuivi & exécuté félon fa forme Se teneur,
imprimé & affiché par-tout ou befoin fera , qu'à la diligence du
ïiieme Procureur-Général du Roi copies imprimées feront envoyées
à tous les Bailliages & autres Sieges du reffort de la Chambre
pour y être pareillement lu, publié, enrégiftré, affiché, fuivi & exé
cuté , dont fes Subftituts certifieront la Chambre dans la quinzaine.
Fait à Nancy, en celle du Confeil, le dix-huit Novembre mil
fepe cent foixante-dix-huit. Signe , RÏOCGUR & ROGUIER.

Tpr A CHAMBRE a donné acte de la lecture & publication du
JLj préfent Edic, enfemble de fon Arrêt de ce jour 9 oui & ce
requérant de Maud'huy 7 Avocat - Général du Roi; ordonne

Tome XIV. . X
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qirïis feront fui vis & exécutés félon leur forme & teneur. Fait k

177^' rliacy, en la Chambre, Audience publique tenante % le dix-huit
Novembre mil fept cent foixante-dix-huit,. Signé, RIOCOUR. lis
plus bas % BUREAU.

LETTRES-PATENTES,

Qui ordonnent Fenrégijlrement de-celles du z8 Septembre
ijj8' f portant ratification d'une Convention conclue
entre le Roi & le Duc de Saxe-Mildb0urgliaufen ? pour

'-Vabolition réciproque du Droit d3Aubaine dans leurs
'Etats..

Du- %% Novembre 1778. -Regîflrées en Parlement Se â la' ÇBamBre
des Comptes le 4 Janvier 1779»

LOUIS , par la grâce, de-'..Dieu Roi de France et diNavarre" r A nos. atnés & féaux les Gens tenant' 'notre
Cour de Parlement à Nancy , SALUT.. Notre très-cher êc bien,
aîné le fieur Gravier de Vergennes ^ -ChevalierComte de
Toulongeon., &c. Confeiller d'Epée en notre Gonfeil d'Etat v
notre Confeiller en tous nos Cenfeils , Commandeur de nos.

Ordres, notre Miniftre Se- Secrétaire d'Etat, & de nos Corn-
mande-mens & Finances, aurait r en vertu du plein-pouvoir que
Nous lui en avons donné:.conclu ,... arrêté & fîgné r avec le
Sieur Baron , de Grimm-, Miniftre Plénipotentiaire de notre

. très-cher & bien-amé Cou fin le Duc de Saxe-Gotha êc Al-

tembou.rg,, près d:e Nous, aucori-fépar notre: très-cher & biett
amë Coufin- le Duc de Saxe - Hildbourghaufen , pareillement"
muni de. tes pleins-pouvoirsune Convention pour l'abolition
du "droit d'Aubaine entre nos Sujets & ceux de notredic
Coufin le Duc de "Saxe-Hildbourghaufen'? laquelle Nous avons-,
ratifiée par nos Lettres-patentes du 28' Septembre dernier ; def-
quelles, ainfi que de ladite. Convention,, la teneur enfuit r

LOUIS,. par îa grâce de Dieu-,- Roi -de- France" et deNavarre. : A tous ceux qui ces préfentes Lettres •.ver
ront, SALUT». Comme notre très.-cher & bien-amé le Sieur
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Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon, &c. ——
£onfeilIer d'Epée en notre ' Confeil d'Etat, notre' Confeilier J77s«
en tous nos Confeils , Commandeur de nos Ordres , notre
Miniftre & Secrétaire d'Etat & de nos Commandemens &•

• finances, auroit, en vertu du plein-pouvoir que Nous lui
avons donné, figné avec le Sieur Baron de Grirnm, Miniftrè .
plénipotentiaire de notre très-cher & bien-amé Coulin le Duc-de
Saxe-Gotha & Altembourg, près de Nous, autorifé par notre très-
cher & bien-amé Coufîn le Duc de Saxe Hildbourghaufen, pareil
lement muni de fes pleins pouvoirs , une • Convention pour
1 abolition du droit. d'Aubaine entre la France & les Etats de
notredit Coufîn le Duc de Saxe-Hildbourghaufen ; de laquelle
.Convention la teneur s'enfuit: .

Convention entre leRoi& le Duc de Saxe'HildBourghauferîp
pour Fabolition réciproque du Droit £'Aubaine.

Le Duc de Saxe - Hildbourghaufen ayant fait connoltre
au Roi le bien qui réfulterôit pour les Sujets refpeâifs de France '
& du Duché de Saxe-Hildbourghaufen, de favorifer & d'étendre les
liaifons de commerce & de bonne correfpondance qui .fubfiftent-
déjà entr'eux ., & qui deviennent de plus en plus intéreffantes;
Sa Majefté eft entrée d'autant plus volontiers dans cette vue ,
qu'Elis ne tend qu'à Faccroiffement des avantages communs ;
& délirant, de concert avec le Séréniffime Duc, de les rendre
permanens, il a été jugé néceffa-ire de faire, une Convention
pour abolir réciproquement le droit d'Aubaine, qui, jufqu'ici,
a été le plus grand obftacle à la libre communication des Sujets
refpe&ifs. En conséquence le Roi'.a autorifé le Sieur Gravier "
de Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon , &ç. Con
feilier d'Epée au Confeil d'Etat de Sa Majefté, Confeilier en
tous Tes Confeils, Commandeur ' de fes Ordres y fon Miniftre
.& Secrétaire d'Etac, & de fes Commandemens êc Finances,,
de conclure cette Convention avec le Sieur Baron de-Grimm,
Miniftre Plénipotentiaire du Duc de Saxe-Gotha & Aitembourg^ '
près Sa Majefté Très-Chrétienne.., autorifé pour le même objet -
par le Duc de Saxe-Bildbourghaufen ; lesquels, après avoir échange •
leurs pleins-pouvoir^ refpeftifs,, font-convenus, pour & aux nom
de Sa Majefté Très-Chrétienne & de Son Âlteffe SéréniiEme de
Saxe-Hildbourghaufen , des articles fuivans : ...
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— . Art. I. Il y aura déformais uns abolition totale & récipro-
ï778- que du droit d'Aubaine entre les Etats de Sa Majefté Très-

Chrétienne d'une part, & ceux de Saxe-Hildbourghaufen de l'autre,
. En conféquence il fera permis aux Sujets refpe&ift, qui feront

leur réiidence ou auront établi leur domicile dans les Etats
de l'une ou de l'autre Domination , ou qui ne s'y arrêteront
que pour quelque temps & viendront a y déceder, de leguer ou
donner, par teftament & autres difpofitions de derniere vo
lonté, reconnues valables & légitimes fuivant les Loix, Or
donnances ou Ufages des lieux dans lefquels lefdits actes
auront été pailés, les biens meubles & immeubles qui fe trou
veront leur appartenir au jour de leur deces. N entendant
toutefois, le Roi" &-le Séréniffime Duc, en abolifîant le droit
d'Aubaine pour l'avantage du commerce & des communications ,
entre les Sujets refpectifs , déroger aucunement aux réglés qui
intéreffent la conftitution & la police intérieure de leurs Etats»
111 porter atteinte aux Loix qui peuvent etre établies dans les
Etats & Territoires refpeétife, concernant l'émigration des Sujets,
& notamment aux Edits & Rêglemens publiés en France fur
cette matiere, dont Sa Majefté fe réferve l'exercice, & Son
Alteffe Séréniffime la réciprocité, quant aux droits de fucccffion,

II. Les fucceffions qui pourront écheoir, foit en France aux
Sujets de Saxe-Hildbourghaufen, foit dans cette Principauté aux
Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne, par teftarnent, donation,.,
ou autre difpofition, tant ah intefiat, que de telle autre maniéré
que ce foitleur feront délivrées librement & fans empêchement;
fans que , dans aucun cas , elles puiffent être foumifes an droit
d'Aubaine , ni à aucuns autres droits qu'à ceux qui fe paient par
les propres & naturels Sujets de Sa Majefté & de Saxe-Hiîdbourg-

. 'haufen. Dans- le cas néanmoins où les Sujets de Sa Majefté, ex
portant defdits Pays de Saxe-Hildbourghaufen les effets provenans
des fucceffions qui leurs y feraient échues, ou le prix d'iceux, ou
des immeubles qui en feraient partie, feroient tenus de payer
au Doc de Saxe-Hildbourghaufen , ou à ceux à qui il pour roi t
appartenir de droit, à titre de Détraclïon, un droit quelconque
de la valeur réelle defdits biens & fucceffions, le même droit
de Détraction feroit exercé en France contre les Sujets de Hi'id-
bourghaufen , par réciprocité & de la même maniera qu'il
feroit exercé contre les Sujets du Roi dans 3a Principauté de
Hildbourgkaufetij. & moyennant ledit paiement, les Sujets ref-
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pe-ffifs pourroienc librement exporter lefdits effets , ou le
prix en provenant. 177S»

III. En exécution des articles précédens, les Sujets refpec-
tifs, leurs héritiers légitimes, du tous autres ayant titres vala
bles pour exercer leurs droits , leurs Procureurs ou Mandataires,.
Tuteurs ou Curateurs, pourront recueillir les biens & effets -

- généralement quelconques, fans aucune exception ,, tant mobi
liers qu'immobiliers, provenant des fucceffions ouvertes en leur
faveur dans' les Etats de l'une ou de l'autre Domination, foie
par teftainent ou autre difpofition, foit ab ïntejlat; tran(porter les ;
biens Se effets mobiliers où ils jugeront ' à propos ; régir & faire . .

^ valoir les immeubles, ou en difpofer par vente ou autrement; en
retirer & tranfporter le prix qui en proviendra où ils jugeront à
propos , fans- aucune difficulté ni empêchement , en donnant '
toutes décharges valables , en juftifîant feulement de leurs titres :
& qualités : bien entendu que dans tous ces cas, ils feront
tenus aux .mêmes loix, formalités & droits auxquels les propres.
&, naturels Sujets de Sa Majefté & de Saxe-Hildbourghaufen
font fournis dans les Etats ou Provinces où les fucceffions auront
été ouvertes.

IV. La libre communication & la bonne correfpondance entre
les Sujets refpeâifs feront foutenues & protégées avec un foin,
égal de part & d'autre. Le commerce de la France, les den
rées & les manufactures de fes Sujets ne feront point chargés ,.
dans les Etats appartenant au' Duc de Saxe-Hildbourghaufen:f.
d'autres ni plus forts droits que le . commerce, les denrées &
manufactures d'aucune autre Nation ; & il fera libre aux Sujets
de Hildbourghaufen de commercer en France; & en ce cas, ils
feront réciproquement traités comme les autres Nations écran- ,
geres.

V. La préfente.. Convention fera ratifiée par le Roi S: le Se- ' -
réniffime, Duc; les ratifications feront .échangées dans Fefpace de
fix le mai nés, ou plutôt, fi faire fe peut; Se immédiatement après
cet échange, les ftipulations de cette Convention feront publiées &
enrégiftrées dans les Tribunaux refpeâifs, dans la forme ja'plus,
folemoeile ufitée en pareil cas,, pour être exécutées félon leur
lor.me & teneur. -

• En foi. de'quoi -Nous Mioiflres Plénipotentiaires de Sa'Ma-
jefté Très-Chrétienne , & de Son Al telle Séréniffime, en vertir
de nos pleins-pouvoirs refpectifs, avons %né la préfente Convenu'
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tion, & y avons appofé le. cachet de nos' Armes. Fait à Verfailles

17780 ]e v}ngt Juillet mil fept cent foixante-dix-huit, Signé, GRAVIER,
' DE VÈRGENNES. Signé, LE! BARON .DE GRIMM.

NOus , ayant agréable la fufdîte Convention en tous & chacunles points &c articles qui y font contenus & énoncés , avons
iceux tant pour Nous que pour nos héritiers & fucceffeurs f
acceptés , approuvés , ratifiés & confirmés , & par ces Prefc:rites
lignées de notre main , acceptons, approuvons, ratifions & con
firmons, & le tout promettons, en foi & parole de Roi, gaider
& obferver inviolablement, fans jamais y contrevenir ni permettre
qu'il y foit contrevenu direâement ou indirectement, en quelque
forte & maniéré que ce foit. En témoin de quoi Nous avons fait
appeler notre fcei à ces Préfentes. Donné à Verfailles^ le vingt-
huiefeme jour du mois de Septembre, l'an de grâce mil fept cens
foixante-dix-huit, & de notre regne le'cinquieme. Sign/, LOUIS.
Et'dus bas; Yar le Roi? Le Prince de Montbarey,.Ec fcellé.

ET voulant affurer de plus en plus Fexade obfervation deladite Convention , & remplir à cet égard les engagemens
que Nous en avons pris; A ces causes , & autres à ce Nous mou
vant -'-de"l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcieiice,
plein® puiflance & autorité royale, Nous vous mandons 6c or»
donnons-, par ces Préfentes lignées de notre main, voulons^ &
Nous plaie que cefdites Préientes , enfemble ladite Convention
& nos Lettres de ratification y inférées, vous ayiez à faire lire,
publier & régiftrer , & le contenu en icelles garder, obferver
& exécuter félon leur forme &c teneur, celant & faifanr cefler
tous troubles & empêchemens contraires, & nonobfiant tous Editsy
Ordonnances , Déclarations, Arrêts, Réglemens, Lettres., Sta
tuts Coutumes & Ufagés à ce contraires, auxquels Nous' avons
expreffément dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes;, pour
ce regard feulement & fans tirer à conféquence :Car -tel est
notre plaisir. En témoin. de quoi Nous avons fait mettre
notre feel à cefdites Préfentes. BoNNi -à Yerfailles "le -vingt»
deuxième jour du mois -de Novembre, l'an de grâce mil ^ fept
cent foixante-dix-huit, & de notre .regne le cinquième. Signé,'
LOUIS. Etplus bas : Par le Roi, Ls- Prince si Monïbaaby. Et

Vfcellè du grand Sceau de cire jaune. , .
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rjr JJes , publiées & regjlrées, ouï , • ce requérant le Procureur- ———
g ^ Général du Roi, pour être fuïvïes & exécutées félon leur 1778.

forme & teneur; & copies duement collaùonnées, envoyées dans
tous les Bailliages £' autres Sieges rejjortijfans nuement à la
Cour y pour y être pareillement lues, publiées ? regifirées , fin
îtes & exécutées; enjoint aux Subjlituts des lieux d'y tenir la
fhain, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, «z
parlement, Audience publique tenante, le quatrième jour du mois
de Janvier mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé ? BROUET.

1 T -y—. , ,=====

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui défend la dijlribution des Drogues & Fexercice de

la Chirurgie contrairement aux Réglemens.

Du 17 Décembre 1778»

VU, par la Cour , le Requifiroire préfenté par îe Procureur-Général du Roi, contenant que fur les plaintes des Maîtres
en Chirurgie de la Ville de Saint-Hypolite , le Subftitut du Re
montrant en la Police & Municipalité de ladite Ville, a préfenté f
îe xo Novembre dernier , Requifiroire aux Officiers de ce Siege,
aux fins d'être fait défenfes à un Opérateur arrivé en la même
Ville, à défaut de repréfentation d'un Brevet des Commiffaires
établis à Paris par la Déclaration du 2,5 Avril 1771, de continuer
la diftribution de fes drogues , & de faire aucune opération dans-
ladite Ville, d'où il lui l'eroit ordonné de fortir inceflammenc ¥
fous les peines édités par les Loix du Royaume.

Le Maire-Royal a rendu Décret le lendemain, fans la partici
pation de l'Echevin & du Tréforier-Echeyin compofans le Siege
de Police & de Municipalité, par lequel, fous prétexte que par
une cl au le inférée dans l'en régi fixement de ladite Déclaration du
25 Avril 1772-, il a été réfervé aux Juges, en cas de conteftation
fur des opérations chirurgicales qui auroient été faites par des
perfonnes n'ayant droit d'exercer la Chirurgie , d'avoir tel égard
que de raifon aux cas de néceiîité; ftir de fimpîes certificats
de lTnfpe&eur des Hôpitaux militaires d'Alface, il eft dit que la
permiffion donné ( par le Maire-Royal ) à Jean-George. Dre-nMer^
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n'étant pas contraire au prefcrit des Ordonnances & Réglemens,

I778* le Subftitut du Remontrant eft mal fondé en fa demande n'y ayant
contravention aux Arrêts de la Cour, ni à la permiiïion accor
dée ; ordonné que fon Requifitoire fera joint au Régi lire des Sen
tences, fauf à Drenkler à fe pourvoir autrement, ainfi qu'il
avifera bon être, Se défenfes au contraire.

Un pareil Jugement, nul à défaut de pouvoir en la perfonne
feule du Maire-Royal, eft évidemment contraire aux Réglemens,
fuit qu'il .s'agifle de l'exercice de la Médecine , foit qu'il s'agnTe de
la Chirurgie & Pharmacie. L'article XIII de la Déclaration du

Avril 177X5 fait défenfes à tous Magiftrats de permettre, à
quelque titre que ce foit, à. Gens fans qualité, Opérateurs «Se
autres, de diftribuer aucuns remedes qui ne feroient approuvés
de la Co mmillion, même ceux qui ont des privilèges pour la
'diftribucion des remedes. L'article XVIII enjoint aux Subftituts
du Remontrant de faire toutes pourfuites, à la premiere dénon
ciation des Médecins, Chirurgiens & Àpoticaires des lieux, à
quoi s'eft conformé fon Subftitut en Police à ' Saint-Hypolite.

L'article VI du Règlement pour la Chirurgie, regiftré en la
Cour le 30 juillet 1770, défend à quiconque d'exercer îa Chi
rurgie en aucun lieu, même dans les Villages , à moins d'être
reçu Maître.

Il eft certain que le cas de néceffité prévu par l'enrégiftremenf:
de la Déclaration du Z5 Avril 177Z, n'a pu être entendu de la
aiftribution publique de remedes, ni d'opérations chirurgicales,
en un lieu où il y a trois Maîtres en Chirurgie. Etant donc très-
important de faire obferver les Réglemens fur un objet qui inté-
reffe le bien & la fûreté publique, le Remontrant ne peut garder
le filence fur les contraventions que renferme le Décret du zi
Novembre dernier» A ces causes requérait le Procureur-Gé
néral du Roi être reçu appellant du Décret du zi Novembre
dernier, ci-joint en expédition; faifant droit fur fon appel, être
ledit,Décret déclaré nul, & défenfes faites au Maire-Royal de
Saint-Hypolite d'en rendre aucun à l'avenir, qu'en la Chambre
affemblée. Etre fait défenfes à Jean-George Drenkîer & à tous
autres de vendre & diftribuer à Saint-Hypolite ou ailleurs , fous
le reffort de la Cour, aucunes drogues qui ne feroient approuvées
par Brevet de la Commiiïion établie par la Déclaration du 15
Avril 1771, & de faire aucune opération chirurgicale par con
travention aux Réglemens concernant la Chirurgie, homologués

en
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en Parlement le 30 Juillet 1770. Ordonné qu'à la diligence du ——-
Subftitut du Remontrant en la Prévôté de Saint-Hypolite, les 1779»
chevaux, équipages, uftenfiles &c iriftrumens dudit Drenkler
feront faifis, icelui tenu de vuider dans l'heure, finon empri
sonne & pourfuivi. Défenfes au Maire-Royal d'accorder à l'avenir
de femblables permiffions. Ordonné que l'Arrêt qui interviendra
fera imprimé & envoyé dans tous les Bailliages, Hôtcls-de-Ville
& autres Sieges reflortiffans à la Cour, pour y être regiftré,
fuivi & exécuté ; enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir
la main, & d'en certifier dans le mois. Ledit Requifitoire ligné
Marcoh Vu auffi les pieces jointes : Ouï le rapport de M. de
Maurice, Confeiller : Tout confidéré :

• \

LA COUR, faifant droit fur îe Requifitoire du Procureur—General du Roi, l'a reçu appellant du Décret rendu par le
Maire-Royal de Saint—Hypolite le 11 Novembre, joint en ex
pédition au Requifitoire; & ftatuant fur l'appel , déclare ledit
Decret nul, enjoint audit Maire-Royal d'obferver les Réglemens
rendus au fujet de l'adminiftration de la Police; fait défenfes à
Jean-George Drenkler & à tous autres , de faire aucune opé
ration chirurgicale qu'en fe conformant aux Statuts concernant
la Chirurgie, aux Lettres-patentes données pour l'exécution d'i-
ceux le 2.9 Juin 177° , regiftrées en la Cour le 30 Juillet fuivant,
& de vendre & diftribuer aucunes drogues à Saint-Hypoiite, &
dans les autres lieux du reffort, qu'en fe conformant à la Décla
ration du 25 Avril 1771 , & Arrêt d'enrégiftrement d'icelle du
premier Décembre fuivant, le tout fous les peines portées par
lefdits Réglemens. Fait défenfes au Maire-Royal de Saint-Hy
poiite d accorder aucune permillion contraire à iceux. Ordonne
que le préfent Arrêt fera imprimé & envoyé dans tous les Bail
liages, Hôtels-de-Ville & autres Sieges reflortiffans en la Cour,
pour y être regiftré, fuivi & exécuté; enjoint aux Subftituts dit
Procureur-Général fur les lieux d'y tenir la main , & de certi
fier de l'enrégiftrement dans le mois. Fait à Nancy, en Parle
ment, Grand Chambre , le dix-fent Décembre mil fepc cent foi-
xaate-dix-huit. Signé, BROUET..

' ' •
i

Tome XIV.. y
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ARRÊT DU CONSEIL,
Concernant les Enfans- trouvés*

Du 10-Janvier 1779.

DANS le compte que l'on a commencé à rendre au Roi,des maifons de Charité , Sa Majefté a fixé fes premiers re
gards fur l'état de ces enfans abandonnés ? qui n'ont d'autre appui
que fa protection ; & Elle n'a pu apprendre fans douleur , qua
dans un des objets les plus intéreffans de Fadminiftration publique?,
il s'étoie introduit un abus contraire à tous les principes de l'hu
manité, & qu'Elle ne pouvoit trop promptement réprimer.

• Sa Majefté eft informée qu'il vient tous les ans à la maifon des
Enfans-trouvés de Paris, plus de deux mille enfans nés dans des
provinces très-éloignées de la Capitale : ces enfans , que les foins
paternels pourraient à peine défendre contre les dangers d'un âge
fi tendre , fon remis fans précautions, & dans toutes les faifons ,
à des Voituriers publics, diftraits par d'autres intérêts, & obligés
d'être long-temps en route; de maniéré que ces malh.eureufes vic
times de Finfenfîbi 1 i cé de leurs parens , fou firent tellement d'un
pareil tranfport, que près des neuf dixièmes périHent avant l'âge
de trois mois.

Sa Majefté a regretté fenfiblement de n'avoir pas été plutôt
inftruite de ces tri lies c-irconftanc.es , & preffée d'y remédier , Elle
veut qu'à compter du premier Octobre prochain , il foit défendu à
tous Voituriers , ou à toute autre perfonne, de tranfporter aucun,
enfant abandonné , ailleurs qu'à l'Hôpital le plus prochain ,. ou à
tel autre de la Généralité , défigné particulièrement pour ce genre
de fecours ; & fi cette difpoficicion , que les devoirs de l'humanité
rendent indifpenfabie, obligeoit quelque maifon de Charité de Pro
vince à-une augmentation dé dépen-fe qui furpaffât fes revenus t
Sa Majefté y pourvoira îa premiere année, de fon Tréfor royal ,.
& fe fera rendre compte , dans l'intervalle , des moyens qui pour
raient y fuppléer d'une maniéré confiante & certaine.

Sa Majefté, après avoir ainfi remédié à un mal fi prefïant, n'a
pu s'empêcher de jetter un coup-d'ceil plus général fur cette partie
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eflenrielle.de-l'ordre public. Elle a remarqué avec peine, que le
©ombre des eofans expôfés augmentoit: tous les jours, • & que la' l?79°
plupart provenaient aujourd'hui: de aœuds légitimes, -de-manière*.

' «juéles afyles-iaftittiés dans l'origine pour prévenir les crimes--aux- :
quels la crainte de la honte pouvoie induire une mere égarée»
devenoienr par degrés des dépôts favorables à . l'indifférence cri
minelle des païens. ; que. par un: tel abus cependant la charge dffi
l'Etat s'accroiffoit-,.. & de celle forte que dans les grandes Vin.®3
l'entretien de cette multitude d'enfans, n'a voit plus de propor
tion , ni arec les- fonds' deftinés à ces étab'îiffeme&s, ni avec la
rnefure de-foins & d'attention dont une adminiftratkm .publique
eft fufceptible; qu'enfin il- réfukôit encore d'un pareil .'défordre'j .
qu'en.- même temps- que les eofans perdaient cette protection pa»
ternelle , qui ne peut jamais être remplacée , les meres de. ces '
enfans, renonçant pour la plupart aux- moyens de nourrit que

••la nature .leur a confiés,, il: devenoit de plus en plus difficile d'y
fuppléer, Se de pourvoir à la premierê fuMifianee de cette quan-
tiré d'enfans livrés apx foins des Hôpitaux.

Les dangereufes cofsféquences: d'un pareil abus, n'ont pu. échapper
à l'attention de Sa Majefté.. Elle examinera dans fa fageffe quelles - '
feraient les .-précautions.- néceflàires; pour mettre un frein-à cette
dépravation : Et .voulant néanmoins' éviter, s'il eft-poflible, d'avoir;
à déployer à cet égard la févérité des Loix, Elle a jugé-à propos
de commencer par enjoindre aux Curés, à leurs Vicaires, ôc &'
tous ceux qui ont droit d'exhortation fur les peuples, de redoubler
de zele pour oppofer à ce pernicieux dérèglement, & les préceptes
de la religion, & les fecours de Ja charité, afin de parvenir, autant
qu'il, eft en eux , à détourner de ces. crimes., cachés, auxquels les
Loix'ne peuvent atteindre que par des. recherches, rïgoureufes ,
mais qui deviendraient cependant indifpenfabies, fi les efforts des
Miniftres de la- religion , & tous les moyens, de bonté que Sa Majefté
emploie, n'arrêtoient point les progrès d'un fi grand défordre. À
quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du Sieur Moreau de Beau-
mont, Conseiller d'Etat ordinaire-;, & au Confeil royal des finances i

LE ROI, étant en fon-Coiïfeiî, a ordonné Se ordonne-ce
qui fuit : ' -

Art. I. A commencer du premier O&obre- prochain, Sa Majefté
fait très-exprefiss inhibitions' & défenfes- à cous Voiruriersy Mef-
fagers &-autres pe-riô-nûes-j de fis. charger-ct'eii-fass qui v-ienaeac
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de naître, ou autres abandonnés , fi ce n'eft pour être remis I

I779» des Nourrices, ou pour être portés à l'Hôpital d'Enf'ans-trouvés
le plus voifin , à peine de mille livres d'amende au profit de tout
autre Hôpital auquel ils porteraient ces enfans ; ou , fi ces Voi-
turiers font faifis en route , au profit de l'Hôpital d'Enfans-trouvés
le plus près du lieu de la faifie ;. auquel Hôpital,. par eonféquenc y
ces enfans devraient être portés. Ordonne Sa Majefté aux Offi
ciers Se Cayaliers de Maréchaufféede tenir la main à l'exécution

du préfeat Arrêt.
IL Si les difpofitîons de l'article ci-deiTus, occailorment une

dépenfe extraordinaire à quelques Hôpitaux de Province , & fi
cette dépenfe excede leurs revenus ,. Sa Majefté veut qu'en, at
tendant qu'il y foie pourvu d'une maniéré fiable , & d'après le
compte qui lui fera rendu à cet effet, le fonds nécefîàire fait payé
de fon Tréfor royal la premiere année, foit par affignation fur
le Domaine, foit autrement» Enjoint Sa Majefté-aux fieurs Com-
miffairès départis dans les Provinces, de prendre les précautions»
convenables pour l'exécution des difpofitîons,du préfent Arrêt
en, fe conformant aux ordres particuliers qui leur feront? donnés
à cet effet de la part de Sa Majefté.. Fait au Confeil d'Etat du»

, Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix Janvier mil;
fept cent foixante-dix-neuE Signé. A^MELOT.

LETTRES- PATENTES

Qui ordonnent Fexécution des .Articles Ier & II defEdît:
de Mars 1 j68 y concernant les Ordres Religieux,

Du 17 Janvier 1779». Regiftrées en Parlement le 1-4 Mat
fui vaut».

LOUIS'.,, par la grâce- de Dieu ? Roi de France et dsNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver-
ronr, SALUT. Le feu Roi,, notre très- honoré Seigneur & aïeul 9,
ayant par fon. Edit du mois de Mars 1768, fait défenfes à tous,
fes Sujets de s'engager par des vœux- folemnels de Religion avant
l'âge de vingt-un ans accomplis pour les hommes, & de dix-huit ans
accomplis.pour les fillesfe feroit réfervé d'expliquer de nouveau
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{eS intentions après dix années; ce terme devant expirer au pre-
.misr Avril prochain, Nous Nous fommes fait rendre compte des 1779>
îiictift qui avoient donné lieu à cette difpofition , & des effets
qu'elle avoit produits; & ayant reconnu que les inconvéniens
qu'on pouvoit en craindre ne devoient pas entrer en comparaifon
avsc les raifons fupérieures qui avoient déterminé le feu Roi,
jtfous avons cru devoir affurer définitivement l'exécution d'une
Loi que le bien de nos Etats nous oblige de confirmer. A. ces
gàuses,.- & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con-
feil , & de notre certaine fcience , pleine puiffatree & autorité
royale , Nous avons ordonné , & par ces Préfentes lignées de
notre main, ordonnons que les Articles Ier & II dé l'Eûit du
mois de Mars 1768 , feront exécutés; & qu'en conféquence, dans -
tous les Etats & Pays de notre obéiiïance, la Profeffion Reli-
gieufe ne pourra être faite qu'à vingt-un ans accomplis pour les
hommes, & à dix-huit ans, pareillement accomplis, pour les
filles;, le tout conformément &amfi qu'il eîl preferit par lefdits
articles dudit Edit, que Nous voulons être exécuté félon fa
forme Ôc teneur. SI DONNONS EN MANDEMENT, à. nos.

aroés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy,
que ces Pré fentes ils aient à faire regiftrer, & du contenu en;
icelles garder & obferver pleinement & pajfiblement, ceffant
& faifant ceifer tous troubles & empêchemens r & nonobftanc
toutes chofes à ce contraires.- r Gàr tel est notre plaisir,.

En témoin de quoi Nous avons fait mettre: notre feel à cefdites
Préfentes.. Donné à Verfailles le dix-feptieme jour de Janvier
l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf, & de notre regne
le cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le
Prince, de Montbarev. Et fcellé du- grand Sceau de cire
jaune-

Y Ue, publiée & regiflrée, ouï, ce requérant le Procureur-
M a Général du Roi, pou r être fuivie & executée félon leurforme
& teneur ; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejfortijfans nuement à la Cour , pour y
être pareillement lue , publiée, regiflrée, fuivie & exécutée : enjoint
aux Subflïtuts fur les lieux d"y tenir la main r & d'en certifier
la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience
publique tenante, le quatorzième jour du mors de Mai milfept cent
foïxante-dix-huiu. Signé"r BEURA.RD , fils»
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LETTRES-PATENTES 5 '
Qui ordonne fenrégiftrement au Parlement de Nancy "

d'une Déclaration du 2.3 Décembre tyox, portant
Règlement pour les Lettres d'Etat.

Du io Janvier 1779» Regiftrées en Parlement le z6 Mari
fuivant.

T OUIS, par la" grâce .de. Dieu, Roi de France- et db
I .jt Navarre : A bo5- àraés & féaux les Gens tenant notre •

Cour de Parlement à Nancy, SALUT» Le Roi Louis XIV j'
de giorieufe mémoire,. ayant, par fa Déclaration du 2,3 Dé-,
cembre 170?-, réglé ce qu'il vouloir être obfervé par rapport.-à",
fufage & à: l'effet des Lettres d'Etat, ainfi qu'il eft plus parti
culièrement porté en ladite Déclaration, de laquelle la teneur
en fuit.:

T OUIS, par. la grâce de Dieu, Roi de France et de Na-
1.-> yarre : ,A tous ceux qui'ces préfentes Lettres verront,

SALUT, Comme il eft du bien public que les perfonnes em
ployées ..aux affaires importantes de l'Etat, & particulièrement
les Officiers de nos Troupes, tant de terre que de mer, qui
expofent généreufement leur vie pour fa défenfe, foi en t détournés'
le moins qu'il eft poffible de. l'affiduité qu'ils doivent à leurs
emplois, ôc que'd'ailleurs il ne fe-roit pas jude que ceux avec'
qui ils font en procès, fur-tout lorfque ces procès ne roulent
point fur des cas privilégiés, pu (l'en t en pourfuivre contre eux.
le jugement, pendant qu'ils font éloignés & que leur fervice
aâuel ne leur permet pas' d'y vaquer, Nous avons pris foin de
les - mettre à couvert de femblables pourfuices , par les Lettres
d'Etat que Nous, leur avons de temps en temps, octroyées ; &
Nous Nous trouvons encore indifpe'nfàblement obligés , dans la
conjoncture de la pré-fente Guerre, de leur continuer la même

"protection ; mais l'expérience Nous ayant fait connaître'que parmi
un grand, nombre d'Officiers qui font un ufage légitime des
Lettres d'Etat, il y .en a plufïeurs. qui;en abufent,-Toit en prêta ne-
leur nom & fe rendant par ce moyen' Parties" dans' les' affaires-oà-



du Regne de Sa Majejlc Louis XVI. f
*fs n'ont nul véritable intérêt, & dont ils ne Iaiiïent pas , par ——
jeUrs Lettres d'Etat, d'arrêter les pourfui tes, foit en fe fervant 1779»
£e Lettres d'Etat dans dés cas privilégiés, & qui, par la nature
<Ju fonds dont il s'agit, ne font pas fufceptibles de pareilles
furféances. Car, encore que ces cas foient allez connus par les
divers Arrêts de notre Confeil d'Etat intervenus fur ce fujet,
]Kjous fouîmes informés néanmoins , qu'à caufe qu'il n'eft point
fait mention - exprelle de la plupart dans nos Ordonnances , &
que lefdits Arrêts, qui n'ont été rendus que fur des faits par
ticuliers, femblent ne pouvoir établir une Loi générale, les Juges

- p'oient palier outre dans ces occafions au jugement des procès,
jfous avons réfolu, pour remédier à ces abus, d'apporter toutes
îgs précautions néceffaires pour que les Lettres d'Etat ne puiffent
fervir qu'à ceux qui, par leur fervice aftuel, auront eu droit
(je les obtenir, comme auffi de déclarer les cas que Nous vou
lons être exceptés de la furféance des Lettres d'Etat, & enfin
de rendre, fur le fait defdites Lettres d'Etat, un Règlement
qui ferve de Loi générale. A ces causes, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiifance & au
torité royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné , difons, dé
clarons &c ordonnons, par ces Préfentes lignées de notre main,
youlons & Nous plaît ce qui fuit : _

Art. I. Aucunes Lettres d'Etat ne feront accordées qu'aux
Officiers de nos Troupes, tant de terre que de mer, qui fervi-
ront actuellement à leurs charges , ou aux perfonnes qui feront
employées hors de leur réfidence ordinaire pour affaires impor
tantes à notre fervice.

IL Les Lettres d'Etat ne pourront être expédiées qu'après
qu'elles auront été lignées de notre exprès commandement, par
celui de nos Secrétaires d'Etat dans le Département duquel les
impétrans feront employés..

III. Ne feront accordées que pour le temps de fix mois , qui
fera compté du jour de leur date, & ne pourront être renouvellées
plutôt que quinze jours avant l'expiration de celles que l'impétrant
aura précédemment obtenues , & en cas feulement de la conti
nuation de fon fervice actuel.

- IV. Entendons que les Lettres d'Etat n'aient aucun effet dans
les affaires où Nous aurons intérêt.

V. Non plus qu'en matiere criminelle, y compris l'infeription
de faux, tant incidente que principale» \ V
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VI. Nul ne pourra fe fervir de Lettres d'Etat que dans leS'

l779> affaires où il aura perfonnellement intérêt, fans que fes.pereôe :
mere, on autres parens, non plus que fes coobligés, cautions &
eertificateurs, puiffent jouir du bénéfice defdites Lettres d'Etat.

VIT. Entendons néanmoins que les femmes puiilent, dans les
procès qu'elles auront de leur chef contre autres perfonnes que
leurs maris, fe fervir des Lettres d'Etat accordées à leurs maris, ,
quoique féparées de biens d'avec eux.

VIII. Les Tuteurs'honoraires & onéraires, & les Curateurs, oe
pourront fe fervir de Lettres d'Etat qu'ils auront obtenues en
leur nom pour les affaires de ceux qui font fous leurs charges,

IX. Celui qui dans un Acte aura, pour fon exécution , renoncé
au bénéfice des Lettres d'Etat, ne pourra revenir contre cetre
renonciation , laquelle néanmoins ne pourra être que perfonnelle :
& fans conféquence pour ceux qui 5 par ta fuite , fe trouveroienî-
èn fes droits.

X. Celui qui fe fera défîfté de nos Lettres «^d'Etat dans uns .
affaire pour laquelle il en aura précédemment fait lignifier , ne :
pourra par la fuite fe fervir d'autres Lettres d'Etat dans le cours :
de la même affaire.

XI. Les Lettres d'Etat ne pourront empêcher qu'il ne foi't
y paffe outre au jugement du procès ou infiance , lorfque les luges

auront commencé d'opiner avant qu'elles aient été lignifiées.
XII. Nonobftant la lignification des Lettres d'Etat, les créan

ciers pourront Elire faifir réellement les immeubles de leurs dé
biteurs , & faire regiftrer la faille, fans néanmoins qu'il puifTe

. être procédé au bail judiciaire. Que fi elles ont été lignifiées •
depuis le bail, les criées pourront être continuées, jufques au
congé d'adjuger exclufivemênt. Et au cas que pendant ces pour- :
fuites îe bail expire , on- pourra procéder à un nouveau bail, - ;

XIII. Ceux qui auront été pourvus de charges de notre Mai»
fon, ou de Charges Militaires , à condition de payer une l'omms

' par forme de récompenfe'k celui qui en étoit précédemment pourvu,
ou à fa veuve, héritiers ou ayans-caufe ,. ne pourront fe fervir
de Lettres d'Etat pour fé- difpenfer de payer lefdites récotilpenfes; '
& pareillement ceux qui auront obtenu des Lettres d'Etat à Toc-
cafion du fervice d'une Charge, dont ils feront pourvus, ne pour
ront s'en fervir contre ceux qui leur auront vendu cette Charge '
pour fe difpenfer d'en payer le prix.

XIV. Les adjudicataires des biens décrétés en Jaffîce ne pour-
root
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ront fe fervir de Lettres d'Etat pour fe difpenfer de configner , - -
Qc payer le prix de leur adjudication, non plus que les acquéreurs 1779,

• des biens-immeubles, par Contrats volontaires, pour fe difpenfer
de " payer le prix de leurs acquifitions.

XV. Ni pareillement ceux qui auront intenté aâion en retrait
lignager ou féodal, pour fe difpenfer de configner ou de rem-
bourfer l'acquéreur du prix de l'acquifition dont ils prétendent
l'évincer.

XVI. Les oppofans aux faifies réelles ne pourront fe fervir , •
de Lettres d'Etat pour fufpendre les pourfuites du décret, ni
des baux judiciaires & l'adjudication des biens faifis,

XVII. Non plus'que les oppofans à une faifie mobilière, pour
retarder la vente des meubles faifis.

XVIII. Ceux qui interviendront dans une inftance ou procès
ne pourront faire lignifier des Lettres d'Etat pour en fufpendre
le jugement ou les pourfuites , que préalablement leur interven
tion n'aie été reçue, & qu'ils n'aient juftifîé du titre fur lequel
leur intervention eft fondée, & feront tenus de joindre copie
dudit titre, avec la lignification des Lettres d'Etat.

XIX. Au cas qu'ils interviennent comme créanciers, & que
leur créance fait fondée fur une donation, ceflion ou tranfporc
qui ne feront faites par Contrat de mariage ou par des partages
de famille , ils ne pourront faire lignifier des Lettres d'État que
fix mois après, à compter du jour que la donation aura-été in-
finuée, ou que l'Aéte de la ceflion ou tranfport aura été paffé &
lignifié ; & fi le titre de leur créance eft fous feing-privé , ils ne
pourront fe fervir de Lettres d'Etat, qu'un an après que ledit titre
aura été produit & reconnu en Juftice»

XX. Déclarons toutes Lettres d'Etat, qui pourront être ci-après
obtenues par ceux qui font obligés, ou condamnés de rendre compte,
fubreptices ; Voulons que nonobftant la lignification defdites Let- .
très d'Etat, l'inftance du compte puiffe être pourfuivie & jugée:
Voulons auffi que ceux qui feront tenus de rendre compte,
puifient réciproquement faire les pourfuites néceffaires pour y
parvenir & fe libérer, nonobftant toutes Lettres d'Etat qui leur
auroient été lignifiées. < ,

XXL Ceux qui auront obtenu des Lettres d'Etat, ne pourront
s'en fervir contre leurs cohéritiers d'une même fucceffion , à
l'égard des procès & iûftances concernant le partage de ladite
fucceffion.

Tome XIV, Z
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* XXII. Voulons que les Lettres d'Etat ne puiffenc avoir lieu
ï7'79' en matière de reliitution de dot, paiement de douaire & con

ventions matrimoniales; & que les veuves ou leurs héritiers «Se
ayans-caufe, puilient faire toutes pourfuites à cet effet, nonobf-
tant toute lignification de Lettres d'Etat.

XXIII. Voulons auffi que les Lettres d'Etat ne puiffent em
pêcher les pourfuites pour le paiement des légitimes des enfans
puînés, penfions viagères, alimens, médicamens, loyers de mai»
fons, gages de domeftiques, journées d'attifans, reliquats de
comptes de tutele, dépôt néceffaire & maniement de deniers
publics, lettres & billets de change, exécution des-fociétés de
commerce, cautions judiciaires, frais funéraires , arrérages de

. rentes feigneuriales & foncières, & redevances de baux em
phytéotiques.

XXIV. Confirmons l'Hôtel-Dieu , PHôpital général & celui
. des Enfans trouvés de notre bonne Ville de Paris, dans le pri

vilège que Mous leur avons accordé par notre Déclaration du
a3 Mars 1680, d'être exceptés de l'effet de Lettres d'Etat ;,
nonobftant lefquelles les débiteurs'defdits Hôpitaux pourront être
contraints an paiement de ce qu'ils doivent, par les voies qu'ils-
y font obligés»

XXV. Nous avons déclaré & déclarons, par ces Préfentes,
toutes Lettres d'Etat nulles & de nul effet dans tous les cas ci-

deffus fpécifiés. Défendons à tous Juges d'y avoir égard ; leur
enjoignons de palier outre, èfdits cas, à l'inftruéh'cn & au Juge
ment des inftances & procès.

XXVI. Lorfque les Lettres d'Etat, pour quelque cas non fpé
cifiés ci-deffus, feront débattues d'obreption ou fubreption., les
Parties fe retireront pardevers Nous, pour y être pourvu ; f'ai-
fons defenfes à tous Juges d'en connoître ni de paffer outre à
finftruâion, & Jugement des procès au préjudice de la lignifica
tion des Lettres d'Etat, &aux Parties de continuer leur pourfuites,
ni de s'aider des Jugemens qui pourraient être intervenus , à
peine de nullité, cailation de procédures, dépens, dommages &
intérêts.

XXVII. Entendons en outre que lorfque, pour un fait par
ticulier, Nous aurons, par Arrêt de notre Confeil d'Etat, Mous
Y étant, ou par Arrêt de notre Confeil d'Etat privé, rendu en
conféquence d'un Arrêt de notredit Confeil d'Etat, levé la fur»
féance des Lettres d'Etat , tant obtenues qu'à obtenir par l'un
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j» nos Officiers ou Gens étant à notre fervice, les Lettres d'Etat
qu'il obtiendra dans la luire se puitTent, fous prétexte qu'elles l?79°
font poftérieures à l'Arrêt, être cenlees y déroger ; déclarons
que notre, intention eft qu'il ne s'en puifïe fervir que dans les
procès qu'il pourra avoir d'ailleurs, & nullement dans le même
fait pouf lequel Nous en aurions levé la furféance; défendons, .
en ce cas, à tous Juges d'y avoir égard.

XXVIII. Défendons au furpîus très-expreflement aux Officiers
de nos Troupes, & autres, qui par leur fervice a&ucl, feront
en droit d'obtenir des Lettres-d'Etat , de prêter leur nom ni
leurs Lettres d'Etat dans des affaires où ils n'auront point véri
tablement ni perfonnellement intérêt ; à peine, au cas que cela
vienne à notre connoiffance , d'encourir notre indignation &
d'être cafles de leurs Charges & privés de leurs Emplois.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant nos Cour de Parlement & Cour

des Aides à Paris, que ces Préfentes ils aient à faire lire, pu-
blier & enrégiftrer, & le contenu en icelles garder & obferver
félon leur forme & teneur, nonobftant toutes Ordonnances,
Déclarations, Arrêts, Lettres & autres chofes qui pourroient
être à ce contraires, auxquelles Nous avons dérogé & dérogeons,
pour ce regard, par cefdites Préfentes : Car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel
à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le vingt - troilieme
jour de Décembre, l'an de grâce mil fept cent deux, & de
notre regne le foixantieme. Signéy LOUIS. Et plus bas : Par
le Roi, Phelypkaux. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

ET confidérant qu'il importe au bien de notre fervice , &à l'avantage de nos Sujets des Duchés de Lorraine & de
Bar , que les difpolitions d'une Loi fi utile y foient connues &
exécutées comme elles le font dans toutes les autres Provinces

do Royaume, Nous avons jugé nécefiaire d'expliquer nos in
tentions à ce fujet : A ces causes, de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcicncc, pleine puifiance & autorité royale,
Nous vous mandons & ordonnons, par ces- Préfentes lignées
de notre main , voulons & Nous plaît que cefdites Préfentes &
la Déclaration y inférée., fous ayiez à faire lire, publier, &
regifixer, & le contenu en icelles. & en l'adiré' Déclaration,
garder, obferver. .& exécuter feloii leur ioraie & teneur, fans
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y contrevenir ni permettre qu'il y foie contrevenu , en quelque

l779> forte & maniéré que ce puiffe être , nonobftaut tous Edits
Déclarations, Lettres, Arrêts & Réglemens , & autres chofes
qui pourroient être à ce contraires, auxquelles Nous avons ex-
prefféraent dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes : Car tel
est notre rLAisiR. Donné à Verfailles le vingtième jour de
Janvier, fan de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf, & de

. notre, regne le cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi, Le Prince de Montbarey. Et fcellé du grand Sceau,
de cire jaune.

JT Ues , publiées & regiflrées, oui, ce requérant le Procureur-»'
M ^ Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur forme
& teneur; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sîeges reffortiffans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées , regiflrées , fuivîes & exécutées ;
enjoint aux SitbJIituts fur les. lieux d'_y tenir la main , & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement «
Audience publique tenante y eejpurd''kui vingt-fix Mars mil fept
cent foixante-dix-neuf Signé, BROUET.

LETTRES-PATENTES»

Qui ordonnent Fenrégifirement de celles du 3 Novembre
ijj8 y portant ratification d'une Convention conclus
entre Sa Majejlé & le Duc de Brunfwick & Lunebourg,
pour l'abolition réciproque du Droit dyAubaine 'dans

>. leurs Etats rejpeclifs.
Du 2.7 Janvier 1779. Regiftrées en Parlement le 11 Mars 1779*

& à la Chambre des Comptes le 10 précédent. , •

LOUIS, parla grâce de Dieu , Moi dk France et seNavarre : A nos aniés ' ôc féaux les Gens tenant . notre

Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Notre bien-aîné îe
Sieur Mathieu de Bafquiat, Chevalier , Baron de îa Houze &
de Larbey, Chevalier de l'Ordre de Saint-Lazare & de Notre-
Dame de Mont-Carmci, Chevalier honoraire. de l'Ordre de
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Saint-Jean de Jérufaîem, & notre Miniftre Plénipotentiaire auprès —«
des Princes ôt Etats de la Baffe-Allemagne , auroit, en vertu I7?9«
ja plein-pouvoir que Nous lui en avons donné, figné , avec le
Sieur Baron de Munch-Haufen , Chevalier de l'Ordre Royale

Danebrog, Seigneur d'OIdendorfF & Hedwigsbourg, Minif
tre d'Etat aftuel, Grand-Chambellan &c Grand-Maréchal de la
Cour de notre très-cher & bien-amé Coufin Je Duc de Brunf- .
wick &c Lunebourg, & fon Miniftre Plénipotentiaire , qu'il a
nommé à cet effet, pareillement muni de Tes pleins-pouvoirs,
une Convention pour l'abolition du droit d'Aubaine entre nos
Sujets êc ceux de notredit Coufin le Duc de Brunfwick &
Lunebourg, laquelle Nous avons ratifiée par nos Lettres du 8
Novembre dernier; defquelles, ainfi que de ladite Convention,
la- teneur enfuit:

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront/
SALUT. Comme notre bien-amé le Sieur Mathieu de Bafquiat,
Chevalier, Baron de la Houze & de Larbey, Chevalier de l'Ordre
de Saint-Lazare êc de Notre-Dame de Mont-Carmel, Chevalier
honoraire de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufaîem , & notre Mi
niftre Plénipotentiaire auprès des Princes & Etats de la Bafle-
Allemagne, auroit, en vertu du plein-pouvoir que Nous lui avons
'donné, ligné, avec le fSieur Baron de Munch-Haufen, Cheva
lier de l'Ordre Royal de Danebrog , Seigneur d'OIdendorfF &
Hedwigsbourg , Miniftre d'Etat aftuel, Grand-Chambellan &
Grand-Maréchal de la Cour de notre très-cher & très-amé Coufin

le Duc de Brunfwick & Lunebourg , & fon Miniftre Plénipoten
tiaire , qu'il a nommé à cet effet, pareillement muni de fes pleins-
pouvoirs , une Convention pour l'abolition du droit d'Aubaine
entre la France & les Etats de notredit Coufin le Duc de Brunf*

wîck & Lunebourg, de laquelle Convention la teneur s'enfuie:.

Convention pour Pabolition du- Droit d'Aubaine entre la
France h les Etats du Duc de Brunfwick &

Lunebourg.

LE Roi Très-Chrétien & le Duc de Brunfwick êc Lunebourg,étant animés du delir mutuel, non feulement d'affermi r de
plus en plus l'union, l'amitié & la bonne intelligence qui fubfiftenc
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— entre les deux Cours , mais encore d'en faire reffentir les effets

l779> heureux à leurs Sujets, en facilitant le commerce refpeélif & la
correfpondance mutuelle enrr'eux ; ils ont réfolti d'écarter les
obftacles qui pourroient s'y oppofer, & particulièrement en abo-
liffanc, d'un côté, le droit d'Aubaine établi en France, &
exercé contre les Sujets de Son Al telle Séréniffime , le Duc de •
Brunfwick & Lunebourg, & en révoquant, de l'autre, les Statuts,
Mandemens ou Ufages en vertu dcfquels on exerçoit, dans les
Etats du Duc de Brunfwick & Lunebourg, foit à titre de Ré~
torjion ou autrement, un droit femblable contre les Sujets de Sa
Majefté Très-Chrétienne, & en établiftant , entre les Sujets
refpeâifs , une égalité abfolue, & une entiere réciprocité fur
cet objet. Dans cette vue, les Miniftres Plénipotentiaires fouf«
lignés, lavoir, le Sieur Mathieu de Bafquiat, Chevalier, Baron
de la Houze & de Larbey , Chevalier de l'Ordre de Saint-Lazare
& de Notre-Dame de Mont-Carmel, Chevalier honoraire de
l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem, & Miniftre Plénipotentiaire
du Roi Très-Chrétien auprès des Princes & Etats de la Baffe-
Allemagne; & le Sieur Albert-Edmond-Georges Baron de Munch-
Haufen , Chevalier de l'Ordre Royal de Danebrog, Seigneur
d'Oldendorff & Hedwigsbourg , Miniftre d'Etat actuel, Grand-
Chambellan & Grand-Maréchal de la Cour de Son Alteffe Se-

réniiïime le Duc de Brunfwick & Lunebourg, & fou Miniftre
Plénipotentiaire, nommé à cet effet, après- avoir échangé leurs
pleins-pouvoirs refpeclifs, font convenu, pour & au nom de Sa
Majefté Très-Chrétienne & de Son Al tefie Séréniffime le Duc
de Brunfwick & Lunebourg, des articles fuivans :

Art. L Sa Majefté Très - Chrétienne déclare que le droit '
d'Aubaine ne fera plus exercé déformais dans les différentes
Provinces de fon Royaume contre les Sujets Brunfwickois ; oc
Je le Séréniffime Duc de Brunfwick & Lunebourg déclare, de
fon côté, que le droit de Rétorjîon , ou autre? droits fembla-
bles, ne feront plus exercés à l'avenir dans fes Etats contre les
Sujets de Sa Majefté. Le Roi êc le Séréniffime Duc déclarent
qu'en aboliffant le droit d'Aubaine , pour l'avantage du com
merce Se des communications entre les Sujets refpe&ifs, ils
n'entendent aucunement déroger aux réglés qui intéréflènt la
•conftitution & la police intérieure de leurs Etats , ni porte?
atteinte aux loix qui" peuvent être établies dans les Etat? &
Territoires refpe&ifs, concernant i émigration des Sujets, Ôc ao*>
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tam nient aux Edits & Réglemens publiés en France fur cetre «
lîiatiere , donc Sa Majefté fe réferve l'exercice, & Son Âlteffe I779»
Séréniifime le Duc de BruniVick & Lunebourg la réciprocité ,
quant aux droits de fuçceffion.

IL En coniequence de l'article précédent, les Sujets de Son.
jVltefle Séréniffime le Duc de Brunfwick & Lunebourg, de
quelque origine qu'ils foient, & foit qu'ils foient domiciliés ea
France, ou qu'ils n'y faflent qu'un féjour paffager, auront do
rénavant Sa libre faculté de difpofer de leurs biens quelconques,
par teftament, par donation ou autrement, en faveur de qui
bon leur femblera ; & leurs héritiers, Sujets du Séréniffime Duc,
demeurans dans fes Etats ou en France, pourront recueillir leurs
fucceffions, foit ab ïnteflat% foit en vertu de teftament ou autres
difpofitions légitimes, pofféder lefdits biens , foie meubles ou
|inmeub]es, droits, noms, raifons & aéîions, & en jouir , fans
avoir befoin d'aucune Lettre de naturalité ou autre conceffion

Spéciale; & feront lefdits Sujets Brunfwickois traités à cet égard,
en France , auffi favorablement que les propres ôc naturels
Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne, & vice verfâ.

III. Les Sujets refpe&ifs , leurs héritiers légitimes ou tous autres
ayant titres valables pour exercer leurs droits , leurs Procureurs ,
Mandataires, Tuteurs & Curateurs, pourront recueillir les biens
& effets,Tans aucune exception-, provenans des fucceffions géné
ralement quelconques , ouvertes en leur faveur dans les Etats *
refpeâifs mentionnés ci-deffus , foit ab inteflat? foit par tef
tament, ou en vertu d'autres difpofitions légitimes; tranfporter
les biens & effets mobiliers où ils jugeront à propos; régir &
faire valoir les immeubles ou en difpofer par vente ou autrement,
en donnant toutes décharges valables & en juftifiant feulement
de leurs titres & qualités; bien entendu que les Sujets refpeâifs
fe conformeront aux Coutumes particulières des Etats refpecHfs,
& aux réglés & conditions j établies relativement à la poffeffioa
des biens, & uferont des mêmes droits que les Sujets naturels,
foit quant aux bénéfices êc ce qui leur fera favorable , que quant
aux charges & conditions qui peuvent leur être împofées.

IV. Loriqu'il s'élevera quelques conteftations fur la validité
d'un teftament ou d'une autre difpofition , elles feront décidées-
par. les Juges compétans, conformément aux Loixy Statuts Se
Ufages reçus & autorifés dans le lieu où lefdites difpofin'ons
auront été faites, foit que ce lieu foit fous la domination de
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—— l'une ou de i'autre des Parties contractantes; en force que, fi
*779* lefdits Actes fe trouvent revêtus des formalités & des conditions

requifes pour leur validité dans le lieu de leur confection , ils
auront également leur plein effet dans les Etats de l'autre Partie
contractante, quand même, dans ceux-ci, ces Aétes feraient
afîujettis à des formalités plus grandes & à des réglés différentes
qu'ils ne le font dans les Pays où ils ont été rédigés.

V. L'intention .du Sérénillime Duc n'étant pas de déroger,
par l'abolition du droit d'Aubaine , aux Loix, Statuts ôc Coutumes
locales , ni aux Privilèges des Particuliers , par rapport aux .droits
qui fe levenc en différens endroits de fes Etats, fous le titre de
droit de Détraclïon y ou fous telle autre dénomination que ce
foit, fur la valeur des fucceffîons, en cas d'exportation des ef
fets & biens en provenans; cependant, comme les droits ne fe
perçoivent pas également, mais varient luivant la différence des
lieux & Coutumes locales, & cette diverfité pouvant occafionner
des difficultés dans l'exercice de la réciprocité, le plus fûr
moyen de prévenir tout - inconvénient a paru être de fixer , a
cet égard, un droit unique & uniforme. Dans cette vue , le

' Sérénillime Duc ayant propofé îa fomme de dix pour cent de
la valeur du capital, comme un droit invariable à percevoir réci
proquement , en cas d'exportation des hérédités recueillies dans
les Etats refpeâifs, il elt arrêté & convenu qu'il fera perçu le
feu! droit de dix pour cent de la valeur du capital provenant de
tous les biens, foit meubles, foit immeubles, qui feront recueil
lis en vertu du préfet!t arrangement, & qui fe tranfporteroue
hors des Etats où ils auront été recueillis ; & qu'en payant ce
droit de dix pour cent, les Sujets refpedifs pourront librement
exporter lefdits biens & effets defdites fuccelîions, fans être pour
ce tenus à d'autres ni plus grands droits.

VI. La préfente Convention fera ratifiée par le Roi & le Se-
rénillime Duc ; les ratifications feront échangées dans l'efpace de
iix fernaines, ou plutôt fi faire fe peut; & fax lemainés après
cet échange , les ftipulations de cetre Convention feront pu
bliées & enrégiftrées dans les Tribunaux refpeâifs , dans la
forme la plus folemnelîe ulîtée en pareil cas, pour être exécutée
félon leur forme & teneur,

En foi de. quoi Nous Msniftres Plénipotentiaires de Sa Majefté
.Très-Chrétienne & de Son Alteffe Séréniffime, le Duc de Brunf-
tyick & Luuebourg, en vertu de nos pleins-pouvoirs, avons

ligné
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ligné Ja. préfente-Convention&' y avons • appofé le cachet de irrr?
nos armes» Fait à. Hambourg ..Je feize Octobre mil fe.pt .cent l77$
foixante-dix-huit. Signé, DE BASQUIAT DE LA -HOUZE,

..Signé, LE BARON DE MUNCH- HAUSEN. ;

NOUS,- ,ayan.c.agréable la-,fufdiçe. Convention en tous'.&chacun les points ôc articles' ..qui .y font'contenus & .éoon«
\-cés, avons iceux, "tant pour Nous-,que pour nos Héritiers &
Succefleurs, acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés, & par
ces Préfentes lignées de notre main , acceptons, approuvons ?
ratifions & confirmons, & te ;'toiit ' promettons , en fetV&r
parole de Roi,-garder-, & obferver inyiolablement, fans:'jamais
y contrevenir ni,pemiettre qu'il y Toit contrevenu directement
ou indirectement, .en quelque forte & maniéré que ce. foi t»--
En témoin de quoi Nous .avons fait appofer ..irot-re Scel..~kr ces
Préfentes.' Donné -à .Verfailles. le .huitième, 'jour ..du -mois-,.de
Novembre , fan de grâce mil -fe.pt. cent foixante-dix-huit,;' Se àe-
notre regne le cinquième Signé 9 "LOUIS. " Et plus bas.: Pat le
Roi,.. Le Prince-de-Montbarey. lit '(celle.

ET voulant affurer de plus" en plus l'exacte obfervàtion deladite Convention -,•'' & remplir, à .cet égard, les. engage--
me-ns que "Nous en .avons'pris ;. A cesv causes , -autres' à ce
Nous mouvant, de Tavis''de; notre Confeil, Se de ..notre cer
taine fcience ,. pleine, puiffance & autorité royale, Nous vous
mandons & ordonnons, par ces Préfentes fignées <£« notre^ain j
voulons ' & Mous, plaît que cefclites . Préfentes",-. enfemble.. ladite

. Convention & nos Lettres de ratification y "inférées'., .voxis. ayiez
à faire lire , publier Se régiftrer,. & le, contenu e.n.icelîes..,garder..f
obferve-r «8c 'exécuter félon leur formé & .teneur, ceflant..&
faifant ceffer tons troubles Se empêchemens-contraires, & non'obfi..
tant tous. Edits,' Ordonnances, Déclarations, Arrêts , Ré-:"
glemens, .Lettres, Statuts., ..Coutumes «Se.. Ufage.s. .à. .ce 'con*
traires, auxquels Nous avons expre'ffém ent dérogé; & ..dérogeons
par. cefdites Préfenxes, pour ce -regard, feulement, i&faiis.'.tire.r
à.conféquence : Car tel est notre p.l.âi-s.ir. Do.KfS'i '.-k/Yerr
failles ie vingt-fepeieme jour de Janvier , l'an de' -.grâce œil. fept
c&n.c .foixaoce-dix-neuf, '& de .notre regne le ci&quhme-.: .Signé*, '
.LOUIS. Et.plus bas ; Par le.-Roi,. Lb: '.MpWi&a.r'bïI.
Et fcelié du grand Sceau dé cire jaune, '.'••••

Tome MK " " ; ' - - A .a ' ' "
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TT Ues, publiées & regiflrées, ouï, ce requérant le Procureur-
# ^ Général du Roi , pour être fuivies & exécutées félon leur-

forme & teneur; & copies duement collationnées , envoyées dans tous
les Bailliages & autres Sieges rejjorûjfans nuement h la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées, regiflrées , fuivies & exécutées }
enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en
certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Parlement,
le onneme jour du .mois de Mars mil fept cent foixante-dïx-neufl
Signé, BEURARD, fils.

r-:==s::=sr—— 1 :^s====dSÎ!^Srr----rss=--^^—r-rsigo^

É D I T,

Qui auto rife , dans les Duchés de Lorraine & de Bar,
la formalité des Décrets en faveur des Créanciers des
Détenteurs de Fonds & Droits Domaniaux»

Du mois de Février 1779. Regiftré en Parlement le 29 Avril
fuivant, & à la Chambre des Comptes le 21 précédent»

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dbNavarre : A tous préfens & à venir , SALUT. Par l'Ar
ticle VIII de l'Edit du mois de Novembre 1718 , portant Ré-
glement pour la Jurifdidion, dans le Barrais, entre notre Cour
Souveraine & notre Chambre des Comptes de Lorraine 9
Léopold, Duc de Lorraine Se de Bar, a ordonné que les Domai
nes aliénés dans lefdites Provinces ne feroient fufceptibles d'au
cune charge ni hypothéqué, & ne pourraient être décrétés ^
fous quelque prétexte que ce pût être; mais Nous avons confé
déré qu'en prohibant aux créanciers des po{Tefleurs de fonds Do
maniaux l'exercice de leurs droits fur ces fonds y c'était di
minuer le crédit de ces poflefleurs r & leur oter les moyens de
trouver les deniers néceffaires pour l'établiflement, la reconf-
tru&ion & l'amélioration des biens, & fur-tout le roulement
des Ufines du Domaine qu'ils tiennent à cens, à bail à longues
années, ou à titre d'engagement, parce que les prêteurs dévoient
nécefl'airement être arrêtés par la confédération que l'immeuble
à l'amélioration duquel ils concoureroient par leurs fonds , ne
pouvoit leur fervir de gage. En conféquence Nous aurions jugé
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qu'il écoic de l'avantage de notre Domaine, comme de celui "~~~<
de nos Sujets dans nos Provinces de Lorraine & BarroisI7'?9<
d'autorifer à décréter les fonds Domaniaux poffédés dans lef-
dites Provinces, ainfi que cela a lieu dans les autres Provinces
de notre Royaume; & Nous Nous y fommes déterminés d'au
tant plus volontiers , que cela ne peut jamais nuire ni préjudiciel*
aux droits de réverfion & de réunion à notre Couronne, ni
difpenfer les nouveaux adjudicataires ou acquéreurs de fe faire
fubroger par Nous, s'il y a lieu, aux titres de leurs débiteurs
ou vendeurs. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, ,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine
puiffance & autorité royale, Nous avons, par le préfent Edic
perpétuel Se irrévocable, dit, flatué Se ordonné, difons, ita tuons
Se ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit:

Art. I. Tous créanciers de détenteurs de fonds Se. droits

Domaniaux en Lorraine Se Barrois, môme par Aétes antérieurs
au préfent Edit, pourront faire procéder au décret defdits biens,
conjointement ou féparément des autres immeubles de leurs
débiteurs & dans la même forme, Se ce nonobftant la prohibi
tion portée à cet égard, par l'article VIII de l'Edit du mois de
Novembre 1728, Se toutes autres Loix , Arrêts ou Régîemens
qui pourraient contenir la même prohibition, que Nous avons
abrogés & abrogeons à cet égard feulement.

IL Dans les Jugemens d'ordre qui interviendront fur les op-
pofitions aux décrets defdits biens,«les collations feront réglées
félon l'ancienneté de la date des contrats ou autres Aétes au

thentiques juftificatifs des droits des oppofans, ou leurs privi
lèges, ainfi Se de même qu'il fe pratique pour les décrets des
biens Patrimoniaux, fans égard à la qualité des biens Domaniaux
ni à ce qui fe pratiquoit lors de la palî'ation des contrats ou
autres titres; le tout néanmoins fans préjudice des ventes ,
ceffions & autres difpofitions defdits biens Domaniaux qui pour
raient avoir été faites par les précédons détenteurs d'iceux,
depuis les dettes & obligations par eux contractées antérieure
ment à la publication du préfent Edit, Se fans que les polïef-
feurs actuels puiffent être évincés à l'occafion des dettes ci-de
vant contractées par leurs vendeurs ou cédans , à moins qu'ils
n'en foient devenus héritiers, & que, comme tels, ils ne foient .
tenus de leurs faits & promeffes.

III. Les nouveaux palIeiTeurs defdits fonds & droits Dorna-
À à z



;. ï8â Ôriofinances ê' BJglemerïsde ' Lorraine,
tTTi diapx pat acqnifitions;, échanges, licitations & autres a fies ro-

îofitairës- pofterieurs' à la publication du préfent.-Edit, qui .
voudront les purger des dettes de' leurs . vendeurs-' ou autres"
a;ux droits defquels ifs fe trouveront, pourront le faire dans la
forme prefcrice par notre Bdit' du mois de Juin 1771,,
; IF. Les adjudicataires par décrets forcés ou volontaires- feront "

tfâu5"d.e fe pourvoir, dans trois mois, • du jour de leurs adju
dications ou contrats d'acquifiriotis, pardevers Mous ou en nos
Chambres des Comptes, pourfur les adjudications à eux faites,
.ou fur leurs' Contrats 'd'acquifitions, être fubrogés T s'il y a lieu y
aux .titres; de leurs débiteurs .ou vendeurs, à peine de réunion:
contre ceux qui "àuroient lai lie écouler ledit terme de trois
lîîàis 'fans fe pourvoir; laquelle peine, ne pourra être réputée
comminatoire,, mais de rigueur. ...

Y.. Xes, décrets ni les lettres de ratification ne pourront nuire-:
fii préjudiciel? au droit de r.éverfîon & de réunion- à notre Cou
ronne ,-:jqui 'Nous: demeure à toujours réfervé»; '
' $ï, DONNONS EN' MANDEMENT à- nos jrmés, &' féaux

Coiiieiîlers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy f.
&c nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, êc tous-
autres nos Officiers .qu'il appartiendra ,. que Je préfent Edi-t ils
faffdnt lire, publier, regiftrer &'afficher par-tout où befoin ferar
& le contenu en icelui garder,, obferver & exécuter fuivant fa
forme & teneur, nonobftant- toutes cb-ofes contraires ^ auxquel
les, & aux dérogatoires des* dérogatoires^ Nous avons dérogé-
& dérogeons Car tel est -notre plaisir. Et afin que ce fois
cHofe ferme & fiable- à toujours-,. Nous y avons fait mettre notre-
fceh DûssÉ à. YerfaiJlesau mois de Février, fars de'grâce œil:
fept cent fôixa'nté-dix-nenf,. & de -notre reg.ne le. cinquième..
Signé'r LOtJIS..' Et plus bas:':'Tàr- le-Roi',' Ls Prince be'.
Montbareï".. Vifa y Hue de Miromenxi. Vu au Confeïl 5
Fhelypeaux.. Ec fcellé du grand Sceau de. cire- verte-, en lacs

. de. foie rouge & verte.." '

£ U s publié & regifiré, ouï, et requérant le Procureur-Généraldu Rot,, \pGiir être- fuïvi & exécuté félon fa forme & te
neur, conformément à l'Arrêté du du préfent mois ; & copies
duement collationnées3 envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sièges rejforàjfans nuement à la Cour, pour y être pareillement
iu , publié} regijlré} fuivi & exécuté; enjoint aux- Subjîituts far
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fis lieux d'y tenir la main , é d'en certifier la Cour au mois.
pAJT à Nancy> en Parlement J Audience publique tenante, le
vingt-neuvième jour du mois d Avril mil fept cent Jbïxante-dix-

, neuf-Signét BBLOUET. y .

* LETTRES-PATENTES , "
[four rémhlijfemem dhin Séminaire à. Saint-Die£
Pu "5 Février 1779, Régiu rées ea Parlement le 15. Avril
' fuivan t..

LOUIS, par la grâce de Dieu ,. Roi de France .et' de Na=*varre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,-.
SALUT. En confirmant-, "par nos Lettres-patentes" du m'Ois
d'Août 1777,. la Bulle- d'éreétion de l'Evëché de Saint - Diez.,
Nom Nous fommes réfervé de Nous expliquer fur le Séminaire
à établir dans ladite Ville, fur les bâtimens qui y font delli-
fiés , : ainfi que fur le montant des revenus & dotation dudic
Séminaire , & les moyens d'y pourvoir; & c'eil dans le même
eiprit que dans nos Lettres - patentes du 2.6 Septembre de
la même année,.; portant règlement pour' l'adminifïration des'
Biens, des Collèges de Lorraine,; Nous avons afîuré audit Sémi
naire qui feroit établi à Saint-Diez, une fomme de neuf mille
'huit cens livres,, payable fur lefdlts biens , aux époques
conditions portées par lefdices Lettres-patentes.. Le ' Sieur Evé-
que de Saint-Diez n'a pas tardé à s'occuper d'un objet auffi ira-
portant pour fou Biocefe ;. & comme 11 Nous a représenté,,
d'une part, qu'il" êxiftoir dans la -Ville de Saint-Diez un bâti-»,
ment appartenant à fa menfe, niais deftiné par le Sieur Evêque
de Sion , fon prédécefleur en-la Prévôté de Saint-Diez, à for
mer un Séminaire& qu'il feroit également dans la tlifpofition
d'affeéter au- même• objet j &-que de l'autre, la dotation de
actif mille huit cens livres, affurée audit Séminaire de' Saint-
Diez par les Lettres-patentes du mois de- Septembre 1777, feroit
évidemment infufïifance , vue l'étendue du; Diocefe , le nombre-
des. pauvres Eccléfiaftiques qui ont befoin de fecoiirs r Se Jes.
penfions néceffaires à- accorder aux vieux Prêtres,"qui peuvent
être comprifes -d'ans-la- même'dotation j & qu'enfin ledit Sériai--
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s-—— naire ne remplirait "qu'imparfaitemenç le bien qu'on ça doit
l779' attendre, fi Nous ne lui accordions, comme au Séminaire de

Toul, duquel celui de Saint-Diez doit être regardé, comme ua
démembrement, l'avantage d'être affilié à l'Univerfité de Nancy,,
que Nous avons cru devoir auiïi étendre au Séminaire de Metz.
Nous avons jugé convenable de ne pas différer à Nous expliquer
fur lefdites demandes, ainfi que Nous l'avions annoncé par
nos Lettres-patentes du mois d'Août 1777, & de favorifer t
autant qu'il eft en Nous, un écabliflement digne de toute notre
prote&ion , par le bon effet qu'il doit produire. A ces causes,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puiflance & .autorité royale , Nous avons' permis & autorifé ,
par ces Préfentes lignées de notre main , permettons ôc autori
sons Tétabliflèment du Séminaire dur Diocefe de Saint-Diez,
dans l'Eglife , maifon & bâtimens ci-devant dépendans de la
Grande - Prévôté de la Collégiale, & actuellement appartenant
à la menfe Epifcopale de ladite Ville; permettons au Sieur
Evêque de Saint-Diez d'y placer le Séminaire de Ton Diocefe,
de au Bureau Diocéfain d'y faire toutes les réparations qui'
peuvent être néceffaires pour l'y établir» Voulons que la dotation
dudit Séminaire puiffe être portée à neuf mille livres au-delà
des neuf mille huit cens livres à lui attribuées par les Lettres-
patentes du' mois de Septembre 1777; à l'effet de quoi Nous
avons permis, f'oit aux Supérieurs & Dire&eurs qui feront éta
blis par le Sieur Evêque de Saint-Diez, dans ledit Séminaire 3
foit au Bureau Diocéfain ftipulant pour ledit Séminaire ,
d'accepter & de recevoir tous dons & legs qui pourront lui être
faits par perfonnes capables, & conformément aux Ordonnan
ces, Permettons pareillement au Sieur Evêque de Saint-Diez
de pourvoir à la dotation dudit Séminaire, tant par union de bé
néfices qu'autrement, jufqu'à ladite concurrence de dix-huit mille

- " huit cens livres; Voulons que ladite femme foit employée tant aux
'réparations & augmentations à faire auxdites Eglife & bâomens,
paiement des honoraires des Directeurs &'Profeffeurs dudit Sé«\
minaire, botirfes & portions de bourfes au profit des pauvres
Clercs qui fe deftineront aux fonctions du Sacerdoce, qu'en
penfions qui pourront être diftribuées aux vieux Prêtres dudic
Diocefe-de Saint-Diez, qui, par leur âçe ou leurs infirmités,
fe trouveront'hors d'état de remplir les/fonctions du MinUfere,
& ce , fui vaut le règlement qui fera-à ..çeç effet donné par ledit
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Sieur Evêque de Saint-Diez. Et enfin , pour que les Eccléfiafii- .. . .»
ques du Diocefe de Saint-Diez jouiffent des mêmes avantages dont î779>
Us auroient joui , s'ils fuffent reftés dans celui de Toul, & que
Nous avons cru devoir accorder à ceux du Diocefe de Metz,
Nous avons ordonné & ordonnons que ledit Séminaire de Saint-
Diez fera à l'avenir affilié à notre Univerfité de Nancy, ainfï
que ceux de Toul & de Metz, & que les études de Théologie
& de Philofophie qui s'y feront foient réputées académiques'.,
comme fi elles étoient faites dans ladite Univerfité,, aux charges
néanmoins ôc conditions fuivanres:

r°. La préfentè difpofition n'aura lieu qu'en faveur des
Ecoliers qui demeureront audit Séminaire de Saint-Diez , fans
que les études que feront les externes puiffent être réputées
académiques.

z°. Les Profeffeurs dudit Séminaire feront tenus d'avoir un
regiftre coté & paraphé par le Recteur de l'Univerfité , fur
lequel ils infcriront les noms des Etudians qui feront dans le cas
de parvenir aux grades; ils feront auffi tenus d'envoyer au Rec
teur, tous les trois mois, les noms des Etudians nouvellement
infcrits, pour être rapportés fur le regiftre de l'Univerfité.

3°* Le temps d'études achevé conformément aux Ordon
nances, lefdits Etudians feront obligés d'en rapporter un certi- ,
ficat figné des Profeffeurs fous lefquels ils auront étudié, &
du Supérieur dudit Séminaire : ils fe présenteront à Nancy avec
ledit certificat aux Doyen ôc Profeffeurs de la Faculté dans
laquelle ils voudront obtenir des degrés, pour fubir devant eux
l'es examens requis , Se foutenir, fous leur Préfident, les thefes
accoutumées, à l'effet de parvenir auxdics degrés, ainfi & de
la même maniéré que s'ils avaient fait leurs études dans ladite
Univerfité.

4°. Voulons que tous les aâes remplis, conformément aux
Régiemens , lefdits Etudians du Séminaire de Saint-Diez de—
meurans en icelui , foient admis, s'ils font jugés capables, aux
degrés dans les Facultés dans lefquelles ils voudront être gra
dués, & qu'ils jouiffent de tous les droits, privilèges & im
munités dont jouiffent ou doivent jouir les autres Gradués de
ladite Univerfité.

5°. Les Profeffeurs dudit Séminaire qui voudront parvenir
aux grades, feront difpenfés de juftifîer d'aucun temps d'étu
des, mais feront obligés de fubir les .examens-, Ôc de foutenir
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les thefes ordinaires & accoutumées pour parvenir auxdks

1779' grades, ' ' • . .
6°. Lefdits ProfeSeurs. ahfi gradués ne pourront néanmoins

- avoir voix délibérative dans les affernblées de ladite Univerfité,
ni dans celles des Facultés de Théologie & des Arts , ou if
ne fe traite que des affaires qui leur font particulières, &
qui ne peuvent en aucune maniéré in té relier le .Séminaire de
Saint-Diez. ' -

7°. Les Profefleurs & Ecoliers dudit Séminaire demeurans
en icelui, jouiront à Saint-Diez des droits , privilèges & immu
nités dont jouillent à Nancy les Profefleurs & Ecoliers de l'Uni-
verfité.

SI DONNONS EN MAtfDEMENT à. nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy , que ces
Préfentes ils aient à faire lire , publier & enrégiftrer , & 1®
contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon fa forme
& teneur ; Car tel est notre plaisir. En témoin" de- quoi
Nous avons fait mettre notre Scel à çefdices Préfcntes. Donné

à Vcriailles le lîxieme jour de Février, Fan de grâce mil fept
cent foixante-dix-neuf, & de notre regne le cinquième Signéy
LOUIS. Et plus bas ; Par lé Roi, Le Prince de Montbârby,,
Ec fcellé du grand Sceau de cire jaune.

~ÏÏ" Ues , publiées & regifirées , oui ce requérant le Procureur-
jgLc/ Général du Roi 3 pour être fuivies & exécutées félon leurforme
& teneur ; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages 5' autres Sieges reffbnijfans nuèment à la Cour 7 pour y
être pareillement lues, publiées, regifirées'i- fumes & exécutées.;
enjoint aux Subflituts fur les'lieux d'y tenir la main3,& d'en,
certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy 3 en Parlement 9
Audience publique tenante 9 le dix-neuvieme jour d'Avril mil fept
çent foixante-dix-neuf Signé 3 BROÙET.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT,
: Du 15, .Avril 1779» -

VU, parla Cour, Ton Arrêt, du 9 Mars ' dernier, rendufur le Requifiroire do Procureur-Général du Roi., conter
fiant, .qu'il a plu à Sa Majefté donner ..des Lettres-patentes.l,e-

' ' .- S
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6 Février dernier, pour i etabliflement d'un Séminaire à Saint- ——
T}iez, pour fa dotation autorifée jufqu'à la fomme de dix - huit J779*
mille huit cens livres de revenu annuel, & pour Ton affiliation
à l'Univerfité de Nancy, ainfî qu'il eft plus au long porté , ôc 1
aux charges & conditions exprimées dans lefdites Lettres-pa
tentes, qui font adrefîees à la Cour, avec les dépêches ordi
naires pour être procédé à leur enrégiftrement. A ces causes,
il aurait requis être ordonné que les Lettres-patentes dont il
s'agit feraient lues & publiées à la premiere Audience de la
Cour, regîftrées en fes Greffes, pour être exécutées félon, leur,
forme & teneur ; ôc que copies collationnées en feraient en
voyées dans tous les Bailliages ôc Sieges reffortiffans nuement
a la Cour , pour y être pareillement publiées, regîftrées, fuivies
& exécutées félon leur forme & teneur ; enjoint aux Subftituts
fur les lieux d'y tenir la main, ôc d'en certifier dans le mois»

L'Arrêt dudit jour 9 Mars 1779, Par lequel la Cour, avant
faire droit fur le Requifitoire, a ordonné que les Lettres-pa
tentes du mois de Février dernier feraient communiquées à
l'Univerfité de Nancy, aux Officiers du Bailliage de Saint-Diez
& à-: ceux de la Municipalité, & qu'à requête du Procureur-
Général du Roi, pourfuite & diligence de fon Subftitut au Bail
liage de Saint-Diez, il feroit informé pardevant îeLieutenant-
Général du même Siege, qu'Elle a commis, de la commodité
ou incommodité de l'établilTement d'un Séminaire en la Ville
de Saint-Diez, de fon emplacement dans i'Eglife, m'ai fon &
bâtimens défignés aux mêmes Lettres-patentes, des précautions
prifes par icelles pour l'augmentation de la dotation du même
Séminaire , de l'emploi des revenus de ladite dotation, & des
autres claufes portées aux mêmes Lettres-patentes , pour , le tout
rapporté & communiqué au Procureur-Général, être ordonné
par la Cour ce qu'au cas appartiendrait.

L'information faite en conféquence dudit Arrêt, à requête
du Procureur-Général du Roi , pourfuite & diligence de fon
Subftitut au Bailliage, de Saint-Diez, pardevant le Lieutenant-
Général "du même Siege, le 31 Mars 1779.

La -réponfe des Officiers du Bailliage de Saint-Diez, celle
des Officiers municipaux'de la même Ville , celle de l'Univer- '
fîté de Nancy. '

Les conclu fions définitives du Procureur-Général : Ouï le
rapport de M. Pelet de Bonneville, Confeiller; Tout conlidéré

Tome XIV. ' Bb .



i£4 Ordonnances & Régkmens de Lorraine ]
™ LA COUR ordonne que les Lettres-patentes dont iî s'agit

1779' feront lues & publiées à !a premiers Audience de la
Cour, & regiftrées en fes'Greffes, pour être exécutées félon
leur forme. & teneur; & que copies collationnées en feront
envoyées dans les Bailliages & Sièges reffortifîans nuement à
ïa Cour, pour y être pareillement lues, publiées,, îegiftrées y
fuivies & exécutées félon leur forme & teneur y enjoint aux
SubPricues du Procureur-Général fur les lieux d'y tenir la main t
& d'en certifier la Cour dans le mois. Fait en Parlement,,
Grand'Çhambre, à Nancy, le quinze Avril mil fept çenc foi-
xante-dix-neuf. Signé„ BROUET . '

LETTRES-PATENTES » '
"Çi/i ordonnent Venrégijtremem de 'celles du zi-Juirt

zyy8 , portant ratification d'une Convention. conclue:
entre Sa MajeJlé & la Reine de. Portugal & des jîl-

- garves., pour l'abolition du Droit dfAuhmm entre
. leurs Sujets rcjpectifs*

Du 7 Février 1779, Regiftrées en Parlement îe 1.5 Avril 1779^
& à la Chambre des Comptes le. 1% précédent».

LOUIS,- par la grâce de Dieu,. Roi be France et bs;Navarre : A nos âmes & féaux les Geos tenant notre
.Cour de 'Parlement'à Nancy , 5-ALtJX, 'Notre très-cher & bien;
araé le fieur Gravier de Vergenn.es, Chevalier, Comte de

• Touîongeon,, &c* notre Confeiller en tous nos Confeils, Con-
feîîler d5Epée en notre Confeiî d'Etat » Commandeur ; de nos-
Ordres, ^ notre Mimftre & Secrétaire d'Etat& de nos Corn-
toandemens & Financesauroit ,- en vertu . du plein-pouvoir que
Nous lui en avons donné» fignéavec le Sieur Don Vincent
de Souza. Contbha, ConfeiSer & AmbafTadeur de notre très-
chere ëc très-atnée bonne- fœtir & coufine la Pleine .de Por

tugal & des Algarves, pareillement muni'de fes pleins-pouvoirs 5.
une Convention pour l'abolition réciproque du droit d'Aubaine
entre nos Etats & ceux de notredice très-cliere ôctrès-arnée

bonne fœur & confine k .-Reine de Portugal & des -Algarves,
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laquelle Nous avons ratifiée par nos Lettres 'du 2,1 Juin, dernier ; ——*
defquelles, ainfi que de ladite Convention , la teneur fuit : , ^779»

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux -qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Comme notre très-cher' & bien-amé le Sieur
Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon, &c.
notre Confeiller en tous nos Confeils, Confeiller d'Epée en notre
Confeil d'Etat, Commandeur de nos Ordres, notre Mîniftre
& Secrétaire d'Etat , & de nos Commandemens & Finances,
auroit, en vertu .du plein-pouvoir que Nous lui avons donné ,
figné, avec le Sieur Don Vincent de Souza Continho, Con
feiller & Ambaffadeur de notre très - chere & très-amée bonne

four & coufîne la Reine de Portugal & des Àlgarves , pareil
lement muni de fes pleins - pouvoirs , une Convention pour
l'abolition du droit d'Aubaine entre la France & les Etats de

notredite très-chere & très-amée bonne fœur & coutine la

Heine de Portugal & des Algarves , de laquelle la teneur s'enfuit ;

Convention entre le Roi Très-Chrétien & la Reine de Por

tugal p pour Fabolition réciproque du Droit d''Aubaine.
SÂ MAJESTÉ le Roi Très-Chrétien de France. & de Na

varre, & Sa Majefté Ïrès-Fidel!e la Reine de Portugal Se des
Àlgarves, également difpofés à maintenir la bonne intelligence
qui fubfifte entre Leurs Majeftés & à faciliter entre les Sujets
des deux Pu i fia ne es une correfpondance d'autant plus utile & plus
durable, qu'elle fera fondée fur des avantages mutuels, fe font
déterminés à remplir cet objet en convenant de l'abolition,
réciproque du droit d'Aubaine. .

Dans cette vue le Roi Très-Chrétien a choifi pour- foa
Miniftre Plénipotentiaire le Sieur Charles Gravier de Vergennes, ,
Chevalier, Comte de Toulongeon, Baron d'Uchon & de Saint-
Eugene, Seigneur de Bordeaux & autres lieux, Confeiller en
tous fes Confeils , Commandeur, de fes Ordres Miniftre &
Secrétaire d'Etat, & de fes Commandemens & Finances, ayant,
le Département des Affaires Etrangères; & Sa Majefté Très-
Fidelle., Don Vincent de Souza Continho, foo Confeiller &
fon Ambaîladeur auprès de Sa Majefté Très-Chrétienne, lef~-
quels, après avoir échangé.leurs pleins-pouvoirs relpeôifs, font

Boa -
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s-—» convenus, pour & au nom de Sa Majefté Très-Chrétienne &
1779" de Sa Majefté Très-Fidelle, des articles fuivans :

Art. I. 11 y aura .déformais une abolition totale & récipro
que du droit d'Aubaine entre les Etats de Sa Majefté Très-
Chrétienne d'une part, & ceux de Sa Majefté Très-Fidelle , de
l'autre. En conféquenee il fera permis aux Sujets refpectifs, qui
feront leur réfidence ou auront établi leur domicile dans- les Etats
de l'une ou de l'autre Domination , ou qui ne s'y arrêteront
que pour quelque temps & viendront à y décéder, de léguer ou
donner, par teftament & autres difpofitiorrs de derniere vo
lonté, reconnues valables & légitimes fuivant les Loix, (Or
donnances & Ufages des lieux dans lefquels lefdats a&es
auront été paffés, les biens meubles & immeubles qui le trou
veront leur appartenir au jour de leur décès. N'entendant
toutefois Sa Majefté Très-Chrétienne & Sa Majefté Très-Fidelle,.
en aboliffant le droit d'Aubaine p«r l'avantage du commerce &
& des communications entre les Sujets refpeâifs , déroger aucu-"
nement aux. réglés qui in té relient la conftitution & la police-
intérieure de leurs Etats, ni porter atteinte aux Loix"qui peu
vent être établies dans les Etats & Territoires refpeétifs, concer
nant l'émigration des Sujets,. & notamment aux Edits & Ré~
glemens publies eh France ainfi qu'en Portugal T dont les d'eux
Souverains fe réfervent l'exercice.

II. Les fucceffions qui pourront écheoïr, foit en France aux.
Sujets de Sa Majefté Très-Fidellefoit en Portugal aux Sujets
de Sa Majefté Très-Chrétienne, par teftament,. donation-, ou
autre difpofition , tant ab mtefiat, que de telle autre maniéré
que ce foit,. leur feront délivrées librement & fans empêchement ;
fans que , dans aucun cas-, elles- puiffent être fomnifes au droit
d'Aubaine , ni à aucuns autres droits qu'à ceux q-ui fe paient par
les. propres & naturels Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne
& de Sa Majefté Très-Fidelle. Dans le cas néanmoins où les
Sujets du Roi, exportant des Etats de la Reine de Portugal les
effets provenans des fucceffions qui leurs y fjroient échues, ou
îeprix d^iceux,. ou .des immeubles qui en feroient partie, feroient
tenus de payer à Sa Majefté Très-Fidelle , ou à ceux à qui il pour»
roit appartenir de droit, à titre ds Détraclion T la femme de tant
pour cent de la valeur réelle defdits biens & fucceffions, ledit
droit de Détmâion feroit exercé en France contre les Sujets de
Portugal, par réciprocité & de la même maniéré qu'il feroit
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exercé contre les Sujets du Roi dans les Etats de la Reine

'de Portugal; & moyennant ledit paiement, les Sujets ref-
pectifs pourraient librement exporter lefdits effets , ou le
;prîx en provenant,

III. En exécution des. articles précédens, les Sujets refpec-
îifs, leurs héritiers légitimes, ou tous autres ayant titres vala
bles pour exercer leurs droits, leurs Procureurs ou Mandataires,
Tuteurs ou Curateurs, pourront recueillir les biens & effets
généralement quelconques , fans aucune exception , tant mobi
liers qu'immobiliers,, provenant des fucceffions ouvertes en leur
faveur dans les Etats de l'une ou de l'autre Domination, foie
paf celîament ou autre difpofition, foit ab inttftat ; tranfporter les
biens & effets mobiliers où ils jugeront à propos; régir & faire
valoir les immeubles, ou en difpoïer par vente ou autrement ; en
retirer & tranfporter le prix qui en proviendra où ils jugeront à
propos., -fans aucune difficulté ni empêchement, en donnant'
toutes décharges valables, & jnftifîant feulement de leurs titres.
& qualités : bien entendu que dans tous ces cas, ils; feront
tenus aux mêmes loix, formalités 8c droits auxquels les propres
8c naturels Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne & de Sa
Majefté Très-Fidelle font fournis dans les Etats, ou Provinces-
où les fucceffions auront été ouvertes. . . ;

IV. La préfente Convention fera ratifiée par Sa Majeflé Très-
Chrétienne & par Sa Majefté Très-Fidelle;. les ratifications feront
échangées dans-l'efpace de deux mois , ou plutôt , fi faire fe
peut; & immédiatement après cet échange, les ffîpuîations de;
cette Convention feront publiées- & enrégi-ftrées dans.les Tri-,
banaux refpeâifs,. dans la forme la plus folemnelle ufitée ea
pareil cas, pour être exécutées félon leur forme & teneur.

En foi de quoi Nous Miniftres Plénipotentiaires de Sa Ma-'
jefté Très-Chrétienne, & de Sa Majefté Très-Fidelle, en vertu
de »os pleins-pouvoirs tefpectifsavons fîgiïé la préfente Conven
tion, -& y avons appoféle cachet de nos Armes. Fait à Verfaill.es;
îe vingt-un Avril mil fept cent foixante-dix-huit. Signe ,
GRAVIER DE VERGENNES» Signé f DON VINCENT '
DE SOUZA CONTINHO.

TVTOuç , ayant , agréable la fufdite Convention & tous les
Jt if points & articles qui y font contenus & déclarés , pvons
Iceux tant pour Mous que pour nos héritiers & fucceffeurs ?J.
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a—— acceptés approuvés, ratifiés & confirmés., êc par ces Préfentet.
1779.» lignées de notre maîo., acceptons,. approuvons,-, ratifions & coo.«.

firmons, & le tout promettons, en foi & parole de Roi, garder.
& obferver inviolablement, fans, jamais y contrevenir ni permettre
qu'il y foie contrevenu directement ou indirectement, en quelque
forte & maniéré que ce foi t. lin témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre feel à ces Préfentes. Donné à Verlailles le vingt-,
unieme jour cFU mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent foi-*'
xante-dix-huit, &. de notre regne le cinquième» Signé, LOUIS,
Et plus bas ; Par le Roi, Ameiot.. Et fcellé,

ET voulant affurer de plus en pîos* Texacte obfervatioo deladite Convention, & remplir à cet égard les engagemens
que Nous en avons pris; A ces causes , & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puillance & autorité royale, Nous vous mandons. & or»

; donnons, par ces Préfentes lignées de notre main, voulons &
Nous plaît que cefdit.es Préfentes , enfemble ladite Convention
êc nos Lettres de. ratification y inférées , vous ayiez à faire lire, '
publier & régiftrer., & le contenu en icelles garder 5 / obferver
& exécuter félon- leur forme & teneur , ceffant & -faifant ceffer
tous troublesempêchemens contraires, & nonobftant tous Edits,
Ordonnances,. Déclarations, Arrêts,Réglemens, Lettres, Statuts,
Coutumes & Ufages.à ce contraires , auxquels Nous avons expref»
fément dérogé & dérogeons par ce,fdites Préfentes, pour ce re
gard feulement 8c fans tirer à cp-nféquence : Car tel bstngtrb
plaisir. Ddirai à Verfâilles le feptiemejour .de Février , l'an
de grâce mil fept cent foixarite - dix - neuf, & denocre regne
le cinquième. <Signé9 LOUIS.. Et plus bas ; Par le - Roi, Ls
Prince de Montbârey. Et fceilé du grand. Sceau de cire jaune,

y Ues, publiées & regftrées, ouï , ce requérant le Procureur-
,k .j. Général du Roi, pour être fumes .& -exécutées félon leur

forme & teneur; '& copies duemem coiiationn.ées t envoyées dans
tous les Bailliages & autres . Sieges refjorâjjans nuement h la
Cour'9 pour y être pareillement lues 9 - -publiées , regîjlrees y fui-
vies & exécutées; enjoint aux Sûbfiituts des lieux d'y tenir la
mcàn9 & déen certifier la Cour dans le mois, F/ir-à Nancy, en
Parlement, Audience' publique tenante9 le quinzième jour, du mois
-d'Avril milfept cent joixante-dix-muf,. Signé,- JBEUiiARP, fils.
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ARRET DU PARLEMENT,
L-! .

. Concernant FHôpital des Enfàns trouvés.

^ Du 23 Février 1775»

VU,, parla Cour, le Requificoire préfenté parle Procureur-Général do Roi', contenant, "que par . Lettres-patentes du
îiiois de Juillet 1774, regiftrées en la Cour le a-8. Sa Majeftë
t fixé & deftihé l'emploi des fonds des magafins d'abondance-
formés par le feu Roi de Pologne - dans les Duchés de Lorraine
& de Bar, k Fétabii.ffement en la Ville de Nancy d'un Hôpital
des Enfans trouvés dans ces deux Duchés y.a ajouté une con-

1 ffihtitioij annuelle ,, par chaque Ville de la Province,. • le tout
'formant un revenu d'environ 18000 livres»

Cet établifTement eft devenu fubitement la reflburce d'une
infinité d'enfans pauvres; de forte que depuis fon époque l'Hô
pital a été chargé de plus, de feize cent cinquante enfàns, clone
il -exifte dans ce moment au-delà de fept cent foixartte & dix
qui exigent une dépenfe de près de: 60000 livres; fuivant cette
progreffion pendant les quatorze annéesoù. chaque individu

. doit être à la charge de l'Hôpital, la. dépenfe . de la derniers
année fe porterait à une femme des plus confidérables, fur un,
revenu-"qui, loin de prendre de faccrojflement.Vdiminue- femfi-
bîement^par la néceffité urgente de conformer le fonds à défaut
d'autres ' reffotirces a&oeîles, & malgré toute la follicitude de
l'administration dé l'Hôpital,

Il eft à defirer ». fans doute* que l'indigence trouve des fecouré-
fuffifans dans des -établiflèmeos .publics de charité, mais H n'eft
pas moins intérefîans de fou tenir ceux qui font formés en faveur
d'une, claffe privilégiée, notamment îorfqù'i! y a certitude que 3a
confufion de toutes les claffes en une feule doit opérer-un épui-.
fement fubit de, la. roaffe totale do fecou'rs , fans •autre, biens
qu'un foulagement paflàger qui ne peut compenfer la defrru&ion
d'un écabîiffement auquel les générations futures ont; dès-à-préfent
un droit acquis -

Le Remontrant, chargé de faire réprimer l'abus dans l'emploi
des revenus deftioés à l'exécution -des -fondations publiques , &

1779»
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— leur diftraétion à des ufages contraires au vœu de la loi, ed

I779' obligé de venir au fecours de l'Hôpital des enfans-trouvés, eu
provoquant un Règlement qui mette l'adminiftration de cet Hôpital
à portée de concourir efficacement au maintien de l'ordre fi
defirable dans la chofe publique.

Si l'établiffement d'un afyle pour les enfaos trouvés a pour
objet de les fouftraire au danger de périr, l'expofition d'enfans
n'eft pas moins un crime que les Loix foumettent à îa vindicte
publique , & fi la recherche en eft quelquefois moins ogoureufe $
ce n'eft qu'en faveur de ceux qui, étant le fruit de îa débauche,'
rifquent davantage d'être fupprimés, même avant de naître,
par l'effet d'une fauffe honte fupérieure à tous les feotimens de la "
nature»

Mais les liens du mariage qui, en formant les familles, fondent
la fociété & l'état, répugnent à toutes fortes d'indulgence fur 1@
crime d'expoficion des enfans légitimes.. '.

La légitimité eft un dépôt iacré entre les mains des pères &
meres qui en doivent un compte rigoureux à fadminiftratioa.
publique; d'où il fuit que la confufion des enfans légitimes parmi
ceux qui n'ont ni nation ni famille, rendant le crime d'expofition
infiniment plus atroce , rendent auili les recherches du Miniftere
publique plus indifpenfables.

D'un autre côté, la' charge des enfans expofés n'eft pas indé
finiment celle de l'Hôpital,.cet établiflemenc ne devant être con
sidéré que comme une reffonrce extrême qui fuppôfe que toutes
les autres ont été épuifées ; loin d'être deftiné à la décharge des
Hauts-Jiiftîciers, les -Admin-iftràteurs ont le droit, par l'article IX
des Lettres-patentes ie Juillet 1774, d'exiger des Seigneurs les
frais de nourriture & entretien des enfans, ou de les leur ren
voyer , & par confcquent le droit-, d'empêcher par une fage
prévoyance que les - enfans ne foienc placés clandeftinement à
l'Hôpital par une réexpofition dans la Capitale ôc dans les autres

- Villes de la Province.. - \

-Enfin il eft contre tout principe de juftice & d'humanité que
îes enfans naturels connus pour être le fruit de la fed action 00
du libertinage de pères fblvables, foient à charge à l'Hôpital j

.déjà blâmables du refus qu'ils font de donner un état à leurs
enfans, par le mariage, il ne'peut leur être permis de reporter
impunément fur l'Hôpital, l'obligation de les nourrir, La nourri
ture & l'entretien des enfaos légitimes ou de ceux ©xpofés dans

les
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' jes Seigneuries, ou de ceux dont les peres naturels fe trouvent
chargés, reportée ainfi fur l'Hôpital, eft un larcin de la choie 'l77$»y

- publique. 1
Dans le moment achieî, ces furcharges énormes ont rendu le

befoinfi urgent, qu'il devient impoffible d'ufer de condefcendance ,
fans expofer l'Hôpital à ouvrir inceffamment fes portes, à ren
voyer la foule d'infortunés que cet afyle a recueillis, & les livrer
li un péril a'ùffi certain que celui qu'ils avoient évité. À ces
Causes requérait le Procureur-Général du Roi, être ordonné '
aux Officiers fupérieurs & fubalternes de la Police des Villes,
Maires & Gens de Hautes-Juftices patrimoniales & du Domaine •
du Roi, dans-'Ie reffort de la Cour, de s'enquérir exactement & ,
fans, retard, de Téioignemeat clandeftin des enfans légitimes,
de l'âge de quatre ans ôc au deffoes, du" fein de leur famille,
ainfi que des noms & furnoms des peres & meres vivans ou
décédés, âge êc fexe defdits enfans, cSc des connoiffances du
lieu de leur retraite, & dépôt, circonftances & motifs, vrais eu
fuppofés, dudit éloignement ; de tout quoi ils drefferône procès- '
verbaux qu'ils enverront, fans délai aux Subftituts des'Bailliages1
du reffort, & ceux-ci au Remontrant ; fauf a être, par lefdits :
Subftituts,procédéextraordinairements'il échet, contre les auteurs, '
fauteurs, participes-& adhérans defdites fouftraâions & éloigne--
mens, & iceux-punis même corporellement, ainfi que de-droit,

. & à être pourvu à ce que lefdits enfans foient .réintégrés dans.
le fein de leur '-famille, & rendus à leur état. ••• •

i°. Etre ordonné aux peres des enfans naturels qui font
chargés par Arrêts, Sentences ou accords, d'élever lefdits enfans,
de faire confia ter fur îe champ, par certificats en bonne 'ferme ; . *
de perfonnes publiques, aux Subftituts du Remontrant- dans les .
Bailliages &c autres Sieges Royaux, ou aux Procureurs d'Office
des Juftices feigneuriales oii lefdits -Jugemens ou accords font' '
intervenus, du 'lieu du placement defdits enfans, ou de leur •
décès, lequel certificat de placement ils feront tenus de réitérer. '
de trois-tnois à autres auxdits Subftituts & Procureurs d'Office, & ;

copie.d'iceux adreîlee au Remontrant, à peine, en cas de refus
ou retard,de fournir lefdits certificats, d'y être contraints",:même
par corps, à l'efïec de tout quoi les Greffiers de la Cour, ainfi que
des Sieges royaux• & ieigneùriaux , tenus , -chacun en droit foi,,
de fournir immédiatement après les. Arrêts & Jugemens, des •
extraits d'iceux au Remontrant fes Subftituts ou Procureurs d'Of-

: Tome XIV, - " Ce
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fice, même nonobftant les appels defdits Jugemens ; fkuf |

l779< potirfuivre, par les voies de -droit, les Peresqui en feront chargés
par accords particuliers, à l'effet de fournir les certificats ci-defîus.

3°. Etre fait d'éfenfes- aux Hauts-Jufticiers du: refforc de la;
Cour, leurs Fermiers, ceux des Domaines du Roi t & à- tous
autres , de quelque qualité & condition qu'ils foienc, de réex
porter clandeftinement, fous quelque prétexte que ce foit, faire
ou permettre la réexportation & réexpofîtion clandeftine -des en-
fans trouvés dans îefdites .Hautes-Tuftices, à peine d'être les
auteurs , fauteurs , participes & adhérans pourfuivis extraordinai-
rement, & comme pour crime d'expofition d'enfans, même pour
le fait de réexportation qui aurait précédé l'Arrêt à intervenir ,
fi dans le mois Iefdirs enfans ne font repréfentés, ou leùrexif-
tence certifiée fuffifamment. Enjoint aux Officiers de Tuftice &
de Police des lieux, de dreffer à l'avenir des Procès-verbaux

- . d'expofition d'enfans dans l'étendue des Seigneuries ; de veiller
à ce que lefdits enfans foient placés fur le champ ; même de
décerner contrainte provifoire contre les Fermiers ou redeva
bles des Seigneurs, pour les-befoins les plus 'urgens; &.de fe
faire rendre compte de l'état & .placement defdits enfans; de
tout quoi fera fait mention èfdits procès-verbaux , pour iceux 9
adreffés dans trois fours aux Subfticuts dans les Bailliages royau?f
être envoyés au Remontrant dans pareil délai j. fauf, dans les
cas où il y auroit placement clandeflin defdits enfans, légitimes
ou naturels, à l'Hôpital des-enfans trouvés, dans tous les cas
ei-deffus, à' être requis par le Remontrant & fia tué par la
Cour pow lindemnité diidir Hôpital ou autrement,, ce qu'an
cas appartiendra,

. Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera lu à l'Audience de îa
. Cour, imprimé affiché en cette Ville, & envoyé dans tous les

.Bailliages, Hôtels-de-Ville & autres Sieges du relTort de la Cour,
pour y être pareillement lu , publié , regiftré , affiché, fuivi &
exécuté. Enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir la main, &
d en .certifier dans le mois,. Ledit Requifitoire figné MarcoL
Vu aulli les pieces jointes, Ouï le rapport de M, SàllecCon-
feiller : Tout confidéré :

LA COUR j taifant droit fur le Requifitoire du Procureur"®
Général du Roi, ordonne aux Officiers Supérieurs & fubalternes
de la Police des "V iJies, Maires &c Gens des Hautes-Juftices patri
moniales & du Bonmke dé Sa Majeilé, dans l'étendue du ref-
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fort de 1a Cour , de s'enquérir exaâement & fans retard, de
féloigneraient clav.dc(lin des enfans légitimes , de l'âge de qua- l?79-

. tre bais & au deflous, du fein.de leurs familles, alnfî que des""
noms & furnoms de leurs peres & meres, y ivans ou décédés ,
ïiïçs Se fexe -defdits enfans , •circonftances.' & motifs, vrais ou
fuppofés, dudit éioignement ; de tout quoi ils drefferont, fur
papier libre & fans frais, des.procès-verbaux qu'ils- enverront

.. faos délai aux Subftituts du Procureur-Général dans les Bail-

. liages & Prévôtés royales du reiïort, & qui, feront envoyés
par lefdirs Subftituts au Procureur-Général du Roi, pour, 'fur
Je .v.u defdits procès-verbaux, & fur les requifitions dudit Pro
cureur-Général, être par la Cour pourvu à ce- que lefdits en-fans-
foient réintégrés, s'il échec, dans le fein de leurs familles, &

-. tendus à leur états & être par elle ftatué ultérieurement ce qu'au
" cas appartiendra»

Ordonne aux peres des enfans naturels, chargés par Arrêts,'
Sentences ou accords., d'élever lefdits enfans, de faire conftater
fur le champ , .par certificats de perfonnes publiques, aux Subf
tituts du Procureur-Général du.Roi dans les Bailliages , & autres
Sieges royaux, & aux Procureurs d'Office des Jullices. feign-eu-

\ rïaîes, où les Juge-mens & accords fon-c intervenus, du lieu des
pîacemens defdits enfans,/ou de leur décès, par'des extraits -
des régi fixes mortuaires des ParoifTes où ils auront -été inhumés.,
lefquels certificats du placement defdits enfans, feront réitérés
& préfentés de trois m'ois.à autres, auxdits Subftituts & Pro-.
cureurs d'Office, qui en-adrefferont copies audit "Procureur-Gé-
aérai, ainfî que des extraits mortuaires qui pourront leur être

v remis ; à peine contre les peres chargés par Arrêts ou Sentences
•(l'élever lefdits enfans, en cas de refus ou de retard de leur.
parc de fournir lefdits- certificats, d'y être contraints par toutes
voies dues &• raifoûnabies ; à l'effet de quoi les .Greffiers de. la
Cour, & ceux des Sieges royaux & fe-igneuriaux de fon ref-
fore, délivreront, chacun en droit foi, audit .Procureur-Gé
néral, à fes Subftituts & ..aux- Procureurs d'Office, à leur pre
mière requiîition, des extraits des Arrêts êc Sentences qui
font intervenus, & de ceux &-celles à intervenir, immédiatement:
après que lefdits' Arrêts & Sentences auront été rendus, même
nonobftant l'appel des .Sentences ; fauf, à l'égard des peres
chargés par des accords particuliers , à être iceux pourfuivis
par les voies de droit à l'effet de fournir lefdits certificats»

Ce i •
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?ait défenfes aux Hauts-Jufticicrs, à leurs Fermiers , à ceux

" du Domaine du Roi-, & à tous autres, de quelque qualité <8e
condition qu'ils foient , de réexpofer des enfans trouvés,
d'en exporter clandeftinement dans l'Hôpital des enfans trouvés
établi en cette Ville, -d'en permettre ni aider la . réexposition
& l'exportation clandeftine audit Hôpital, à peine d'être procédé
extraordinairement contre.les. auteurs, fauteurs, participes &
adhcrans defdites, réexpofition & exportation clandeftine, pour
iceux^être punis fuivant l'exigence des cas^fauf, à l'égard du
fait «^exportation clandeftine audit Hôpital, qui aurait précédé:
le prcfent Arrêt, à être les auteurs, fauteurs, participes êc
adherans de ladite exportation , pourfuivis auffi- par la voie ex
traordinaire , & punis ainfi que le cas le requerra, fi dans le

., mois, les, enfans ne font représentés f ou leur exîftence certifiée
• Juffifarapent. Enjoint aux Officiers de Ja Police, dans les'Villes*

aux Maires & Gens des Juftiçes patrimoniales & domaniales,
de fe tranfporter, au premier avertiflement qui leur fera donné T

. furies lieux ou auront été expofés des enfans; de reconncîtr©
1 expofition qui en aura été faite j de remettre fur le champ
lefdits enfans aux Fermiers ou Sous-Fermiers des Seigneurs ou
du Domaine de Sa Majefte èidits lieux, & de fe faire rendre

- compte de l'état & placement des mêmes enfans ; de tout quoi:
ils .dreflèront, fur papier libre & fans frais, des procès-verbaux
qui leront adrelTes, dans trois jours,, aux Subftituts ès Baillia
ges, &.par eux envoyés,, dans pareil délai,, au Procureur-Gé-
neral du Roi j faut, en cas qu'il .y auroit placement clandefiia
audit Hôpital de cette Ville ,. d'enfans légitimes , d enfans na
turels dont les peres auront ete chargés par Arrêts, Sentences ou
accordsd'enfans à la charge des Seigneurs ou du Domaine
de^Sa Majefté, comme ayant été expofés dans leurs Hautes-
Xuiticesj a être, fur les reqmfirions dudit Procureur-Général 9
ftatué par la Cour pour l'indemnité dudit Hôpital & autrement ^
ce qa au cas appartiendra j. fauf aufli à être fait par la Cour tel
•ixeglement qu eile jugera convenable ,, lorfqti'il aura oîu aa Roi
doter fuffifaKi-ment ledit Hôpital» ' *

Ordonne que le prefent Arrêt fera lu à la premîere Audience-
ir,!a ^9u#r» reg»ftré en fes Greffes-, imprimé &. affiché en cette

» . envo7e tous les Bailliages ,. Hôrels-de-Vilîe &
autres Sièges de fon relïbrt, pour y être pareillement lu , re»
guire* affiché,. Tuivi ôc exécuté ; enjoins aux Subftituts,des lieux
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j'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait ——«
en Parlement, Grand'Chambre , à Nancy, le vingt-trois Février I779'
mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé', BEURARD , fils,

JT V y publié & regijlré, ouï, ce requérant le Procureur-Géné-
S _j ral du Roi, pour êtrefuivi & exécuté félon fa forme teneur.
Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique tenante, le vingt-
dnqinetne jour du mois de Février mil fept cent foixante-dix-neuf
Signé, BEURARD, fils.

ARRET DU CONSEIL, :
Qui défend à tomes perfonnes ? d'exporter les Métiersf

auiji que les Outils & Injlrumens. fervent à leur
Fabrication. . •. " . ' .

Du 5 Mars 1779.-

E ROI étant informé que l'exportation à l'étranger des mé-
JL/ tiers propres aux Mànufa&ures étoic préjudiciable à celles de
fon Royaume: A quoi- Sa Majefté voulant pourvoir : Ouï le rap
port du Sieur .Moreau de Beaumcrit, Conseiller d'Etat ordinaire
& au Conîeii Royal des Finances î. .

LE ROI, étant en fon Confeil, fait trfcs-exprefTes inhibitions
Se défenfes à toutes perfonnes -, de quelque qualité & con
dition .qu'elles foienc, d'exporter les-métiers-, ainfi que les ou
tils Se inftrumens ferva-ns à leur .fabrication-, à peine ' de 'trois
nulle livres d'amende contre les eontrevenans , & même' d'être
pourfuivis-extraordinairement; dérogeant.à cet effet Sa Majefté'"
à tous Arrêts & Réglemens à. ce contraires. Enjoint Sa Majefté
aux Intendans Se Commiffaires départis dans fes Provinces, de-
tenir la "main à l'exécution du présent Arrêt, qui fera imprimé.,
publié-. & affiché par-tout oit' hefoia fera. Fait au 'Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le cinq
Mars mil fept cent, foixante-dix-neuf,. Signé9 ÂMELOT».
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*Tëttr5s -Patentes -,#
Pour iabolit ion du Droit ïfAubaine entre la France..

•Gr le Duché de Saxe - Meinungen.

Du I% Mars 1779. Regiftrées en Parlement le 18 Novembre
1779? & à la Chambre des Comptes le 18 Septembre précédent» ,

LOUIS , par la grâce de Dieu 9 Roi de France, et deNavarre : À tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Nos très-chers & bien-amés Confins les Ducs de Saxe-

Meinungen , Princes du Saint-Empire, Nous ont fait repréfenter
que le droit .d'Aubaine, exercé jufqifà préfent dans notre Royaume
contre leurs Vaflaux & Sujets , ne pouvoir qu'être préjudiciable
à ceux de nos propres Sujets , que des affaires particulières & le
commerce attirent fréquemment dans les Pays, 'Villes, Villages,
Terres Se Poffeffions appartenans :à nôfdits Confins; & qu'ils
étoient ré fol us de laiffer jouir dorénavant nos Sujets, dans toute l'é
tendue-des Pays & Terres qu'ils pofi'edent en pleine fupériorité ter
ritoriale , fous la fuprématie , mouvance êc direfte du Saint-
Empire-, de la libre Faculté de recueillir tous legs, donations,
fucceffions tcftamentaircs ou ab intejïat, biens mobiliers ou im
mobiliers finies dans lefdits Pays , Terres, ou Territoires, fans
que pour raifon defdits biens ainli échus & acquis, ils foient
tenus à aucuns droits locaux ni autres quelconques., .fi ce r.'eit
au paiement de la Gabelle, qu'ils font dans l'ufage de percevoir
fur les biens & effets qui-font, exportés de leurs Pays & /Terres,
qui demeurerait inviolablement fixée au dixième - denier des
famines capitales auxquelles lefdites fucceffions feront évaluées ;
& de traiter d'ailleurs nofdits Sujets, tant pour leurs -perfonnes
que relativement à leur commerce, de..la même .maniéré qu'ils
traitent actuellement, pu qu'ils pourront traiter par la fuite , les
autres Sujets étrangers les plus favorifés ; li, en.'confidération de
ces motifs Se des réîacioos quf le multiplient de plus-en plus entre
les 'Etats de notre, - domination & les Pays , Terres & Territoires
immédiats appartenans à. nofdits Coufins, il Nous piaifoit-accor
der pareillement, & par un jufte retour de notre part, à tous
êc un chacun les Vaflaux & Sujets defdits Pays , Terres &
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territoires, l'exemption du droit d'Aubaine, pour en jouir en ——«
France, comme les Régnicoles , & nos propres & naturels î779»
Sujets; & pour les en faire jouir, ordonner l'eorégiftrement de
nos Lettres de Ccnceffion dans nos Cours de Parlement &
autres Cours Souveraines. A ces causes, voulant favorifer
$c faciliter le commerce réciproque, & ayant égard aux décla
rations de nofdits Coufins, Nous, par grâce fpéeiale, de notre
pleine pufiance & autorité royale, avons déclaré & déclarons
lefdits Va (Taux & Sujets des Pays , Terres êc. Territoires qu'ils
pofledent fous la fuprématie, la mouvance & directe de l'Empire,
affranchis & exempts du droit d'Aubaine; Voulons qu'ils joui liene
dudit affranchiflement & exemption, pleinement, paifiblement
êc perpétuellement dans toute l'étendue, de notre Royaume, &
qu'en conféquence ils puifient y recueillir, fans aucun trouble ni
èmpêchement," tous les- legs & fucceffions teftamentaires ou ab
intcjlat, mobiliers ou immobiliers, comme les Régnicoles.& nos
propres & naturels Sujets , - en payant à Nous , ou à qui il
pourra appartenir de droit, le dixieme de la femme capitale, de '
la même maniéré .& auffi long-temps que nofdits Coufins lève
ront le même droit fur nos Sujets. Voulons que leurs Va (Taux
& Sujets fuient favorablement traités en France pour leurs
perfonnes & leur commerce ; à condition que nofdits Sujets '
jouiront, dans lefdits Pays & Terres, de nofdits Coufins,
des mêmes exemptions du droit d'Aubaine dans toute leur
étendue fans être- affujettis à aucuns droits locaux ou autres,
fi ce n'eft au paiement du dixième, que nofdits Coufins'font
dans fufage & qu'ils fe réfervent de percevoir & de lever, fous
le nom de Détraclic-n , fur les biens êc effets qui feront exportés
de leurs Pays , Terres & Territoires ; comme auffi que les Fran
çois feront traités, dans lefdits Pays & Terres, tant pour leurs
perfonnes que relativement à leur commerce, auffi favorablement-"
que les Sujets d'aucune autre Nation étrangère ; Bien entendu
néanmoins que cette abolition du droit d'Aubaine ne portera
aucune atteinte aux loix qui peuvent être établies dans les Pays,
Etats, Terres & Territoires refpeétifs , concernant l'émigration
des Sujets, & notamment aux Edits & Réglera ens publiés en
notre Royaume fur cette mniiere , qui défendent,, fous les peines ' .
y énoncées, à tous nos Sujets de forcir du Royaume fans notre
permiffîon, SLDONNONS EN MANIEMENT à nos.amés &
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Maney , que -
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' 11 ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & régiftrer, êc je
1?79° contenu en icelles garder, obferver & exécuter .félon fa forme 5c

teneur : Car tkl est notre plaisir. Donné à Verfaillés le
douzième jour de. Mars, l'an de' grâce mil fepe cent foixante
ck-neuf , & de notre regne.le cinquième Signé, LOUIS. Et
plus bas; Par le Roi, Le Prince-de Montsarey. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune.

y Ues 5 publiées & regljlrées , ouï, ce requérant le Procureur-
J .a Général du E.o?, pour être fuivies & exécutées félon leur forme
& teneur; & copies duement colladonnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejfortjfans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées, regijîrées 3 fuivies & exécutées ,j
enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Paît à Nancy, en Parlement
Audience publique tenante, le dix-huitieme jour du mois de No
vembre mil fept cent foïxante-dix-neuf Signé, BEURARAD, fils»

D E.' P A R LE ROI.

O K D O N N: A N- G E
DE Mgr. L'INTENDANT,

Q_ui ordonne une plantation d?Arbres fur les routes.

y JEAN- BAPTISTE-FRANÇOIS -MOULINS . DE LA
PORTE Chevalier, Confeiller du Roi en tous fes Confeïls 9
Maître des Requêtes ordinaire de/on Hôtel, Intendant de Juf
tice, Police &'Finances., Troupes, Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrais.

LES avantages.qui réfuîtent .de la. plantation, des routes ontfixé depuis -long-temps l'attention des Souverains de cette
Province,' C'eft pour reroplir cet objet d'agrément & d'utilité
publique , que des Arrêts du Confeil des 4 Septembre 1741,
ïi Septembre 1741 & io Octobre 1743, 611 -renou-veilant des
difpofitioos contenues dans, des Ordonnances .encore plus •ancien
nes, ont ordonné que. les grandes routes "feraient' plantées de

1 noyers ,
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'noyers, châtaigniers, ormes ou frênes, fuivant que la nature' —
.du-terrain fe trouverait propre à la culture de ces différentes ï779
efpeces d'arbres. Les propriétaires riverains des grandes routes
ont. été autorités à planter -fur leurs héritages refpeftifs , & la
propriété des arbres leur a été abandonnée.

Les Seigneurs Hauts-Jùftici'ers ont été autorifés à fuppléer
aux Propriétaires, lorfque ceux-ci'ce 'voudraient pas jouir des
avantages qui- leurs étoient réfervés; & ce n'eft qu'au,défaut des
uns & des autres que Sa Majefté a ordonné, par l'article ÎI
de l'Arrêt du Confeil du 2,6 O&obre 1743 rque les plantations,
des grandes routes feroient faites par les Communautés fur les'
Territoires defquelles elles paffent & au profit de ces.Commu-

. nautés. Des difpofitions . auAi fages auroient dû être fuivies :
cependant, d'après le compte que Nous nous femmes fait rendre
de l'état actuel des plantations des grandes routes , nous avons
reconnu qu'elles n'ont prefque pas été exécutées. La diminu
tion lenfible des . bois que l'on remarque , le degré de perfec
tion que les routes reçoivent journellement, enfin les reffou-rces
que procure l'établiffement d'une Pépinière royale à Nancy ,
nous ont paru des circonftances propres 'pour les renouveller
& pour en étendre les avantages à toute la Province. En con-
féquence nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit :

Art. I. Conformément à l'article premier de l'Arrêt du Con
feil du 4 Septembre 1741, les grandes routes de la Lorraine &
du Bai rois, à mefure que les chauffées fe trouveront parfaites,
feront plantées d'arbres propres à la nature du terrain.

II, Les arbres deilinés à la plantation des routes, feront four
nis & délivrés gratis à 1a. Pépinière royale de Nancy. .

III. Lorfqu'il fera, queftion de procéder à la plantation d'une
route , il fera par nous arrêté, fur l'indication qui nous en
fera fournie par l'Ingénieur en chef des Ponts & Chauffées ,,un
état de la -qualité . d'arbres à planter fur le ban de chaque
Communauté, &. il fera adreiï'é dans chaque Paroi fie, au mois.
-d'Août de chaque année, un extrait dudit état, vile de. nous,
pour y être publié par trois". Dimanches confécutifs, afin que'
chaque Propriétaire' foit averti de la quantité d arbres qu'ils.
auront à planter, & du 'temps auxquels ils pourront les prendre
dans la Pépiniere de Nancy, pour les planter fur leur terrain,
.conformément à l'alignement qui leur iera. prefcrit ,• &. d'après
les inftruâaons particulières qui leur feront données par lin*-

- Tome XIF. Dd
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génieur en chef. Les Syndics defdites Paroiffes feront tenus de

1779' nous adreffer dans la huitaine le certificat de ladite publication,
IV. Les Propriétaires defdits terrains nous- remettrons dans

le mois qui fuivra immédiatement le jour & date de la dernier©
publication, leur foutniUion de fe conformer à l'avis qu'ils auront
reçu ; & nous leur ferons donner en échange les ordres pour
fe Eure délivrer gratis , par le Jardinier de la Pépiniere de Nancy,
le nombre d'arbres qui leur aura été indiqué, pour, conformé
ment à l'article III de l'Arrêt du 4 Septembre 1741, jouir ers
toute propriété defdits arbres , eux , leurs fucceffeurs &
ayatis- caufes , à la charge néanmoins de les entretenir à leurs
frais.

V. Faute par lefdits Propriétaires de donner îeurs fou mi fiions
dans le temps marqué par l'article précédent, ou faute par
les Propriétaires qui auront donné leurs fou millions d'avoir tiré
de la Pépiniere de Nancy, & planté avant le premier.Novem
bre fuivant ; il fera libre, conformément aux articles I & III
des Arrêts du Confeil de 1741 , 174a & 1743, aux Seigneurs
Hauts-Jufticiers de planter à leurs frais, au printemps fuivant,
fur le terrain des Propriétaires refufans ; & il leur fera délivré
gratis fur nos ordres, de la Pépiniere de Nancy, la quantité &
qualité d'arbres néceffaires, & lefdits arbres leur appartien
dront , à la charge néanmoins par eux de les entretenir à
leurs frais. y

VI. Faute par les Propriétaires ou Seigneurs Hauts-Jufticiers-
d'avoir fait leldites plantations dans les délais ci-defîus fixés, les
Communautés , fur les territoires desquelles paffent les routes
feront à leur profit le faites plantations , au moyen des arbres
qui leur feront, délivrés gratis de la Pépiniere de Nancy. Les
travaux k faire tant pour ladite plantation que pour l'entretien
des arbres , feront compris dans les mandemens des corvées t
qui font envoyés chaque année aux Communautés.

VIL Pour af/urer la propriété des arbres plantés foit aux
Propriétaires des terrains , foie aux Seigneurs Hauts-Jufticiers y
foit aux Communautés, il fera par nous dreffé un Procès-
verbal de la plantation faite fur chaque partie de route, avec
la diiUn&ion des arbres appartenant aux Communautés , & de
ceux qui appartiendront aux Propriétaires ou- aux Seigneurs;
& il fera remis dans les archives de chaque Communauté un
extrait par nous collatioimée dudit Procès-verbal ? donc Pori-
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ginaî . demeurera dépofé dans les Bureaux de l'Intendance de ——'
lorraine, pour j avoir recours en cas de conteftation. J779*.

VIII. Les .Ingénieurs des Ponts & 'Chauffées, en faifant la
vîfîte des routes donc ils font refpe&ivement chargés, conf-...
tâterônt en même temps la fiteatioa des plantations , & feront
Jefdits Propriétaires ou Seigneurs tenus de remplacer lès
arbres qui fe trouveront manquer, &c ce, dans le- délai fixé
dans les avertiffemens qui leur feront remis à cet effet par
lefdits Ingénieurs ; faute de quoi il fera pourvu audit rempla
cement par les -Communautés à qui les arbres, remplacés ap~
partiendront ; lefdits arbres feront également fournis gratis de
la Pépinière royale, à moins que lefdits Propriétaires, Seigneurs
ou Communautés ne préferent de les prendre ailleurs & à
leurs frais.

IX. Seront tenus les Propriétaires qui auront planté à leurs
frais fur leurs terrains, ou les Seigneurs qui, à leur refus, au
ront fait lefdites plantations, de prendre les mefures convena
bles pour la confervation defdits arbres, à l'effet de quoi ils
feront faire pendant les fïx premières années, au pied de cha
cun., deux labours par an, l'un en Mai & l'autre en Septembre
ou Octobre, fur fîx pieds en quarré-, ils les feront garnir d'é
pines , attachées par quatre h.arts , & les feront- élaguer & .
ébourgeonner tous les ans, à peine contre lefdits "Propriétaires
ou Seigneurs qui .négligeront de prendre lefdites précautions ,
de dix livres d'amende pour chaque contravention.

X. Xes articles III & IV des Arrêts du Confeil de 1741,
1741 0: 1743 • feront exécutés félon leur forme & teneur; -
en conféquence faifons défenfes aux Laboureurs ou Voira rier>,
d'approcher, avec leurs charrues ou voitures,- defdits arbres,
de plus près que de trois pieds, à peine de 50 livres d'amende,
dont moitié appartiendra aux Dénonciateurs, & d'être en outre
tenus des frais de remplacement defdits arbres; faifons pareil
lement défenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité & con
dition qu'elles puiffent être, de rompre, couper, fendre ou'mu--.
tiler lefdits arbres, à peine de 100 livres d'amende , les deux
tiers applicables- aux Dénonciateurs , & en outre des frais de.
remplacement. Ordonnons'en conféquence aux Condu$eurs ou
autres Employés des Ponts & Chauffées, de dreffer des Procès-
verbaux des délits qui pourront être commis; lefdits Procès-
verbaux feront fignees par les Maire ou Syndic des Commu-
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11 au tés, à peine, en cas de refus de leur parc, de 50 livres
d'amende. .

Et fera notre -préfente Ordonnance, lue , publiée & affichée
par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance. Fait à, Nancy le vingt Mars mil fept cent foi-'
xante-dix-neuf. Signé, DE. LA PORTE,

:====3=ï==:

LETTRES-PATENTÉS,

Qui ordonnent Fenrégijirement de celles du 27 Avril
*774 > portant ratification d'une Convention conclue

. entre Sa Majejlé & le Grand -> Maître de l'Oran
Teutonique , pour Fabolition du Droit d'Aubaine*

Du premier Avril 1779. Regiftrées en Parlement le 18 Novembre
1779, Se à la Chambre des Comptes le 18 Septembre précédent.

LOUIS, par la-grâce de- Dieu, Roi de France et diNavarre, A nos amés Se féaux les Gens- tenant notre

Gour de Parlement à Nancy, SALUT. Notre amé & féal le
Sieur Garnier , notre Cohfuî-Général aux Pays - bas t auroit s
en vertu des pleins-pouvoirs que Nom lui en avons donnés,
conclu, arrêté & fîgné, avec le'Sieur Chriftophe de Brenning,
Cônfeiller Intime du Séréniffime Grand-Maître de l'Ordre Teu-

tonique, & Chancelier dudit Ordre, pareillement muni de
pouvoirs, une Convention pour l'abolition réciproque du droit
d'Aubaine entre nos Sujets & ceux des Etats & Terres de l'Ordre
Teutonique , laquelle Nous avons ratifiée par nos Lettres da
27 Avril 1774; dcfquelles, ainli que de ladite Convention, h
teneur fuit :

LOUIS, parla grâce de Dieu, Roi' de Francs et bïNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre amé & féal le Sieur Garnier, notre
Conful-Généralaux. Pays-bas, auroit, en vertu des pieins-pou»
voirs que Nous loi en avons donnés, conclu, arrêté & (igné
avec .le Sieur Chriftophe de Brenning Cônfeiller Intime du
.Séréniffime Grand-Maître de l'Ordre Teutonique ? & Chancelier
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dudit Ordre, pareillement muni de pouvoirs , la Convention ——
contenant l'abolition refpeftive du droit d'Aubaine, de laquelle l779>
la teneur fuit:

» Xe Séréniffime Grand-Maître de l'Ordre Teutonique "ayant
Fait .connoître au Roi le defîr qu'il auroit que les liaifons de
voiftnage, commerce & bonne correfpondance qui font -entre
les Sujets de la France & ceux des Etats Se Terres dudit Ordre,
fournis immédiatement à l'Empereur & à l'Empire, iuffent af
fermis & augmentées par l'exemption réciproque du droit d'Au
baine ; & Sa Majefté Très-Chrétienne s'étant trouvée animée du
même efprit, & voulant d'ailleurs donner au Séréniffime Grand-» ,
•Maître & à l'Ordre Teutonique des témoignages diftingués de
fon affe&ion' & de fa bienveillance, le Roi & le Séréniffime
.Grand-Maître, pour afl'urer à leurs Sujets l'effet de leurs bonnes
intentions, ont réfolu de les conftater par une Convention for
melle entre eux. En confcquence, Sa Majefté a nommé &
commis le Sieur Garnier, fon Conful - Général aux Pays-bas ,
chargé de fes Affaires auprès du .Gouvernement de ces Provinces,- " •
& le Séréniffime Grand-Maître, tant pour lui-même que pour
les grands Commandeurs , Commandeurs.& Chevaliers de l'Ordre \
Teutonique, le Sieur Chriftophe de Brenning , fon Conseiller
Intime & Chancelier dudit Ordre; lefqueîs , après s'être com
muniqué leurs pleins-pouvoirs refpedifs, font convenus des
articles dont la teneur s'enfuit:

Art. I. Sa Majefté Très - Chrétienne déclare que le droit
d'Aubaine ne fera plus exercé déformais dans les différentes
Provinces de fon Royaume contre les Sujets ôc Habitans des
Etats- Se des Terres appartenans à l'Ordre Teutonique, qui fonc
immédiatement fournis à l'Empereur & à' l'Empiré ,• & qui for--.
meat le Domaine, de 1a. grande Maîtrife, ou qui dépendent des
grandes Commanderies & Commanderies, de même que contre
tous les membres de l'Ordre, foit Commandeurs & Chevaliers,.
foi t. Prêtres &. Chapelains , qui n'étant pas nés Sujets, du Roi,
pofiedent & defîervent., fous fa domination ,. des Commande
ries , Cures Se Bénéfices, ou Offices dudit Ordre; Se le Séré
niffime Prince Grand-Maître déclare, de-fon côté, pour lui &

. pour îes grands Commandeurs, Commandeurs & .Chevaliers de-.
l'Ordre Teutonique , de faire jouir des mêmes avantages îes
Sujets de Sa- Majefté Très-Chrétienne dans tous les Domaines ,
Etats & Seigneuries appartenans à l'Ordre, fous la mouvance &
dépendance immédiate de l'Empereur & de l'Empire»
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; IL En -cp-nféquence lefdits Sujets de l'Ordre Teutonique,

1779' originaires de fes. Terres & Etats immédiats, foit qu'ils foienç
domiciliés en France, ou qu'ils n'y faflcoc qu'un féjour pafîager ,
auront dorénavant, de même que les Commandeurs , Chevaliers-
Prêtres ou Chapelains fufdits , la libre faculté de difpofer de
leurs biens quelconques,, par teftamenc , par donation ou autre
ment, en laveur de qui bon leur fembîera j & leurs héritiers ,
Sujets dùdit Ordre, deméurans "dans fes Etats ou en France %
pourront recueillir leurs fucceffions, foie ab inteftat, foit en vertu

• ' de teftamenc ou autres difpofitions légitimes , & pofféder lefdits
biens, foie meubles ou immeubles, droits, noms, . raifons &
aélions, & en jouir , fans avoir befoin d^aucune Lettre de na-
turalité ou autre conceffion fpéciale; & feront lefdits Sujets de
l'Ordre traités à cet égard, en France, auffi favorablement que
les propres & naturels Sujets de Sa Majeiié Très-Chrétienne,
& vice verfâ. ,

III» En exécution des articles précédens , les Sujets refpectifs,
leurs héritiers légitimes ou tous autres ayant titres valables .pour
exercer leurs-droits , leurs Procureurs , Mandataires, Tuteurs ou
Curateurs, pourront recueillir les biens Se effets généralement
quelconques, fans aucune exception , provenans des fucceffions

_ ouvertes dans les Etats refpeâifë , foit ab in teJiat y foit par tef
tamenc, ou en vertu d'autres difpofiriotis légitimes; transporter
les biens & effets mobiliers où ils jugeront à propos ; régir &
faire, valoir les immeubles ou en difpofer par vente ou autrement,
fans aucune difficulté ni empêchement, en donnant .toutes dé
charges valables & en juftifîant feulement de leurs titres &
qualités; bien entendu que dans tous ces cas ils feront tenus
aux mêmes Loix, formalités & droits auxquels les Sujets propres
& naturels de Sa Majefté Très-Chrétienne & ceux du- Séréniffime
Grand-Maître de l'Ordre Teu tonique font fournis dans les Etats
& Provinces où les fucceffions auront été ouvertes»

IV. Lorsqu'il s'élevera quelques concertations for la validité
d'un teftamenc ou d'une autre difpofinon, elles feront décidées
par les Juges compéta-nç, conformément aux Loix, Statuts .Se
Ufages reçus & autorifés dans les lieux où lefdites difpofitions
auront été faites, foit que ce lien foit fous la domination de
l'une ou de l'autre des Parties;contraçantes; en forte que, fi
lefdits Ââes fê trouvent revêtus des formalités & des conditions

requifes pour leur validité dans Is lieu de la cofifedion, ils
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aurônt également leur plein effet dans les Etats de l'autre-'Partie —~—
eontra&anfe, quand même , dans ceux-ci, ces Aftes feraient 1779»
alïujettis à des formalités plus grandes qu'ils ne le font dans les
Pays où ils ont été rédigés.

V. On s'en tiendra , de part & d'autre , aux Loix, Statuts &
Coutumes locales par rapport aux droits qui le levent fous le
titre de Détraclïon f & fous, toute autre dénomination quelcon
que , à raifon d'une hérédité, ou de l'exportation des effets en
provenans & du prix des immeubles ; mais comme l'égalité &
la réciprocité entre les Sujets refpeâifs font la baie de la pré
fente Convention , il eft arrêté & convenu que lorfqu'une fuc-
ceffion fera echue à on Sujet de. l'Ordre Teutonique dans les
Etats de Sa Majefté Très - Chrétienne, il ne pourra prétendre
d'être traite plus favorablement, ni être tenu à de moindres
prédations , de quelque nature qu'elles puifient être, que celles
auxquelles auroit été tenu un Sujet François à qui il feroit échu
une fucceilion dans les Etats de l'Ordre Teutonique.

VI. La préfente Convention fortira fon plein & entier effet r
non feulement à l'égard des fucceffions qui écherront à l'avenir .
aux Sujets refpeclifs, mais même à l'égard de toutes celles qui
font ouvertes actuellement à leur profit dans les Etats de l'une
©u de l'autre domination; pourvu toutefois qu'à l'époque delà
préfente Convention lefdites fucceffions n'aient-pas été réelle
ment délivrées ôc appréhendées par ceux qui pourraient y avoir
droit en vertu des réglés oblervées jufqu'ici dans cette matiere;;
ces - mêmes réglés ne devant être fuivies déformais que pour les
fucceffions qui auront été délivrées & appréhendées à la fufdice
époque.

VIL La préfente Convention fera ratifiée par le Roi & par le Se-
féniffime Grand-Maître de l'Ordre Teutonique ; les ratifications
feront échangées dans l'efpace de fix femaines. Après cèt échange
les ftipulations de cette Convention feront publiées & enrégi'f-
trées dans les Tribunaux refpeclifs, dans la forme la plus foie m-
nelle ufitée .en pareil cas, pour être exécutée félon- leur forme -
& teneur.

En foi de quoi Nous avons figné la préfente Convention,, &
Y avons appofé le cachet de nos armes. Fait, à Bruxelles le
dix-fept Avril mil fept cent foixante-quatorze.S'mié3 GARNIER»
Signé3 CHRISTOPHE DE BRENNING. 0 -
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m***~ "S^TOUS", ayant agréable ladite Convention en tous- & chacun
1779» les .points qui y font contenus & déclarés, avons icelle,

tant pour,, Nous que pour nos Héritiers & SuccefTeurs, approu
vés, acceptés, ratifiés & confirmés, & par ces Préfentes lignées
âe notre main , l'approuvons, acceptons, ratifions &confirmons;
le tout promettons , en foi ôc parole de Roi, garder ôc obferver
inviolablement, fans aller jamais ni venir au contraire, direc
tement ni indirectement, en quelque maniéré & fous quelque
prétexte que ce puilïe être. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donne à Verfailles

le vingt-feptieme jour du mois d'Avril l'an de grâce mil fept
cent foixante-quatorze, & de notre regne le cinquante-neuvieme.
Signé, LOUIS. Et plus bas 1 Par ie Roi 3 Phelypeaux. Et
fcellé du grand Sceau de cirë jaune.

ET voulant affûter de plus en plus l'exacte obfervation deladite .Convention, & remplir à cet égard les engage-
irseas que Nous en avons pris; A ces causes, & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puiHance & 'autorité royale, Nous vous
mandons & ordonnons, par ces Préfentes lignées de notre main,
voulons & Nous plaît que cefdites Préfentes, enfemble ladite
Convention & nos Lettres de ratification y inférées , vous aviez
à faire lire , publier & régiftrer, & le contenu en icelîes garder,

- obferver & exécuter félon' fa forme & teneur, cefiant &
faifant ceffer tous troubles & empêchemens contraires, & nonobf-
tant tous Edits, Ordonnances, Déclarations, Arrêts , Ré
glemens, Lettres, Statuts, Coutumes Se IJfkges à ce con«

. -mires, auxquels Nous avons expreflement dérogé &-dérogeons
par cefdites Préfentes, pour ce regard feulement, ôc fans tirer
à; çonféquence : Car tel est notre plaisir. Dôme à Ver-
failles le -premier jour d'Avril, l'an de grâce mil fept cent

••foixanté- dix-neuf r" & de notre regne le cinquième. Signé,
LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Le Prince de Mon-tbahet.
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

. If lies, publiées & regifirées, ouï, ce requérant le Procureur-
jf Général du Roî, pour être .'fùivies & exécutées félon leurforme

• & teneur ; & copies duement collaûonnéss 9 envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sïeges rejforâjfans nuement à la Cour P pour y

être
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étf.e pareillement lues ^ publiées, regijlrées , fuivies & exécutées :
enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en î779-
certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement,
jluaience publique tenante, le dix-huitieme jour du mois de J\'o~ '
vembre mil J'ept cent jbixante-dix-neuf. Signé, BEURARD, fils.

• - -

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui fait défenfes à tous Propriétaires , Fermiers, Cul

tivateurs, Journaliers & Habitons de la Campagne,
enfemble aux Pâtres qui auront des Chevres &
Boucs dans les Troupeaux confiés à leur garde,
de les mener pâturer y en aucun temps, dans les lignes,
Bois, Maies formant clôture, & dans les Jardins}
Prairies & Vergers.

Du 30 Avril 1779.

YU, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant qu'il regne dans le reffort ds
la Cour un abus qui caufe beaucoup de dégâts dans les bois
& les vignes; ce mal confifte dans l'ufage où font les Habitans
de différentes Paroifles d'avoir chez eux des boucs, chevres &

chevreaux, qu'ils 1 aillent vaguer dans la campagne, fans les tenir
attachés. Que par l'article XI du titre IV du Règlement gé-
néral des Eaux & Forêts de Lorraine, du mois de Novembre
1707, il eft fait défenfes à toutes perfonnes, même aux Ufa-
gers, de mener, ou envoyer dans les bois, aucune bête à laine,
chevres, brebis & moutons; qu'à l'égard des vignes, la Cou
tume générale de Lorraine, ainfi que celle de Saint-Mihiel,
celle de l'Evêché de Metz, & plufîeurs autres, ont des dif-
polirions précifes fur cet objet, pour toutes bêtes repnl.es dans
les vignes en tout temps; & comme il eft important de préve
nir & d'empêcher le dommage occafionné par les boucs & che
vres qu'on abandonne dans les campagnes, & qui nuifent in
finiment aux arbres qui font plantés fur les grandes routes en
exécution des ordres du Roi. Â ces causes, requérait le Pro-

Toms XIV. E e
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—— cureut-Général du Roi, qu'il plût à la Cour faire défenfes ï :
1-779* tous Fropi iétaiics, Fermiers,-.Cultivateurs.,: Journaliers &Habitarisi

de la campagne, de mêner paître, en. aucun temps , les boucs:'
& chevres dans les vignes,.bois & buifîb-ns,.. & dans les jardins,»
prairies & vergers , à moins que ces jardins, prairies & verger-,
ne i "oient enclos de murs, ou de haies appartenans aux Pro
priétaires defdits boucs & chevres., le tout fous peine de con-

, fîfcation defdits boucs- & chevres, deJ'amende, de trois livres,
par chacune bête , ôc des dommages-intérêts envers ceux qui ca
auront foufrert des dommages ordonner que. ceux qui- mène
ront paître lefdits boucs Se chevres dans les- campagnes" & terres

..... non enfemencéesferont tenus de les.tenir attachés avec une-
corde, fans pouvoir les laiffer approcher des vignes,, Maies ou-
arbres, ni des terres enfemencées , fous peine d'amende & de
telle autre peine qu'il appartiendra ; ordonner que les peres &.
tnerès, à l'égard- de leurs e.nfans,, & les maîtres- & rmîtrefles s
à' l'égard de leurs-domeftiq-ues, feront & demeureront garans-
&refponfables, des- amendes & des dommages-intérêts-qui' fertnc
prononcés pour -raifon. des-, contraventions.à i'Arrêl .qui inrc.r-
viendra, & des dégâts - qui auront été" occafîonnés par les boucs.

'& chevres enjoindre aux S.ubftitucs du. Procureur-Gcnérn) du
Roi dans les Bailliages & Prévôtés-, &" 'aux-Officiers, de Jus
tices des.lieux,, de tenir la main à l'exécution dudit Arrêt, &
de. pourfuivre les contrevenaos par les voies- de-droit ,, ainfi^
qu'il appartiendra ;- enjoindre pareillement aux Syndics & Ban--
gards-Meffiers des Pa-roifles-,. de- dénoncer, les-contrevenant, Se
aux. Officiers- & Cavaliers de Maréchauffée-, d'e- prêter main-forte*
pour-l'exécution dudit.- Arrêt,. lequel; fera lu chaque année an:

. . Prône- des Meffes des Fâr-otffe.s, imprimé', publié & affiché par
tout où befoin fera. Ledit Requifitoir-e. figné Marcol» Vu auffiv
les pièces jointes. Ouï le rapport de. M., de Millet de-CH-eversr
Confei-ll'er : Tout confidéré r

LA COUR,, fa i fan t droit fur îe Réquisitoire- du- Procureur—
Général du Roi, fait défenfes à-tous Propriétaires, Fermiers ,.,
Cultivateurs, Journaliers & Habitans de la campagne enfemble-
aux Pâtres qui auront des chevres - & boucs dans les troupeaux: ,
confies à leur garde , de les mener pâturer,, en aucun- tempsr
dans les- vignes, bois, taies formans clôture, & dans les jardins,.,
prairies & vergers,.! moins que .ces jardins, prairies êç vergers

' ne foient enclos- de- murs^-ou. de haies, qui appartiennent aux:.
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propriétaires defdies boucs êc chevres; le tous: fous peine de 5 -
francs barrais par chacune defdi tes bêtes reprifes de garde faite, l77}>
de 7 gros par chacune d'icelles reprifes de jour fans garde-, & du
double à l'égard de celles reprifes fans garde pendant la nuit,
& dans tous les cas des dommages-intérêts envers ceux qui en
auront fouffert des dommages.

Ordonne que ceux qui mèneront paître les boucs & chevres
dans les campagnes & terres non enfemencées , à l'exception
néanmoins des Pâtres qui les conduiront avec leurs troupeaux,
feront tenus de les tenir attachés avec une corde, fans néan
moins que les uns ni les autres pui(lent les biffer approcher des
vignes, haies ou arbres, ni des terres enfemencées, fous peine
d'amende & de telle autre peine qu'il appartiendra.

Ordonne que les Communautés à l'égard des Pâtres, les peres -
êc meres à l'égard de leurs enfans, &. les maîtres Se maîtreffes
à l'égard de leurs domeftiques, feront & demeureront garans .
des amendes & des dommages-intérêts qui feront prononcés
pour raifon des contraventions au préfent Arrêt, Se des dégâts
qui auront été occafionnés par les boucs & chevres.

Enjoint aux Subûituts du Procureur- Général du Roi dans
les Bailliages & Prévôtés, & aux Officiers de Police des.lieux,
de tenir la main à fexécution du "préfent Arrêt, & de pour-
fuivre les contrevenais , en fe conformant aux difpofitions du
titre XVII de l'Ordonnance de 1707, au fujet des inéfus &
de rinfraâioa de la Police champêtre : enjoint pareillement
aux Syndics Se Gàrdes-Me-ffiers des Paroiffes , de dénoncer les
contraventions, & aux Officiers & Cavaliers de MaréchauiTée de
prêter main-forte pour l'exécution ' dudit Arrêt.

Enjoint aux Officiers de Police dans les Villes, aux Maires
oc Gens de Juftica des autres lieux , de faire lire le même Arrêt
annuellement à Fifiiie de la Mefie Paroiffiale, le premier Di
manche qui fuivra-l'Annonciation j ainfi qu'à la tenue des plaids-
annaux* -

Ordonne qu'il fera imprimé, publié & affiché par-tout oh-
befoin fera» Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy, le
trente Avril mil fept cent foixante-dix-neuf. Signéy BROUE1.

• \

Ee i
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1779- - . .

LETTRES-PATENTES >
Qui ordonnent Fexécution de la Déclaration du 25

Mai tjj8 , qui prefcrit k$ formalités nécejjaires
pour purger les hypothéqués dont pourraient être
affectes les Biens qui ont été ou feront acquis par
Sa Majejlé en Lorraine , & ce nonohftant la modi

fication appofée à fenrégijlremetit d'icelle par le Par
lement de Nancy;

Du 8 Avril 1779» Regiftrées en Parlement: le 29 Avril
fuivant»

LOUIS,, par îa grâce de Dieu, Roi de France et biNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Nous avons prefcrit par notre Déclaration du
2,5 Mai 17785 les formalités néceffaires pour purger les hypothé
qués dont pourraient être affectés les biens qui ont été ou fe
ront par Nous acquis en Lorraine ; & en ordonnant l'exécution
de l'Edit de 1771 , pour tous les points non réglés par ladite
Déclaration, Nous avons adopté les moyens les plus fi ni pics &
les plus propres à affurer les droits des créanciers. Cependant
Nous femmes informés que l'Arrêt rendu par notre Parlement
de Nancy le % Juillet de îa même année 1778, pour fenré-
giftrement de cette Déclaration , contient «ne difpofition qui
pourroit donner lieu de croire que les hypothéqués des biens
acquis par Nous ne dèvroienc être purgées qu'après le paiement
du complet de toutes les créances pour raifon defquelles les op
positions auraient été formées r quand même elles excéderaient
le prix. Et comme une pareille interprétation de l'Arrêt de
notre Parlement de Nancy feroit contraire à tous les princi
pes,. fans être fondée fur l'utilité réelle des créanciers, qui
jouiffeat, pour les acquifirions'faitss par Nous ,.'des mêmes avan
tages dont ils jouiffent pour les acquifitions ordinaires, Nous
avons réfolu d'expliquer nos intentions pour lever tout doute à
cet égard. A ces causes ôc autres, à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Coûfeil t & de notre certaine.fcience, pleine
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puîfTance & autorité royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné. —«
& par ces Préfentes lignées de notre main , difons, déclarons i779»
& ordonnons, voulons & Nous plaît que notre Déclaration du

Mai 1778 foie exécutée fnivant fa forme & teneur ; en con-
féquence , que fans avoir égard à la modification appofee audit
eorégiftrement, en tant que l'on pourrait en induire que les
hypothèques des biens acquis par Nous ne feraient purgées
qu'après le paiement entier des fommes pour lefquelles les op-
polirions auroient été formées, il en feroit ufé, dans le cas
cfacquilitions par Nous faites , comme dans les acquittions or
dinaires, & qu'en acquittant par Nous jufqu'à concurrence du
prix convenu, les créances pour lefquelles on aura formé des
oppofîtions fur ies biens acquis, lefdits biens demeurent déchar
ges de toutes hypothéqués. SI DONNONS EN MANDEMENT
à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement

à Nancy , que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier &
regiftrer, & le contenu en icelles garder , obferver Se exécuter
félon leur forme & teneur : Car tel est notre plaisir.

En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel à cefdites
Préfentes. Donni«: à Verfailles le huitième jour d'Avril, l'an de
grâce mil fept cent foixante - dix - neuf, & de notre regne le
cinquième. Signé 7 LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince
bb Montearey- Et fcellé du grand Sceau de cire jaune, :

JT JJes , publiées & regifirees, oui ? ce requérant le Procureur-
§ j Général du Roi, pour être juivies & exécutées félon leur

forme & teneur; & copies duement collatxonnées, envoyées dans
tous les Bailliages & autres Sieges refjbrtiffans nuement à la
Cour, pour y être pareillement lues, publiées , regiflrées , fui-
vies & exécutées; enjoint aux Subjîituts fur les lieux d'y tenir. la -
main, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en
Parlement, Audience publique tenante, le vingt-neuvieme jour du
mois d'Avril milfept cent foixante-dix-neuf Signé, BROUET.
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. ARRÊT DU CONSEIL,
Concernant le droit des Langues aux Boucheries»

Du 7.3 Avril 1779.

LE ROI étant informé qu'il fe perçoit dans la Province deLorraine & dans lé Barrois, un droit fur les groiïesbêtes
qui fe tuent dans les boucheries, & connu fous la dénomination
du droit de .Langues ; que ce droit tombant fur des objets de
confommation , & de premiere néceiité, peut devenir par ]a
furhauffement de la denrée, onéreux à fes Peuples; que la per
ception de ce droit donne lieu à des conteftations-, non feule
ment entre les Bouchers qui le paient, &c ceux qui prétendent
avoir le droit de le percevoir; mais encore entré les Baillis,
les Lieuteaans-Généraux des Bailliages & les Chefs de la
Municipalité des différentes Villes. Sa Majefté voulant faire cefler
l'incertitude à laquelle donnent lieu la légitimité de la per
ception , & la jouiffance de ce même droit, a jugé qu'il étoit
néceffairé de procéder à la vérification des titres , fur lefquels
ce droit ou tous autres de ce genre font établis ; & voulant
faire, connoitre fes intentions à cet égard : Ouï le rapport du
Sieur "Moreau de Beau mont , Confeiller d'Etat ordinaire , &
au Confeil Royal des Fmauces:

LE ROI, étant en fon Confeil, a .ordonné & ordonne que
dans lix mois., à compter du jour de la publication du prélent
Arrêt, tous les Baillis , Juges ou autres qui perçoivent ou font
percevoir, à quelque titre que ce foit, des droits fur les vian
des qui fe vendent aux boucheries des Villes Se Villages fîtués
dans la Province, de Lorraine & Barrois, fous quelque dé
nomination que ces droits {'oient établis, Se notamment celui
connu fous la dénomination de droit de Langues , feront tenus
de remettre entre les mains du Sieur Intendant & Corn-

miffaire départi en ladite Généralité, les originaux des titres
en vertu defquels lefdits droits fe perçoivent, ou copie d'iceux
duement collationnées Se légalifées par les plus prochains Juges-
royaux des lieux ? pour être., après ladite remife, fiatué fur le vu
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{fefdîts titres, & fur l'avis dudit Sieur Intendant ce' qu'il —
appartiendra;: & faute par lefdits Baillis, Juges ou autres pré- *779.
tendant droit à ladite perception-, de remettre îefdits titres ou
copies d'iceux dans le. délai ci-deffus accordé ; ordonne que la
perception defdks droits demeurera fufpendue , & que les Pro
priétaires-, après-ledit'délai", -ne pourront la continuer que fur
la repréfentation du -certificat dudit Sieur Intendant & Com-
uîiffaire départi, ou de celui qu'il aura commis pour recevoir
Iefdits titres , dont ils feront tenus de dépofer copie coïïationnée:
au Greffe de la Police du lieu , à peine de conctiffion- Enjoint
Sa Mafefté audit Sieur Intendant & Co-m mi flaire départi,. de tenir ,
la main à l'exécution du préfent. Arrêt, lequel fera imprimé, lu ,
publié & affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
'd'Etat du Roi r Sa, Majefté y étant y tenu à Verfailîes le vingt-"
tcpis Avril mil fept .cens fokante-dix-ûeuf. Signé, " " v~"
DE MONTBAREY»,

?•

Concernant les' Communautés- £'Arts & Métiers: du

reffon du Parlement es Nancy»- .

' Du mois--de- Mai. 1779., ' Regiftré en Parlement le 1.-7 Août
fuivanr.-

TOUÏS-*,- par îa grâce de Dieu,. Roi de France, et dç
j Navarre r "A tous préfens & à venir, SALUT. Eorfqtie

Nous Nous femmes déterminés, à fupprimer & à rétablir dans
nos Villes de Paris & de Lyon , & dans les autres Villes du
ïeilbrt de notre Parlement de Paris,-les Communautés d'Arts:
& Métiers, Nous avons eu principalement pour objet 'd'affran
chir les Manufactures & les Arts de la maffe confidérable de

dettes dont ils étoient furcharg^s : d'exciter parmi ceux .qui s'y
adooaeroient à- i avenir une-plus- grande émulation r d'étouffer
cette multitude infinie de. procès, que. faifoit naître fans celle v
entre les différentes profeffîoml'incertitude de leurs limites :.
de contenir dans-l'ordre & la fubordination • une portion nom—
breufe de nos Sujets, en leur donnant, des réglés- confiantes- &
iinifocmes-: d'aflwer enfin 5 entre.-le vendeur'& l'acquéreurte
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» bonne foi, qui eft la bafe & ie foutien de tout commerce ;
*779« Nous avons déjà eu la fatisfaéfcion de voir le fuccès répondre

à notre attente. Une police exafte, entre les maîtres & leurs
ouvriers, a fuccédé à l'eiprit d'indépendance qui avoit com
mencé à s'introduire ; les Iléglemens donnés par le feu Roi y
notre augufte aïeul , & par les Roi fes prédéceffeurs, pour
bannir la fraude , font obfervés avec plus d'attention. Plufieurs
Villes qui ne Nous avoient pas paru allez confidérables pour y
former des corporations , ont été tellement perfuadées des
avantages qui devoient en réfulter pour la profpérite des Ma nu-
faâures & pour la perfection des Arts, qu'elles ont demandé
qu'il Nous plût créer de pareils établiffemens dans leur en
ceinte; des artifans même & des ouvriers , a qui Nous avions
cru devoir laiffer la faculté d'exercer librement leurs profef-,
fions, Nous ont fait fupplier de les ériger en Communauté. C'eft
par ces considérations, qu'après avoir réglé tout ce qui concer-
noit l'établiffement des Maîtrifes d'Arts & Métiers dans les
Villes du reffort de notre Parlement de Paris, Nous avons

bien voulu procurer les mêmes avantages aux Habitans de notre
Duché de Lorraine. A ces causes & autres à ce Nous mou

vant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale , Nous avons, par notre

. préfent Edit perpétuel & irrévocable , dit , ftatué & or
donné, difons flatuons & ordonnons, Voulons & Nous plaît
ce qui fuit : ,

Art. I. Les Fabricans , Marchands & Artifans des différentes
Villes de notre Duché de Lorraine, comprîtes dans l'Etat
arrêté en notre Confeil & annexé fous le contre-fcel du préfent
Edit, feront claffés & réunis, fuivant le genre de leur* com
merce, profeffion ou métier. A cet effet avons éteint & fup-
primé, éteignons & fupprimons tomes les Communautés d'Arts
& Métiers ci-devant établies dans les Villes de notredit Duché ;
& de la même autorité avons créé & établi de nouvelles Com
munautés d'Arts & Métiers dans celles defdites Villes qui, par
la nature ou l'étendue de leur commerce , Nous en ont para
fufceptibles. A l'égard des autres Villes &-Bourgs, il fera libre à
toutes perfonnes d'y exercer tout' commerce & métier, fous
l'autorité des Officiers qui ont. la - direction & police^ des Arts
& Métiers ; Nous réfervant d'étendre les dépolirions du
préfent Edit à celles- defdites Villes & Bourgs dont les Fa

bricans 3
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frricans, Marchands & Arrifans delireront être mis en Com-
jnun.auté. "

II. Les Communautés établi es-par l'article précédent, jouiront
exclusivement du droit &c facultés d'exercer dans les Villes de
leur établiffement, îes commerces, métiers ou profeifions qui
font attribués à chacune d'elles , par ledit état arrêté en notre
ConfeiL Permettons aux Fabricans de vendre , en gros & en
détail, lès draps ou étoffes qu'ils auront fabriqués, coucurrem-
Hient avec les Marchands Merciers ou Drapiers.

III. Il fera libre à toutes perfonnes d'exercer le commerce,
proférions ou métiers que Nous n'avons pas jugé à propos d'é
riger en Communauté , à la charge d'en, faire déclaration aux
Officiers ayant la direâion & police des Arts Se Métiers. Lef«
dites déclarations contiendront les nom, furnom, âge & de
meure du déclarant, & le genre de commerce ou métier qu'il
fe propofera d'exercer. Elles feront inferites fur un regiftre à
ce deftiné.

IV. Les filles & femmes pourront exercer librement les mé
tiers de couturieres, d'ouvrieres en linge, en broderie ou en
dentelles, fans même être tenues d'en faire leur déclaration;
.pourvu qu'elles ne tiennent pas boutique ouverte, & qu'elles ne
vendent d'autres marchandifes que leurs ouvrages.

V. Il ne fera rien innové, quant - à-préfent , en ce qui
concerne la profeffion de la Pharmacie , celle de l'Imprimerie
& Librairie, & la Communauté des Barbiers-Perruquiers &
Etuvifles. .

VI. Tous nos Sujets, même les étrangers, pourront être
admis dans les Communautés établies par l'article premier, en
payant pour tous droits de • réception les fouîmes fixées par
ledit tarif, & en fe conformant d'ailleurs aux difpofitions des
Réglemens des Communautés dans lefquelles ils voudront fe
faire recevoir. Voulons que les étrangers qui décéderont
membres defdites Communautés foient affranchis du droit

d'Aubaine,'pour leur mobilier & leurs immeubles- ficKfs feulement»
VIL Les filles & femmes feront admifes- & reçues dans les

Communautés , en payant les droits fixés par ledit tarif, fans
cependant que dans les Communautés d'hommes elles puiffent
affilier à'aucune alîenibîée, ni exercer aucune charge.

' VIIL Les veuves de ceux qui feront reçus à l'avenir Maî
tres, ne pourront continuer d'exercer le commerce ou métier

Tome XIV, ' • Ff
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— de leurs maris que pendant une année, fauf à elles à fe faire

*77?' recevoir dans la même Communauté en payant moitié des
droits de réception. Voulons néanmoins que les Maîtres defdites
Communauté puiffent à l'avenir affurer à leurs veuves-, le droit &
faculté de continuer pendant leur vie , êc tant qu'elles feront
en viduité, l'exercice de leur commerce, profeffion ou métier r
en payant lors de leur admillion , s'ils font alors mariés,, ou
s'ils ne le font pas, dans fîx mois après leur mariage, le quart
en fus du droit de réception, La même diipofition aura lieu
pour les femmes qui voudront procurer le même avantage à
leurs maris»

IX. Ceux qui avoient été reçus Maîtres dans les Communautés
fupprimees par l'article premier & leurs veuves , continueront
d'exercer leur commerce ou métier, fans payer aucun nouveau
droit, & ils feront feulement agrégés aux nouvelles Commu
nautés, Dans le cas où ils voudroient y être admis en qualité
de Maîtres , ils y feront reçus en payant le quart des droits
fixés par le tarif, pourvu qu'ils fe préfenrenr dans les trois mois
qui fuivront la publication du préfent Edit. Après l'expiration
de ce délai ils ne pourront plus être admis dans les nouvelles
Communautés qu'en payant moitié des droits.

X. Ceux qui exerçoient publiquement & à boutique ouverte
quelque profeffion ou métier libre , avant la publication de
notre préfent Edit, pourront continuer de les exercer comme
par le paiîe, fans payer aucun droit. Ils feront tenus de faire la
déclaration preferite en l'article III, & au moyen de ladite
déclaration ils feront agrégés aux Communautés, auxquelles ont
été attribués les métiers ou profelîions ci-devant exercés libre
ment. Leur permettons néanmoins de fe faire recevoir Maîtres
dans lefdites nouvelles Communautés, en payant le tiers du droit
de réception, & ce dans trois mois pour tout délai, paffé

.lequel ils ne pourront être reçus qu'en payant les deux tiers
defdits droits. - /

XI. - Les Maîtres & Maîtreffes qui voudront accumuler deux
ou pîufîeurs profeffions dépendantes de différentes Commu
nautés , feront tenus de fe préfenter devant le Juge de Police,
& dans le cas où il eftimera qu'il. n'y a pas d'incompati
bilité , 6c que la réunion ne peut nuire ni à la police, ni
à la fûreté publique , il leur délivrera une permifïion par
écrie 5 en vertu de laquelle ils feront admis &' reçus dans
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Iefdites Communautés , en payant les droits de réception ——
dans chacune. ' ' ; *779+

XII. Il fera formé tous les ans, dans chaque Communauté ,
jufqu'à fextmâioa des agrégés , deux tableaux qui feront
arrêtés fans frais par les Juges ayant la police & direélion.
des Arts &c Métiers. Le premier contiendra., par ordre d'an
cienneté , les noms des Maîtres qui auront payé les droits
de réception ; à la fuite feront infcrits ceux qui fe feront
recevoir à l'avenir. Le fécond tableau contiendra les noms

de ceux qui n'ayant pas aquitté -lefdits droits ne feront qu'agrégés,
XIII. Ceux qui ne feront infcrits que fur le fécond tableau

ne pourront être admis aux affemblées , ni participer à l'admi-
niftration des affaires de la Communauté. Ils feront tenus de fe

. renfermer dans les bornes de leur ancien commerce ou pro-
feffion, qu'ils exerceront fous l'infpeétion des Syndics & .Adjoints
de la Communauté à laquellle ils feront agrégés.

XIV. Il fera établi dans chaque Communauté deux Syndics
& deux Adjoints qui feront1 tenus conjointement de veiller à
Tadminiftration des affaires, à la recette & emploi des revenus
communs - & à l'obfervation des Statuts & Rég'.emens. Ils exer
ceront le('dites fonctions pendant deux années; la premiere en
qualité d'Adjoints , & la fécondé en qualité de Syndics. Lefdits

. Syndics ôc Adjoints feront choifis & nommés par la Communauté.
"Vouions néanmoins qu'ils foient nommés, pour cette fois, par

' les Juges ayant la direction & police des Arts & Métiers.
XV. Les Communautés qui ne feront pas composées de plus

de vingt-cinq Maîtres, pourront s'aflêmbler en commun , tant
pour la nomination de leurs Syndics & Adjoints, que pour les
affaires importantes qui intérefferont. leurs droits êc privilèges;
& à l'égard des Communautés plus nombreufes, elles feront
repréfentées par vingt-cinq Députés, lefquels feront choifis,
par la voie du ferutia, dans une affemblée générale de la Com
munauté , qui fera indiquée, par les Officiers ayant la police des
Arts & Métiers f. & dont ils preferiront la forme fuivant le
nombre des Maîtres dont la Communauté . fera compofée. Les
Députés ainfî nommés repréfenteront l'entier© Communauté t
& les délibérations qui feront par eux prifes obligeront tout
le Corps. . . ,

XVI. Trois jours après la nomination des Députés ils- feront
tenus de s'aflembler en. préfence des Officiers" ayant la direc- •

- Ff x
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» tioa & police des Arcs & Métiers, à l'effet de procéder par

1779- voie de fcrutin , à l'élection des Adjoints qui devront rem
placer ceux qui deviendront Syndics , & ainfi d'année en
année. Voulons au furplus que dans les Communautés qui
feront dans le cas de nommer des repréfentans, les Adjoints
ne paillent être choifis que dans le nombre de ceux qui auront
été Députés. '

XVII. Les affemblces des Communautés & celles de leurs

Députés ou repréfentans feront prëfidées par les Syndics 8c
leurs Adjoints ; & les délibérations qui feront prifes dans lef-
dites affemblées, à la pluralité des voix,, feront exécutées à la
diligence des Syndics & Adjoints r lefquels feront tenus de
les préfenter préalablement aux Officiers ayant la direction &.
police defdits Arts & - Métiers 5 pour être par eux autorifées
s'il y échoit.

XVIII. Les droits des Juges ayant la direction de îa police
demeureront fixés à lîx livres,, pour leur affiftançe à FéleSion
des Adjoints, & à pareille femme pour chaque réception des
Maîtres & MaîrrefTes. Ceux du Procureur du Roi , feront fixés
à quatre livres,. & ceux du Greffier à quarante fols, non com
pris le droit de fcel &'fïgnature : à l'égard des déclarations dont
eft fait mention, ci-deffus r les droits en; demeureront fixés à
trente fols.. »

XIX. Le quart des droits de réception a la. Maîrrife fera
perçu par les Syndics & Adjoints r & fera employé aux dépenfes.
communes de la Communauté , à la déduction néanmoins du
cinquième dudit quart que Nous, attribuons ausdits. Syndics &
Adjoints r & dans Je cas où les quatre cinquièmes reftans ne
fuffiroient pas pour les depenfes de ladite Communauté, Nous'

n* . y pourvoirons fur les mémoires qui Nous feront remis j les trois
autres quarts feront., perçus à notre profit,.

XX.. Les Syndics & Adjoints procéderont à Fadmillion des
Maîtres & à l'enrégiftrement de leur réception fur le Livre de
la Communauté, fans qu'il foit befoin d'affembler à cet éffec
les Communautés ou leurs Députés. Voulons au furplus que les.
Syndics & Adjoints ne puifient procéder auxdites admiffions Se
enrégiftremêns qu'après s'être fait représenter FA&e de préda
tion de ferment de FAipirant devant les Juges ayant la police
des Arts & Métiers , & la quittance des droits de réception ?
ainli que celle du droit des pauvres f s'il eft d'ufage de payer
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ledit droit dans la Ville où' les Afpirans fe feront recevoir

: "Maîtres. Défendons auxdits Syndics & Adjoints d'exiger ou 1779
^tScevo'u aucun repas, jetons on prcfens, ni autre femme que celle'
ci-deffus fixée , fous peine d'être procédé contre.eux extraordinai-
renient comme concuffionnaires ; fauf aux récipiendaires à ac
quitter par eux-mêmes le coût de leurs Lettres de Maîtrifes. '

. XXL Les Syndics & Adjoints ne pourront' former aucune
demande en Juftice, à l'exception, néanmoins'des-demandes ea
'validité - de faifies faites peur -contravention , appeller- d'une

'Sentence, ni intervenir dans aucune caufe, foit principale.,.
foie d'appel , qu'après y avoir été fpécialement aUtorifés par:
une délibération de la Communauté ' ou de fes repréfeotans. ;
Leur défendons, de. faire aucun accommodement, même - fur
des faifies , que. du confantement de nos Procureurs dans
les Sieges qui. connoîtront defdites faifies fous , peine de
deftitution de leur charge, & de deux ..cens livres d'a
mende, donc moitié à. notre profit,. & moitié à celui de la
Communauté» . • •

XXII. Défendons aux Syndics & Adjoints de. faire aucune
dépente extraordinaire, autre que celles qui -feront fixées par'
les Réglemens particuliers "que Nous Nous propofons de don
ner aux différentes Communautés pour, leur police intérieure.
& ce, fous peine de radiation defdites dépenfes dans leurs
comptes, & .d'être tenus, perfonnellemenc des obligations qu'ils
auroienr fait con trader à la Communauté. Défendons- en outre;
à toutes Communautés d'Arcs & Métiers de faire aucun em

prunt de quelque efpece; qu'il foiç, ' fans y être aucorifées..
fpécialement par - nos Lettres,, deement enrégiftréesv .

XXIII. Les Syndics &• Adjoints- de chaque Communauté'
-feront tenus, dans les. deux mois, après la fia de chaque année.;
de leur exercice, de. rendre-compte de leur geflion àla Com
munauté ou aux repréfen-tans d'iceîle , en. préfenee de notre
Procureur dans- les Sieges ayant la police des Arts Se Métiers,
& des Adjoints qui auront été élus pour leur - fuccéder ; de-après-
que ledit compte aura été examiné,, contredit, s'il, y a lieu , &
arrêté , le reliquat fera rerais aux Syndics <& aux Adjoints lors
en charges.'Défendons, dé porter dans lefdits- comptes aucune
dépenfe pour prcfens, étrennes ou autres objets de même nature :
fous, peine.de radiation defdites dépenfes , dont les Syndics. &
Adjoints demeureront refponfables en leurs propres & privés
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——— noms. Voulons qu'un double defdits comptes foït remis au fienr
î779' Commiflaire départi, pour être par lui envoyé en notredit Confej],

XXIV. Les Maîtres & Agrégés de chaque Communauté pour
ront ouvrir boutique par-tout ou ils jugeront, à propos, dans
les Villes de leur réfidence, fans égard à la diftaoce plus ou
moins grande des boutiques ou ateliers. Voulons néanmoins que
les Garçons & Compagnons qui s'établiront à l'avenir, foient
tenus de fe conformer, à l'égard des Maîtres chez lefquels ils
auront travaillé, aux ufages ci-devant obfervés dans chaque Corn,

. munauté, à l'effet de quoi les anciens Régie mens concernant
... les-Apprentis & Compagnons, notamment les Lettres-patentes'

do % Janvier 1749, feront exécutés, jufqu'à ce qu'il en fait par.
Nous autrement ordonné.

XXV. Les Maîtres & Agrégés ne pourront louer leur Maîtrife,
ni prêter leurs noms directement ni indire&ement à d'autres '
Maîtres, ni à gens fans qualité, fous peine d'être privés du
droit d'exercer leur commerce ou profeffiotî, même d'être eon-
damnés à des dommages & intérêts. Défendons pareillement à

. tous gens fans qualité'd'entreprendre fur les droits des Com
munautés-, fous les mêmes peines, & en outre de confifcation
des marchandées, outils & uftenfiles trouvés en contravention; .
N'entendons néanmoins, déroger aux difpofitions de nos Ordon
nances , par rapport au commerce en gros , ni empêcher les
Particuliers • habitans lefdites Villes ôu- les Campagnes d'em
ployer , comme par îe paffé , les Maçons & autres Ouvriers par
courant les Provinces , fans que iefdits Ouvriers non domiciliés
puiffent être inquiétés par les Maîtres des Communautés,

XXVI. Tous procès qui existaient dans les Communautés avant
Fenrégiftremerjt de notre préfent Edit, demeureront.-éteints 5c
affoupis , à compter du jour de 1a. publication d'icelui ; fauf à
être pourvu provifoiremenc & fans frais, par les Juges avant la
police &. dire&ion des Arts & Métiers, fi fa.it n'a été, à *laref-
titutlan des marcha 11 difes ou autres effets faifîs-, aksfî qu'il ap
partiendra» Voulons que la connoiffance de -toutes les contefta-
tions concernant .la police générale & particulière defdites Com
munautés d'Arts & Métiers, continue d'appartenir en premier©
inftance à nos Bailliages .en la .maniéré accoutumée,. & dans
notre Ville de Nancy au Lieutenant-Général de Police, con
formément aux difpofitions de l'article XIV de I'Edie du' mois
d'Oftobre .177.1. .. . -
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XXVII. Il fera procédé à la rédaction de nouveaux'Statuts "

' & Régie mens par lefqueis il fera pourvu , pour chacune des Corn- l77Ç>
tnanautés créées par le préfenc Edit, fur la forme & la durée des
apprentiflages qui feront jugés néceffaires pour exercer quelques-
unes defdkes profeffions, fur les vifites que les Syndics & Ad
joints feront tenus de faire chez les Maîtres, pour y conftater les
défeÀuofités ou malfaçons des ouvrages & marchandifes, faire îa
vérification des poids & mefures, & fur-tout ce qui pourra inté-
relfer lefdites Communautés, & qui n'aura pas été prévu par les
difpofitîons de notre préfent Edit ; à l'effet de quoi les Syndics,.
Adjoints & Députés feront tenus de remettre, dans deux mois,
susdits Officiers ayant la police & direction des Arts & Métiers,
les articles de Statuts & Réglemens qu'ils eftimeront devoir pro-
pofer, pour, fur l'avis defdits Officiers, être les Statuts & Régle
mens revêtus, s'il y a lieu , de nos Lettres-patentes, qui feront
adreffées à notre Parlement de Nancy en la forme ordinaire.

XXVIII. Les dettes des Communautés fupprimées par notre
préfent Edit, feront incefTamment liquidées en notre Confeil.
Voulons que jufqu'à ce que ladite liquidation ait été faite , les
effets & revenus des Communautés foient employés, fans di-
vertiiTement, à l'acquittement des dettes, & notamment au paie
ment des rentes qui auroient été. contraétées légitimement par
lefdites Communautés, • :

: XXIX. Avons étei nt & fupprîmé toute Confrairie, & Ccn- -
grégjtion 5: Aflociation formées par les Maîtres, Compagnons,
Apprentis & Ouvriers des Communautés d'Arts & Métiers : dé
fendons de les renouveller ou d'en établir 'de nouvelles « fous

quelque prétexte que ce foie-; fauf à être pourvu par les- Ordi
naires des lieux à l'acquit des fondations, & à l'emploi des biens
qui y.: étaient affectés. . -

XXX, Avons dérogé Se dérogeons t par le préfent Edit, à
tous Edits, Déclarations, Lettres-patentes, Arrêts, Statuts &
.Réglemens contraires à icclui. '

SI DONNONS EN MANDEMENT â nos aînés & féaux les .
Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que notre
'préfent Edit ils aient à faire-lire , publier & regiftrer, & le
contenu en iceiui garder, obferver & exécuter félon fa forme & '
teneur,, nonob-ftant toutes chôfes à ce contraires; aux copies du
quel, colîationriées par Tua de nos a mes & féaux Confeillers-
Secretaires, voulons que foi foit ajoutée comme à. l'original ; •
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& j z Ordonnances ê Régîemens-de Lorraine,
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme &
ftable à toujours, Nous "y avons fait mettre "notre fcël.~ Donn^
à Mari y au mois de Mai, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix-neuf » & de notre regne le fixieme. Signé, LOUIS. Et phis
bas : Far le. Roi, Le Prince de Montbaukt. Vifa, Hue de
Miromenil. Vu au Confeilt 'Phelypeaux. Et'fcellé du grand
.Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte»

Jjf U, publié & regifiré, ouï, ce requérant le Procureur-Géné
M j rai du Roi, peur être j'uivi & exécuté félon fa forme q

teneur ; à charge que tant ceux qui feront admis à entrer dans
les nouvelles Communautés, que ceux qui, ayant été reçus dans
les anciennes, continueront, en vertu de l'article IX du préfem
Edit ? à exercer leur commerce ou métier9 feront attenus àu paie
ment des dettesf au cas qu'elles ne foient point' acquittées au
.moyen de ce qui appartient auxdites anciennes Communautés , &
aux mêmes charges & conditions portées aux titres pajfés avec les
mêmes anciennes Communautés 3fans préjudice aux droits des Créau-
tiers qui auraient pour obligés perfonnellement des Particuliers def-
dites anciennes Communautés , & fetuf le recours de ceux-ci, ainfi
qu'il appartiendra ; fans approbation des Lettres-patentes mentionnées
au préfint Edity. qui n'auraient point été regifirées en la Cour;
fans préjudice également des droits des Officiers de Bailliage &
de Police du rejfbrt, chacun en droit foi ; & fans que l'extinction
des Procès prononcés par l'article XX-VI du préfent Edit .s"'étende
à d'autres qu'à ceux qui auraient pour objet des contraventions aux
Statuts &,.Réglemens-; fans également que les Ordonnances qui
feront données par les Ordinaires des lieux au (met de l'acquit
des Fondations & de l'emploi des. Biens qui y étaient affectés $
puijfent avoir d'effet qu'après-qu'elles auront été .homologuées en la
Cour; & feront les Chartres f Statuts & Réglemens des anciennes
Communautés remis, dans trois mois, aux Greffes des Junfdic- '
lions' Royales des lieux. Et copies collaûonnées, tant dudit Edit
que du préfknt enrégifirenients feront envoyées dans tous les Bail-

. liages. & autres Sieges rejjbrûjfans nuément à la Cour, pour y
'être pareillement lus, publiés 9 regiflrés 9 jhivis & exécutés ; enjoint
aux -SubJBsuts . fur les- lieux- d'y tenir la main 3,& d'en -certifier
la Cour dans le mois. Fait à Nancy f en .Parlement Audience •
publique tenante y le dix-fepàeme jour- du mois ' d?Août mil fept
cent Jbixante~dix~neuf SignéP BEURABJD , fils..

RESSORT
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; ; R E S S O R. T... /

DU P AREEMENT DE /NANCY.

V -VILLES DU PREMIER ' ORDRE,

'.Saiiit-Diez» ' Mîrecourc.

EpinaL
Lunéville.

Saint-MiliieL

1779,

Neufchâteau.

. Pont-à-Mouffon.

VIL l E S DU: SECO N-D ORDRE.

Bkçhe.

Blamont.

JBoulay.
' Bourmoht..

Bouzonvilîe»

Briey.,

Brtiyeres.

.Bouquenom. .
Charmes.

Château-Salin.

Châte!-fur-MofelIes

Commercy.

Darney.
Dieuze.

Dompairë. ~
Ecain.

Fén.écrangs,
Tome XIF">.

Lixhelm. :

Jvlarfal. ' "• . '

Nomeny, -

: Raon-FEtape6
RemBerviîlerv

Rofieres-aux-Salines.

Sârguemines.
, Sainc-Avold.

Saralbe.

. Sainte-Marie-aux-mines.

Saint-Nicolas,

Schambourg. '

= Saint-Hypolite,
Thiaucourt.

Tholey.
Vezelize. '

y-iikrs-Ia-Moatagfte;
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_____ ^
Des Communautés ' d'Arts &z Métiers des différentes

-Villes-du reffbrt-du Parlement;:de. Nancy, -

; N_ O M S

DES CoSMÏJIAUT E S,

, . , , r j f Avec faculté de teindre &
'rabricans de toutes aortes ael de donner tous les aprêts

laux ouvrages de leurs Ma-

Draps&Etoffes-de «££*** ven,"e
< Sous la dénomination de

fil , coton , poil de c'hevre &C jFabricans , ne font point
x J compris les Tifferands des

; 0 . « I Campagnes, ni les Ouvriers
autres œaoeres pures & •me-f travaiiians pour leur compte

U particulier dans les Villes.

lâO^SOS» S O 9 Q 9 » ® » O O* '

a. Teinturiers du grand teint. «,
{Avec faculté de réunir lesdeux Profeffions.

TARIF

des Droits de

Ucception
pour

les Villes ds

ordre.

z®. '.

Ordre,.

lîv.

iOO

r>°

3. Teinturiers du petit ceint, . . » » J100
Avec faculté de vën-

4. Merciers Quincailliers» . .

ÇEpiciers, Confifeurâ ? Gricrs ;

^ t ûiandeHiers, ». " „ ' »

ÇOrfevres , Jouailliers , Bijou—
6.)

& Horlogers* „ » »

ÇChapeîIiers, Pelletiers , Fou*»
7-j
( reurs. » *

^.Tailleurs, Frippiers d'habits en
8.3 neuf & en vieux , Brodeurs &

(. Chafubliers.

9. Cordonniers en neuf & en-vieux.

dre toutes fortes d'E- ,
toffes & Marchandifes, .
fans pouvoir fabriquer '
ni apréter.

Sr,-

100

7$

50

3 00

200

100

Ko

150

ICO

ï fù

ÏOO-

7$

71

50
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N O M S

ï Communautés,

10.

11.

16.

17,

Boulangers.

Bouchers , Charcutier .

* Cuifiniers, Traiteurs ,

feurs 5 Pâtiffiers, Cabaretiers,

. Aubergiftes , ,

'Cafetiers, Limonadiers, Vi

naigriers, Débitansde cidre..&

de bierre. . . ' « ,. „

Vïaçoqs, Couvreurs, Plombiers, "

Paveurs , Tailleurs de pierre ,

& tousConftrufteurs en pierre,

plâtre & ciment. . ' :

"Charpentiers "& autres Conf-

cru&eurs, en. bois.

'Ménuifiers, Ebéniftes ^ Tottt-

neurs, Layetiers',Tonneliers,

Boiffeliers , Cùffre tiers, Pei—

gneurs & autres Ouvriers en

bois. . , , .

Coutelliers, Armuriers, Arque--

bufiers 'Fourbi£Teu.rs,'&; autres

.Ouvriers e-11 Acier,- » ç:

, Avec faculté d'êm-j

ployer du beurre , du i
lait & dés œufs, con-

1 curremment avec les '
• Pâtiffiers. -- «

'.TARIF

des Droits de

Réception
pour

les Villes du

I; .

Ordre. '

sA

ordre.

Hv. HT»

ISO 7i

ZOO ïb©..

;2.pO .100

iOO

ï-oo:

-&©o

zoo

100.

IOO'

100

100

I:50|;-7S

i?79*

O"
s— «&S
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NOMS

' Des Communautés»

Serruriers , Maréchaux -ferrans

& greffiers , Taillandiers., Fer-f
briquer & ve

tarif

des Droits de
Réception

pout-
les Villes

i6r.
ordre ©rdiSi.

|8.<f railleurs Cl Oll ci ers , Eperon-/ & ferrures , fans qu\
« > f été autorifés par les1

» « '» V /-îa "Dr>l S ce*

I9.

2=0.'

II.

mi

niers , Ferbîanquiers & autres

Ouvriers en fer, ...

|* Potiers d'Etain, Fondeurs, Epin>

glif rs , Ckauderonniers & au

tres Ouvriers en Cuivre, Etainy,

& ancres Métaux,, excepté l'Or

& l'Argent . .

Tapiffiers , Frippiers , Faifeuts.

& Vendeurs de meubles en

neuf & en vieux, Miroitiers.,

•Selliers,Bourreliers,:Baîiutiers,..

Carrofïiers, Charrons Se autres l

Ouvriers en Voitures..

.Tanneurs , Corroyeurs , lion-

gtoyeurs, Peaufîiers , Mégif-

fiers y & autres Fabricans en-

Cuirs & en- Peaux.

Ne pourront néanmoins
vriers en Fer fa-

endre des clefs

ils aient

Officiers

de Police

Hv.

I50

* Avec faculté dé- ferrer
les roues en concurrence
avec les Maréchaux-.

7\

100

200

200

100)

I00-:

J200 }îOOr

Fait & arrêté au Confeil, d'Etat du Roi, tenu à Marly le dix»
huitième jour de Mai mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé LE

: PRINCE DE MONTBAREY. Vifa3-HUE be; MIRO-ménil*
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' - • 1779,

lettres-patentes,

Qui ordonnent ia perception des huit fols pour livre
; en fus du Droit fur les Cartes 5 dans les Duchés de
; Lorraine & Barrois, & accordent, fur le produit

defdits huit fols, pour livre , une fomme de fix mille
' livres à FHôpital des Erifans trouvés de Nancy..

.Pu 8 Mai 1779, Regffirées en Parlement. le 10 Juin
fuivan t.. x ,

LOUIS, par la grâce; de Dieu-, Roi de* France. et .. db-'Navarre: A nos amés -& féaux les Gens tenant notre:
Cour de Parlement de Lorraine ,- SALUT. Le feu Roi Staniflas,
Duc de Lorraine & de Bar, parfon Edit du mois de Novem
bre 1751 , avoit établi .dans fes Etats de Lorraine & Barrois le
droit d'un, denier de France par chaque carte à jouer , tel
que le Roi notre très-honoré Seigneur & aïeul l'avoir établi
dans toute la France., par fon Edit du mois de Janvier précé
dent ; ce droit fe trouvoit naturellement affujetti aux huit fols
pour livre , par les difpofirio-ns générales de l'Edit du . mois de
Novembre 1771 ; la perception ne s'en étoit cependant pas faite
jufqu'àu premier Janvier dernier, époque à compter de-laquelle
Nous avons déclaré qu'elle auro'ic lieu dans tout notre Royaume ;:
mais comme Mous avons excepté nos Provinces de* Lorraine &
Barrois de l'aflujetriffement aux huit fols pour livre, impofés
par ledit Edit'du mois de Novembre 1771, la perception de
cet acceffoire ne peut avoir lieu dans nofdites Provinces qu'en,
vous faifant connôitre nos intentions à cet égard;:Nous avons-
coiifidéré que la nature & la modicité du droit principal Nous
permettait de l'augmenter des huit fols pour livre fans con
trarier les vues qui avoient engagé le feu Roi: à accorder- aux .
deux Provinces l'exemption fur les autres droits ; que-cette
augmentation ne feroit point une nouvelle-charge pour la por
tion de nos Sujets que Nous auront toujours intention de rné-
•fiager, & que,Nous pourrions leur donner une nouvelle mar
que de notre bienfaifance es accordant à l'Hôpital des Enfaiis.
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—— trouvés de Nancy une fomme annuelle à peu-près égale à. faug»
î779* . mentation de revenus que Nous en- retirerons, A css causes,

"& de l'avis de Notre Confei!, Nous avons, par ces Préfentes
fign.éès de notre main , dit, déclaré &• ordonné, "difons, décla
rons & ordonnons, voulons & Nous plaie ce qui fuit :

Art. T. A compter du jour de i'enrégiftrement & publication-
des Pré-fentes il fera perçu à notre profit, dans nos Duchés de

.Lorraine & Barrois, huit fols-pour livre, es fus du droit qui a
été établi dans lefdits Duchés, fur les -Cartes à jouer, par l'Edit
du mois de Novembre 17-51 , & la perception s'en fera par celui-
qui' perçoit le droit principal.

II. Sur le produit de ces huit fois pour livre Nom accordons-
à l'Hôpital des Eiifans- crouyés , établi à Nancy, une fomme
annuelle de fix raille livres, fans aucune retenue , à compter du
premier Juillet prochain , laquelle fomme fera payée de fix mois
en.. fix moispar le .Régiffeur. du-dk.droit., au Tréforier-Rece»
veur .d-udic Hôpital, tant que lefdits huit-.fols pour livre auront
lieu».

III. Confirmons au.furpLus, en. tant que de .befoin, les dif-
pofitions. & exemptions contenues- dans l'Edit du mois de No
vembre 1771, en faveur de nofdites Provinces de Lorraine &
.Barrois. . : ,

' SI VOUS MANDONS que ces Préfen.tes vous ayîez à en-
régiftrer, & le contenu en icelles faire exécuter félon leur forme
& teneur : Car. te-l est notre plaisir. Et témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné

à Marly le huitième jour de Mai , l'an de grâce mil fepe cent
foixa-nre-dne-neuf, & de notre règne le cinquième S gné, LOUIS,,
Et plus bas :.Par !e Roi, Ls Prince de Moni arey. Vu au
Confeii, Ph.elype.mjx, Et fce.ilé du. grand Sceau ae cire jaune.

Tf Ue$, publiées & regiflrées ? ouï, ce requérant le Procureur-
.Sa Général du Roi, pourêtre fuivies & exécutées félon leurforme
& teneur:; 6' copies -duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres "Sieges rèjfbrnjfans nuernsat à la Cour , pour f
être pareillement lues, publiées, regiflrées:., fuivies & exécutées::
enjoint aux Subfàtuts fur les lieux. d'y tenir la main 3 & d'en
certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en,Parlement-Au
dience 'publique tenante., le. .dixieme .jour .du mois .de Juin mil fept
cent,foixmue-dix-muf. Signé.9.3ROJJE£*.. ... ...
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; ARRÊT DU-PARLEMENT,
Confirmatif d'une Sentence du Bailliage, de Lunéville 9

du 1 y Mai lyij, rendue au fvjet dJémotions po^
pulaires.

Du 18 Mai 1779» '

VII, par le Cour, la. procédure extraordinaire inftruite auBailliage de Lunéville , à requête du Subftitut du Procti-
rënr-'Général du Roi, à l'encontre de Jean-Baptifte Pauchety
Charpentier;- Nicolas"Roguet, Plâtrier; François François,.
Manœuvre, .Catherine Jeanpierre fa femme , tous demeurons
à Lunéville,. accufés.

Savoir. La Sentence donc eft appel, du 17 Mai 1779, par
laquelle Jean-Baptifte Pauchet, Nicolas Roguet, François Fran
çois , fie Catherine Jeanpierre, femme dudit François François,
ont été déclarés duement atteints & convaincus, favoir, ledit
Jean-Baptifte' Pauchet, d'avoir coopéré à l'émotion populaire qui
s'eft faite en la Ville de Lunéville, le matin du 14 du préfenc
mois de Mai, en conféquence de laquelle la populace a arrêté
des voitures chargées de bled, qui pafibient dans le Fauxbourg
de Viller7 & les a forcé violemment, en maltraitant les Con
ducteurs d'icelles, à rebrouffer chemin, & à fe rendre fous les
Halles dudit Lunéville;.d'avoir excité la populace ameutée contré
Jacob Brifac & David Morhange, Juifs, demeurans au Faux-
bourg de Viller k Lunéville, en difant : Ce bled appartient fli
rement à ces gueux ; d'avoir fait tous fes efforts pour fe jetter
fur lefdits Jacob Brifac & David Morhange, & les maltraiter;
& d'avoir menacé-de mettre le feu à la maifon d'Ifaac-Àbraham

Brifac, Juif, demeurant à Lunéville , leur beau-pere. Nicolas.
Roguet, d'avoir pareillement. coopéré à l'émotion populaire &
affesnblés féditieufe du 14 du préfënt mois , &. de fon aveu ,
d'avoir dit fous les Halles, entre neuf & dix heures du matin
dudit jour, fui van t fa réponfe au quatrième interrogat de fon
interrogatoire fur charges : Les femmes de Viller ont eu de Vefprît
~d'arrêter & faire retourner les bleds qui fortoient de la Ville ; fi

1779.



2,4©. Ordonnances & -Réglemcns de- Lorraine y
—— feujfc été là, je les aurais aidées ; d'avoir battu Se, excédé un des
ï779- Conduéfeurs defdits bleds, & par~là d'avojr excité la populace

à fuivre fou exemple. François François, . d'avoir coopéré à
1 cmodon populaire du i ^ du préfent mois , en arrêtant avec vio
lence, ledit jour, vers trois heures après midi, une voiture chargé©

. de bled .,' près le Pont de Viiler, & d'avoir forcé le Co-ndùâeur
d'icelle, nommé Reyland, Commerçant, de rebroufïèr chemin,
pour la conduire fous les Halles de ladite Ville, en tenant le
cheval de devant par la. bride» Catherine Jeanpierre, d'avoir le
15 du préfent mois , vers-cinq,heures d.u folr , excité à la fédi-
tiori la populace affemblée devant les" priions -d-udic Siege , ea,
criant à ladite populace : Vous ne vale^ rieri tous tant que vous
êtes y je les affaffinerais- tous à coups de cailloux, en parlant de
ceux qui-étoient-occupés; alors dans lefdites prifons à l'inftruc-
tion de .la •• procédure contre les auteurs & complices- de ladite
fédirion. Pour réparation de quoi lefdits Jean-Baptifte Faucher,
"Nicolas Roguet, .François François 5c Catherine Jean pierre ont
été condamnés à être livrés entre les mains de l'Exécuteur de

la Haute - Juftice, ayant chacun au-devant d'eux, un écrireau ,
portant ce mot, écrit en gros caraâere : Séditieux, pour être
par ledit Exécuteur de la Haute-Jufticô , conduits- au Pont de
Vilier, delà fur la place neuve de ladite Ville, & enfuite fous
les Halles, & être par lui battus de verges fur leurs épaules
nues, recevoir en chacun des crois endroits; ci-deffus défîgnés „

--.chacun quatre coups fur chaque épaule, & un -fur chaque épaule
en chacun des carrefours & lieux accoutumés qui fe trouveraient
for la route defdies trois endroits. Ils ont été condamnés chacun ,
en dix francs d'amende envers le Roi, & chacun en un quart
des frais, du procès, & folidairêtnent entr'eux; il leur a éré fait
ciéfenfes de récidiver, fous celle peine que de droit ; Se feroit
l'exécution. de la 'préfente Sentence annoncée par le fon de la
cloche. Làqueîledite Sentence feroit imprimée êc affiché dans
tous les lieux accoutumés de Lunév-ille, Se dans tous les Bourgs
& Villages circonvoiiîns, du reffort de la Jurïfdi&ion. Ordonné
.en outre' que pardevant Me. Zeis, Confeilier, Commiffaire
nommé à l'inftru&ion de la procédure, il feroit informé am~
pliativement contre les auteurs, fauteurs, complices, participes
Se adhérans des émotions.populaires', féd-. rions or affembiées i!~
Iicités faites en ladite Ville de Luhé.vtlle le 14 du préfent mois
de Mai, & jours fuivans, pour ' l'iaformacion faite r communi

quée
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,qUée & rapportée , être par le Siege, fur les conclufions du —
Subftittic du Procureur-Général du Roi, fia tué es qu'au cas ap- 17?9*
partiendroit. .

Conclufions du Procureur-Général du Roi.
Après que lefdits Jean-Baptifte Paucliet , Nicolas Rogtiec,

François François & Catherine Jeatipierre , fa femme, ont été
interrogés fur la fellette, en la caûfe d'appel, fur les cas à eux
impofés : Ouï M, le. Febvre , Confeiller. en fon rapport: Tout

. ..confidéré :• • *

LA .COUR dît qu'il a été bien jugé par la Sentence dont eit
appel , mal & fans griefs appelié & l'amenderont; ordonne que
le préfent Arrêt fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera,
à la ,diîigence du Procureur-Général' du Roi, Fait & jugé, ea
Parlement r Chambre-de ia T'ournelle, à Nancy, le dix-huit
Mai mil fept cent foixante-*dix-neuf. Signé, BEÛRARD, fils.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui confirme-. une Sentence du Bailliage de Nancy , du

t$- Maiiyjy-, rendue au fujet d'emeute-& de [édition
"populaire.-".

Du 2,0 Mal 1779.

VU, par îa Cour, la procédure extraordinairemeoc in{truiteau Bailliage-de Nancy, à requête du Subiiirut du Pro- .
ctireur-Général du Roi au même Siege,.à l'encontre 'd'Anne—
Marie Evenne, femme de Claude Voitelette ; Jeanne Brajori,
femme de Michel Plaire; Jeanne Gauzel, femme-de .Charles
Bayecte ; & Françoife Bouvier, fille,, toutes accufées d'émeute &
de fédition , &. détenues ès-prifons criminelles de la Concier
gerie du Palais. _

Savoir, La Sentence dont eft appel, du 19 .Mai. 1779, Par
laquelle Françoife Bouvier a été déclarée fuffifainment atteinte
& convaincue d'avoir, le 17 du préfent mois, excité une fédition •
populaire, pour empêcher le départ de voitures chargées de
marchandifes & de bled; d'avoir tenu des difeours injurieux
contre des. perfoimes en place"; pour réparation de quoi ladite

Tome XIV; - * ' . H h •
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Françoife Bouvier a été condamnée à' être livrée entre les main?

*779» de l'Exécuteur de la Haute-Juftice , pour être par lui appliquée
à un carcan , qui, pour cet effet $ ferait dretlé fur la Place- neuve
de cette Ville, le premier jour de marché , & y relier depuis
dix heures du matin jufqu'à onze , portant un écriteau devant
& derriere, avec ces mots : Fille séditieuse y & enfuite
être battue de verges fur les épaules nues, dans tous les carre
fours de cette Ville,- notamment dans la rue des Artifans-, de
delà au Fauxbourg Saint-Pierre jufqu'à Bon-Secours. Jeanne-
Gauzel, femme de Charles Bavette , a été déclarée fuffilamment
atteinte. &• convaincue de s'être, le même jour ry , m-ife à- la
tête des féditieux, pour empêcher le départ de voitures char
gées de marchandifes &c de bled, 6c d'avoir ufé de menaces &

'voies de fait; pour réparation de- quoi ladite- Jeanne Gauzel a-
été condamnée à être livrée entre les mains de-l'Exécuteur de

là Haute-Jufticepour être par lui appliquée à- un.-carcan , qui',.
- à cet effet, feroit drelie fur la Place neuve de cette Ville, le.

premier jour de marché, & y relier depuis dix heures jufqu'à
midi, portant un écriteau devant & derriere, avec ces mots
Femme séditieuse. Françoife-Bouvier & Jeanne Gauzel ont
été condamnées chacune en dix livres d'amende , & en un tiers
des dépens de la procédure, & ce folidairement, l'autre tiers
réfervé. Ordonné que pardevant. le Sieur Noël, Confeilîer , il
feroit plus amplement informé du fait dont eft plainte r contre
les auteurs, fauteurs & complices de la fédition dont s'agit ;
furfi au Jugement de Marie-Anne Evenne, femme de Claude
Voitelette, & de Jeanne Brajon , feni.rne.de Michel Plaire, lef-
qweîles feroient tenues de garder prifon jufqu'après la même in
formation , & ordonné que la préfente Sentence feroit imprimée;
ôc affichée dans les Villes , Fauxbourgs. & ban-lieue de .-Nancy
notamment au -marché des Halles..

Conclufions du Procureur-Général du- Roi.

Après que lefdites Jeanne Brajon femme de Michel Plaire r.
Jeanne Gauzel, femme de Charles Bayette, Françoife Bouvier,,
fille, Anne-Marie Evenne, femme de Claude Voitelette, ont
été interrogées' fur la fe'ette, en leur caufe d'appel : Ouï M»
Nicolas-Léopold-Sigilbert Le Febvre,,Confeilîer, en fon. rapport t.
Tout confidéré :

LA COUR dit qu'il a été bien- jugé par la Sentence dont eft
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'appel, mal &. fans griefs- appellé , ôc l'amenderont. Ordonne que ——4
je préfent Arrêt fera, imprimé '& affiché -par-tout où befoin fera.. *779*
Faix & jugé en Parlement, Chambre de la Tournelle, à Nancy,
le vingt Mai rail fept cent foixante-dix-neuf. Signéf BRQUET.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui arinulle un Arrêt du Grand Confeil, comme incom-

- pctcmmcnt rendu fur la compétence du Prévôt des
- Maréchaux.. '

Du 20 Mai ' 1779.

VU , par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant;, qu'il vient, en 'exécution de
3'Arrêté de la Cour du 8 de ce mois, lui dénoncer deux Arrêts
du Grand-Confeil-, du 16 Avril dernier, qui caffent & annullenc

.deux Jugemens rendus par le Bailliage d'Epinal le 16-Mars pré
cédent; ce faifant, l'un ordonne que par les Officiers du même
Siege, il fera inceilamnient oc fans délai procédé au Jugement
de. compétence du Prévôt des Maréchaux de Lorraine, tant à
l'égard de Jofeph Balland, prifonniçr , qu'à - l'égard de . Claude
Balland, François Gooon, Ton fils ainé , Jean. Joyeux & le-

.nommé Vieux Pierre, 'fugitifs, tous.accufés d'avoir participé à
,differens vols commis avec effracïioîi extérieure; l'autre Arrêt •.

ordonne auffî qu'il fera procédé par les Ofîiciers dudit Siege,
inceffamment ôc fans délai, au Jugement de compétence du
Prévôt des Maréchaux, tant à l'égard des nommées Jeanne Cou-
roux, femme Vancy, Chriftine Cou roux , femme Colin, Mar
guerite -Roncet & Catherine Liolet, prifonnieres, qu'à l'égard
de Marie Liolet , fugitive , toutes accufées d'émotion populaire.
avec port d'armes. '

Ces deux Jugemens " du Bailliage d'Epinal avoient déclaré le
Prévôt de la Généralité compétant, pour-juger en dernier ref-
lort le procès de ces divers accufés; mais les Officiers de ce
Siege n'avoient pas ftacué fur la compétence contre les fugitifs,
quoique les procédures euffent été faites contr'eux . comme
courre les complices prifonniers : motif qui paroît .avoir déter
miné ia décifion du Grand-Confeil.

Et à cette occafion le Remontrant, ne peut fe difpenfer de
H h 2
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« • . relever une erreur qui s'eft gliffée .dans un des Requifitoires du
&779> Miniftere public du Grand-Confeil, 'en ce qu'il' eft cité, pGllr

règle, que le Bailliage d'Epin-al dévoie fuivre dans rinftruftbri
des procédures dont il s'agit, l'Ordonnance criminelle de 1670:

, Ordonnance qui n'e'l point en vigueur dans le reffort de la
Cour, où l'en ne: connoît pour l'inftru&ion & le Jugement des
affaires que l'Ordonnance de 1707, donnée par le Duc Léopoid,
à laquelle nous avons continué d'être fournis par la Déclarations
du. Roi du a8 Mars 1772.

Mais, fans avoir befoin d'examiner les motifs fur lefqiieîs le-
Grand-Confeil a fondé fes deux Arrêts,..il fuffit au Remontrant
d'obferver que la Jurifdiébion exercée par ce Tribunal fur les.
Officiers du Bailliage d'Epiiiai, eft une nouvelle entreprife.- qui

/ donne atteinte aux maximes &' ufages obfervés en Lorraine v
cjm, félon. les Lettres'-patentes du ' %i Oâobre 1767 f regiflrées,
.en- la Cour le 24 Novembre fuivant,. il n'y- a que le Confeil

- d'Etat à qui Sa Moi efté ak réfervé de connoîcre-de la caiTation;
des Jugemeos de compétence , au lieu de la voie d'appel-à la Cour,
qui étoic en- ufage- auparavant;-.nulle- Loi- adrefïee, ni enrégiixrée-
au Parlement, qui ait changé cette réglé, & qui fournett-e les
Tribunaux de Lorraine à. la Junfdi&ion du Grand-Confeil ;; loin:
delà , différons Arrêts de la Cour ont confacré k maxime que
ce Tribunal ne doit point être connu-- dans le-'reffort,. ni en
itiatiere civile, ni en matière criminelle.;-, d'où-il r-éfuke- que.les,
deux Arrêts rendus par le Grand-Confeil le 16 Avril dernier r
ne doivent a-voir aucun effet» A ci:s causes-vrequéroic-' le Pro
cureur-Général du- Roi> les d'eux. Arrêts dont il s'agitrendus
par le. Grand-Confeil le 16 Avril dernier, être déclarés nuls &
comme non-avenus ce fàifanc, être faic défenfes-. aux- Officiers-
du. Bailliage d'Epinal d'y déférer fou» les-, peines portées par
les Arrêts de 1a Cour notamment par ceux des 2.3 Février &
2-7 Mars 1776 , & par l'Arrêt du 1.4 Mars 1777, auxquels il
leur fera de nouveau enjoint de fe conformer r tant en mariera-
civile que criminelle ;,fauf au Prévôt-Général de la Maréchauffée
à fe pourvoir au Confeil du Roi r pour rai Ton des Jugemens-
de compétence du zG Mars dernier,, ainfi qu'il aviféra bon être,,
en exécution des Lettres-patentes du zz OâoBre 1767 5 regif—
trées en la Cour le Novembre fuivant; ordonné que l'Arrêt
qui interviendra fera lignifié auxdits Officiers,, à la diligence du-
Remontrant ?. comme suffi an Procureur du Roi du Siège de la-
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préchauffée à Epinal, & aux accu (es dont il s'agit, qui- font ——
àftueileœeot prifonniers clans les.priions criminelles du Bailliage î?79*
ge Ja même Ville.. Ledit Requifitoire figné Marcel, ...Vu suffi,
jes pièces jointes. Ouï le rapport de M. Simonin, Çonfeiller:
Tout confidéré r

LA. COUR, les .Chambres confulrées, faifant 'droit fur 3e
Requifitoire d'u Procureur-Général du Roïr déclare .nuls les
deux Arrêts: par ièfqtiels le-Grand-Confeil a caffé, le 16 Avril,
dernier, des Jugemens de compétence du. Bailliage d'Epiaal, du
%$• M'ars-précédent y comme étant lefdits Arrêts rendus incom-
pétemmenty & par un Tribunal fans caraftere & fans autorité-
dans le refîbrc de la Cour;., ordonne l'exécution de Tes Arrêts*
préccdens au fujet des entreprifes dudit Grand-Confeil , &
notamment l'exécution de .l'Arrêt du 14 Mai 1777;, & y ajoutant,.,
en tant que de befoin , fait défenfes à tous les Bailliages, Pré
vôtés & autres Juges de ion rdïbrr, de reconnaître r en aucun-
cas , la Jurifdiétion du Grand-Confeil, foit en matiere civile
criminelle,, ou routes autres,, de- quelque nature qu'eHès foîent»-. . -
Fait défenfes à tous H'uiffie.rs,.Sergensy Cavaliers de Maréchaufféer
de lignifier & mettre à exécution aucun des Arrêts, dudit- Grand-
Confeil, à peine d'être- procédé contre eux fuivant l'exigence
du cas j fauf au- Prévôt-Général de la Maréchauffée ,. -& à tous-
autres , à fe pourvoir,, dans les cas de droit, par la voie de caf-
fation, au Gonfeil d'Etat do Rou/Enjoint à toutes les Jurifdic-- .
fions de fon-reffort de fe conformer à l'Ordonnance donnée au

mois de Novembre 1707 , pour l'inftruction de la procédure
civile & criminelle ,- dans tous les cas eu il n'y auroit pas été:
dérogé par des Edits & Déclarations regiftrés. en la Cour. Or
donne- que le prélent Arrêt fera lu-à" fa premier© Audience pu
blique; que copies collationnées d'icelui feront envoyées , à la
diligence du Procureur-Général du Roi, dans les Bailliages ,
Préïîdiaux., Sieges de Maréchaufféeautres reffortiffans- nue--
ment à la Cour, pour y être lu , publié & regiftré. Enjoint aux
'Subftituts du Procureur-Général" de tenir.la main à la publica
tion , enrégiftrement ôc exécution- du même Arrêt, &decerti-.
fier la Cour dans le mois de la- publication- & enrégiftrement
d'icelui. Fait en Parlement, les Chambres confultées, à Nancy,,
le. vingt Mai, mil fept cent foixan'te--dix~neuf, Signé?. BROUET..'
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'JT lTypublié '& regiftré, ouï, ce requérant'le Procureur-Général
g j du Roi 9 pour être fuivi & exécuté félon- fa forme &'teneur,
Fait à Nancy ? e/z Parlement, Audience publique tenantelt .
vingtième jour du mois de Mai mil fept cent jbixarde-dix-neuf
Signé} JBROUET, "

DÉCLARATION, *
Concernant la comptabilité des Receveurs-Généraux des

Domaines Bois } fupprimé-s- par .VEdit d'Août-:
iyyy.

Du 9„tj Mai 1778. Regiftrëe en la Chambre des Comptes le
18 janvier .1779. .

LOUIS ,-par. la grâce de . Dieu.f Roi bb France et dbNavarre : À tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SAIiUT. Et.fupprimant, par. notre Edit du -mois d'Août dernier,
les Receveurs-Généraux de-nos Domaines & Bois, Nous avons
ordonné qu'ils. feraient rembourfés des finances de-leurs Offices
.en-trois paiémens : le premier, après la reddition.de leurs comptes
de l'année 1777 ; le deuxieme, après leur' apurement. ; & le croi-
•fième , après .leur correftion. Mais voulant accélérer, autant qu'il
fera .en Nous, ledit rembourfement, Nous avons cru qu'il croit
de notre "bon té de .prévenir: les difficultés qu'ils pourroient éprouver
fur leur comptabilité,.fi.oa:exécutoic à.la rigueur nos.Ordonnan
ces, & les Régiemens que. nos Chambres des Comptes ont faits
pour.leur exécution ; ces ••Régiemens ont été dictés par le zele &
l'atcentiob de noîdites Chambres-pour nos intérêts; mais leur exé-
:cutiôn'occafionaeroit, dans les.circonfrances a&uelles, beaucoup
rrop .de retards. dans les apurement & correétions dès comptes
défaits Receveurs-Généraux ;/Se. notre intention eft-qu'ils n'en
•éprouvent qu'autant-que nos intérêts l'exigeront,.afin que"leur
•rembourfément' -nç puifle être,éloigné fous .ce prétexte, .ni fous
•aucun autre. Nous ne doutons pas que . nos Chambres des
Comptes -us s'empreflent à.feco.ader' de. tout leur pouvoir, des
vues-auffi juftes: II Nous- a paru important, ftir-tout de pourvoir
.à ce que lefdits,:Receveurs-%Généraux ne pufïenc être tenus de
compter sa recette & dépenfe, d'autres Tommes que celles por-
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j:Iq$ aux états arrêtés en notre Confeil ; comme, auffi, à ce que. ——
ubifs comptes ne fufient point retardés, par des forcemen's de ï779«"
recettes, indécifioos ou fouffrances-, pour défaut de formalités fur
|.g3 recettes & autres qui ne procèdent point de leur:fait ; Nous
avons également- cru néceffaire de Nous expliquer fur les .délais
gc formes de- la comptabilité, notamment fur celle des droits- .
feigoeuriaux cafuels dus-aux mutations, des biens dans notre,
itïouvance ; lefquels ont., été perçus par a-ofdits Receveurs-Gé
néraux, pour notre compte, & retirés du Bail de nos Fermes-
gés-érales--unies , à compter.du premier Juillet 177.1, en exécution.
de- nos Arrêts des - a6 Mai & 16 Juin audit an comme, auffi.- .

, for celle des autres droits feigneuriaux cafuels , également, perçus,
pat lefdits Receveurs-Généraux pour notre compte, à compter-
do premier Janvier i775 ,.fur les rernifes attribuées'-'fur les produits-
defdits droits-.cafuels dus aux mutations des biens de.notre mou
vance, tant auxdics Receveurs-Généraux, qu'aux autres Officiers;
de notre Domaine , par ledit Arrêt- du 2S Mai.-; 1771, . & celui:
dû;7'Septembre'' fuivanc,-fur le.verfement des deniers, à Nous;
Fèvenans net,'dédu&ionifaite defdites temifesr.favoir; en notre-
Tréfo.r royal . .pour : ceux reçus avant le premier Janvier 1775 &
à* la- Gaiffe de- Jemt Bertkaux, chargé par Arrêt.de: notre Con
feil du Septembre 1774:, de ia . Régie de nos Domaines
m às Jean-Vincent. Renéy fubrogé. audit Bertkaux par Arrêt,
de:notreConfeil du; 14 Décembre. 1777 pour ceux-reçus depuis., '
ledit jour "premier Janvier 1775 r. jufqu'au : dernier. Décembre- •
1777, terme des exercices defdrts . Receveurs-Généraux; des
Domaines- & Bois;: enfin fur pareil yerfement des deniers -des
fticceffions- à- Nous échues , des épaves- & autres cafuels "de-
toute efp-ece-, dans, la Gaifle dudit. Bertkaux ou dudit -René à .
lui fubrogé,- à compter du -premier Janvier 1775, époque, à la—

' quelle Nous les- avons retirés des, mains des Fermiers-Généraux:. - '
de nos Fermes-unies ordonné que le.produit en feroit verfé:.:
entre les mains dudit Bertkaux 9. par l'Arrêt de. notre Confeil ci-
deffus du 2*3 Décembre 17-74:Et.attendu, que lefdies.Receveurs--,
Généraux Nous-om.remis -, à la fin de. chaque quartier, à compter' '
de.celui de Juillet 1771 , des états détaillés de tous le (dits droits
cafuels par eux reçus, & qu'ils .en ont verfé exactement à.
mefure de, leurs recettes, la portion qui Nous en revenoir,
tant en. notre Tréfor royal, qu'à la Caifie dudit Bertkaux ou. .
dudit Renép dédu&ion faite des - remifes par - Nous- accordées:*-''
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tant susdits Receveurs-Généraux, qu'aux autres Officiers de

ï??9. notre Domaine, il eft jufte de les décharger de toutes les recettes
.dcfdits droits, en rapportant par eux les quittances des Gardes
de notre Tréfor royal, pour celles faites ju(qu'au premier Ja^.
vier 1775, & les quittances defdits Berthaux ou René, pour celles
faites depuis ledit jour premier Janvier 1775. A11 moyen de ces
précautions, cette partie de comptabilité fe trouvera fuffifam-..
ment en réglé ; e'eft pourquoi il Nous a paru inutile de les
foumettre à en compter en détail & par le menu, en nos
Chambres des Comptes : Nous avons même reconnu qu'il?-
étaient dans l'impoffibilicé d'y juftifier de chacune defdites recettes,

' par des extraits des actes .& contrats , ainfî qu'ils y ont été
affujettis par nocredit Arrêt du 16 Juin 1771 ; en effet, d'un
côté, on ne les leur a pas délivré exactement; d'un autre, coté,
ils n'ont pu ni dû fe procurer à leurs frais ceux defdits contrats

' . - fur iefquels les acquéreurs n'avoieat aucune remife, & que par
cette raifon ils ont refufé de leur fournir, d'après les* difpofi»

. fions mêmes dudié Arrêt ; en forte que , fi Nous les obligions
à'compter defdits' droits feigneuriaux cafuels par détail, Mous
les mettrions dans un grand embarras, 8c Nous donnerions à
nos Chambres des Comptes un travail gratuit, très-pénible, fans
aucun profit pour Nous, Voulant, auflî alléger lefdits Receveurs-
Généraux des frais d'apurement & de' eorreftioo de leurs comp
tes, & les accélérer , Nous avons jugé convenable, relative
ment aux charges que îefdiîes Chambres pourraient avoir pro
noncé fur leurs comptes , lors de leurs Jugernens, & qui ne
procéderont point des parties employées dans nos états, de îes
faire jouir de l'avantage de faire & luivre, par eux-mêmes , lef-
dits- apuremens '& corre&ions; la fuppreffioa que lefdits Rece
veurs-Généraux des Domaines & Bois ont éprouvée, Nous a
déterminés à leur accorder cette grâce , & à Amplifier en leur

.'faveur les formes qui pourroi.sat arrêter leurs comptes & - éloi
gner leur„ rembourfement. A ces causes , de- l'avis de notre
Confeil, 5c de notre certaine feîence., pleine puiiTance ' ôc au
torité royale, Nous ayons dit, déclaré & ordonné, Se par ces
Préfenxes fîgttées de notre main, difoos, déclarons. & ordon
nons ce qui fuit : - '

Art» I. Avons déchargé Se déchargeons les.Receveurs-Géné-
raux de nos Domaines & Bois, 'de toutes fouîtrances & charges
qui pourraient, avoir été prononcées fur les 'comptes par eux

• ' rendus



du Regne de Sa Majejlé Louis "X.VI'. 2,4^
rendus en nos Chambres des Comptes pour défaut de formalités, <«««»*<*
qui ne procèdent point de leur fait, ou qui ne portent point %779»
fur des-parties employées dans nos états : Foulons que lefdïtes
fouffrances, fi aucune y a, foi cm: levées fur leurfdits comptes;
& pour diminuer les frais d'apurement <8c correction de leurs
comptes, en ce qui concerne feulement lefdïtes deux efpeces
de charges.les autorifons à drelier par eux-mêmes leurs Clercs - .
ou Commis, les requêtes, pieces & mémoires', pour les apure
mens & corrections de leurs comptes à 1 égard defdites charges,
le tout fans le _miniftere des Procureurs, lefquels ligneront feu
lement lefdïtes requêtes, à raifon de quoi il leur-fera payé
douze livres - pour -chaque requête de huit' rôles , tant d'apu- .
nient que de correction. Seront tenus lefdits Procureurs de fe ".
charger en recette envers les Gardes des livres defdites Cham
bres" des Comptes, des liaffes d'acquits & anciens comptes qu'ils
prendront en communication pour, les apuremens Se corrections '
.defdits- comptes, relativement aux objets de, .charges ci-deffus; 1
& ne pourront lefdits Procureurs exiger autres ni plus forts'
droits de(dits Receveurs-Généraux, qui ne pourront d'ailleurs
être.tenus, à raifon des fufdites charges, lors des apuremens
3c correClions de leurs comptes , d'aucuns droits de rétablifle-
raent du Contrôleur-Général des Reftes, ou autres de quelque",
.efpece que ce foie. ' > ' . ... —' ;

IL'Voulons que,-pour les comptes rendus oc à rendre par ""
lefdits Receveurs-Généraux de,"nos Domaines & Bois., jufques
.& compris l'année 1777, ils ne puiffent être forcés de faire re
cette d'aucunes femmes pour les Bois, finon de celles portées par
les états qui ont été ou feront arrêtés, en notre Confeil ; or
donnons; que les charges & fouffrances qui,, pour raifon de ce-, . .
pourraient avoir été mifes fur,leurs comptes, foient levées &
déchargées., ainfi que les indécifions.de,.recettes-mifes fur lefdits.
comptes, pour chablis , amendes, restitutions, confifcations ,
fur-mefures &' outré-paffes, bois en efpece accordés aux-Ufagers..
ou par aumônes, donc les charges font portées par les adjudi- .
cations, & dont lefdits Receveurs-Généraux n'ont: pas été".011.
ne feront pas.chargés !:de. faire:le'~recouvrement-;.x'ômme'auffi-
pour droits, d'entrée & de.Tortie, .ordonnés -.être'.payés:- ès mains
des Greffiers des Maltrifes, par les Adjudicataires de nos:.'Bois,-'
Voulons que nos Procureurs en chaque Maîtrife. veillent à Tac-' '
quittement. des : charges en : sature : defdites. adjudications ;s - & faf». ;

Tome XIV. ' I i
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—* fent faire mention dans les Congés de Cour , qui fe délivrent
1779. aux Adjudicataires, dudit acquittement à peine de nullité de

ceux où ladite mention ne^fera pas- faite, & de répondre , par
nofdits Procureurs , en leur propre & privé nom, du mon ta ne
defdites charges, fauf leur recours contre les Adjudicataires de
nos Bois, chargés de les acquitter»
- IIL Les Receveurs-Généraux ne pourront être tenus de rap
porter au fou tien de la recette des quatorze deniers pour livre
du prix- des Bois des Eccléfîaftiques & Communautés, ^ aucunes
autres pieces de comptabilité que les adjudications defdits Bois,
fans aucun Procès-verbal de fur-mefure ou manque de mefure ;
n'entendant rien reftituer pour manque de mefure , ni rien ré
péter pour fur-mefure ainfi que Nous l'avons déclaré par nos
Lettres-patentes du .31 Mat 1735,. que Nous voulons être exé
cutées : Voulons que les charges & fouffraoces qui fe trouve-

' root fur les comptes defdits Receveurs-Généraux de «os. Do
maines & Bois, à cet égard» foient levées fans frais on. ver»
des Préfeniss,.

IV. Les recettes employées-dans-les états des Domaines , pour
frais do Juffiice acquittés- à notre décharge par l'Adjudicataire»

' Général' de nos Fermes-unies,, dont les fonds font par lui remis
en acquits à nofdits Receveurs-Généraux, qui lui en remettent
Jeurs quittances comptables , feront admifes , & les dépenfes def
dits frais de îuftice ' paffées & allouées dans les comptes, defdits
Receveurs-Généraux; en rapportant par eux, pour toutes pieces„
avec les quittances des Parties les Ordonnances des Sieurs,
ïntendans & Coramifia-ires, départis dans les Généralités , &
les Exécutoires décernés par les Jugestant de. nos Cours
qu'autres nos JurifdicUons royales, vifés par lefdits Sieurs ïn
tendans dans les crois mois de leur date au plus tard ; enfemble
les états defdits frais de Juftice, arrêtés par lefdits Sieurs
Ïntendans & Comm-iffaires départis par quartier, ou'tous les
fix mois, conformément à notre Déclaration du. 8 Septembre

V. Les dépenfes pour réparations des Domaines, feront
allouées: èfdits comptes fans, difficulté, en rapportant par lefdits
Receveurs-Généraux, pour coûtes pieces, outre la quittance
des Entrepreneurs des ouvrages, foit les états, eftimatifs &
marchés d'iceux, avec leurs réceptions & les Arrêts-de notre
Goijfeil- confirmatifs defdits marchés ? finis adjudication , foit les-
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j^rrêts qui les auront ordonnés, les marchés ou adjudications ——
au rabais pafles en conféquence par les Sieurs Intendans & Com- 1 779
miflàires départis dans les Généralités, ou leurs Subdélégués , ou
par d'autres nos Commiflaires, & les réceptions defdits ouvrages;
le tout avec les Ordonnances defdits Sieurs Intendans ou autres
Commiflaires chargés par Nous d'ordonner lefdits ouvrages ; &
feront les recettes des fonds defdites réparations admifes, con
formément auxdites pieces de dépenfes, & aux états des Do«
mai nés arrêtés en notre Confeil.

VI. Les recettes des fommes à recouvrer à notre profit, fur
les perfonnes dénommées aux rôles qui en ont été ou feront ar
rêtés en notre Confeil, pour frais de Juftice induement avancés
par l'Adjudicataire de nos Fermes-Générales-unies, feront ad
mifes èfdits comptes, conformément aux états de nos Domaines
auffî arrêtés en notre Confeil, en rapportant feulement lefdits
rôles au fou tien ; & feront les dépenfes faites en nofdits états
au profit defdits Receveurs-Généraux pour leur rembourfement
des articles defdits rôles, dont Nous aurons prononcé la dé
charge par Arrêt de notre Confeil, paffées & allouées èfdits
comptes, en rapportant feulement expédition defdits Arrêts qui
en auront ordonné la décharge, ôc le remplacement au profit
defdits Receveurs-Généraux.

VII. Les recettes des fonds à prendre fur nos Fermes-Géné
rales pour l'acquittement des charges affignées fur nos Domai
nes , arrêtées en notre Confeil, feront admifes, en rapportant
feulement nofdits états.

VIII. Les recettes, tant en deniers qu'en grains & denrées
de toute efpece à recouvrer fur les Engagiftes de nos Domaines,
pour les fonds des charges affignées fur les Domaines à eux
engagés, feront admifes èfdits comptes ,& les dépenfes defdites
charges paffées & allouées, en rapportant au foutien les quit
tances defdites charges, & à défaut d'icelles, les fommations
faites auxdits Engagiftes de les fournir , fauf à établir èfdits
comptes, les fouffrances fur lefdits Engagiftes , que nos Procu
reurs-Généraux feront tenus de pourfuivre pour les faire lever
par toutes les voies dues & raifonnables, à la diligence du Con
trôleur-Général des Reftes.

IX. Les recettes à faire dans quelques Généralités, foit des
Receveurs-Généraux des Finances, foit des Receveurs des Tailles
OU- autres , pour la nourriture: des Enfans trouvés , feront faites

I i z
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& admifes ès comptes defdits Receveurs-Généraux, & les de-

,779« penfes allouées, conformémehÉ à Pëmploi fait dans les états'
arrêtés en notre Gonfeil, en rapportant feulement,'au foutien

:des "d'épetîfes, les Exécutoires ou Ordonnances des -Sieurs Inten-
dans &' Commiflaires" départis, avec les quittances riéceffaires,.

JC. Les recettes du prix des adjudications de nos Bois & fur»
mefures d'icelles, des bois, chablis, pannages, paiffons &
glandées , feront admifes èfdîcs comptes, conformément aux
états arrêtés en notre Gonfeil, en . rapportant par nofdits Re» -
ceveurs-Généraux- tes Procès-verbaùx de vestes ou- adjudications,, -
& dans le cas de vente par délivrance , les Arrêts du Confe.il
confirma-tifs : d'icellé ; & en outre, pour les Bois,. des Procès-
verbaux de récolement •&' Sentences de Congé de Cour; les,
difpenfons, pour le paffé, de rapporter aucuns Procès-verbaux de'
réarpentage , que-fur .les ^articles feulement énoncés dans nos-
états; de tous lefquelsaâesles 'Greffiers des: Maîciifes remettront
des expéditions fans-frais au-xdks Receveurs-Généraux ; Voulons

- qu'ils ne -pûiffent être , ;pôur • raifoa de ce , forcés en recette
' arbitrairement & par eftimation, au-delà des font mes employées,

en nofdits états ou ..établis ' par lefdits actes à rapporter au
' foutien : .Enjoignons'à nos Procureurs-Généraux d'y tenir fa.

main.

XI. Les ' recettes ' -dès" amendes des Eaux & Forêts feront

admifes èfdits comptes , conformément aux états arrêtés en
notre Gonfeil v en. -rapportant: feulement au : fou tien defdits
états les comptes des Receveurs des amendes arrêtée,? dans les-
Tables de; Marbre.r Mattrifés Se autres Sieges .des- Eaux Se
Forêts, fans .que pour raifon- du contenu- èfdûs "comptes des:
amendes il; pwiîïe être•mis aucune- fouffrance fur les comptes-
defdits Receveurs-Généraux r pour raifon du contenu en ceux,
defdites amendes.- " •

XIL 'Voulons que pour la., recette des droits cafuels feigneu»
riaux,: faite par les Receveurs-Généraux des Domaines Se Bois.,,
avant-îe premier. Juillet'1771, : doat les produits étoient aliénés
aux Officiers de notre Domaine pour line portion, & compris
pour ie furplus dans, les Baux de nos Fermes-Généraîes-unies ,.
il ne foit fait aucune recette ni dépenfe- dans leur compte, ai
qu'il y foit mis aucune fouffrance- ou charge : Ordonnons que
toutes les - recettes forcées , arbitraires &. par eftimation * fi
aucunes, ont été faites auxdits- comptés ? pour .obliger les- Re»
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c$veurs-Géiîéraux d'en rapporter des états de produits ou doubles <—4
de leurs-Regiftres, en feront rayées & rejetrées , & les indéci- 1779»
Sons & fouffrances levées & déchargées fans frais.

- XIII. Au moyen de ce que Nous difpenfons, par l'article ci-»
deffus, lefdits Receveurs-Généraux de rapporter en nos Cham
bres des Comptes les doubles de leurs Regiftres d'en (ai finement &
de recette des droits cafuels feigneuriaux , voulons que lefdits
doubles de Regiftres , ainfi que les copies qui peuvent être en
leurs mains, des états en détails de. notre Domaine, qu'ils ont
dû remettre tous les cinq ans en nos Chambres des'Comptes,
Se les autres titres & renfeignetnens concernant noire Domaine,
.qui fe trouvent en leur poffeffioa foient par eux remis- dans les
bureaux de l'Ad mini fixation générale, de nofdits Domaines , de
laquelle remife-ils-feront, tenus de jiifàfier en nos Chambres des
Comptes.
.. XIV*. Difpen-fbns les Receveurs-Généraux de nos Domaines Se -
Bois de faire dans leurs comptes de l'année 1771 & fùivantes,
jufques & compris l'année 1777, aucune recette ni dépenfe à
jraîion des droits feigneuriaux cafuels1 par-eux reçus pour notre'
compte : Voulons- que dans- tous ceux defdites années il foit fait
feulement'mention- qu'il en- fera compté, favoir, pour les Gé
néralités où il y a doubles-Offices, dans celui de .l'année 1777 ';
pour les-fîx derniers mois 1771, & les années impaires 'fuivantes'
compris l'aonée i777, & pour les années- 1772,, 1774, & iyj6

. înclufivementdans celui de : ladite année .1776 ; & pour les.
Généralités où les deux Offices font réunis, il'"en fera compté
dans celui de 1777; le tout ainfi qu'il fera expliqué, ci-après»,
'Vouions que' toutes les fouffrances & charges prononcées-'fur
les comptes defdits Receveurs-Généraux, concernant l'es recettes
& dépenfes defdits cafuels, foient levées fans frais, & que lef-
dites recettes & dépenfes foient rejettées defdits comptes».

XV. Lefdits Receveurs-Généraux de nos Domaines & Bots

ferons tenus-, chacun! pour fa Généralité ,- de préfen-te-r en l'année . -
1778- en notre-Co-nfeilu-a compte générai de- tous- les droits
feigneuriaux cafuels par eux perçus pour notre compte-,- ea: vertu--
des Arrêts des 16 Mai- & 16 Juin 1771à compter " du premier
Juillet de ladite année 1771, & dont, ils auront -verfé 'les deniers:,. .
foit en -notre '-Tréfor royal, foit à la caiffe de Jean Mer&am
©il à celle de Jeun- foncent René9 fucceffivement- chargés-de îa
régie,.recette & -exploitation des revenus de nos Domaines-1;-
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; le premier, à compter du premier Janvier 1775 jufqu'au pre„
1779- mier Janvier 1778 ; & le fécond, à compter dudit jour premier

Janvier 1778 ; le tout conformément à l'Arrêt de notre Con»
feil dudit jour 26 Mai 1771 , & aux Arrêts de prife de pof»
feffion defdits Berthaux <k René9 des 23 Décembre 1774 &
Décembre 1777.

XVI. Lefdits Receveurs-Généraux compteront en fui te en nos
Chambres des Comptes, fur leurs comptes des années 1776 &
1777, du produit net de tous lefdits droits cafuels, tel qu'il aura
été fixée par ledit compte arrêté en notre Confeil, ainfî qu'il eft
dit ci-deffus ; duquel produit net il fera fait recette dans les
états de nos Domaines pour les années 1776 & 1777 ? eîî un
chapitre diftinét ; au foutien de laquelle lefdits Receveurs rap
porteront , outre ledit compte arrêté e,n notre Confeil, îes pieces
juftifica rives des recettes vifées auxdits comptes ; .lesquelles recet
tes feront admifes fur lefdites pieces , & en feront les dépenfes
pafîees & allouées, en rapportant les quittances néceflaires,
ainfî qu'il eft dit ci-deffus.

XVII. Voulons que les délais de préfentation des comptes
defdits Receveurs-Généraux foient & demeurent fixés, tant pour
ceux préfentés que ceux à préfenter, à quatre ans du jour de
l'expiration de Tannée de chaque exercice, pour les comptes
des recettes Se dépenfes portées en nos états ; & à cinq, à
compter du même jour, pour les impofitions retenues par nof-
dits Receveurs-Généraux des Domaines & Bois ; le tout confor
mément à notre Déclaration du 18 Mars 1770 & autres pof-
térieures. Voulons en conféquence que toutes fouffrances &
charges mifes fur les comptes defdits Receveurs-Généraux , faute
par eux de les avoir préfentés dans lefdits délais, /oient levées»
Déchargeons nofdits Receveurs-Généraux de toutes les amen
des prononcées pour ce contr'eux par nofdites Chambres des
Comptes.

XVIII. N'entendons que les difpofîtions des Préfentes puiflenc
tirer à conféquence en aucun cas. Voulons que les Edits, Dé
clarations, Arrêts;& Réglemens concernant la comptabilité des

. Domaines & Bois, continuent d'être exécutés pour l'avenir ,
jufqu'à ce qu'il en ait été par Mous, s'il y a lieu, autrement
ordonné.

SI. DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les/Gens tenant notre Chambre des Comptes, .Ay.des & Mon-
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noîes de Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire, pu- .
fclier & regiftrer, & le contenu en icelles exécuter félon leur 1779»
forme & teneur; Voulons que tout ce que deffus foie exécuté,
nonobftant tous Edits , Déclarations & Réglemens contraires ,
auxquels Mous avons dérogé & dérogeons exprefîement, pour
tout le contenu en nos préfentes Lettres feulement : Car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait met
tre notre Scel à cefdites Préfentes. Donne à Marly le vingt-
neuviême jour de Mai, l'an de grâce mil fept cent foixante-
cjix-huic, & de notre regne le cinquième. Signé, LOUIS. Et
plus bas ; Par le Roi, Le Prince de Montbarey. Vu au Con-
(fily Phelypeaux. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune..

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE

U, par la Chambré, le Reqtiifitoire du Procureur-Général
du Roi,. expofitif que, par une Déclaration donnée à Marly

le vingt-neuf Mai dernier, il a plu à Sa Majefté expliquer fes
intentions concernant la comptabilité des Receveurs-Généraux:
des Domaines & Bois, Supprimés par PEdit du mois d'Août
précédent ; 5c comme l'enrégiftrement t leéture & publication
de cette Déclaration font ordonnés : A .ces causes a requis le
Remontrant la Déclaration dont il s'agit être lue & publiée à Ja
première Audience publique de la Chambre, & enrégiftrée dans
fes Greffes, pour être fuivie & exécutée félon fa forme & te
neur, imprimée & affichée par tout ou befoin fera; & ordonné
que copies imprimées feront envoyées à tous les Bailliages »
Makrifes & autres Sieges du reffort de la Chambre , pour y être
pareillement lue, publiée, enrégiftrée, affichée fuivie & exé
cutée , dont les Subftituts certifieront dans la quinzaine. Ledit
Requifitoire ligné Anthoine. Vu pareillement la Déclaration du
2.9 Mai 1778 , dont il s'agit, en bonne forme ; Et après avoir
ouï M. du Parge de Bettoncourt? Confeiller, eu fon rapport :
Tout vu & coniîdéré :

De la Chambre des Comptes de Lorraine,

Du 18 Janvier 1779.
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. LA CHAMBRE, faifaat droit fur. les requifitions du Procu*

1779• rem-Générai du Roi, ordonne que la Déclaration du 2,9.Mai
1778, donc il s'agit y fera lue & publiée à fa premiers Audience
publique, pour être fuivie & exécutée félon fa forme & teneur,
enrégiftrée .en fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéant „
imprimée & affichée, par. tout ou befoin fera : A la charge qu®
les Receveurs-Généraux des Domaines & Bois fupprimés, ainfi
que ceux des Finances, fe conformeront, pour la., préfèntation
de leurs comptes, à l'article XXliï de l'Edit de Septembre
1749. Que copies imprimées feront envoyées, à la diligence du

.même Procureur-Général du Roi, à tous les Bailliages, -Mai»
triïes & autres Sieges du refibre de la Chambre-, pour j être
pareillement lue ,. publiée, enrégiftrée , affichée , fuivie & exé
cutée, dont fes Subftituts certifieront dans là quinzaine. Fait à
Nancy, en la Chambre du.Confeil, le dix-huit Janvier milfept
cent foixante-dix-neuf. Signé, RIÔÇOUR- . & DU PARGE

- DE BETTONCQÛBX Collatbmié, figné, BUREAU»

' W A Chambre a donné'acte de la leâim & publication de la
S j préfente Déclaration % cnfemblede Jon Arrêt du dix-huit du

préfent mois , oui & ce requérant de Maud'huy p Avocat-Général
du Roi;'ordonne qu'ils feront exécutés félon leur forme & teneur*
Fait, à Nancyen la Chambre, Audience publique tenante, le
vingt Janvier mil fept cent jèixante-dix-nmf. Signés RIQCOUR.
Et plus bas, Bure-au.

' É D I T,
' Quifupprime les Offices des Contrôleurs des'Finances,

- Du mois de Juin 1779. Regiflré en la Chambre des Comptes
le %o Août fuivant. •

LOUIS, par la grâce de Dieu.., Roi db France et bb.Navarre :. A tous préfens & • à venir, .SALUT, Par notre
Edit donné à Verfailles au" mois d'Août 1777, Nous avons fup-
primé , entr'autres Offices, ceux de Contrôleurs-Généraux de
Domaines & Bois, foit qu'ils fuient poffédés féparément, foit
qu'ils euffent été réunis à d'autres Offices j mais comme lapin-

. . part
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part de ces Offices étaient unis à ceux cie Contrôleurs-Géné- 1
raux 'de nos Finances, & que Nous n'avons point ftatué fur la *779*
diftraAion des finances de ces derniers Offices ; & confidcrant
que les fonélions dont les Contrôleurs des Finances étoient char
gés, n'ont plus d'objet depuis la fuppreffion de la comptabilité
des Receveurs des Tailles , Nous avons jugé néceffaire de les
fuppnmer. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité royale, Nous avons , parle prélent Edit per
pétuel & irrévocable, dit, fia tué & ordonné, difons, fia tuons
& ordonnons, voulons & Nous plaît, ce qui fuit:

Art. I. Nous avons éteint. & (opprimé, éteignons êcfupprx-
1110RS tous les Offices de Contrôleurs-Généraux de nos Finances*
foit qu'ils foient polTédés féparément, foit que les Offices de
Contrôleurs-Généraux de nos Domaines & Bois, ou tous autres'
Offices, y aient été unis & incorporés.

Iï. Exceptons de'la fuppreffion ci-deiTus les Offices de pareille
nature qui fe trouvent créés ôc établis dans les Provinces & ,
Domaines dépendans des Apanages des Princes nos Freres, &c
de notre très-cher & très-amé Coufin- le Duc d'Orléans, Prince
de notre fang; lsfquels continueront à l'avenir les exercices de
leurs Offices , coin nie ils ont fait par le patfé„

• III. Les Officiers fuppriraés par le préfent Edit, achèveront ^
néanmoins les exercices de 1778 & des années antérieures, fans'
pouvoir prétendre d'autres gages que ceux qui leur font dus
pour l'année 1777 feulement; mais ils toucheront les taxations
qui leur font attribuées à eau le de leur exercice de 1778.

IV. Ils feront tenus de remettre inceflàramenr, en notre Con
feil,. les quittances de finance, provisions & autres titres de-
propriété de leurs Offices, pour être procédé en notredit .Con-'
fei! , à la liquidation defdices finances, & pourvu à leur rembour-
fement, qui fera efre&ué après le rapport du certificat-du 'Garde-
des Livres de nos Chambres des Comptes comme ils auront'
dépofé au Greffe-defdites Chambres les regiftres de leur Contrôle
pour l'exercice de 1778 & des années antérieures.

Y. Leîdi rs Officiers fupprimés jouiront-, à 'compter du premier
Janvier 1778, des intérêts, fur le pied de cinq pour cent, du
montant de la liquidation des finances de leurs Offices, Voulons -
qu'ils en "foient payés exaéfameiir, par les Gardes du Tréior-
royai, jufqn'aii rembourfement defdites finances. - ; •

Tome XIP. " ' K. k .



n, jS Ordonnances & Règlement âé Lorraine ;
—— SI DONNONS EN MANDEMENT à nos arnés Se féaux
4779e les Gens tenant notre Chambre des Comptes,. Aydes «Se Mon-

noies de Lorraine, à Nancy , que notre jpséfent Edit ils aient
à faire lire, publier & regiftrer, & le.contenu en iceîui garder,,
obferver & exécuter fuivant fa forme & teneur ; Car tel est?

^ notre flaisir. Et afin que ce foie ehofe ferme &, ftable à
toujours, Nous, y avons . fait. mettre notre Scel, DoHNii à Ver-
failles au mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-
neuf,. & de notre regne le fixierne, Signé $ LOUIS», Et plus,
bas : Par le 'Roi'Gravier, de Vergennes. Vifa, Hue de
Miromenié. Vu au Confeil, Phb'lypbadx. Et fcellé du grand
Sceau* de, cire verte % en lacs de foie rouge & verte».

EXTRAIT DES REGISTRES DU ,GREFFE

De. la Chambre des Comptes de Lorraine,

Du %o Août 1779-

Y-U, par îa Chambre , le Requifîtoîre du Erocureor-Genéraldu Roi,, contenant, que par Edit du moi's de Juin dernier,.'
Sa Majefté a éteint & fupprimé tous les Offices de Contrôleurs*
Généraux de fes Finances, dont la lecfere, publication-& en-
régiftrement font ordonnés. A ces causes* a. requis ledit Edit
être lu & publié à l'Audience publique de la Chambre, enré-
giftré en fes Greffes, pour être fuivi; & exécuté félon fa forme
êc . teneur, imprimé Se. affiché, par-tout où haio'm fera ;• que
copies, imprimées feront, à la diligence du Remontrant, en»
voyées à tous les Bailliages & autres Sièges' du- refforc, pour y
être pareillement lu, publié , enrégiftrê't. fuivi & exécuté » dont
fes SubfUtuts certifieront dans le mois.. Ledit Requifîtoîre ligné
Anthoine, Vu pareillement l'Edit du mois de Juin dernier t
dont il s'agit, en bonne forme; & après avoir ouï fur ce M,
d'Hame., Confeiller, en fon rapport': Tout vu & confédéré :

LA CHAMBREfaifant droit fer les. requifitions du Pro=*
eureur-Général du Roi, ordonne que l'Edit du mois- de Juin de
1a préfente année,, fera lu & publié à la premiere Audience
publique,. & enrégiftré en fes Greffes, pour être fuivi Se exé
cuté feloa fa forme & teneurimprimé & affiché par-tout ou
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Jhèfoin fera ; que copies imprimées feront, à la diligence du ——
Procureur-Général du Roi, envoyées à tous les Bailliages & *779*-
autres Sieges du reffort de la Chambre, pour y être pareillement
Ju, publié, enrégiftré, affiché, fuivi & exécuté, dont fes
Subftituts certifieront la Chambre dans le mois. Fait à Nancy,
en la Chambre du Confeil, le vingt Août mil fept cent foi-
xante-dix-neuf, Signé, LE FEBVRE êc D'HAME. Coilationné,
Signée Bureau-. . \

JT A Chambre a donné acte de la lecture & publication du pré-*
JLdfènt Edît y enfemble de fon Arrêt du jour d'hier, oui & ce
requérant de Maud'huy 9 'Avocat-Général du Roi ; ordonne qu'ils
ferontfavis & exécutésfélon leur forme & teneur. Fait à Nancy,
en la Chambre, Audience publique tenante, le vingt-un Août
mil fept cent foixante-dix-neuf, Signé9 LE FEBVIŒ. Et plus
bas > TJUREAlh

DE P A R LE R O L

OR DO N N A N CE

DE M. JJ INTEND A NT,

• Qui'fixe le falaire pour la deflruâion des Loups*.

Du premier Juin 1779.

JEAN-BAPTISTE-FRANÇOIS - MOULINS DE LA
PORTE Chevalier, Confeiller du Roi en tous fes Confais 9
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juf
tice, Police & Finances, Troupes 3 Fortifications & Frontières.
de Lorraine 6*' Barrais. ,

ETANT informé que les gratifications accordées en Lorraine,par l'Ordonnance du 8 Janvier 1.770, aux perfonnes- qui
s'occupent de la deftruftion des Loups, excédoient celles que
l'on paie ..-dans les autres Provinces , & que les Habitans de '
celles qui nous avoifînent, présentent à nos Subdélégués des
Loups qu'ils ont détruits au-dehors de ce Départementpour

£k 1
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——— fe procurer une récompcnle plus force que celles qui leur font
*779- accordées par le Gouvernement dans la Généralité dont ils dé

pendent; & voulant à cet égard établir l'uniformité entre la
Lorraine & le Bartois, ôc les autres Provinces du Royaume v
& éviter que la premiers ne foit furchargée , nous avons or
donné & ordonnons ce qui fuit, favoir : -

Art. I. Nous accordons une gratification de neuf livres pour
chaque Louve pleine, fîx livres pour chaque Loup & Louve
non pleine, & trois livres pour chaque Louveteau, depuis leur
naifTance jufqu'à l'âge de fîx mois,, le tout au cours de France.

II. Pour conflater la mort de ces animaux, celui qui aura tué
ou empoifonné un Loup, fuivant les méthodes qui ont été pu
bliées , ou autrement,, fera tenu de juflifier par un certificat des
Maires, Syndics & Gens de Juftice, des lieux où il l'aura détruit,,
de le représenter, ainfi que la tête dudit Loup, au Subdélégué
du Département, & fi c'eft une Louve pleine , il la- reprélen
tera 'au Subdélégué, qui, après avoir reconnu fi en effet elle
eft pleine, en fera couper & mutiler la tête en fa pré Ce nee v
les Louveteaux lui feront de même repréfentés. pour être mu
tilés au (fi en fa préfence.

III. Les certificat? que nos Subdélégués délivreront de l'cf-
pece , de la nature & du nombre defdits animaux qui leur auront
été repréfentés, & dont les têtes-leur auront été remues, ainfi'
que ceux des Maires, Syndics & Gens de Juftice, nous feront
adreffés pas le (dits Subdélégués, ou préfentés par ceux auxquels
ils auront été délivrés, pour être par nous expédié à leur profit
nos ordonnances pour le paiement des gratifications ci-defias
énoncées.

IV. La préfënte Ordonnance fera lue, publiée & affichée' dans
toutes les Villes & Communautés de Lorraine & Barrois,. à ce
que pérfonne n'en ignore r Mandons à nos Subdélégués de
tenir la main à fou exécution, ôc de nous en rendre- compte.
Fait à Nancy le premier Juin mil fept cent foixante-dix-neuf»

.Signé, DE LA PORTE. . . -
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lettres-patentes. ,

'Qui ordonnent Venregijlfemeni.au Parlement de Nancy
de la Déclaration du zo Mai 1713 , qui. accorde
voix délïbérative aux Rapporteurs qui n'ont pas l'âge
de vingt-cinq ans, dans les affaires feulement dont

- ils font le rapport.

pu 30 Juin- 1779. Regîftrées en Parlement le 1% Août
fuivant,

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre
Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Par l'article XXV de -notre
Ordonnance du mois de Septembre 1775 , par vous regiftrée le
5 Octobre fuivant, Nous avons déclaré qu'il ne feroit accordé
à l'avenir, fous quelque prétexte que ce pût être, aucunes Let
tres de dîfpenfe pour donner voix délïbérative avant lage de
vingt-cinq .ans ; mais Nous avons, annoncé , par la même difpo-
fition , que Nous entendions néanmoins maintenir la-Déclara
tion du Roi Louis XIV, du 20 Mai 1713 , qui accorde voix
délïbérative aux Rapporteurs qui n'ont pas l'âge de vingt-cinq
ans,' dans les affaires feulement dont ils font le rapport;., de la
quelle Déclaration la.teneur en fuit,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France . et deNavarre : A tous.ceux qui ces :préfentes Lettres ver
ront, SALUT. L'attention que Nous avons toujours eue à ne
confier l'adminillration de la Juftice qu'à des Juges capables de
la bien rendre à nos Sujets,. Nous a fait rechercher avec-foin
les'.moyens les plus propres pour inftrui-re de tous leurs devoirs,
ceux qui entrent dans la Magiftrature ; & c'ell dans cette vue
que Nous Nous femmes portés, depuis quelque temps,.à leur'
accorder des difpenfes plus facilement à un âge moins avancé
que par le .paffé-, à condition néanmoins de n'avoir voix délï
bérative qu'à l'âge preferit par nos Ordonnances , afin qu'avant
de pouvoir faire leurs fonctions ils puiffenc apprendre tout ce
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— - qui leur eft néceilaire pour les exercer dignement, ôc que, témoins
*779> de la maniéré dont on opine dans les procès au Jugement

defqueîs -ils affilient, ils puiiïent fe former fur les bons exem
ples qu'ils ont devant les yeux & fe remplir Fefprit des véri
tables principes de la Jurifprudence ; c'eft ce que Nous avons
eu la fatisfadion de voir réuffir fuivant nos intentions. Mais fur

•ce qui Nous a été repréfenté que Mous pourrions contribuer
encore davantage, à l'inftru&ion des jeunes Magiftrats, fi Nous
voulions bien leur permettre de rapporter des procès, & d'y
opiner, parce que la néceffité où ils fe trouveront par-là d'exa®
miner-<8c de difcuter tout un procès pour pouvoir en rendre
compte & donner leurs fuffrages , les accoutumeroient de bonne
heure au travail, & les empêcheroi en t même de fe dïffîper ; Nous
avons cru devoir leur accorder cette permiflîon, d'autant plus
que Nous fommes perfuadés que les Parties ne pourront ea
fouffrir aucun: préjudice , tant parce que le deflr de fe didinguer
& de fe faire une réputation, joint à l'amour de leur devoir t
feront des motifs afiez puilïans pour les obliger à avoir une
exactitude fcrupuleufe pour "les affaires dont ils ferorît chargés ;
que p?rce que s'il leur échappoit quelque chofe , les Confeiilers
prépofés pour les affilier lors de leur rapport ne manqueraient
pas de s'en appercevoir & de le relever. Nous avons confidéré
d'ailleurs que ces Officiers connoifiant parfaitement le mérite &
la qualité des procès dont ils feront Rapporteurs, & ayant eu
tout le temps d'y réfléchir avant d'en faire leur rapport, il
n'y a pas lieu de craindre qu'ils y donnent leurs -fuffrages légè
rement & au haiard , comme on pourroic l'appréhender dans
les affaires dont ils ne feroieut pas Rapporteurs, & où il faudrait
qu'ils opinaffent fur le champ, fi Nous leur accordions la voix"
délibérative avant que d'avoir atteint l'âge auquel les Loix ont
attaché la préemption de la capacité & de la maturité du ju
gement dans les ' affaires de Judicature. A ces causes, Se
autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de
notre certaine fcience, pleine puifïknce & autorité royale,
Nous avons dit, déclaré & ordonné , difons, déclarons 6c
ordonnons, voulons & Nous plaît, que les Confeiilers des
Compagnies Supérieures, & les Officiers des-autres JurifdiéHons

- ' de notre Royaume, qui y ont été reçus jufqu'à préfent avant
que d'avoir atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, en vertu
des difpenfes que Nous leur en avons accordées, ou ceux qui y
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"feront reçus dorénavant en vertu, des difpenfes que'Noos leur »——
eti accorderont, puiffent être nommés Rapporteurs, & qu'ils l779>
aient voix délibérative dans les procès qu'ils rapporteront , de
|a même maniéré que les autres Officiers des mêmes Compagnies
£c Jurifdictions qui ont 1 âge requis par nos Ordonnances, encore
que les difpenfes qu'ils ont obtenues &c celles qu'ils obtiendront
portent expreffément qu'ils n'auront voix délibérative qu'à vingt-
cinq ans accomplis , laquelle condition Nous voulons feulement
avoir lieu pour les affaires dont ils ne font pas Rapporteurs. SI
DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens
tenant notre Cour de Parlement à Paris, que ces Préfentes ils aient
à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles obferver
& exécuter félon leur forme & teneur : Car tel jsst notre

: plaisir. En témoin-de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à
cefdites Préfentes. Donné à Mariy le vingtième jour de Mai,
fan de grâce mil fept cent treize, & de notre regne le foi-
xanre-onzieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi ,;
Pbelïtealx. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune..

^ ™

.Et comme il Nous- a été repréfents que les difpofitioes de
h Déclaration ci-defFus tranferice n'étoient & n'avoient pu
encore être connues dans nos Duchés de Lorraine de Bary
Se que Nous avons. confidéré que leur exécution feroit avanta- *'
geufe pour fadrainiftration de la Juftice à nos Sujets de ces deux
Duchés, Nous avons jugé néceffaire d'expliquer nos intentions:
en conférence» A ci s causes , & autres à ce Nous mouvant*
de l'avis de notre Confeil, êc de notre certaine fcience, pleine
puiffance Se autorité royale, Nous avons dit, déclaré & or
donné , & par ces Préfentes lignés de notre main, difons ,
déclarons & ordonnons, voulons êc Nous plaît, que ladite Dé-
claration du 2.0 Mai 1713 foir fuivie & exécutée en tout foa
contenu» par les Tribunaux de nos Duchés de .Lorraine & de
Bar. SI VOUS MANDONS en cqnféquence que ces Préfentes,
êc ladite Déclaraiion j inférée y vous ayiez à faire lire, publier •.
& regiffrer , & leur contenu garder, obferver & exécuter'félon
leur forme & teneur, fins foufFrir ni permettre qu'il y fait*
contrevenu ea quelque forte & maniéré que.ee- puiffe être-t
Car tel est n.otrb plaisir» Donne à Verfailles îe trentième

jour de Juin , l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf,,
& de notre regne le fixieme» Signe ^ LOUIS» Et plus bas i
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1S4 Ordonnances & Régkmms ie Lorraine ; /
Par le Roi, Lb Prince de ' McwimRiY» Ec fcelié du grand

ï?7f. Sceau-de cire jaune. ;

Ues, publiées & regiflrées, enfemble la Déclaration du z0
^ Mai 2713 , y énoncée, ouï, ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être fuivi.es & exécutées félon leur forme
& teneur ; & copies duement collationnées , envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejjbrûffans nuernent à la Cour , pour y
être pareillement lues , publiées, regiflrées , juivies & exécutées ;
enjoint aux Subjlituts jur les lieux d'y tenir la main, & d'en
certifier la Cour au mois. Fait a Nancy, en Parlement ? Au-

. dience publique tenante , le douzième jour du mois d'Août mil fept
cent fixante-dix-neuf Signé9 38ROUET.

LETTRES-PATENTES,
Pour l'tmblijjfèment d'un Séminaire dans la Maifon

. , des MiJJtons Royales de ' Nancy.

Du mois de Juillet 1775. Regiftrées en Parlement le 5 Août
fui va n r.

LOUIS 5 par la grâce de Dieu, Roi ds France et dsNavarre ; -A tous préfens ôt à venir, SALUT, Le feu
Roi, notre augufle prédéceffeur & aïeul, ayant, par fes Let
tres-parentes du 4 Mai .1771, pourvu à l'exécution de la Fou---
dation des Millions, faite à Nancy 'par le feu Roi de Pologne,
Duc de Lorraine & de Bar; & ayant pareillement, tant par
l'article XVI.de nos Lettres-patentes du 2,3 Janvier 1776, con
cernant la..deSerte des Collèges de la Lorraine &.duBarroisî
que par l'article XVII de nos autres Lettres-patentes du 2,6 Sep
tembre 1777 , portant Règlement pour la coropofinon des Col
lèges de Nancy , Pont-à-MouiTorf & Epinal, & pour l'emploi &
ad m in? fixation des 'biens & revenus affignésauxdits Collèges, afTuré
la dotation d'un Séminaire à Nancy , par diftracKon- fur lefdit.î
revenus, d.uis le temps & pour le cas marqué par lefdites Lettres-»
patentes, d'une rente pu penfion annuelle de quinze mille livres,
Nous Nous. Tommes propofés de pourvoir a Fétabliffement dudic
Séminaire.: Et, confidéfant-, d'un côté,, que .quoique Nous

n'ayons
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payons à témoigner que de la fatisfaâion aux Eccléfiaftiques «
.actuellement chargés de la deflerte des Miffions, de leur conduite, 1779-
& de la maniéré dont ils ont rempli leurs fpnâîons , ce fera
cependant fe rapprocher encore plus des intentions & des vues .
de fangufte & pieux Fondateur de ces Millions, que de confier' -
l'exécution de fa Fondation à un Corps de' Congrégation perpé
tuellement fubfiftant, & qui pourra plus facilement & plus
jurement remplacer & choifir les Sujets propres aux diverfes
fondions qu'exigent lefdites Miffions ; de l'autre, qu'en évitant la
dépenfe confidérable qu'entraîneroit, foit la conftruâion des
bâtimens , foit l'acquifition des, emplacemens & du mobilier
également nécelîaires audit Séminaire, Nous ferons jouir plus
prompte-metit le Dîocefe de Nancy des avantages qu'il doit
retirer de Texiftence effeétive de cet établiflement Eccléfiaftique;
Nous avons cru que Nous remplirions entièrement les vues
d'ordre & d'utilité publique en fixant ledit établiiTement dans -
-celui même des Miffions royales à Nancy, pour être confié
aux mêmes perfonnes ; & que Nous pourrions encore , par cette
réunion, procurer à ce Diocefe des reffources précieufes & pa
reilles à celles que Nous avons favorifées dans plufieurs au
tres , telles que des fecours applicables, non feulement-aux
Prêtres vieux ou infirmes qui, après avoir été occupés aux
fondions du faint miniftere, ne pourroient plus les remplir,
mais à des Vicaires dont les honoraires & le reveau font'.infuf-

fifins , êc de former au ffi quelques places gratuites, en toutou,
en partie , pour les jeunes Gens fans fortune qui fe deftinent à
l'état eccléfiaftique, & pour ceux qui annonceraient de meilleures
difpofkions pour cet état. Enfin , étant informés que le Sieur
Evêque de Nancy-fe propofe de confier-la direction du Sémi
naire fufdit aux Prêtres de la Congrégation dite de la Million,
Nous avons d'autant plus volontiers agréé ce choix , tendant à
charger lefdits Prêtres de l'exécution de la Fondation des Miffions
royales fufdites, que les" fondations de l'une & de l'autre ef-
pece font celles mêmes auxquelles ils font le plus ordinaire
ment employés , &c qu'ils remploient .avec fuccès. A ces
causes , de l'avis de notre Confeil , & de nôtre certaine
Ici ence , pleine puiflance & autorité .royale, Nous avons dit,
ftatué & ordonné, &" par ces Préfentes lignées de notre main,
difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaie ce qui
fuit :

Tome XIV. - ' 1I ;
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—— Art. I. Nous avons, es ce qui dépend de Nous,- érigé &
'779< érigeons,, un Séminaire pour le Diocefe de Nancy, dans la tnaifor,

& établiffement des Miffions royales au- Fauxbourg Saint-Pierre"
de la Ville de Nancy, fondées par le feu Roi de Pologne, Duc
de Lorraine & de Bar* & Nous avons autorifé & autorifons
le Sieur Evêque de Nancy, en ce qui dépend de fa Ju'rifdi&ion-
Epifcopale , à établir dans, ladite Maifon ledit Séminaire-, auquel
Nous avons d'ailleurs donné & attribué, donnons- & attribuons,
tous les droits, prérogatives & privilèges dont jouifleac les autres-
érabliiTemens pareils dans notre Royaume; autorifons ledit Sieur
•Evêque à donner pour icelui tels Réglemens qu'il jugera nécef-
faites & convenables; l'avons chargé & le chargeons fpécialemenï:
de veiller à l'exécution de la Fondation du feu Roi de Pologne,:
fans préjudice de l'infpeâion dont font chargés auffi nos premiers."
Préfidens &; Procureurs-Généraux de notre Parlement & de notre;
Chambre des Comptes de. Nancy %[&c le Lieutenant-Général de-
Police de ladite Ville. '

IL Voulons qu'à. l'avenir & a perpétuité lefdîtes Miffions- royales
& le Séminaire ne donnent qu'un feul & même établiflement
public & e.ccléfîaftique , fous la dénomination, de Séminaire de

' ' Maifon des Miffions royales de Nancy ; à l'effet de. quoi Nous
avons donné êc concédé donnons, & concédons audit Séminaire

la Maifon & dépendancesbiens & revenus , droits utiles ou ho
norifiques , noms r raiions & aâioxis, refeiodans: & refeifoires
appartenais à la Fondation- des Miffions, royales, aux charges3
cl au Tes & conditions portées par les. Titres conftituti.fi d'iceiles,
&. particulièrement par les Lettres-patentes du . mois de Mat-
x73'9 » 'les. Contrats des. mois de Juillet 1740 Avril 1-741, Juin.
1741, Février - 174,3 , i75:o,., & autres titres ou^aSes
relatifs, auxdites Millions ou les concernant : Auquel Séminaire
Nous avons en outre aligné & donné pour particulière & plus-
ample dotation, aux charges , claufes & conditions qui' feront ci-
après marquées,. & ce jufqu'à ce. qu'il foit en jouifiànce d'un
revenu équivalent pa-t union de Bénéfices {impies. ou conventuels,,
menfes conventuelles ou autres biens eccléfiafliques, la rente
ou penfion- annuelle de quinze mille livres, telle-& ainfi.qu'elle
eft défignée ' par nos 'Lettres-patentes fufdites des 13 Janvier
1776 & 16 Septembre 1-777, lefquelles ^ cet égard feront exé
cutées fuivant -leur forme & teneur.

: 1ÏX. Et pour pourvoir à. la direction du. Séminaire fufdit, êc à
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Tadminiftration de tes biens & droits, ainfi qu'à l'exécution pleine
Se entière de la Fondation des Millions royales , Nous avons 1775>»
.permis & permettons au Sieur Evêque de Nancy de pafler avec
jes Prêtres de la Congrégation de la Million tels traité & conven
tions qu'il appartiendra, lefquels. Traité & Conventions, ainfi
que le Décret dudit Sieur Evêque de Nancy indiqué par l'article
ï" ci-deflus,"Nous feront préfentes pour être autorifés par nos .
Le f tres-patences , fi faire ce doit : Voulons que !s Supérieur dudit
Séminaire, le foit en même temps des Prêtres qui feront chargés
de Millions , lefquelle» feront au furplus faites en principal & en
•acceffoires ainfi. qu'il eft preferit par les ; titres ou aéles fufdits -
de Fondation, & relativement aux Evêchés de Toul & de Saint-
.Diez, ainfi qu'il eft marqué par le Concordat paCé devant Cordier -, ;
& fon Confrère, Notaires à Paris, le iy Août 1776, confirmé
par Bulles du Pape revêtues de.. nos Lettres-patentes duemeac -
enrégiftrées, lefquels concordats, Bulles, Lettres-patentes & -
enrégiftrement feront auffi à cet égard exécutés fui van t. leur ..
forme & teneur,, -

IV". Les Eccléfiaftiques a&uellement chargés de l'exécution dé
la Fondation des Miffions royales, feront tenus, à la premiers
requifition de l'Evêque de Nancy, laquelle ne/pourra pas èrre
faite plutôt qu'un mois après le jour de l'enrégiftrement & noti
fication des préfentes, de laiffer libre la raaifon defdites Miffions,-
ïoyales & fes dépendances , & le Supérieur defdits Eccléfiaftiques\

' de' remettre au Sieur Evêque^de Nancy , ou à tel Ecclëfïaftique ' -
qui fera délégué à cet effet par ledit Sieur Evêque , tous les
titres, papiers & renfeignemens qui ont dû être remis audit
Supérieur en exécution de l'article III de nos Lettres-patentes
-du 4 Mai 1771 , ainfi que les titres ou actes furvenus depuis-,
poffefioires. ou autres, & relatifs au même objet concernant la
maiion & dépendances , ainfi que les biens & droits quelconques '
defdites Miffions royales.

V. La penlion ou rente annuelle, de quinze mille livres men
tionnée en l'article II ci-deffus , ainfi que le revenu équivalent
fufdit, & provenant de biens Eccléfiaftiques unis -, ladite penfaoa '
ou rente ce (Ta ne à mefure que le Séminaire lufdk jouira .dudit .
revenu équivalent, feront employées, lavoir, un tiers en pen™
fions pour les Prêtres vieux ou infirmes & hors d'état de con
tinuer les fonctions du faint miniftere ; un fixieme en fecours à
donner, aux Vicaires ? foit qu'ils, réfident auprès des Curés ? foie -
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— qu'ils defTervént des Annexes ou Succurfales, & dont les ho-, '

ï7:79- Horaires & revenus ne l'ont: pas fuffifa'ns;; & les trois fixiemes
en bourfes & demî-botfrfesou places gratuites, pour les jeu
nes Gens qui, fe defiinant à l'état ecciéfiafKque, n'ont point
ou peu de fortune, Se ceux qui annonceraient de meilleures
difpofitions pour cet étatj lesquelles bourfes ou demi-bourfes^.
fupplémens d'honoraires ou de revenus & penfions, feron t donnés

•' en préfence du Synode annuel, & l'état -qui ea fera dreffé?,
affiché dans le Secrétariat de l'Evêchê»

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que ces
Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le con
tenu en icelles garder,, obfcrver & exécuter félon leur forme-
& teneur, celiant & fàifant cefTer tous troubles & empêchement
contraires : Car tel, est Noms plaisir. Et afin .que ce foie
chofe ferme âc ftable à toujours, Nous avons fait mettre notre
Scel à cefdites Préfentes» Downé à Verfailles au mois de Juillet

l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf, & de notre règne
le iïxieme» Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Gravier
Be Ver-gestnes. Vifa , Bus de Miromenil. Et fcellé du grand
Sceau de. cire verte,, en lacs,de foie rouge & verte,,

"Jf A COUR a donné'acte delà lecture & publication des p ré
el a fentes Lettres-patentes, ouï ce requérant le Procureur-Gêné"
ral, ordonne qu'elles, feront fanges & exécutées félon leur forme
& teneur, Gr regtflrées en [es Greffes-, pour y avoir recours le cas
échéant; & qu^au furplus la fin de l'article XXW & Varàcle
XLVJI du Teflamenl du feu Roi de Pologne', dépofé au Greffe
de la Cour, enfemble l'Ordre mis ait has de- l'état des Fonda«
lions dudit Seigneur Roi, adrejfé à la même: Cour le 10 Janvier
1752-, Gr également dépofé en fes Greffes r continueront d'avoir
leur exécution; & que lefdits articles & ordre feront de nouveau

-imprimés & mis à la fuite- du préfait Arrêt. Ordonne que lors de
la remlfe qui fera faite conformément à Varticle IV des mêmes
Lettres-patentes, inventaire fera drejfé pardevant le Sieur PeleS de
Botinevïlle, Confeïller en icelle , des titres, papiers & renfèignemens
-énoncés au même article IV>, lequel inventaire fera suffi dépofé en
fes Greffes : Que copies collatïonnées des Lettres-patentes , enfemble
du préfent Arrêt, feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sièges reffortiffans, nuemem. à la Cour ? pour y .être pareillement
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% s publiées, regijlrées , Juivies & exécutées ; enjoint aux Subjli- —,

1 ,ts?fur les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour 1779*
£aUs le mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique
tmarde le cinquième jour du mois d'Août mil Cent cent foixante-
%-neuf Signé> DE VIGNERON. Et plus bas., Brouet»

'EX T R\ AIT •
pu Teftaroent du feu Roi de. Pologne,.Duc de Lor

raine & de -Bar, du 30 Janvier iy6i,

FIN J>E L'ARTICLE XXIV.,

TE ne puis trop recommander- ce; foin à ma Cour Souveraine,.,
J de môme que la vigilance la plus exa£b & la plus fevere '
fur l'exécution de toutes mes .Fondations & Etabliffemens :r
de quelque nature ils foient ; je l'en charge avec la plus grande
confiance., .

A R T I C L E X L V I I, '
Je recommande derechef à ma Cour Souveraine, ô: aux autres

perfonn-es que j. ai nommées pour l'exécution de mes différences '
Fondations & Ecabliffemens, de veiller avec le plus grand' foi»
à ce que toutes mes volontés & intentions à cet égard foient
effe&uées «Se exécutées dans toute l'étendue des Aâes drefl'és à:
ce fujet j & à mes Exécuteurs teftamentairesà celle de tous
les articles de mes préfentes difpofîtionsfur lefquels je- leur " -
demande la plus grande diligence,. ' •

O R D RE

Mis au Bas de l'Etat des Fondations dudit Seigneur Roi
adrejje à ladite• Cour Souveraine le 10 Janvier ij^z,

JE veux & ordonne que le préfenc Etat précis de toutes mesFondations& Etablifiemens foit remis à ma Cour Souveraine
-de Lorraine avec tous, les Contrats & Traités qui ont été
pâlies à ce fujet, pour être dépofés dans Tes Greffes : Je la
,charge avec la plus parfaite confiance ?J-de veiller à Pexécutioœ
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de tout ce qu'ils renferment, & à ce que les Directeurs par

l779- moi établis en fa lient remplir toutes les claufes, charges &
conditions avec la derniers exactitude , tant à préfent qu'à l'a
venir ; & au cas que contre mon attente il y eut de la néglU
gence de leur part, dans le moindre des articles par moi voulus
dans lefdits Actes de Fondations, j'autorife m ad i ce Cour Sou
veraine à y mettre ordre en tout temps, foit pendant ma vie,
foit après ma mort; & je compte fi abfolument fur fon zele pour
le bien public, fon amour pour la Juftice, & fon attachement
pour moi, que je me repofe entièrement fur elle, pour l'en
tière & parfaite exécution de toutes . mefdites Fondations.
Fait à Lunéville le dixième Janvier mil fept cent cinquante-
deux. Signé, STANISLAS , ROI. Et plus bas, Alliot.

Collationné aux Originaux par nous Confeiller du Roi, Gref~
fier en chef civil & criminel en fa Cour de Parlement à Nancy„
Signé, BSOUET. "

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui ordonne la correction d'une erreur à Fjérticle Ier

du Titre 111 de la Coutume de BlamonL

. Du 3 Juillet 1779.

VU, par la Cour , les Chambres confultces , le Requifîfoîrepréfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant,
que dans l'édition des Coutumes de Blamont imprimées en 1747,
il s'eft glilfé une erreur en l'article Ier du titre III, dont l'effet
eft d'altérer, le fens de la difpofttion de cet article.

Il a été délivré au Remontrant une expédition de la totalité
du titre coll.uionné fur la minute.qui repofe dans le Tréfor des
Chartres, & il s'eft convaincu par la lecture qu'il en a prife ,

-que l'article Ier vaut s? qu'une perfonne mourante fans hoirs
» procréés de fon corps , freres ou Iceur.s germains ou non ger-
» mains ou repréfemans d'iceux ,. ains laiflant feulement des
» oncles & tantes & des confins de (es deux lignées, fes biens
». meubles & acquêts appartiennent auxdics coufios par .moitié ,
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m) en chacune de fes lignes paternelle & maternelle, & les an- —«
[i ciens à ceux de la ligne de laquelle ils font obvenus au défunt *779-
„ privativement des oncles & des tantes.

par cet article on voit que dans tous les cas les confins font
appelles à l'exclufion des oncles ôc des tantes ; cependant par la
Coutume imprimée en 1747 , il eft dit que les anciens appar
tiendront à ceux de. la ligne de laquelle ils font obvenus , au
défaut privativement des oncles & des tantes. :

li fembleroit, d'après ce texte, que les coufins ne duflent être
appelles qu'à défaut d'oncles & de tantes, ce qui eft formelle
ment contraire au véritable fens de la difpofition qui appelle à
la fucceffion du défunt les coufins privativement des oncles &
.des tantes; & comme il importe de réformer cette erreur, pour
ne pas lailFer fublifter plus long-temps les incertitudes qu'elle a
occnfionnces, A ces causes , requérait le Procureur-Général
du Roi, être ordonné que l'article Ier du titre III des Cou
tumes de Blamont imprimées à Nancy chez M. Chariot, en 1747,
fera corrigé, en ce que cet article porte ces mots, au défaut
privativement des oncles & des tances ; & qu'au lieu & place de
cette expreffion, au défaut, il fera rais celle-ci, au défunt, avec
fctppreffion de h virgule qui précédé , conformément à l'expé
dition jointe au prêtent Requifitoire; & enfui te corrigée dans
les enrégtftreme'ns ôc imprimés qui en ont été faits. Ordonné que
l'Arrêt à intervenir fera imprimé & affiché' par-tout où befoia
fera, & envoyé dans tous les Bailliages & autres Sieges reflbr» •
tiîïans à la Cour, pour y être lu--, publié,, regiftré fuivi & exé
cuté; enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir la main, &
d'en- certifier dans le mois. Ledit Requifitoire figné Marcoî. Vu
suffi ladite Coutume, enfemble l'expédition d'icelle cirée fur l'o
riginal dépofé au. Tréfor des Chartres. Ouï le rapport de M.,
de Millet de Chevers', . Gpnfeiller Tout confidéré :

Là COUR, faifant droit fur le Requifitoire du Procureur-
Général ordonne q.ue l'article Ier du titre III des Coutumes
de Blamont imprimées à Nancy chez N. Chariot, en 1747,.
fera corrigé, en ce que cet article porte ces mots, au défaut
privativement des- oncles & des tantes, êc qu'au lieu & place
de cette expreffion, au défaut, il fera mis celle-ci , au défunt f
avec fuppreffion de la virgule qui précédé, conformément, à
l'expédition jointe au Requifitoire ; & que la même .expreffion.
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fera enfuite -corrigée dans les enrégiftremens & imprimés qu|

I?79' en ont été faits. Ordonne que le préfenc Arrêt fera imprimé &
affiché par-tout où befoin fera, envoyé dans tous les Bailliages
& autres Sieges reffortiffans à la Cour, pour y être lu, publié,
regiftré , fuivi & exécuté ; enjoint aux Subftkuts fur les lieux
d'y tenir la main, & d'en certifier dans le mois. Fait en Par
lement, les Chambres confultées, à Nancy, le trois Juillet mil
fept cent foixante-dix-neuE SignéP BROUET.

LETTRES - PATENTES, *
Pour rabolition du Droit d'Aubaine en faveur de la

_ Principauté d'Hambourg,

Du 6 Juillet 1779. Regiftrées en Parlement le 3 Janvier 1780,
& à la Chambre des Comptes le 31 Décembre précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Notre très-cher & bien-amé Coufin le Landgrave de
Hefie-Hombourg , Prince du Saint-Empire, Nous a fait repré-
fenter que le droit d'Aubaine , exercé jufqu'à préfent dans
notre Royaume contre les Vaffaux & Sujets, ne pouvoir qu'être
très-préjudiciable à ceux de nos propres Sujets , que des affaires
particulières & le commerce attirent fréquemment dans les Villes,
Villages, Terres & Poffeffioos appartenons à notredit Coufin , &
qu'il étoit réfolu de laiffer jouir dorénavant nos Sujets, dans'
toute l'étendue des Terres qu'il poiTede en pleine fupériorké
territoriale, fous la fuprématie, mouvance 6c direfte du Saint-
Empire, de la libre faculté de recueillir tous legs, donations,
fucceffions teflam en ta ires ou ab hitefîat, biens mobiliers ou im
mobiliers fitués dans lefdites Terres & Territoires , fans que %
pour raifon des biens ainfi échus & acquis , ils foient tenus
à aucuns droits locaux ni autres quelconques , fi ce n'eft au
paiement de la Gabelle, qu'il eft dans l'ufage de percevoir fur
les biens & effets qui font exportés de fes Terres, & qui de
meurerait inviolablement fixée au dixième denier des fommes

capitales auxquelles lefdites fucceffions feraient évaluées, & dit
traiter
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traiter d'ailleurs nofdits Sujets, tant pour leurs perfonnes que —^
relativement à leur commerce, de la même maniéré qu'il traite I779«
actuellement, ou qu'il pourra traiter dans la fuite , les autres
Sujets étrangers les plus favorifés; fi, en confidération de ces
motif» & des relations qui fe multiplient de plus en plus entre
les Etats de notre domination & les Terres & Territoires immé

diats appartenais à notredit Coufin , il Nous plaifoit accorder pa
reillement , & par un jufte retour de notre part, à tous Ôc chacun
fes Vaffaux &c Sujets defdites Terres & Territoires, l'exemp
tion, du droit d'Aubaine , pour en jouir en France , comme
les Régnicoles, & nos propres & naturels Sujets; & pour les -
en faire jouir, ordonner l'enrégiftrement de nos Lettres de:
Conceffion_ dans nos Cours de Parlement & autres nos Cours
Souveraines.. A ces causes, voulantfavorifer & faciliter le com
merce réciproque , & ayant égard aux déclarations de notredic.
Coufin, Mous, par grâce fpéciale , pleine purffance & autorité
royale , avons déclaré & déclarons lefd-its ValTaux & Sujets des
Terres & Territoires qu'il pofiede fous la fuprématie, la mou
vance Se directe de l'Empire , affranchis & exempts du droit -
d'Aubaine ; Voulons qu'ils joui {Tene dudit affranchiffement &.
exemption, pleinement, paifiblement & perpétuellement dans
toute l'étendue de notre Royaume, & qu'en conféqucnce ils
paillent y recueillir, fans aucun trouble ni empêchement, tous
1er legs & fucceffions teftameotaires ou ab intejlat, mobiliers ou
immobiliers-,-comme les Régnicoles & nos propres & naturels . .
Sujets, en payant à Mous, & à qui il pourra appartenir cle
droit, le dixieme de la forum3 capitale, de la même maniéré & .
aulïî long-temps que notredit Coufin lèvera le même droit fur .
nos Sujets. Voulons que fes Vaffaux & Sujets fuient favorable
ment traités en France pour leurs perfonnes & leur commerce ;
à condition que nofdits Sujets jouiront, dans lefdites .Terres &
Territoires de notredit Coufin, des mêmes exemptions du droit
d'Aubaine dans toute leur étendue , .fans être affujettis à aucuns
droits locaux ou autres, fi ce n'eft au paiement du dixieme,
que notredit Coufin eft dans l'ufage & . qu'il fe réferve de
percevoir &; de lever, fous le 'nom'de-Détracàon 9 for les biens
& effets qui feront exportés de fes Terres 6c Territoires ; comme
au fil que les François feront traités dans lefdites Terres, tatic
pour leurs perfonnes que. relativement à leur commerce, aullï
favorablement que les Sujets d'aucune autre Naêion -étrangère : ,

' Tome XIF. M m
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bien entendu néanmoins que cette abolition; du droit d'Aubaine

1779' .ne portera aucune atteinte, aux loix qui peuvent. être établies-
dans les Etats &,Territoires rcfpecUfs,, concernant l'émigration
des Sujets & notamment aux Edits & Réglemens publiés dans
notre Royaume fur cette matiere 5, qui' défendent', fous les peines-
y énoncées, à tous nos Sujets de fortir du Royaume fans notre
permiffion. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos a mes &
féaux l'es Gens tenant notre Cou-r de- Parlement à Nancy, que-
ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & régiftrer,. & le?
contenu en, iceîles garder,." obferver- & exécuter félon leur forme
& -teneur : Car tel, est hotrb plaisir.. En témoin, de quoï
Nous avons fait mettre notre- Scel à cefdites Préfentes. Donné;

à Ve-rfailles le fixieme jour de Juillet;,., l'an: de grâce mil fepe
. cent foixan te -dix. -neuf,. & de; notre regne le ïixieme Signér

LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince. d.s. Monte,irey».
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune»,.

"W" Ues-'f publiées & regiftrées, ouï, ce requérant te Procureurs
m 'j> Général du Roif pour être fuivies, & exécutées félon leur forme"
& teneur& copies duement collattonnées, envoyées dans tous les-
Bailliages & autres Sieges reffomjfans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées, regiflrées , fuivies & exécutées
enjoint aux Subjtïtuts fur les lieux d'y tenir la main 9 '& d'en cer-
tifier la Cour dans le- mois. Fait- à- Nancy, en Parlement

- " Audience publique tenante, le troifieme jmir du mois de Janvier
mil fept cent quatre-vingt„.. Signé, BROUET..

. ARRET DU PARLEMENT,
Qui permet de faire des Regains,,.

Du 13 Juillet 1779,.'

VU,..par- la Cour,. îe Requjficoire- du Procureur-Général du-Roi, contenantque la médiocrité de la récolte des foins
en la préfente- année -r & le danger qu'il y a que la qualité ne
s'en trouve altérée par les pluies fréquentes qui ont contrarié
h fenaifon,,. exigent% dô la vigilance, du Remontrant,, de pro--
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pofer à la Cour d'ufer des moyens que fa fageffe lui fait era-
ployer en pareil cas , pour fubvenir à la nourriture des beftiaux
pendant l'hiver. A ces causes, requérait le Procureur-Général
du Roi, être permis à toutes les Communautés du reffort de la
Cour , de mettre cette année en réferve, pour croître en regains,
une portion des Prés de leurs bans & fïnages, non clos 6c
fujets à la vaine-pâture, les ambannies en ce non comprifes; la
quantité de laquelle portion fera fixée, & la défîgnation faite
par les Officiers Municipaux dans les lieux où il y a Hôtel-de-
Ville, & dans les autres lieux par les Maires, Gens de Juftice,
Syndics & deux Laboureurs des plus forts en culture ; à charg©
toutefois 9 que la réferve ne pourra excéder les deux tiers des
Prairies"; qu'elle fera faite de façon sà ne point empêcher la
liberté de la vaine-pâture & du parcours, conformément aux
Coutumes & aux Ordonnances, fur les parties non réfervées,
fous" îa reftriâioo néanmoins portée par l'Arrêt de la Cour du
4 Avril 1770, concernant le droit de parcours ; être fait £rès-
expreffes inhibitions & défenfes à toutes perlonnes d'enfreindre
le ban defelits Prés qui feront mis en réferve, fous la peine du
double des amendes portées par les Coutumes des lieux, & du
dédommagement qui fera réglé. Ordonné que les cantons de
Prairies qui feront réfervées, feront mis en trois lots les plus
égaux que faire fe pourra, lefquèls feront tirés au fort, & dont
l'un appartiendra aux Seigneurs Hauts-Jufticie rs ou à leurs Fer
miers , comme auffî aux Seigneurs de Fiefs & autres ayant droic
.de Troupeau à part, & l'exerçant pour les bêtes rouges en la
préfente année, lelquels feront repartagés dans ledit tiers con
curremment avec les Seigneurs Hauts-Jufticiers, eu égard au nom
bre des bêtes rouges qui compofent les Troupeaux des uns &c des
autres; & les deux autres tiers de ce qui aura été mis en ré
ferve relieront en entier au furpîus des Habitans, pour être
partagés entr'eux à proportion de ce que chacun d'eux aura de
chevaux , bœuf ou vaches ; £c qu'au cas que lefdits Seigneurs
Hauts-Jufticiers ou leurs Fermiers , & autres dénommés ci-dci'Ius,
n'auraient ni Marcairerie , ni Troupeau de bêtes rouges à pare
fur la pâture, ils ne pourront jouir du tiers defdits regains,
lequel, en ce cas , appartiendra par droit d'accroiftement aux
Communautés, fans qu'elles puiffent vendre lefdits regains, ni
les employer à autre ufage qu'à la nourriture de leurs beftiaux.
Ordonné*que l'Arrêt qui interviendra fera imprimé, lu, publié,

M m x
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• regiftté & affiché par-tout où befoin fera dans le reflbrc de la
?77®» Cour, à la diligence des Subftituts du Procureur-Général fur les

lieux, auxquels il fera enjoint de tenir la main à fexécution
du même Arrêt, & d'en certifier dans le mois» Enjoint pareil»
lement aux Maires & Gens de Juftice de veiller, en ce qui peut
lés concerner,, à" la même exécution, aux peines "de .droit. Ledit
'Rcquifuoire ligné Marcol. Et ouï- le rapport de M. Simonin
Confeiîler : Tout confédéré

"LA COUR, fta tuant, fur le Hequifitoire du Procureur-Gêné»
ral du Roi, a permis à toutes les Communautés de ïon- reffort5„
de mettre cette année en réferve, pour croître ea regains, une

. portion des Prés . de leurs bans & imagesnon. clos & fujets
à la vaine-pâture, les embannies en ce Bon com-prifes-j. la quan-»
tité de laquelîé portion fera fixé, & la défignation faite par les
Officiers Municipaux dans les lieux-où'il y a Hôte!-de~Ville r
ôc dans les autres lieux, par les. MairesGens de Juftice, Syn
dics & deux Laboureurs des "plus forts ère culture; à charge
toutefois que la réferve ne pourra excéder la moitié des Prai
ries; qu'elle fera faite de façon à .ne point empêcher la liberté
delà vaine-pâture & du parcours T conformément aux Coutu
mes & autres Ordonnances, fur les parties non réfervées, fous
la reltricHon néanmoins portée par' l'Arrêt de ladite Cour du-4.

. Avril 1770 concernant le droit de parcours ; Fait très-expreffes
inhibitions ôc défenfes à toutes perfonnés d'enfreindre le bas
defdits Prés qui feront mis en réferve,. fous la peine du double
des amendes portées par les Coutumes des lieux,, êi du dé
dommageaient qui fera réglé. Ordonne que les cantons de Prairies
qui feront réfervées, feront mis en-. trois lots les plus égaux
que faire fe pourra, lefquels feront tirés au.fort,. & dont Pub
appartiendra aux Seigneurs Hauts-Jufticiers, ou à leurs Fermiers »

.. comme au® aux Seigneurs de Fiefs & autres ayant droit de Trou
peau à part, & l'exerçant pour bêtes rouges en la préfente
année, lefquels feront repartagés. dans ledit tiers concurremment
avec les Seigneurs Bauts-Jufticiers , eu égard, au nombre des
bêtes rouges qui cempofent les" Troupeaux des uns & des
autres, & les deux autres tiers de -ce. qui aura été mis- en ré
ferve relieront en entier au furplus des. Habîtansv pour être
partagés entr'eux- à proportion- de ce que chacun d'eux aura de
chevaux, bœufs ou. vaches ; & qu'au, cas que lefdics Seigneurs
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JîaufS-Tufticiers, ou leurs Fermiers., & autres dénommés ci-. „__w
deffus, n'auroient ni Marcairerie , ni Troupeau de bêtes rouges 1779.
\ part fur la pâture, ils auront feulement dans les regains le
double de ce qui fera donné à un Habitant, eu égard au nombre
des chevaux 1, bœufs Se vaches, qu'ils auront, Se ne pourront jouir,
do tiers defdits regains, lequel,dans le cas avant dit, appartiendra
par droit d'accroiffement aux Communautés, fans qu'elles puif-
fent vendre lefdits Regains, ni les employer à -autres ufages qu'à
la nourriture de leurs befliaux. Ordonne que le préfent Arrêt
fera imprimé, lu , publié, regiftré & affiché par-tout où befoin
fera dans le reffort de ladite Cour, à la diligence des Subftituts
du Procureur-Général du Roi; enjoint à eux de tenir la main
à l'exécution du même Arrêt, & d'en certifier dans le mois»

.-•^Enjoint également aux: Maires, Se : Gens de Juftice de- veiller ,
en ce qui peut les concerner , à la même exécution, aux
peines de droit. Fait en Parlement, Grand'Chambre,, à
jSFaocy,. le treize Juillet mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé}
BROÛET. . ; :

=^=====s==^======^=®^==ï^===^==^e==========si5i'4 ;

ARRET DU PARLEMENT,

Au fujet des Plants de Vignes*

Du 17 Juillet 1779."' :

VU, par la Cour, je Requifîroire préfenré par îé Procureur-Général du Roi,, contenant que les. plaintes qui lui font -
parvenues des déprédations qui fe commettent dans les Vignes, V'
.exigent de fon miniftere de .propofer à-la Cour un .Règlement,
d'autant plus nécelîaire, que la voie ordinaire de l'information
paroît infuffifante. La multitude des Vignerons coupables , fait
leur fureté; d'un autre côté , l'impunité qui réfui te de la ^diffi
culté de conftater le délie, a étendu les progrès du mal, auquel
il eft important de remédier»

Une Vigne dans laquelle on a coupé nuitamment des plants,
fait le défefpoir du Propriétaire , quand le "jour a éclairé fa
perte, parce qu'il la relient encore cinq ou ûx ans après ; fes
foins r fa dépenfe ne peuvent qu'en hâter faiblement la répara-
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« rion, & cette propriété eft une fécondé fois attaquée, avant qug
*779- les traces du premier ravage aient difparues»

Une Vigne eft un de ces biens confiés à la foi publique; ]es
foins, la vigilance du Propriétaire, ne peuvent rien pour fa garde *
ce n'eft que fur la févérité des Réglemens qu'il peut fe repoferl
Celui que la Cour a fait par fon Arrêc du 13 Mars 1743, dé
fend à tous Vignerons , cultivans leurs propres Vignes ou celles
d'autrui, de couper à l'avenir aucuns ceps & d'en vendre , qu'a
près en avoir fait la déclaration au Greffe.

Mais; , outre que cet Arrêt ne prononce aucune peine envers
les contrevenans, les difpofitions n'en font pas a fiez étendues-
pour prévenir le mal qui en a été l'objet. A ces causes , re-
quéroit être ordonné que l'Arrêt du 13 Mars 1743 , rendu au
fujet des Vignes, fera exécuté félon fa forme & teneur; & en
y ajoutant, être ordonné:

i°. Que toutes perfonnes indiftin&ement, qui voudront couper
dans les Vignes des plants vifs, courbes ou fauterelles, croflettes
ou chapons, pour les vendre, feront tenues de déclarer préa
lablement, foit par elles , foit par leurs prépofés , au Greffe des
lieux de la ficuation defdkes Vignes, la quantité de plants, courbes
& croiTettes qu'elles entendent en tirer , ainli que la quantité
de Vignes dans lesquelles elles veulent les arracher ; laquelle
déclaration fera fîgnée par ceux qui l'auront faite, ou fera ex
primé qu'ils ne favent ligner.

2°. Que toutes perfonnes qui auront vendu ou acheté du
plant vif, fauterelles ou courbes, croflettes ou chapons, feront
pareillement tenues, foit, par .elles ou par leurs prépofés, de
déclarer au Greffe du lieu où elles les auront achetés ou vendus,
la quantité de ce qu'elles en auront acheté ou vendu , avec
expreifion des noms , furnoms, qualités & demeures de leurs
vendeurs & acheteurs; leiquelles déclarations feront (ignées
comme ci-deffus.

3°. Que très-expreffes inhibitions" & défenfes feront faites à
toutes perfonnes d'acheter defdits plants vifs, courbes ou crof-
fetres, de perfonnes inconnues , & dont elles ne puifîenc,
fuivant l'article précédent, défîgoer les noms, qualités & de
meures; comme aufii d'en arracher & de fréquenter les Vignes
pendant la nuit.

40. Que les difpofitions ci-deffus "feront exécutées fous peine
de cinq cens'.livres-d'amende, tant contre les vendeurs* que
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contre les acheteurs; à l'effet de quoi être enjoint aux Ban- ———
g-ards de dreflcr au Greffe leurs rapports contre les contrevenans ; J779.
|e tout fans préjudice des peines de droit contre ceux qui feroient
trouvés en arracher dans les Vignes d autrui.

. Ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lu, & publié à
l'Audience publique de la Cour, imprimé & affiché par-tout où
jjefoin fera, & envoyé dans tous les Bailliages & Sieges ref-
fortifisns nuement à la Cour, pour y être pareillement lu,
publié & regiftré, fuivi & exécuté ; enjoint aux Subflituts fur
les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier dans le mois. Ledit
Requificoire ligné Marcol, Ouï le rapport de M, de Millet de
Chevers, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR , faifant droit fur le Requifitoîre du Procureur-
Général du Roi, ordonne que l'Arrêt de Règlement du 13 Mars
1745, rendu au fujet des Vignes, fera exécuté félon fa forme
& teneur; & en y ajoutant, ordonne:

i°. Que toutes pertonnes indiftinclemenr qui voudront couper
dans les Vignes des plants vifs, courbes ou fauterelles, croflettes
ou chapons, pour les vendre , feront tenues de déclarer préala
blement,. foie par elles ou par leurs prépofés, aux Greffes des
lieux de la fîtuation deidites Vignes , la quantité de plants,
courbes & croflettes,. qu'elles voudront en tirer, ainfi que la
quantité de Vignes dans lefquelles elles veulent les arracher,,
laquelle déclaration fera lignée par ceux qui l'auront flûte, ou
fera exprimé1 qu'ils ne favent ligner.

x°. Que toutes perfonnés qui auront vendu ou acheté du plane
vif, fauterelles ou courbes, croflettes ou chapons , feront pareille
ment tenues , foit par elles ou leurs prépofés, de déclarer au
Greffe du lieu où elles les auront achetés ou vendus, la quan
tité de ce- qu'elles en auront' achetés ou vendu , avec exprellioîi
des noms & furnoms , qualités & demeures de leurs vendeurs
& acheteurs, lefquelles déclarations feront lignées comme ci-
deffus.

3°. Fait trës-expreffes inhibitions & défenfes à toutes per-
fonnes d'acheter de-ldits plants vifs, ' courbes ou croffettes , de
perfonnes inconnues, & dont elles ne puillènt, fuivant l'article
précédent , déligner les noms , qualités & demeures , comme
auffî d'ea arracher , & de fréquenter les Vignes pendant la:
nuit-
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*****«»<* /|_c. Que les difpofitions ci-deffus feront exécutées fous peirre
1779> .de cinq cens livres d'amende, tant contre Iss ^vendeurs qn®

contre les acheteurs; à l'effet de quoi enjoint aux Bangards
de drefler au Greffe leurs rapports contre les contrevenons ;
le tout fans préjudice des peines de droit contre ceux qui leroienc
trouvés en arracher dans les Vignes d'autrui.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lu & publié à l'Audience
publique de la Cour, imprimé & affiché par-tout où befoin fera,,
& envoyé dans tous les Bailliages & Sieges reffor.tiffans nuement
à la Cour, enfemble dans toutes les Hautcs-Juftices, pour y
être pareillement lu, publié, regiftré,. fuivi & exécuté; enjoint;
aux Subflituts du Procureur-Général du Roi fur les lieux d'y
tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois. Faix eti
Parlement, Grand'Chambre , à Nancy, le dix-fept Juillet mil
fept cent- foixante-dix-neuf, Signé, BEURARD, fils.

JT IX, publié & regiftré, ouï, ce requérant le Procureur-Général
S 4 du Roi , pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur.
Fait à Nancy , en Parlement, Audience publique tenante , le
fix-neuvïeme jour du mois de Juillet mil fept cent-foixante-dix-»
neuf. Signé, BEURARD , fils.

\ 1.1'Il lia.™ WL«iifj«.ix.m.iTiii-nnVna»—1J.iJI, i fi t<eeneu.«nnTTT.^-r>rt, ,i

; É D I T,
Portant fupprejjion du Droit de Main-morte & de

Servitude y dans les Domaines du Roi, & dans tous
: ceux tenus par engagement ,* & abolition générale

du Droit de Suite fur les Serfs & Maîn-mortables*

Du mois d'Août 1779. Regiftré en Parlement le 23 Décembre
' fuivant, & à ia Chambre des Comptes le iB Septembre

précédent.- .

LOUIS , par îa grâce de Dieu, Roi de France et j>iNavarre : A tous pré î en s & à venir , SALUT. Conftam-
ment occupés de tout ce qui peut intéreffer la bonheur de nos
Peuples, & mettant notre principale gloire à commander un©
Nation libre & généreufe, Nous n'avons pu voir fans peine les

reftes
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reftes 'de fervitûde qui fubfiftent dans pîuiieurs de nos Provinces; ~
J*3gus avons été afreétés en confidérant. qu'un grand nombre de *779»
,110s Sujets, Servilement encore attachés à la glebe , font regardés
comme en faifant partie , & confondus, pour aînfi dire, avec
eJ!e : \)ue privés de la liberté de leurs perfonnes & des pré
rogatives de Ja propriété-, ils font mis eux-mêmes au nombre
-des poffeffioas féodales ; qu'ils n'ont pas la confolation de difpofer
de leurs biens après eux ; & qu'excepté d'en certains cas ri
gidement circonfcrits, ils ne peuvent pas même tranfmettre â
leurs propres enfans le fruit de leurs travaux': Que des difpofi-
stions pareilles ae font propres qu'à rendre l'induftrie languiffante
& a priver la fociété des effets de cette énergie dans le travail
que le fentiment de la propriété la plus libre eft feu! capable
•d'infpirer.

Juftement touchés de ces confidérations, Mous aurions voulu
abolir f^ns diitinchon ces veftiges d'une féodalité rigoureufe ;
mais nos finances ne Nous .permettant pas de racheter ce droit
des mains des Seigneurs, & retenus par les égard que Nous
aurons, dans tous les temps, pour les loix de la propriété, que
Nous confidéron-s comme le plus fur fondement de l'ordre & de
la juftice, Nous avons vu avec fatisfadion qu'en refpeéèant ces
principes, .Nous pouvions cependant effectuer une partie du biea
que Nous avions en vue, en aboliffant le droit de fervitûde,
non -feulement dans tous les Domaines, en nos mains ., mais
encore dans tous ceux engagés par Nous & les Rois nos prédé-
ce'leurs; autorifant à cet effet les Engagiftes qui fe croiroient
léfés par cette difpofition, à Nous remettre les Domaines donc
ils jouiffent, & à réclamer de Nous les .finances fournies par eux
ou par leurs auteurs»

Nous voulons de plus, qu'en cas d'acquifinon ou de réunion à
notre Couronne, l'inftant de notre entrée en poffeffion dans une
nouvelle Terre ou Seigneurie , foit l'époque de la liberté de tous
les Serfs ou Main-mortables qui en relevent : Et pour encourager,
en cè qui dépend de Nous, les Seigneurs de Fiefs & les Com
munautés à fuivre'notre exemple; & confidérant bien moins
ces affranchiffemens comme une aliénation, que comme un
retour au droit naturel, Nous avons exempté ces fortes d'actes
des formalités & des taxes auxquelles l'antique févérité des maxi
mes féodales les a voit affujettis.

Enfin 5 fi les principes que Nous avons développés Nous em-
Torm JT/F» Nu v'
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— pèchent d'abolir fans diftinction le droit de fervitude, Nous

5779» avons cru cependant qu'il étoit un excès dans l'exercice de ce
droit, que Nous ne pouvions différer d'arrêter & de prévenir: Nous
voulons parler du droit de fuite fur les Serfs & Main-mortablesr
droit en vertu duquel des Seigneurs de Fiefs ont quelquefois,
pourfuivi, dans les terres franches de notre Royaume , & juf-
ques dans notre Capitale.,, les biens & les acquêts de Citoyens
éloignés depuis un grand, nombre d'années du lieu de leur glebe
& de leur fervitude ; droit exceffif que les Tribunaux ont héfité
d'accueillir, & que les principes de juftice fociale ne Nous per
mettent plus de lai (Ter fiibfifter... Enfin, Nous verrons avec fa-
tisfa&ion que notre:- exemple , & cet amouE?dé l'humanité; fi par
ticulier à la Narion Françoife ,,amenent fouSïiîotre.;regne l'abo
lition générale des droits de main-morte ôc-defervitude êc que;
Nous ferons ainfi témoins de l'entieraffraheRiffement de nos Sujets r,
quiy dans quelqu'é.tat que la Frovidenee les ait fait naître, oc
cupent notre follicitude, & ont' des droits égaux à notre pro
tection & à notre bienfaifance», A> ces causes r,6c autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de noire Confeil, & de notre cer
taine fcience , pleine puiffance Se' autorité royale v Nous avons,»
par notre prêtent Edit perpétuel?& irrévocable , dit, ftatué & :
ordonné, difons , ftatuons & ordonnons,, voulons &. Nous piaîc;
ce qui fuit:

Art. I. Nous éteignons St.. aloliffoes dans toutes les Terres'-
& Seigneuries de notre: Domaine rlamain-morte & conditions
fervile, enfemble tous l'es droits,qui; en font des fuites & des
dépendances : Voulons qu'à; compter- du jour, de la publication;-
des Bréfentes,. ceux- quidans l'étendue defdites-Terres & Sei
gneuries , font affujettis m cette condicibB t%„ fous -le- nom d'Ho/n-
mes de Corps , de Serfs r de Mdïn-morïahle$~rJ dè--Mortaillables ,,
de Taillablés, ou fous-telle autre dénomination que ce punie être ,.
en foient pleinement & irrévocablement affranchis: & qu'à l'égard
de la liberté de leurs perfonne.?, de la faculté de fe marier & de.
changer de domicile, de la propriété de leurs biens, du pouvoir de
îes aliéner ou hypothéquer, & d'en difpofer entre-vifs ou par tes
tament , de la tran (million defdits biens à leurs en fan s ou autres

héritiers r (oit qu'ils vivent en commun avec eux. ou qu'ils en
foient féparés, & généralement en routes choies, fans aucune
exception ni réferve, ils jouiffent des mêmes droits,, facultés &
prérogatives qui, fuivane les Loix & Coutumes, appartiennent
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-aux perfonnes franches ; notre intention étant que dans toutes ——»
lefdites Terres & Seigneuries ii n'y ait plus déformais que - des l77Kh
perfonnes êc, 'des biens de condition franche, & qu'il n'y fub-
iifte aucun veftige de la condition fervile ou main-mortabie.

II. La diipofïtion de l'article précédent fera exécuté dans-nos
Domaines engagés ; & fi quelques-uns des Engagiftes fe croient
léfés, il leur fera libre de Nous remettre les Domaines par eux
tenus à titre d'engagementauquel cas ils feront rembourfés
,des finances qu'ils juftifieroat avoir été .payées par eux ou par
,-leurs auteurs.

III. Lorfque par la fuite ï! fera acquis à notre Domaine, à
.quelque titre que ce ioit, ,de., nouvelles Terres & Seigneuries
dans rlefquelles le droit de fervitude ou main-morte aura lieu ,
ïledit droit fera éteint & fupprimë, & les Habttans & Tenanciers
;de ces Terres «n feront affranchis dès l'inftant que Nous , ou les
Rois nos fbcceffeurs,, feront devenus propriétaires defdites Terres
;& Seigneuries.

IV. Les héritages''maio™mortaWes îltues dans, nos'Terres .&
.Seigneuries , ou dans nos Domaines engagés & poffédés par des
perfonnes franches ou main-mortables, ( lefquels héritage de
viendront libres, en vertu de la difpofition des articles Ier, II &
III ci-deffus)'. feront, à compter de la même époque, chargés
..envers Nous & notre Domaine-, d'un fol de cens par arpent feule
ment ; ledit cens emportant"Jods .& ventes, conformément à la
-Coutume "de . leur Ikuation.. .

V. Les Seigneurs ., -même ;les "Ecclëfiaftiques, & les Corps &
Communautés qui, à notre exemple, fe porteraient à affranchir
de ladite condition fervile êc main-mortable , telles perfonnes
& tels biens .de Jeurs Terres & Seigneuries qu'ils jugeront à
propos, feront •âifpenfés d'obtenir de Nous aucune autorifarioti :
particulière , & de faire homologuer les actes d'affranchifTement
.en nos Chambres des Comptes ou ailleurs, ou de Nous payer
aucune taxe ni indemnité , à caufe de l'abrègement ou diminu- '
tion que lefdits affra'nchiflement paraîtraient opérer dans les Fiefs
tenus de Nous ; desquelles taxes ou indemnité Nous faifons pleine
& entiere rem ife.

VI. Nous ordonnons que le droit de fuite fur les Main-mor
tables demeurera éteint & fupprimë dans tout notre Royaume t
dès que le Serf ou Main-mortable aura acquis-un'véritable domi
cile- dans un lieu, franc : Voulons qu'alors il devienne franc au, -

Nn %
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s»-—, regard de fa perfonne, de Tes meubles & même de fes immeubles r,
*779> qui ne feroient pas tnain-mortables par leur fituation , ou par des;

titres particuliers.
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour de. Parlement à Nancy que notre;
préfenc Edit ils aient à. faire lire, publier & regiftrer, même'
en temps de vacations , & le contenu en icelui garder ,, obferver
& exécuter fuivant fa forme & teneur r Gar tel est notre

plaisir.. Et afin que. ce: foit chofe ferme & fiable à toujours,
Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à. Verfailles ans
mois d'Août, Fan de grâce mil fept cent foixante-dix-ne..uf, &
de notre régna le flxieme. Signé y LOUIS. Et plus bas : Pair
le Roi, Le Prince de Montbareï. Vifa, Hue de Miromënil0.
Et fceilé du grand Sceau de cire verte, en, lacs de foie, rouge:
& verte...

f Jf U, publié a VAudience publique de cejourd'hui, 6 regjfïré èh
M ^ Greffes de la Cour, pour être fuivi & exécuté Jelon fa forme*
& teneur, quant aux. exemptions qui pourraient avoir lieu en con~

féquence du préfent Edît I, au-delà de celles déjà prononcées par les;
Êdits. donnés par le Duc Lébpold.fur les mêmes droits de main
morte-& de fervitude ; imprimé & affiché& copies collaûonnées,
envoyées dans-tous les Bailliages & autres' Stegçs. reffortïffans alte
rnent à la Cour 9 pour y être pareillement lu % publié, regijlré9>
fuivi & exécuté. Fait- à Nancy, en Parlement, le vingt-troi-
fieme jour du mois de Décembre mil. fept cent [oixante~dix~neuf„

Signé, BRGUET.

arrêt' du conseil,
'Concernant les Péages établis- fur l'es grandes Routes &

fur les Riviere-s navigables.

Du 15 Août 1779».

T E ROI «'occupant r avec intérêt, des moyens de Bienfaifane
1 j envers fes peuples, que le retour de Ja paix pourra lui pro

curer 9 croit devoir ordonner à l'avance. les recherches & les



du Regne de Sa MajcJïé Louis XVI.
travaux propres à féconder l'exécution de fes deffeins. ; Entre -——
les principaux objets de ce genre, qui ont fixé Ton attention, Sa I779«
jHajefiê, a fortement à cœur de délivrer la Nation de ces. nom-

-, jbreux. péages établis à la fois & fur les grandes routes , &fur les
rîvieres navigables. Elle eft inftruite que cette perception arrête •
Se fatigue le commerce que n'étant point réglée par des tarifs
oui formes , leur complication & leur diveriité exigeoient une
véritable étude- de la part des Marchands & des Voiruriers; que
cependant des. difficultés s'élevoiene fans celle, & qu'il étoit
même uàe- infinité de petites vexations que l'adminifiration-géaé-

- ïalela~-plus attentive ne pouvait ai furveiller ni punir;, que cous
ces droits enfin y nés y pour la plupart:, des malheureux. & de la
eonfufion des anciens temps-, formoient autant d'obftaclës à la
iiciiîté des échanges ce puiflàn-t encouragement de .l'agriculture'
•&. de. l'induftriev. '

Sa Majefté. fur-mur a été frappée de la partie considérable . .
àe ces droits,, dont la navigation .des. rivieres eft fu-rchargée,
Se qui; fouverat o.n-« contraint le commerce "à: .préférer les routes-

'de. terre.. Cet abus d'adminiffration a para à-'Sa Majefté d'autant
fiufr important,, que fon excès ne; tendrait à rien moins qu'à
rendre..- inutiles .cette- diverfîté. & cette Heureufe- difiribut'ion des - •

rivieres,. fi; propres.k contribuer-eiTeotiellement: à la profpérité
du Royaume,, bienfait précieux de..- là Nature:, dont le Gouver
nement d'oit d'autant: plus, faciliter- la .jouifTancequ'il: préfente'
davantage ineftimable.-.de. ménager- les. grandes routes,, de'di'mi-,
suer la né.ceiTké> des; corvées,, ou» .des contributions, qui les
remplacent,, & d'arrêter les; progrès, de ce nombre exceffif
d'animaux.,, de tranfgQrt:,. qui partagent avec. L'homme les fruits
de la terre;. " - .

- Sa Majefté,. pour ne pas étendre; trop loin les rembourfe-
aient; qu'Elle aurait à faire-, ne.- comprend point dans les péages
qu'Elle. a- deflein. de.- fupprimer,,, ceux, établis, fur. les canaux ou
fur les parties- de- rivieres qui- ne. font navigables, que par des,
é.clufes ou, d'autres ouvrages d'art,, puifque ce- font des naviga
tions pour ainfi. dire- acquifes- & conservées au prix d'une- in-
iuflrie, dont la; rétribution., bien- loin, d'être un-facrifice onéreux
pour le. commerce, eft la jufte. récompenfè: d'une entreprife utile
à- l'Etat..

Sa Majefté. a vu avec fatisfaftioo'-', que tous lès autres-péages,
quoiqu'infiniment multipliés ? ne formoient pas. un produit affez
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™ confidérable, pour qu'il ns fût aifé de îe remplacer par que!»
1779' qu'autre revenu beaucoup moins à charge à fes peuples, c'était

même un des foulagemens que Sa Majefté fe propofoit de laUr
accorder en entier, fi la guerre n'étoit pas venue confumer le
fruit de fes foins & de fon économie.

Quoi qu'il en foit, comme c'eft encore un véritable bienfait
d'adminiftration que de changer & de modifier les impôts qui
nuifent à l'Etat, & contrarient la richeffe publique , Sa Majefté
veut connoitre exactement quelle efi la partie de péages, dont
la fupprefFion donneroit ouverture à des .cerabour.fbm.ens , ou ;à
des indemnités : Et comme cette liquidation exige du temps pour
être faite avec foin , Sa Majefté a jugé ,à propos -Je preferire^
dès-à-préfen.t, le travail «écefiaire 'à cet -.égard,, âlfin qu'au mo
ment où la paix permettra l'exécution des projets généraux d'a
mélioration que la guerre tient fufpendus,, le Roi puiffe, en
aboliffant tous les péages # faire marcher d'un pas égal la Juftice
envers les particuliers ., & fa bienfaifance .envers l'Etat. A quoi
voulant pourvoir : Quï je rapport::

LE ROI, étant ;eo foa .Confeil, a ordonné êc ordonne ce
qui fuit :

Ah t. I. Tous les Propriétaires des droits de péages qui font
perçus fur les rivieres navigables de leur nature , & fur les
routes & chemins du ..Royaume , à titre d'engagement, ou pa-
trimonialement, feront tenus d'envoyer inceilamment au Conleil,
favoir , les Engagiftes defdits .droits, une expédition en forme
de leur Contrat d'engagement; & les propriétaires à titre patri
monial , l'Arrêt du Confeil rendu fur l'avis des Sieurs Cera
mifiai res du Bureau des .péages qui les a maintenus, dans le
droit de percevoir lefdits péages., ainfi que les derniers baux
à ferme defdits droits, s'ils font affermés, ou les régi lires
des recettes des dix dernieres années, ii lefdits droits ont été
régis.

II. Les Engagiftes & Propriétaires devront joindre aux fuf-
dites pieces, un état des décharges dont ils font tenus , à rai fon
defdits péages & des travaux faits à leurs dépens aux ponts,
chauffées & chemins, à l'entretien defquels ils font obligés ;
auquel état fera joint un Certificat du Sieur Intendant de la
Généralité , qui confia te qu'ils ont fatisfait exactement à la loi
qui leur étoit preferite à cet égard.
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• III. Il fera procédé à la fixation de ladite indemnité par le ———
g_oi en l'on Confcil, fur l'avis des Sieurs Commiffaires que Sa. l779«
jÇlajefté commettra à cet effet.

IV-. Sa Majefté fe réferve de faire connoître fes intentions
fur la maniéré de pourvoir au paiement des femmes ainfi liqui
dées par l'Arrêt qui ordonnera la fuppreffion de tous les péages;

jufques-là Sa Majefté veut que tous ces droits continuent à
être payés exactement, & comme par le paile, à qui il ap
partient. ' ; 5 *:

V. N'entend point Sa Majefté comprendre dans les difpofuions
4es articles I , II & III, les péages établis fur les canaux ou
fur les rivierés qui ne font navigables que par le moyen d'é-
elufe's, ou d'autres ouvrages d'art., Ôc qui exigent un entretien .
Je un fervice journalier.

VI; Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans & Commif
faires départis dans les différentes Généralités du Royaume,
de tenir la main à l'exécution du pré (en t Arrêt, qui fera lu,
publié & affiché par-tour om*5 Sefoin' fera. Paît au Confeil
d'Etat-du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le quinze
Août mil fept cent-foixante-dix-neu£ tS,^«/3;AMELOTs

ARRET" mi CONSEIL 3:
'jQiir ordonne" lit' perception • du Droit droctroi Juv fe

Vins ' de-'Eorraine é du- Barrois> qui' enirefônt'ïdân$<
là Ville * de- Màtç, Pays-MeJJm- & Terre de, Gor[e:,
pour y être conjpmmésy & qui- exempte: ceux:- qyk
pajjeront debout*-

, .Djùr 17 Àour. 1779*-

SUR' là requête préfenrée: au Roi, en.' fon- Confeilpat" lèi-Trois-Ord-revd-éla Ville-'de Metz-, contenant qtrils ne;peuvent:-:
fè difpenfer de:faire à Sa• Majefté leurs- três-refpèébueufes'repré--
fëntatioBS au- fujet d7un Arrêt folltcité & obtenu par les Vsifès 8c '
Villages Lorrains enclavés dans le Fa'ys-Meffin, - par- lequel ils-
ont été reçus oppofans à' un Arrêt du• Confeil dit ïi Juillet
1758-3 - xendu,- fur la- lequête- des - Officiers- Muoicipaux^cte la
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Ville de Metz, & il a été ordonné queiefdites Villes êc Vîl»

1779' ]ages Lorrains feraient affranchis du droit de" trois livres par muid.
devin, qui fe perçoit'au profit de ladite Ville de Metz, furies
vins des autres Provinces & Pays étrangers. Cet Arrêt, lorfque
Sa Majefté daigna l'accorder, fut déterminé par des motifs de
juftice-dont Elle reconnut parÊtkernerst la vérité; & comme il
a reçu fon exécution pendant près de vingt ans, fans difficulté,
il n'y avoic pas lieu> de .préfumer qu'un Pays qui, n'a aucuns
moyens valables pour refufer de l'exécuter encore, entrepren-
droit.de Je faire .rét-raéler, II--n'a pu y réuffirque fur des expofés.
infidieux & faciles à détruire. C'eft pourquoi il y a lieu d'efpérer
que des confidérations plus grandes •& plus..: vraies dans leurs
motifs, porteront Sa Majefté à refticuer à la Ville de Metz, ua
droit dont la juftice , la fituation dû Pays, les abus'des Habitans
de la- Lorraine & les befoins immenfes de cette Ville, l'unifor

mité qui. doit- régner dans fa perception , ne permettent point
dé. la 'Priver. Il eft bien vrai que par. un ancien.Concordat que-
"des Triai-tés- ont- confirmé5 il avoif été établi entre les deux
Provinces , itnè réciprocité d'exemptions pour les denrées de leurs
crûs refpeâifs paiTant de l'un fur l'autre Territoire ; mais la
Ville de Nancy ayant pris occafion d'un octroi de trente fols
par pièce de vin, qui lui fut accordé -en 1757, pour y.afîujettir
les vins, .du crû du.Pays Meffin.., les -Officiers Municipaux de la
Ville de-Metz furent autorifés à demander que les Habitaas de
la Lorraine fuiTent a (fu je tris au paiement de trois livres par muid
de vin-entrant & pailant par ladite Ville, ainfi' qu'il fe perçoit
fur, les vins des autres Provinces & Pays étrangers; c'eft ce qui
lui a été accordé par' l'Arrêt du 11 Juillet *758. Pour s'y fduf-
traire aujourd'hui, les Villes &/Villages Lorrains ont expofé
£jue rim-pofition eft accablante, qu'elle .arrête la circulation de
leurs vins, & rend prefque de nulle valeur.la .feule récolte qu'ils
aient pour fuMifter & payer les impofitions royales; que les
Officiers Municipaux de Metz- n'auroient point obtenu un Arrêt
pareil-y s'ils h'avoienr iolinué à Sa -Majefté que le droit obtenu
•par la Ville de Nancy, donrsok atteinte à la liberté de la cir
culation intérieure établie entre ces deux Provinces; que la dis
proportions-,étoit très-grande entre-ces deux endroits., & qu'il y
avoir une différence totale entre un droit d'entrée perçu dans
«ne feul-e- ViOe., & un droit de paffage perçu dans une Province
entièremais que .de cous-ces moyens :1e féal qui pue fournir.
... , . ' un
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Vj3 prétexte toléré à l'oppofition très-tardive cependant, des
Villes & Villages Lorrains, eft l'ancien Concordat, & par lequel
la réciprocité a voit été établie entre les deux Provinces : mais
outre que la Ville de Nancy y a la premiere porté une atteinte
qui a détruit la convention, ainfï que les Maire, Echevins &
Confeillers de la Ville de Metz l'ont expofé lorsqu'ils fe font
pourvus à Sa Majefté , pour obtenir l'Arrêt du 11 Juillet 1758;
d'ailleurs l'ordre des chofes n'eft plus le même qu'aux époques
des traités de 1370, 1490, 1493 > 1532- & autres qui ont fervi
de bafe à celui de 1701. Alors les deux Provinces limitrophes,
rnais fou mi fes à des dominations différentes, avoient des befoins
réciproques : la Lorraine abondoit en bled , & n'avoit prefque
pas d'autres vins que ceux du Barrois, infuffifans pour fa con-
fommation , fes Habitans faifoienc porter à Metz le fuperflu de
leurs grains , & fe fourniffoient du vin qui croît dans le Pays,
ce qui établirait entre les deux Pays un commerce qui fait le
principe naturel & néceflaire de la réciprocité de franchife des
denrées qui en faifoient l'objet. Mais depuis 1701 les Lorrains
ont changé Se dénaturé leur fol. L'idée des plantations de vignes
les a laifi avec tant de force, & s'y font livrés avec tant d'excès,
qu'en 1730, leur Souverain , le Duc François, fut obligé de
donner une Déclaration pour arrêter le progrès de cet abus, qui
cependant, loin de difeontinuer, s'eft foutenu & augmenté ,
en forte que, a&uellement plus du quart des terres qui produi-
foient abondamment du bled de bonne qualité, fe trouve con
verti en vignes qui ne donnent du vin que de la plus mauvaife
çfpece. Par là, la Lorraine qui , dans les temps paffés, étoit
la reffource de la fubliftance du Pays Meflîn, s'eft réduite elle-
même à l'impuiffance de fournir elle-même à la nourriture de
fes Habitans, & à la dure néceflké de recourir à fes voifins pour
fe pourvoir du bled nécellaire à fon aliment. On l'a vu pendant
la cherté de 1771, 1771 & 1773, enlever tous les bleds de la
Prévôté de Thionville , dont jufques-là les productions avoient
contribué à la confommation du Pays de Metz : ainfi , en déna
turant de cette maniéré fes productions primitives, celles mêmes
auxquelles la nature a plus elTentiellement deftiné fon fol, la Lor
raine a détruit cette caufe de franchife, dont le commerce ré
ciproque & la réciprocité des befoins avoient été précédem
ment le principe ; mais elle a même, par le préjudice que
la grande culture de fes vignes caufe au Pays Mcffin, fait

; Tome XIV. O o
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— naître & prçfle la néceffité d'exiger d'elleainfi que des

S779> autres Provinces , les droits d'octrois qui fe perçoivent pour
l'entrée & le paffage des Tins : en- effet la Ville de "Metz-."
6c Je Pays Meffin , ne tirent pas plus de fecours actuellement
de la Lorraine & du Barrois, que de la Province de Cham
pagne , & du Pays de Toul & de Verdun,.. Se des autres
Provinces du Royaume ,, qui toutes paient le droit d'octroi
dont il s'agit. Il ne fubfiffe plus de rai l'on pour diftinguer les
Habitans- de là .Lorraine & du Barrais de ceux des autres Pro

vinces, en les faifanc jouir d'un privilège d'exemption dont le
motif devient ineompréhenfiblev Ce feroit au contraire les ex
citer à contrevenir de plus en plus à la Déclaration du Duc
François, de 1730,, en fe livrant à de nouvelles converfions
à des plantations plus abondantes, & accroître les préjudices déjà
trop fenfibles ,, que le Pays de Metz éprouve par l'introduétion?
abondante qui s'y fait des vins du crû de la Lorraine, dont lai
Tente & îa confommarion arrêtent le débit du vin du Pays, qui
eft néanmoins la feule production dont fon fol foit fufceptible,.
ce pouvant pas f comme les terres de la Lorraine , être converties
en terres labourables, ni même en prairies, Bien bois. L'octroi-
dont les Villes de cette Province veulent fe défendre , doit donc-
être confervé fur elle à la Ville1 de' Metz ,, non feulement par la?
raifon de l'égalité qui' doit fubfifter entre elle- & les autres Pro
vinces du Royaume- qui y font fujettes , attendu-qu'il n'y a plus»
ée motifs pour les en. exempter,, mais encore pour indemnifer
la Province du tort que lui caufe Tabus des plantations en vignes,
faites en Lorraine.. La* raifon d'état même fe joint aux confidé»-
rations particulières qui s'élevent ère faveur de la Ville, de Metz r
il importe à un état que les terres foienteonfervées dans le genre
de produ&ion auquel la nature les a» rendues propres afin que
lles Habitans d'un Pays trouvent en lui-même Taffurance de la
fubfiftance que cette matiere- leur a deftiné, & que le Pays lui-
même puiffe" employer ce qu'il f a de fuperflu, à- fecourir &
fou tenir les Pays voifinsàqm la qualité du fol refufe- les mêmes
productions ;; il importe qu'un Pays fertile en Bon bled ne change
point fa. prodtiânott naturelle en celle d'un mauvais vin & que-
par cette converfion mal entendue ,, fes Habitans ne foient pas.
expofés à: rechercher leur fubfiftance chez l'étranger, & au périt
de la difette dans les années défavorables : ces confidcrations

font aiFsz juftes & pourraient avoir allez de. force pour engager



du Regne de Sa Majefté Louis XVI. 2.9 £
le Gouvernement à ordonner que toutes les vignes plantées en ——**
lorraine depuis 1730, au préjudice de la Déclaration du Doc '779*
François, du 14 Avril de cette année, & de celle du Roi S ta»
nifli s, du 5 M 1rs 1751 , foient arrachées, afin de rendre les
terres labourables à leur deftination premiere; alors les Habirans
des Villages de cette Province, enclavés dans le Pays Meffin ,
recueillant en vin ce qui leur eft nécefïaire feulement pour leur
confommation , n'auront pas befoin d'en chercher les débouchés,
& l'octroi dont ils fe plaignent ne fera plus un fardeau pour eux;
pourvus de grains en abondance , de fourrage, de bétail & de
fcoîs d'un débit avantageux & facile , leur exportation ne devien
dra point un moyen nuilible à leurs voifins ; les Supplians croient
même pouvoir obferver en faveur de leur Ville, dont la popu
lation eft doublé depuis cinquante ans , qui, par fa fituation, par
fes fortifications, eft deftinée à fervir de place d'armes & d'en
trepôt aux Troupes du Roi, qui renferme continuellement une
garnifon nombreufe ; qu'il eft important & de l'intérêt même
de l'Etat, que la Lorraine redevienne, comme elle étoit pré
cédemment, un grenier de provifion , d'abondance & de fureté
pour la Ville de Metz ; mais comme ils ne fe diffimulent pas
auffi que ces changemens font fournis aux vues fupérieures de
i'adminiftration, ils ne porteront pas plus loin leurs, réflexions
fur un objet de cette importance ; mais au moins ils fe permet-
tronc d'obferver que fallujettiffement des Habitans de la Lor
raine au droit d'octroi dont ils prétendent s'affranchir , eft un
moyen naturel d'arrêter cec enthoulîafme de plantations en vignes
nuiObi es à la Province elle-même & au Pays dont les Supplians
défendent les droits ; qu'en tout cas , la raifon de les exempter
eft nulle à l'égard des Supplians, en remontant au Concordat qui
ne peut plus avoir d'effet, dès que fon principe eft entièrement
détruit par les faits; que cette franchife , qui établirait, en faveur
des Lorrains, un privilege que rien n'engage à leur procurer &
qui n'eft point dans la nature , deviendrait infiniment funefte à
la Ville de Metz, par la très-grande exportation qui fe ferait
des vins de Lorraine; au moyen de quoi, le débit de ceux du
Pays Meffin, qui font cependant toute fa richeffe, qui eft la ieule
production propre à la qualité de fon terrain , s'anéantirait ;
d'ailleurs, il n'eft pas exact de d're que cet octroi nuife à la
circulation intérieure des vins d^ns les deux Duchés de Lorrain?

& de Bar, parce que les Officiers Municipaux de la Ville de
O o %
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**—- Metz ont donne aux propriétaires des vignes fituées fur des bans
%779> Lorrains enclavés dans le Pays; Meffin , la facilité de le traverfer

librement & en franchife avec des vins de leur crû , lorfqu'ils
éfoient deftinés pour la Lorraine ; ils fupplieront de confidérer
enfin, que cet oâroi fur lequel il fe perçoit huit fols pour livre
au profit de Sa Majefté, a été accordé à la Ville de Metz, en
confidération des charges immenfes qu'elle fupportoit déjà, qui'
fe font depuis beaucoup augmentées , pendant qu'elle fouffre
beaucoup de diminution dans fes revenus; les dettes qu'elle a
été obligée de contraâer, montent en effet à neuf cens quatre-
vingt-huit mille cinq cens foixante-cinq livres dix-fept fols
quatre deniers ; indépendamment de cent mille livres que Sa;
Majefté a bien voulu lui prêter en- 1766 , & de deux cens trente-
deux mille quatre cent foixante-dix-fept livres qu'elle eft dans"
le cas de rembourfer aux titulaires des Offices Municipaux, pour
fe rédimer des forces taxations que l'Edit de Novembre 1771
leur attribue, & qu'ils continueraient de percevoir, file rem~
bourfement qui leur a-été promis, ne s'effecïuoif pas, La Ville
eft de plus actuellement chargée de faire des réparations 8c re-
conftruéfcions qui, par l'état & l'évaluation de l'Ingénieur, montent;
à fept cens huit mille vingt livres, & qui formeraient une
dépenfe de douze cens mille livres au moins, û elles étoienc
différées ; les Suppîians préfentent avec confiance le tableau ,,
malheureûfentent trop vrai, des charges énormes de la Ville de
Metz, & ils ont lieu de fe flatter qu'on ne peut le confidérer
fans éprouver un fentiment d'intérêt, & reconnaître que loin
.de fe porter à diminuer les revenus d'une Ville qui a des charges-
auflï énormes à fupporterl'adminiftration feroit elle - même
excitée à lui procurer les moyens de les augmenter pour * la
mettre en 'état, fi ce n'eft de- fe libérer, de pouvoir au moins
faire face à fes dépenfes ordinaires. Il ne refte aux Suppîians
qu'une repréfentation refpeâueùfe à laquelle iîs fupplient très-
htimblement Votre Majefté de vouloir bien, accorder fou atten
tion.; ils ne peuvent pas douter que les mêmes Villes & Vil
lages de Lorraine n'aient porté à Sa. Majefté des plaintes de ce
que la perception du droit d'octroi a continué d'être levé fur
leurs vins, même depuis l'Arrêt qu'ils ont obtenu, mais ce feroit
injuftement qu'on imputerait aux Suppîians d'être réfrachires aux
ordres du Roi. Pénétrés du plus profond refpecb & de la fou-
lîiiffioû la plus prompte pour cette volonté fupréme, ils ae eoe-»
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jffent d'autre loi que celle de l'obéiffance, dès que cette vo- —**

\00té leur eft annoncée dans les formes que Sa Majefté veut elle- 1779°
*-ême être obfervées pour la rendre publique. Or ce n'eft que
-làr la voie du Sieur Commifîaire départi que Sa Majefté fait
parvenir aux Villes, les Arrêts qu'elles doivent exécuter, & ce
ji'eft le - Août dernier que le Sieur Intendant de Metz a
rendu fon Ordonnance pour que l'Arrêt du 7 Mars précédent^
obtenu par les Villes & Villages de Lorraine, foit exécuté dans
fon Département ; & auffi-tôt les Supplians ont défendu que
îe droit fût levé fur les vins de Lorraine; jufquës-là cette per
ception a pu valablement être faite fans défobéiffance à une
volonté dont ils n'avoient point une connoiflance juridique. Ils
efperent que ces motifs les difcuîperont aux yeux de Sa Majefté^
à qui la Ville de Metz a de tout temps donné trop de preuves
de fa fidélité , pour que les fentimens de ceux qui font à fa têt©
puiffent jamais être fufpecls. Requéroient à ces caufes les Sup
plians, qu'il plût à Sa Majefté recevoir leurs très-refpeâueufes
repréfentations envers l'Arrêt du 7 Mars 1777, & ayant égard
auxdites repréfentations, les recevoir oppofans à l'Arrêt du 7
Mars 1777; & faifant droit fur la préfente Requête , dire &
ordonner que l'Arrêt du Confeil du 11 Juillet 1758, rendu en
faveur de la Ville de Metz, fera exécuté félon fa forme &
teneur; & dans le cas ou avant faire droit, Sa Majefté jugeroit
à propos d'ordonner que la préfente Requête fera communiquée
aux Villes & Villages Lorrains enclavés, dans le-Pays Méffin, 8c
iitués le long delà frontiere , attendu que Sa Majefté elle-même
eft intéreffée à la perception du droit d'o&roi de trois livres par
muid de vin, au moyen des huit fols pour livre qui fe per
çoivent en fus au profit de Sa Majefté , ordonner que les Offi
ciers Municipaux.de ladite Ville de Metz continueront, par pro
vision , de percevoir ledit droit d'octroi de trois livres, & huit
fols pour livre en fus fur chaque muid de vin provenant defdites
Villes & Villages Lorrains ,, entrant & paflant dans ladite Ville
de Metz, Pays, Meflin & Terre de Gorze. Vu ladite Requête
lignée Godefcart de Lille, Avocat des SuppliansT enfemble un ..
exemplaire imprimé de l'Arrêt du 11 Juillet 1758, & copie de
celui du 7 Mars 1777, enfuite de laquelle eft copie de l'Ordonnance
du Sieur Intendant de Metz,' du 10 Août 1777, qui ordonne
qu'il fera exécuté. Vu pareillement les avk des Sieuts Intendant
& Commiffaires départis dans, la Généralité de Metz &c dans les
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Duchés de Lorraine &c de Bar : Ouï le rappout du Sieur Moreau
de Beau mont, Confeiller d'Ecat ordinaire & au Confeil Royal
des Finances :

LE ROI, en fon CsnfeO , ayant égard auxdites reprë-
fen tarions de la Ville de Metz fur l'Arrêt du Confeil du 7 Mars
1777 , ordonne que le droit de trois livres, établi au profit de
ladite Ville fur les vins de là Lorraine & du Barrois , par l'Arrêt
du 11 Juillet 1758, fera perçu feulement fur ceux qui entreront
dans ladite Ville de Metz, Pays Melfin &c Terre de Gorze, pour
y être coefdmmés ; veut en conféquence que lefdits vins, lorf»
qu'ils ne feront qu'emprunter ledit territoire pour paffer ail
leurs, foient exempts dudit droir, en fe conformant à ce qui fera
prefcrit par le Règlement qui fera fait par les Officiers Muni
cipaux de ladite Ville de Metz : Enjoint Sa Majefté audit Sieur
Intendant & Coramiffaire départi dans la Généralité de Metz,
de tenir la main à l'exécution du prêtent Arrêt. Fait au Con
feil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le dix-fept Août mil fept
cent foixante-dix-heuC Collation,né. Signé..MASSU»

RÈGLEMENT,
Pour la perception des Droits fur les Vins de Lorrains

& du Barrois.

Du 7 O&obre 1780,

: DE PAR h 1 R O I,

Monjieur le Maître-Echevin , & MeJJieurs les Confeillers-Echevins
de -l'Hôtel - de - Ville de Mei^„

ETANT néceffaire de renouvelier , à l'entrée des vendanges^les Ordonnances relatives à la confervation du droit ré

tabli fur les vins de Lorraine & du Barrois , & de prendre les
mefures ncceffiires pour prévenir les abus énormes qui fe com
mettent dans une matière où la fraude eft d'autant plus inex-
culable quand elle provient des Meffins, qu'ils ne peuvent con-
fidérer le droit dont il s'agit que comme un moyen de con-
ferver la richelle de leur Pays, & d'empêcher la ruine du coriv»
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fnerceîe plus important pour eux; on s'eit: déterminé à modérer,
cn général, les peines pécuniaires, pour que leur excès ne puifle *779*
déformais inviter à ufer, envers les particuliers, d'une indul
gence trop nuifible au public ; à traiter néanmoins avec plus de
févérité ceux des contrevenant, qui leur qualité de Meffins
rendroit auffi plus coupables; & à n'aiTujettir les Citoyens pro
priétaires , relativement aux tranfports des vins du Pays, qu'à
des formalités fi fimples, qu'ils n'aient aucuns prétextes pour né
gliger celles qui leur feront preferites, & qui , par l'attentiotl
fcrupuleufe qu'on va donner à cette partie, fuffiront, à ce qu'on
efpere , pour conduire- fûrement à la découverte des fraudeurs.

Enfin, l'expérience ayant appris que l'une des maniérés les
plus u(ltées pour éluder le droit, eft de fuppofer que le via
de la Lorraine & du Barrois qui entre dans la Ville de Metz
ou le Pays Mefîin , eft deftmé à paffer debout ; mais de
profiter, effectivement d*e la faufle fécurité qu'infpire cette defti-
nation apparente pour laifîer lefdits vins dans la Ville & le Pays ,
«Toù les fraudeurs enlevent enfuite le même nombre de tonneaux

remplis d'autres liqueurs ou denrées ou a cru que pour parer à
eette efpece de fraude il devenoit indifpenfable d'affurer, par une
marque certaine 5 l'identité des tonneaux deftinés à pafTer debout,
& d'enjoindre an dernier Buralifte de vérifier fi à leur ferrie
lefdits tonneaux font encore remplis de vin,En conféquence , vu
l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi y du 17 Août dernier, qui
rétablit la perception- y au profit de cette Ville, du droit
établi fur les vins de la Lorraine & du Barrois , par l'Arrêt
du Confeil du il Juillet 1758, & exempte du même droit
ceux defdits vins qui ne feront qu'emprunter le territoire de
ladite Ville, Pays Mefîin & Terre de Gorze, pour palier
ailleurs , en fe conformant au Règlement qui fera par Nous
fait. . /

Vu aiifli le fufdit Arrêt du Confeil, du ri Juillet I7f8,,
notre Règlement & Tarif du 24 Décembre, 176 a ; notre Or
donnance du 15 Septembre 1779 : Ouï le Procureur-Syndic de
la Ville. '

Art. I. Nous avons ordonné & ordonnons que le droit 'der
trois livres par rtiuid de quatre à cinq hottes, mèfure du Pays,
impofé au profit de cette Ville, par l'Arrêt du Confeil d'Ëtar
du n Juillet 17"j8 , fur les vins de la Lorraine & du Barrois-
qui entreront dans- la Ville de- Metz t Pays Méfiât & Terre
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*'" '* Gorze pour y être confommés; enfemble. Je fol pour livre établi
I779* attribué aux Offices de Contrôleurs des Receveurs des deniers

patrimoniaux & d'octrois , & les huit fols pour livre établis an
profit de SaMajefté, par FEditde Novembre 1771 , feront perçus,
conformément au Tarif ci-après, dans les Bureaux & par les
Receveurs par Nous pour ce prépofés.

II. Que les vins provenans des vignes fi tuées en Lorraine &
Barrois, dont les Ilabitans de Metz , Pays Meffiti & Terre de
Gorze, font ou feront propriétaires, & qu'ils y feront entrer ,
feront exempts dudit droit, en donnant une Déclaration par
écrit, datée & lignée, dont le modele ci-après, portant la quan
tité de voitures & de pièces de vin,dont elle feront chargées,
& que ledit vin provient de leur crû & de vignes à eux ap
partenantes; laquelle Déclaration fera certifiée par les Maire <Sc
Gens de Juftice des lieux, & remife, par les Conducteurs des
voitures, au premier Bureau de leur paflhge , oè il leur fera
délivré gratuitement, par le. Buralifte , un paffe-avaot qui vaudra'
jufqu'au lieu de la deftination defdits vins,

III. Que les vins de la Lorraine & du Barrok dont les Pro
priétaires ou Conducteurs ne feront qu'emprunter le territoire
de cette Ville, du Pays Melîin, ou de la Terre de Gorze, pour
paffer ailleurs, en feront auili exempts, à charge par lefdits Pro
priétaires ou Conduéleurs, de remettre, au premir Bureau de leur

ipaflage, une déclaration, datée & lignée, de la quantité de
.pieces & de hottes de vin ; comme auffî de donner caution ou
laifler des gages de la valeur du montant du droit, lefqueis
gages leur feront rendus , ou les cautions déchargées , en rappor
tant, au dos de l'acquit-à-caution qui leur fera délivré, la dé
charge ou vu-iordr ligné du Prcpofé ou Employé au dernier
Bureau établi fur la route.

IV. Qu'au premier Bureau de paffage defdits vins de la Lorraine
& du Barrois, deftinés à emprunter le territoire du Pays Melîin ,
les pieces feront plombées & marquées d'un poinçon qui fera
à cet effet dépofé dans chaque Bureau, après qu'il aura été inf-
culpté fur une lame de plomb qui refiera au Greffe de l'Hôtel-
de-Ville , & dont fera drelié Procès-verbal, laquelle marque fera
appofée à l'endroit de la piece qui fera indiqué par des inftruc-
tîons particulières. Enjoignons au Buralifte qui déchargera l'ac
quit-à-caution , de vérifier û chaque piece eft marquée dudit
poinçon à l'endroit où elle doit l'être, fuivan t lefdites inftruc-

. tions,
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tîons, & outre fi les tonneaux contiennent réellement

,ga vin, de .tout quoi fera fait mention au dos dudit acquit-à-
caution.

V. En cas de faillie déclaration ou autre fraude & contra»
veticion , les Habitans de la Lorraine & du Barrois , ou autres
étrangers, feront condamnés en douze livres d'amende par cha
que muid.de vin , outre la confifcation defdits vins, chars , che
vaux ôc voitures; îefquelles peines feront pareillement encou
rues auxdits cas par les Habitans de Metz,, du Pays Meffin, de
la Terre de Gorze & des quatre Mairies du Val-de-Metz, mais
feront de plus prononcées contr'eux par Sentences qui feront
toujours imprimées & affichées à leurs frais.

VI. Que tous Conduéteurs de vin provenant du crû du Pays
Meffin , Terre de Gorze & quatre Mairies du Val-de-Metz, feront
tenus de fe munir d'un certificat, exactement daté & figné du
Propriétaire ou du Vendeur, énonciatif du lieu du crû, du
îiombre des voitures & de celui des pieces de vin dont elles
feront,chargées, ainfi que de leur deftination ; à peine d'être lef-
dits vins réputés vins de Lorraine, & en conféquence fujets au
droit. Lefquels certificats feront remis par lefdits Conducteurs
au premier Bureau de leur paffage, s'il y en a fur la route; auquel
Bureau ils prendront, en ce cas, un paffe-avant qui leur fera
délivré gratis ; finon lefdits certificats feront remis immédiate
ment aux Configaes des. Portes, Enjoignons1 auxdits JBuraliftes &

.<Çon%nes.<de garder foigneufement lefdits certificats, qu'ils remet
tront. fous ferment, au Confeiîler-Êchevin Commiflaire de la
partie chargé de faire fur iceux les vérifications convenables.

VIL Enjoignons très-exprefîemerît à l'Infpeâeùr-Ambuiant,
auxBuraliftes, Gardes & antres Employés, de fe faire repréfenter,
•dans leurs tournés, par les Conducteurs des vins qu'ils rencon
treront fur les routes , les papiers qui doivent juftifier leur origine
& deftination, fuivantce qui eft contenu aux articles précédens ,
en conféquence autorifonts lefdits Infpecteurs, Buraliftes, Gardes
& autres Employés à drefier 5 à la requête du Syndic de la.Ville,
tant de jour que de nuit, & nonobftant férié, tous Procès-ver-
baux de reprife & faifie , qu'ils feront tenus de faire remettre,
•dans les 14 heures, audit Syndic, fous peine d'être perfonnel-
îement refponfables du défaut de pourfuites : leur défendons de
faire aucun arrangement, remife ni compofition avec les con
trevenons , à peine de deftitution •& de plus grande s'il y échoit

.. , Tome JOK P p
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i— - Fait à Metz, au Bureau de l'Hôtel-de-Ville, le feptieme Oc
3779- tobre mil fept cene quatre-vingt, Signé 3 GEISLER « Grejfi

Commis.
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Les pièces plus ou moins fortes que lè muïcL, payeront à proporticn0 ,

Modhle de Béclaratioa & Certificat relatifs a' l'article II.

/E fouffigné habitant de déclare envoyer àla quantité dë Voitures contenant Pieces de Vin provenantr
de mes Vignes de: Fait à le tj8o.

Vu la préfente Déclaration, certifié véritable par nous Maîm./
<& Gens-: de Jujïice de Fait audit lieu le ij8o»

Mobele de. Certificat relatif à l'article VI.

Efoufjigné habitant, de certifie envoyer a
la quantité de Voitures contenant Pieces de Vin provenant?

mesVignes.de Fait.à . ijSo, , .
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: XET TRES-PATENTES,
?Qui ordonnent Fexécution pure & Jîmple de FEdit dm

mois de Mai *779 , concernant tes Communautés
d'Arts & Métiers, relativement au paiement des
dettes des anciennes Communautés fupprimées.

Données à YeiTailles le 13 Septembre 1779. Ilegiftrées etx
Parlement le zi Février 1780.

:-T "OUÏS-, par la grâce-de Dieu, Roi de France et de
.1 -j Navaure : A nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant*

«ocre Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Nous Nous
femmes fait repréfenter en notre Coiifeii l'Arrêt que notre
Parlement de Nancy a rendu le 17 Août dernier, par lequel,
en procédant à l'enrégiftrement de notre Edit du mois de Mai
précédent^ portant fuppreffion des Communautés d'Arts & Mé
tiers dans les Villes de fon reiïbrt, Se création de nouvelles
Communautés dans .lefdites Filles, ii auroit ordonné que ,
tant ceux qui feroient admis à entrer dans les nouvelles Com
munautés, que ceux qui ayant été reçus dans les anciennes,
ccntinueroient, en vertu de l'Article IX de notre Edit, à
exercer leur Commerce ou Métier, feroienî attenus au paie
ment des dettes., au cas qu'elles ne fufîent point acquittées
au moyen de ce qui appartient auxdites anciennes Communau
tés, & aux mêmes charges & conditions portées aux titres pa£
ïfés avec :les mêmes anciennes Communautés, fans préjudice aux"
-droits des Créanciers qui auroient pour obligés perfonnellement
des Particuliers defdites anciennes Communautés, & fauf le
recours de ceux-ci ainfî qu'il appartiendroit ; comme cette dif*
|tofition tendroit à afiujettir les Maîtres, tant des ancienne#
Communautés fupprimées que de celles nouvellement établies,
au paiement des dettes dont Nous avons bien voulu Nous
charger, tandis que le recours & garantie pour raifon defdites
•dettes ne fauroient, dans aucun cas, avoir d'effet contre les
nouveaux Maîtres, & qu'il ne peut en avoir contre les anciens
que dans le cas où elles feroient jugées ne pas avoir été con-
i<raftéss valablement* A ces cavses . & autres à ce,Nous .mou*

' Pp i
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300 Ordonnances & Régîemens de Lorraine^
vant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience \

*7~9' pleine puifiànce Se autorité royale, fans Nous arrêter à ladite
difpofition inférée dans ledit Arrêt du 17 Août dernier , laquelle
Nous avons déclaré nulle & de nul effet, avons par ces Pré-
fentes lignées de notre main., ordonné & ordonnons que notredisr
Edit fera exécuté aiiifi & de la même maniéré qu'il auroit du
l'être r fi ladite difpofition n'avoit pas été ordonnés par l'Arrêt
d'enrégiftrement d'icelui. SI VOUS MANDONS que ces Pré-.,
fentes vous ayiez à faire regiftrer, même en temps de vaca
tions , Se le contenu en. icelles garder, obfervex & exécutes
félon leur forme & teneur,. Se nonobfiant toutes cliofes à ce
contraires : Car thl est notre fiaisir. D'ostnj': àVerfailles,

le treizieme jour do mois de Septembre ,, l'an de grâce mil fepe
cent foixante-dix-neuf, & de notre regne le fixieme. Signé^
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince DE MONTEARE¥V
Vu au Confeil, Phel.ypeaux0Ec fcellé du grand Sceau de cire

TJes 3 publiées & regiflrées, ouï, ce requérant le Procureur—
1 Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur forme'

& teneur; & copies duement collaùonnées y envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejforâjjans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues % publiées é: regiflrées , fuivies- & exécutées
enjoint aux Subfituts fur les lieux' d'y tenir la main , & d'en cer
tifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience
publique tenante le vingt-unieme jour de Février, mil j'ept cent
quatre-vingt. Signé} KE.URARD fils»..

vu >11 'mr imninih,!

ARRET DU CONSEIL,
Qui ordonne 1 la vente & adjudication des Effets des:

Communautés d'Arts & Métiers fupprimées,,
Du 19 Septembre 1779.

LE ROI ayantr par; l'article XXVIII de l'Edic do- mois de-Mai dernier r concernant les Communautés d'Arts & Mé
tiers des: Villes du reffort du Parlement, de Nancy , ordonné que
les dettes des Communautés fupprimées feraient inceflàmmecf;
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liquidées, en fon Confeil, & que jufqu'à ce. que ladite liquida- ——
rion eût été faite, les effets & revenus defdites Communautés *779*
feroient employés, fans divertiffement, à l'acquittement defdites
dettes, notamment au paiement des rentes qui autoîent été con
tractées. légitimement par Jefdites .Communautés.; & Sa Majefté
jugeant à propos cPordornief la vente & adjudication defdits ef
fets, comme auffi de prefcrire la maniéré dont il doit y être
procédé: Oui le rapport du Sieur Moreau de Beaumont, Con-
Îeiller d'Etat ordinaire & au Confeil Royal des Finances:

LE ROI, étant en fb® Confeil, a5 ordonné & ordonne qu*à
la pourfuite & diligence des prépofés par le Sieur Rouillé de
l'Etang ? Tréforier defdites Communautés, il fera inceffammenc
procédé pardevant le Sieur Intendant & Commîffaire départi ,enrV
la Province de Lorraine , ou fes- Subdélégués, après trois publi
cations faites en. la forme ordinaire, à la vente & adjudication,
des eifets ? tanf mobiliers qu'immobiliers, appartenais aux Com
munautés fupprimées par l'article Ier de l'Edit du mois- de Maiï \
dernier , & ce, nonobftant toutes oppofitions faites ou à faire r
pour, le produit de ladite vente verfé entre les mains defdits
prépofés, être enfuit© employé au paiement des dettes defdites
Communautés, fuivant la liquidation qui en fera faite, en exé
cution de l'article XXVIII duditEdit ; a l'effet de quoi les créan
ciers defdites Communautés feront tenus de repréfenter au Con
feil, dans trois mois, pour tout délai, leurs titres de créance r
pour y être procédé à la liquidation d'icelles, & pourvu par Sa
Majefté à leur acquittement. Veut en conféquence Sa Majefté
que tous dépositaires des effets appartenais auxdites Communau
tés, foient tenus d'en faire l'apport & remife atixdks prépofés;.
comme auffi, que tous locataires & débiteurs defdites Commu
nautés foient tenus .de vuider leurs mains en celles defdits pré
pofés, des loyers, arrérages de rentes, & de tout ce qui fe
trouvera dû auxdites Communautés; à quoi faire ^ ils feront,
contraints, comme pour les propres deniers de Sa Majefté :
quoi faifant , ils en feront bien & valablement quittes & dé
chargés,. Enjoint Sa Majefté au Sieur Intendant & Commiffaire
départi en la Province de Lorraine, de tenir la main à l'exécu
tion du. préfent Arrêt^ qui fera imprimé, lu, publié & affiche .
par-tout où befoirr fera.. Fait au Confeil d'Etat. du Roi , S»
Majefté: j^ étant j,-tenu à Verfàilles. le* dix-neuf Septembre
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' rail fept cent foixante - dix -neuf. Signé, Lr Prince. ."r»£

-S'7?9-- MOH.tbarey. ,

#^±ia=====--—— — ==a»3|

ARRET DU CONSEIL »

Qui nomme des Commijfaires pour procéder à la li~
quidation des dettes M,es Çommumù.tls du rejjbri Jm
Parlement de Nancy, •

: - Du 2.9 Septembre 1779»

"¥TTJ, au Confeil d'Etat du Roi;, Sa Majefté y étant, 'fEcîît
V du mois de Mai 1779, par lequel Sa Majefté,, ..en fuppri-

mant & rétabliiîlint: les Communautés du refforc du Parlement

,de Nancy , aurait ordonné qu'il feroit procédé k la liquidation
,d'e$ -'dettes- de ces mêmes Communautés;: Et Sa Majefté ayant
principalement en vue d'accélérer Je paiement . des "Créanciers,
légitimes defaites Communautés,, flElle aurok jugé convenable
de leur indiquer les Commi flaires qu'Elle a nommés pour pro
céder à cette liquidation. A quoi voulant pourvoir: Ouï le rap
port du Sieur Moreau de Beaumont, .Ccafeiller d'Etat ordinaire^
.Se m Confeil Royal ..des .Fioaoces,':

LE ROI , étant -ea Ton. donfeil;., -a .«ordonné '& ordonne -
Que, par les Sieurs Joly de Fleury, Confeiller d'Etat ordinaire,
& au Confeil des Dépêches , & au Confeil Royal du Com
merce; de Bernage, Confeiller d'Etat ; Taboureau., Confeiller
d'Etat, & ordinaire au Confeil des Dépêches, & au Confeil
Royal; Lenoir, Confeiller d'Etat; sde Cotte,, de Villevault, de
Tolozan , de Moncaran & Boula de Nanteuil, Maîtres des Re
quêtes, que Sa Majefté a commis & commet à cet effet, il
fera procédé à la liquidation des dettes des Communautés d'Arts
& Métiers ,du reffort du Parlement de Nancy , fupprimés; à
l'effet de quoi, tous ceux qui fe prétendront créanciers defdites
Communautés, à quelque titre & pour quelque çatife que ce
foit, remettront leurs titres de créance & autres pieces fervant
à établir leur propriété , ou copies colla données d'iceux, ès
aiains ,du Sieur François-Nicoias Collot, Avocat eu Parleaienfy
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gjue Sa Majefté à commis & commet à cet effet, lequel don- ——«•
Bera des récépiffés fans frais, des titres, originaux feulement; *779»
pour, fur les jugemens de liquidation qui feront rendus parlef-
dits Sieurs Commiffaires, lefquels feront pareillement délivrés
fans frais aux Parties intéreffées, être lefdits créanciers payés
de leurs créances , tant en principaux qu'arrérages , ainfi qu'il
fera ordonné par Sa Majefté: Veut & entend Sa Majefté , que
'es gages, droits & rentes, dont lefdites Communautés fuppri-
niées étoient en* droit & poffeffion de jouir , foient remis, aux
termes de fes Lettres-patentes du 2.4, Avril 1778 , entre les
mains du- Sieur Rouillé de l'Etang;, à ce commis par lefdites
Bettres ;i à l'exception toutefois des gages ou rentes apparte
nait aux Communautés qui ont été nommément exceptées de
ladite fuppreffion-,. ou à des particuliers qui, par eux ou leurs
auteurs r auroient acquis en leur nom perfonnel lefdits gages,
fors de là création des offices auxquels ils étoient attribués , &
qui juftifieroient en avoir porté à cet effêt les deniers en fes
Parties cafuelles, lefquels continueront d'être payés comme par
lè pafle. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le vingt-neuf Septembre mil fept cent foixante--
dix-neuf. Signé P Le Prince. dE'Mqntbakiyv '

ARRET DU PARLEMENT^
^tii enjoint a tous .fflagijlrat's-, Officiers'- de Juftice &

Police , & autres Officiers du rejfort, d'ajjijler an
Te Deum qui fera chanté en exécution des Man~-
demens des Ordinaires} en action de grâces des avan
tages remportés fur les Anglois} par les Troupes de
Sa MajeJM -j& qui ordonne des- réjpuiffatices publiques.

Du 3' Odobre 1779.

VÙy.p'ar la Cour, le Requifîtoire préfenté par lé Procureur-Général du Roi, contenant, qu'en exécution des Ordres du
Roi, manifeftés aux Evêques du reffort de la Cour, & en con-
féquence de leurs Mandemensyil doit être chanté un Te Deum
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en aélion de grâces des avantages remportés fur ies Anglais ,

*779» par les Troupes de Sa Majefté ; <3e comme il convient que les
Tribunaux ordinaires y a (liftent, & qu'il foit donné en cette
occalion des marques d'alégreffe publique : A ces causes , requé-
roit le Procureur-Général du Roi être enjoint à tous les Ma-
giftrats , Officiers de Juftice & Police, & autres Officiers de fon
refTort, d'aflifter, avec toute la décence & l'édification conve
nable, au Te Deurn qui fera chanté en exécution des.Mande-
mens des Ordinaires, en adion de grâces des avantages rem
portés par les Troupes de Sa Majefté. Ordonner que dans toutes
les Villes, Bourgs & Villages, dudit reftort 5 il fera fait, à fept
heures du foir du jour auquel le Te Deum fera chanté , des illu
minations es lieux accoutumés & au-dtvant -des maifons des Habi-

îans, au fon de toutes les cloches, en .réjoujllance defdits avan
tages ; à quoi les Officiers de Police feront tenus de veiller : &
que l'Arrêt à intervenir fera imprimé, envoyé & affiché par-tout
où befoin fera. Ledit Réquifîtoire figné Marizien, Subftitut. Et
ouï le rapport de M. Saliet, Confeiller : Tout confidéré :

LA ÇOUR, faifant droit fur les Requifitoire âu Procu
reur-Général du Roi, enjoint à tous ies.MagiftratsOfficiers
de Juftice & Police, & autres Officiers de fon reflort, d'af
fifter , avec toute la ^décence & l'édification convenables,
au Te Deum qui fera chanté en exécution des Mandemens
des Ordinaires-, en a&io-n de grâces des avantages remportés par
les Troupes de Sa Majefté. Ordonne que ians toutes les Villes,
Bourgs & Villages dudit reffort, feront faites , à fept heures du
foir du jour auquel le Te Deum fera chanté , des illuminations
es lieux accoutumés & au-devant des maifons des Habitans, au
fon de toutes les cloches, en réjouiffance defdits avantages ; à
quoi les Officiers .de Police feront tenus de veiller. Et fera le
préfent Arrêt imprimé, envoyé & affiché par-tout où befoin
fera. Fait en la Chambredes Vacations du Parlement, à 'Nancy,
le trois Octobre mil fept '-cent foixante - dix - neuf. Signé ,
3ÈURARD, pere. ' . "

LETTBES-PÀTENTES s
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LETTRES-PATENTES, '
Concernant les Collèges de Lorraine,

Du 16 Octobre 1779. Regiftrées en Parlement le 30 Mai
fuivant»

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dbNavarre : A cous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT» Sur le compte que Nous Nous fommes fait rendre
de 1 état du produit & des charges des biens dépendans des Col
lèges , que Nous avons confiés dans notre Duché de Lorraine
aux Chanoines Réguliers de la Congrégation de Notre-Sauveur,
par nos Lettres-patentes des 23 Janvier 1776 Se 26 Septembre
Ï777, Nous avons reconnu que lès revenus de ces biens étoienc
au-deflbus des charges; Nous avons jugé qu'il étoit de notre
Juftice d'écouter favorablement les repréfentations de ladite
Congrégation, & d'expliquer nos intentions à cet égard , de
maniéré qu'elle puiffe fe livrer fans inquiétude aux travaux &
aux foins que Nous attendons de fon zele pour la perfection
de ces établifTemens. Nous fommes également inflruits que
les revenus des biens du Séminaire de notre Ville de Ponc-
a-MouflTon font infuffifans pour remplir les objets de fa fonda
tion; que le moyen-de fe rapprocher davantage des vues des
Fondateurs , eft de le réunir a celui de Chanté de Saint Simon
de notre Ville de Metz. Les bârimens & emplacemens dudit
Séminaire qui font enclavés dans ceux de notre Collège de Pont-
à-Mouffon, avec lequel même pîufieurs lui font communs ne
peuvent être employés utilement qu'à l'ufage dudit College'; &
Nous l'avons chargé d'une indemnité égale à la valeur de ces
bâtimens, en affedant fur les biens du College deux places gra
tuites en faveur des enfans du Diocefe de Metz. Enfin , pour
exciter & entretenir l'émulation dans notre College de Saint-
Louis de Metz, Nous avons voulu qu'il participât aux avantages
que Nous avons accordés aux autres Collèges tenus par la Con
grégation de Notre-Sauveur, & qu'il' fût, comme eux, affilié
à notre Univerfité de Nancy. A ces causes, & autres,,à ce
Nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine puiflance &
1 Tome XIV. O a
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——- autorisé royale , Nous avons ordonné, & par ces Préfentes;
*779. lignées de notre majn, ordonnons r voulons & Nous plaît ce

qui fuit : .
Art.. I. La Congrégation dtes Chanoines Réguliers de Notre-»-

Sauveur confervera, tant qu'elle fera chargée de l'enfeignement
dans les Collages que Nous lui. avons confiés par nos lettres-
patentes des 23 Janvier 1776 & Septembre 1777 , la régie
adminiftration- ôejouiflance des biens dépendans defdits Collèges-v-
aux charges Se conditions portées- auxdites Lettres-patentes, &
fous les réferves- exprimées ci-après y le tout ainfi qu il a ete
accepté par ladite. Congrégation^ par Délibération Capitulaire dm

Août dernier,,, fiaivant le- Procës-verbal de la Dieté qui fera
annexé fous le; eontre-fcel des Préfentes., -

IL Les foixan te-treize bourfes ou places gratuites r de qua
tre cens livres* chacune, fondées par l'article XVII de nos Let
tres -patentes , en faveur des enfans de nos Duchés de Lorraine
& de Bar, feront réduites à cinquante. Confirmons, en tant:
que de: befoittr ladite fondation; pour leldites cinquante bourfes;
.feulement,. . - . \ : ; .

III. Nous avons'réduit & réHuîfons a la fomrae de'quarante^-
cinq mille livres celle de cinquante^-quatre mille livres , qui,--,
iuivant l'article XVII de- nofdites Lettres-patentes du %6 Sep
tembre 17775. étoit réverfible- U> notre difpofition*r après-' l'ex--
rinclion des penfions viageresr * dont Nous avons chargé ladite-
Congrégation; par l'article:- XV de nofdites Lettres-patentes,

IV..- A mefiir-e que- lefdïtes; penfions-»- viagères fe. trouverons:
éteintes, ladite, fomme de quarante-cinq mille,livres fera employée
graduellement ri0';- Au profit de» deux.Séminaires de nos Villes-
de Nancy & de- Saint-Diez, jufqu'a concurrence de la moitié:
de leur dotation ,- telle qu'elle ett fixée-par l'article XVII de
Bofdités Lettres-patentes. %°..A lâfbrrnation de vingt-cinq bourfes»
3°ï A compléter là dotation defdits Séminaires. 4°. A former
les vingt-cinq: autres bourfes-pour compléter- -le; nombre, de-.cin
quante ci-deflus fixé..

V.-Voulons que ,, conformément au confentement du Sienr
Evêque. de Met»,.dont il.'Nous - eft .apparu-,. le Séminaire établi
dans notre-Ville, de- Poiït-à-MouffoiT foit &r demeure fupprimé ,,
connue Nous-le-.fupprimons par ces Préfentes,feront, en?
vertu de nos préfentes Lettres &fans qu'il en foit befoin d'au-
Cïes, les- biens. &. revenus, dudit Séminaire, unis & incorporés r.
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| perpétuité , à ceux du Séminaire de Charité de notre Ville '—
de Metz. . *779»

VI. Les bâtimens & emplacemens appartenant audit Sémi
naire dans l'enceinte dudjt College de Pant-h-Mou(l'on , ou donc
l'ufage leur eft commun , feront & demeureront unis , à per
pétuité, a notredit College, & lui appartiendront comme biens
affe&és à l'enfeignement. Pourra ladite Congrégation en dif-
pofer &c les dittribuer, & changer de la maniéré la plus utile &
la plus commode pour ledit College, de l'avis du Sieur Inten
dant & Commiffaire départi pour l'exécution de nos ordres dans
îiofdits Duchés de Lorraine & de Bar.

VII. Nous avons crée & établi, créons & établirons, à
compter dudit jour premier Octobre prochain , dans notredic
College de Pont-k-Mouffon , deux bourles ou places gratuites ,
de quatre cens livres chacune , à la nomination du Sieur Evêque
<de Metz & de fes fucceffeurs, à perpétuité. Seront lefdites deux
bourfes afFeâées à toujours fur les biens dudit College, & fpé-
cialement deffinées pour des enfans du Diocefe de Metz , que
ladite Congrégation, ou ceux qui pourroient lui fuccéder dans
ledit College, nourriront & inftruiront ainfi & de la même
maniéré que ,ceux que Nous aurons nommés aux places gratui
tes par Nous précédemment créées dans aofdits Collèges de
Lorraine.. • -

VIII. La Chaire de Théologie dudit Séminaire de Pont-à-
Mouffon fera également fiipprimée au premier Octobre prochain,
à compter duquel jour le Profefleur qui la remplit jouira d'une
penfîon-viagers de quatre cens livres, que Mous lui accordons
par i-orme de réeornpenfe, Ladite penfion lui fera payée , de fïx
mois en fïx mois , par la Congrégation du Sauveur qui demeu
rera déchargée dès-lors du paiement de la femme de douze cens
livres que Nous l'avions chargée d'acquitter pour les honoraires.,
de ladite Chaire, par l'article XI de nofdites Lettres-patentes
du Z3 Janvier 1770.

IX. Sera tenue ladite Congrégation d'établir & entretenir , à
fes frais., à compter du die jour premier Oécobre prochain, un
Profefleur de Géographie &c d'Hiftaire dans notredit Collège de
Pont-à-Moullon.

X. Notre College de Saint-Louis de Metz fera déformais affilié
à notre Umverfîré de Nancy, & les études y feront réputées aca
démiques comme dans ceux de Nancy, Pom-à~Mouffon & EpinaL

Qq *
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- XI. Seront au furplus nofdites Lettres-patentes des 2,3 Jaiii

J779"> vier 1776 & 26 Septembre 1777 exécutées félon leur forme &
teneur, en tout ce qui n'eft pas contraire aux difpofmons des
Préfentes..

- XII. Il ne pourra être prétendu , à raifon de l'exécution des
Préfentes, aucun droit d'amortiffement,. contrôle, centieme
denier, marc d'or , droits de mutation, lods & ventes, ou autres
de quelque nature que ce foit, dont Nous avons déchargé &
déchargeons ladite Congrégation..

. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy+
que ces Préfentes ils aient à faire régiftrer, & le contenu en
icelles exécuter félon fa forme & teneur : Car tbx est nqtrb

plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel
à ces Préfentes. Donné à Marly Te feizieme jour du mois
cl'Qdobre ,. l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf f
& dé notre regne le fxxieme Signé y LOUIS» Et plus bas;
Parle Roi, Le Prince de Montearby. Et fcellé du grand
Sceau de cire jaune*

W3EgïJlrées ès Regïfhrs du Greffe de l'a Cour, ont, ce Régné—
JOL rant le Procureur-Général du Roi , fuivant l'Arrêt de ce
jour,'Fait à Nancy, en Parlement, ce trente Mai mil fept cent
quatre-vingt. Signé, BEURARD , fils.

PROCES-VERBAL

DE LA DIETE DES CHANOINES RÉGULIERS-

me ea Congrégation de Notre—-Sauveur9

Tenue à Poraewe le 2.3 do mois d'Août de 1 an 1779.

E Paragraphe dix du Chapitre fécond de la partie premiere
des Statuts des Chanoines Réguliers de la Congrégation

de Notre-Saureur , au toril an t le Supérieur-Général de ladite
Congrégation d'affembler, dans l'intervalle d'un Chapitre général
à l'autre,, des Dictes compofées. des Supérieurs des Maifons feu
lement ,, &.dans lefq'uelîes on peut décider au nom de la Con
grégation -îoà€ ee qui, paraît lîéceffaire & urgent, le' Sieur
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Chenet, premier affiftant de ladite Congrégation , en confé- ——-
quence des ordres qu'il avoit reçus du Général de ladite Con- *779»
grégatioii, par une lettre circulaire datée de Lunéville le 5, Août
de là préfente année, adreffée aux Supérieurs des Màifons par
ticulières, les a tous convoqués pour une Diète qui devait fe
tenir à Domevre le 13 du mois d'Août de la préfente année ,
eo les prévenant de fe munir de procurations de leurs Cha
pitres. _ ' _ _ .

Le %% du même mois les Membres qui dévoient compofer
]a fufdite Die te fe font rendus à Domevre , & le 23, à huit
heures du matin, tous fe font rendus à I'Eglife de ladite Ab
baye pour affifter à une Mefle du Saint-Efprit, qui y a été cé
lébrée, à la fin'de laquelle s'étant rendus dans la Salle Capitu-
îaire, après y avoir obfervé les cérémonies preferites par les
Statuts de ladite Congrégation , on a choifi unanimement la per->
fonne de Nicolas Gillet, Procureur-Général de la Congrégation,
pour être Secrétaire de la Diete & en rédiger les ades ; & la
Diète s'eft trouvée compofée des Membres fuivans : Jofeph de
Saintignon , Général de la Congrégation , Abbé de Domevre,
& Préfident de la Diete; Nicolas Chenet, premier Affiftant de
la Congrégation, Prieur de Lunéville ; Jacques Ruell ,. fécond
Affiftant, & Principal du Collège Royal de Pont-à-Môuffon ; .
Nicolas Lecomte, Prieur Titulaire & Régulier d'Hérival ; de
Jean-Dominique ClaudelPrieur de l'Abbaye d'Autrey; Charles
Georges, Principal du Collège Royal de Nancy; Georges Frf-
t..her, Prieur de l'Abbaye de Chaumouzey ; François Raymond ¥
Principal du Collège Royal de Metz; Louis-François Picard ,
Prieur de l'Abbaye de Verdun ; Jean-Etienne Pagny , Prieur de
Saint-r 1er remont ; Jean Dieudonné , Prieur de l'Abbaye de Bel-
champ ; François-Louis Chenin , Principal du Collège Royal d'E*
pinai ; Jean Hutin , Vice-Prieur de l'Abbaye de Saint-Léon dé
Toul ;Jean-CIaude Defrochers, Maître des.Novices, & Sous-prieur
d'Autrey ; Nicolas-Rémi Louvrier,. Sous-prieur de J'Abbaye dé
Domevre,. représentant le Prieur de ladite Abbaye, abfenc pour
caufe de maladie ; & Nicolas Gillet , Procureur-Général, '& ge~
crétaire de h Diete, Tous les Supérieurs munis de plains-pouvoirs
.de leurs Chapitres,, rédigés en bonne forme»

Enfuite le Général de la Congrégation chargé , par un Arrêté ,
du dernier Chapitre général, de préfenter à la Commiflion Royale*.
des Çolleges les repréfencations de la .Congrégation fur,plusieurs
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*- articles des Lettres-patentes du %6 Septembre 1777, a propofé
Î779* à la Diete les articles fuivans, par lefquelsle Bureau du 13 Juil

let dernier avoir arrêté qu'il feroit pourvu aux repréfentations
de la Congrégation.

i°. La- fomme de cinquante-quatre mille livres, que la Con
grégation a été chargée, par l'article XV des Lettres-patentes,
d'acquitter annuellement, fera réduite à celle de quarante-cinq
mille livres.

x°. Les foixante & treize places gratuites, fondées par
l'article XVIï des mêmes Lettres-patentes, feront réduites à
cinquante.

30. Le produit des premieres . peniions viagères qui fe trou-»
veront éteintes, fera appliqué : i®. Au profit des deux Séminaires
de Nancy & de Saint-Diez, jufqu'à concurrence de là .moitié
de leur dotation, telle qu'elle eft portée audit article XVIL
z°. A la formation .de vingt-cinq bourfes. 30. A compléter la do
tation des deux Séminaires. 40. A compléter les vingt-cinq bourfes
reftatires,

4°. Toutes les autres dlfpofîtiosis des lettres - patentes du
z6 Septembre 1777 feront exécutées félon leur forme Se teneur.

La Diete, au nom de la Cong-pégatioiî .qu'elle -repréfente , à
unanimement accepté les Collèges 4c j'adminiilration des biens
qui y font attachés, aux .charges, da.ti.fes & coadi rions des Let
tres-patentes du-i5 Septembre îfJJ # modifiées par les quatre;
articles rapportés .plus Haut î Les charges imposées a. la .Congrès
gation étant ainfi réduites à celles auxquelles elle s'étoit foumife s
aflemblée etï Chapitre général I Poec^à-Mottjjbn au -mois d'Août
de l'année 1775. De touc quoi il a .été d.rpiïé Procès-verbal par

" moi Secrétaire de :1a Dietequi.ai ligné après tous les Membres
qui la compofoient. Signé? Jofeph de Saints-g-mon.., Générai de la
Congrégation; M. Chenet, premier Affiliant., .Prieur de.Saint-*
Eemi de Lunéville; j., Ruell, fécond Ainiant, Principal du
Gollege & de 'l'Ecole Royale 6c Militaire de Pont-k-Mouffon ;
Lecomte , Prieur .Titulaire Régulier d?Hé'rjval} 30, Claudel t

. .Prieur d'Aut.rey; Georges , Principal du Collège de Nancy ; Ray
mond, Prieur Ôc Principal du Collège Royal de Saint-Louis de
Metz ; Picard , Prieur de l'Abbaye .de Saint-Nicolas de Verdun ;
F5.cher, Prieur de Çhanmouzey;; Chenin , Principal du. Col
lège Royal, d'Epsnal ; Dieud-onné , Prieur de Belchamp ;
Defrochers , Maître des Notices j Butin, Vice-Prieur .de Toul j
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^ouvrier. Supérieur de Domevre ; Pagny, Ch. R. Prieur de
Sainc-Pierremont ; Gillet , Procureur-Général, & Secrétaire„ l?^9»

EXTRAIT:DES REGISTRES DU PARLEMENT,
Du 30 Mai 1780.

VU, par h^ Cour , Je Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi , contenant que, par Lettres-pa
tentes données à Marly le 16 Octobre dernier, il a plu à Sa
Majefté expliquer fes intentions concernant les Collèges7 de
lorraine , ainfx qu'il eft plus au long porté par le(dites Lettres-
patentes, qui font adreffées à la Cour pour être procédé à leur
enregiftrement, A ces causes , requérait le Procureur-Général
du Roi être ordonné que les Lettres-patentes dont il s'agic
feront regiftrées au Greffe de la Cour"T pour être exécutées
félon leur forme ôc teneur ; & que copies collationnées en
feront envoyées dans les Baiilages & autres Sieges reffortiffans
1 la Cour , pour y être pareillement regiftrées, fui vies &
exécutées ; enjoint aux- Subfiitufs fur les lieux d'y tenir la
main, & d'en certifier dans le mois. Ledit Requifitoire figné
Harcol. Vu auffi lefdkes Lettres-patentes, enfemble Je Procës-
verbal de îa Diete tenue par la Congrégation des Chanoines
Réguliers de Nôtre-Sauveur, attaché fous le contre-fcel defdites
Lettres-paternes»

Vu pareillement un Mémoire préfenté au nom de ladite Con
grégation , contenant en bref le montant des revenus cédés par
les Lettres-patentes précédentes aux Chanoines Réguliers pour
l'enfeignement, & an état détaillé des charges & depenfes qui
doivent être acquittées fur lefdits revenus ; lequel Mémoire la
Cour a ordonné être dépofé en fes Greffes, 6c joint à la minute
du préfent Arrêt. Ouï'le rapport de M» de Millet de- Chevers r
Confeilîer: Tout confidéré ::

LA COUR., fes Chambres alTemBlées, faifanr droit fur le
Requifitoire du Procureur-Général du Roi, ordonne que les
Lettres-patentes concernant les'Coîleges de Lorraine, du 16
Octobre 1779 , feront regiftrées en fes Greffes , pour être
fuiv-ies & exécutées'félon leur forme ôc teneur;;,, à charge par la



:§ii Ordonnances & Régiemens de Lorraine,
Congrégation des Chanoines Réguliers de Notre-Sauveur d'exé-

l779> curer toutes les Fondations êc d'acquitter toutes les charges
affrétées fur les biens dont ils font détenteurs, & de juftifier à
la Cour de ladite exécution & acquittement , ainfi .que de 3a
dépenfe y employée, toutes les fois qu'ils en feront requis;
& à charge également de compléter inceflamment, dans les
quatre Collèges, le nombre de trente-huit Instituteurs pour
lefquels ils font payés, fans qu'ils puiffent à ce fujet profiter
du furfis à eux accordé par l'article premier des Lettres-pa
tentes du %6 Septembre 1777; à charge de même, conformé
ment à l'article treize de leur Mémoire, d'employer annuel
lement , pour les quatre Collèges , en diftribution de prix,
achat de livres 8e machines, une fomme de trois mille livres,
çours du Royaume , de laquelle dépenfe ils feront tenus de
juftifier comme gft dit ci-delîus ; à charge encore qu'ils ne
répéteront plus d'indemnité pour les cinquante mille livres par
.eux payées à "Mesdames, en vertu des Lettres-patentes du 20
Février .1779 , lefquelles , pour l'objet fur lequel il avoit été
furfis par la Cour à l'enrégifirement , relieront fans effet,
comme étant leurs difpofitions à cet égard comprifes dans les
préfentes Lettres-patentes ; à charge auffi que, pour pouvoir
veiller à l'exécution de l'emploi définitif de la fomme de qua
rante-cinq mille livres ordonné par l'article IV , ils feront
tenus de donner connoiflance à la Cour du moment de l'ex-

tindion de chacune des penfions viagères dont ils font chargés
fur ladite fomme; à charge enfin que les deux bourfes éta
blies au Collage de Pont-à-Moufïon , par l'article VII, ne
pourront être remplies que par des Sujets Lorrains. Ordonne
que lefdites Lettres-patentes, eafemble le préfent Arrêt d'en-
régiftrement, feront imprimés & affichés par-tout où befoiti
fera. Fait en Parlement, les Chambres affembîées , à Nancy ,
,1e .trente Mai mil fept cent quatre-vingt, Signé, BECJRARD,
'fils, "

déclaration;
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*'•_, Ï77-9*
déclaration;

Concernant la Comptabilité,

3û 17 O&obrê 1779. Regiftrées en la Chambre des Comptes
Je 15 Décembre fuivant,

LOUIS, par la grâce 4e Dieu.,-Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Perfuadés que la méthode & la clarté dans la Comp
tabilité , font un des moyens les plus propres à entretenir
l'ordre & la réglé dans la manutention des Finances / Nous Nous
fommes occupés de pet important objet, & Nous n'avons pu
voir fans peine que le tableau de nos revenus & de nos dé
penfes n'étoit jamais que le; réfultat de recherches & de con-
noifîances éparles, raffemblées fous nos yeux par le Miniftre des
Finances ; ce qui faifoit dépendre de l'intelligence & de l'exac
titude d'un feul homme, la connoifiTance la plus intéreffante pour
nos plans & nos déterminations : Que le défaut de cette confti-
tution provenoit effentiellement de ce que les regiftres & les
comptes de notre Tréfor royal , où l'on devroit effentiellement
trouver le détail exa£fe de l'univerfalité de nos recettes & de

nos dépenfes , ne préfentoienc à cet égard que des connoiffances
infuffifantes , & des renfeignemens incomplets : Qu'une partie
des importions n'y étoit ni verfée ni même connue, & que
plufieurs fortes de dépenfes étant acquittées habituellement par
diverfes caiffes , il n'en exiftoit non plus aucune trace au Tré
for royal : Que cependant les dépôts de la Chambre des Comptes
ne pouvoient point fuppléçr au vice de ces difpofilions, non
feulement parce que ce n'étoit qu'au bout d'un très-grand nom
bre d'années que tous les comptes particuliers font rendus &
apurés, mais encore parce qu'étant divifés entre toutes les
Chambres des Comptes de notre Royaume, ce ne feroit que par
l'effet d'un travail inimenfe qu'on parviendrait à former des
réfuitats ; Se ce travail , toujours trop tardif & confus, ne feroit
jamais utile. Nous avons donc fenti de qliel avantage il feroit
& pour Nous, & pour nos. Succeffeurs,, d'établir une forme de-
Comptabilité qui fit pafler au Tréfor royal toutes les recettes

Tome XIV. ' ' H r /
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—& tous les paiemens, «on pas à la vérité toujours en efpeces ,,
$7?9> pour ne rien changer à la facilité du fervice Ôc au maintien

des hypothéqués ou des deftinations particulières, mais au moins
par forme de quittances & d'aflïgnarions ; de maniéré qu'en ou
vrant les regiftres du Tréfor royal, on pût voir clairement le
rapport exaâ; entre les dépenfes ôc les revenus ordinaires de
chaque année , & féparétment le montaiïC des dépenfes & des*
refiources extraordinaires.

Nous ne pouvons Nous diffimuler que cette méthode , fi
utile & fi importante, rendra bien moins fecret l'état des Fi
nances; qu'ainfi c'eft une obligation de plus que Nous contrac
tons d'entretenir une confiante harmonfe-entre nos revenus &

nos dépenfes ordinaires, puifque c'eft-là le fondement du crédit
ôc l'appui de la confiance : Mais Nous n'en demanderons jamais-
aucune qui ne foit légitime & bien fondée; toute autre, Nous-
le favons, mene tôt ou tard à des injuftices & à des manque-
mens de foi , dont Nous voulons à jamais préferver notre
regne : Et Nous découvrons avec fatisfadion que dans les vues
qui Nous animent, moins Nous répandrons de voile fur l'état
de nos Finances & fur leur adminiftration plus Nous aurons
de droits à l'amour & à la confiance de nos peuples. A ces
causes, Se autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Cob-
feil , Se de notre certaine fcience, pleine puiffance ôc autorité
royale, Nous avons, par ces Préfentes fignées de notre main«
dit, déclaré & ordonné; difons, déclarons & ordonnons , vou
lons & Nous plaît ce qui fuit:

Art. I. Afin que les comptes des Gardes de notre Tréfor
royal contiennent a l'avenir l'univerfalité de nos revenus & de
nos dépenfes, voulons qu'à compter de l'exercice 1780, tous
les Comptables, fans exception, qui auront reçu de nos deniers,
pour quelque caufe que ce foit, n'en foient valablement dé
chargés qu'en rapportant des quittances comptables des Gardes
de notre Tréfor royal ; défendons en conféquence à nos Cham
bres des Comptes d'admettre à l'avenir, à compter dudit exer
cice 1780, dans les comptes de nos Comptables , aucune re
cette provenant du recouvrement de nos deniers , que fur le vu
defdites' quittances comptables.

II. Afin que les recettes & les dépenfes appartenantes à cha
que année, foient à l'avenir diftin&es & féparées, voulons que
toutes les remifes de deniers à faire par les Comptables aux
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.Gardes de notre 1 réfor royal, foient faites , à compter de l'exer- m
cice 1780, à celui defdits Gardes qui étoit en exercice dans 1779»
l'année d'où proviendront les fonds qu'ils auront à remettre.

-III. Afin de maintenir en tout temps une balance exaéte entre
nos revenus & nos depenfes ordinaires, voulons qu'à compter
4s 1 exercice 17B0, les Gardes de notre Tréfor royal comptent
par des chapitres diftinch & féparés, des recettes ordinaires & des
recettes extraordinaires ; Se de même, par des chapitres diftinfts
& féparés, des dépenfes ordinaires & des dépenfes extraordinaires.

IV. Les Gardes de notre Tréfor royal compteront aufîî par des
chapitres particuliers, des rembourfemens réels par Nous ordonnés.

V. Les Garcjes de notre Tréfor royal rendront un compte
•féparé des recettes & des dépenfes qu'ils feront pour les rem™
bourfemens des rentes qui feront reconfti tuées en exécution des
différentes loix qui permettent les reconftitutions.

VI. N'entendons par les difpolîtions d'ordre Se de comptabilité
ci-deffus 5 déroger aux privilèges Se affeétations particulières ac
cordés ou à accorder fur nos revenus, pour le paiement des ar
rérages Se le rembourfement des capitaux des rentes dues, tant
par Nous que par nos Pays d'Etats, pour notre compte, ainfî que
pour l'acquittement de différentes charges , ou pour j'amortifle-
rneos.des dettes de notre Etat ; Voulons que lefdits revenus con
tinuent d'être toujours affrétés aux objets de leur deftination.

VIL II ne fera de même rien innové ni dans la forme habi

tuelles des recouvremçns êc perceptions % ni dans la maniéré donc
les dépenfes s'effeétuent actuellement ; en conféquence, les ren
tes & autres charges de nos Etats, ainfi que les dépenfes qui fe
prélevent fur différens de nos revenus, continueront d'être ac
quittés comme par le paffé ; Voulons feulement que nos Comp
tables qui auront acquitté lefdites dépenfes du fonds de leur re
couvrement, en foient rembourfés fur leurs quittances particuliè
res, par les Gardes de notre Tréfor royal qui en feront dépenfe ; à
la charge par lefdits Comptables, d'en compter comme par le paffé.

VIII. Il fera pourvu par Lettres-patentes particulières, aux
différens objets de comptabilité. qui n'auroient pas été' prévus
par.ces Préfentes.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos aînés- Se féaux

les Gens tenant notre Chambre des Comptes, Aides & Mon-
poies de Lorraine, à Nancy , que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiftrer& le contenu en icelles garder, ob-

Rr 1
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- ferver & exécuter félon leur forme & teneur , nonobftant
J779- toutes chofes à ce contraires : Car. tel est notre plaisir ;

en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cef-
dites Préfentes. Donné à Marly le dix-feptieme jour d'O&obre,
Fan de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf, & de notre règne
le fixieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi , Le
Prince de Montbarey. Vu au Confeïl 9 Phelyïeaux. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE

Uy parla Chambre, le Requifitoire du Procureur-Général
du Roi, contenant que par Déclaration du 17 Octobre

dernier , Sa Majefté a réglé la forme de comptabilité à obferver,
à compter de l'exercice 1780, pour tous les Comptables , fans
exception, qui auront reçu des deniers du Roi, pour quelque
caufe que ce foie, fous la réferve de pourvoir, par Lettres-
patentes particulières , aux différens objets de comptabilité qui
n'auroient pas été prévus par ladite Déclaration ; pour l'exécu
tion de laquelle la lefture, publication & enrégiftrement or
donnés, étant indifpenfables ; A ces causes a requis la Dé
claration du 17 O&obre dernier être lue & publiée à la pre
mière Audience publique de la Chambre, & enrégiftrée en fes
Greffes , pour, être fuivie & exécutée félon fa forme & teneur,
imprimée & affichée par-tout où befoin fera ; que copies im
primées feront envoyées , à la diligence du Remontrant , à
tous les Bailliages & autres Sieges du raifort de la Chambre ,
pour y être pareillement lue, publiée, enrégiftrée , affichée ,
fuivie & exécutée , dont fes Subftituts certifieront dans la
quinzaine. Ledit Requifitoire figné Anthoine. Vu pareillement
la Déclaration dont il s'agit, en bonne forme; & après avoir
ouï fur ce M. du Parge, Confeiller, en fon rapport : Tout vu
Se confidéré 1

De la Chambre des Comptes de Lorraine,

Du 15 Décembre 1779»

LA CHAMBRE, faifant droit furies requifitions du Pro
cureur-Général du Roi, ordonne que la Déclaration du 17,
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Octobre de la préfeate année , fera lue & publiée: à la pre-
îiiiere de fes Audiences publiques, enrégiftrée en fes Greffes, 1779.
pour être fuivie ÔC exécutée félon fa forme & teneur , impri
mée &: affichée par-tout ou befoin fera ; que copies imprimées
feront, à la diligence du Procureur-Général du Roi, envoyées
à tous les Bailliages & autres Sieges du refl'ort de la Chambre i
poury être pareillement lue, publiée, enrégiftrée, affichée, fuivie
& exécutée, dont fes Subftituts certifieront la Chambre , dans
]a quinzaine. Fait à Nancy, en celle du Conféil, le quinze
Décembre mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé t RïOCQUR
& .DU PARGE. Collaùonné $ Signé, Bureau «

Jf A Chambré a donné acte de la léciure & publication. dé h
M préfente Déclaration , enfemble de fon Arrêt de ce jour $

oui {5 ce requérant de Maud'kuy , Avocat-Général du Roij- or-*.
donné qu'ils feront fdivïsexécutés félon leur forme & teneur*
Fait à Nancy3 en la Chambre y Audien ce publique tenante, le.
quinze Décembre mil fept centfoixante-dix-neuf. Signéy RIOCOUR»
Et plus bas j Bureau*

D E P A R L E R O L

OR DO N N ANGE
DE M L'INTEND ANT,

Concernant Us précautions contre la maladie de la Morve
aux .Chevaux*

Du 2,7 Oâobre 1779*

JËÂÎÏ- BAPTISTE- FRANÇOIS-MOULINS DE LA
PORTE, Chevalier? Confeiller du Roi en tous fes Confeils,
Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juf-
ûce ? Police & Finances f Troùpes 9 Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrois.

LA. maladie de la morve s'éeanc manifellée parmi les chevaux de .quelques lieux de la Lorraine & du Barrois 3 nous
avons pris les mefures néceffaires pour en arrêter le cours, &
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— nous avonspenfé que, pour prévenir par la faire de pareils ac-

J779» cidens qui nuifent eflentielïemenc à l'agriculture, il étoic né-
ceffaire de renouveller les réglemens qui onc été rendus fur
cette matiere, afin qu'étant plus préfeos,, l'on puiffe s'y con^
former dans les cas qui fe rencontreront, & d'y ajouter de
nouvelles difpofitions pour en aflurer d'autant plus l'exécution.

En conséquence, nous avons ordon.np & ordonnons ce qui
fuit i ..

Art. I. Les Maicrgs des chevaux qui feront foupçonnés de
la maladie de la morve fur quelques indices, feront tenus d'en
faire la déclaration aux Officiers Municipaux des Villes & Bourgs,
& aux Syndics des Villages dans lefquels ils réfideront, & de
fe faire remettre un certificat de ladite déclaration, fur laquelle
les Officiers Municipaux & Syndics feront vifiter lefdits che
vaux par deux Maréchaux des lieux ou des environs, lefquels
jponfl-ateront l'état defdits chevaux par un PïQjdbs-verbal qui fer$
remis à nos Subdélégués refpecHfs, pour, par eux chacun en
droit foi, nous en être rendu compte,

II. Ordonnons cependant que dans le cas de doute , fur Je
champ toute communication entre lefdits chevaux foupçonnés
& les autres chevaux foit interdite; Faifons défenfes aux maîtres
de lm conduire k; la pâture ni aux abreuvoirs publics , & de
les faire fortir des écuries, fous quelque prétexte que ce foit ,
à peine contre les contrevenans de trois cens livres d'amende
applicable aux Hôpitaux des lieux,

III. Ordonnons qu'à la diligence des Officiers Municipaux dans
les Villes & Bourgs, & à celle des Syndics dans les Commu
nautés , il fera fait au moins cous les trois mois la viiite de
tous les chevaux exiftans, pour sWurer qu'ils ne font attaqués
d'aucune maladie qui puiffe fe communiquer, &.de juftifier def-

. dites vifites par des Procès-verbaux, certifiés par trois notables
Habitans du lieu, qu'ils remettront à nos Subdélégués, chacun
dans leur département refpeftif. .

IV. Dans le cas ou dans le' cours de leurs ' vilîtes ou dans
l'intervalle de l'un à l'autre , lefdits Officiers Municipaux &
Syndics s'appercevroient ou apprendroient que quelques - uns

- deidits chevaux font foupçonnés de maladie, ils feront tenus
d'appeller un Maréchal, pour examiner les .chevaux iufpeâés,
& dreffer Provbs-verbal de leur état, lequel fera ad relie fur le

. • champ à nos Subdélégués refpe&ifs ; & s'il réfulcoic de ce Pro-
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cès-verbal que les chevaux font réellement attaqués de la ma- »
îadie , dont il n'auroit point été fait de déclaration aux termes *779»
de l'article premier , les Maîtres defdits chevaux feront condamnés
en trois cens livres d'amende, applicable moitié au dénonciateur
Se l'autre moitié aux Hôpitaux des lieux; ôc feront au furplus
lefdits Officiers Municipaux & Syndics tenus d'enjoindre aux
Maîtres defdits chevaux de fe conformer aux diCpofîtions de
l'article premier, à peine d'en répondre en leur propre & privé
nom. ^

V. Dans le cas où lefdits chevaux feraient atteints de la ma

ladie dé la nîorve & jugés n'être point fufceptibles de guérifon, .
flous ordonnons, qu'à la diligence des Officiers Municipaux ôc
Syndics, lefdits chevaux feront fur le champ tués par un Maré
chal en leur préfence, au frais de ceux à qui ils appartiennent f
& enfui te enterrés fans être écorchés, à la profondeur de fix
pieds au moins , hors l'enceinte des Villes & Bourgs, & à cin
quante toifes au moins de diftance des Fauxbourgs ou dernieres
maifons des Communautés. .

VI. Ordonnons que les harnois, Celles, brides, licols-, cou
vertures & autres équipages qui auront fervis auxdits chevaux
morveux , feront brûlés fur le champ , en préfence des Officiers
Municipaux & Syndics, qui en drefferont Procès-verbal ; les au
ges , crèches, râteliers & plajichers, lavés à l'eau de chaux vive r
res pavés des écuries où auront été lefdits chevaux, feront re
levés, & les terres de celles qui ne feront point pavées , feront
îepiqués , le tout aux frais des Propriétaires ou Locataires qui
feront tenus d'en juftifier ; & dans le cas de négligence, 011 de
délai de leur part d'y fatisfaire, enjoignons aux Officiers Muni
cipaux & Syndics d'y mettre des ouvriers, aux frais defdits Pro
priétaires ou Locataires , qui feront en outre condamnés en trois -
cens livres d'amende , applicable moitié au dénonciateur & l'autre
moitié aux Hôpitaux des lieux. >

VII. Défendons à toutes perfonnes qui.. ont des chevaux
morveux, de les cacher ou éloigner, de les expofer en vente
par eux ou par perfonne interpolée, ni de s'en fervir à aucune
forte de travaux , à peine de prifon & de mille livres d'amende,
applicable comme ci-deflus, de laquelle les Propriétaires def
dits chevaux feront refponfables ; Enjoignons à nos Subdélégués ,
Officiers Municipaux , & à ceux de Maréchauffée , Syndics ,
Maires & Echevins, de tenir, chacun en droit foi la main à
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i-—»-» l'exécution de notre préfente Ordonnance , qui fera imprimée
l779' lue , publiée & affiché par-tout où befoin fera , à ce que per-

fonne n'en ignore. Fait à Paris le vingc-fepc O&obre mil fepç
cent foixan ce-dix-neuf.. Signé3 DE XA PORTE.

ARRÊT DU CONSEIL,
Concernant les Juifs établis dans h Seigneurie de

frawemberg.
Du premier Décembre 1779»'

LE Roi s'étant fait repréfenter en foa Confeil, Sa Majeftéy étant, l'Arrêt rendu au Confeil d'Etat du feu Roi de
•. Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, le %6 Janvier 1753, par

lequel :ie nombre des familles Juives qui pourroienc réfider dans
lefdits Duchés a été fixé à cent quatre-vingt, avec défenfes à
tous Juifs autres que ceux dénommés dans l'état annexé audit
Arrêt, de s'établir dans lefdits Etats fanspermiffion duditfeu Roi
de Pologne ; & Sa Majefté étant informée que fous prétexte que

. les familles Juives établies dans la Terre de Frawemberg, tant
avant que depuis ledit Arrêt , n'y font pas comprîtes, le Pro
cureur du Roi au Bailliage de Sarguemines aurait enjoint aux-
dites familles Juives de fortir du Royaume dans un mois , &
voulant faire jouir lefdites familles Juives établies dans la Terre
de Frawemberg de la même faveur que celle qui a été accor
dée aux autres familles Juives établies dans îa Province de Lor

raine & Barrois, Elle a réfolu d'expliquer fes intentions à cet
égard. Vu l'avis du Sieur Intendant Commiffaire départi dans
ladite Province : Ouï le rapport :

SA MAJESTÉ , étant en fon Confeil, a permis & permet
aux familles Juives aéfcueilement établies.dans la Terre de Fra

wemberg & dénommées dans l'état annexé aupréfent Arrêt, de
continuer à y réfider, nonobfiant la lignification qui leur a été
faite à la requête du Procureur du Roi au Bailliage de Sargue
mines , par exploit du 26 Mai dernier , laquelle fera regardée
comme nulle & non avenus. Veut & entend Sa Majefté que le(«~
dites familles défl-ommées audit état foient réunies aux cent, qua

tre-vingt
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tre-vingt familles tolérées en Lorraine, pour ne compofer en- ———
femble qu'une feule & même Communauté, & être foumifes au'\l779°
même régime ; & qu'en conféquence elles l'oient tenues -de con
tribuer, comme les autres familles & en proportion dé leurs fà-
cultes, aux charges de la Communauté, & notamment à l'im-
pofîtion ordonnée annuellement être payée par les Juifs, fuivant
la répartition qui en fera faite en la maniéré ordonnée. Vou
lant en outre Sa Majefté que îefdites familles Juives ainfi réunies,
aiofi que les chefs de famille auxquels il pourra être permis par la
luite de réfider dans ladite Terre de Frawemberg, foient tenues
fie f® conformer à tous les Edits, Arrêts & Ordonnances inter
venus relativement à ladite Communauté , & notamment à l'Arrêt
du Confeil d'Etat de Lorraine du 26 Janvier 175 3. MANDE ET
ORDONNE Sa Majefté audit Sieur Intendant & Commi lia ire
départi de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera
Imprimé., publié, affiché par-tout 011 befbin fera, &notifié à - .
qui il appartiendra. Fait au Confeil'd'Etat du.Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le dix J)écembre mil fept cent foi» -
icante-dix,oeuf. Signé, LE PRINCE DE MONTBAREY.

LOUIS, par la grâce - de Dieu , Roi : be .France ex bbNavarre : A notre amé & féal Confeiller en nos Con

seils , Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel le Sieur
Intendant & Commiflaire départi pour l'exécution de nos ordres
en Lorraine. SALUT» Nous vous mandons & ordonnons par .
ces Préfentes., lignées .de notre main , que conformément à
l'Arrêt de cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y : ~ '
étant, dont expédition eft ci-attachée fous le contre-fcel de notre.
Chancellerie, vous ayiez à vous employer Se tenir la main à fon
.exécution félon fa forme ôc teneur, COMMANDONS à notre'

Huiffier ou Sergent premier-requis,.de fignifier ledit. Arrêt de
notre Confeil à tous qu'il appartiendra , ! ce "qu'ils n'en pré
tendent caufe d'ignorance, & de faire, pour fon exécution &
de tout ce qui fera par vous ordonné en conféquence, tous ex-.
ploits, lignifications & autres actes requis & néceffaires, fans
pour ce demander autre congé ni permiffion : Car tel est
notre plaisir. Dorai à Verfailles le dixième jour du mois
de Décembre, Fan de grâce mil fept cent foixante-dix-neuf, Se
de notre regne le fixieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi, Le Prince de Montbaret.

Tome 'XIV. . S s
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É T AT '

Contenant tes noms des familles Juives dont Sa Majejlé veut bien
tolérer la réfidence dans la Terre de Frawemberg, en confor
mité de l'Arrêt de fon Confeil d'Etat de cejourd'hui, pour
ne compofer à l'avenir qu'une feule & même Communauté avec
les autres familles Juives tolérées dans les Duchés de Lorraine
& Barrois.

DAVID CAHEN,

MARC MICHEL, gendre de David Gahenv
La Veuve de J O E L M A Y E R, fille de David Cahen.-
L I O N - D A N I E L M A R X..'
GILLE GETCHEL.

G ETCEEL GILLE, fils de Gille Getchel
LION C A H E N r gendre de Gille Getchel.
ABRAHAM M O Y S- E, gendre de Gille Getchel.
H E R T Z E L G E T C H E. L.

GETCHEL H E R T Z E L, fils d'Hertzel Getchel-
ABRAHAM H-E Y M A N M, gendre d'Hertzel GetcheL
I S A A C H A F F E,.

S I S S E~ K IND MENDE L..

ABRAHAM LAZARD, gendre de Siffe Kïnd Mendeî,
La Veuve de L IO N S EN D E R r. fille de Siflè Kind Mendeh
M O Y S E L I. O N..
A A R O N S A L O M O N,-

C. E R F N A T H A N..
M ARC O B E N H E I M E IL

M O Y S E NATHAN.
D A V I D S E X E R.

G U E R S C H E I M DEUTCH i;

MGY.SE A B R A H A M.

Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le dix Décembre mil fept cent foixance-dix-neu£.Signé,
LE PRINCE DE MÔNTBAREY,
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ARRÊTS - DU PARLEMENT,

Portant défenfis à tous Propriétaires & Sujets du. ref
fort de la Couryde quelqu'état qu'ils foient, de tenir
& distribuer des Billets de Loteries étrangères, fous
quelque prétexte que ce puiffe être ; comme aujji de
prendre ou recevoir.,. à leurs rifques & profits per-.
fournis x des mifes fur lefdites Loteriesfous peine,
.de trois mille livres d'amende, &c.

Des 7 & 13 Décembre 1779., - \

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARUEMENT-: :

Du. 7 Décembre 1779-» -

ENTRElç'Sieur Froment, Bire&eur des -Diligences deXor- •raine , Appellant d'une Sentence rendue au Bailliage royal
de Nancy le 8 Janvier dernier .., par laquelle.,; la caufe a été remife
à la huitaine,. pendant lequel .temps le nommé Eratte ferait
appellé à la.diligence de Jofeph Thibouft, Intimé, ci-après qua
lifié, fans préjudice aux .droits .des Parties, fuivant les fins de
fon a&e du xj dudit mois, fîgnifié par exploit de Bouffe, Huif-
fier .gu même Siege, à domiciles de Procureurspour ce non. :
contrôlé, & anticipé, d'une part.

Jofeph Thibouft;., Huifîier .au 'Bailliage..êc Siege Bréfidial de
Nancy, Intimé & anticipant, fuivant les fins de fa Commlffion. ,
obtenue en Chancellerie près le Parlement le %"j. dudit mois de
Janvier; exploit d'intimation donné par Michel, Huiffier au Par
lement, du z8r ..contrôlé le même jour au Bureau de Nancy par .
JMulnier, d'une part»

Nicolas Mariotte, Marchand Boucher à Nancy. ..
Et Jofeph Eratte, ancien. Prépofé à la Recette-Générale de.

ladite Ville, demeurant au Faushourg des Trois-Maifons-, in-
timés, 'd'autre part.

.Pernetz,, Avocat de l'Ap'pellant, affilié de Huffon, fon.Pro-.,,.
S s %
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cureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation'

1779' Se ce dont eft appel au néant, amendant, déclarer Mariotte fans
adion & non recevable dans la demande qu'il a formée contre
lui, & le condamner aux dépens tant de caufes principale que:
d'appel. -

HenrionAvocat de Nicolas Mariotte, affifté de . .Denysîf.
fon Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre, en;
ce qui le concerne, l'appellation au néant,- avec amende &

, dépens. *
Gœury, Avocat de Jofeph Thifrouft, affifté d'André, fonPnw

cureur, a conclu à ce qu'il plut à. la Cour déclarer le Sieur Fro
ment non recevable ea fon appeî, en tous cas mettre fon ap
pellation au néant avec amende & dépens; finon T & au cas.que*
la Cour en penferoit différemment & qu'il lui plairait évoquer ,
faifant droit fur fa demande originaire dudit Thibouft Tfaos s'ar
rêter à celle incidente de Mariotte, de laquelle il- fera débouté
avec dépens,.le condamner à payer audit Thibouft la- femme de-
cinq cens quaraftte-fiuit livres de France,, portée en fon,; Billet'
du 18 Novembre 1778,, avec intérêts du jour de la demande
& dépens d;es caufes principale & d'appel ; à l'effet de quoi le
Sieur Eratte terni de faire ceffer les exceptions de Mariotte &
du Sieur Froment; linon,-, faifant droit fur-fa demande en fom-
mation , condamner le Sieur Eratte conjointement &' folidaire--
ment avec Mariotte y au pai-enrent de la- même fomme de-
cinq cens quarante-huit livres ,- auffi avec intérêts v à compter de
la demande -originaire y & les condamner aux dépens tant des
caufes principale que d'appel} aux offres de faire état du reçu
fans; préjudice à tous autres droits-y, dus>; aâionSj fins êc con
cluions.

Chevalier,. Avocat de JofepB: Eratte-y affifié .de Baoa-,. fon-
Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour lui donner aéte
de ce: que fur l'appel il s'en rapporte à fa prudence, & en cas
d'évocation du principal, lerenvoyer delà-demande formée.contre-
lui , ôc condamner telles des Parties il lui plairoit e» fes dépens 9
fans préjudice.

Ouï Mariziea, l'un des. 'SuB&utS'- éx Procureur-Général: du
Roi, Se pour icelui, qui a conclu à; ce.qu'il plût à la. Cour
mettre l'appellation & ce dont eft appel au néantémendant ,
déclarer les nommés Mariotte ôc Thibouft non recevable-; &

fans «étions dans leurs demandes faifant droit fur fes requifi-
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lions, évoquer îe principal, faire très-exprefles inhibitions & ——
défenfes aux Sieurs Froment & Eratte , ainfi qu'à tous autres *779.
Particuliers & Sujets du reffort de la Cour, de quelque état &
condition qu'ils foient, de tenir & diftribuerdes Billets dé Lo
teries étrangères, fous quelque prétexte que ce puiffe être ; leur
faire pareillement défenfes de prendre ou recevoir à leurs rifques
& profits perfonneîs , des raifes fur lefdites Loteries ; condamner
lefdits Froment & Eratte, folidairement, en trois mille francs
Barrois, pour leur contravention à l'Edit de 1719» Ordonner
en outre qu'à la diligence du Subftitut du Procureur-Général du
Roi au Bailliage de Nancy,, il fera informé dans le mois par le v
même Siege, contre les teneurs & diftributeurs des Billets des
Loteries étrangères, ainfi que contre ceux qui auroient pris ou
reçu à leurs rifques & profits- perfonneîs r des rn'ifes- fur les
mêmes Loteries. Ordonner que l'Arrêt à intervenir fera envoyé
au Bailliage de Nancy,.pour y être fuivi & exécute félon fa
forme & teneurr & envoyé dans tous les Bailliages & Sieges
reffortilîans à la Cour, pour y être publié & regiftré, à lefi'eS
de quoi-il fera imprimé & affiché par-tout oit befoin fera»

Les qualités ci-deffus ayant été bien & duement fignifiées par
exploit de l'Huiffier Mathieu-.

LA COUS, a recula demande incidente en évocation fub--. •"

fidiairement formée par la Partie de Gœury;. a donné acte de là
déclaration faite par la Partie de Chevalier, que fur l'appel elle "
s'en rapporte à fa prudence-;: a mis l'appellation & ce donc eft
appel aiknéant émendan-t r a déclaré les Parties^ dé Gœory &
de Henrion- non redevables; & fans âéfioss dans leurs deman— .

des, & a compenfé leurs dépens. Ayant égard- aux requ-ifitions
du Procureur-Général da Roi, a évoqué le principal ; êc pour
être ffatué fur la peine reqiiife contre |es' Parties de Dertetz &
Chevalier, a*'continué fon Audience avec lefdites Parties S Jeudi-
prochain-y huit' heures <& demie du matin-:& dès-à-préfenc fait
«•ès-exprefles? inhibitions & défenfes à tous Particuliers & Sujets '
du reffort de la Cour, de queîqu'ëtar qu'ils foient v- de tenir &
distribuer des Billets-de Loteries étrangères-,-fous quelque pré
texte que ce puifle être leur fait pareillement défenfes de prendre
ou recevoir , à leurs rifques & profits perfonneîs , des miles fur
îefdites Loteries, Ordonne qu'à la diligence du Subftitut du
Procureur-Général au-Bailliage de- N-aney, il; fera mceffammenc
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——« informé parle même Siege, contre les teneurs & di'ftributeurs
ï7?9< des Billets de Loteries étrangères, & contre ceux quiauroient

pris ou .reçu à leurs rifques & profits perfonnels, des mifes fur
les mêmes Loteries,. • ^

Ordonne que le, préfent Arrêt fera -envoyé aia Bailliage de
Nancy, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, & :
envoyé dans tous les autres Baillages & Sieges cefForriffans à la

' Cour , pour y être, lu , publié & regiftré, à Feffet de quoi il
fera-imprimé-& affiché par-tout où befoia fera. Fait en Parler
ment $ Grand'Chambre , à Nancy, ledit jour fept Décembre
mil iepe cent foixantc-c!ïx-neu£ Signé, BRO.UET,.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT,;

Du 13 Décembre .1779,»

ENTRE le Procureur-Général du Roi , d'office, Demandeurincidemment & en exécution de l'Arrêt de la Cour du 7
d,u préfent mois, par lequel elle a reçu la demande incidente en
évocation fubfidiairement formée par Jofeph Thibouft, a donné
acte de la déclaration faite par le nommé Eratte , que fur l'appel
il s'en rapporte à,fa prudence ; a mis l'appellation & ce dont eft
appel au néant ,* émendaiit, a déclaré ledit Thibouft & Nicolas
Mariotte non recevables & fans avions dans leurs demandes, &
a çoiiipenfé leurs dépens.; ayant égard aux requifitions du Pror-
c-ureur-Général du Roi , ,a évoqué le principal, & pour être fhtué
fur la peine -req.uife cbncr.e lefdits Eromenc & Eratte, a con
tinué fon Audience avec lefdites Parties à Jeudi prochain, huit
heures & demie du matin , &c. fuivant les fins de fes requi
fitions verbales, prifes fur le Barreau à l'Audience ânàlt jour 7
Péçembre,,- & celles ampliatives prifes à l'Audience de cejour-
d'hui, d'une part.

Nicolas Froment, Biredeur des Diligences de Lorraine, de
meurant à Nancy , & Jofeph Eratte, ancien Prépofé à la Re
cette Générale à-Nancy,-demeurant-au Fauxbourg des Trois»
Maifons delà même Ville, Défendeurs fur lefdites requifitions,
d'autre part.

Et encore entre ledit Jofeph Eratte,, fubfidiairement Deman
deur en fommacion^ fuivant les fins de fon aft^é^^du
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faut j exploit de. lignification de l'Huiffier Maffon , du môme »
jour, repréfenté en: copie pour ce non contrôlé, d'une part. 1779-

.Et. ledit Nicolas Froment, Défendeur fur ladite demande,
'd'autre part. . .
; Marizien , fan des Subftkuts du Procureur-Général du Roi,
Se pour icelui, a requis qu'il plût à la Cour lui donner aéfce de
ce qu'il 11e prend aucune parc à* la demande en fommation de
Jofeph Eratte contre Nicolas Froment; faifant droit fur les ré
quisitions par lui prifes à l'Audience du 7, auxquelles il infifte,
condamner lefdits. Nicolas Froment Se Jofeph Eratte folidaire»
ment, pour contravention à l'Edit de: 1719 , concernant les jeux
de hafard, en trois mille frans Barrois d'amendé prononcée par
le mime Edit. Faifant droit fur fesrequifîtions ampliatives,
condamner lefdits Froment & Eratte folidairement, à la reftitu-
tion des mifes defdits Thibotift «& Himonet, lefquelles feront
déclarées acquifes & confîfquées a» profit de l'Hôpital des Enfans
trouvés de cette Ville ; & en* tous- les cas aux dépens, auffi fo
lidairement. Ordonner que l'Arrêt à intervenir fera imprimé à
la fuite de celui du 7 du courant, par forme de continua
tion, envoyé dans les Bailliages , pour y être iu , publié &
affiché.

Chevalier,- Avocat dè Jofeph Eratîe ,. affiflé de Basa ,. fou
Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour le renvoyer des
requifîtions principales & ampliatives de M. le Procureur-Gé
néral , iînoîT & fuMidiairemenE feulement, faifant droit fur fa
demande en fommation,- condamner le Sieur Froment à l'ac
quitter & indemnifer de toutes les condamnations qui pourroient
intervenir cbnrrô toiavec dépens,

Demetz,-Âvocar .du'Sieur Fromentr ~affifté"; de" Hufîbn:, foc-
Procureur, a conclu à ce-qu'il plût M la Cour, fans s'arrêter '
a la demande en fommation de Jofeph Eratte , le renvoyer des.
requi&ioos principales Se fubfidiaires de M. le-Procureur-Général4,
êc condamner Jofeph Eratte aux dépens.

Les qualités ci-deffus ayant été bien & duetnent lignifiées- par
exploit de l'Huiffier Tbouvenku- , ' -

Après que les Parties ont été ouïes-pendant deux; Audiences.

LA COUït'y faifant' droit fur les-requifitions du Procureur-Gé
néral du Roi,. fans s'arrêter à la demande en; fommation fermée
par la Partie de Chevalier contre celle de Bemetz} a condamné
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——çaDÎ ladite Partie de Chevalier, que .celle de Demetz, folidai»
1779' renient en crois mille francs d'amende , pour avoir mntrevenE

aux défenfes portées par l'Ëdit du 15 Mars ijî 9, m jouant
perfonnellemenc aux jeux de hafard ; faifan.c pareillement droit
Cur ies plus amples requifitions du Procureur-Général .., ordonne
.que les mêmes Parties de Chevallier .& de Demetz reôitueronc
les ,mifes qu'elles- ont reçues des nommés Th.ibouft & .Himonet,.
laquelle reftkutioa demeure çonfifquée..au profit de l'Hôpital
des Enfans trouvés; enjoint auxdltes Parties, • fous plus grandes
peines, de fe conformer à l'Arrêt de Règlement rendus par la
Cour en la préférât© çaufe, à fon Audience du 7 préfent
moi.s, & y ajoutant, a prononcé l'amende de trois mille livresr
cours du .Royaume, contre ceux qui feront reconnus avoir con
trevenu aux défetjfes y portées, pofténeurement au même Arrêt.
Et fera le Seigneur Roi très-humblement fupplié d'appliquer au
profit de l'Hôpital des Eofans trouvés tant l'amende pronon*
c.ée par le préfeot Arrêt-, que celles qui pourraient être pro
noncées par la fuite en pareille matiere, A condamné aux dépens'
les Parties de Demetz Se de Chevalier, Ordonne que le préfent
Arrêt fera, à la diligence du Procureur-Général, imprimé à la
fuite de celui du 7 Décembre ci-deffus mentionné, & que du
tout exemplaires duemeqt collationnés feront envoyés dans tous
les Bkillages & Sièges reffortilTans à la .Cour, pour y être publié ,
regiftré Se affiché par-tout où befoin fera. Fait en Parlement,
Grand'Cha.mbre , à Nancy, ledit jour treize Pécembre mil fepe
cent foixanterdix-neuf, Signé} BROUET.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Portant Règlement pour ks - Moulins hannaux ê autres

fitués dans le reffort de la Cour,

Du 13 Décembre. 1775,

YU, par la Cour, le Réquisitoire préfenté par Je Procureur-Général du.Roi, contenant qu'il lui eft parvenu diffé
rentes plaintes contre des Meuniers qui-, recevant des grains
pour être convertis en farines ne rendent pas .ua poids fuffifant

en
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en produit; ce déficit peut avoir deux eau Tes également préju- —
diciables au public : i°. Le mauvais état des moulins. x°. Les %7?9*'
malverfations des Meuniers. Le Particulier qui envoie des Grains
au moulin, eft, dès ce moment, à la.merci du Meunier , &
quoiqu'il paie un droit de mouture confidérable , il eft forcé
de prendre ce qu'on, lui donne, fans que rien puiiïe conftater
la légitimité de (es plaintes.; quelqu'attention qu'il mette à fur-
veiller Je travail du Meunier, il eft toujours victime d'un arc
dont les moyens de tromper font imperceptibles, & d'autant
plus dangereux, qu'ils allurent l'impunité.

Il eft du devoir du Remontrant de faire ceffer de pareils abus ;
-:Cet. objet mérite l'attention de la Cour, à qui appartient la Police
générale. Les opérations du Meunier &..celles du Boulanger.
•font li étroitement liées, queîe public ne peut être bien fervt
en pain , fi le Boulanger ne retire de la converfion de fes grains
,en farines , tout ce qu'il peut légitimement en retirer. : . - .

Âftreifldre les Meuniers à l'oHigatioA detenir dans leurs moulins
..des poids &, balances duement étalonnés ; les .obliger à rendre ea
farines., retraits & fo.ns , le...même. poids que celui qu'ils auront -
reçu en grains., dé.duétion faite .du droit de .mouture dans les-
endroits oii on le perçoit :en ; nature, & /de . l'évaporation réful-
tante du moulage, qui ne doit pas ou.trè-pafl[er deux livres fur
le poids --de cent quatre-'vingt livres, C'eft -.-un: moyen fimple ., ;
mais efficace de remédier aux abus dont le Remontrant vient de

parler. Si le déficit provient du mauvais état des moulins , il
fera de l'intérêt preflant des Propriétaires èc . des Fermiers , de
les .faire .réparer. Si au contraire, on doit; l'attribuer, aux fraudes
des Meuniers , la certitude1 d'une punition févere les rendra plus
circonfpeâsdans tous les cas les. intérêts,du public.feront en-
fûreté. A ces causes ., .requérait le Procureur-Général.du Roi
être ordonnée ; . .. —

i°a Que les Fermiers de. tous les. -moulins baanaux & autres
fitués dans le reflbrc.de la Cour., fe pourvoiront inceflaniment 1
de balances & poids duemeot étalonnés,,-propres à pefer les grains '
qui feroet conduits dans lefdits moulins , lefq-uelles balances feront "
placées dans un lieu apparent & de maniéré à être vues de tous' •
ceux qui fréquentent les moulins. •

' a0. Que les :Meuniers, feront, tenus..,,fans .que fous, aucun pré:- '
texte-ils. puiffent s'en -.difpenfer, de .-pefer,-.à,: la,:-re.quiïîripn des..
Mouîaos ou Commiffionnaires d'iceux, les facs.de bleds qui feront

Tome XIV, T t -
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^ afportés err leurs moulins t defquels ils donneront une recon»-

WTV*- âôiflàrfêe. portant l'énumératio» éefdits facs- & de leur poids r
ésté'è & ûgtïée- d'eux- ©o de leurs Prépofésj-:& feront pareillement
fgnus*,- k la #eq»ifiti©»'des-Moula®» ©ti de leurs Commiffionnaires r
i$ p'ôfeï les farines,- ferrai® -& fons après la mouture-, fans que;
tefdïts1 Fermiers ©if Prépofés- puiffent rien, exiger pour lefdites*
pefée& ,

3°, Qu'il foit fair défenfes sm% Fermiers", Prépofés-: ou Do»
in'eftiques, de prendre' ni recevoir des Moulans,-foit en argent-
o« autrement r même de gré k gré,- aucune rétribution autre;
que le droit de monture1 r ni de percevoir ce- droit de mouture
autrement q.ïi'éw préfence des Moulans ou- Commiffionnaires.-

4°. Que- les difpofîtiofts ci-defîus feront exécutées fous peine?
de cinq cens livrés d'amende;; à l'effet de quoi être enjoint aux
Fermiers de tous, les moulins d» reffort de, la* Cour ,, bannaux?
& autres, de s'y conformer, fous-la; même peine.

Ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lu;, publié a l'An--
.dience1 de la Coury imprimé & affiché en- cette' Ville,. & en
voyé dans tous les Bailliages & autres Sieges do reffort,- pour
y être pareillement la, publié,, regiftré & affiché par-tout ou*
befoin fera Enjoint aux Stibftituts fur les lieux d'y tenir la;
inain, 8c d'en, certifier, dans le-mois». Ledit Requifitoire figné
Marco!.. Vu auffi les pieces jointes ouï- le rapport-de ML de*
Benamenii^ Confeiller r Tout confidéré :

LA COUR r faifant droit fur le; Requifitoire*dtr Procureur--
Général du Roi, ordonne Que les Fermiers de tous les mou
lins bafrnâu-x & autres fi tués dans- le reffort de la Cour, fc
pourvoiront inceffammeiit de Baianees& poids dwement étalonnés,,
propres à pefer les grains qui feront conduits dans lefdits moulinsr
iefquelles balances feront placées dans m lien apparent & de ma-
iiiere à être vues de tous ceux qui fréquentent les moulins,

Que les Meuniers 'feront tenus, fans que fous aucun prétexte'
ils puiffent s'en difpenfer, de pgfer, à la réquisition des Mou-
Ian-s ou Commiffionnaires d'iceux, les facs de bled' qui feronc
apportés en leurs moulins , defqneîs ils donneront- une recon-
lîosiîànce, portant rémunération defdks facs & de leur poidss.
datée & lignée d'eux ou de leurs Prépofes ; & feront pareille
ment tenus,. à la reqmfition des Moulans ou de leurs Corn-
.lîiiîlionnàiresde pefer les farines- , retraits & fons après la mou-
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cure, fans que Mdits Fermiers ,011 Prépofés pyiflenc rien exiger w—.
pour lefdic.es p.efées,, 1779,

Fait défenfes aux Fermiers, "Pré.pofés ,©,u I3ome.ftiq.ues, .de
.prendre , ni recevoir des Mouîasas, foit .en argent ou autrement,
même de .gré à .gré , aucune ré.triButiqn;Jaufce .que le droit de
.mouture, ni .de percevoir,c.e ..droit de •îîTsOHtpre.aut.reiiien.c squ'eti
préfence des Moulaas ou C.omraiffîôîmairAS. -

Ordonne que .-les idsfpoiitioiis çi?-deiïiis Tecoiit -exécutées .fous
rpèine de cinq cens livres d'amende.; à FefFet de quoi enjoins
aux Fermiers de .t.o.us les moulins du reiTorc de la Cour , ban-
mux ex autres, de sV conformer, fous la même peine.

Ordonne,que :1e préfenc .Arrêt fera Ju, publié à ,1a premîere
.Audience de Ja .Cour, imprimé -êc affiché en cette --Ville., 8c
-envo'yé dans tous les- Bailliage,s .& autres Sièges du ..reffott, pour
y. être pareillement .lu, publié., regiftré affiché .par*tout où
befoin fera : Enjoint aux Subftituts fur les lieux de tenir-la.main .
ià fon exécution, & d'en certifier dans le mois. Fait -en -Par-
jement, Grand'Chambre , à Nancy, le vingt-trois .Décembre jiijl
fept cent f0ixante~dix-n.eu£ Signé, BROUET,

. TT" U} publié & regîflré, ouï, ce requérant le PrQcureufcGénéral
jLa du Roi ? pour être fifivi & exécuté félon fit forme teneur»
Fait à Nancy, en Parlement 9 Audience publique tenante, ce-
jourd'hn trentième Décembremil fept cent-foixante-dhc^muf. Signé%
BROUET» - : . '

Ë D I T ,
Concernant la vente des Immeiibks des. Mô-pkaux: :

Du mois de Janvier 1780. Regiftré en Parlement îe-14 Février
fui van t.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France • et :de ^Navarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Nous
étant fait rendre compte de la fituation des finances-des divers
Hôpitaux.de notre Royaume, Nous avons vu avec peine que
le plus grand nombre n'avoit pas des revenus proportionnés à
fes befoins, ce qui mettoit ces Mai fon s dans la néceffké ou de

T t
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à"=~*ra reftreindre leurs œuvres de bienfaifance, ou de folliciter fré--'
iySo. quemmenc les fecours du Gouvernement. En même temps Nous

avons remarqué qu'une partie de leurs capitaux confiftoit en*
immeubles, forte de bien quit fur-tout entre les mains d'une,
adminiftration collective & changeante, dont lès foins ne1 peu
vent jamais égaler l'activitéde l'intérêt perfonnel,.-ne procuraient"
qu'un très-modique revenu ,- & affujetriffoienc à des frais confi-
dérables 'd'entretien & de réparations « Qu'il étoit même des:
Hôpitaux qui jouilToienc de droits purement Honorifiques 5 pof-»
feflroa abfolument vaine êc-indifférente- pour etixr & quel'avan--
tage des pauvres invitoit à convertir en un revenu réel : Qu'enfin
on ne pouvoit fe diflïmuler que fr le foible produit des immeubles:
peut être préféré' par des particuliers , en raifon de la plus
grande foiidité qu'ils croient appercevoir dans ce genre d'emploi r
il n'étolt pas raifonnable de foumettre à un pareil facrifice le
revenu des Maifons hofpiralieres , puifque par les titres prin-

- légrés qu'elles réunifient, leur fortune ne pourroit être expofée-
à aucun événement, toutes les fois qu'elle -ferait-" liée à= celle de-'

' ' - l'Etat.- - ;
/ Nous avons donc penfë que. fi Nous pouvions augmenter les:
reffources applicables au foulagernent des pauvres, fans donner
aucune atteinte à la fureté de leurs capitaux, Nous remplirions-
un des objets les- plus dignes de notre bienfaifance , & Nous

: avons cruqu'un des moyens efficaces d'atteindre à ce But», feroic-
que les diverfes administrations d'Hôpitaux procédaient', à mefure
d'occafions- convenablesà- la vente des immeubles dont elles

font en- poffeffion : En même temps que Nous avons jugé à propos-
de les y autorifer fans - diftinction,. Nous avons cherché à leur
préfenter un emploi du produit de ces ventes qui fut à- la fois
folide, avantageux-,' fufceprible d'afccpoiflètnent r & conforme
aux loix établies pour les deniers des Communautés; en confc-
quence , Nous avons- ordonné qu'à mefure que ces- ventes aw~

"roient lieu d'après les délibérations des diverfes adminiftrations-
d'Hôpitaux, le produit en fût appliqué par préférence à l'acquit
tement de leurs dettes, aux cotitfruétions des lieux' clauftraux' que
Nous aurions approuvées;: & quant ao furplus,. fans ôter à ces
adminiftrations la liberté de îe placer dans, les' effets prefcrits par
i'Edic de 1749, 'Nous ^'es autorifons à en faire verfer le mon
tant dans la caiffe générale de nos Domaines, pour le fonds en
être employé à rentrer avec équité dans la partie' de-nos Do-



du Règne de Sa Majeflé Louis XVI. 333
liiaines aliénés à trop vil prix, ou pour Nous aider à faire de ——«
nouveaux traités avec les Engagiftes. 1780»

. L'utilité effentielle & permanente que l'Etat & nos finances
retireront ainfi de l'emploi de ces capitaux, prêtera une nouvelle
force aux engagemens que Nous prendrons envers les Maifons
hofpitaiieres ; & quoique des engagemens de cette nature fuf-
fent déjà fuffifamment garantis par la Religion, la politique &
l'ordre public, Nous avons réfolu d'y joindre encore toute la
fanction que les loix &c les formes les plus refpeéhbles de notre
Royaume peuvent Nous préfenter.

C'eft pour remplir ce but que Nous voulons qu'à l'égard des
fonds qui feront'verfés dans là caiffe de nos Domaines, il Toit
paffé un Contrat particulier en faveur de chaque Maifon de
Charité, lequel Contrat, revêtu de Lettres-patentes, déclarera
que les deniers fournis font le bien des pauvres & la dette la
plus facrée de notre Etat.

il y fera dè' plus ftipulé que fes intérêts feront payés tous les
trois mois , exempts à' jamais de toute retenue , avec affe&a-
tion fpéciale ôc privilégiée fur les revenus de nofdits Domaines,
en autorifant même dans tous les temps nos Cours dè Parlement
à décerner des exécutoires fur ces mêmes revenus-, dans le cas
du moindre retard du paiement, de maniéré que la tutelle du
bien des pauvres- continue' à leur être plus particulièrement
commife, .

Au moyen de ces diverfes précautions, Nous avons penfc
que toute efpece d'inquiétude feroir d'autant moins fondée ,
qu'une grands partie des biens des Hôpitaux coaliftanr en
O&rois , exemptions- &' franchifes, repofe uniquement fur k
fimpie continuation de nôtre protection & de notre libéralité.

Et quoique , parmi les immeubles des Hôpitaux , il y ait un
grand nombre de' maifons , ôc dont, par conféqnent, une partie
du capital dépérit par le temps; cependant, dans la vue de prévenir
route efpece d'objecHoB- relative aux effets généraux de l'aug
mentation progreffive du numéraire , & délirant que les Hôpi
taux de notre Royaume confervent' en entier,- & dans tous les
temps , le fruit de nos difpofïtions bienfaifantes , Nous leur avons
encore affaré" le dédommagement de l'augmentation- progreffive
que l'on peut attendre* dans k valeur des Immeubles; & à cet
effet, Nous-voulons que tous les vingt-cinq ans, l'engagement
que1 Nous aurons pris- envers les Maifons Hofpitaiieres7 foit
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— augmenté d'un dixième en, capital, & arrérages, & qu'à -chacune
3.780. des révolutions fufdites, il foie paffé un nouveau Contrat con

forme à cette promefl's, & pareillement xevê.tu de Lettres^
patentes , à moins toutefois que quelques-unes de ces Maifons'
renonçant à l'augmentation dont Nous venons de faire mention 5
.ne deliraffent par préférence que les arrérages des Contrats
conftitués à leur profit fuffent ftipulés en ixiefures de grains
dont la quotité le roi t déterminée d'une maniéré invariable 9
foit de gré à gré, foit en rai Ton du prix moyen de cette
denrée, depuis les dix années antérieures a la pajTation du.
Contrat.

Nous pouvons- d'autant plus alfément laiffer l'alternative ,d®
ces conditions, qu'au moyen du genre d'emploi que Nous Nous
propofons de faire des deniers verfés dans la caifle de nos Do*.
maines, Nous profiterons nous-mêmes, de l'augmentation qui
pourrait furvenir au prix des denrées; & Nous procurerons .encore
à nos finances un avantage progrp.ffîf, en faifant rentrer dans
la circulation générale cette femme confidérable ^immeubles
qui, dans la main des Hôpitaux, ne contribuoient aux befoins de
l'Etat, ni par des îods & ventes, ni par les vingtièmes., ni par
aucune autre efpece d'impofitioo,.

Noûs confentons cependant à affranchir, des droits Seigneu
riaux & de centiem.e dm'm la premiers .yentç, :4e ces im
meubles.

Nous avons va , d'ailleurs , avec plaifir, que radmiaiflratiorî
de l'Hôpital général de notre bonne Ville de Paris, à qui Nous
avons bien voulu communiquer ce projet de .Loi,, en avoit
adopté toutes les principales difpofîcions ; êc Nous aimons à
Nous perfuader que les- autres Maifons Îîofpitalieres fe porte-
rohtfucceffivement à fuivre cet exemple, fur-tout li «liescon-
fiderent qu'elles ne pourroient., avec jullice, .demander des pro
longations & des augmentations d'impôts à charge à nos peu
ples, tandis qu'elles négligeroienc d'accroître leurs revenus par
des moyens firaples & rai ton nab les qui s'accordent avec le bien
de l'Etat , & que nos vues générales d'adminiftration leur
préfentent. -

Enfin Nous avons remarqué avec fatisfa&ion que les mêmes
difpofitions qui augmenteroient le revenu des Hôpitaux , déchar
geraient en même temps les Adminiftrateurs de ces Maifons, des
foins journaliers néceflaires pour la manutention & la confer-
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•ration d'immeubles auffi multipliés ; au moyen de quoi toute leur —-
attention pourroit être déformais dirigée vers les détails de bien- *78o.
faifance &c de chanté qui influent fi eflentiellement fur le fort
des pauvres & le foulagement des malades. Â ces causes , &
autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de
notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité royale , Nous
avons par notre préfenc Edit perpétuel & irrévocable , dit, ftatué
& ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, Voulons & Nous
plaît ce qui fuit :

Art. 1. Nous autorifons tous les Hôpitaux de notre Royaume,
fans diliinclion, à procéder, à mefure d'occafions convenables,
& par voies d'encheres publiques, à la vente de tous leurs im
meubles réels».

II. Nous voulons que le produit de ces ventes foit appliqué,
par préférence, au rembourfement des dettes des Hôpitaux, s
©11 aux nouvelles conftruéèions des lieux clauftraux que Nous
aurions autorifées; & pour ce qui reftera dudic produit, Nous
autorifons les adminiftrateurs defdits Hôpitaux , ou à le placer
dans les effets prefcrks par FEdit de 1749 r 011 & ^ verfer dans
la caifle général de nos Domaines.

III. Il fera paffé par les Commiffaires de notre Confeil , au
profit de l'Hôpital oti Maifon de Charité, dont les fonds auront
été verfés dans ladite caiffe, Contrat de conftitucion, dont les
arrérages, qui; courront, à compter du jour du verfement dans
ladite caille de nos Domaines ^feront fixés à raifon de cinq pour
cent, Se déclarés exempts & affranchis de toutes 'retenues, pré
fentes & à venir,-Voulons que tous les vingt-cinq ans, depuis
la date du Contrat conftitué en faveur d'un Hôpital y & pour
les eaufes mentionnées au prêtent article,, il en foie paffé un
nouveau à fon profit & dans les mêmes termes , mais avec ac-
eroifTement d'un dixième en capital & arrérages fur les capitaux
êc arrérages primitifs defdits Contrats.

IV. Si néanmoins quelques-uns des Hôpitaux préféraient aux
Contrats ci-deffus , avec les accroiffemens qui y font attribués,
des Contrats dont les arrérages feroient fHpulés en me Cures de
grains, Nous autorifons les Coaimiffaires- de notre ^Confeil à
îouferire des Contrats de cette nature ; dérogeant à cet effet ,
en faveur des pauvres feulement, à l'Ordonnance de 1565 , &
à toutes loix poflérieures qui auroient défendu de conilituer des
rentes en grains pour prêts de- deniers j.êc en ce cas , Nous vou-
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----- Ions qu'à l'époque de chacune de ces coiiftkutiotis particulières ,
17S0. la quotité des mefures de grains, rëpréfentans les intérêts en

' efpeces à cinq pour cent, & devant former--îa rente perpé
tuelle du capital de la conftitution i foit -déterminée irrévoca
blement, foit de gré à gré, foit en raifon du prix moyen- du
feptier de bled résultant des différens prix de cette denrée pen
dant les dix années antérieures à la paflation du .Contrat.

V. Le paiement de ces rentes fera néanmoins fait en efpeces 1
dont la quotité fera déterminée à leur échéance fur le prix cou
rant des grains à cette époque, & de là même manière que s'ac
quittent ordinairement les rentes en grains,.

VI. Dans les Contrats ci-deffus mentionnés, feront énoncés;
la vente de l'immeuble, le verfement du prix dans la caille de
nos Domaines, l'affectation & privilège fur les revenus d'iceux ,
le paiement des arrérages du principal tous les-frais mois, & gé
néralement tout ce qui fera nécefiaire pour afiurerà: Chacun déf
aits -Hôpitaux'ou Maifons de Charité, & leurs capitaux & le
paiement des rentes qui leur feront constituées.

¥11, Le Caiilîer del'adaiiniftràtion de nos Domaines fera tenu

de payer, tous les trois mois, les arrérages defdits Contrats,
par préférence à bos propres deniers, fur les Simples. quittances,
du -Receveur ou Prépofé defdits Hôpitaux , êc dans le cas de
retard de -paiement - defdits arrérages, auto-rifons nos Cours de
Parlement à décerner -fur les revenus de nos Domaines , d'après .
les requifitoires cle nos Pro.eurgurs-Géijéraux , exécutoire du mon- .
tant, des arrérages échus. . -

VIII.- Ordonnons que les immeubles-. defdits Hôpitaux de
meureront affranchis & exempts , pour la preniiere mutation feu
lement, des droits d'intînuation & de cen-tienie dénier, auxquels
les ventes qui en feront faites pourroie-nt donner lieu î Comme
auffi que céutt defdits -immeubles qui fe trouveront litués dans
notre mouvance , demeureront également affranchis & -exempts ,
pour la premiere mutation feulement, des -droits -de locis &
ventes qui poiir.roiçnt. Nous être -dus à ra.ifo-n defdtîes ventes.

IX. Voulons que les deniers qui, conformément à ce qui
efl ci-delïus ordonné, auront"-été. verfés dans la caille de nos
Domaines, foient i-nce-ffamment employés au rembourfement
des-finances pour lesquelles -telle partie de nos Domaines qui
ferait par Nous déterminée, auroit été aliénée'ou engagée par
les liois nos- prédécefleurs, ainfi & de la maniéré qu'il fera

- par
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par Nous plus particulièrement prefcrit, ôc avec déclaration dans ———
les Arrêts de liquidation & quittances de rembourfement, de l7%°»
l'origine des deniers qui auront été employés au rembourfement.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que notre
préfent Edic ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le
contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme
Se teneur: Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit
chofe ferme & ftable à toujours, Nous y avons fait mettre
notre Scel. Donné à Verfailles au mois de Janvier l'ari de grâce
mil fept cent quatre-vingt, & de notre regne le fixieme. Signé9
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince de Montbarey»
Vifa, Hue de Miromenil. Vu au Confeil, Phelypeaux. Ec
fcellé du grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge &
verte. ,

JT U, public & regiflré, ouï r ce requérant le Procureur-Général
M ^ du Roi, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & te

neur y & copies duement collationnées , envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges reffortijjans nuement à la Cour, pour
y être pareillement lu , publié, régifiré, fuivi & exécuté; enjoint
aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier la
Cour au mois. Fait à Nancy ? en Parlement, Audience publique
tenante, le quatorzième jour du mois de Février mil fept cent
quatre-vingt. Signé? BEURARD , fils.

$e^-rr-r.

A R R Ê T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E X, O R R A I N E,

Portant Règlement pour les Moulins Domaniaux.
Du 21 Janvier 1780.

VU, par îa Chambre, îe Requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant, qu'il lui eft parvenu un Arrêt rendu
parla Cour de Parlement de Nancy, le 2.3 Décembre 1779?

Tome XIF,, V v . '
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concernant les moulins bannaux & autres de fon reffort.'[Que

ijSo» Jpg difpofmons prévoyantes de ce Règlement tendant à-détruire
les fraudes & malverfations, en affurant au public un fervice..-
exaâ & réglé , il eft important de feconder les vues fages qui les
ont diétées , en maintenant Tordre dans tous les moulins do
maniaux, dont la Jurifdiélion, la police & la manutention ap
partiennent à la Chambre feule. Que c'eft du concours récipro
que des deux Tribunaux Souverains & de l'uniformité de- leur
Jurifprudence , dans les parties de leur compétence refpeétive ,
que--dérivent la tranquillité & Faflurance des Citoyens fur l'objet

. de^premiere néceflaté de leur 'nourriture r Que la Chambre y a-
déja pourvu par un infinité de Réglemens , la- plupart publiés y
affichés & regiftrés dans tous les Bailliages, notamment par l'es
Arrêts des 17 Oftobre 1577, 14 Février 1605,,- 14 Décembre
1618', 13 Novembre 1630-, 25 Mai 1.70-9, 1% Mars 1712 , %z
Décembre 1717, 7 Décembre 1.718', 12, Septembre 1731 , 6
Mars 1738 , x9:Décembre 1745 , Février 1753,. 18 Décembre
176 x , 2.9 Novembre 1768 & 10 Juin.. 1771 j mais que la-négli
gence ôc l'avidité des Meuniers font renaître des: abus auxquels
il eft effentiel de remédier , en renouvellant les loix qui les prof-
crivent & qui fondent les réglés générales pour l'exploitation
de ces ulines.

Qu'il feroit à defirer que cette police & admïniffration pût
être fixée par un Règlement uniforme «Se commun pour tous les
moulins des deux Duchés, fans exception : mais que ceux de la
Ville de Nancy le gouvernant par des principes particuliers éta
blis en- vertu d'Arrêts du Confeil & de la Chambre,, relatifs au
fervice qu'exige le grand nombre des bannaux de la Capitale, qui-
doit être concilié avec celui des Boulangers & autres privilégiés ,
à quoi la Chambre fe propofe de pourvoir inceffamment par im
nouveau Règlement dirigé d'après les connoiflàrices acquifes par
les épreuves & opérations faites pardevant les Commiffaires
qu'elle a nommés; 011 ne peut trop tôt, en furféant à ce Rè
glement, remettre en activité ceux qui concernent la bonne
exploitation- des autres moulins domaniaux de la Province» A
ces causes, a requis être ordonné par-la-Chambre:

i55, Que tous les Meuniers des moulins domaniaux de fon
refiort feront tenus d'eegraine-r ôc de moudre tous les grains
des Moulans., fuivant l'ordre de la préfentation qui en. fera fiite
dans leurs moulins, avec défenfês d'intervertir cet ordre 5 à peine
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de dix traaes d'amende • & •.d-es,dommages-intérêts; en obfervanc ——».
néanmoins de donner la préférence aux bannaux fur les étrangers, 1780».
& fauf les privilèges de ceux'qui ont titre valable.

a6. Que les Meuniers feront garans & refponfables, en leur.
' propre & privé nom , des grains qui feront dépofés dans leurs
moulins , . des retards affe&és qui pourroient fur-venir , ainfi. que
du mauvais moulage. ,

3®. Que lefdits Meuniers feront tenus de moudre les grains
en préfence des Moulans ou de leurs Prépofés , lefquels recueil
leront eux-mêmes & enfacheront leurs farines &c fons, fans que
fous prétexte de les aider ou de faire ce travail à leur requifi-
tion, les MeCmiers puiffeat exiger ni même recevoir, degré à
gré , aucune rétribution, ni autre droit quelconque , que celui
de mouture réglé par leurs-titres., & ce à peine d'exaction & de
cinquante francs d^araende*

40. Etre fait défenfes aux Dotneftiqu.es ou Prépofés des Meu
niers de rien recevoir des Moulans^ & à ceux-ci de leur rien
offrir , pour quelque caufe & raifon que ce puifle être , à: peine.,
d'amendes arbitraires, contre, les contrevenans, même d'être
procédé extraordinairement contre lefditr,XJomeftiques on Pré
pofés , fuivaat les eirconfknces & la qualité du fait desquelles
amendes les Meuniers feront chargés & rei non fables pour ; leu rs
Dorneftiqu.es., fauf leur recours contr'eux & la:; retenue des
-amendes fur leurs gages,

$°4 'Etre fait défenfes aux bannaux & k tous autres de cribler.
les grains dans les moulins , fous quelque prétexte que ce puifle
être, à peine de confifcation , dont le tiers appartiendra au dé
nonciateur .» &. les deux autres feront remis au Curé pour être-
diftribués aux pauvres de la Paroiffe»

. - 6°, Etre ordonné que le droit de mouture fera perçu dans,
les facs, de chaque efp.ece ôc qualité de grains féparément. \.
en préfence & à la participation de ceux qui feront moudre r
ou de leurs Prépofés j: à .l'effet de quoi les Meûniers auront,
dans chaque moulin & à chaque tournant,, des corbeilles bien-- '
conditionnées , pour jetter les grains dans, la trémie, & ; des -
inefures duement étalonnées , ayec des racloires bien, ajuttées, -.
pour percevoir le droit fuiv.ant leurs titres, à mefure. rafe &. .
raclée fur le fer , & non comble, avec défenfes de rien recevoir
au - delà-, de prendre; la mouture dans la trémie ; le ;totît < à
peine vingt franc-s'-d'amende» .
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y0. Que les Maîtres Meuniers feront tenus de veiller exa&e-

3780» ment & fans difcontinuation à la conduite & manœuvre de
leurs moulins, lefqueîs feront fournis, à leurs frais, pendant
la nuit, de lumières en fuffifance, tant que les moulins tra
vailleront, à peine de cinquante francs d'amende.

8°. Que les pierres meules, giflantes & volantes, feront bat
tues & repiquées autant de fois qu'il en fera befoin, & que toutes
les fois qu'elles auront été ainfi travaillées, les Meuniers feront
tenus de les empâter ; que les farines qui feront fous les bouges
feront remifes dans la trémie, & que lorfqu'elles feront coulées
les tournans feront mis en état de moudre avec du fon que les
Meuniers fourniront, fans pouvoir engrainer les grains des Par
ticuliers avant cette opération.

9°. Que les moulins feront pourvus, dans tous les temps, de
bluteaux de toute efpece, en bon état, pour fervir les bannaux
& autres, à leur choix & à leur volonté.

io°. Que les goulettes feront couvertes & tenues en état ,
d'une longueur , largeur & profondeur fuffifantes , & fermées par
une boîte en avant, de façon que la farine qui en fort ne puiffe
tomber à côté ou s'évaporer.

ii°. Que lès trous des batteries feront, dans une jufte mefure,
garnis de toile en dedans, de tablettes en dehors & dans l'in
térieur de la machine, pour y affeoir une corbeille qui recevra
la farine qui peut fortir par les trous, de façon qu'elle ne
verfe pas fur les rouets fans pouvoir être amaffée par ceux qui
feront moudre. .

ix°. Que dans les cas de malverfations des Meuniers ou de
mauvaife mouture, les bannaux feront autorifés à fe pourvoir
pardevant les Maire & Gens de Police locale, qui en drefleront
des Procès-verbaux, pour être enfuite ftatué fur iceux par les
Officiers des Bailliages, comme Juges Domaniaux, fauf l'appel
à la Chambre.

130. Qu'il fera inceflamment pourvu, de concert avec l'admi-
nidration , & aux frais de qui il appartiendra, à l'établiflement
de balances & poids ajuftés, dans tous les moulins domaniaux
du reflbrt de la Chambre, pour fervir à pefer les grains, farines
& for.s des bannaux & autres , toutes & quantes fois ils le ju
geront à propos.

140. Que pour maintenir d'autant mieux la police & l'exé
cution des Régiemens dans les Villes, où le plus grand nombre
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des bannaux exige un fervice plus fuivi , il fera procédé an-
nuellemenc, dans le courant du mois d'Avril, à la vifice & re-
connoifîance des moulins domaniaux, pardevant un Commif-
faire du Bailliage, à la participation du Subftituc du Remon
trant, dans les lieux de l'établiffement de ces Sieges ; lefquels
Commiffaires feront autorifés à prendre connoiffance de l'état
defdits moulins, &à entendre les bannaux fur la conduite des
Meuniers dans l'exploitation de leurs ufines, pour en dreffer Pro
cès-verbaux, qui feront envoyés, clos & cachetés, au Remon
trant, pour y faire fia tuer par la Chambre.

M0* Qu'il fera furfi à ftatuer fur le Règlement particulier qui
doit concerner les moulins de la Ville de Nancy, jufqu'après
le compte qui fera rendu à la Chambre par les Commiffaires
qu'elle a nommé, & qui ont procédé à leur vifîte & recon-
noiflance.

1G0. Que toutes les difpofitions des anciens Régîemens, en
ce qui n'y feroit dérogé ou changé par celui a&uel , feront
feules fuivies & exécutées pour l'exploitation de tous les mou
lins domaniaux du reflort de la Chambre ; enjoint aux Meûniers
de s'y conformer exa&cment, à peine de cinq cens livres
d'amende.

Ordonner que l'Arrêt à intervenir fera lu à l'Audience pu
blique de la Chambre, imprimé & affiché en cette Ville , ad relié
à tous les Bailliages & Sieges reffortiffans nuement à la Cham
bre' , pour y être pareillement lu , publié , regiftré, fuivi &
exécuté; que copies imprimées feront envoyées dans tous les
moulins domaniaux du reflort, pour être affichées à la princi
pale porte & par-tout où befoin fera. Ledit Requifitoire figné
Anthoine. Vu pareillement les Arrêts & Régîemens y énoncés
& joints ; & après avoir ouï fur ce M, Magny, Confeiller, en fon
rapport : Tout vu & confidéré t

LA CHAMBRE , faifant droit fur les requifîtions dù Procu
reur-Général du Roi, ordonne:

i°. Que tous les Meûniers des moulins domaniaux de fon
reflort feront tenus d'engrainer & de moudre tous les grains
des Moulans , fuivant l'ordre de la préfentation qui en fera
faite dans leurs moulins, avec défenfes d'intervertir cet ordre ,
à peine de dix francs d'amende & des dommages-intérêts, en
obfervant néanmoins de donner la préférence aux bannaux
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fur tes'étrangers, & fauf les privilèges de ceux qui onc-titre'

1780. valable. .

Que les Meuniers feront garans;&.refponfables, en leur
propre & privé nom, des grains qui feront dépofés dans leurs
moulins , des . retards affe&és qui pourront furvenir 5 ainfi que
du mauvais- moulage. ,

3°. Que lefdits "Meuniers feront: tenus, de moudre les grains,
en'préfence des Moulans ou de leurs Prépofés, lefquels pour
ront recueillir eux-mêmes & enficher leurs farines & fons »
fans que dans ce cas, fous prétexte de les aider ou de faire
ce travail à leur.-rèquifition , les Meuniers ni leurs Domeitiques
& Prépofés , puiflent exiger aucune rétribution ni autre droit
quelconque que celui de mouture réglé par leurs titres , & ce
à, peine d'exa&ion & de cinquante francs d'amende, & même,
aê'tre procédé extraordinairemçnt contre les contrevenant, fui-
van t les circonftances &c la qualité du fait; defquelles amendes
les Meuniers feront chargés & refponfables pour leurs Domef-r
tiques, fauf leur recours contr'eux &, la retenue des amendes fur
leurs gages, ...

4°. A fait défenfes aux bannaux & à tous autres de cribler les
grains dans les moulins , fous quelque prétexte que ce puiffe être „.
à peine de confifcation., dont le tiers appartiendra au dénon
ciateur , & les deux autres tiers feront remis au Curé pour être
diftribués aux pauvres de la JParoifie.

5°, Ordonne que le droit de mouture fera perçu dans les
lacs, de chaque efpece &ç qualité de grains féparément, en
préfence & à la participation de ceux qui feront moudre, ou
de leurs Prépofés ; à l'effet., de quoi- les Meuniers auront, dan»
chaque moulin & à chaque tournant, des corbeilles bien con-

, ditionnées, pour jetter les grains dans la trémie , & des mefures
duement étalonnées, avec des racloirgs bien ajuftées, pour per
cevoir le droit fuivant leurs titres, à mefure ra.fe & raclée fur

le fer, &c non comble , avec défenfes de rien recevoir au-delà
& de prendre la mouture dans la trémie ; le tout à peine' de vingt
francs d'amende, • ' :

, 6°. Que les Maîtres Meèniers feront tenus de veiller exacte
ment & fans difconcaïuation à la conduite & manœuvre de leurs

moulins, lefquels. feront fournis, à leurs frais, pendant la
nuit, de fumieres en fuffifance , tant que les moulins tra
vailleront , à peine de cinquante francs d'amende, ,
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7°. Que les pierres meules , giflantes & volantes, feront bat-

tues & repiquées autant de fois qu'il en fera befoin, & que 17S0.
toutes les fois qu'elles auront été ainil travaillées les Meuniers
feront tenus de les empâter; que les farines qui feront fous
les bouges feront remifes dans la trémie, & que îorfqu'elles
feront coulées les tournans feront mis en état de moudre avec

du grain , bled , feigle ou orge, que les Meuniers fourniront ,
fans pouvoir engrainer les grains des Particuliers avant cette
opération,

8°. Que les Meûniers feront pourvus , dans tous les temps,
de bluteaux de toute efpece, en bon état, pour fervir les ban
naux & autres , à leur choix & à leur volonté.

9°.- Que les goulettes feront couvertes & tenues en état,
d'une longueur, largeur & profondeur fuffifantes, & fermées
par une boîte en avant, de façon que la farine qui en fort ne
puifTe tomber à côté ou .s'évaporer.

io°. Que les trous des batteries feront dans une jufte mefure,
garnis de toile en dedans, de tablettes en dehors & dans l'in
térieur de la machine, pour y affeoir une corbeille, qui recevra
la farine qui peut fortir par ces trous, de façon qu'elle ne
verfe pas fur les rouets fans pouvoir être amaffée par ceux qui
feront moudre»

ii°. Dans le cas de malverfation. ou mauvaife mouture' de

la part des Meûniers de la campagne, a autorifé les bannaux à
fe pourvoir pardevant les Maire Se Gens de Police locale , qui
en dreffero-nt des Procès-verbaux, pour être en fui te fia tué fur
iceux par les Officiers des Bailliages,, comme luges Domaniaux,
lauf l'appel à la Chambre.

ix°. Ordonne qu'il fera incefiamment pourvu, aux frais de
qui il appartiendra , à l'établiffement de balances oc poids ajuf-
tés, dans tous les moulins domaniaux du reffort de la Chambre,
pour fervir à pefer les grains, farines & fons des bannaux &
autres»

13°.: Que pour maintenir d'autant" mieux l'a police & l'exé
cution des Réglemens dans les Villes, où un plus grand nombre
de bannaux exige un fervice plus fuivi, il fera procédé annuel
lement, dans le courant du mois d'Avril, à la vifite & recon-
noiflance des moulins domaniaux defdites Villes , pardevant un"
Commiffaire du Bailliage , à la participation du Subftitut du
Procureur-Général- du Roi, dans les lieux de l'établiffement de
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- ces Sieges; lefquels Commiiîaires font auto ri (es à prendre con-
I7§o. noiffance de l'état defdits moulins, & à entendre les bannaux en

cas de plainte fur la conduite des Meuniers dans l'exploitation
de leurs ufines, dont ils drefferont Procès-verbaux, qui feront
envoyés, clos & cachetés, au Procureur-Général, pour y être
enfuite ftatué par la Chambre.

140. A furfi à ftatuçr fur le Règlement particulier concernant
les moulins de la Ville de Nancy, jufqu'après le compte qui
fera rendu à la Chambre par les Commiiîaires qu'elle a nom
més, & qui ont procédé à leur vifite & reconnoiflance.

153. Ordonne que toutes les difpofitions des anciens Régle-
mens, en ce qui n'y eft dérogée ou changé-, par le préfent,
feront feules fuivies & exécutées pour l'exploitation de tous les
moulins domaniaux du reffort de la Chambre ; enjoint aux Meû-
niers de s'y conformer çxadement, à peine de cinq cens livres
d'amende.

Ordonne enfin que le préfent Arrêt fera lu à la premiere
Audience publique de la Chambre, imprimé Se affiché en cette
Ville, adreffe à tous les Bailliages & Sieges reffortiffans 11 ue-
ment à la Chambre, pour y être pareillement lu , publié, çnré-
giftré , fuivi & exécuté; que copies imprimées feront affichées
dans tous les moulins domaniaux du reffort, & par-tout où
befoin fera : Enjoint aux Subftituts du Procureur-Général du
Roi d'y tenir la main , & d'en certifier la Chambre dans le
mois. Fait à Nancy, en celle du Confeil, le vingt-un Janvier
mil fept cent quatre-vingt. Signe 9 RIOCOUR & MAGNY»
Collatïonné? Jîgné? Bureau.

~W~ A Chambre a donné acle de la leclure & publication du
M j préfent Arrêt} ouï, & ce requérant de Maud'huy , Avocat-
Général du Roi; ordonne qu'ilfera fuivi & exécuté félon faforme
& teneur, Fait à Nancy, en la Chambrey Audience publique
tenante, le vingt-deux Janvier mil fept cent quatre-vingt. Signé ;
BIQÇOUR.' -Et plus bas, Burea.u*

ARRÊT
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ARRÊT DU CONSEIL,
Qui attribue aux Intendans des Provinees, la connoif-

fance de toutes les conteflations relatives »v l'exécution
de celui du $ Mars dernier, portant defenfes d}ex
porter à l'Etranger des Métiers propres aux Manu
factures.

Du 2.8 Janvier 1780.

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fon Confeil du fMars 1779, Par Sa Majefté au roi c défendu l'expor
tation à l'Etranger des métiers propres aux Manufactures, ainfi
que des outils fervant à leur fabrication : Et Sa Majefté étant
informée qu'en exécution dudit Arrêt, il a été arrêté Se faifi
des métiers à faire des bas, que l'on tranfportoit à l'Etranger;
& que fi les conteflations qui fe font élevées à ce fujet, étoient
portées devant les Juges ordinaires , elles entraîneraient des
longueurs & des frais qu'Elle eft dans l'intention d'éviter aux
Parties. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rapport du Sieur
Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire, & au Con
feil royal des Finances ;

LE ROI, étant en fon Confeil, a évoqué & évoque à foi
& à fon Confeil toutes les conteftations nées & à naître au fujet
de l'exécution de l'Arrêt du Confeil du 5 Mars 1779; & icelles
cirçonftances & dépendances , a renvoyées & renvoie parde
vant les Sieurs Intendans Se Commiffalres départis dans fes Pro
vinces, pour être par eux jugées, fauf l'appel au Confeil : Sa
Majefté leur attribuant à cet effet toute Cour, Jurifdiétion &
connoiffance ; icelles interdifant à toutes fes Cours & autres
Juges. Fait Sa Majefté défenfes aux parties de fe pourvoir ail
leurs que pardevant lefdits Sieurs Intendans, à peine de nul
lité , caffation de procédures de tous dépens, dommages &
intérêts : Enjoint auxdits Sieurs Intendans de tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé, publié & affi
ché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi,

Tome XIV, . X x

1780.
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Sa Majefté.y. étant, tenu à Verfailles le vingt-huit Janvier mil
fept cent quatre-vingt, Signé, AMELOT.

.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Concernant les emprunts à faire pour les Communautés

Religieufes.

Du 29 Janvier 1780»

VU, par la Cour le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que l'Edit du mois de Février
1773 ? concernant les Réguliers, eft pour les Maifons Religieufes
du Royaume, le témoignage le plus authentique de la protec
tion de Sa Majefté. Il eft donc de leur devoir d'obferver fera-
puleufement les réglés que cette loi leur preferit , & le Remon
trant doit veiller, de fon côté, à ce qu'elles ne foient point
tranfgrelTées,

L'article XVII de cet Edit porte qu'il ne pourra être fait, à
l'avenir, par les Maifons Religieufes, aucun emprunt de deniers,
s'il n'a été préalablement délibéré par le Chapitre de la Com
munauté , approuvé par les premiers Supérieurs ; & s'il eft de
dix mille livres & au-deffous , homologué fur les conclurions des
Procureurs-Généraux , ou s'il excede dix mille livres, autorifé
par Lettres - patentes adreffées aux Cours en la formé ordi
naire. ^

Mais comme on a pu induire de cet article que les emprunts
pouvoient fe faire avant l'homologation des délibérations capi-
tulaires & l'approbation des Supérieurs majeurs, ce qui eft con
traire au fens & à l'efprit de la loi, dont le defîr eft que les
caufes & motifs de ces emprunts foient examinés «Se vérifiés par
les Cours, avant de pouvoir les effe&uer, afin d'empêcher
les créanciers de tomber dans des contraventions, qui les expo-
feraient à la perte de leurs deniers. A ces causes, requérait
le Procureur-Général du Roi, être ordonné que l'article XVII
de l'Edit du mois de Février 1773, regiftré à la Cour Souve
raine le 3 Juin fuivant, fera exécuté félon fa forme,& teneur ;
cefaifànt? qu'il né pourra être.fait, a l'avenir, aucun emprunt.
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de deniers par les Maifons,Religieufes,,s'il .n'a été préalablement '—
délibéré par le Chapitre de la Communauté, approuvé par les1
premiers Supérieurs,; & s'il eft de dix mille livres & au-deffous^.
homologué fur , les conclufions du Procureur-Général^ o;u s'il
excédé • dix' mille livres ,;; autorifépar Lettres-patente^ ;des;:,Sa.
Majefté, adreffées au Parlement en la forme ordinaire ; à l'effet
de quoi lefdites Maifons Religieufes feront tenues , avant de faire
aucun emprunt, de faire homologuer la Délibération du Cha
pitre de leur Communauté qui l'aura déterminé,: enfemble^ap
probation de. ladite Délibération donnée par les premiers , Su«»:.
périeurs de leur Ordre; en conféquenceêtre fait .défenfes,,,a«l-
Notaires de palier aucun a été à ce fujet, qu'il ne leur ait ap
paru de l'Arrêt d'homologation , pour être par eux joint en ex
pédition à la minute du Contrat d'emprunt qui fera par eux
dreffé, à peine de mille livres d'amende au cours du Royaume;
ordonné que l'Arrêt à intervenir fera lu à l'Audience de la
Cour, regiftré en fes Greffes, imprimé, affiché & envoyé dans
tous les Bailliages & Sièges du reffort, pour y être pareillement
lu, publié, regiftré, affiché & exécuté; enjoint aux Subftiturs
fur ies lieux de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier. .
dans le mois. Ledit Requifitoire ligné Marcol. Vu auffi les
pièces jointes 5 & ouï le rapport de -M. Pagny , Gonfeiller : Tout .
confîdéré : ' . .::

LA COUR , faifant droit fur. le Requifitoire du, Procureur-
Général du Roi, ordonne : Que l'article XVII de l'Edit du mois
de Février 1773, regiftré à la Cour le 3 Juin fuivant, fera
exécuté félon fa forme & teneur;, ce faifant, qu'il ne..pourra.
être fait, à l'avenir, aucun emprunt de deniers par les : Maifons
Religieufes , s'il n'a été préalablement délibéré par le Chapitre
delà Communauté, approuvé par les premiers Supérieurs ; &
s'il eft de dix mille livres Se au-deffous , homologué fur les ..cou-'
clufions du Procureur-Général du Roi, :qu s'il excede dix mille .
livres, autorifé par Lettres-patentes de Sa Majefté ,: adreffées au. .
Parlement en la forme ordinaire ; à l'effet de quoi lefdites Mai
fons Religieufes tenues, avant, de faire aucun emprunt, de faire
homologuer la Délibération du Chapitre de leur Communauié
qui l'aura déterminé, enfemble l'approbation de ladite Délibéra
tion donnée par les premiers Supérieurs de leur Ordre ; en :
conféquence , fait défenfes aux Notaires-, de: paffer aucun a£te

Xx x
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""T"~ à ce-fujet, qu'il ne leur ait apparu de l'Arrêt d'homologation ,
17 Q:' pôur être par eux joint en expédition à la minute du Contrat

d'emprunt qui -fera- par eux dreffé, à peine de mille livres dsa-
Menée an -cours-du-Royaume. Ordonne que le préfent Arrêt
fëfa'lu à l'Audience:; de la "Cour, regiftré en fes Greffes-, inl~
pïimé, affiché & envoyé dans tous les Bailliages & Sieges du
ïefforty pour y être pareillement lu, publié, regiftré & exécuté :
enjoint aux Subftituts fur les lieux de tenir la main à fon exé
cution y '& d'en certifier dans le mois. Fait en Parlement ,
Grand'Chambre , à Nancy , le vingt-neuf Janvier mil fept cent
quatre-vingt. Signé; BROUET.--

U9 publié & regifré y ouï, ce requérant le Procureur-Général
; du, Roi , pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur»

Fait a. Nancy 7 en Parlement-, Audience publique tenante, le
dix Février milfept cent quatre-vingt. Signé, BROUET.

:r 1eaPg==s=======i!.:

LETTRES - PATENTES, :
Qui ordonnent Fenrégïftrement de celles du 8 Septembre

dernier, portant ratification d'une Convention conclue1
entre Sa Majejlé & le Landgrave de Hejje-Darmf-
tadt y le 27 Juillet précédent, pour l'exemption réci
proque du droit d'Aubaine.

Du 31, Janvier 1780» Regiftrées en Parlement- Je 16 Mars
1780, & à la Chambre des Comptes le 17 fuivan t. -

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre
. Cour de Parlement à Nancy ,SALUT. Notre très - cher &
bien amé le Sieur Gravier de Vergennes, Chevalier, Comte
de Toulongeon, Confeiller d'Epée en notre Confeil d'Etat,
notre Confeiller en tous nos Con-feils, Commandeur de nos
Ordres, notre Miniftre & Secrétaire d'Etat, & de nos Com-
mandemens & Finances, auroit, en vertu du plein-pouvoir que
Nous lui en avons donné, (igné, avec le Sieur Pacheibel,
chargé des affaires de notre très-cher & très-amé Coufin le



du Regne de Sa Majefté Louis XVI. 347
landgrave de Heffe-Darmftadt, pareillement muni de fes pleins-
pouvoirs, une Convention pour l'abolition du droit d'Aubaine 1780.
entre la France Se les Etats de notredit Coufin, laquelle Nous
avons ratifiée par nos Lettres du 8 Septembre dernier; defquel-
jeS, ainfi que de ladite Convention , la teneur fuit:

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre très-cher & bien amé le Sieur Gravier
de Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon, Scc. notre
Confeiller en tous nos Confeils, Commandeur de nos Ordres ,
notre Miniftre Se Secrétaire d'Etat, Se de nos Commandemens
Se Finances, au roi t, en vertu du plein-pouvoir que Nous lui
avons donné, {igné, avec le Sieur Pachelbel, chargé des
affaires de notre très-cher & très-amé Coufin le Landgrave de
Heffe-Darmftadt, pareillement muni de fes pleins-pouvoirs , une
Convention; pour l'abolition du droit d'Aubaine entre la France
Se les Etats de notredit Coufin; de laquelle Convention la te
neur s'enfuit :

Convention pour l'abolition du droit d'Aubaine entre la
France & les Etats du Landgrave de Hcjfe-Darmfladt.

\

LE Landgrave de Heffe-Darmftadt ayant fait connoître auRoi le bien qui réfulteroit pour les Sujets refpe&ifs de
France & defdits Etats de Heffe-Darmftadt, de favorifer Se
d'étendre les liaifons de commerce & de bonne correfpondance
qui fubfiftent déjà entr'eux, Se qui deviennent de plus en plus
intéreffantes, Sa Majefté eft entrée d'autant plus volontiers dans
cette vue, qu'elle ne tend qu'à l'accroiffement des avantages
communs; Se defirant, de concert avec le Séréniilime Land
grave , de les rendre permanens , il a été jugé néceffaire de
faire une Convention pour abolir réciproquement le droit d'Au
baine , qui, jufqu'ici, a été le plus grand obftable à la libre
communication des Sujets refpeârifs. En conféquence les Minif-
tres Plénipotentiaires fouffignés; favoir , le Sieur Gravier de
Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon , &c. Confeiller
du Roi en tous fes Confeils, Commandeur de fes Ordres , Mi
niftre Se Secrétaire d'Etat des Commandemens Se Finances de

Sa Majefté; & le Sieur de Pachelbel, chargé des affaires de Son
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»...* Alteffe Séréniffîme le Landgrave de Heffe-Darmftadc près Sa
ï78o« Majefté Très - Chrétienne , après avoir échangé leurs pleins-

pouvoirs refpeâifs , font convenus, pour & au nom de Sa
Majefté Très-Chrétienne & de Son Alteffe Sérénifîîme, des
articles fui vans :

Art. I. Il y aura déformais une abolition totale & récipro
que du droit d'Aubaine entre les Etats de Sa Majefte ^Très-
Chrétienne d'une parc, & ceux de Heffe-Darmftadt de 1 autre.
En conféquence il fera permis aux Sujets refpectifs, qui feront
leur réfidence ou auront établi leur domicile dans les Etats de

l'une ou de l'autre- Domination, ou qui ne^ s'y arrêteront que
pour quelque temps & viendront à y décéder, de léguer ou
donner , par teftament & autres difpofîtions de derniere volonté,
reconnues valables & légitimes , fuivant les Loix , Ordonnances
ou Ufages des lieux dans lefquels lefdits aéles auront ete paffes,
les biens , meubles & immeubles, qui fe trouveront leur ap
partenir au jour de leur décès : N'entendant toutefois le Roi &
le Séréniffime Landgrave, en aboliffint le droit d Aubaine pour
l'avantage du commerce & des communications entre les Sujets
refpeâifs, déroger aucunement aux réglés qui intereffent la confti-
tution & la Police intérieure de leurs Etats, ni porter atteinte
aux loix qui peuvent être établies dans les Etats ôc Territoires
refpeclifs concernant l'émigration des Sujets, & notamment aux
Edits & Réglemens publiés en France fur cette matiere^, donc
Sa Majefté fe réferve l'exercice , & Son Alteffe Séréniinme la
réciprocité, quant aux droits de fucceffion.

II. Les fucceffions qui pourront écheoir, foit eii France aux
Sujets de Heffe-Darmftadt, foit dans les Etats du Landgrave
aux Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne, par teftament, do
nation ou autre difpofition, tant ab inteflat que 'de telle autre
maniéré que ce foit, leur feront délivrées librement & fans em-
pêchemens, fans que, dans aucun cas, elles puiffent être fou
rnil es au droit d'Aubaine ni à aucuns autres droits qu'à ceux
qui fe paient par les propres & naturels Sujets de Sa Majefté
& de Heffe-Darmftadt. Dans le cas néanmoins où les Sujets de
Sa.Majefté exportant-des Etats de Darmftadt les effets prove
nais des fucceffions qui leur j feroient échues, ou le prix d'iceux
ou des immeubles qui en feroient partie, feroient tenus de payer
au Landgrave ou à ceux à qui il pourrait appartenir de droit,
à titre de Déiraâion , la femme de tant pour cent de la valeur
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réelle defdits biens & fucceffions , ledit droit de Détraction feroit
exercé en France contre les Sujets de Darmftadt, par réciprocité I78°*
& de îa même maniéré qu'il feroit exercé contre les Sujets du
lloi dans les Etats du Séréniffime Landgrave ; & moyennant ledit
paiement, les Sujets refpeétifs pourront librement exporter lef-
dits effets ou le prix en provenant.

III. En exécution des articles précédent, les Sujets refpec-
tifs , leurs héritiers légitimes, ou tous autres ayant titres valables
pour exercer leurs droits, leurs Procureurs ou Mandataires,
Tuteurs ou Curateurs , pourront recueillir les biens ôc effets
généralement quelconques, fans aucune exception, tant mobi
liers qu'immobiliers, provenans des fucceffions ouvertes en leur
faveur dans les Etats de l'une ou de l'autre Domination , foie
par teftament ou autres difpofitioiis, foit ah inteflat; tranfporter
les biens & effets mobiliers où ils jugeront à propos; régir &
faire valoir les immeubles, ou en difpofer par vente ou autre
ment; en retirer & tranfporter le prix qui en proviendra où ils
jugeront à propos, fans aucune difficulté ni empêchement, en
donnant toutes décharges valables & juftifiant feulement de leurs
titres & qualités : bien entendu que, dans tous ces cas, ils
feront tenus aux mêmes loix, formalités & droits auxquels
les propres & naturels Sujets de Sa Majefté ôc du Sérénif
fime Prince Landgrave de Heffe-Darmftadt font fournis dans
les Etats ou Provinces où les fucceffions auront été ouvertes.

IV, La libre communication & la bonne correfpondance entre
les Sujets refpeétifs feront fou tenu es & protégées avec un foin
égal de part & d'autre. Le commerce de la France, les denrées
& les manufactures de fes Sujets ne feront point chargés , dans
les Etats appartenans au Séréniffime Landgrave , d'autres ni plus
forts droits que le commerce, les denrées & manufactures d'au
cune autre Nation, & il fera libre aux Sujets de Darmftadt de
commercer en France ; & en ce cas, ils feront réciproquement
traités comme les autres Nations étrangères.

V*. La préfente Convention fera ratifié par le Roi & le Sé
réniffime Landgrave ; les ratifications feront échangées dans l'ef-
pace de lîx femaines, ou plutôt fi faire fe peut; & immédiate
ment après cet échange, les ftipulations de cette Convention
feront publiées &. enrégiftrées dans les Tribunaux refpeâifs , dans
la forme la plus folemnelle ufitée en pareil cas , pour être exé-
'cotées félon leur forme & teneur» '
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——- . En foi de quoi Nous, Mi n i Htes P i é ni po te n ci aires de Sa Ma»
17 80. jefié Très-»Ch ré t ie n n e & de fon Al telle Séréniîlime, en vertu

de nos pleins-pouvoirs reipe&ifs, avons l'igné la préfente Con
vention & y avons appofé le cachet de nos Armes. Fait à Ver-
failles, le vingt-fept Juillet mil fept cent foixance-dix-neuf. Signé,,
GRAVIER DE VERGENNES. Signé, DE PACHELBEL.

NOus , ayant agréable la fufdite Convention en tous & chacunles points & articles qui y font contenus & énoncés , avons
iceux, tant pour Nous que pour nos Héritiers & Succeffeurs ,
acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés, & par ces Préfentes
fignées de notre main, acceptons, approuvons , ratifions & con
firmons, &le tout promettons, en foi ôc parole de Roi, garder
& obferver inviolablement, fans jamais y contrevenir ni permettre
qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement, en quel
que forte & maniéré que ce foit. En témoin de quoi Nous avons
Fait appofer notre fcel à ces Préfentes. Donné à Verfailles le
huitième jour du mois de Septembre, l'an de grâce mil fept cent
foixante-dix-neuf, & de notre regne le fixieme. Signé> LOUIS,
Et plus bas : par le Roi , Le Prince de Montbarey. Ec

T voulant aflurer de plus en plus l'exacte obfervation delà-
dite Convention, ôc remplir à cet égard les engagement

que Nous en avons pris; A ces causes , & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, ôc de notre certaine

....Jcience , pleine puiffance & autorité royale, Nous vous mandons
& ordonnons , par ces Préfentes fignées de notre main , voulons
& Nous plaît que cefdites Préfentes, enfembie ladite Conven
tion & nos Lettres de ratification y inférées , vous ayiez à faire
lire, publier & regifirer, & le contenu en icelles garder , ob
ferver Ôc exécuter félon leur forme ôc teneur, ceffant ôc faifant
ceffer tous troubles ôc empêchemens contraires , ôc nonobftanc
tous Edits, Ordonnances, Déclarations, Arrêts, Réglemens,
Lettres, Statuts, Coutumes & Ufages à ce contraires, auxquels
Nous avons expreflement dérogé & dérogeons par cefdites Pré
fentes, pour ce regard feulement ôc fans tirer à conféquence :
Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles

le trente-unieme jour du mois de Janvier, l'an de grâce mil

fcellé

fept
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fept cent quatre-vingt & de notre "regne le fixieme. Signé9 —.—
LOUIS. Ht plus bas : Par le Roi, Le Prince de Mqnxbarey, 17S0»
]ïc fcellé -du..grand. Sceau de cire jaune,

: "ÏÏ" Ues^, publiées & regïflréesoui, ce -requérant te Procureur*
JLf Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur
firme & teneur; & copies duement collaiionnées ? envoyées dans
tous les Bailliages & autres Sieges rejfortijjans. nuement à la
Cour 9 pour y être pareillement lues, publiées , regïflrées ., fui-'
vies & exécutées; enjoint aux Subflituts fur les lieux d*y tenir la
main ? & d'en certifier la. Cour dans le mois. Fait à Nancy, en
Parlement.9 Audience publique tenante,., le fei^ieme jour du mois
de Mars mil fept cent quatre-vingt. Signé> BROUET.

' ,======^-~-TZ<^S^ : : . 'M ' — Il . -^KtA

É. D I T ,, "
Portant prorogation d'un fécond vingtième,

Du mois de Février 1780. Regïftrë en Parlement le 6 .Avril
1780 , & à la Chambre d.es Comptes le 1% fui van t.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi ®e Frawce it diNavarre : A tous préfens & à venir., SALUT. Malgré
l'état dans lequel Nous avons trouvé les Finances à notre a vé» .
nement au Trône , Nous ferions parvenus par l'effet-de nos foins -
& de nos économies , à remettre à nos Peuples -une partie des
importions dont le terme échéoit cette année ; mais l'intérêt des
dettes que Nous avons été obligé de contraâ:er ,-poiir.,fuppléer aux
frais de la guerre, ayant confommé la plus grande partie de nos
épargnes , Nous femmes privés., dans ce moment, d'une des,plus
douces fatisfa&ioas'que- Nous .aurions, pu reflentir : Nous Nous
trouvons donc forcés de proroger, ces mêmes importions , &

•Nous attendons de nos fidèles. Sujets; que , fe fiant à notre. în-
•quiétude., ils ne douteront, poin-f-dë notre empreffement à di-, '
minuer le poids de leurs charges , auffi-tôt .que les circonflances
-Nous en fourniront les -moyens; : A ces -causes., & autres à-ce
-Nous mouvant, de -l'avis de notre Gonfeil, & de notre centaine
fcience,. pleine pui'ffance & autorité royale., Nous avons par le pré™

• fent Edit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné, difoos,
Tomè.MK. ... . Y ,y .
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» > iiatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît:Que le fécond ving-
3780, tieme, qui avoir été prorogé jufqu'au premier Janvier 1781 , conti

nue d'être perçu j 11 fqu'au premier Janvier 1791. SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos a mes & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy, que notre préfent Edit ils aient
à faire lire, publier & régiftrer, & le contenu en icelui gar
der , obferver & exécuter félon fa forme & teneur, nonobfiant
toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir.

Et afin que ce foit chofe ferme & {table à toujours, Nous y
avons fait mettre notre feel. Donne à Verfailies au mois de

Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre
regne le fixieme Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Le
Prince de Montbarey. Vifa, Hue de Miromenil. Vu au
Confcil, Phelypeaux Et fcellé du grand Sceau de cire verte,
en lacs de foie rouge & verte»

X.

ZU, publié & regiflré, ouï, ce requérant le Procureur-Général du Roi , pour être fuivi & exécuté félon fa forme &
teneur; & fera le Seigneur Roi très-humblement fupplié de vouloir
bien regarder la promptitude de cet enrégifrement , ainfi que le
généreux dévouement de fes Sujets, comme un hommage public de
la confiance qu'infpire Vadminijlration acluelle des Finances de
l'Etat, dont les vaftes rejjburces & les grandes vues économiques ,
aujfl co 11 rageuj'etnent entreprifes que juflement dirigées , foutiennent
les efforts de la Nation, en même temps qu'elles alarment fes en
nemis : Et c'ejl dans l'efpoir de ce meilleur ordre de chofes annoncé
par les Edits récents de Sa Majefié, que fa Cour de Parlement
s'arrête dans ce moment-ci à en folliciter l'entier accomplijfement,
en fe réfervant de faire dans un autre temps de très-humbles ('ap
plications pour obtenir la ceffaùon plus prochaine du fécond Ving
tième 9 & la fixation d'un terme au premier, ainfi que les autres
foulagemens qu'il efi nécejfaire d'accorder aux befoins des Peuples
de (on reffort, dès que les circonjlances pourront permettre à Sa
Majefié de je livrer, à cet égard, aux mouvemens de fan cœur, fur
la bonté duquel fes fideles Sujets je repofent entièrement. Et copies
duement collationnées, envoyées dans tous les Baillieges & autres
Sièges refforiiffans internent à la Cour, pour y être pareillement
lu, publié, regiftré, fuivi & exécuté; enjoint aux Subjîituts des lieux
d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à
Nancy , en Parlement, Audience publique tenante, lefixieme jour

. d'Avril mil fept cent quatre-vingt. Signé, BROUET.
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extrait des registres du greffe 17'°'

De la Chambre des Comptes de Lorraine.

Du il Avril 1780.

LA CHAMBRE ordonne que l'Edit donc il s'agit fera Iu&publié à la premiere Audience publique, enrégiftré en Tes
Greffes, pour être luivi <Sc exécuté félon fa forme & teneur ,
& y avoir recours le cas échéant, imprimé & affiché par-tout
où befoin fera : Et fera le Roi très-humblement fupplié , auffi-tôt
que le retour de la paix laiffera à Sa Majefté la fatisfaâion d'al
léger le poids des importions, de déterminer la durée du pre
mier vingtième & de rapprocher le terme du fécond ; fe réfer-
vant la Chambre de mettre alors fous les yeux dudit Seigneur
Roi le tableau des charges fupportées par les Peuples de fon
reflort, pour en folliciter la diminution. Et copies imprimées
duement collationnées , tant dudit Edit que du préfent Arrêt,
envoyées , à la diligence du Procureur-Général du Roi, à tous
les Bailliages & autres Sieges reflbrtiflans nuement à la Cham
bre, pour y être pareillement lus , publiés, enrégiftrés , affichés,
fui vis & exécutés; enjoint à fes Subftituts d'y tenir la main , &
d'en certifier la Chambre: dans le mois. Fait à Nancy, en
celle du Confeil, le douze Avril mil fept cent quatre-vingt
Signé , RIOCOUR & DE HURDT. Collatïonné , fané,
Tl * J & *
Bureau.

£0^^====,; ' — -r:^aa====================^

LETTRES-PATENTES,
Concernant les Décorations extérieures accordées à

différens Chapitres du Royaume.

Du 5 Février 1780. Regiftrées en Parlement le 16 Mars
fui van t.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A nos a mes & féaux les Gens tenant notre
Cour de Parlement à Nancy, SALUT. L'intérêt que Nous pre-

Yy x
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nons & que nos PrédécefTeuts ont pris à tout ce qui regarda-
la. nobleffe de notre Royaume,, ayant été le principe des con
cédions faites- à plufieurs Chapitres .nobles de Chanoines d'une*
décoration-extérieure.; le même, intérêt a fixé notre-, attention fur
les inconvéniens qui peuvent en réfultèr. Nous avons; reconnu-,
d'une, part, qu'en multipliant- ces marques- de diftinétion on en
diminuoit le prix ; de l'autre , qu'en ne limitant pas le droit de
les porter, elles étoient fouvent onéreufes a ceux qui en font
revêtus, par la, dépenfe que la-décence paroît . exiger pour ne
poioc.les avilir que d'ailleurs, s'il, eft- convenable qu'un Chapitre
de Chanoines nobles joui fie de cette prérogative honorable dans-
la Province, où, il eft établi, il ne peut être nécelïàire qu'elle'
ait lieu, dans d'autres Provinces, moins encore dans la Capitale
de. notre Roy.aume , êc les lieux où Nous fixons notre féfidence-
& où fs trouvent beaucoup d'autres Eccléfîaftiques qui n'ont au
cune décoration v quoique .-d'une.-naiffance diftinguée-; Nous-avons
cru en confcquence devoir, prendre un tempérament'propre à.
écarter les inconvéniens ,. en maintenant' les décorations.accor
dées; ou permises,. & en- en- reftreignant Fufage. A ces causes ,
& autres-à ce. Nous mouvant, de. l'avis de. notre Confeil, &
de. notre; certaine, fcieace ,. pleine puiflance-& autorité royale,.
Nous avons ordonné,: & par ces Préfentes fignées de notre
main, ordonnons qu'à, l'avenir, à:compter du mois de Mars-pro
chain aucun Chanoine, titulaire ou honoraire- des Chapitres aux
quels il a été accordé ou permis de-porter, une-décoration ex
térieure ou particulière.,, le Chapitre de Strasbourg excepté , ne-
pou rra en faire ufage fous quelque forme que ce loit, ail
leurs que- dans l'Eglife- de fon Chapitre , la. Ville & la Province
dans laquelle if a été établi, à l'effet dè quoi' Nous avons ré
voqué-routes concevions ou perraiiffions, & même en temps,que-
de befoin-ferait, dérogé à toutes Loix, Lettres-patentes, Arrêts
êc Ufages à, ce contraires.,. SI VOUS MANDONS-que, ces Pré?
fentes, vous ayiez à enrégiftrer , & le contenu- en icelies garder,,
©bferver & faire exécuter félon la forme & teneur : Car tel est
notre- plaisir..DohnÉ à Variai lies lercinquienie jour,du mois de
Février Fan de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre regne
le fïxieme.- Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Lu
Irinqe j>.e- Moh.tbarey», Et fcellë du grand' Sceau de-cir©
jaune.,.
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"JT Ues> publiées..& regifirées 5 ouï, ce requérant le Procureur-
§ j Général du Roi, pour êtrefui-vies- & exécutéesfélon leur forme

<§ teneurr- & copies duement collaùonnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejjbrtijfans nuement à la Cour ? pour y

1 être pareillement lues r publiées regifirées , fuivies & exécutées
enjoint aux Subjikutsdes lieux d'y tenir la main ? & d'en certi
fier la Cour dans le mois. Fait a Nancy, en Parlement, Audience
publique tenante > le fei^ieme jour de Mars mil-fept cent quatre-"
vingt. Signé, BR0ITET.. : -. •

—--r-==r-' i

DÉCLARATION,;
Concernant la Taille & la Capitation.^

Bu 13 Février 1780, .Regiflirée ea:.'k; .Chambré des. Comptas
le 12 MaL fuivant...

LOUIS, par la grâce de DieuRoi db France et bb"Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. En. étudiant la. nature..& les. çirconftances des différent

impôts qui pefent fur nos Peuples , notre attention particulière
s'eft arrêtée fur ,1a Taille & fur la Capitation taillable ,. & Nous
n'avons pu voir fans peine que. ce tribut de la partie la moins
fortunée, de nos Sujets s'étoit accru néanmoins dans une propor
tion Supérieure à celle, de tous, les autres impôts. Occupés d'en
connaître la, caufe,, Nous n'avons pu Nous diffimuler que la
forme ufitée: jufqu'à préfent,,pour,l'augmentation de la Taille &.
de fes acceffoires, ayant fait- de. cette, impofipon la reffource la
plus prompte & la plus facile v i'Adminiftration. des Finances y.
avoit eu recours par. préférence,, quoique plufieurs autres euf-
fent été moins onéreule à nos Peuples , & moins contraires à. la.
grofpérité du, Royaume,. ; . , . . :

Souvent même , de cette facilité font nés des projets de'dé-
penfe.dans les-. Provinces ,. dont Futilité, n'étoit pas allez démon
trée, & le fécond brevet de. la-Taille s?eft. "accru fucceffivement
& prefque ohfcurément-, fans que. les Peuples en fentant l'aug
mentation de leur fardeau, en ayant été confolés , ou par. ces
grandes améliorations, .qui préparent, de nouveaux moyens, de:ri—
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—— cheffes, ou par ces nobles entreprifes qui étendent la gloire de
1780. leur Souverain & l'éclat de leur Patrie.

Que cependant les Taillables déjà tourmentés par les varia
tions attachées à la répartition individuelle de la Taille , fe
voyoie ne encore annuellement expofés à ces augmentations inat
tendues , provenant des befoins plus ou moins pafïagers de la
Finance ; qu'ainfî nulle Loi ne pouvoit être fi importante à la plus
nombreufe partie de nos Sujets que celle qui, en déterminant
d'une maniéré invariable le montant de la Taille & de la Ca-

pitation dans chaque Généralité , aflujettiffoit toute efpece d'aug
mentation aux formes qui font nécefîaires pour toutes les autres
importions, afin que fi, dans aucun temps, l'Adminiftrarion des
Finances a voit à Nous propofer des contributions nouvelles pour
les befoins de l'Etat, elle ne fût jamais guidée,- dans fon choix ,
par des motifs étrangers au bien de nos Peuples.

En exécutant ce plan de bienfaifance , Nous avons pris pour
bafe de la fixation de la Taille & de la Capication, dans cha
que Généralité, les impofitions de 1780, parce que malgré la
guerre elles font encore les mêmes qu'en 1779; & Nous trou
verons dans la diminution fucceffive de quelques dépenfes ac
tuellement comprifes dans le fécond brevet de la Taille , le dé
dommagement de celles de même genre auxquels Nous ferions
dans le cas de pourvoir.

Quoi qu'il en foit, Nous déclarons que Nous ne voulons plus,
à l'avenir, que la fixation de ces impofitions puiffe être changée,
fi ce n'eft par des Loix enrégiftrées dans nos Cours ; & à cet
effet Nous ferons dépofer, chaque année, aux Greffes de nos
Chambres des Comptes & de nos Cours des Aides, une expé
dition du brevet général de la Taille & de la Capication , afin
que l'exécution fidelle de notre volonté puiffe être facilement
fuivie & confiamment reconnue.

Nous voulons cependant que la partie de ces impofitions def-
tinée à des objets particuliers, y foit toujours appliquée , & qu'il
en foit rendu, comme ci-devant, un compte difiinct à dos
Chambres des Comptes.

Nous continuerons d'ailleurs à venir au fecours de chaque Gé
néralité , foit par des diminutions locales & partielles, fous le
nom de moins impofé, foit par des fonds deftinés aux travaux
de charité.

Nous Nous réfervons encore d'examiner un jour dans notre
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fageffe fi les proportions de la Taille & de la Capitation, éta-
blies entre les différentes Généralités, font les plus conformes l7%°>
à leur richeffe refpeéHve ; mais fi cette étude Nous engage
jamais à faire quelque changement dans la répartition de ces
importions , Nous l'ordonnerons par une loi lemblable à celle-
ci, afin que nos motifs foient toujours manifeftes ; & c'eft en
core fous ce point de vue que Nous avons fenti l'avantage de
fixer, dans chaque Généralité, le montant de la Taille & de
la Capitation d'une maniéré authentique. Nous avons également
apperçu que ce préliminaire étoit indifpeniable, dans le deffeisi
où Nous fommes de Nous occuper , à la paix , & pour le bon
heur de nos Peuples, de la Gabelle, des Traites &c des droits
d'Aides : Car, fi en tendant à cette fimplicité ôc à cette unifor
mité fi néceflaires pour la profpérité de la France , Nous étions
obligés d'établir une balance & des compenfations, foit en
augmentant, foit en diminuant, dans quelques Généralités,
les impolitions territoriales & perfonnelles , comment pourrions-
Nous donner à nos difpofitions ce caraétere évident de juftice,
dont Nous fommes jaloux, fi la Taille & la Capitation taillable,
cette partie effentielle des impofitions des campagnes, dépen-
doient, comme à préfent, d'une détermination arbitraire ôc
variable? Et comment établirions-Nous , au milieu des foupçons
ôc de l'obfcurité, un fyftême de bienfaifance , qui ne doit s'ap
puyer que fur la perfuafion & la confiance.

Loin de Nous donc cette crainte de la lumiere & de la vé

rité , & fur-tout la moindre défiance d'adreffer nos loix de Fi
nance àTenrégiflxement de nos Cours! Comme fi le fecours
de leurs obfervations, les éveils de leur zele , pouvoient jamais
Nous être inutiles ou indifférens ! Ou comme fi ce pouvoic
être un obftacle à l'exécution de notre volonté , au moment
ou elle feroit fuffifamment éclairée ! Ainfi c'eft fans aucune

inquiétude Se avec une pure fatisfaâion que Nous rendons au
jourd'hui une Déclaration conforme à ces principes , & qu'en
témoignant à nos Cours notre confiance , Nous donnons à nos
fideles Sujets une preuve fenfible du foin que Nous prenons de
leur tranquillité & de leur bonheur. A ces causes , & autres
à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puiffance Se autorité royale, Nous avons dit,
déclaré Se ordonné, & par ces Préfentes fignées de notre main,
difons, déclarons ôc ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.



35-8 Ordonnances & Réglemens_ de Lorraine,
—Art. I. A compter du département des impofitions de 1781}
1780, j{ ne fera pjus arrêté en notre Confei! , pour les Généralités de .

Pays d'Eleétion & Pays conquis, qu'un feul brevet général, qui
comprendra avec la Taille, imposition ordinaire ou Subvention,
fuivane les différentes dénominations ulitées dans les Provin

ces , les différentes impofitions qui fe répartiffent chaque aimée
au marc la livre d'icelles, ainfî que la -Capitation , les quatre
fols pour livre additionnels , & les impofitions réparties au marc
la livre de ladite Capitation. te montant de ce brevet général de
meurera invariablement fixée à la fornme impofée pour cette
année ; & fi Nous jugeons jamais néceffaire de l'augmenter, ou
pour les befoins de notre Royaume , ou par des confidérations
d'utilité publique, Nous ferons connoître nos intentions à nos
Cours dans, les formes ordinaires.

II. La divifion defdites impofitions refiera telle qu'elle eft ac
tuellement, jufqu'à ce qu'étant affurés des difproportions qui
peuvent exifler dans les contributions & les reflources refpeéèives
de nos Provinces , Nous ayons pu prendre les m&fuces conve
nables pour faire ceffer ces mêmes difproportions, & établir entre
les Généralités, & même entre les Contribuables, l'égalité qui
doit être la bafe de toute répartition ; les changemens que Nous
ordonnerons alors ne feront faits qu'en vertu de Lettres-patentes
également en régi Urées en nos Cours.

III. Nous voulons que la Capitation de la Noble(Te, des Pri
vilégiés, des Officiers de Juftice, des Employés, des Habitans
des Filles franches & abonnées , & qui fait partie du Brevet
général , continue de tourner à la décharge des Taillables , &
qu'il en foit arrêté en conféquence , comme par le pâlie , des
rôles en notre Confeil. Voulons même que dans le cas de ré-
duâion dans le nombre des Privilégiés, Officiers de Juftice &
Employés, fait de révocation des exemptions performelles , ou
d'abonnement de quelques-unes des Villes franches ou abonnées
les Taillables recueillent le fruit de ces réformes, qui.augmen
teront le nombre des Contribuables à la portion du brevet général
que fupportent lefdits Taillables.

IV. Les Contribuables continueront de jouir des bienfaits
& des fecours que Nous leur avons toujours accordés , tant
par des remifes fur la Taille, que par l'établiffement d'Atteliers
de Charité; & Nous Nous ferons rendre compte à cet effet,
chaque année, de la fîcuation exaits de nos Provinces, afin

d'y
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d'y proportionner fans cefTe le l'oulagement donc elles auront
réellement befoin.

V. Au moyen de cette fixation générale Nous continuerons de
pourvoir au paiement de toutes les dépenfes qui s'acquittent
aftueliement dans lefdites Provinces , n'exceptant. defdites dé
penfes que les reconftructions ou- réparations d'Eglife ou Pref-
by tores, & autres charges locales qui , étant précédées de la dé-'
libération des Communautés, continueront d'être au tarifées-par
.notre Confeil, lorfque la néceffité ou l'utilité en auront été Tuf-
fifamment conftatées : Voulons que pour toute autre, efpece de
dépenfe" il ne- puifie être fait ni brddnné d'impofïtion fur les
Taillables qu'en vertu de Lettres-patentes enrégiftrées en nos
Cours. ,

VI. Afin que rien ne puifle déranger, à l'avenir, un ordre,
auffi eflentiel pour le bonheur Se la tranquillité de nos Peuples,
Nous voulons & ordonnons que le double du brevet généra! ,
divifé par Généralités, & qui ne pourra excéder les femmes im~
pofées en 1780, foit déformais adreffé, chaque année, à nos
Chambres des Comptes & Cours des Aides, & l'extrait dudit bre
vet relatif à chaque Généralité fera envoyé aux Bureaux des
Finances.

VII. A compter de l'année prochaine, les Etats de nos Fi
nances qui s'arrêtent annuellement en notre Confeil feront com-
pofés, en recette, dudit brevet général , & l'emploi de ladite
recette fera juftifié par les quittances du Garde du Tréfor royal,
& par les pieces probantes des dépenfes annuelles & accidentelles
que Nous aurons ordonnées; de maniéré' que la recette & la dé-
penfe defdits états, puilient fe balancer exactement. Il en fera
11 fé de même dans les Etats au vrai de l'année 1781, des Rece
veurs-Généraux de nos Finances, qui font arrêtes pour chaque
Généralité en notre Confeil, & qu'ils doivent rapporter pour
être admis à la préfentation de leurs comptes en nos Chambres.-
des Comptes. >

VIII. Les Receveurs-Généraux de nos Finances feront éga
lement tenus, à commencer de l'année 1. 781, d'employer , dans les >
comptes qu'ils rendront en nos Chambres: des Comptes, la to
talité defdites recettes êc dépenfes.: Voulons que les recettes en
/oient ad mi Tes , en rapportant par lefdits Receveurs-Généraux
copie collarionnée dudit brevet général ; enfemb'ie les affîettes Se
départemens dudit-brevet, arrêtés en la forme ordinaire & ufitée

Tome ' XIV. ' Z z
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pour chaque Province. Voulons pareillement' que les dépenfe

7^°* en foient paffées, en rapportant auffi par lefdits Receveurs-Gé
néraux , les quittances comptables du Garde du Tréfor royal v
& les pièces juftificatives prefcrites par nos Reglemens de comp
tabilité,- & notamment par l'Article V de notre Déclaration du
2.7 Février 1766, & celle du 17 Octobre 1779.

IX. En rendant la préfeme Déclaration commune à nos
• Duchés de Lorraine: &- de Bar,.nous n'entendons rien innover

aux ufages & privilèges defdits Duchés..
SI DONNONS EN MANDEMENT, à' nos araés &- féaux les

Gens tenant, notre Chambre des Comptes, Aides Ôc Monooies
de Lorraine-à Nancy ,, que ces Préfentes ils aient'à faire lire v
publier & regiftrer r, le.-'contenu en icelles garder, obferve?-
êc exécuter- félon-leur* forme- & teneur, nonobftant tous Edits ,
DéclarationsArrêts & Reglemens, & autres chofes à ce con
traires , auxquels Nous avons, en temps que befoin feroit, dé-

: .rogé & dérogeonspour ce. regard feulement : Car t.ee est.
notre-peais-ir.. En--témoin-* de quoi Nous avons fait mettre
notre feel à ces PréfeRtes„..DôKNÉ à'lîerfailîes le treizieme jour
du mois, de Février, fan de grâce mil- fept cent quatre-vingt r,
& de notre regne le fîxieme. Signé', LOUIS, Et plus bas : Par
le Roi, Le Prince deMontbarey. Pu an Confe.il, Phelypeaux» ..
Et feellé do grand Sceau- de,- cire jaune. .

EXTRAIT DES-REGISTRES DU GREFFE:.

De- la... Chambre, des Comptes. de. Lorraine:.
Bit 12,.. Mai 1780;,

LA CHAMBRE, faifaoc-droit fur le Reqoifiïoîré do Procu--*reur-General -du Roi, ordonne que la Déclaration.-du Roi,,
dont il .s'agit, fera îue..& publiée à-la premiere de fes Audien--
ess publiques,. & enrégiftrée en fes Greffes ,.. pour -être fuîvie&v
executee. ieion fa forme & teneur, & y avoir recours le cas-
échéant, imprimée & affichée par-tout ou-befoin fera ; -que copies •
mipumees d iceile -, .ainfi. que du prefent Arrêt, duement colla
tion nées, feront , à .la diligence dudit Procureur-Général , en
voyées à tous les Bailliages & autres Sieges du reiîort, pour y être..-
pareillement lus , publiés, enrégifttés, affichés,,fuivis &. exécu.- -
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stes, donc fes Subièituts certifieront dans la quinzaine. Fait à —
Nancy, en la Chambre du Confeil, le douze Mai mil feot cent *7*o«
quatre-vingt. Signé, RIOCOUR & MAGNY. Collationné 3

f-gné, Bureau.

CHAMBRE a donné acle de la lecture & publication de
la préfente Déclaration , enfemble de/on Arrêt du jour d'hier f

,'oui & ce requérant de MaudViuy, Avocat-Général du Roi
. ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur*
Fait h Nancy, en la Chambre ? Audience publique tenante , le
•treize Mai mil fept cent quatre-vingt. SignéRIOCOUR,
.Et plus bas 5 Bureau.

j^afe==========; 1 g=^==r~-~SSiaa———i-—=====s-~-^.r=====^S9%

LETTRES-PATENTES,

;Concernant le -droit annuel des 'Offices.

JDu 27 Février 1780. .Regiftrées en Parlement le 11 MaL
& à,la Chambre des Comptes le i.z fuivant»

LOUIS.., par La grâce de Dieu., Roi dtï France et dk 'Navarre : A-nos amés & féaux Confeillers les Gens te

nant notre Cour de Parlement a Nancy, SALUT. Obligés de
chercher à raffembler des fonds affez considérables pour fuppléer
à la continuation des dépenfes de la guerre, notre fagefie Nous
/invite a préférer les moyens -qui s'accordent le plus avec nos
vues générales d'adminiftratîon; & dans l'examen des différentes
reflburces qui Nous ont été préfentées,, Nous avons adopté une
.difpofîtion nouvelle, relative au droit annuel dû pour la con
servation des Offices, parce qu'en même temps que cette dif
pofîtion Nous procure un fecours extraordinaire , elle remédie.
'à des inconvéniens d'adminiftratîon dont Nous fommes frappés
.depuis longtemps. En effet, Nous n'avons pu voir fans peine
-qu'on étoit expofé à la perte de fon Office-non feulement fi l'on
-mahquoit à en payer annuellement le droit, .mais encore fî on
tie le faifoit pas-avant une époque précife & rigoureufe : Qu'une
telle privation cependant étoit d'autant plus févere, qu'une fimpie
eiiiifîîon-, un oubli, ou la négligence d'un Mandataire", fuffifoieni
potfr la faire .encourir:: Qu'enfin cette peine, fut-elle applicable
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à une inexaéKtude volontaire, devenoic toujours dure dans Ton

I7S0, exécution , dès qu'elle retomboic fur des en fan s ou des proches
parens, qui fe trouvoient ainfi privés de leur héritage par un
défaut de' ponctualité dont ils étaient innocens ; Qu'à la vérité
les Titulaires des Offices avoient la faculté de s'acquitter des
années du droit annuel qu'ils avoient laifïëes en arrière, pourvu
qu'ils furvécuffenr un certain temps, après ce paiement tardif;
mais qu'une telle faculté ne fervoit le plus fouvent qu'à favorifer
leur indifférence par line illufion rrompeufe, l'expérience ayant
appris qu'ils prenoient rarement leurs mefures affez à temps
pour fe mettre en réglé , & prévenir après- eux la perte de leurs
Offices : Que cette condition cependant étant le feul moyen coer-
cilif établi pour déterminer au paiement d'un droit qui fait une
partie importante de nos revenus , l'adminiftration fe trouvais
fans ceflb combattue entre la néceffité de ne point accoutumer à
env.ifager cette peine comme illufoire , & les fentimens de corn-
mifération & d'équité qui, dans chaque cas particulier, exci
taient à l'adoucir, ou portaient à des exceptions.

îu(terrien t fenfibles à ces diverfes conlidérations, Nous avons
penfé que Nous pourrions remédier en partie à ces contrariétés,
li Nous prévenions la néceffité répétée d'un paiement annuel r
& fi Nous écartions les rifques qui font l'effet des oublis ou des
omilîions involontaires : Ce moyen confifteroit dans une* forte
de rachat du droit annuel des Offices, mais pour un temps,
limité, ce qui dès-lors ne contrarieroit point les principes ri
gides du Domaine, & ne pourrait donner lieu à aucune dé
fiance, comme les rachats perpétuels qui ont eu lieu ci-devanr,
Nous Nous femmes donc déterminés à ne promettre l'afFran-
chiiïemeRt de ce droit que pendant huit années , moyennant
le paiement de llx qui Nous feroit fait à l'avance, dans le cou
rant de la préfente année, de forte que les Titulaires eu fieni;
îe temps néceflaire 7 ôc pour être inftruits de leur obligation a
cet égard , & pour s'en acquitter fans effort. De cette maniéré,
ce n'eft proprement qu'un prêt modique à intérêt de la- parc
des propriétaires d'Offices fournis au droit annuel : Nous en-
vifagérons cependant leur empreffement, dans ces circonftances t
comme un témoignage de zele que-- Nous remarquerons ; êc
pleins de confiance à cet -égard,. Nous modérons même les
claufes anciennes contre les Titulaires négligens, ne voulant
plus que , dans aucuns cas ? un défaut d'exa&itude puiife en-
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traîner la perte d'un Office , & le rendre vacant à notre ——
profit. ' I7SO0

Nous avons obfervé, de plus, que le rachat qui, lors.de fon
expiration , fera probablement renouvelle , difpenferoit à l'avenir
de tout recouvrement annuel de ce genre, & favoriferoit par
conféquent la réforme des Bureaux établis dans les Provinces
pour percevoir le droit annuel ; & ce même arrangement dimi
nuant aufîi le travrail de Paris, Nous y trouverons d'autres épar
gnes. Ce font ces diverfes considérations qui Nous ont déterminé
à changer, par .notre Arrêt de ce jour, le traitement & les
taxations du Tréforier de nos revenus cafuels ; Nous avons de
plus aboli la perception des droits de quittance1-à laquelle il étoic '
autorité : Ain fi par l'effet de la même opération , Nous Nous
procurons un fecours extraordinaire, nous affurons à nos Fi
nances une économie annuelle, Nous prévenons pour les par- '
tieuhers, ces pertes & ces privations d'héritage-, réfukant. des
anciens Iléglemens, & Nous établiffons un ordre nouveau'plus
conforme aux vues d'une adminifiration jufte ' & attentive. A '
ces causes", & autres à ce Nous mouvant, de favis de notre
Cojifeil, & de notre certaine fcience, pleine puifiance ôc auto
rité royale , Nous avons, par ces Préfentes lignées de..notre,,
main, dit, ftatué & ordonné, difons, flattions & ordonnons','
voulons. & Nous, plaît ce qui-fuit: •

Art. I, Les pourvus de tous les Offices royaux çafuels, & fu~.
jets comme tels, au paiement du droit annuel pour la conferva- '
non de leurs Offices, fe rachèteront du paiement.de huit années ' ;
dudit droit, en payant, avant le premier Octobre prochain, le
montant de fix années, conformément aux fixations faites par
le rôle général des évaluations des Offices de notre Royaume ;
& au moyen dudit paiement dans ledit délai, lefdits Officiers Se
leurs fucceffeurs feront affranchis du droit annuel pendant huic
années confécurives, qui finiront au dernier Décembre 1788 ;k
l'effet de quoi il en fera fait mention dans les quittances qui fe
ront délivrées pour ledit paiement,

II. Les omilEonnaires.'aàuels, qui n'ont pas payé le droit annuel,
pourront jouir du bénéfice de-ce rachat, fans .qu'ils .foient obli- !
gés.de payer les années dudit droit dont ils font en arriéré; les
libérant, en cas de paiement exaâ dudit rachat , de toute de» •
mande, defdkes années arriérées, aînii que .de toute peine pour
n'y avoir pas fatisfaiî iufqu a préfent.
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—— III. Ne voulant pas expofer plus long-temps les veuves &
1780. eofans. ou héritiers des Officiers à une peine-rigoureufe, pour une-

négligence qu'il n'a pas été en leur pouvoir de prévenir, Noaç
'renonçons à la févérité des Réglemens qui rendoient vacans, à
notre profit , les Offices de ceux qui venoient à décéder fans Nous
avoir payé le droit annuel , ou fans avoir furvécu quarante jours
à leur rélignation. Voulons feulement que tous les Officiers af-
fujertis au paiement du droit annuel , qui n'auront pas profité
avant le premier Octobre prochain du bénéfice du rachat, en.
foient déchus ; 8c que lorfqù'ils viendront à décéder ou -à ré li
gner , leursfucceffeurs rie puifîent être pourvus de leurs Offices,
qu'après le: paiement du double droit de mutation & du double
du montant de la femme qui le trouvera alors due pour toutes
les années du droit annuel qui n'auront pas été acquittées.

IV. Si dans les fi-x mois ,du .décès d'un Officier qui n'aurait
pas racheté le droit annuel., ?il n'a pas écé fatisfait au paiement
du double droit de mutation & 4u -double du montant des an

nées arriérées du droit annuel.,. Mous Mous féfervons la faculté
de pourvoir à l'Office, .d'après 1,©'-paiement qui aura été .-fait en
nos Parties cafuelles de la finance fixée en la forme ordinaire:;
.celui que Nous pourvoirons fera difpenfé de Nous payer aucuns
.droits, ainfi qu'Ul en eft -ufé pour les Offices .levés en premier©
finance, & Je montant .de la finance payée eja nos Parties ca
fuelles pour ledit Office appartiendra aux veuves.., ..enfans ou hé
ritiers .de l'Officier décédé , à ,1a déduction de la fomme qui au-»
roit dû être acquittée pour le double droit de mutation, le dou
ble du montant des années arriérées & h totalité du .droit de

{inarc d'or , à Mous dû pour ledit Office,, .
V. Voulant donner .à .ceux qui feront ledit rachat toutes les fa

cilités. néceffaires pour i'effeâuer, Nous confentons que -les
-paiemen's en foient faits.., foie à Paris .entre les mains du Rece-

,, ,veut-Général de nos revenus cafuels , foient en celles de fes Pré»
-pofés dans les Provinces^ mais à compter du premier Odobre
-prochain.,,"'il ne pourra -être"fait aucun paiement .du droit an
nuel, dû pour les Offices, qu'à Paris entre les ;makis,dti Rece-

- :.veur~Gé.oéra,l de nos revenus ..cafuels, aiofi ;quîil en e.ft ufé pour
les droits de -.-mutation & les droits de marc..d'or., -attendu la
jfuppreiiion que Nous ordonnerons., à l'époque du premier Oc
tobre prochain,» des .,diffe.reiî,s .Receveurs principaux .dudk .drôle
,.&q.;queL
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VI. Nous éteignons & (opprimons , à compter do jour de

i'enrégiftremenc de ces Préfentes, les droits de quittance attri- 1780,
...Bués-au Tréforier de nos revenus - cafuels, par la-Déclaration
du 4 Août i7z%. ,,

VII. Les Pourvus d'Offices royaux & cafuels, qui n'auront
pas encore envoyé la déclaration de la' valeur defdits Offices,
feront tenus de Padreffer dans trois mois , à compter du jour de
là publication des Préfentes., à l'Adminiftration générale de nos
Finances ; lefquelles déclarations ne pourront être au-deffous de
la finance réelle de l'Office, ou du prix porté, par le dernier
contrat d'acquifition. - '

VIII. En cas d'erreur ou de difproportion trop confidérable
entre l'évaluation des Offices & leur finance, ou leur véritable
valeur , Nous permettons aux Officiers d'adreffer leurs repréfen-
tarions à FAdministration générale de nos Finances, pour y avoir
tel égard que de raifon.

IX. Les Pourvus d'Offices cafueîs qui; dépendent' de - quelques < '
Bchangiftes ou Engagiftes, que-Nous aurions récemment con
firmés dans la nomination &" préfentàtion -defdits Offices, en-"
Nous réfervanr une partie du droit annuel r feront tenus de fe
conformer aux difpoficions- dô; ces Préfentes pour- la. portion:--' -
dudit droit à Nous réfervée;.

X» Ceux qui .prêteront auxdits Officiers», ea' côrpr-eu .fépa--
rëraent, pour faire les paiemens réfultans des Préfentes , au-
'ront privilège fpéçial & préférence-.'a to-us créanciers fur le prix"
defdits Offices, conformément'aux ftipulations- qui:-auront été"'
faites, & dont il fera-inféré déclaration dans lés quittances de-
finance qui feront données--auxdits Officiers. Voulons qu'il puiffe1
être auffi ffipulé que la- retenue- des dixièmes vingtièmes 'Ôfc-
a-utres importions, n'aura pas lieu 'fur les arrérages des rentes-

' eonfti tuées pour raifon-- defdits • emprunts ;•* dérogeant à toutes -
c-hofes à ce contraires,--

XL Au moyen de ce "que Nous modérons-' la fèvérité der-
neines anciennes,' en aboliffant la vacance des Offices à notre-" "
profit, il ne fera accordé,. dans- aucun', cas-, ni pour-quelque;-
caufe &.prétexte que ce.puiffe- être,v aucune- -remife ni mo--
d-ération fur-les fommes à payer- en- exécution des difpofU-
wons des Préfentes r, qui ne pourront être-'réputées coromi—
fi-atoires.

XII.. Ne- feront pas compris- dans -ces -Préfentes les Offices».
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dépendans des apanages de nos crès-chers '& très-amés Frères ,

1780» & çJq. notre très-cher & très-amé coufin le Duc d'Orléans^
pour lefqueîs Offices Nous n'entendons rien innover, non plUs
que ceux dont le cafuel & la nomination appartiennent à
notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier ou Garde des
Sceaux. :

SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez. à faire
lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelies garder, ob,
ferver & exécuter félon leur forme & teneur, nonobfbnt ton-

. tes chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir,.Ee

pour que ce foit chofe ferme & ftabîe à toujours , Nous j avons
fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles le vingt-feptieme
jour de Février, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, &
de notre regne le lixieme. Signéf LOUIS,.-Etplus bas ; Parle
Roi, Le Prince de Mo.nxbarev. Vu au Cçnfeil? Phelypeàtjx*
Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

y Ues, publiées 6 regi/lrées, oui, ce requérant le Procureur- Gé~
M'ji néral du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leurforme &

teneur; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les Bail
liages & autres Sièges rejjbrtijjans nuement à la Cour, pour y être
pareillement lues, publiées? regijlrées , fuivies & exécutées ; enjoint.
aux Subflituts fur les lieux d'y tenir la main ? & d'en certifier la Cour
dans le mois. Fait à Nancy y en Parlement, Audience publique te
nante. le onzième jour du mois de Mai mil fept cent quatre-vingt,

Signé, BJ1QUET»

LETTRES-
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LETTRES-PATENTES,

-Qui .'confirment une Fondation faite par Madame
..Adélaïde de France, dans le Couvent des Urben-
tines de Sorcy , & une autre en faveur de l'Attdkr
de Charité de Bar-k-DMC» - -

.::1Qu moisde îyîars 1780» Régiftrées en'Parlement & à la 'Chambre
•• tîes'Comptes le 14 Avril fuivant, '

"OUÏS, par -la -grâce de Dieu f Roi be France -et de"'
1 Navarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Notre

très-chere-&ttès-aniée.Tante Marie-Adélaïde de Franco., Nous
-a .repréfenté que par Lettres-patentes du feu Roi, notre très»'
'iionoré Seigneur & aïeul,, du 1 o Juillet 1768, depuis. confir- •
•niées par celles ,du %% Août: .'i'77x., elle,'a été-chargée de fui-
.vre & furveiller les Fondations "faites ..par.-la feue -Reine fa'
tnere,.& le Roi Stanilïas,, fon aïeul, .& *de .'faire"faire, con
jointement avec>.les Princefles -Ces Soeurs.,} -les -diligences oécef-'
faires pour -rentrer -dans -la jauiflànce- des "biens , rentes - & re
venus attachés >,à celles .defdires Fondation? qui fe trouveroienc
-fans exécution-: -Qu'au-nombre• de ces -Fondations fe trouve une
Million, que ; la-.feue Reine notre aïeule a établie par-fes Let
tres-patentes du 30 Octobre -.1750pour-être remplie & exercée "
4 l'inftar de-celle -de Lorraine, dans les Provinces de la grande -

petite Pologne-, par le miniftere des Jéfui tes-de ce 'Royaume, -
•Se -non autres , à commencer.do jour,du décès de là Fondatrice;
Que pour' l'exécution de .cette Miflion la feue Reine a voit affi-
gné , conjointement avec le' Roi fon pere, & de l'agrément du
îfëu Roi socre aïeul, deux rentes de 10,500 livres chacune , oro-
-venant de la-vente par elle jfaice de la Terre de Siérakow. qui.-
•-lui a-.pparteno-k.du chef de, la Reine de Pologne fa mere, l'une,
defquelles rentes -écoit payable, par Je -Comte de Brulh-, acqué
reur de cette Terre, Se eft demeurée affectée 6c..hypothéquée
..fur icelle ; & que l'autre affeôée fur nos Domaines de Lorraine
•&du Barrais, était payable par Nous, au. moyen de 2.10,000 livres
ïqyi ont été portées en ..notre• Tr.éfor- royal, & qui. .faifoieisr

Tome XIV. -Aa.a
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partie du prix de la vente de la même Terre; Que la Fonda
tion de cette Million étant devenue impraticable par l'extinc
tion de la Société des Jéfuites, avant même qurils aient pu la.
commencer, la Diete de Pologne, tenue en 1776, a déclaré,.,
par une conftitution fpéciale , que cette Fondation étoic devenue
caduque, & a autorifé notre très-chere & très-amée Tante à.
difpofer librement des fonds y affeâés,. en employant par elle-
en œuvres pies au profit de la Pologne , la rente de 10,500 livres
dont la Terre de Siéra kow eft demeurée- chargée, Qu'en con-
féquence de cette conftitution , & pour remplir les pieufes & '
bienfaifantes intentions de la feue Reine notre aïeule, nôtre-
dite trbs-chere & très-amée -Tante a difpofé de cette rente de;
10,500 livres en faveur de la Pologne, de la maniéré la plus-'
louable,. & à laquelle Nous ne pouvons trop applaudir, Qu'à*
l'égard de l'autre partie de rente de pareille forame de 10,500 livres--'
par Nous due, notre crès-chere & très-amée Tante n'a pas cm?
-pouvoir en faire ua ufage- plus conforme aux', vues de bienfai
sance , de religion- & de charité de la feue Reine , qu'en faifanr.
en Lorraine deux Fondations particulières ; l'une dans le Cou
vent des- -U'rbentines de Sorcy, i'autre au profit de l'Attelier de;
Charité de 1-a Ville de Bar-le-Ducj qu'en cooféquence,. & par
Aâe paffé- devant Regnauk & fon Confrère,. Notaires à Paris,
le premier Février de la préfente- année,. notredite rrbs-cherè-
& très-amée Tante a fait îefdites deux Fondations ,, qu'elle Nous-
a prié de confirmer.&. de revêtir de notre- autorité :: Et: .conli--
aérant, d'un coté,, combien fera avantageux pour la- Noblefte &
les familles honnêtes de la Lorraine- peu favorifées- des biens de
là fortune,, l'établifTement de trente penfions dans- ledit Cou»;
vent des Urbentiaes, pour y élever 'trente jeunes filles depuis-
l'âge de huit ans jufqu'à feize ; & de fautre-,- tout le bien qui ré-
fuîtera de cent places- dans l'Attelier de Charité de Bar-le-Duc v,
en faveur, de eeni eafans trouvés de l'Hôpital de Nancy r
Nous ne pouvons trop Nous erapreffer de concourir aux vues-
pleines- de fageffe & de bienfaifance dè- notre- crès-chere &-très-
amée TanteSe de lui donner une nouvelle preuve de notre
cendre affeâion- pour elle,. A ces causes ,, ôc autres à ce Nous;
mouvant, de l'avis de notre Gonfe.il, qui a. vu ledit Afte d»
premier Février dernier, lequel fera ci-attaché fous le contre™-
feel des Préfentes, & de notre grâce, fcience , pleine puiiïance
& autorité royale, Nous avons approuvé & confirmé ? ôc par
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ces Prefenres lignées de notre main , approuvons & confirmons »

les deux Fondations faites par notre trfes-chere & très-amée 1780.
Tante Marie-Adélaïde de France , par Pacte dudit jour premier
Février dernier : Voulons qu'il foie exécuté félon fa forme &
teneur, ôc que les deux Fondations y contenues foient établies
aux claufes , charges & conditions ftipulées en icelui. SI
DONNONS EN" MANDEMENT à nos amés & féaux les Gens
tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que'ces Préfentes
ils aient a faire regiftrer, <5c le contenu en icelles ôc audit Ââe
garder ôc exécuter félon leur forme & teneur , pour jouir par les
Maifons & établiflemens y dénommés de leur effet & contenu.1
pleinement5. paifiblemenî & perpétuellement, cellant & faifanc
ceffer tous troubles Ôc empôchemens contraires: Car tel est
notre plaisir. Et afin que ce foie chofe ferme ôc fiable à
toujours, Nous avons fait mettre notre feel à cefdites Préfen
tes. Donne à Verfailles au mois de Mars, l'an de grâce mil
fept cent quatre-vingt, & de notre regne le fîxieme. Signé,
LOUIS. Et plus bas .* Par le Roi , Le Prince de Montbarey.
Vifa5 Hue de Miromenil. Et fcellé du grand Sceau de cire
inerte, en lacs de foie rouge & verre..

"W^Emfirées , enferable PAcïe de Fondation éi-attaché fous le
il concre-fcel des Préfentes , ès Regifîres du Greffe de la Cour
;Oiii & ce requérant le Procureur- Général du Roi, pour être exé
cutées félon leur forme & teneur , juivant l'Arrêt de ce jour. Fait ..
ttn Parlement,3 à Nancy, le quatorze Avril'mil fept cent quatre—
vingt*.Signé, BRGUET,

FONDATION
PAR. MADAME ADELAÏDE.

Le premier Février 1780. . '

À UJOURD'HUI eft com parue pardevant les Confeillers du
XjL Roi î Notaires au Châtelec de Paris , fouffignés , très-haute ,
très-puiffante & très-excellente PrincefTe, Madame Marie-Adé
laïde de France , Tante du Roi, demeurant au Château de Ver-
failles , Paroi fie Notre-Dame.

Madite Darne Priaceffe., en qualité ,d ainée des. repréfentans.
A a a %
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k feue Reine de France faniere & le -Roi Staniflas fon aïèuiÇ:

!7&o. ^ autorifée par les Lettres-patentes du feu Roi fon pere , rendues ;
le io Juillet 1768, & enrégiftrées aux Chambres des Comptes-'
de Lorraine & de Paris, les- 16 Juillet 1768, &. 5 Juillet -1769
depuis confirmées par celles du %%- Août 1771 aux; termes des
quelles niadite Dame rrincefic a fouie droit de.fuivre & fur--
veiller les Fondations faites-par fes auguftes Aureurs , ainli que,
de préfeoter & nommer à, celles des : places dépendances-def=-

! dites. FondaEions qui,lui.:on£,-:. été:-déférées par.. les Xettres-pa-
tentes du 2,a,Août. 1.77%^ • -

• XaquellediteDame PrioeeiTe, èà: noms-- &"qualités -ci-deflusv
a obfervé & expofé. que. la. feue. Reine de fVance. fa mere;
ayant, parafes,Lettres-patentes.-du~ jo Gâobre 17^0 ..fondé en,
Pologne uneMillion,-ài'inftar- de. celle-de Lorraine-, .pour être,
remplie: & exercée :d-ans les - Provinces d.e. la-grande & petite!

- Pologne, ...par.le..-miniftere. des Jéfuices. dece.Royaume, & non--:
autres-, à commencer du.- jour:-. de<.fon décès:,. Sa-.M-ajefté- avoir
affigné à l'exécution de cette-Fondation deux rentes de 1 o, 5 00 livres
chacune, - proveoane--.de..la vente .par-elle faite,, en exécution de
fes Lettres-patentes- du z%. Juillet 1749, '^a Terre.-.-de :Sié-.*
rakow qui lui appartenoit du chef de la Reine, de Pologne fa
mere ; -la premiere à -prendre fur les Domain.es. êc Bois5de Lor
raine,; en exécution.du Traité laie -.entre Je,Roi :de .France &
le Roi Staniflas, .Duc. de Lorraine,, le 2,0: Novembre 1749 5,
au moyen -de la fomme de- x 10,900- livres, provenant de la- vente,
de ladite; Terre:-.de....Siér.akQW , qu'il-a fait porter, .au Tréfor royal;',
l'autre. payable en Pologne par M." le Comte d.e Brttlh., acquêt
reurde.Ia fufdite Terre,v& Jes poflelieurs fes fuccefleurs , &
par privilège fur icelîë. ,

Que cette'Fondatidn étant - devenue impraticable par'la, révo
lution furvenue à l'Ordre des.' Jéfuices, dans le Royaume de
Pologne, avant,qu'îls aient pu -mettre cette. Fondation en a&ivitë,
& fe foient engagés ,à l'exécution .des charges portées par les
aâes de la-fufdite Fondation : Madite Dame Princeffe Adélaïde

a., en ..exécution,, des. Lettres:-patentes.-du -xo"Juillet 1708 ;, fait
pourfuiv.reia- nullité de cette-.Fondation , &.a demandé à ;ia Diete
de Pologne , .tenue .en 1776 y. qu'elle fut--déclarée comme .non
faite, & à être-renvoyée dans la-.jouiffance &. polTeffion* des-
rentes y affeâées, pour être par elle employées à relies œuvres-
pies - qu'elle jugera .convenables^- conformément à., l'intention . de...
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îa'feue Reine-de France fa mere, &: aux Lettres-patentes fus
énoncées. - . - • - 1780»

Qu'en conféquence de cette demande, la diete de Pologne'
a-, par une constitution fpéciale, déclaré cette Fondation ca-

' duque, & a autorifé madite Dame à difpofer librement des fonds
y affectés, en employant-par elle- en- œuvres pies au profit de
là Pologne,, la rente de 10,500 livres, qui étoit refiée af-
feftée fur la Terré de Siérakow. --

. Qu'en exécution de cette conftitutionr les .1,000" ducats-de-
revenu annuel, revenant à 10,500 livres monnoie de France v
afîignés fur la Terre, de Siérakow ,,.ont 'été employés par "M.'1er
Général Comte Mockronowsky, ,en verte des - pouvoirs de ma-

. : dite Dame Princeffe, .en • différentes œuvres pies ; favoir, 300.
ducats, en Miffions-& aumônes .y- à diftribuer •tous les ans dans
les Evêchés-de- Plock & de Pofen ; 100 ducats pou-r l'éraMiffe-*'
ment à Varfovie, d ufi.-Prédicateur. & Gonfeffeur-François^ dans-
J'Eglife des Carmelites -ioo ducats au - Couvent defdites Car-
melites-; 100 ducats en faveur-de celui chargé. de - la-recette' &>
du paienieatydefdits 1,000 - ducats , &- 400 'ducat-s en atïïg,na~"-
îions particulières-. ,,- .à - donner par madite Dame &- donc Re
montant lui fera envoyé directement chaque-année pour être-
diftribués fous -fes- ordres, ...tant -q-u''elle vivra , -aux"-pauvres .Po-
lonnois & autres, actuellement -en- France- âc 'en -Lorraine , qui
o'nt fuivi le feu Roi Staniflas, ou qui- fe font depuis attachés

. à.Ton fervice; &- après: le décès de madite -Darne Princeffe-,...être-
employés & diftribués en-Pologne-, favoir, 100. ducats-en faveur;
des pauvres de l'Evêché. &. Uiocefe- de- Pofen-,-& 300 ducats-'
en faveur de l'Hôpital de Saiot-Cafimir ,. pour y éîerer , nourrir '
ik entretenir,..,jufqu'à l'âge de'dix-huit ans, douze jeunes filles"'
orphelines, nées, dë peres &' de mères François , le tout confor
mément & de la- - maniéré, "arrêtée- par le. pouvoir & la procu
ration, envoyée par Madame à,M, le Général-Goaite -Mockro--
UQWsky » en .Novembre 1777 , qui contient- les intentions de--
madite Dame Princeffe, & aux difpofirions faites en conféquence v
par les foins & les. bons offices de-mondio Sieur le-Générai Coiiitéi-
Mockronowshys. • • - -

. Que «'.ladite Dante - Adélaïde - ayant "powrvtt,. au defîr de- !a>
conftitution de la Diete, à l'emploi, du revenu de-i-,000-ducats^,
qui fe perçoivent. & font affignés en Pologne, il -.ne s'agit puis.-
par-madite-Daine Princeffe. que de -ftacuer-fur l'emploi & defti^--
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> nation des 10,500 livres de revenu, affignées fur les Doma*

i7lo. nés & Bois de Lorraine, payables en France par Sa Majefté , c
maniéré à fe rapprocher le plus poffible de l'efprit & du mot
qui avait animé la feue Reine dans l'étabiiffement de la Fon
dation des Millions.

Que madite Dame croit ne pouvoir rien faire qui farisfafle
davantage aux vues de bienfaifance, de religion & de charité de
la feue Reine, que d'employer une partie de la fufdite rente
de 10,500 livres, à fonder dans une Communauté de la Lor-
laine , à l'exemple de la Fondation faite par le feue .Roi S tani ilas
fon aïeul, aux Dames du Saint-Sacrement de Nancy., des pen-
fions pour y élever un certain nombre de jeunes filles, à qui
les peres & meres feroient hors d'état de donner une éducation
convenable à Igiy naiffance, & d'alîîgner le furpius au fecours
des enfans .trouvés de la Lorraine & du Barrois, pour lefdites
difpofitions avoir lieu après fa mort » & en attendant icelle , être
par madite Dame diftribué en aumônes^, & de préférence aux
Officiers & Domeftiques du feu Roi fon grand-pere, & à la
.pauvre Noblefl'e de la Lorraine & du Banrois.

En conféquence, madite Dame Adélaïde a déterminé &
arrêté ce qui fuit, fous le bon plaifîr du Roi, pour être exé
cuté après fa mort, fuppliant Sa Majefté de vouloir fceller lef
dites difpofitions du fceau de fon autorité.

i°. Qu'il fera fondé , comme madite Dame Princefle le fonde
par le préfent A&e,, trente penfions-dans le.Couvent des Urben-
tines de Sorcy en Lorraine, pour y élever trente jeunes De-
moifelles nées de parens nobles ou de familles honnêtes , à l'inftar
(quant à l'éducation feulement) de celles élevées aux Dames du
,Saint-Sacrement de Nancy, depuis l'âge de'huit ans jufqu'à feize
ans accomplis.

Se réferve madite Dame Frioceflè la nomination auxdites
.places, tant qu'elle vivra, fi elle jugeoit à propos de donner effet
aux difpofitions ci -delîus de fon vivant, & la déféré après elle
aux PrincefTes fes fœurs, tant qu'elles vivront, & après leur mort
l'intention de madite Dame e'ft que le droit dè nomination ap
partienne à i'Evêque Diocéfain & au Seigneur de Sorcy aétuel
& à les enfans, en fa qualité de Fondateur dudit Couvent des
XJrbenrines, & ce alternativement, au fur & à mefure des va
cances qui furviendront, dont la première fera à la nomination
à-P I'Evêque I)ioqéfîin.,5 la fécondé à celle du Seigneur de Sorcy 9
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& fera ainfi continué dans le même ordre, tant qu'il y aura lieu
auxdites nominations, & que ledit Seigneur de Sorcy & fes en- I78°'
fans exigeront; après quoi la nomination appartiendra feule à
l'Evêque Diocéfaiti.

Veut madite Dame Princefîe que les nominations ne puiflenc
êtes faites que d'après des certificats de pauvreté & de bonnes
vies & mœurs, qui feront fournis à TEvêque Diocéfain & audit
Seigneur par les Parens qui présenteront leurs enfans. Veut éga
lement madite Dame que la préférence foit donnée à ceux donc
les familles feront les plus pauvres & les plus nombreufes ; &
pour s'afïurer de l'exécution de cette difpofition, madite Dame
charge l'Evêque Diocéfain & le Seigneur de Sorcy alternative- '
nient, de veiller à ce qu'il ne foit donné par celui en tour de
nommer , aucune préférence contraire à fes vues, dans l'ordre
& de la maniéré ci-deffus expliqués..

Pour l'exécution de cette Fondation , Madame délaiffe
abandonne audit Couvent, pour en jouir après fa mort,
5,700 livres de rente à prendre dans celle - de 10,500 livres
payables en France, à raifon de 150 livres pour la penfion,
nourriture & logement de chacune defdites trente Demoifelles r
Se de 40 livres pour les menus entretiens de chacunes d'elles 7
de façon que les parens n'aient à entretenir lefdkes Demoi
felles que de- linge r de robe y corps,- coëffur.es-,. foul-iecs & bas.
neufs. .

Fait madite Dame Princeffe délaiflement & abandon', égale
ment après fa mort, des 4,800 livres reliantes de la rente de
10,500 livres , au profit de l'Attelier de Charité de Bar-le-Ducy
à la charge par les Infli tuteurs & Adminiftraceurs dudir Attelier
de Charité, de recevoir dans leur Maifon & Attelier cent enfans
trouvés mâles,, de l'âge de fix ans & au-defîus, qui ne pour
ront y être admis avant fix ans révolus, & qui y relieront juf-
qu'à dix-huit ans accomplis ; lefquels enfans feront pris dans
l'Hôpital des enfans trouvés de Nancy , en fus de cent que ledit
Attelier de Charité s'elt engagé de prendre dans le même Hô
pital, au moyen' des 14,75.0 livres de fecours annuels que le.Roi"
leur a accordés fur les fonds de charité de la Lorraine, tant que-
leur érablifiement feroit jugé utile, & encore à- la charge par
eux d'élever lefdits cent enfans, de les nourrir, entretenir, 6c
de les inftruire dans- la Religion Catholique , Apoftolique ;&c
Romaine de leur apprendre les différens genres de métiers. &
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de-fabrications qui onc lieu dans ledit Attelier de Charité, %

I780, auxquels les infticuceurs les jugeront les plus propres ; Et at-,
tendu qu'au bouc de huit ans de féjour dans ladite Manufac
ture lefdîrs enfans devront être fuffifamment inftruits pour ga-

; gner leur vie, & être-plutôt, .utiles.-qu'à charge .audit .Attelier,
de Charité, .les ceni enfans feront renouvellés au boue délai tes huit,
années, "& il en fera ufé de même au fur & à mefure de la:
retraite volontaire ou forcée d'aucuns defdits enfans, foit pour
caufe-, d'inconduite ou d'incapacité pour le-travail, ou en cas de
mort de ceux qui périront pendant le cours defdites huit
années, à compter du jour de. leur .entrée, de façon que pen
dant lefdites ..huit apnées, le, nombre. 4e cent foitr-toujoufs com
plet,,

Il fera'fuppléé par les'Lettres-patentes que Sa'Majefté eft fup^,
pliée de donner , aux autres claufes & conventions qui feront
jugées nécelïaire.s, pour prévenir toute ambiguïté 5c interpréta
tion , &.--toutes difficultés équivoques, fur la'pleine & entiers-
exécution' des difpofitions .'ci-deCas!, . ' .

De tout ce .que.. delTus madite Dame ".Princeffe Adélaïde .a--
requis & demandé aâe aux Notaires fouffignés , qui l'ont donné,
pour fuppiéer (avec le plan .exécuté en Pologne conformément
auxdites intentions de Madame', & :à la conftitution de la
-Diete) à la Fondation faite par la feue 'Reine .,en faveur de la
Pologne. Fait & paie au Château de Verfailles, eo l'apporte-
-ment de Madame Adélaïde, où les Notaires fouffignés -fe Ibiit
^tranfportés à .cet -effet, l'an mil fept cent quatre-vingt,: le pre*'
.mier Février, &. a ligné la minute.des Préfentes, demeurée à
M®. -Regaault, l'un defdits Notaires à Pitris, fouffignés, Simé,
-LAROCHE .& REGNAULTe ' " "

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT,

Do-i4 Avril 1780,.

¥U , paria Cour, le Requifitoire préfenté .parole Procureur-Général du Roi, contenant, que par Lettres-patentes du
mois de Mars dernier, il a plu-.à'Sa Majefté confirmer «ne
•"Fondation faite par Madame Adélaïde de France, de trente pen
sions dans le Couvent des Urbëntines de -Sorcy, pour y élever
-trente'-jeunes, fi-lles depuis l'âge -de huit.ans'jufqu'à^feize,,& une

autre
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.autre Fondation de cent places dans l'Àttelier de Charité de >
Bar-le-Duc, en faveur de cent en fans trouvés de l'Hôpital de 17*0'
Nancy , ainfi qu'il eft plus au long porté par lefdites Lettres-
patentes qui fonc adreflees à la Cour pour être procédé à leur
enrégiftrement. A ces causes-, requéroit le Procureur-Général
du Roi être ordonné que les Lettres-patentes dont il s'agit ,
enfemble l'A&e de Fondation du premier Février dernier, fe
ront regiftrés au Greffe de la Cour, pour être exécutés félon leur .
forme & teneur ; & que copies collationnées du tout feront en
voyées aux Bailliages & Sieges du reflbrr, pour y être lus,
publiés, regiftrés, fuivis & exécutés ; enjoint aux Subftituts fur
les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier dans le mois. Ledic
Requifitoire {igné Marcol. Vu auffi lefdites Lettres-patentes , en
semble l'Acte de Fondation : Ouï le rapport d.e M. de Millet de
•Chevers , Confeillor : Tout confidéri ;

' LA COUR, faifant droit fur le Requifitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes dont il s'agit,
enfemble l'Aéèe de Fondation du premier Février dernier, feront
regiftrés en fes Greffes , pour être fuivis & exécutés félon leur
forme: & teneur , imprimés & affichés par-tout où befoin fera.
Faix en Parlement, Gra-nd'Chambre , à Nancy, le quatorze
Avril mil fepc .cent quatre-vingt. Signé, BROUET.

DÉCLARATION»

Concernant les Empoifonneurs,

JDu 14 Mars 17805 Regiftrée en Parlement le %% Décembre
fuivant»

LOUIS, parla grâce 4è Dieu, Roï de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, "
SALUT, Nous avons été informés que des malfaiteurs, répandus
dans les Villes & campagnes, ont fait prendre à plufieurs par
ticuliers qu'ils ont accoftés fur les routes, ou chez lefquels ils
i'e font introduits fous différens prétextes, une liqueur narcoti
que , aft'oupiflante & pernicieufe, qui a procuré au plus grand
nombre un fommeil léthargique, accompagné de convu liions &ç

Tonie XIV. Bbb .•
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de délire, & a mis leurs jours en dangers; 'Se quoique les exem*-'

- ZSo- pies justement féveres, ordonnés contre plulieurs des coupables-
par différens Arrêts de notre. Parlement à Paris, Nous donnent",
lieu de. penfer qu'ils aurons arrêté le; cours- d'un - crime auffi-:
"dangereux, Nous avons néanmoins voulu manifefïer , dans toute
l'étendue de notre dominationla : ferme- réfo'lution ou Nous
femmes-de. faire exécuter- la; rigueur- des loix contre tous ceux/,
qui fe ferviront de. vénéfices--, de poifons , ou d'aucunes plantes-
vénéneufes y fous quelque dénominations qu'elles foient connues, -
foit que la mort.&'ën- foif en fuivre-ou:: non. A ces causes , & au- -
très à ce Nous mouvant ,, de. l'avis de notre Confeil, & ae notre -
certaine fcience y., pleine puiflance1 & autorité royale , Nous avons-•
dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes %nées de notre
main, difonsdéclarons & ordonnons : Que Flidit de Juillet"
1(382., donc- un - exemplaire fera joint à ces Préfentes, fera exé-

- eu té.; dans coûtes > fes difpofirions 5 & notamment l'article VI dudie
Edit. Voulons que-'ceux-'qui feront convaincus de -s'être, fervis -
de vénéfices, poifons, ou d'aucunes plantes vénéneufes indiflinc~ -
tement, fous telles dénominations que lefdites plantes foient con
nues , foient punis de la peine de mort ; pourront même les Juges,
aggraver le-genre-'de fupplic'e, &- prononcer' cumulativement la-
peine de la roue. & celle du feu .fuiva-nt les circonftances : Re- -
nouvel Ions les injosélions faites- par- les articles duditEdit, aux'

. Médecins , Chirurgiens Maîtres en'-Pharmacie & Apothicaires ,
pour qu'ils aient :à s'y'conformen -Eàifoîïs défenfes à tous autres '
qu'aux Maître en Pharmacie & Apothicaires, de tenir dans leurs
maifon , magafin & boutique, aucuns poifons ou plantes véné
neufes; à la. charge toutefois -parlefdits Apothicaires d'o'bferver , .
à l'égard defdites plantes-, -lés mêmes précautions ordonnées pour
les autres poifons; le. tout fous les peines portées par ledit Edit.
SI DONNONS., EN- MANDEMENT à nos amés & féaux les

Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy, que ces Pré-
. fentes ils aient -à-faire.-lire publier & regiftrer , & le contenu

en - icelles garder -,...obferver &- exécuter félon, leur forme & te
neur: Car tel est notre plaisir, En témoin de- quoi Nous .•
ayons fait mettre notre feel à ces Préfentes. Donné à Verfailles

le quatorzième jour du mois de - Mars, Fan - de grâce, mil fept
cent, quatre-vingt, & de notre regne le fixieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Pvoi, Le Prince de Montbare y. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune-.-,
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De , publiée & regijlrée ? oui} ce requérant le Procureur- «***«*>**

• Général du Roi, pon/r être fuivie & exécutés félon fa 17^0'
forme & teneur, a"mf que les Réglemetis donnés en Lorraine con
cernant le poifon, fins que Vénonciation faite dans ladite Décla~° '
ration, des loix non regiftrées en la Cour, on puifle en induire
leur exécution dans fan rejfort ; & copies duement collaîiontiées
envoyées dans tous les Bailliages & autres Sieges reffortifjans
nuement à la Cour, pour y être pareillement lue, publiée ,
regijlrée x fuivie & exécutée.» Enjoint aux Subflituts fur les lieux

.-d'y tenir la main 9 & d'en certifier la Cour au mois. Fait à

..Nancy, en Parlement y Audience publique tenante, le vingt-deu
xième pur du mois ...de Décembre mil (eut cent quatre - vingt.
iSignéy ,BR.OUEï.» '

Ë D I. T,
.(Pourlia punition...de différens ..crimes,

.-Du mois ..dé ."Juillet-16 82*

:'OUISf' par la grâce -de-Dieu,,- Rot Us. "France et bb
.Navarre .: A Ntou.s préfens à venir , SALUT, Uexécu-

gtion des Ordonnances des Rois -nos prédéceCeu-rs y contre ceux
..-qui fe difefit'. devins , magiciens & enchanteurs, ayant été négligée
. depuis long-temps, & ce relâchement ayant attiré des Pays étrangers
'..dans notre Royaume - plufieurs .de ces impofteursy il-feroic arrivé
-que, fous prétexte -d'orofeope & de divination Sc'par le moyen"
.-.des preftiges des .-opérations..', -des prétendues magies & autres
iilufio.ns femblâbles,, dont .ces fortes de gens-ont accoutumé de
Ce.fervir, ils ^auroient Ciarpris diverfes perfonnes ignorantes ou
crédules..,, qui s'étoi.ent ;infenfiblement engagés avec eux , en
paffant des vaines curioïités. aux fuperftitions, & des .fuperftidons

..aux impiétés & aux- facrileges 1 •&:, par une funefte fuite, d'en-;
^agemens , ceux-qui Ce font le- -plus abandonnés à la-conduite de
fCes féduâeurs., Ce feraient portés à cette extrémité criminelle*
d'ajouter le maléfice & -le poifon. aux impiétés.& aux facri.leg.es,,
pour obtenir l'effet des proni.effes defdits fédufteurs, & pour
l'accompliffement de leurs, méchantes.... prédirions. Ges. pratiques
..étant .venues-à .notre-connoiflaoce -, .Nous aurions employé .:.to»s.

JB b b .1
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les foins poffibles pour en faire ceffer & pour arrêter , par des;

1780. moyens convenables, les progrès de ces déteftables abominations.
Et, bien qu'après îa punition qui a été faite des principaux au
teurs & complices de ces crimes, Nous duffîons efpérer que ces-
fortes de gens feraient pour toujours bannis de nos Etats, &
nos Sujets garantis de leur furprife; néanmoins comme l'expé
rience du paffé Mous a fait connokre combien- il éft dangereux.
,de fouffrir les moindres abus qui portent au crime de cette qua
lité, êc combien il eft difficile de les déraciner, lorfque, par la^
uiiîïsrîulation ou par le nombre- de coupables, ils font devenus;
crimes publics ; ne voulant d'ailleurs rien omettre de ce qui peuc:
être de la plus grande gloire de Dieu & de là fûreté de nos-Sujets,.
Nous avons jugé néceilaire de renouveller les- anciennes- Or-don--
'nances,. &: de prendre encore:,, en- y ajoutant r de nouvelles pré»--
cautions ,, tant à l'égard de ceux qui aient de maléfices, que.de. ceux',
qui-, fous la vaine profemon de devins, magiciens, forciersou autres-

1 Homs femblables condamnés par les loix divines & humaines, in---
fe-iten r & corrompent l'efpritdesPeuples par leurs difeours & prati
que1:; , & par la profanation de ce que la-religion a déplus faint:Sa--
voir faifons., que Nous ,. pour ces cames &: autres à ce Nous- mou
vant, &' de- notre: propre- mouvement-^. certaine fcieoce, pleine*
puiffance & autorité royale, avons-dit, déclaré & ordonné', di-
fons, déclarons & ordonnons par ces Préfentes, fîgnées dé. notre-
main, ce' qui fuit:* -

Art. I. Que- routes perfonnes' fe- mêlant de deviner, &
fe difant devins' ou devinerefîe ,.- vuideront inceiïamment le
Royaume* après la publication de notre préfente.' Déclaration , b
peine de punition corporelle...

II;.Défendons toutes-pratiques fuperftltieufesr de fait', par'
écrit ou par parole, foit en abufant des termes de -l'Ecriture.-'
Sainte ou des prieres de l'Eglife, foit-en difant ou en fâifant des
chofes qui n'ont-- aucun rapport'aux- caufes -naturelles Voulons
que ceux'qui- fe trouveront les avoir enfeigîfées, enfembîe.ceux-'
qui les auront mifes-en ufage & qui s'en font fervis pour quelque-
fin que- ce puifie être*,, foient punis- exemplairement,.&rfuiva'nr
1 exigence: des cas. .

, III. Et s'il-fe trouvoir, à l'avenir, des perfonnes afiez ' mé
chantes- pour ajouter & joindre à: la fuperftition l'impiété & le:'

: facrilege , fous prétexte d'opérations, de. prétendues magies ,
eu. autre prétexte de pareille qualité, Nous voulons que celles-
qui s'en trouveront convaincues foient. punis de. mort*
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IV. Seront punis de femblable peine tous ceux qui feront

convaincus de s'être fervis de vénéfices & de poifon , foit que I78o«
la mort s'en foit enfuivie ou non, comme auffi ceux qui feront
convaincus d'avoir compofé ou diftribué du poifon pour empoi-
fonner. Et parce que les crimes qui fe commettent par le poifon
font, non feulement les plus déteftables & les plus dangereux
de tous , mais encore les plus difficiles à découvrir, Nous vou
lons que tous ceux, fans exception , qui auront connoiflance
qu'il aura été travaillé à faire du poifon, qu'il en aura été de
mandé ou donné, foient tenus de dénoncer inceffamment ce
qu'ils en ("auront à nos Procureurs-Généraux ou à leurs Subfti—
cuts, & en cas d'abfence, au premier Officier public des lieux,
à peine d'être extraordinairement procédé contre eux, & punis
félon les circonftances & l'exigence des cas comme fauteurs &
complices defdits crimes, & fans que les- dénonciateurs foient
fujets à aucune peine, ni même aux intérêts civils ,, lorfqu'ils
auront déclaré1 & articulé des faits ou des indices- confidérables<

qui feront- trouvés véritables & conformes à leur" dénonciation
quoique-, dans la fuite-, les- perfonnes eomprifes- dans lefdites-
dénonciations, foient déchargées des accufations ; dérogeant à
cet effet à l'article LXXIII- de- l'Ordonnance d'Orléans, pour
l'effet du vénéfice & d-u poifon- feulement,- fauf à punir les ca
lomniateurs félon- la rigueur de ladite Ordonnance.

V. Ceux qui feront convaincus d'avoir attenté à -la vie de
quelqu'un par' vénéfice oc poifon v en forte qu'il n'ait pas tenu
à eux que ce crime n'ait été confommé, feront'punis de mort».

Vï. Seront réputés, au- nombre- des- poifon s, non feulement
ceux qui peuvent eau fer une mort- prompte & violente , mais-
auffi ceux "qui , en altérant-peô-à-peu la fanté,. caufent des ma
ladies, foit que léfdits- poifons foient- fîrnples, naturels ou com-
pofés, & faits de main d'Artifte : .Et en conféquence défen
dons à toutes fortes' de perfonnes-, à peine de la vie, même
aux Médecins , Apothicaires & Chirurgiens,, à peine de puni
tion corporelle, d'avoir & garder de tels poifons fîrnples ou
préparés', qui- retenant toujours leur qualité de- venin ,, & n'en
trant en aucune compoiition ordinaire , ne peuvent fervir qu'à.
nuire, font, de leur nature ,- pernicieux & mortels.-'

VII. A l'égard'de l'arfefric r du'réagale , de l'orpiment & du
fublimé, quoiqu'ils foient poifons dangereux de toute leur fubf»
sauce y comme ils entrent &. font employés en plufîeurs coin*--
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- polirions néceffaires , Nous voulons, afin d'empêcher à l'avenir

ï/80. k trop grande facilité qu'il y a eu_ jufqu ici d'en abuter ..qu'il
ne foie permis qu'aux Marchands qui demeurent dans les^.Vhles,
d'en vendre, & d'en livrer eux-mêmes feulement, aux Médecins,,
Aoothicaires, Chirurgiens, Orfèvres, Teinturiers, Maréchaux Se
autres perfonnes publiques, qui, par leurs profeffions, font obli
gées d'en employer, lefquelles néanmoins écriront, en les pre
nant , fur un regiftre particulier, tenu pour cet effet par lefdits
Marchands, leurs noms , qualités & demeures , enfemble la quan
tité qu'ils auront pris, defdits minéraux; & fi au nombre defdits
Artitans qui s'en fervent, il s'en trouve qui ne fâche écrire.,
lefdits Marchands écriront pour eux. Quant aux perfonnes incon
nues auxdits Marchands., comme peuvent etre les Chirurgiens
& Maréchaux des Bourgs & Villages.,,ils apporteront des certi
ficats en bonne forme,,-contenant leurs noms, demeures & pro
férions , lignés du juge des -lieux , ou d un Notaire & de deux
témoins, ou .du .Curé & de deux principaux habit-ans; Jeiquels
certificats & accefl-ations -demeureront chez lefdits^.Marchands,
pour leur décharge.» Seront auffi les iipiciers, Merciers. oc autie.s
Marchands demeurans dans lefdits Bourgs & "Villages.,-tenus de
.remettre inceflamment c.e qu'ils auront defdits minéraux encre
les mains des Syndics, Gardes ou anciens Marchands 'Epiciers
ou Apothicaires des Villes plus prochaines des lieux où. ils de
meureront, lefquels leurs en rendront le prix : le tout à peine
de 3,00.0'livres d'amendé, ,;en cas de contravention,, .même
de punition corporelle s'il y échet.

VIII. Enjoignons à -tous ceux qui ont droit, parleurs profef
fions & métiers,:, de vendre ou d'acheter des fufdits minéraux,
de les tenir ea ?des lieux fûrs,, ;âont :ils garderont eux-mêmes

" ,1a clef. Comme auffi .leur enjoignons d'écrire fur un regiftre par
ticulier , la qualité des -remedes où ils auront employé defdits
.minéraux, les noms de ceux pour qui ils auront été faits, &
la quantité qu'ils -y auront employée, & d'arrêter à la fin de
.chaque année ., fur leurfdits regiftres.., ce qui leur en-reftera :
Je tout à peine de mille livres d'amende p,ou,r-,l,a -premiere fois ,
.& de plus grande s'il y échet.

IX. Défendons aux MédecinsChirurgiens, Apothicaires, 'Epi-
- ciers-Droguiftes, Orfèvres, Teinturiers, Maréchaux & - tous au

tres., de diftribuer defdits minéraux en fubftance à quelque per-
ioune que ce puifle être, & fous quelque prétexte que .ce .foir.
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tir peine d'être punis corpôrellement ; & feront tenus de corn- ——.
pofer eux-mêmes ou de faire compofer en leur préfence, par 1780.
leurs garçons, les rernedes où-il devra entrer nécelîairement def-
dits' minéraux , qu'ils .donneront après cela h ceux qui leur en.
demanderont pour s'en fervir aux ufages ordinaires.

X. Défenfes font auffi faites à toutes perfonnes , autres qu'aux
Médecins & Apothicaires, d'employer aucuns infeftes vénéneux, '
comme ferpens, -crapauds,, viperes & autres femblables, fous pré
texte de s'en fervir à des médicamens, ou à faire des expé
riences, & fous quelqu'autre prétexte que. ce puifie être, s'ils
n'en ont la perraiffion expreiïe & par écrit»

Faifons 'très-exprelles défenfes.à toutes perfonnes, de quelque
profeffion Se condition' qu'elles foient, excepté aux Médecins
approuvés , & dans le lieu de leur réfidencë, aux Profefleurs,
en Chymie., & aux Maîtres Apothicaires,-d'avoir aucuns labora
toires , & d'y travailler-à-aucunes préparations-de-: drogues ou..--
"fiiftil.l.acions, fous prétexte"d'eremedes • cliymiques ^expériences y*
Tbcrets particuliers,, recherche de la pierre philofophale, -conver--
fion , multiplication." ou--rafinement des métaux,,--confection de.'
efyftaux ou pierre de "couleur-,-& autres femblables- prétextes,,c."
fans avoir auparavant'oBtènu de Nous,-par-Lettres-"do grand-;.
Sceau ,. la -permiffion .d'avoir; lefdits laboratoires » * préfenté lef—.- ,
dites Lettres, & fait déclaration en cônféquence- à.:-nos Juges &-
Officiers- de Police-des- lieuxv- Défendons pareillement à. tous*
Diftillateurs , Vendeurs d?eau-de-vie,,-de faire, autre diffillation--.
que celle de leau-de-vie & de l'efprit .de vin ,.fa,uf à. être choifi.-;
d'entre-euxr Le nombre, qui "fera jugé néceffaire pour' la confec-: - -
tion des eaux-fortes,, doncl'ufage-eft permis; lefqueîs ne pour
ront néanmoins y; travailler" qu'en-' vertu de - nofdites Lettres
& après en'avoir Fait, leur-déclaration ,.;à peine, de punition esef»—-
plaire,.-,. -

" SI, DONNONS EN- MANDEMENT, &c„ -



384 Ordonnances & Réglemens de-Lorraine î
17*0. ======^^==^ B8aa ; ~.sf

; LETTRES - PATENTES,

Qui ordonnent Venrégijlrement de celles du 19 Septembre
z yy8 y portant ratification d'une Convention conclue,
entre Sa Majefté è l'Electeur de Treves > conoeryant
plusieurs échanges & les, limites de leurs Etats
refpeêifs.

Du ai Mars 1780. Regiftrées en Parlement le %J Avril fuivant
& à la Chambre le 14 précédent.

LOUIS-, par la -grâce de Dieu , Roî de France - et deNavarre : A nos aisés êc féaux les Gens, tenant notre-
-Gourde Parlement à Nancy; SALUT, Notre très-cher & bien-
amé le Sieur Gravier de Vergennes , Chevalier, Comte de
TatiloDgeon, notre Confeiller en cous nos Çonleiis« Corn™

.. ma-ndeur-de nos Ordres, Miniftre & Secretaire d'Etat & de nos
..Commandemens & Finances, aur-ok, en vertu .du plein pou
voir que Nous lui en avons donné, ligné avec le Sieur Metzen,
chargé des affaires de notre confia & oncle 1 uleâeur de Trêves s
pareillement muni de fes pleins-pouvoirs, une Convention con-

' cernant le Règlement des limites des Etats refpe&ifs, laquelle
Mous avons -ratifiée par nos Lettres du 19 - Septembre der
nier, desquelles., ainfi que de ladite Convention, la teneur fuit :

LOUIS, par ia grâce -de Dieu , "Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces- préfentes Lettres.verront,
SALUT- Comme notre très-cher & bien-amé le Sieur Gravier

de Vergennes, Chevalier, -Comte de Toulongeon.notre Con-
feiller en tous nos Confeifs, Commandeur de nos Ordres, notre
Miniftre & Secretaire d'Etat & de nos Commandemens & Fi

nances, aurojt, en vertu du plein-pouvoir que Nous lui avons
donné, fîgné avec îe Sieur Meczen , ciiargé des affaires de notre
couiin & oncle fEleâeur de Treves , pareillement, muai de fes
pleins-pouvoirs, une-Convention concernant le Règlement des
limites des Etats jrefpe&ifs4 .de laquelle Convention. îa teneur
s'enfuit.:

' ' IM
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. TjE ROI Très-Ghré.tien & l'Ëiedeur de Treves ' ayant- réfolu —

>i& terminer, conformément: aux Traités & aux convenances ré-
cîproques,;toutes les confeftations qui Tubfiftent encreux, ont ..

. nommé, favoir, Sa Majeftéie Roi Très-Chrétien, le Sieur.Gravier
de'Vergennes , Chevalier, Comte de .Toulongeon , Conieilîer
d'Epée au Cohfeil d'Etat- de Sa Majefté, Confeiller en tous Tes '
-Confeiis, -Commandeur .de fes Ordres, fon Miaiftre Se. Sëcre- •
-taire d'Etat & de fes Coinmaodemens & Finances ; & Son ÂIrefle
ïiïeétorale ,l'Electeur de Treves, le Sieur Metzen-, fon - Chargé
d'affaires près Sa Majefté; lefquels ,:après s'être- duement commu
niqué leurs -pleins-pouvoirs» font convenus des Articles fuivans-: •

. Art. I.' L'EIe&eurde Treves,'pour.lui & fes fuccefieurs, &
:4'EgKfe de Treves, -renoncent purement & "Amplement, à per
pétuité , à toutes prétentions qui- ont --été formées de leur parc
Turia Souveraineté des Terres & Seigneuries dé.Revin., Fuma-y "
&c Feppin-fur-Meufe, dont Sa Majeffé continuera de jouir, ainli

-que de tous, les'droits en dépendans-, fans exceptionbien en-
tendu que tous les droits --honorifiques & utiles, tousses, cens-,
rentes,-revenus & prérogatives-• quelconques defdites .Terres,, .

-dont Son Àkefle Electorale eft aâuellement en. poffeffion, lui -
• feront cosfervés,, -pour en jouir, elle & fes fuccefieurs-, à per-,
:pécuiré, librement, -fans, troubles & empêchemens, feus la Sou—
-veraineté du Roi & de la - Couronne de France ; - promettant Sa- ,
Majefté-de les confirmer,' à •la-demande qui .lui en fera -faite par
TEleftesir, & de revêtir cette, confirmation des .Lettres-patentes, ;-:-
qui, -pour cela, feront jugées nëceflàires.

II. En confidénrtion de la rer lion cî-cîeffus, le Roi cede
à l'Elecleii-r de Treves, à fes fi urs & à-l'Jiglife de-Treves.* ..'
rtous. les droits .de Souveraineté"& antres. Se -renonce à -toutes
Ces prétendons quelconques fur 'la Forêt de Wiaterhaupt, •' fur .. "
les Villages 4e Baas -de Mittel - Boilenhacli, Noh--Bo!lenbach ,
•Breungenborn -6c Mertenif., ainfi que. fur la. Riviere de Noh.. - • ' -

' Quant aux droits & prétentions des héritiers du feu Comte de *
•Linange-Heidezheim , relativement à ladite Forée de Winter-
haupt, le Roi & l'Electeur .nommeront des Arbitres pour en
juger -dans.le délai d'un an,-.après la ratification de la préfente .
Convention. Et dans le cas où les .Arbitres né s'accorderaient

pas, -on nommera, d'un commun "accord, un fur-Arbitre., à la
xlécifîon. duquel on s'en rapportera. Cependant fon Akefle .-Elec
torale entrera.., lors de l'exécution, -du Traité, en .;polieffion

Tome XJV-» , Ccc
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——- pleine.'& abfoloe des droits de Souveraineté & de Suzeraineté
ij%a. fur toute la Forée de Wincerhaupt, fauf par elle à faire raifon

auxdits héritiers de Linange des droits qui, leur feront adjugés par
les Arbitres.; & bien entendu que tant que la eonteftation .Re
fera pas ainfi terminée, FElecleur de; Treves n'exercera pas-
d'autres ni de plus grands droits que ceux qui compétoient à Sa
Majefté'en vertu de la Convention de 17$:1 * & qu'elle a e£-
feâivement exercés jufqu'iciv

III. Le Roi & l'Eleéfeu-r étant; d'accord que le Pays indivis-
de Mertzick Se ce Sargaw feit partagé entr'eux, font conve»-
nus d'opérer ce partage de la maniéré fuivants ; àfavoir, que toute*
la'partie du Pays indivis,, qui eft .fi tuée fur la rive gauche de la

- - . Sarre, appartiendra à -favenir en' toute Souveraineté à Sa Ma~
jefté Très-Chrétienne.& à.la Couronne' de,France,. & toute la*

' partie fituée fur la rive droite appartiendra pareillement en toute-
Souveraineté à Son Akeffe Electorale & à l'Eglife de Treves ,
de rrianie-re que la- 'Sarre- formera déformais, dans ces diftnéls r
une limite naturelle entre les. deux- Dominations,-, depuis Ie-
poinx ou-: elle commence à couler entre. les Etats refpeéBEs juf-
-qu'à l'extrémité du Territoire que- la France poffédera en. vertir
de la préfente Convention fur fa. rive gauche, Cette Riviere

. . reftera indivife entre fos deux Souverainétés. En conféquence il-;
demeurera libre à chacune des. Parties coocradan ces de pour--
fuivre fes Contrebandiers,, Déferteurs & autres .malfaiteurs,,
feule.,, fans le concours de l'autre,., & fans- requifi non s préala
bles , for tout le cours de. ladite. Riviere-r dans l'étendue qur
vient d'être défîgnée-;.; fauf, au., refte». les.- droits de Souveraineté'-
& -de fupériorité territoriale des'deux Souverains- & de l'Em
pire, fur les rives qui borderont leurs Territoires refpecfcifs.

IV» En vertu de ce- partage, Je Roi cede à' l'KIe&eur. dé;
Treves,. à. fes fuccefièurs Se à l'Eglife de Treves,,.à. perpétuité ,,
en toute Souveraineté, Jiirifdiôion & InfHce, haute, moyenne
Se baffe r les Fiefs,. Villes Se Villages Se lieux' fuivans , avec

• leurs Territoires, appartenances & dépendances,. eoclaveînens
Se annexes,, eafemble cous les- droits, revenus,--rentes & Do
maines., même- ceux qui fon t' engages au Coin se d'Qëringen--
Dâgftoiii, .que Sa Majeflé fe charge de racheter pour autant que
le tout eiï iitué à la rive, droite de'la- Sarre; favoir, la Ville
de Mertzick, les Villages & Hameaux de Bitzeo , Haarling,
Memmingen , Bacchem Befferiog.,. Ponted êc .Saint-Gango'f,.



du Regne de S'a Majejîé- Louis 1LVI. 3H7
4e Village de Metdocb, avec l'Abbaye du même- nom., & le Châ- ——•»
«eau & la Montagne de Mont-Clair ; bien entendu que , con- i7§0'
fermement a ce qui a déjà été IHpulé en 1661 , entre la
France & l'Electeur de Treves, le Fort ou Château de Mont-
Clair ne pourra jamais être relevé ni rétabli en quelque ma-
Hiere ou fous quelque prétexte, -que ce pujffe être; veut bien '
j8a Majefte, en faveur du préfent partage, renoncer aux préten
dions quelle a & qui ont été formées de. fa part, conféquem-
rnent au Concordat de i6zo, fur les Fiefs relevans dudit Châ
teau de Mont-Clair .5 fur le fequeflre ôc fur les arrérages qui
en réfutent. -

V, En échange fiLieâeur & FEglife -de Treves. cedent au
à -fes fueceiTeurs & à la Couronne de France, à perpé-

. ftuite , les lieux frtivans, avec leurs territoires, appartenances-„
-•dépendances, enelavemens ôc a-n-oexes, pour .en jouir & les pof—

• iféder. en toute ...Souveraineté, Jurifdiâion ., Juftice haute & .
moyenne , Soa Al telle n-e fe-réferyant que les droits utiles ,
.rentes,, revenus,' Bafle-Jiifiice & autres droits qui., lui appar
tiennent en ..qualité 4e Seigneur foncier ; favoir 5 les Villages
Se Hasraeaux de ICeuching, Hilbring , Feùchten', Balleren
,-llech , ICeppîing, MondorfF, Sylving', Schwemling , Betting.,
Ve-hing, BufchdQ-rff, Budingen, Weiller, en tant que tout eft
fitué à la rive gauche de la Sarre, . aînfi que les dépendances.

. ,de BeiTeriag & des ' autres lieux compris dans l'Article précé- .
.dent qui s'étendent à .la ' rive'gauche de ladite Rivière.

VI. La valeur des deux lots du partage arrêté ci-delTus n'étant
:poinc 'égale ., le Roi., pour indemnifer l'Ele&eur & i'Eglife de
Treves, -de l'infériorité -reconnue du lien, cede encore à- Son
Akeffe Electorale Ôc à ladite Eglife, la part qui appartient à la
..Couronne-de France .dans la.Souveraineté & Territoire de The-

J.ey,-y-compris .la Ceafe d'Imblback avec toute la jurifdidion,
& avec tous les .droits, revenus,, rentes & Domaines, apparte
nances. & dépendances, fans exception j -renonçant à toutes les-,
-prétentions faites au titre -dudit Village '& Territoire de Thëley
fur la part qu'y poffédûif anciennement I'Eglife de Treves. Quant
.aux prétentions.. formées -d.e la part de la France for Ses Forêts
contigues à ladite Cenfe., nommées' le Hanneker-Wald, le Haut--
Wald , le Catlierimen-^ald,' fÀX-Wald, le Cretitz-Waîd 'Ôc la-.
Forêt de Pétri, elles.feront, difeutées à l'amiable par les'-Corn-
ïïufîaires refpe&ifs.j pour y être ttàtus d'une maniéré conforte©
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a l'équité. Le Roi cede &. abandonne pareillement-à. fEiecfeuïi-'-

1-2.80. -&. à i'Egîife de Treves les droits de fauve-garde , & les rentes..
& revenus-que. Sa Majefté perçoit annuellement, à . titre de' lau-~
'vemens, dans plufieurs Villages • &• lieux du Pays de Treves
'.lavoir, ~W~aIheoJ Michel-Bach-, Rum-elbach,,.liid.erdorff.& Pour-
brich ; lefquels ; droits &. revenus .feront. déformais exercés & :
perçus par Sadke Âlteffe Electorale & fes fuccefleurs, ainfi &

.. de la même maniéré que. Sa.. Majefté Très-Chrétienne, en., a -joui ;
jufqu'ici.. •

VIL Le Procès-verbal .de'- reeonnoiflance do Pays indivis figné :
le x Janvier 1777, & les- réfultats des -différentes pieces qui ont-
fervi de bafe à ladite évaluatioa, feront-rannexés à ce préfenc:
Traité & cenfés en faire, partie. L'EIeâ-eu-r. de Treves continuera -

•de jouir, fous la., domination 'du Roi, 'de. tous-les droits utiles-.'
.& honorifiques, rentes, revenus,.cenfes,- Juftices., & autres-pré
rogatives attachées . à.- la Seigneurie-: foncière.., que Son.. Alteile-
Eleâorale s'eft;réfervée.dans Je Sargaw;-Je. touE..confor.méraec.c-
aux Etats' réciproquement .échangés ..parles Gommifiaires fufmen- -
rionnés, & qui 'font : partie des réfukats joints aux-évaluations r
Promet;Sa Majefté. de les- confirmer ,..à. la demande de. l'EIedeur,.,

..'par des 'Lettres-patentes... ' , .
- VIII.. Le grand Chapitre de- Treves- fera pareillement maintenu.:

d-aos la-jouiilaace, de les biens , droits & revenus.; & PEle&eur, le ;
grand Chapitre,& leurs Sujets, ou: Àyans-caufe, -conferverout ,.à
perpétuité, l'exercice,de. leurs, droits &. prérogatives de:- pâturage •.
& d'affouage dans les Forêts communales Se autres qui-, par:
l'effet de.la préiente Convention^..feront paffées fous' la Domî™-.
nation du . Roi.. .Ils en'--pourront- retirer* le. bois ' de chauffage,
pour leur, propre.conformation--, Se- transporter chez-eux.leurs •
récoltes de grains,.de foins,généralement toutes les productions -
de la terre fans payer- aucune forte... de droits à.' la -charge :
néanmoins de faireieurs déclarations dans .les Bureaux les plus voi--
fins, de.*juftifier aux,Commis-du Fermier que-îefdits objets provien- -
nent •• réellement - des Forêts & Terres - qui paieront, .par l'effet-"
du Traité de partage, fous la .Domination 'de. la France, .& de-;
n'emporter, leurs g-rams qu'en -gerbes.,..les .foins qu'en meules,-.
&. les raifins qiï'én vendanges. .-Quant- aux** cens .& rentes en-:
grains que fEîeéten-r Se le grand Chapitre ne... perçoivent-qu'à :

- de certains fermes, il fera permis de les exportér en nature &:
.en exemptions-de., droits suffi . long-temps que ' l'exportation, des
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grains ne. fera point défendue fur toute la frontière de la Lor- -—~
raine vers l'Allemagne ;. -mais pour, prévenir les abus qui pour- î/So,
jroienc fe' commettre .à cet égard, les Commifiaires des.prifes
de'.pofleffion conftateroht je montant annuel de ces rentes fur

; les baux qui en ont été pafles, & 'ils conviendront de-la forme , '
des déclarations qui devront être faites au .Bureau de ferrie.;
bien entendu que cette faculté OC cette -franchife. oe pourront

.pas être étendues à d'autres lieux & terreins qui. ne-font pas
compris dans la préfente Convention ,. & que les*'Sujets, du Soi
dans le Sargaw jouiront,, dans les lieux cédés à i'EgHle de.Tre~.
ves: par l'Article- IVi ci-delïus, des mêmes, privilèges- qui ont
été réfervés aux Habitans' ,de Mertzick dans les lieux.'cédés à. Sa
Majefté. • • ' .

IX. Le Roi conferit que.les Forêts appartenantes à fElecteur ou
à- fon grand- Chapitre,.dans lés lieux & territoires compris dans
cette Convention, relient libres & exemptes de la Juridiction-,
de fr Gruerie. des Mattrifes.^: ' "

X. Les Parties contractantes déclarent" que. les:'arra >11-3- .
contenus- dans., le; préfeat.Traité-ne préjudicieronk auc ;nt
aux droits.., , propriétés, a&ions y-.fervitudes qui peuvent
compéter aux* Communautés. ou aux.'. Particuliers - de - Pu ne . ou
l'autre Domination ,. dans les lieux:, réciproquement cédés, ou '
échangésqu'il leur fera. loMible d'exercer leurfdirs-droits &•:
a&ions, & 'de les pourfuivre pardevant les Juges coitipétensi ' i

Al, Jb'Eieâreur s'engage, pour lui & fes^iucceffeurs., à perpé— - '
tuité, .de. maintenir, en conformité du Concordat de „ dans*
tout l'Eieâorat.. de Treveç, la pleine & entiere liberté du com
merce des fels de Lorraine. On ne pourra jamais .gêner ni ref—
treindre, fous aucun prétexte, l'importation, l'entrée ou. la dit»- '
tribution .de -cette denrée,.. foit qu'elle arrive/ en., tonneaux, en •
faes- ou .de .quelqu'autre Maniéré que ce puiffe être. Quant au
Mertzick, FËieâeur s'engage également, nos feulement, d'y
conferver le débit du - fel de Lorraine,. niais aiiffi d'empêcher
fîntroduâion" & l'entrepôt de .tout fel étranger,..

XÏL Les Gommiltàires refpe&ifsspour les prifes de- polleliioa
arrêteront,'.de.concert,, on projet de-Convention-.,., par-rapport'- -
au. commerce entre les deux .Dominations , . à- la navigation de
là Sarre &' aux franchifes qui devront être accordées k - cette -:
navigation ; les deux'Hautes-Parties contraftantes s'engagent d'y"
apporter, ^chacune - de .'fon côté,, toutes ies facilités qu'on jugera-:
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- compatibles avec la conftitution de leurs Etats refpeétifs. Ces

1780. mêmes Commiffaires feront aufli chargés de donner les ordres
nécefïàires pour la reconnoiffance , la fixation & l'abornemenî,
des limites de la nouvelle frontière qui fera établie en vertu du
préfent Trairé. '

' XIII. La" franchife réciproque, qui a fubfifte jufqu'ia, en
vertu d'anciens Concordats entre la Province de Lorraine èc
l'Ele&orat de Treves , par rapport à la fubvention & à d'autres
impofitions territoriales, ceffera à la fin de la préfente année 1778,
& les Sujets de chaque Etat feront tenus de les payer a 1 avenir
pour leurs biens fi tués fous la Domination de l'autre, au Sou
verain du Pays , & proportionnellement a ce qui eft d ufage
l'égard des autres Contribuables de la même qualité.

XIV. Son Altefle Electorale prend fur elle de procurer îe
confentement de l'Empereur & de l'Empire fur la préfente
Convention. -

XV. Toutes les ftipulations ci-deiTus feront exécutées .de bonne-
foi dans le terme de trois mois après l'échange des ratifications ;
à l'effet de quoi, il fera nommé immédiatement après la fignar
ture des deux Cours un ou plusieurs Commiliaires, pour con
venir enfemble de la forme des prifes de pofiedion , & des ar-
rangemens de commerce ou autres réfultans des Articles ci-
deffus. Les Procès-verbaux de leurs opérations feront cenfés
faire partie de la préfente Convention.

XVI. Les préfens Articles feront ratifiés par les Hautes-Par
ties contractantes , & l'échange des ratifications fe fera dans
l'efpace de fix femaines , à compter du jour de la fignature ,
ou plutôt, fi faire fe peut. En foi de quoi, Nous Mioiftre Plé
nipotentiaire de Sa Majefté Très-Chrétienne , & Mous chargé
d'Affaires de Son Al telle Electorale en vertu de nos pleins-
pouvoirs refpe&ifs, avons figné la préfente Convention, & y
avons fait appofer le cachet de nos Amies. Fait à V criailles le
premier Juillet mil fept cent foixante-dix-huit. Signéf GRAVIER
DE VERGENNES & MEXZEN, ' \ "" '

NOUS ayant agréable ladite Convention, ,©n tous êc chacunles points & articles qui y font contenus & énoncés, avons
iceux, tant pour Nous que pour nos Héritiers & SuccefFeurs ,
acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés, & par ces Préfentes
fignées de notre ;.Giain5 acceptons, approuvons, .ratifions & coa-
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£rmons ; & le tout promettons, en foi & parole de Roi, gar
der & obferver inviolablcment, fans jamais y contrevenir ni
-permettre qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement,
en quelque forte & maniéré que ce foit. En témoin de quoi,
Nous avons fait appofer notre fcel à ces Préfentes» Donné à
"Verfailles le dix-neuvieme jour du mois de Septembre, l'an de
grâce mil fept cent foixante-dix-huir, & de notre regne le cin
quième. Signe, LOUIS. Et plus bas' : Par le Roi, Gravier
db Vergennes.

ET voulant allurer de plus en plus l'exaâe obfervation deladite Convention, & remplir à cet égard les engagement
que Nous avons pris ; À ces causes , & autres à ce Nous
mouvant , de- l'avis de notre Confeil êc de notre certaine
fcience, pleine- puiffance & autorité royale-, Nous vous man-,
dons & ordonnons, par ces Préfentes lignées de notre main ,
voulons & Nous plaît que cefdites Préfentes r enfemble ladite
Convention nos Lettres de ratification y énoncées, vous
ayiez à faire lire T publier oc regiftrer, & le contenu en icel-
ies garder,, obferver & exécuter félon leur forme êc teneur,
eeiTant & faiiant ceffer tous troubles & etnpêchemens contrai
res & nonobftant tous Edits,. Ordonnances, Déclarations ±
Arrêts & Réglemensr Lettres, Statuts,- Coutumes & Ufages
a ce contraires, auxquels Nous avons expreffément dérogé &
dérogeons par cefd i tes Préfentes, pour ce regard feulement &
fans tirer à conféquence r Car. tel est notre plaisir,.
Donné à Verfailles le vingt-deuxieme jour de Mars, l'an de-
grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre regne le. fixieme..
Signé, LOUIS.. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince db-
Montsauey... Et fcellé du grand Sceau de cire jaune..

|T- Ues, publiées & règiftréesr enfemble la Convention du premier
j j. Juillet ijy8 & la ratification du i c, Septembre fuivant
oui & ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être fuiviés-
è' exécutée#- félon leur forme '& teneur ; & la Cour, fous le bon
plcâfir du Roi, conformément à fes intentions déjà manifejlées par.
la Déclaration faite en fon nom & par fes ordres, -lors de la prife
de poffef/ion, ordonne que les Sujets des lieux S? territoires recon
nus par la Convention dont il s'agit, devoir appartenir à la Sou
veraineté exclujîve du Roi > au lieu dç la Souveraineté indivife ai-
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«—w pendants de /on Duché de Lorraine , feront j'uri/diaables ender-
*780». nier reflort a la Cour; té que par provifion & jufqu'â ce que par

le -Roi il en '/bit autrement ordonné, les mêmes Sujets feront ju-
nfdiciahles en première infiance} ou- par appel des premiers Juges 9
au Bailliage de Bou^onville , ' le 'tout fuivant VArrêt de ce jour.
Et copies 'duenient collaùonnées envoyées 9 dans tous les Bailliages

. . & autres Sieges rej/jorûjfans nuement à la Cour, pour y être pa
reillement lues ? pubttées , ' regifirées,9 fuivïes & -exécutées ; •enjoint-
aux Sùbjlhuts fur les lieux d'y tenir la main 9 6' d*-en certifier la
Cour dans le mois. Fait, à Jtiancy, en Parlement, - Audience pu-

" hlique tenante f le vingt-feptiëme jour ddAvril mil fept cent quatrew
"vingt. Signé , BRGÛËX.

D É C.L A PvÀ TION,

Concernant les attroupemem avec port d'armes.

Du 3-5 Mars 1780». Regiftrée' en Parlement le '%6 Juin fuivant»

Ï' OUÏS, par la grâce de Dieu., Roi de France .et bej Navarre : A-tous ceux qui ces préfentes Lettres verront
SALUT, Mous fomnies informés que , «onobftanc les difpofi-
tions tîortées par les Ordonnances des Rois nos prédéceffeurs pour
procurer la fûreté -dès grands chemins &•'garantir de. tous dom
mages les poffeffions de nos Sujets , néàhmbins il fe .forme encore
dans plufieurs parties • de -notre Royaume ..des àttroupemens à

, main armée-; que ceux qui s'attroupent ainfi vont dans>* "H-
nes-, attaquent les -Gardes-chaffe ôc font -rébellion à -la
chauffée; qu'ils ont pouffé leurs excès jufqu'à exiger des
tans des lieux des contributions, -foit ' par -voies ..de "fait, iok par
des 'billets menaçans. De pareils àttroupemens *o.e peuvent qù'oc-
cafionner beaucoup de défordres, & il eft 4e-notre iageffe &
de 4'intérêt que Mous ce celions, de prendre à la dureté de nos
Sujets, de prévenir & d'empêcher tout ce-qui eft contraire à

. Tordre & à la tranquillité publique. A ces -causes., & autres
à-ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, .& de notre
certaine fcience •> pleine puifîance & autorité royale , rJous avons
die, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes, lignées de.notre
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main 5 ;d5fons , déclarons &c ordonnons , voulons & Nous plaît ——?
,.ce qui fuit:: •: " ' 178©*

Art» I» Les Ordonnances des Rois nos prédéceffeiirs fur le
fait do porc d'armes , & fur les - aflembiées Se attroupemen-s ilii- •
cites avec port d'armes , feront exécutées fuivant leur forme &
teneur : Enjoignons aux Officiers des Juûiees des lieux & aux
Prévôts de nos confins les Maréchaux de France , de veiller
avec la plus grande exaétitude, chacun en ce qui les concerne,,

;à leur pleine & entiere exécution,,
IL Ceux qui feront attroupés fur les chemins ou dans les

plaines oc bois, au nombre de quatre &-au.de£Tus, avec porc
;d'armes & autres inftrumens, fous-prétexte de chaffe ou autre
ment, feront'pôurfuivis fuivant la rigueur des Ordonnances &
Prévôtalemënt, conformément à l'Article Y de la Déclaration-
•du moîs de Février 1731 ; attribuant à cet effet, en tant que de
;befoio, toute Jurifdiâion. auxdits Prévôts de nos eoufins les
Maréchaux de France. N'entendons néanmoins déroger, pour
île Jugement, -aux privilèges des Nobles & autres jouiffant des
privilèges de la NoMeffe,

ÎIL .Les; Juges des lieux feront tenus d'employer, routes les
'voies convenables pour prévenir Se empêcher les attroupemens,
•d'appeller & de convoquer les OfEciers & Cavaliers de-Maré-
rchauffée" les plus proches des lieux, & tous autres qu'il appar
tiendra,, qui feront tenus de fe tranfporter, à la premiere ré-
•.qnifition qui leur en fera faite.

IWCeux qui feront prévenus d'attroupement avec port d'armes
'feront condamnés aux galeres, au moins pour cinq ans , fauf à
être prononcé contre eux plus forte peine, fi le cas y échec,
-même celle de mort, en cas de rebeilioa & de mauvais traite
ment envers ia Maréchauffée 00 autres appelles &. prépofés pour
.prévenir Se empêcher les attroupemens ? fuivant l'exigence des
cas. - -

V. Exceptons des difpofitio-ns de.la préfente Déclaration, tous
Seigneurs, Gentilshommes & propriétaires chafîànt fur leurs ter- - -
-r.es, & ceux qui, feront porteurs aune perrniffiea ou - accompagnés
de .Gardes. .....

VI. 'Ordonnons que la prëfente ' Déclaration fera publiée
tous les trois mois, aux portes des Eglifes-, au fortir des-Méfiés•
JPs. roi'fli s? 1 es

••Si' DONNONS - EN MANDEMENT à. nos .aînés & féaux
Tome XlV-, - Ddd
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i—— les Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy, que-; cesr
Ï7I0. Préfentes ils aient à faire regiPcrer, & le contenu enicelles garder.*

ob ferver & exécuter félon lli forme & teneur,-nonobftanc toutes
chofes à ce contraires.: Car tel est notre- plaisir. En cé—

moin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefditès Pré-
fentes. Donné à Vërfailles- lé. vingt-cinquieme. jour, de Mars v

'l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, êc de notre regne
le fixieme. Signé5: LOUIS, Et plus bas : Par le Roi, Le Prince:
de Mqntbar-ey. Et fcelié du. grand Sceau de cire, jaune..

JT Ut-9. publiée & regiflrée r. ouï,: ce- requérant. le;Pfôcirreur-Gé?;.
. JL^ itérai du Roi, pour être faivis & exécutée félon?fa forme • & '
• teneur ; & feront pareillement fuivïes. & exécutées les Ordonnances-

des Ducs de Lorraine, ainji que 'celles- des-Rois -prédécejjears de Sa '
Majeflé qui ont été regijlrées à la Cour: Et copies duement collation*
nées j. envoyées dans tous les Bailliages & autres*. Sieges, rejforûffan't:
nuement à, la: Cour-,pour-y- être pareillement lue ? publiée r régifirée,
fuhne & exécutée enjoint'aux: Siibflituts fur les. lieux d'y- tenir la -
main, & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Par
lement, Audience publique tenante, cejourd'hui vingt-Jix Juin mil
fept cent quatre-vingt. Signé P BÈURARDfils».

- nouvel ordre, à-cet égard1
Du' mais d'Avril 1,780. Kegiftré en îa Chambre. dès Comptés

le 2/3 Août fuivant.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et pbNavarre : A tous préfens & à-- venir-1 SALUT. Les
réformes ou les. réductions que Nous avons ordonnées fuccef-
iivemenr dans le. nombre & les émoiumens des places de Finance ,
-ont tellement avancé l'exécution de nos plans dans cette partie-,
qu'il ne Nous" refle plus à Nous occuper que. des Receveurs-
Généraux. Nous avons vu qu'il j en avoit- quarante-huit établis
à Paris, pour correspondre avec les Receveurs-Particuliers des
imgoficions ,,.pour, ûjivre, leurs recôuv.remen&?.& verfer à notre--

Portant fupprejjion- des quarante-Huit Offices de Rece
veurs-Généraux des Finances % & ètablifjement- d'un
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Tréîor .royal le montant de la caille5 des vingtièmes & de la ca-' ——»
pitation des -Provinces ; que cette trop grande divifion mulci- ï7«°»
plioic inutilement les irais, les taxations. & les Cailles ; & que
cette dépenfe augmentoit .encore, brique Nous étions forcés

. d'accroître, par de nouveaux impôts, le fardeau de nos Peuples.
Nous avons reconnu que Nous trouverions une économie irn-

: portante & beaucoup .d'autres convenances, en réunifiant les fonc- .
lions de ces quarante-huit Titulaires à «ne feule-Compagnie corn-
jjofée de douze perfonnes, .que Nous clioifirions- parmi les Rece
veurs-Généraux acbek, en leur accordant un traitement .fixe, &
en intéreffant .toujours leur a&ivité & leur vigilance., par des
foumiffîûîis ;que Nous exigerions de cette- .Compagnie à des ter
mes-fixes, de la même maniéré -qu'on le pratique à préfent vis-.
à"vis de chaque Receveur-Général en particulier,; que Nous au-
pops d'autant plus de facilité pour l'exécution d'un'pareil plan,,,
:qu'il exiftoit déjà un Caiffier des Recettes générales & différent
Bureaux ; mais .que-cet éraWifîeiuent, dont Nous fupporcions la
dépenfe,. n'avoit eu pour but qu'une confection ...d'états Se une
manutention, d'enrégiftremens. •

- .Nous.defîrons que la .-nouvelle Compagnie de Receveurs-Gé
néraux forme un corps de Finance digne de la plus grande con
fiance; & à cet effet, non feulement Nous Ja compoferons. avec
beaucoup .d'attention ., mais Nous exigerons encore, de .chacun
des Membres uo .cauriopqemeiait "d'un million. Nous avons rç-:

marqué ..avecXatïsfaâion.s qu'en remettant, à l'avenir à une Société
•ainfi conftituée, -toute la geftion de nos Recettes générales, on
n'auroit plus "à craindre l'irapreffion momentanée qu'a fait quel
quefois fur je crédit de -tous les Receveurs-Généraux Je .déran--
gement -d'un. feul,, ..quoiqu 'étant divifés d'intérêtsy & dirigeant
leurs recettes féparémen-t-, il n'y eût aucune liaifon entre leurs
opérations, Auffi avons-Nous encore apperçu un grand bien d'ad- -
miniflration dans le ...nouvel étabiiilement que Nous formons, c'efl . -
qu'en réunifiant ainfi en un même centre., & en faifant dépen- .
cire d'une feule "délibération .toutes les inftr-uéHonsi que .les 'Rece
veurs-Généraux . ont. à donner dans..les Provinces., Nous. Nous
aAurons d'autant plus., que le recouvrement des importions fera.
dirigé d'après des principes" uniformes, .& conformément à nos

. intentions» "

Farces divers motifs, Nous Nous foitmies donc déterminés-à
lupprinter les quarante-huit: Offices de Receveurs-Généraux ac-

ii d d % ...
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— cuellemenï exiftans. Nous pourvoirons à leur rèmbourîemetrr m'

• argent compcan'Er auffi-tôt que les comptes feront rendus; &
cette avance de notre part, qui- n'aura lieu que fucceffîvementv
fera diminuée par les compenfations" que pourront Mous pro-
pofer îes Rec eveurs-Généraux que Nous admettrons dans la nou
velle Compagnie.

Nous ferons connaître avant le premier Janvier prochain > épo
que du commencement des exercices de cette Compagnie , dans-
quelle forme devront être-les-referipeions qu'elle ferait dans le
eas- de négocier;; en attendant,. la plus entiere confiance eft- égale
ment due à celles qui font tirées- par tous les Receveurs-Géné
raux actuels-;;, car dès qu'elles ont paffé à; la Caille commune,, ce;
qui-eft j-uftifié par la? fignature du-Sieur Geoffroy, Tréforier de-,
ladite Caiffe,. ces-, referiptions ne repréfencent qu'une affignations
fournie fur une rentrée certaine* & dont Nous garantironsdans»
lous les cas. „ le paiement.

Nous avoos trouvé,:dansle; nouvef ordre- que- nous êtafeîiflbns-,,
différens avantage-;; & Nous- avoris encore remarqué avec: (ans—
faction,que cette opérarion compl::roit la réforme dont les pla
cés & les émolumens de Finance Nous- avaient paru, fufceptiblês v
& qif-ùnn Nous achevions un ouvrage fi-conforme à nos vues d'or
dre <Sc d'économie, fi faiutaire aux mœurs par les-obftacles qu'il"
apporte aux progrès du luxe qui en dérruifant ces grands &:
florabreux moyens de fortune auxquels- Fefpoir de la- faveur fuf—
fifolt pour prétendre, encouragera, davantage à fuivre ces car
rières pénibles où les- talens & l'étude ne conduitene que lente
ment à des ré.compenfes modérées;- entreprife, enfin-, h fouvenc
indiquée par l'opinion publique- «Je jamais- exécutée : Nous croyons-
Favoir portée- à-peu-près à fa perfection ; le nombre des premie—

- res places de Finance que Nous avons confervée-seft. prefqud
en entier néceffaire,. & n'ayant allure à. ceux qui les remplirons
que des bénéfices raifonnables & proportionnés à leurs foins r
Nous ne verrons plus- en-eux que; des ponon nés utiles à notre
fervice ,. & dignes, à tous égards de notre-proteéfcion..

Nous regrettons fans doute les privations 'particulières qui-
font, l'effet inféparable- de cette réforme,.. & de toutes celles qui

.font précédées; mais Nous avons feoti qu'il étoit impoffible
d'aller à notre but par une autre voie, & que fi la loi im pé
ri eu fe du bien public eut dû Nous y obliger dans tous les temps,
les. çircoaftances aduelles Nous en faifoienc un. devoir, encore plus-



du Règne de Sa Majefté Louis. XVI. 397
jndifpenfable , puifque le retranchement des abus & des gains
inutiles , dévoie néceflairement précéder -l'augmentation des im
pôts donc nous prenons tant de foin de préferver nos Peuples.

Nous chercherons d'ailleurs à adoucir le fore des Receveurs,
Tréfôriers, Fermiers & Régiffeurs-Généraux fupprimés, en leur
donnant ou à leurs en fans, la préférence pour des places va
cantes,, toutes les fois qu'étant auffi propres que leur concurrens
aux occupations qu'ils foliieiteront, cette préférence ne contra
riera point le bien de l'Etat & l'utilité de notre fervice. A ces
causes , Se autres à ce Nous mouvant,, de l'avis de notre Con-
feil, & de notre certaine fcien-ce, pleine puiffance .Se autorité
royale, Nous avons par notre: préfènrEdit perpétuel & irrévo
cable,. dit, ftatué & ordonné,, difons p ûa cuons & ordonnons
voulons- & Nous plaît ce qui' fuit t

Art. I. Nous- avons éteint & fupprimé,. éteignons-. & fuppri-
nions,, à compter du premier- Janvier 1781 , tous les Offices de
Receveurs-Généisaux' des Finances de nos Provinces- ©a Géné

ralités d'Alençorï-,, A-miens,, Auch, Bordeaux, Bourges,. Caen
Chalons,, Flandre ,, Haynault êc Artois, Franche-Comté ^ Gre
noble r la- Rochelle,, Limoges-, Lorraine, Lyon, Metz & -Al-
faee, Montauban-,, Moulins,. Orléans,, Paris y. Poitiers,,, Riom r
Rouen , Soillons &c Tours... '

II. Les- Receveurs-Généraux remettront-en-, notre- Confeil les-

quittances de finance ,, provisions &c autres titres de propriété:
de, leurs Offices , pour être procédé à. la liquidation defdites fi-
tt'tnces ,- & pourvu à- leur rembourlement, qui fera effectué.,, en.
deniers comptans", en trois paiemens égaux-, favoir r un tiers
après le jugementSe fécond tiers après l'appurement ,, & le der
nier après la corre&ion de leurs comptes.,

III. Les Receveurs-Généraux fupprimés jouiront, à compter
du premier Janvier 1781-, des intérêts au denier vingt, fans-
aucune retenue du montant de la liquidation- des finances de
leurs Offices r Voulons- qu'ils foi en t payés exactement défaits in
térêts par les Gardes de notre Tréfor royal en exercice, ju{qu'au
rembourlement de- leurs finances.-

IV. Nous créons & inftituons une Compagnie d'e- douze Re
ceveurs-Généraux de nos Finances-, lefquels, à compter de l'exer
cice de 1781 , rempliront eollectivement toutes les fondions-des
Receveurs-Généraux fupprimés, & feront tenus envers Nous des
mêmes obligations auxquelles lefdits -Officiers- étoient aflujettis»,
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V. Lefdits .Receveurs-Généraux C16S Finances Nous préfenceT

ifSo. ronc un Caiffier donc ils feront cautions, & que Nous ferons
pourvoir, en notre grands Chancellerie,, de la Comniiffîon de

- CaifEer-Général de. la Caîfle commune des impofitions, fauf à
eux à lui faire fournir tel cautionnement qu'ils- eftimeronf;.
convenable» : .

VI. Lefdits Receveurs-Généraux des Finances feront, tenus de

dépofer en notre Tréfor royal, avant-le dernier Décembre pro
chain , un million de livres chacun, par forme -de cautionnement ;
laquelle femme leur fera -rembourfée en deniers comptans ,> e.p
cas de démiffion , ou • à leurs "héritiers, en cas de ; décès.

VII. Nous avons attribué & attribuons annuellement à chacun
defdits douze Receveurs-Généraux, 50,000 livres pour l'intérêt,
au denier vingt de leur cautionnement, & de 15,000 livres par
forme de traitement, Je tout à compter ,-dy- premier Janvier pro.-
chain,' & fans aucuneretenue de dixième^vingtièmes ^ .fols pour -
livre, ni'dixieffie d'amortiflementMous-'réfervanr., d'après les

. a;rrangemens qui feront pris pour les verfemens au Tréfor royal.,
d'examiner s'il n'eft pas des .frais particuliers qu'il xolz jufte de
prendre 'à notre charge, ' .

VXtL Nous avons accordé auxdits 'Receveurs-Généraux. des

Finances les mêmes prérogatives qui étoient attribuées aoxdits
Offices ftipprimés, pour par eux en jouir de la même maniéré
que ces derniers en ont joui, conformément aux Réglemens ci-
devant fendus. ' . . " •

-IX.'Chacun defdits Receveurs-Généraux obtiendra.cn .notre

grande Chancellerie une- Com million qui, pour cette fois, fera
exempte de tous -droits de Sceau, marc,d'or, & autres à Nous
dus : ils prêteront feraient., & fe readrenc,cautions dudit Caifr
fier-Général de la Caille commune, en -notcè .ChamBre des
Comptes , qui, de même , pour cette fois feuispienj:, ne .pourra
exiger aucuns droits ni épi ces.

•X. Seront pareillement affranchis-du ebo'it de -mare ,d'or ceux
des Receveurs-Généraux de nos Finances ftipprimés^ qui,.d'après
notre agrément , fuccéderoien-t par la .fuite' à l'une defdkes
places,

XI. La Comm'iffies- que nous ferons expédier en,notre/grande,.
. Chancellerie , au nom dudit Caiffier-Gé.néraly. fur ."la.préfenta
lion defdits Receveurs-Généraux , fera de même exempte, pour
secte fois , de tous droits -de Sceau & dp marc .d'or à nous dus*
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51- prêtera ferment en notre Chambre des Comptes, & il fera
difpenfc de Nous fournir aucun cautionnement particulier , au ï7^°-
moyen de ' ia garantie défaits Receveurs-Généraux , &' des
douze raillions qu'ils auront dépofés en notre Tréfor royal pour
i'affurer.

XII. Ladite Compagnie des Receveurs-Généraux correfpondra
avec les Receveurs-Particuliers des impofitiohs, qui feront tenus
de lui fournir leurs Traités dans la forme aétuelle , de verfer les
fonds de leur recette de la maniéré qui s'obferve à pré
lent, & de rendre leurs comptes au Cai'Iier - Général dans les
mêmes ternies, & dë la même maniéré qu'ils le font actuelle
ment vis-à-vis des-Receveurs-Généraux des Finances , & feront
lefdits comptes arrêtés par ledit Cailïier-Général, en préfence '
& fur le vu de ceux defdits Receveurs-Généraux , que. la Com
pagnie aura choifis pour l'examen & l'arrêté defdits comptes.

XIII. Ledit Caiffier-Général feca entre les mains de l'Adminif-

trateur-Général de nos Finances, fous la garantie des douze Rece
veurs-Généraux, qui s'obligeront de les-exécucer,- les foumiffions
que faifoienc les Receveurs-Généraux fupprimés,

XIV. Le Caiffier-Général de ladite Caille commune rendra

fes comptes en- préfence & fous la garantie-defdits douze Re
ceveurs-Généraux- , du montant des impoli tiens & de l'acquit des
charges employées dans nos Etats en faifant un chapitre par
ticulier pour chaque Généralité, Se ce dans la forme Ôc de la
maniéré qui feront particulièrement- par- Nous; réglées»•

XV. Attendu que ledit Caiffîer iera reçu en la Chambre des
Comptes de Paris-, & qu'il y prêtera - ferment-,: après informa--'
don préalablement, faite de fe& vies & mœurs, converfation-r
religion Catholique, Apoftolique & Romaine, Nous -le difpen.--
fons de fe. faire recevoir-dans les autres Chambres.des Comptes
de notre Royaume, auxquelles il fera tenu feulement de faire-
préfenrer une- ampliation de fa Cômmiffion' & de fon Acie "de- -
preftation de ferment en la Chambre des Comptes de Paris.,.
pour être.:regiftrée. au Greffe de. chacune d-efdites Chambres des
Comptes-». . ...

XVI. Nous pourvoirons par des Règlement particuliers- à
tout cé- qui n'auroit pas été. prévu par le prêtent lidic.

SI DONNONS EN MANDEMENT" à nos âmes: & féaux les-
Gens tenant notre Chambre des Comptes, Aides & Mon noies.-
de Lorraine , a Nancy, que notre préient Edit ils aient- à. faire-
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» lire, publier. & regiflxerv& le contenu en icelui exécuter/

î§70. nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre
plaisir. Et afin que ce foie chofe ferme & ftable à toujours
Nous y'.avons fait mettre notre • feel. Downé à Verfailles- aû "
mois d'Avril, fan de grâce mil fepe cent quatre-vingt, & de
notre regne le fïxieme. Signé, LOUIS. Et plus bas Par le
Roi, Le Prince de Mowtbârey. Vî/a, Hue be Miromemii,.
Vu au Confeil, Phelypeaux. Et fcellé do ,grand Sceau de cire

, verre, en îacs de foie rouge & verts»

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE

De la Chambre des Comptes de Lorrains.

30ti .2,3 Août 1780»

T A CHAMBRE, faifanc droit furies -requifitions du Proco-
r j renr-Général du "Roi ? ordonne que FEdit dont il s'agit fera

lu & publié à îa première de fes Audiences publiques., & en-
' régiftré en fes .Greffes,, pour--.être fuivi -& exécuté .• félon fa forme

& teneur, & y avoir recours le cas échéant; à la charge :
x°. Que les Commis vou Prépofés que les Adminiftrateurs cm-

yloyeront,, fous le reffort de ia Chambre ., feront tenus de
•faire enrégiflrer en fes Greffes,, ...leurs Commiffions-.ou Procura
tions. '

Que lefdits' Adniiniltrateurs, leur Caiffier., 'Commis ou
'Prépofés, ne pourront ..être .traduits qu'à ia .'Chambre,.à raifon
.de leurs fonctions. - ,

V. Que les mêmes Adroiniftraceurs,, Caiffier, Commis-ouPré-
pofés, continueront, à l'avenir, à rendre Jeurs comptes parde
vant Ja Chambre du montact des recettes -de «la'Province , ainfi
&'.d'ans la Blême forme ' que le faifoient les Receveurs-Généraux
auxquels ils font fubftkués & attendu =le -fêtard oà font lefdits
Receveurs-Généraux de rendre leurs ,comptes, depuis ..1775 , ia
Chambre ordonne qu'ils ies préfenteront tous .dans . le délai de
trois mois,; à l'effet de quoi le préfent Arrêt leur fera fignifié à.
la.diligence .-du Procureur-Général du .Soi.; le-tout fans que de l'é-

. fionciacion .des di-fférens articles du prêtent Edic on puifle in
duire aucune diftradion de 'fa jurifdi&ioa. '

•' Ordonne
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Ordonne en outre qu'à la diligence dudic Procureur-Général

du Roi, copies imprimées dudic Edit feront: affichées par-tout *780«
où befoin fera , & envoyées dans tous .les Bailliages & autres
Sieges reffortiflans nuement à la Chambre , pour y être pareil
lement lu, publié regiftré, affiché, fuivi & exécuté; enjoint aux
Subftituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier la
Chambre dans le mois. Fait à Nancy, en la Chambre du Con~
feil, le vingt-trois Août mil fept cent quatre-vingt, Sime\
LE FEBVRE DE MONTJOYE & DE HURDT. Collaûonné\
fignéj Bureau.

JST ^ CHAMBRE a donné acte de la lecture & publication du
M .v pre'fent Edit, enfemble de fon Arrêt de ce jour, ouï & ce
requérant de Maud'huy , Avocat—Général du Roi ; ordonne qu'ils
ferontfuivis & exécutés félon leur forme & teneur. Fait à Nancy,
en la Chambre, Audience publique tenante, le vingt - trois
Août mil fept cent quatre - vingt. Signé, LE FEBVRE DE
MONTJOÎE. Et plus bas , Burhau.

ARRET DU CONSEIL,
•Concernant la perception des Droits de. Lois & Ventes,

dans les lieux de la Lorraine ou ils font en ufage.
Du 8 Avril 1780. Regiftré en la Chambre des Comptes le

31 Mai fui van t.

SUr ce qui a été représenté au Roi,'étant en fon Confeiî,que les droits de lods & ventes ne font établis en Lorraine
par aucun Article de la Coutume, ôc qu'ils n'ont lieu que dans
quelques Seigneuries particulières, où ils font établis par des
titres anciens ou fur une poffeffion immémoriale; que dans les
Bailliages de Boulay, Bouzoaviîle & Scîiambourg , ces droits
a voient lieu prefque généralement!, ôc fe percevoient fur le
pied du tiers ou quart denier du prix de la vente, avant la ren
trée de Sa Majefté dans les droits feigneuriaux cafuels ; que la
perception de ces droits étant devenue crès-oriéreufe aux Vaf-
faux de Sa Majefté depuis l'Arrêt de Règlement du 16 Juin 1771.

T&mè XIV,, Eee
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qui'interdit toute efpece de remiie fur les droits qui n'excedent
pas 1000 livres, Sa Majefté auroît cru devoir venir au fecours
des Redevables ; qu'en conféquence "Elle auroit ordonné , par
Arrêt", de fon Confeihdu 4 Juillet 1776 , que les droits qui fe
percevoient dans lefdits Bailliages fur le pied du tiers ou quart
denier, ne feroient perçus à l'avenir que fur le pied du dou
zième denier, en payant les- droits par l'acquéreur, dans les
trois mois de la.date de facqmfîtion. Que. par autre Arrêt du
24 Février 1780, Sa Majefté auroit accordé la même réduction
fur les droits qui fe percevoient au huitième dans les territoires
d'HalftroîT <& Grindorf, Villages dépendant du Bailliage de Bou-
zonville : Que ces Arrêts fembloient devoir afïurer la perception
des droits'empêcher les Redevables de chercher les moyens
d'en éluder le paiement.. Que cependant les abus que la négli-

' geoce des Sous-fermiers des Domaines avoient laifle intro
duire , fubfiftoienc encore, & donnoient lieu à-des contefta-*'
rions fans nombre de la- part des Redevables; que les .uns pré
tendaient que les ventes faites en Juftice par décret ne don-,
noient .ouverture' à aucuns droits ; que d'autres prétendoient
qu'il n'en, étoit pas dû pour les. ventes à faculté de rachat per
pétuel & avoient même obtenu des- jugemens favorables à
îeurs .prétentions; que d'autres enfin, au .lien de le foire paffet
contrat de vente d'un bien fuje't au droit t l'échangeoient con
tre un héritage fi tué ou. dans on lieu ou les lods & ventes ne'-
font point en uûge, ou dans un Pays étranger, qu'Us rache-
toîent quelques- jours après , & que par ce moyen ils .s'exemp—
Eoienf du'paiement des-droits ; que fouvent même ces échanges
fs faifoient contre des immeubles-q-'" " " J'r

auroît jugé qu'il étoit de l'intérêt de fon Domaine de détruire
les abus qui pouvoient s'être introduits dans la perception des
droits en queftion , & de chercher les moyens de prévenir les
fraudes ; mais pour ne pas aggraver fes Vaffaux d'un droit in-
folite5. Elle auroit penfé«qu'il étoit de.fa juftice de rechercher
dans les principes, de la matiere & les différentes loix qui font
en vigueur dans la Lorraine,"les. -règles qui- doivent déterminer la
perception; Elle auroit reconnu .que les. acquéreurs, fur adjudi
cation par.'décret,-ne pouvoient, fous' aucun prétextefe refb-
fer au paiement des droits, puifque-les ventes faites en Juftice-
i-ransfe.re.flCj. comme les autres ventes, une propriété incommu-

étranger, & qui n'avoient aucune
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table; qu'à l'égard des ventes faites à faculté de rachat perpé- ——^
tue!, -il étoic reçu en Francs que brique cette faculté es- *780.
céàoit neuf années, elles étoient regardées comme une aliéna
tion donnant ouverture aux droits feigneuriaux ; que la feule dif
férence que les Loix de la Lorraine préfentoient à cet égard,
c'était que pour que la jouiffance pût être confidérée comme alié
nation , il falloir qu'elle fût de douze ans; & c'eft par cette rai-
for. que la Déclaration du mois de'Novembre , qui a aflu-
jetti les contrats de vente à faculté -de rachat au droit de Sceau.,
en ordonne la reftitution dans je cas où le rachat fera exercé

dans le cours de douze années ; qu'il en doit être de même des
droits de lods & fentes, qu'ils doivent être exigibles lors du
contrat, fauf à l'acquéreur à s'en faire rsmbourfer, fi la faculté
de réméré eft exercée dans le cours des douze années ; qu'en
fin , fi les droits de mutation par échange ne foiit: pas établis en
Lorraine, il devient plus néceflliire d'empêcher que les Redeva
bles n'abufent de ces fortes de contrats, pouf le fouftraire au
paiement des droits. Dans ces circonftances, Sa Majefté auroit
penfé que pour mettre fin aux conteftations qui peuvent fubfif-
ter au fujec de la perception des droits de lods & ventes en
Lorraine, & prévenir celles qui pou r roi en t s'élever par la fuite.
Elle devoit fixer, d'une maniéré invariable, les règles qui dé
voient fervir de bafe à cette perception ; pour engager, même,
les Redevables qui peuvent être, en retard à fe ïoumettre au.
paiement des droits, Elle auroit jugé à propos de les faire jouir
de la modération accordée par l'Arrêt du 4 Juillet 1776, non-
•obftanc l'expiration du délai, en fe mettant cependant en réglé
dans le nouveau délai qui leur fera indiqué. A quoi voulant
pourvoir:Ouï îe rapport du Sieur MOREAÙ DE BEAUMONT,
Confeilîer d'Etat ordinaire, & au. GonfeilRoyal • des Finances:

"LE ROI, étant en fon Confeil, a déclaré & déclaré fujets à
la perception des droits de lods & ventes les adjudications par
décret d'héritages rciouvâns de Sa Majefté, S: fi tués dans les lieux
de la Lorraine- où lefdits droits font en ufage; ordonne que tous
ceux qui peuvent avoir acquis à ce titre, & ceux qui acquerront
à l'avenir, feront tenus d'acquitter lefdits droits .entre les mains
de Jean Vincent René, Adrainiftrateur des Domaines de-Sa
Majefté, fes Commis ou Prépofés ; ordonne pareillement Sa
Majefté que lefdits droits feront perçus fur les- contrats de vente

E e e z
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——— à faculté de réméré, & exigibles à l'inftant du contrat, fauf îa
ï7So» reftitution, dans le cas où cette faculté fera exercée dans le

cours de douze années de la date du contrat; veut que tous
les acquéreurs audit titre, qui n'auront pas acquitté les droits,
foienc tenus de les acquitter ; ordonne que les échanges faits
contre des immeubles, non fujets aux droits de lods & ventes,
feront également affujettis au paiement defdits droits, lorfque les
Contractant ne juftifieront pas par pieces; authentiques, l'exiftence
de ces immeubles,, leur propriété & leur valeur réelle, comme
aufîî lorfque les immeubles donnés en échange feront enfuite ra
chetés par l'ancien Propriétaire ou par des( perfonnes interpo-
fées ; veut Sa Maje(té que ceux qui auront acquis antérieure
ment au. préfent Arrêt, foit fur adjudication par décret, foie
fous faculté de rachat, foit par échanges fimulés, & qui acquitte
ront les droits dans les trois mois de la publication du préfent
Arrêt, jouiffent de la modération accordée par l'Arrêt du Con
feil du 4, Juillet 1776, & que ladite modération ait lieu égale
ment en faveur de ceux qui acquerront à l'avenir, en payant pas
eux les droits , dans les trois mois'" de la date de l'acquifition.
Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à.
Verfailîes le huit Avril mil fept cent quatre-vinpt. S'ipné. LE'
PRINCE DE. MONTBAREY.. .

EXTRAIT DES REGISTRES' DU GREFFE.

De la Chambre des. Comptes de Loraaine..

Du 31 Mai 1780. .

LA CHAMBRE faifaar droit fur le Requifitoire do Procureur-Général du Roi, ordonne que l'Arrêt du Confeil d'Etat
du 8 Avril dernier, donc il s'agit, fera lu & publié à la pre
mière de fes Audiences publiques, & enrégiftré en fes Greffes,,
pour être fuîvi & exécuté félon fa forme & teneur, & y avoir
recours, le cas échéant., imprimé & affiché par-tout où befoin
fera, que copies imprimées.feront, à fa diligence, envoyées dans,
tous les Bailliages Se Sieges relfortilians nuemenc -à la Chambre,,
pour y être pareillement lu , publié , enrégiftré , affiché , fuivi
& exécuté, dont fes Sub'ftituts certifieront la. Chambre dans la
quinzaine. Faix à Nancy, en la Chambre du Confeil, le trente™
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Un Mai mil fept cent quatre-vingt. Signé} RIOCOUR êc DE «
RANGÉ. Collatiotiné, Jîgnét Bureau» 1780,

£A CHAMBRE a donné a3e de la lecîure & publication dupréfent Arrêt, enfemble de celui par elle rendu le gi Mai
dernier 9 ouï & ce requérant de Maud'huy , Avocat-Géné
ral du Roi ; ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur
forme & teneur. Fait à Nancy, en la Chambre, Audience pu
blique tenante, le trois Juin mil fept cent quatre-vingt. Signé 9
RIOCOUR. Et plus -bas , Bureau.

. is==========sês9&

ARRÊT DU PARLEMENT, .
Portant Règlement au /ujet du Bois de chauffage.

Du 14 Avril 1780.

ENtrs Dominique Baraban, Marchand à Bouxieres-aux »Chênes,. Appellant d'une Sentence rendue en la Maitrife de
Nancy le %6 Juin 1779,. qui donne aéte de la déclaration pa-r lui
faite, que les'bois mentionnés au rapport drefle le 18--du même,-,
mois, par J. F. Lavocat, Sergent-Garde des Forêts du Roi,,
au Greffe du même Siege, n'ont que quatre pieds, compris les
deux coupes ; en eonféquence- le condamne, & par corps , sa
dix francs d'amende ; déclare les bois acquis & confifqués au
profit de Sa Majefté, & ordonne qu'ils-feront vendus pardevant
ledit Siege, en la manière ordinaire & accoutumée, à-la diligence, ' ;
du Subftitut en ladite Maitrife, & l'a condamné aux dépens; fui- •
vant les fins de fon relief du 1.9 Juillet dernier r fcellé & con
trôlé , & de îa conimiffioa- par lui obtenue- en Chancellerie le «,
du même mois, auffi. fcellée- Se, contrôlée ; Exploit d'intimation,
donné le 13 par l'Huiffier Chor, re.préfenté en copie, pour.ee noa
contrôlé, d'une part- * * '

M. le Procureur-Général en-qualité d'Office, comme prenant
le. fait & eaufe de fon Subftitut en ladite Maitrife v Intimé «

d'autre part..
Gœury, Avocat de l'Appellant, affilié de Mengin l'ëjeunef

fou Proc.ureurs„ a conclu à ce qu'il plût s la Cous, mettre l'appel-
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— lation & ce dont eft appel, au néant, émendant, le. renvoyer
1780. ^es reqUjfjtjons contre lui prifes, ce faifant, le décharger des con

damnations contre lui prononcées, avec dépens, en conféquence
convertir la main-levée provifionnelle à lui accordée des bois donc
il s'agit, en définitive.

Ouï Villeneuve, l'un des Subftiruts du Procureur-Général du
Roi, qui a requis l'appellation être mile au néant, avec amende ôc
dépens ; en conféquence ordonné que l'Appellant repréfentera les
bois énoncés en la Sentence donc et! appel, ou la valeur d'iceux ;
faifant droit fur fes concluions ultérieures, être fait défenfes à
tous Propriétaires, Adjudicataires Se autres, de façonner ou faire
façonner le bois de chauffage deftiné à être vendu, à une longueur
moindre de quatre pieds entre les deux coupes, à peine de dix
francs d'amende pour la premiere fois, de vingt francs pour la
féconde, d'amende arbitraire pour la troifleme , Se de confifcarion

" defdirs bois dans tous les cas; fait défenfes à tous Livreurs-Jurés
d'en corder & livrer qui foient d'une longueur moindre, à peine
de cinq francs d'amende; enjoint aux Officiers des_ Maîcrifes &
à ceux des Seigneurs, chacun en droit foi, de tenir la main à
l'exécution de l'Arrêt à intervenir; enjoint également aux Forê
ne rs, & autres ayant caractere, de faire des vifites exactes à ce
fujec, & de drelier des rapports des contraventions; ordonné
que l'Arrêt à intervenir fera lu à la premiere Audience publique
de la Cour, Se envoyé dans tous les Bailliages & Maîtrifes du
redore, pour être pareillement lu, publié, regiftré & affiché ^'en
joint .aux Subftkuts d'y tenir la main, & d'en certifier dans îe
mois.

Les qualités ci-déffus ayant été bien & duement fignifiées par
exploit de l'Huifner Chriitophe le jeune.

LA COUR a donné acte de la déclaration faite par la Partie
de Gœury, que fuivant Fatteftarion qui lui a été donnée par les
Gens de Juftice, Se qu'elle repréfente, ayant employé à fon ufage
ies bois fur elle faifis le 13 Juin dernier, elle ne s'eft point trou
vée dans le cas de faire à aucun acheteur la -rédu&ion qui, enfui te
de fes offres, avoir été ordonnée parTArrêt rendu fur fa requête
le 10 Juillet fuivant; a mis l'appellation & ce dont eft appel au
néant, éraendant, ayant égard aux coockifions prifes .en la Maî-
trife de Nancy par le Subfti tut du Procureur-Général en icelle,
a condamné la Partie de Gœury en dix francs d'amende, en-'deux
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cens francs pour tenir lieu de confifcation au profit de qui il appar
tiendra, & aux dépens ; faifhnt droit fur les conclulions ultérieures
du Procureur-Général, fait défenfes à tous propriétaires, Adju
dicataires & autres, de façonner ou faire façonner le bois de chauf-
fjge deftine a être vendu, a une longueur moindre de quatre
pieds entre les deux coupes, à peine de dix francs d'amende pour
la premiere fois, de vingt francs pour la fécondé, d'amende ar
bitraire pour la troilieme, & de confifcation defdits bois dans
tous les cas; fait défenfes à tous Livreurs-Jurés d'en corder &
livrer qui Icient d'une longueur moindre, à peine de cinq francs
d'amende; enjoint aux Officiers des Maîtrifes & à ceux des Sei
gneurs , chacun en droit foi, de. tenir la main à l'exécution du
prefent Arrêt ; enjoint également aux Forêriers, & autres Gens
ayant caractere, de faire des vifires exactes à ce fujet, & de dreffer
des rapports des contraventions. Ordonne que le préfent Règle
ment fera lu à la premiere Audience, publique de la Cour, im
primé, affiché & envoyé dans tous les Bailliages & Maîtrifes du
reiîort, pour y être lu & regiftré; enjoint aux Subftlcucs d'y tenir
la main , & d'en certifier dans le mois/ Fait à Nancy, en Parle
ment, Grand'Chambre, ledit jour quatorze Avril mil fepc ceue
quatre-vingt. Signe, BROUET.

J Uy publié & regifbé9 ouï, ce -requérant le Procureur-Général
JU du Roi, pour être fuivi & exécutéfélon fa forme & teneur„
Fait à Nancy , en Parlement 5 Audience publique tenante, le dix-
feptieme jour du mois dAvril mil fept cent quatrérvingt. Signé,
J3 .ROUET.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Concernant les «Amendes de Police.

Du 20 Avril 1780.

ENtke les Maire Royal, Ecîievins & Officiers Municipaux deLunéviile, Demandeurs.

Et le Sieur Jean-Baptifte-Louis Letouzé, Ecuyer, Lieutenant
de Maire ôc de "Police Lunéviile, Défendeur»
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——— Ouï. de Vigneron, premier Avocat-Général, pour le Procu-
ïyMo» reur-Généraî du Roi, qui a requis à ce que, faifant droit fur fes

requifitions ultérieures, il plût à la Cour ordonner, par forme de
Règlement" générai, que les contraventions o-ù il écherra de-pro-
noncer amendes, faifies-ou confîfcations en Police, feront conf-
tatées par des Procès-verbaux; lefquels feront dépofés au Greffe,
pour en fui te , communiqués aux Subftituts ès Hôtels-de-Vi 11 e t
y être jugé ce qu'au cas appartiendra, à la premiereaffemblée de
la Chambre de Police; fans cependant rien innover, à cet égard,
dans la :forme établie en la Ville de Nancy par l'Edit d'Oâabre
,77I- ; .

Autorifer néanmoins les Lieutenans de Police, ou les Maires
dans les Villes où il n'y a pas de Lieutenans de Police, ès cas
urgens où il y aura rifque d'évafion des délinquans ou dépéoffe-
nient des denrées, à prononcer feuls les amendes, les confîfca
tions & la vente des objets confifqués, à charge par eux de tenir
note des mêmes condamnations, & d'en rédiger, dans les vingt-
quatre heures, un Procès-verbal; lefquels Procès-verbaux ils fe
ront tenus de dépofer au Greffe, & d'en rendre compte à la pre
mière1 affemblée de la Chambre de Police, pour être-ftaïué fur

• l'application des deniers provenant des amendes & de la vente des
effets confifqués. Ordonner que l'Arrêt à intervenir fur la partie
de fes requifitions ultérieures, fera imprimé & envoyé dans tous
les Sieges de Municipalité ôc de Police, pour qu'ils aient à s'y
conformer,

LA COUR, faifant droit furlesTequilitions-iiîtérieures du Pro
cureur-Général du Roi, ordonne., par forme de Règlement gé
néral, que les contraventions pour lefquelles il écherra de pro
noncer des amendes, faifies & confîfcations en Police , feront
confiatées par des Procès-verbaux, lefquels feront dépofés au
Greffe, pour enfuite, communiqués aux Subftituts du Procureur-
Général du -Roi ès Hôtels-de-Ville, y être jugé -ce qu'au cas
appartiendra, à la premiere affemblée de la Chambre de- Police;
fans cependant rien innover, à cet égard, dans la forme établie
pour la Ville de Nancy par l'Edit d'Oâobre 3771» Pourront
néanmoins les Lieutenans -de Police , -ou les Maires dans les

Villes où il n'y a pas de Lieutenans de Police, ès cas urgens où
il -y aura péril d'évafion des délinquans ou de dépériffement des
denrées, prononcer leuis les amendes, les coefifcations & la

vente



du Regne de Sa MajeJU Louis XVI. 409
vente des objets confifqués, à charge par eux de tenir note des,
mêmes condamnations, & d'en rédiger, dans les vingt-quatre 1780».
heures, un Procès-verbal; lefquels Procès-verbaux ils feront tenus
de dépofer au Greffe , & d'en rendre compte à la premiere af- ' ,
(emblée de la Chambre de Police, pour être ftatué fur l'application
des deniers provenans des amendes & de la vente des effets con
fifqués. Ordonne que le préfent Règlement par extrait fera im- •,
primé & envoyé dans tous les Sieges de Municipalité & de Police
du reffort de la Cour, pour qu'ils aient à s'y conformer. Fait
en Parlement, Grand'Chambre, ledit jour vingt Avril mil fept
cent quatre-vingt. Signé9 BROUET. ,

ARRÊT DU PARLEMENT»
Pour l'exécution des Réglemens concernant la

fréquentation des Cabarets.

Du 2.0 Mai 1780.

VU, par la Cour, le Requifitoire à Elle préfenté par leProcureur-Général du Roi, contenant , que, malgré les
foins & la vigilance de fes Subllituts , ils ne peuvent parvenir
à dompter l'abus de la fréquentation des cabarets; que les plain
tes, à cette occafiôn, deviennent générales, &c le multiplient
fans celle; que les Gardes de cabarets, inftkués par la fa gefia
de la Cour, négligent de faire leur devoir, foit qu'on les me
nace, & qu'ils en craignent -l'effet, .foit qu'on les gagne, &
qu'ils fe laiffent entraîner; ce qui rend illufoires les mefures
prifes par l'Arrêt du 27 Avril 1735. Que delà réfulte une infi
nité de délordres, de fcandales, de délits & de malheurs, qui
n'ont d'autre caufe que l'inobfervation des Réglemens. Que d'un,
autre côté on ne trouve plus dans les Greffes de différentes
Juftices du reffort des exemplaires de l'Edit du a8 Mai 1713,
ainfî que des Arrêts de la Cour du x"j Avril 1735, & du 13 Fé
vrier 1765 , lefquels doivent être lus chaque année dans toutes
les Villes , Bourgs & Villages de la Province ; que ces exem- -
plaires perdus ou égarés , néceffitent une réimprellion qui re
mette en vigueur des loix dont-l'inexécution donne des armes •

Tome XIV. Fff • '
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— à la licence, fur-tout dans une année où l'abondance Se te bas

J78o« prix des vins ferobleftt faciliter la débauche. •
Que par le Règlement de 1735 , qui vient d'être cité, il eft

voulu que les Gardes de cabarets foient nommés annuellement
dans les Villes,-Bourgs & Villages, par les Officiers de Police t
& que ces Gardes foient tenus de prêter ferment entre lès mains .
àn premier . Officier de Police.:, V

Qu'à l'ombre de cette difpofition, plu lieu rs de ces Sièges ont
prétendu que les rapports des Gardes de cabarets , qui avoient.
prêté ferment entre leurs mains, devaient également être pour-
fui vis pardevant eux; prétention qu'il eft d'autant plus, effentiel
de faire ceffer, que ces Officiers étant par état dépositaires de
l'intérêt des Villes pour la perception des octrois fur les vins,
fe trouvent en quelque forte chargés d'un intérêt contraire.,., par
la ftrifte obfervation des Réglemens qui en diminueroient la.
confommatiôn. Que pour prévenir les inconvéniens qui réfui tene
de ce double intérêt, if importe que la Gour faffe connoîrre-
plus particulièrement fes intentions, en attribuant aux Olîiciers-
des Bailliages & Prévôtés, exclufivement des Officiers Municipaux
& de Police, le droit de prononcer les amendes encourues en
vertu des pourfuites faites par les Subftituts des Bailliages &
Prévôtés, foit enfuit© de rapports dreffés par les Gardes- feule
ment , foit fur leurs connoifiances personnelles.

Que pour la parfaite exécution des Réglemens contre la fréquen
tation des cabarets, il eft encore un autre abus à réprimer; des
Cabaretiers donnant ouvertement à; boire à toutes perfonnes quï-
fe préfentent, fe flattent de l'impunité , en excipant- que ce font
des parens ou amis qu'ils ont à, leur table & qu'il ne, leur eft pas-
défendu de recevoir.-A la faveur d'un prétexte-auffi frivole, les-
Gardes fe- retirent fouvent fans faire de- rapport',... au moyen de-
quoi le mal qu'on vouloic prévenir, fubfide dans fon entier.

Qu'il importe suffi de remettre fpécialement en vigueur l'exé
cution de l'Article XIII de l'Editdu 2.8 Mai 172,3dont le dou
ble objet eft d'empêcher- la ruine: des- Gens de la Campagne
en réèaifant, dans les cas de feftios de: noces, les par.eos &
amis conviés desxdeux côtés, au.nombre de douze pou-r les La
boureurs, & de huit pour les Manœuvres & Artifans , & en-
même temps de prévenir les défordres qui font la fuite-inévi
table de ces affemblées tumultueufes. Les Gens de la-.;Campagna-
eutraînéSj. à..cet égard, par un- ufage.abufif, égaleméat contraire:
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à leur intérêt & à la tranquillité publique , reffentent, long-temps
aprcs , les plaie.s que des regrets inutiles n'ont pu fermer. Ijlo®

C'eft pour remettre en exécution les anciennes Loix, & pour
remédier aux nouveaux abus, que le Remontrant a cru nécefiaire
4e'recourir..à l'autorité de la Cour.

A ces causes, requéroit être ordonné : i°. Que î'Edit du
'2,8-Mai.17x3, enfemble l'Arrêt de Règlement de la Cour du
vj Avril 1735 , & celui du 13 Février 1765, feront de nouveau
imprimés, & ce à la fuite de l'Arrêt qui interviendra? pour
être exécutés feîon leur forme & teneur,

i°. Que les Officiers dé -Police des Villes, .Bourgs Se Villages
du reflort, continueront annuellenient à nommer des Gardes
de cabarets, qui feront tenus de prêter ferment entre les mains"
du premier Officier de Police; fans néanmoins que les rapports
dreffés par ces Gardes puiflent être pourfuivis ailleurs qu'en la
Juftice ordinaire, & à la requête des Subftituts dans les Bail
liages & Prévôtés, ainfi que des Procureurs d'Office dans les
luftices- feigneurial.es, oc ce e-xclufivetnenc des Officiers Muni
cipaux Se de Police. .

30. Etre enjoint aux Gardes de cabarets de faire des rapports»,
& de requérir main-forte en cas de befoin, comme auffi aux
Subflituts & Procureurs d'Office de ;les pourfuivrè indiftinâe-
ment contre les Cabaretiers qui, fous prétexte qu'ils traitent leurs
parens ou amis, feront trouvés à table avec les buveurs, fauf,
èn jugeant lefdits rapports, à avoir tel égard que de droit à
leurs exceptions.

4°. Etre ordonné fpécîàlenient :que l'Article : XIII de FEdît
du 2.8 Mai" 172-3 fera exécuté ; en. conféqueace être fait très-
.expreffes inhibitions & défenfes à tous Laboureurs & autres
Habitans de la Campagne., même aux Ar-tifans &: fi m nies Bour*
geois des Villes, d'afiembler. & convoquer aux feflins de noces
ml plus grand nombre de conviés, foit parens des deux côtés, ,
ou amis,.que douze perfonnes au plus, à l'égard des Bourgeois
des Villes & -.Laboureurs, & de . huit perfonnes pour. les Ma
nœuvres & Artifms, lefqûels feftins ne pourront durer qu'un
feu! jour le tout à peine de francs d'amende.

50. Qu'il fera fait annuellement dans les Villes & Bourgs par
l'Hu-iffier de la Police,. & en préfence d'un Officier & du Gref
fier du Siege, ainfi que dans, les Villages du .reflbrt, par le
Sergent. ,eo préfence du Maire & du Greffier des lieux, qui ne

' Fff x
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- pourront jamais être pris dans la cla-ffe des Cabaretiers, Jeâure

1780. & publication défaits Réglemens, enfemble de l'Arrêt a inter
venir & ce-le premier Dimanche du mois de Janvier de chaque
aim-ee, à l'ifîue de la Meffe de Paroi (le, ou dans une aflemblée -
convoquée audit jour par le Maire dans les lieux 011 la Meffe
ne fc célèbre que dans là mere EgM'e ; de laquelle leâure &
•publication lëfdits Maires. & Greffiers certifieront auffî annuelle-
-Bient-, dans-la.-huitaine fuivante, les Subfti-tuts du Remontrant
dans les Bailliages & Prévôtés, à quoi ceux-ci tiendront la mai»,,
polir, de leur part, après les premiers quinze jours do même
mois.'de Janvier , certifier le Procureur-Général. de ce qui aura
été'fait'dans les Villes & Villages.

Ordonné que l'Arrêt à intervenir» enfemble tes Réglemens
'dont-il.--s'agir, feront envoyés, à la diligence ' du Remontrant,
dans tous les: Bailliages, Prévôtés, Botels-de-VilIe & Hautes-

. Juftices d-u- Refibrt, pour y être .pareillement-lus publiésre~
-giftfés ^ affichés,;fuivis & exécutés ;- enjoint aux Subftituts ^-.Pro
cureurs d'Office des lieux d'y tenir la main, & d'en certifier dans
le mois. Ledit Requifitoire figné Marcol. Vu auffi les pièces jointes.:
Ouï le rapport- de M, de Maurice, Gonfeiller : Tout coniidéré :

' LÂ' GOUR,: ayant égard" au-Requifitoire du ' Procureur-Gé-
îiêral du Roi, ordonne que TEdit du 2.8 Mai 177.3 ,- enfemble

. l'Arrêt-de'Règlement de la Cour du 2,7 Avril 1735, & celui du
2,3-' Février 1-765 , feront exé-ce-tés félon- leur forme & teneur-;...!
l'effet de quoi, ils feront de nouveau-imprimés à la.fuite du
'préfent Arrêt» Ordonne qu'il fera fait annuellement,, dans les
'Villes1 & Bourgs -.de- fon reffort,- par i'Huiffier ..ou Sergent de la
-Police, en- préfence d'un-Officier & du. Greffier-du Siège, aitsfî

. que dans les Villages, par le Sergent,, en-préfence du Maire &
-du Greffier des lieux , leéture & publication--du préfent Arrêtr
enfemble defdits-Réglemens, le- premier Dimanche du mois de
Janvier de-'chaque- année-, à FriTue- de la Meffe ParoifliaJe , oh
dans une-aflemblée convoquée audit jour par le Maire, dans, les
lieu» oh la- MeiTe-ne fe -célèbre que dans la' mere- EgKfe; de la-
quelle le&ure- &- publication lefdits- Maires & Greffiers certifie
ront annuellement, dans la--huitaine fuivante-, les Subftituts. du
Procureur-Général dans-les Bailliages & Prévôtés; à quoi ceux-
ci tiendront-la main, pour,: de leur party après les premiers

- - quinze jours do même.-mois de Janvier-, certifier le. Procureur-
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Générai de. ce qui aura été fait dans les Villes & Villages. Ordonne ——
en outre que le préfent Arrêt fera lu à la premiere Audience, Ï7S0»
imprimé, affiché par-tout où befoin fera, regiftré en fes Gref
fes, pour être exécuté félon fa forme ôc teneur, ôc y avoir recours,
le cas échéant; que copies collation nées en feront envoyées dans

. tous les Bailliages & autres Sieges reffortiffans ouementà la Cour,;
pour y être pareillement lu, publié , affiché , regiftré, fuivi &
exécuté ; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux
d'y tenir la main, & d'en certifier dans le mois. Fait en Par
lement , Grand'Chambre , à Nancy , le, vingt Mai mil fepc cent'
quatre-vingt. Signé 9 BEURARD, fils. .

JT' ;U, publié' & regifireouïy ce requérant le Procureur-Général
m ^ du Roi 9 pour être j'uivie & exécuté félon fa forme & teneur.
Fa it à Nancy,, en Parlement, Audience publique tenante , le vingt-
fixïemejour de Mai milfept cent quatre-vingt. Signé , BEURARD ,
.fils.

Ë D I.. T

DE SON ALIE S S E R O ÏÂII,

Qui défend la fréquentation des Cabarets,-&c.
V ' . Du x8 Mai 1713.

LEOPOLB , .par îa grâce de Dieu, Duc de Lorrainede Bai-,de Montferrat, & de Tefchen, Roi de.Jérufalem , Marchis,.
Duc de Cala-bre & de Gueîdres, Marquis de Pont-à-Mouffon &

: de Nomeny, Comte de Provence , Vaudémonc, Bîamont, Zut-»
pjhen , Sarwerden , Salm , Falkenftein Prince Souverain d'Ar
ches & Charleville , &c. ; A ;tous préfens & à venir , SALUT.
Les Ducs nos prëdéceffeurs , ée. louable mémoire, attentifs à
tout ce qui pouvoir concerner la. Police générale de leurs'Ltacs,.
©et eu grand,foin de. bannir-tous- les, défordres que,la cor.rop-

... lion ..des temps . aypit- introduit parmi, leurs Sujets, notamment
;.ceux provenons de l'ivrognerie , caufée par la fréquentation des-
tavernes <Sc cabarets, qui avoient fervi d'occafion pour entretenir
& -fomentée.'.-la débauchequoique leur établifiemeim n'ait ea;
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w pour objet: que la néceflicé publique , en faveur des Paffans

1780, Voyageurs. Pour réprimer cet abus qui étoit la fource & ja
ruine de plufieurs Familles & de la dépravation de la jeun elfe,
Charles III, notre trifaïeul , par fes Ordonnances des %x
Août 1565 , 6 Mars & 7 Mai 1576, 10 Juillet 1583 & 24
Juin 1599, le Duc Henri par celles des 2.1 Janvier & 12,
Avril 1611, & Charles IV, par une Ordonnance du 0.3 Fé
vrier 16x9 , défendirent très-expreffément à toutes perfonnes,
de quelque qualité ôc condition qu'elles fuflent, notamment aux
Artifans, Manœuvres, Villageois, Enfans de famille, fur-tout
aux gens réputés prodigues &c de mauvaife conduite, la fréquen
tation des tavernes & cabarets dans les lieux de leur demeure,
& à certaine diftance d'icelle ; & aux Hôtélains & Cabaretiers
d'y recevoir autres que les Paffans & Voyageurs; interdi fan ^pa
reillement lefdites tavernes & cabarets aux Officiers de Juftice ,
Avocats, Procureurs, Tabellions, Clercs-jurés & Sergens ; avec
défenfes particulières auxdits Officiers de Juftice, d'en tenir, ni
de les hanter, pour y boire & manger avec les Parties plaidantes
pardevant eux; le tout fou s différentes peines y portées, fui»
vant la différence des cas, des circonftances & des perfonnes.
Mais comme ces Ordonnances, toutes fages & toutes religieufes
qu'elles font, ont perdu leur vigueur, tant par la licence des
guerres, que par la négligence des Magistrats à les faire obfer-
ver, fur-tout dans le Plat-pays & parmi les Habitans de la Cam
pagne ; Nous avons cru devoir en renouveller les difpofitions,
en réduifant les prohibitions y contenues , à certains Articles
clairs, diftin&s & ieparés, avec quelques additions 6c change
nt ens, afin que chacun puifle connoître parfaitement ce qui eft
défendu ou permis en cette matiere. A ces causes, de l'avis
des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puiffance & autorité fouveraine, Nous avons dit, déclaré &
ordonné, difons, déclarons & ordonnons, voulons &Nous plaît
ce qui fuit :

Art. I. Conformémentaux Ordonnances ci-deffus faifons tres-

expreffes inhibitions & défenfes a toutes perfonnes réfidantes ès
Villes , .Bourgs & Villages de nos Etats, notamment aux La-»
boureurs , Vignerons , Artifans, Manœuvres , Journaliers, & au
tres , de hanter ni fréquenter, de jour ou de nuit, les tavernes
& cabarets des lieux de leur demeure, ni de la diftance d'une
lieue d'icelle ; & aux Taverniers êc Cabaretiers, de les y rece-
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voir, fous prétexte de boire les vins de quelque marché, gain
de procès, ou pour quelque autre caufe pareille que ce puilie
être; à peine, pour la premiere fois, de cinq francs d'amende
contre chacun des contrevenans, & autant contre le Cabare-

' per ; du double defdites amendes pour la fécondé ; & pour la
troifieme, de punition arbitraire ou autre peine , contre les con
trevenans ; & contre le Cabaretier, de privation du droit de tenir
cabaret ou taverne,

IL Faifons pareillement très-exprefTes inhibitions & défenfes
à tous Taverniers & Cabaretiers, de donner à boire & à man
ger dans leurs tavernes & cabarets, de jour ou de Ruit, aux
Enfans de famille, Apprentifs, Garçons & Compagnons de bou
tique , Valets & Serviteurs domeftiques, & à tous ceux qui ont
réputation d'être prodigues & de mauvaife conduite, foit dans
les lieux de leur demeure, ou dans la diftance d'une lieue , à
peine de 10 francs d'amende pour la premiere fois, du double
pour la fécondé, & de châtiment exemplaire pour la troifieme,
avec privation du droit de cabaret contre le Cabaretier.

III. Exceptons néanmoins de la difpofition de l'Article pré
cédent, à l'égard des Valets & Serviteurs domeftiques, ceux
dont les Maîtres leurs donnent leur argent à dépenfer par cha
cun jour, qui auront la liberté d'aller prendre leur réfeâion or
dinaire ès tavernes &c cabarets aux heures convenables.

IV. Enjoignons à tous Juges de déclarer nulles toutes pro-
meffes, arrêtés de compte, contrats & obligations caufées pour
dépenfe de bouche au profit des Taverniers & Cabaretiers ,
quand même- il y auroit autre caufe mêlée, comme' argent prêté,
vente de grains & autres denrées, outre l'amende à laquelle les
Taverniers feront condamnés, le tout fui van t la qualité du fait
& des perfonne.s : comme auffi leur enjoignons de dénier toutes
actions en Juftice pour crédit & écots faits en leurs cabarets,,
dans les cas exprimés aux précédons Articles foit qu'ils siens
des livres journaux, ou non»

V. Défendons à cous- Juges r Prévôts, Maires , Subftitu-ts, Pro
cureurs d'Office, Greffiers,, Tabellions & Notaires, de' tenir
taverne ou cabaret , à peine de 2.00 francs d'amende pour la
premiere rois, de 400 francs pour la fécondé & de privation-
d'Office pour la troifieme v outre l'inhabilité pour l'avenir.

VI. Défendons auffi à tous Juges, Maires, Lieurenans Eche-
vinsSubftitatSj. Procureurs d'Office.Greffiers,, & à tous au-
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—très Officiers de Juftice , de boire & manger au cabaret avec les
I7i0.8 parcies plaidantes pardevant eux , à peine de 100 francs d'amende

contre les Juges & Gens de caraftere publie, & de 25 francs '
contre chacune des Parties plaidantes.

VII-. Comme auffî défendons, dans tous les cas marqués par
les précédons Articles, à tous Vendeurs de vin en détail & \
la feuillée, au pot & à la pinte, de donner à boire & à
manger, fous ce prétexte, dans leurs caves ou dans leurs mai
fons , à qui que ce loir, auxquels ils ne pourront livrer ou faire
livrer le vin qu'à la porte de leurs caves, à peine de 10 francs
d'amende pour la premiere fois, du double pour la fécondé , &"
d'amende arbitraire pour la troifieme.

VIII» Défendons pareillement dans les Villes, à tous Maîtres
de Paume, de jeux de Billard , ou quelqu'autre pareil, de donner à
jouer, à qui que cefoit, les jours de Dimanches & Fêtes-, èsheures
du Service divin, du matin ou de relevée, a peine de francs
d'amende pour la premiere fois, du double pour la fécondé, ct:
d'interdiâion de tous les jeux pour la troifieme, outre une
amende arbitraire. .

IX. Comme aufli Mous défendons à tous Bourgeois Ha-
bitans'des Villes, Bourgs & Villages, de jouer, ou donner à
jouer à aucuns jeux de hafard ; renouvellant à cet égard la dif-
pofition de notre Edit du % Mai 1719, que Nous voulons être
exécuté félon fa forme & teneur.

X. N'entendons empêcher les Habitans des Villes, Bourgs
& Villages d'envoyer chercher & acheter du vin dans les ta
vernes 6c cabarets, pourboire en famille & dans leurs maifons,
ou avec leurs parens & amis, comme bon leur femblera, hors
les heures deftinées au Service divin les jours de Dimanches
& Fêtes; même de fiire préparer chez les Traiteurs ou Aubergi'ftes ,
des. viandes & des mets, pour être confommés dans leurs maifons.

XL N'entendons non plus empêcher les Voyageurs, PafTins,
Etrangers, ou autres, notamment les Gentilshommes, les Mar
chands, Négoci.sns, bons Bourgeois de Villes & Bourgs , & au
tres perfonhes de pareille qualité , étant dans les tavernes ès
Villes , Bourgs & Villages , pour affaires , procès . commerce ,
marchés, ou autres négociations, d'appel 1er Ôc inviter pour boire
& manger avec eux dans les tavernes, telles perfonnes que bon
leur femblera, autres néanmoins que les Juges & autres Officiers
de Jtiftiee pardevanc lèfquels ils auraient procès» !

Pourront
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XII. Pourront les Marchands, Négocia ns, ou autres particuliers,

vendeurs ou acheteurs, comme auffî les Artifans qui auront, des 1780,
ouvrages de leur metier à vendre, fe trouvant aux foires établies
dans les Villes & Bourgs de nos Etats, prendre leur réfection aux
tavernes oc cabarets des lieux defdites foires, même avec les
icfiaans auxdits lieux^ qui auront pareille liberté de s'y trouver T
& inviter les Forains, fi bon leur femble, pour faire leurs marchés
'Se conventions pendant la tenue defdites foires.

XIII. Et comme il y a.fouvent de l'excès & de Sa fuperfluité: .
'dans les feftins de noces, fur-tout parmi les Villageois & Gens de
la campagne, qui aflemblent un nombre exorbitant de parens &
d amis pour affilier auxdits feftins, ce qui les conftitue dans des
depenfes extraordinaires qui ne conviennent pas à leurs facultés,.
Nous défendons à tous Laboureurs, & autres Villageois ck Habi-
tans de la Campagne, même aux Artifans Se fimples Bourgeois
des Villes, d'affembler & convoquer auxdits banquets & feftins
de noces un plus grand nombre de. conviés, fait de parens des
deux côtés ou amis, que de douze perfonnes au plus* à l'égard'
defdits Bourgeois des Villes, & Laboureurs ; & de huit perfon
nes pour les Manœuvres Artifans ; & lefdits feftins ne pour
ront durer qu'un feul jour, le-tout à peine 50 francs d'amende.

XIV. Voulons que toutes les amendes portées ci-deffus, aux- '
quelles les contrevenans pourront être condamnés, dont les pour- ' '
fuites fo feront par nos Procureurs, ou-Procureurs d'Office, des- -
Seigneurs , à peine d'en répondre en leur pur & privé nom , ap
partiennent, le tiers au rapporteur ou dénonciateur, le fécond
tiers, aux Pauvres des ParoilTss de chacun lieu , & le furplus 1
notre Domaine , ou aux Seigneurs dans leurs Juftices , & qu'elles
foient exécutées nonobftant oppofition ou appellation quelconque,
& fans préjudice, fi elles n'excedent pas dans les Bourgs & Villages
la fomme de 2.<5 francs, & dans les Villes celle "de <0 francs.

- SI DONNONS EN MANDEMENT à nos rrès-phers & féaux
îes Préfidens,. Gonfeillers, & Gens tenant.notre..Cour Souveraine .-
de Lorraine Se Barrais ; Baillis, Li.eutenans-Généraux, Coofeillers
Se Gens de nos Bailliages;. Prévôts., Majeurs,. & à. tous autres '
nos Officiers, Jufticiers, 'Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que les .Préfentes ils fiiffent lire, .publier., ' regiftrer Se afficher
par-tout' où befoin fera, & le contenu: en icelles faire fuivre &.
exécuter, fans permettre qu'il .y fok .contrevenu direSenien t -ni
indireftement : Car ainsi Nous plaît. En foi de quoi , Nous •

Tome XIK G g g ' • .
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av-O'fis aux Préfentes (ignées de notre main , & contre-fignées

1780. par l'un <}e nos Confei 11 ers-Secretaires d'Etat, Commandemens
Se Finances, fait mettre Ôc appendre notre grand Scel. Donné
à Lunévilic le vingt-huit Mai mil fepe cent vingt-trois. Signé-,
LÉOPOLI). Et plus bas ; Par Son Alcefîe Royale 5 Mahuet,
Kegijlrata s .Tau-aiïge. '

JT U & publié à l'Audience publique tenante , ouï & ce reqiïé-
m j. rant le Procureur-Général ; ordonne qu'il fera regiftré en fon
Greffe, pour être exécuté félon fa forme & teneur, & y avoir re
cours f le cas échéant ; & g-u'à fa diligence, copies duement col-
tationnées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sieges ref-

fortiffans nuement à la Cour, pour y être pareillement lu , publié
& regiftré, fuivi & exécuté ; enjoint aux Subftituts du Procureur«
Général fur les lieux de tenir la main à fon exécution , & d'en cer-

-tifier la Cour au mois, Fait à Nancy, lfAudience publique te-,
nante, le dix Juin milfept cent vingt-trois. Signé, T, C0EULLET»
Et plus bas, VAULTRm»

A R R ET

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant Règlement contre la fréquentation des Cabarets,.

Du a7 Avril 1735.

VU t par la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois 5 laRequête du Procureur-Généralexpofîtivé ; Que .nonobs
tant la multiplicité "des Ordonnances faites fucceffivemeiît par
nos augufîes Souverains, pour, réprimer la .licence ôc les déré»
glemens'que' caufe îa fréquentation des cabarets, & quoique
t'Edit du x8 Mai 1713 , donné par le Duc Léopold, de gl'o-
rie-ufe mémoire, contienne fur-tout un très-grand nombre de
difpofitions qui paroiiïent remédier à tous les ineonvéniens que
ce défordre peut occafionner, tant à l'égard, de la Religion, que
-par rapport à la Police & au bon ordre de- l'Etat cependant
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elles n'ont encore pu déraciner jufqu'à préfent un mal fi préjudi-
ciabie aux devoirs du Chriftiamime, à l'intérêt des familles & au l7Sc?>
bien du Public : ce qui arrive en partie, .parce que la plupart de
ceux qui y contreviennent, recourent à la fraude pour éluder la
Loi, & fe fondent fur de mauvais prétextes auxquels les Juges
ont trop facilement égard ; & principalement parce que ceux qui
font chargés de la Police, notamment dans les Villages, non feu
lement négligent d'y tenir la main , mais encore, en fréquentant
eux-mêmes les cabarets, aurorifent tous les autres à fuivre leur
exemple, & n'ofent plus- en fuite réprimer un abus dont ils fe
trouvent les premiers coupables; c'eft pourquoi il eft abfolument
néceflàire d'établir par-tout, à l'avenir,une ou plusieurs perfonnes,
qui ioient particulièrement chargées d'y donner tous leurs foins,
& qui s'y trouvent engagées par l'appât de quelque récompenfe ;
& comme ces fortes de délits doivent être jugés trfcs-fom m a i re-
ment & par voie de Police, il importe en même temps d'abréger
les procédures qui fe font ordinairement à ce fujet, Â chs causes ,
requéroit qu'il plût à la Cour ordonner que les Edits, Déclara
tions & Réglemens concernant la fréquentation des cabarets, &
notamment l'Ordonnance du 2,8 Mai 172,3, feront exécutés fui*-
vant leur forme & teneur; cefaifan-t, que dans toutes les Villes',
Bourgs, Villages & Hameaux du reffort de la Cour, il fera établi
un ou pîufîeors Gardes de cabarets, de-bonnes mœurs , & en '
nombre fuffifant , lefquels feront nommés annuellement dans les •
Villes & Bourgs par les Officiers de Police; & k la tenue des

plaids-annaux, dans les Villages & Hameaux du Domaine de
S. À. R. ou de fes Vaffaux, & après ferment par eux prêté gra-
tuitement entre les mains du principal Officier de Police dans
lefdites Villes & Bourgs ,& en celles du premier Juge dans les -
Juftices feigneuriales, vifireront exa&ement, de jour & de nuit, - , *,
les auberges, tavernes, cabarets & autres maifons où Ton vend
du. vin, même au premier aveètifîenrent qu'ils recevront de la parc
des Curé£ & Vicaires des lieux, ou de tous autres , & feront leurs
rapports Qui feront lignés tfeûx, & feront foi contre les contreve
nais, au plus tard dans trois jours, au Greffe de la Juftice du
lieu ; defqùel's rapports les Subftituts & Procureurs d'Office feront'
tenus de faire les pourfuites dans la huitaine fui van te, à l'effet
de quoi, les Greffiers feront obligés de leur en délivrer l'extrait.
inceffaniment, fans néanmoins qu'ils foient exclus de pourfuivre
les Délinquant fur les conooiffances qu'ils pourront-avoir d'ailleurs-,-

Ggg a - ;
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— à peine, en cas de négligence ou de retard de là part défaits

r7ëo- Gardes, Greffiers & Parties publiques, d'en répondre en leurs pro-
près & privés noms ; enjoindre aux Juges de ftatoer fur le {dires
pourfuites fans délai, fommairement & à la rigueur , fans pouvoir'
modérer les amendés en aucun cas, & de priver de la liberté de
tenir cabaret tous ceux qui en auront encouru la peine , & aux-
dits Subftkuts & Procureurs d'Office, d'en faire fur le champ
exécuter les Jugemens, nonobftant oppofition ou appellation , &
fans préjudice, le tout à peine d'en répondre pareillement en leur
propre & privé nom ; faire très-expreffes inhibitions & défenfes
aux Officiers de Police, Maires & Gens de Juftice , de nieni a
qu'auxdits Gardes, d'aller boire eux-mêmes dans les lieux où l'on
vend du vin , à peine de 30 francs d'amende pour la premiere
fois, & du double, & même d'interdi&ion contre tous les Offi
ciers , «Se de prifon à l'égard defdits Gardes, en cas de récidive ;
ordonner que dans tous les cas où les rapports des Gardes de ca
barets auront été jugés' valables , le fiers de l'amende leur appar-'

. • tiendra ; faire pareillement très-expreffes défenfes aux Cabaretiers
& vendans vins de refufer en aucun temps l'entrée chez eux aux-
dits Gardes, non plus qu'aux Officiers de Police, Gens de Juftice ,
Curés ou Vicaires , & de céler ou faire évader aucun de ceux
qui s'y trouveront, à peine d'être punis comme pour fait de ré
bellion à Juftice ; ordonner que la le&ure & publication deTEdit
dudit jour 18 Mai'17x3 fera réitérée annuellement dans tontes les
Villes, Bourgs , Villages & Hameaux du reffort de la Gour, à fif-
fuede'Ia Meffe Paroiffiale, & que l'Arrêt qui interviendra fera lu
& publié à l'Audience, envoyé , publié & regiftré par-tout où
befoin fera , pour être exécuté &: y avoir recours , le ças-échéant.
Vu lefdires. Ordonnances & Réglemens, & fur ce ouï le Sieur

'Rouot, Conseiller, en fon rapport : Et tout confidéré : , "

LA COUR, les Chambres affembîées, ordonne que les Edits r
Déclarations & Réglemens concernant la fréquentation des caba
rets, & notamment l'Ordonnance du 2.8 Mai 17x3, feront exécu
tés fuivant leur forme & teneur, & en conféquence , que dans
toutes les Villes, Bourgs , Villages & Hameaux de fon reffort, il
fera établi un ou plu lieu rs Prépofés , de bonnes mœurs & en nom
bre fuffifant,,fouR': le titre de Gardes de Cabaret x qui feront' nom- '

. niés annuellement dans les Villes, Bourgs & lieux ou il y a Pré
vôté , par les Officiers de Police ; & à la tenue des plaids-annaux
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dans les Villages & Hameaux, tant du Domaine de S, A. R. que —
de fes Vaffaux; iefq.ûels Gardes de cabarets, après ferment par eux l78.°°
prêté entre les mains du premier Officier de Police de chacun déf
aits lieux , feront tenus de vifiter exactement, foit de jour, foit de
"nuit, les auberges, tavernes, cabarets & autres maifons où l'on
vend du vin , notamment toutes les fois qu'ils en feront requis ou
avertis par les Curés ou Vicaires des lieux , & feront incontinent
après leurs rapports au Greffe de la Juftice du lieu , contre ceux
qu'ils auront trouvés en contravention auxdites Ordonnances &
Rëglemens , à peine , en cas de refus ou de négligence , d'en de
meurer refponfables en leur propre & privé nom ; lefquels rap
ports fignés de deux defdits Gardes , ou de l'un d'iceux avec un
témoin , feront foi contre les Contrevenans. Enjoint aux Subfti-
ruts Se Procureurs d'Office de pourfhivre les Délinquans contre
lefquels il y aura rapport fait, dans la huitaine fui van te au plus ,
tard ; à l'effet de quoi, les Greffiers." feront obligés de leur 'en. re-*
mettre inceffâmmenc un extrait, & fa as préjudice à eux dé pour-'
fuivre les Délinquans fur les connoi (lances qu 'ils pourront en avoir
d'ailleurs, fans attendre des rapports defdits Gardes de cabarets.
Enjoint pareillement aux. Juges de les juger fo m mai rement, fans
autre procédure, & dans toute la rigueur des Ordonnances, fans
qu'ils puiffent, en aucun cas, modérer les amendes & peines y
portées, & auxdits 'Subftituts & Procureurs d'Office, d'en faire
exécuter' fur le champ les Jugemens , nonobftant oppofition ou
appellation & fans préjudice , le tout à peine-, tant auxdirs Juges, .
qu'aux Parties publiques Se Greffiers , d'en répondre en leurs
propres & privés noms. Ordonne que dans tous les cas où lefdits

^rapports auront été jugés valables, le tiers de l'amende , qui eft
attribué au rapporteur ou dénonciateur par l'Ordonnance du
28 Mai 172,3 , appartiendra auxdits Gardes, de. cabaret» Fait très—
expreffes inhibitions & défenfes auxdits Officiers , Maires & Gens
de Juftice, de même qu'auxdits Gardes, d'aller boire eux-mêmes
dans les cabarets & maifons où l'on vend du vin' du lieu de

leur- réfidence, à peine de francs d'amende pour la premiere
fois1, du.double pour la fécondé, & pour la troifierâfe d'inter- .
diclion contre tous lefdits Officiers , & de prifon à l'égard def
dits Gardes. Fait auffi défenfes très-expreffes aux Gabaretiers Se
vendans vin de refufer en aucun temps l'entrée , chez eux- aux
dits Officiers Gardes, non plus qu'aux Curés ou Vicaires,
& de celer ou faire, évader aucun de ceux- qui s'y trouveront ? à-,.. ;
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— peine d'être punis comme pour fait de rébellion à Juftîee ; ordonne

1780. que Ja leâure & publication de l'Ordonnance dudic jour ig Mai
172,3 , fera réitérée annuellement dans toutes les Villes , Bourgs &
Villages du redore de la Cour, à l'iiïue de la Melîe Paroiiïiale,
que le prefent Arrêt fera lu & publie, à l'Audience, envoyé, publié
& regiftré par-tout où befoin fera, pour être exécuté & j avoir
recours, le cas échéant. Fait à Nancy , en îa Chambre du Confeil
le vingt-fept Avril mil fept cent trente-cinq. Signé9 LAGÀRBE
Greffier. ' ô . 5

- JT Epréfent Arrêt a été lu & publié, VAudience publique tenante •
. S m ouï & ce requérant le Procureur-Général de S, A. R. ordonné
qu "à fa diligence copies duement collationnées feront envoyées dans
tous les Bailliages, Prévôtés & Mairies des Hautes-Jujlices de fort
reffort3 poury être pareillement lu , publiéf regiflré, affiché,fuivi &
exécuté. Enjoint aux Subjiituts & Procureurs d'Office des lieux, de
tenir la main à fon exécution & d'en certifier la Cour au mois. F^ir
à Nancy ? le deux du mois de Mai milfept cent-trente - cinq. Signé3
GONDRECOUR.T. Etplus bas , Vauitrin , Greffier,

ARRÊ T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE.LORRAINE ET BARROIS,

Concernant Félection des Gardes de Cabaret dans les

Villages, Hameaux & autres lieux dont la J'ujlice
appartient: au Domaine du Roi

Du 13 Février 176^,

VU, par îa Cour, la procédure extraordinaîrement inflruirepar les Officiers du Bailliage de Nancy, à requête du Subf-
titut du Procureur-Général'-au môme Siège , à fencontre de
François Courtois, Henri La grange, Jofeph de Toul & François
Henri, tous demeurans à Saint-Nicolas, appellans. de la Sen
tence rendus par lefdits Officiers du Bailliage de Nancy le 16
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Envier dernier, par laquelle on a déclaré François Courtois,
'Henri Lagrange', Jofeph de Toul & François ' Henri, fuffifam- 17Ser
ment, atteints' & convaincus d'avoir troublé le repos public dans
l,e Village de la Neuvevilie, la nuit du zz au 13 Juillet dernier,
d'avoir cafFé des vitres & portes à coups de pierres, d'avoir frappé
Se bielle violemment Chriftophe Henriot & Pierre George; &
lefdits François Courtois & Henri Lagrange, d'avoir infulté &
frappé ledit Pierre George qui étoit accouru, comme Syndic de
ladite Communauté, pour maintenir l'ordre & la police, en
interpofant l'autorité du Roi.

Pour réparation de quoi, on a condamné lefdits François Cour
tois, Henri Lagrange, Jofeph de Toul & François Henri, à être
mandés en la Chambre du Confeil pour y être admonêtés derriere
le Bureau, avec injonction à eux d'être à l'avenir plus cireonfpefts
dans leur conduite; la prifon fubie par lefdits Courtois & Lagrange,
leur, tenant lieu de peine plus grande.

On a condamné lefdits Courtois, Lagrange, de,Tou-l & Henri
folidairement en cinquante.francs d'aumône, pour leur contraven
tion à FEdit du'2-8 Mai 172-3, concernant la fréquentation des
cabarets; laquelle aumône fera remife au Curé delà Neuvevilie,
pour être par lui diftribuée aux pauvres, à l'ifïue de la Mefle Pa-
roidiale. On a condamné lefdits Courtois, Lagrange, de Toul Se
Henri , chacun eh un quart des frais de la procédure, le tout foli
dairement & par corps» "

Ayant aucunement-égard à la requête à lins civiles,, en a cor-
damné lefdits Courtois, Lagrange, de Toul & Henri, en deux
cens francs de dommages & intérêts envers Pierre George, Syndic .
delà Communauté de la Neuvevilie, & en cent francs envers
Chriftophe Henriot, aux frais de panfemens, médicamens , &
aux .dépens à cet égard, aufli folidairement & par corps.

Requête d'emploi pour Henri Lagrange , aux fins qu'il plaife a
la Cour ordonner que la préfente requête fera tnife au fac, pour,
en jugeant, y avoir tel égard que de raifon ; faifant droit fur fou
appel, dire qu'il a été mal requis, permis d'informer, informé ,
décrété & jugé, Je tout caffer & annuller; & fans s'arrêter'aux
demandes à fins civiles de Pierre George & François Henriot .pour
Chriftophe Henriot fonfils, décharger ledit Henri Lagrange des
condamnations contre lui prononcées, avec dommages, intérêts
& dépens; le foit montré au Procureur-Général; fes conclufiom :
décret au bas> du 8 du prèlent mois de Février par lequel J-r
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—Cour ordonne que la requête fera mife au fac, pour, en jugeant
1710. j av0jr £ej égard que de raifon. Autre requête d'emploi pOUïr.

François Courtois, aux fins qu'il plaife à la Cour ordonner qus
la requête fera mife au fae, pour, en jugeant, y avoir tel égard
que de raifon; fans s'arrêter aux requilitions, appel à minimây fi
aucun eft, non plus qu'aux demandes à fins civiles, dire qu'il a
été mal, nullement & fans caufe, requis, informé, décrété &
jugé, le tout caffer & annuller, le renvoyer abfous, avec dom
mages, intérêts & dépens; le foit montré au Procureur-Général ;
fes conduirons ; décret au bas, du 8 du préfent mois de Février,
par lequel la Cour ordonne que la requête fera mife au fac, pour,
en jugeant, y avoir tel égard que de raifon; conduirons défini
tives dudit Procureur-Général, contenant fes requilitions; & après
que lefdits François Courtois, François Henri & Lagrange, à la
réferve de Jofeph de Toul abfent, ont été interrogés derriere le
Bureau, en leur caufe d'appel, & autres casa eux impofés. Ouï
le rapport de M» de Màrcol, Confeiller : Tout confidéré :

î .

LA COUR dit qu'il a été mal jugé, bien appellé, émendane,
pour les cas réfultans du procès, a condamné François Courtois,
Henri Lagrange, François Henri & Jofeph de Toul, à tenir prifon
pendant quinze jours, & aux dépens, chacun pour un quart, &
folidairement entr'eux, à l'exception de ceux de la contumace ,
qui relieront à la charge défaits Courtois & Lagrange; les a pa
reillement condamnés, enfemble Claude Coufin , Cabaretier .1
îa Neuveviîley en cinq francs d'amende, pour leur contravention
à l'Edit du iB'Mii, concernant la fréquentation des cabarets,
aufiî folidairement; ayant aucunement égard à la demande à fins

- . civiles, ,formée en première inftance par Pierre George, Syndic
de la Neuveviîle, & Çhriftophe Henriot, a condamné lefdits

. Courtois," Lagrange, de Toul & Henri, en vingt-cinq francs de
dommages-intérêts envers Pierre George, & en pareille femme
envers Henriot, ainfi qu'aux frais de panfemens'& médicamens
defdits Henriot & George, chacun pour un quart, & folidaire
ment encr'eux ; faifant droit fur les réquisitions- du Procureur-

. Général, en interprétant l'Arrêt du 27- Avril 1735, en ce qui
concerne la nomination ordonnée être faite annuellement des

Gardes de cabarets-, à la tenue des plaids-annaux, dans les Vil
lages & Hameaux du reiTort de la Cour, ordonne en conféquence
de l'Arrêt du Con-feil des Finances & Commerce, du 10 Mars

• ' 1753»
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i'75 $j> fegiftré à la Cour le 10 Mai fui van t, que les Maires dans ——
les Villages, Hameaux & cous autres lieux dont la Juftice appar- 178®»
tient au Domaine du Roi, &ç dans les cas de leur abfence, ma
ladie ou empêchement, les Lieutenans feront convoquer annuelle
ment, à un certain jour qu'ils choiliront du mois de Novembre ,
les Habitans des Communautés, pour être procédé à l'éle&ion
defdi.cs Gardes de cabaret; enjoint à tous les Habitans de compa-
roitre a ladite alTemblee, à peine contre chaque défaillant, n'ayant
excufe légitime, de cinq francs d'amende pour la premiers fois,
de dix francs pour la fécondé, & d'amende arbitraire dans les cas •
de plus grande récidive; de quoi lefdits Maires, & dans le cas de
leur abfence, maladie ou autres empêchemens, lefdits Lieutenans
drefFeront gratuitement à chaque fois des Procès-verbaux, dans,
lefquels ils feront mention defdits défaillans, recevront le ferment
defdits Gardes de cabaret, conformément audit Arrêt du Avril *'
17351 & feront ceux defdits Procès-verbaux, contenant les noms
d'un ou de plufîeurs défaillais, joints au rôle des amendes cham-.
pêtres, pour être les amendes édiâées par le préfent Arrêt, pro
noncées, contr'eux par les Commiffaires députés par les .Bailliages
à la taxe defdites amendes champêtres, chacun à leur égard. Or
donne au furp]us,"que ledit Arrêt du Avril 1735 , fera exécuté
fuivant fa forme & teneur, &: que le préfent. Arrêt "fera lu, .publié;
â l'Audience, publique de la Cour, regiftré en fes Greffes pour y
avoir recours le cas échéant, imprimé, affiché es lieux accoutu
més de la - Ville de Nancy, & envoyé; dans tous les Bailliages &
Sieges reffortâffaos nue ment à la Cour, pour y être pareillement
lu, publié, regiftré , affiché & exécuté; enjoint aux Subftituts da
Procureur-Général fur les lieux d'y tenir la main, & d'en certifier
dans le mois. Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Chambre des
Enquêtes, ledit jour vingt-trois Février mil-fept cent foixante-cinq.
Signé, BALTHASAR. . / - ; .

wbliéj ouï & ce requérant le Procureur—Général. F^ïrà,
Ê ^Nancy. Audience publique tenante9 cejourd'hui jep't Mars mil ' -

fept cent foixante-cinq. Signé , DU ROUVROXS* Et plus has s
F» Lacroix. ' -

Tome XIV,
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DÉCLARATION,

Concernant Vadminijlration des Eaux minérales &
l'approbation à donner aux nouveaux remedes.

Du z6 Mai 1780. Regiftrée en Parlement le 18 Décembre
- fui va 111. '

T OXJXS, par la grâce de Dieu , Roi' be Frahgb et de
JLs Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront^
SALUT. Les avantages que Mous avons .reconnus dans la for
mation d'une compagnie particulière de perfonaes,favantes &
recommandables qui, prifes. dans le fein des Académies & des,
XJniverfités de notre Royaume , ne peuvent., par leurs propres
talens, par leurs conférences entr'elles , & par une correfpon™
dance fui vie avec des Phy-ficietis les plus célébrés , que diriger
leurs travaux & leurs découvertes vers le bien public & la plus,
grande conservation de nos Sujets, Nous ont déterminé à éta
blir, par nos Lettres-patentes données à Yerfailles au mois d'Août
1778, une Société de Médecine fous notre protection royale ;
Nous avon-s en même temps fixé îe genre des travaux & les fonc
tions que les membres de cette Société royale, réfîdan-te en notre
bonne Ville de Paris,, doivent remplir. Nous avons arrêté , la»
forme del'adminiftration- particulière de ladite Société, le nombre
des AlTociés réfidans à Paris, celui des Affociés régnicoles do
miciliés dans les Provinces de notre Royaume,. éc celui des.
étrangers, en lai (Tant néanmoins à ladite Société la permiffion
d'établir unecorrefpondance habituelle avec telles perfonnes qu'elle-
voudra choifir dans les différentes Villes de notre Royaume &
des Pays étrangers. En fuivant nos vues, Nous avons voulu pré
venir les îuconvéniens trop multipliés de la diftribution des re
medes fecrets & nuifîbles , pour la plupart,, à la fan té de nos
Sujets, & Nous avons attribué à ladite- Société l'examen defdits
yemedes prétendus {Spécifiques & autres, de quelqu'efpece qu'ils
puiffen.fi être, pour la vérification defquels notre très-honoré Sei
gneur & aïeul: avoit déjà cru- néceffaire d'établir une Corn-
million- particulière en 177Z. Nous avons également reconnu que,
four publier avec difeernement la, propriété des Eaux minérales,
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& médicinales, qui font en grand nombre dans notre Royaume ,
& pour établir l'ordre:,de leur diftribution , il étoit intéreffanc: .1780.
de .foumettre cet objet aux obfervations de la même Société, .
en rendant îa furintendance defdites. Eaux minérales à notre

premier Médecin, qui fera toujours, de droit..& fans éle&ion
membre de cette Compagnie & infcrit à la tête de fes Àffociés
ordinaires. Et pour que notre volonté , à cet égard, foit connue
à tous les Sujets de notre Royaume, A ces causes, & autres '
à ce Nous mouvant, de. l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiflance & autorité royale , Nous avons
dit & déclaré, & par ces Préfentes (ignées de notre main, difons
& déclarons ce qui fuit : ...

Art. I. Nous attribuons à la Société royale de .Médecine
établie à Paris par nos Lettres-patentes du mois d'Août 1778, " .
l'examen des remedes nouveaux, tant internes qu'externes, de
quelque nature qu'ils puiffent être, pour iefqueis on Nous de
manderait des brevets. Lêfdits remedes ne pourront être dîftrî» :
bues & vendus fans une.délibération de ladite Société, qui les aura
admis , & un brevet expédié en la forme ordinaire par le Secré
taire d'Etat ayant le département de notre ' Màifon. Faifons dé-
fen fes au Lieutenant-Général de Police de notre bonne Ville

de Paris , & à tous Juges & Officiers quelconques de nos Pro
vinces , de .donner 'des permiffions de vendre &c débiter un
remede fans s'être fait repréfenter ledit brevet, dont il fera fait
mention- dans les permiffions qu'ils accorderont. Comme auffi v
fupprimons & révoquons routes Lettres, brevets & permiffions
précédemment accordés : fauf à ceux, qui les auront obtenus à
fa pourvoir en ladite "Société en la forme prefcrite par le pré—
fent Article

II.-'L'examen des remedes externes & chirurgicaux qui feront •
préfentés pour demander des privilèges, fera fait par ladite So
ciété dans un comité particulier tenu à cet effet, & qui, iodé» -
pendamment des membres de îa Société," fera compofé de' notre-
premier Chirurgien & de cinq autres Chirurgiens à fon choix.

III. Avons confirmé & confirmons les Lettres-patentes du 19
Août 1709, & icelles interprêtant & expliquant en tant que de
befoin.., Nous avons.ordonné .-8c. ordonnons que tout ce -qui con
cerne "la. diftribution des Eaux minérales & médicinales de notre

Royaume» - mentionnées èfdites Lettres-patentés ,-,'fera fournis à
l'examen de.ladite Société. Notre premier Médecin continuera de

- Hhh x : . ' • '
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—— fe <Jire"& qualifier Surintendant des Eaux-minérales & rnédici-
1780. nales de notre Royaume. II nommera les Inteadans particuliers

de ces Eaux, auxquels les brevets feront expédiés fans .frais,
Lefdits Intendans feront tenus d'inftruire de fout ce qui pourroi t
être relatif à leurs fonctions. .Le Surintendant de ladite Société
choifira parmi ces membres , des Commiffaires pour faire les
analyfes nécefTaires & fe transporter fur les lieux, où leur, pré-
fence fera jugée utile. ---!

IV. N'entendons au furpîus déroger, par ces Préfentes,-^-aux
privilèges & prérogatives dont jouiffent les Facultés de Méde
cine de notre Royaume : les avons au contraire maintenues &
gardées, dans tous leurs, droits» En conféquence déclarons que
les Affociés ordinaires libres , régnicoles êc étrangers , & les Cor-
refpondans de ladite Société ne pourront, à raifon defdites qua
lités , enfeigner ou exercer la Médecine , à moins qu'ils n en.
aient d'ailleurs le droit, conformément aux Ordonnances.

. . SI DONNONS-EN'. MANDEMENT à nos amés & féaux les-
Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que ces.Pré
lentes ih aient â faire lire, publier Se enrégiOxer, & le contenu
en i celles garder, ob ferver & exécuter félon letr forme & teneur,
eefîant & faifant ce lier tous troubles &c empêcîieraens, & no-
nobftant toutes - chofes à ce contraires : Car' tbl est. notsb
plaisir. En témoin de quoi .Noos avons fait mettre notre
fcel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles le ' vingt-fixiemé

. jour de Mai, fan. de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de
notre regne Je feptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi,'Le Prince bb Montsarex. Et fcelié- du grand Sceau.

• . de cire jaune,.

TT Ue s publiée & reg'ifrée} ouï, ce requérant le Procureur-Général
' M a du Roi „ pour être fuivie & exécutée-félon fa forme & teneurf
fans néanmoins reconnaître comme Loties Lettres du 1 c) Août 1 joc/^
énoncées en lTArticle III, lefquelles «5'ontpoint- étéadreffées à la

" Cour ; mais le tout conformément à la Déclaration données pour
la Lorraine, fur le- même objet, le 2,5 Avril 1772., & a /''Arrêt
d'enrégijîrement d'icelle du x Décembre même année 1 772., &
notamment a la réferve appoféè dans ladite Déclaration -pour laijjef
la liberté -à 'toutes perfonnes de fe procurer toutes fortes d'Eaux

- minérales pour leur ufage, comme il leur conviendra; & fauf dans
- ïes cas urgens, de néeejflté 7 oit ilaiirok été admmiftré des remedes.
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non autorifés par un brevet, à y Jtamerpar laCour ce qu'au cas --»
appartiendra. Et copies duement collaùonnées, envoyées dans tous 17%®*
les Bailliages & autres Sieges rejjoràjjans finement, à la Cour 9
pour y être pareillement lue9 publiée, regijlrée, faivie & exécutée;

' enjoint aux Subjlituts fur les lieux . d'y tenir la main 9 &\dyen
certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Parlement s Au
dience publique tenante, le dix-huitieme jour du mois de Décembre
mil jept cent quatre-vingt. Signé, BEURARJD., fils. .

=sKjaa=s————

; LETTRES-PATENTES;,

Pàrtant réunion du Pays de Sargaw & dépendances à
la Province & Gouvernement de Lorraine, & fixation
des Jurifdictions auxquelles rejfortiront/les Lieux &
Territoires dudit Pays.

Du., mois de Juin 1780. Regiftrées en Parlement le 14 Août
fuivanc," & à- la Chambre des Comptes le- 4 précédent.

TT. .OUIS , par la grâce de DieuRoi, de France et de
g .j Navarre'A tous préfens & à venir , SALUT, La con

vention d'échange conclue le premier Juillet -1778entre Nous
& notre très-cher & amé coufin & oncle T'Eleâeur de Treves,.
pour faire ceiTer l'Indivifion de Souveraineté & de. JurifdicHon
qui appartenoient en commun à notre Couronne,, à caufe de
notre- Duché de Lorraine,. & à l'Ele&orat de Treves ,. dans .le
Pays de Mertzig- & de Sargaw f. Nous ayant..fait, paffer toute la
partie audit Pays fituée à la rive gauche delà Sarre^ dont Nous
venons de-faire prendre poffeffion en notre nom ; - il- ne Nous
-refte qu'à mettre la. derniere main à un arrangement auffi con
venable au bien de-nos Peuples ,, en fixant- les Jurifdictions aux
quelles les. Jufticiables de ce Pays auront à s'adreffer dorénavant,
pour le jugement de leurs conteflations r & relativement- à nos
droits & aux'autres, objets d'ordre public j Ôc comme-r avant- - le-'
-dit partage , ce Pays faifotc partie do Duché de. Lorraine, dans
lequel il fe trouve prefque enclavé , Nous' ee ferons que donnes ,
la fan&ion d'une Loi à la déclaration qui a déjà été notifiée en
notre nom aux. Habitans de cette. Contréeque notre ince.n-
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tien éloic de la réunir à riotre Province & Gouvernement d*

1780v Lorraine, fous le reflbrt de notre Bailliage de Bouzonville &
de notre Cour de Parlement de Nancy. Nous aurons en même
temps égard aux repréfentations des' Officiers de notre Bailliage
de . Sc-hambourg' fur les diminutions fucceffîves de î'étendue'de
leur ancien reffort; & fi Nous lui réunifions quelques Villages'
teflbraflans de notre Bailliage de Bouzonville, ce Siege en fera
fufEfamment dédommagé par l'augmentation que le Pays de Sar-
gaw apportera à fa Jurifdiétion. Un arrangement fi conforme à
l'équité & aux convenances réciproques, remplira toutes les vues
de bien public, de bonté & de jjuftice qui Nous animent. A ces
causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con~
feil , ôc de notre certaine fcience , pleine puiffançe & autorité
royale. Nous avons, par notre préfent Edit perpétuel ôc irré,-
vocable , dit, ftatué ôc ordonné, difons, ftatuons'&ordonnonsi
voulons & Nous plaît ce qui fuît :

Art. I. Le Pays de Sargaw & tout ce qui en dépend, favoir," '
les lieux de Hilbring, Fitten, Silving, Ripling, Reich, Balle-
ren , Mondorff, Schwemling, y compris les Hameaux de Schanck :

- ce Staadt, Bifdorff, Wehing, Velling, Betting, Buding, Weil-
ler & le Village de Keuching, enfemble toutes les portions de -
territoire & acceffoires defdits lieux, demeureront réunis à per- '
pétuité & incorporés à notre Province & Gouvernement de Lor
raine, pour être régis & adminiftrés de la même maniéré que les
autres Pays qui compofent cette Province.

• IL Avons fupprimé & fupprimons les Jurifdiclions ci-devant
établies pour lefdits Pays de Sargaw & dépendances, ainfi que
tous les Offices de Juges,. Greffiers, Procureurs, Notaires," Huif-

" fiers ou autres Officiers dont elles étoient eompofées, fans aucune
exception ; leur défendons d'en faire à l'avenir aucunes fonctions,
à peine de nullité. Voulons que toutes les conrelations civiles &
criminelles, donc lefdits Juges étoient en droit & polleffion de
connoître, foient portées dorénavant, en premiere in flan ce, en
notre Bailliage de Bouzonville, & par appel en notre Cour de
Parlement de Nancy , à l'exception toutefois des Villages de Mer-
ching , Hargarten, Reimlbach, 'Erbring, Hootzerat ôc Hauftatc,
leurs bans, territoires & dépendances, qui demeureront ..réunis
&c incorporés au reffort de notre -Bailliage de Sc-hambourg,
comme Nous les y réunifions & incorporons par notre préfent
Edit, pour y être lefdices conteftations civiles & criminelles por~
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tées en premiere inftance, & par appel en notredite Cour de
Parlement de Nancy. 17.So.

III. Les conteftations concernant les Domaines & Droits de

Kopllanck & Feyergeldt, & autres Droits Domaniaux à Nous
appartenans dans ledit Pays de Sargav , feront portées, en pre
mière inftance , en notredit Bailliage de Bouzonville , fauf l'appel
en notre Chambre des Comptes Cour des Domaines & Aides
de Nancy. s

IV. Les procès & différens qui' feront de même nature que
ceux dont la connoiffance appartient dans notredite Province de
Lorraine à notredite Chambre des Comptes & aux Maîtrifes
particulières des Eaux & Forêts, feront portés à notredite
Chambre des Comptes de Nancy & en notre Maîtrife particu
lière des Eaux & Forêts de Bouzonville, à l'exception toute
fois de ceux qui concerneroient les Forêts de Sargaw , apparte
nantes à l'Eleâeuf & au Chapitre Métropolitain de Treves, les
quelles demeureront exemptes de ladite Gruerie & Maîtrife des
Eaux & Forêts de Bouzonville.

V. Les caufes, in fiances & procès qui auront été ci-devant
portés, en premiere inftance ou par appel, dans lefdites Jurif-
dictions fupprimées par notre préfent Edit, feront portés en nof-
dits Bailliages de Bouzonville & de Schambourg, pour y être
inftruits Se jugés fuivant les derniers errémens, &c fuivant les
Ordonnances obfervées en Lorraine, quant k la forme de pro
céder & juger,. quant au fonds des conteftations fuivant les
loix & ufages obfervés dans ledit Pays de Sargaw.

" VI. Les conteftations nées ou à naître au fujet des demandes
en révifion, ou toutes autres- formées par les Parties contre, les
Jugemen-s des luges communs de leurs Cours Supérieures , cir~
confiances & dépendances, feront portées diredement, foit en
notredite Cour de Parlement de Nancy, foit en notredite. Cham
bre des Comptes, de Nancy,.' pour y être inftrukes & jugées,
en dernier reflbrt-,. fuivant la diftinélion portée par les Articles
précédens; leur attribuant à cet effet toute cour, jurifdi&ion,
& connoiffance-, fauf les voies, de.-droit, contre les Arrêts qui
auront été rendus à ce fujet. ,

VI. Le dépôt"fait par provifion au'Bailliage-de Bouzonville,.
des regiftres & minutes des Greffes des différentes Jurifdi£fcions-
du Sargaw, demeurera décilif, à l'égard de ceux qui concernent
les.. conteftations.en, premiers inftance j,..les regiftres des minutes-
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des Jugemens ou des autres Actes émanés des Juges Supérieurs

17I©, & de révifion, feront envoyés au Greffe de notre Parlement de-.
* Nancy par le Greffier dudic Bailliage , & ceux des Foi & hom

mages , ou autres Actes, regiftres ou minutes uniquement rela
tifs à notre Domaine, au Greffe de notredite Chambre des
Comptes de Nancy, pour en être & demeurer les Greffiers def-
dites Cours, chargés , chacun en droit foi, fuivant l'inventaire .
qui én aura été dteffé, & ceux qui en étoientdépofîtaires déchargés»

VIII. Les deniers confifqués Se remis par provifion dans la
Caiffe des confignations dudic Bailliage de Bouzonville , pour-
ront être remis à la Caiffe générale des confignations de Nancy,
à là requifïtion & aux frais des Parties.

IX- Les Officiers actuels des Juftices foncières dudit Pays de
Sargaw , conferveront les minutes des Actes paffés devant eux,

• & les tranfmettront à leurs fucceffeurs, qui pourront en délivrer
des expéditions aux Parties intéreffées, lefquelles feront foi en
Juflice ; & quant aux Notaires qui auroient eu pouvoir d'iniiru-
menter dans ledit Pays, ils feront tenus de remettre, dans la
quinzaine du jour de la publication & enrégîftrement de notre
préfent Edit, les minutes des Ades par eux paffés , \ celui ou
ceux des Notaires Royaux du Bailliage de Bouzonville qui au
ront été commis a cet effet par Arrêt de notre Cour de Par
lement de Nancy, lefquels Notaires demeureront chargés dé
dites minutes au pied de l'inventaire qui en fera dreffé , pour
en-délivrer des expéditions aux Parties intéreffées, & lefdits
Notaires déchargés ; fans qu'à l'avenir lefdits Officiers & No
taires puiffent exercer aucune des fonctions .attribuées fpéciale-
meof aux Notaires, par les loix du Royaume ; le tout fans pré
judice des droits, des Seigneurs'fonciers & de leurs Officiers en
d'autres cas., "

X. Nous déclarons les Habi-tans defdits lieux réunis, fujets
aux mêmes impofitions & aux mêmes charges que la -Lorraine.
Voulons en conféquence qu'ils contribuent dans la proportion
qui fera âffigné'e dans lefdites impofitions, ainfî qu'à toutes
autres contributions q*je ladite Province de Lorraine {apporte
ou fupportera par la fuite, Noos les déclarons également fujets
au paiement de tous les -droits qui fe perçoivent; .en Lorraine,
foie .que lefdits droits foteac affermés, foie -qu'il; foien-t -en régie.'
Voirions en conféquence que les -Régiemens particuliers à nos
Duchés de Lorraine & de Bar, concernant les droits du Con-

trôle
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trôîe & de Sceau des Ades publics & fous fignatures-privées, —
Contrôle des Exploits, Papiers, Parchemins timbrés, Amor- 178c»
tillemens, Francs-Fiefs & Nouveaux-Acquêts, Gabelles, Tabacs ,
Traites-Foraines, droits fur les Cuirs, fur l'Amidon, fur les
Papiers & Cartons , fur les Cartes , droit domanial de la Marque
des Fers, & généralement tous autres droits, de quelque nature
qu'ils foient, fuient exécutés dans lefdits Pays, ainfi que dans
le furplus de la Lorraine; en forte qu'il y ait à cet égard une
entiere parité entre les anciens Sujets de la Lorraine & les Ha-
bitansdes lieux,que Mous y réunifions & incorporons.Voulons qu'en
cas de conteftations, pour ce qui concerne les droits du Con
trôle des Aétes, Papiers, Parchemins timbrés. Tabacs, Traites-
Foraines & autres objets qui fe portent, en premiere inftance,
devant les Juges ordinaires, elles foient portées, en premiere
inftance, au Bailliage de Bouzonville, fauf l'appel en notre
Chambre des Comptes, Cour des Aides de Nancy; & qu'en ce
qui touche les 'droits de Sceau , Contrôle des Exploits & Ga
belles , les conteftations ioient portées directement en notrecute
Chambre des Comptes , Cour des Aides, pour y être jugees
en premier & dernier reffort. Afte&ons lefdits Habitans, pour
leur approvifionnement tant de greffes que de menues falai-
fons , lavoir ceux des Villages de Hilbnng, Veiller , Baiieren-.,
Rei.ch, Rippeling,- au Magafin de Reling ; & ceux des Volages
de Buding, Keuching , .Betting , Buchdorff , Schwemiing,,
Mondorf, Silving , Velling, Vehing , & Fuchten, au Magafin de
Waltevife; & ce en la forme 6c maniéré prefcrite par les Régiemens.

X. N'entendons par les -Préfentes déroger en aucune maniéré
aux attributions que Nous avons accordées a notre Commiflaire.
Départi dans ladite Province de Lorraine, des conteftations
concernant les droits d'Amortiffemens , Nouveaux - Acquêts ,
Francs-Fiefs ,- droits fur les Cartes, Amidon , Papiers & Car
tons, & autres droits & matieres dont la eonnoillance lui eft
attribuée. Voulons qu'en conféquençe de ladite attribution, dans
laquelle Nous l'avons , en tant que de :befcin, maintenu;& con
firmé, les conteftations qui furviend-ront dans lefdits lieux, a
foccafion defdits droits, foient portées pardevant lui en premiere
inftance, en U terme accoutumée, fauf l'appel en notre-Confeil.
Voulons en outre qu'il jouilk; clans iefdits Pays reunis ae la même
étendue de iusi;di'H.icn & d'suvoriié que celle qui lui eft confies
dans ladite Province de L . . '

T'orne XIV-, I i i ,
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SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

17%o, jes Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy, que notre
préfent Edic ils nient à faire lire, publier & regiftrer, & le con
tenu en icelui garder & obferver félon fa forme & teneur,
Car tel est notre "plaisir. Et afin que ce foit chofe
ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel»
BGNNîé à Verfailles au mois de Juin, fan de grâce mil fepç
cent quatre - vingt, & de notre regne le- fepcieme. Signé,
LOUIS. Et plus bas Par le Roi, Le Prince de Montbarkyy
Vifat Hue de Miromenil. Et fcellé du grand Sceau de cire
verte, en lacs de foie rouge & verte,:

~Zf$Egifîrées, lacs, publiées, ouï, ce requérant le Procureur—
J[\ Général du - Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur ; fans que dë- Vénonciaiion des différentes charges
& impofiiions énoncées aux préfehtes Lettres-patentes, nïdela men
tion dés- attributions de Jurifdiction relatives auxdites charges., on
puiffe induire Vexiflence. d'aucune defdites impofittons ni Jurif-
dictions qu'autant qu'elles auraient été positivement crcéés & établies
par des. Loix duement regifiréës à la Cour.

Et fera très-humblement repréfenié au Seigneur Rot} qu'en af~-
fujéttijfant les. Habitans du Sargaw aux mêmes charges & impor
tions que- les autres Sujets de la Province il ejl de la. juflîce &
de la bonté de Sa Maiejlé de. les décharger de. tous autres droits-
dont ils étaient précédemment tenus à titre d'impojïàon.,^.

Et conformément à. VArticle IX des préfentes Lettres-patentes 3.
la Cour à-nommé 6* commis le plus ancien des Notaires du Bail-

„ liage de-. Boiqonvïiie f pour recevoir & garder les minutes des Ades
pàjfés par les a-devant Notaires du Sargaw , fous l'inventaire qui
en fera drejje , à la diligence du Subjiitut du Procureur-Général
par le Lieutenant-Général du même Siege : le tout fuivant l'Arrêt

. de ce jour» Et. copies duement collaûonnées y envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejfortijjans nuement à la Courr pour
y être pareillement lues 9 publiées regiflrées, fuivies & exécutées
enjoint aux Subflituts-fur les Vieux d'y tenir la main& d'en cer
tifier la; Cour dans-le mois. Fait à Nancy, en Parlement 9 Au
dience publique tenante, cejourd'huy quatorze Août mil fept cent,
quatre-vingt. Signé 3 BROUEX ..
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EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE

De la Chambre des Comptes 'de Lorraine,

Da 4 'Août 1780.

LA CHAMBRE, faifanc droit fur - le Requifitoire du Procureur-Général du Roi., ordonne que les Lettres-patentes da
mois de Juin dernier , dont il s'agit, feront lues & publiées à
la première de fes Audiences publiques, & enrégiiirécs en fes
Greffes, pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur, '
& y avoir recours' le cas échéant, imprimées & affichées par
tout où befoin fera; fans que les cnonciations de l'Article XI &
dernier puiffent préjudicier à la Jurifdiôioiî de-la Chambre, "Or
donne que copies imprimées feront, à la diligence .du Procureur-
Général du Roi, envoyées dans, les Sieges reffortiflàns nueme'nt .
à la Chambre 3 pour y être pareillement lues, publiées, enré» .
giftrées, affichées, fuivies & exécutées, donc fes Su'oftituts cer
tifieront la Chambre dans la quinzaine, Fait à Nancy , en la
Chambre du Confeil, le quatre Août mil fept cent quatre-vingt.
Signé, RIOCOUR & MAGNY. Collationné^figné? Bureau,

Jf.-d CHAMBRE adonné acte de la lecture & ~.publication: 'des
M .a préfentes Lettres-patentes} enfemble de fon Arrêt du jour

.d'hier, ouï & ce requérant VAvocat-Général du .Roi-; ordonne,
qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur. Paît
à Nancy y en la Chambre, Audience publique tenante 9 le cinq
Août mil fept cent quatre-vingt.. Signé^ .RIOCOXJIL El plus
bas y Bu-reah* -

I i i i
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Ordonnances & Réglemens de Lorraine/,

EXTRAIT" DU DISPOSITIF D'UN ARRÊT

DELA'

COUR DE PARLEMENT,
CHAMBRE DE LA TOURNELIE,

Rendu fur la Procédure. extraordinaire injlruite au
Bailliage- de Sarguemines, à requête du. Suhjiitut du
Procureur-Général du Roi, portant défenfe aux Juges
de condamner aucuns accufés à la peine de prifôn,
dans aucune.. Maifaii.de, réclufion,..

Du 9 Juin 1780.

Tp A" COUR ,.faifant:..droit-fur--les requifîtions du Procureur»-
I :j Général du Roi, fait défenfes aux Officiers du Bailliage-

de Sarguemines , & à fous autres , de condamner des accufés,
hommes, femmes ou filles, à. être enfermés, foir à temps, foit
à perpétuité , dans la Maifon de réclufion de la Fille de Nancy,
ôc autres femblablés de. la- Province;/à, l'effet de quoi le préfent
Arrêt fera imprimé par extrait, & envoyé dans tous les Bail
liages & Sieges reflorriflans nuement à la Cour, pour y être re-
giftré , fuivi & exécuté; enjoint aux Subfuturs du Procureur-Gé
néral d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois»
Fait & jugé en Parlement-, Chambre ..de la Tournelle, à Nancy s
ledit jour neuf Juin .mil fepe cent quatre - vingt, Smîé
BROUET,. - 6 *
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ARRÊT DU CONSEIL,
Qui établit, dans la Ville de Nancy} deux Imprimeurs
au-delà du nombrefixé par l'Arrêt du t$- Juin, i.j.68.

Du Lo Juin 1780.,

LE ROI, s'étant fait représenter l'Arrêt rendu en fon Con-feil, le 15 Juin 1768, qui a fixé à quatre le nombre des
Imprimeurs de la Ville de Nancy, & fupprimé les Imprimeries
poffédées alors par Nicolas Chariot pere ; Beaurain ; Jean-Bap-
tiffe-Hy-acinthe Eeclerc-; Claude-Sigifbert Lamort ; Jean-Jacques
H»ner-&" Màrié-Marthe-SchoFaftîque Balthafard , avecréferve delà
jouiffânce de l'Imprimerie (opprimée pendant la vie de-ceux qui
•les poffédoienr; enfemble l'Arrêt du Confeil, en date du 20
Décembre 1771, portant fuppreffion de l'Imprimerie de la Ville
de Pont-à-Mouffon , &: tranilation de cette Imprimerie dans la '
Ville de Nancy, à l'effet d'y être poffédée par le Sieur Ba
chot; Sa Majefté, a penfé. qu'il .pouvoir être néceffaire • d'aug
menter le nombre des- Imprimeurs de la Ville de Nancy,. &
que.,. II la .tranilation de l'Univerfité de Pont-à-Mouffon en
cette . Ville a déterminé à le porter à cinq , Pére&ion de l'E-
vêché à Nancy en eft un pour l'augmenter encore de deux : A
quoi, voulant pourvoir :

L'ETROIT, étant en fon Confeiî, de l'avis de M. le Garde
des Sceaux, a créé & établi, crée & établit deux nouvelles Im
primeries en la Ville de Nancy , lesquelles feront poffédées,
l'une par le Sieur.Jean-Jacques- Btener pere , & l'autre par là'
Demoifelle Barbe-Vicloire, veuve du Sieur Jean-Baptifle-Hya-
cinthe. Leclerc, dérogeant, quant à. ce,, aux difpo.firiôns. de.
l'Arrêt du 15 Juin 1768. . - ' •

Ordonne. que ledit Arrêt du 15/Juin 1768, enfemble'celui
du 2.0'Décembre 17.7.1 v feront.exécutés pour le: furplus deJeurs-
difpofitions.

Ordonne . que l'Article VI de la Déclaration du: Oo~
mhm 1713.?... & l'Article LIT .-du Règlement de 1713.,. feroiit exés--



438 Ordonnances & Reglemens ae Lorraine,
curés félon leur forme'& teneur ; en conféquence, que chaque

2780' Maître Imprimeur de la Ville de Nancy, fera tenu d'avoir l'on
Imprimerie compofée de quatre preffes, à peine d'être déchu
pour toujours de fa Maîtrife.

Enjoint au Sieur de la Porte , Maître des Requêtes, Inten
dant Se Commiffaire départi pour l'exécution des ordres de Sa1
Majefté dans la "Généralité de Nancy, d'y tenir la main, & à
l'exécution du préfent Arrêt, qui fera infcrit fur les regiftres
de la Chambre de Nancy, Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix Juin, mil fept cent
quatre-vingt. Signé, LE PRINCE DE MONTBARËY„

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui fupprime l'abus d'allumer des Feux à l'extérieur ,

la veille de Saint Jean»

Du 14 Juin 1780.

¥U, par la Cour, le Requifitoire du Procureur-Général duRoi, contenant, que le devoir de fon miniftere l'oblige
de déférer à la Cour un abus- proferit depuis long-temps par la
Police des Villes, mais qui fubfifte encore avec autant d'in-
convéniens dans les Campagnes. Il a avis que dans quantité de
Villages du reffort de la Cour , les Habitans allument des feux
au-devant de leurs mai fon s, la veille de la Saint Jean-Baptifte ;
cec abus ne s'étant introduit que par la fuperftition la plus ri
dicule, offre encore plus de dangers dans les effets. Les gran
ges, ainfi que les maifons , remplies de matières combuftibles, peu
vent devenir la proie des flammes portées par le venc ou par le
fait même des jeunes gens qui, fe raffemblant autour de ces feux,
jettent en l'air, fans précaution-, des charbons encore allumés.
Il importe de faire cefîer à cet égard les jolies alarmes du public,
& de proferire pour jamais un-ufage dont la tolérance eft irré
parable du danger. A ces causes, requéroit le Procureur-Gé
néral du Roi être fait défenfes à tous particuliers, habitans les
Villes, Bourgs & Villages, d'allumer des feux au-devant des
maiions , ni dans l'intérieur defdites Villes, Bourgs & Villages,, Ja
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veille de la Saine Jean-Baptifte , & dans aucun autre temps, fous -—-»
îa dénomination de Bures ou autrement, à peine de zo livres 17I0,
d'amende, dont les peres &c meres, maîtres ou maîtrefîes feront
refponfables pour leurs en fan s & domeftiques; être ordonné que
l'Arrêt à intervenir fera imprimé, publié & affiché par-tout où
befoio fera. Ledit Requifitoire ligné Marcol. Ouï le rapport de
M. de Millet de Chevers , Conseiller : Tout confidéré :

LA COUR, ayant égard au Requifitoire du Procureur-Gé
néral du Roi, ordonne que par les Officiers de Police dans les
Villes, & par les Maires & Syndics dans les Villages & Com
munautés , il fera veillé à ce que les 'feux dont eft queflion, ne
foient pas faits à portée des maifons , ni de maniéré qu'il puifle
en ré fui ter des inconvénient & dangers; fait en conséquence
très-exprefîes inhibitions êc défenfes à tous particuliers d'allumer
oc établir lefdits feux ailleurs que dans les places & endroits in
diqués par lefdits Officiers de Police , ou Gens de Juftice des
lieux ; & fera le prefent Arrêt imprimé & affiché par-tout où
befoin fera. Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy, le
quatorze Juin mil fepe cent quatre-vingt. Signé % BEURARD ,
fils.

ARRET DU PARLEMENT,
Pour la correction dum erreur dans F'Arrêt du jo Mai

concernant V'enrégijlrement des Lettres-patentes pour
les Collèges. .

Du 16 Juin 1780.

VU, par la Cour, Je Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant qu'il s'eft glifl'é une erreur d'ans-
i'Arrêt du 30 Mai dernier,, portant en régi lirement des Lettres-
patentes concernant les Collèges , en ce qu'il efi dit par l'une des
difpofitions de cet enrégiflrement , que la Congrégation des
Chanoines-Réguliers de Notre-Sauveur fera tenue de compléter
Inceffamment le nombre de trente-huit Inftituteurs dans les Quatre

Collèges fans pouvoir, à.ce fwjet, profiter du furfis. à. eux ar-
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—— cordé par l'Article Ier des Lettres-patentes du %6 Septembre 1777;
17*0, mais comme ces Lettres-patentes du mois de Septembre 1777

n'ont été données que pour les Collèges de Nancy, Pont-à-
MoufTon & Epinal, c'eft dans lefdits trois Collèges que le nombre
de trente-huit Inftituteurs doit être employé : Pourquoi il con
vient ne laiffer aucune équivoque à cet égard. A ces causes, re-
quéroit le Procureur-Général du Roi, être ordonné, par la Cour,
qu'en conféquence de fon Arrêt d'enrégiftrement du 30 Mai
dernier, des Lettres-patentes du 16 Octobre précédent, la
Congrégation des Chanoines-Réguliers de Notre-Sauveur fera
tenue de compléter inceflamment, dans les trois Collèges de
Nancy, Pont-à-Mouffon 8c Epinal , le nombre de trente - huit
Inftituteurs , conformément aux Lettres-patentes du %6 Septem
bre 1777 , fans pouvoir profiter du furfis à eux accordé par
l'Article Ier des mêmes Lettres-patentes, & que l'Arrêt à inter
venir fera joint à la minute de celui d'enrégiftrement des Let
tres-patentes du 16 Octobre 1779, dont eft queftion ; & qu'il
fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera. Ouï le rapport
de M. de Millet de Chevers, Confeilier : Tout confidéré :

LA COUR ordonne qu'en conféquence de fon Arrêt d'en
régiftrement du 30 Mai dernier, la Congrégation des Chanoines-
Réguliers de Notre-Sauveur fera tenue de compléter inceflam
ment dans les Collèges de Nancy , Pont-à-Moufîbn & Epinal ,
le nombre des Inftituteurs voulus par les Lettres-patentes du
mois de Septembre 1777, fans pouvoir, à cet égard , profiter
du furfis accordé par l'Article Ier des mêmes Lettres-patentes ;
ordonne que le préfent Arrêt fera joint à la minute de celui du
30 Mai dernier, portant regifixement des Lettres-patentes du
16 Octobre 1779, & qu'il fi-*ra imprimé & affiché par-tout où
befoin fera. Fait en Parlement, Grand'Chambre , à Nancy le
feize Juin mil fept cent quatre-vingt» Signé9 BROUET.

k
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ORDONNANCE
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O R D ON N A N CE
DE M. L'INTENDANT,

Qui renouvelle les défenfes portées par PArrêt du Confeil
du 20 Septembre ij-]G 9 contre les Loteries étrangères.

'Du 11 Juillet 1780.

JEAN- BAPTISTE - FRANÇOIS MOULINS DE LA
PORTE, Chevalier 9 Confeiller du Roi en tous fes Conjeils 9
Maître des Requêtes ordinaire de fan Hôtel, Intendant de Juf
tice, Police <o' Finances 9 Troupes s Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrais*

ETant informe qu'il fe répand , tant dans îa Ville de Nancyque dans les autres Villes de notre Département, des let
tres imprimées, datées de Francfort-fur-le-Mein , par lesquelles,
fous le nom de Louis-Michel Micc, fe "difaot Gonieiller-Aulique
& de Commerce du Duc régnant de Saxe lîildbourghaufen ,-on
annonce: une loterie établie: dans cette Souveraineté, & l'on in
vite les particuliers, à qui elles font adreffées,"'non-feulement à
prendre intérêt dans cette'loterie étrangère, mais encore à en
diftribuer des billets; nous avons penféque, pour en prévenir l'in
troduction , il étoit néceflaire de renouveller les défenfes por
tées par l'Arrêt du Confeil du 2.0 Septembre 1776, afin que ceux
qui, leduits par l'appas qui- leur eft préfenté, pourraient être
tentés de :fe charger de. la diftribudon des billets de cette lo
terie , foient arrêtés par la connoiffance des peines auxquelles ils
s'expoferoient.

En •conféquence , "vu l'Arrêt du Confeil d'Etat , du %o Sep
tembre 1776 , dont .l'exécution nous eft renvoyée, nous ordon
nons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; &
en renouvellant les défenfes y portées, faifons- très-expreffes
inhibitions & défenfes à tous Négocians., Marchands , Banquiers^
& à .toutes perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles
foient, de fe charger de la diftribution d'aucuns billets de loteries
étrangères, notamment de celle établie à Hildbourghaufen en
Saxe, & de toutes autres qui n'auroient pas été autorifées par

Tome XIV.1 -Kkk
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- Sa Majefté, à peine contre les contrevenans de refticution des

1780» femmes reçues" pour les biilets diftribués , de frois mille livres
d'amende / & de plus grande peine fi le cas y échéoic.

Mandons à nos Subdélégués, chacun en droit foi , de veiller
à l'exécution de notre préfente Ordonnance, laquelle fera im
primée, publiée & affichée par-tout où befoinfera, & de nous
fendre compte des contraventions qui pourraient y être com-
miies. Fait à Nancy le onze Juillet mil fept cent quatre-vingt*.
Signé} DE LA PORTE,. Et plus bas , Hucuier.

—„— —«ttnaps;

ARRET DU PARLEMENT,

Qui renouvelle les défenfes faites par les Réglemens.
' concernant le fait d'émigration.

Du 13 Juillet 1780»

VU;, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, qu'il a avis que les émigrations,
fe renouvellent dans la Lorraine-Allemande; que dans ce moment
même, plufieurs Habitans fe difpofent à partir, n'ayant été ar
rêtés, jufqu'ici que parce qu'ils n'ont pas encore trouvé à vendre
leurs fonds;, qu'ils font excités par des embaucheurs qui les fé-
duifent, & les expofent à la mifere qui en a déjà fait repentir
un fi grand nombre, de s'être expatriés.. Outre les anciens Ré
glemens qui ont défendu ces émigrations, la Cour a rendu diffé
rons Arrêts par lefquels elle a févi , tant contre les émigrans ,
que contre ceux qui les avoient fubornés & induits à quitter le
Royaume : étant ncceffaire de renouvellerl'exécution de ces Ré
glemens dans les circonftances préfentes,' îe Remontrant croie
devoir recourir à l'autorité de la Cour. A ces causes, requéroit
le Procureur-Général, d'u Roi, être ordonné que les anciens Ré
glemens donnés en Lorraine fur le fait d'émigration, & notam
ment les Arrêts de la Cour des premier Juin & 5 Décembre 1769,.
enfemble celui du 17 Mai 1770, feront exécutés félon leur
forme & teneur dans tout le reffort de la Cour; en conféquence
être fait itératives & très-expreffes inhibitions & défenfes à tous-
Sujets du Roi, qui font dans l'étendue de fon reffort, d'aller s'éta
blir dans les Pays étrangers fans une permiffion du Roi. par écrit,
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$c ce fous celle peine que de droit; ordonné que toutes perfonnes, ——.
de quelqu'état, qualité & condition qu'elles l'oient, qui excite- 178o«
ront, induiront & fuborneronc aucuns des Sujets pour quitter le
Royaume, feront pourfuivies extraordinairement 6c punies fui- -

' vaot l'exigence des cas; enjoint aux Officiers des lieux de faire
arrêter les meubles & effets qu'on chercherait a transporter hors
des Etats du Roi, dans le deffein d'aller s'établir dans les Pays
étrangers; comme auffi d'adreffer 5 la cas échéant, des états exaâs '
& détaillés par noms , furnoni s & profeffions, de tous les Habi
ta n s qui ont vendu leurs biens, & ont quitté leurs Communautés
depuis l'année 1770, pour lèfdits états être de fuite envoyés au
Remontrant,, à l'effet d'être par lui requis Se flarué parla Cour
ce qu'il appartiendra ; être pareillement enjoint auxdits Officiers des
lieux d'empêcher la vente des meubles & effets, même des fonds
des Habitans qui feront fufpeâs d*érargration, • .& de faire faifir
& arrêter, en ce cas, lefdics meubles-, effets & fonds, foie entre
les mains des vendeurs, foit entre les mains des acquéreurs, &
même de faire arrêter ceux qui feront ainfi foupçonnés de vou
loir quitter les Etats du Roi, pour aller s'établir dans les Pays
étrangers, & d'en avertir fur le champ les Subftituts du Remon- .
trant fur les lieux ; enfin leur être enjoint de veiller à l'exécution'

' de l'Arrêt à intervenir, à peine de répondre, en leur.propre &
privé nom, des contraventions, en cas de négligence; ordonné'
que l'Arrêt ' qui interviendra , fera imprimé & envoyé dans tous •
les Bailliages & autres Sieges refîortiffans nuement à la Cour f
pour y être publié, regiftré , affiché & lu dans toutes les Villes
Bourgs, Villages & autres lieux de fon -reffort, à Yifîiie de la Melïe. ••
ParoifiSale de chaque endroit, afin.que perfonne ne puifie en pré
tendre ca-ufe" d'ignorance, & qu'à la diligence des Subftituts da
Remontrant,, Il en : fera dépofé un exemplaire .dans chaque .Greffe
de tous lefdits lieux; enjoint aux mêmes Subfiiçuts d-e tenir la.
main à fon exécution, & d-e certifier, dans le mois, de fale&urê,.
publication &c ..affiche.. Ledit Requifitoire figné Marcol. Ouï le
rapport de M. de Maurice., Confeillet : Tout cosfidéré: '

LA COUR, faifant droit fur le Requifitoire du Procureur-Gé
néral du Roi, ordonne que les anciens Régle-mens- donnés 'en-
Lorraine fur le fait d'émigration, & notamment .fes. Arrêts des •
premier Juin & 5 Décembre 1769, enfemble celui du 17 Mai
1770, feront exécutés félon leur forme &c teneur; en conféquence
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fait itératives & très-expreffes inhibitions & dcfenfes à tous Sujets
do Roi, qui font dans l'étendue de fon reffort, d'aller s'établir
dans les Pays étrangers fans une permiffion du Roi, par écrit, &
ce fous telle peine que de droit; ordonne cjue toutes perfonnes,
de quelqu'état, qualité & condition qu'elles foient, qui excite-,
ront, induiront & fuborneront aucuns des Sujets pour quitter le
Royaume, feront pourfuivies extraordinairement & punies fui-
vant l'exigence des cas ; à l'effet de quoi, il fera informe des™
à-préfenc contre ceux qui en auroient excité, induit ou fubornéj
enjoint aux Officiers des lieux de faire, arrêter les meubles Se effets
qu'on chercherait à tranfporter hors des Etats du Roi, dans ^le
cleflein d'aller s'établir dans les Pays étrangers; comme auiïi d'a-
dreffer, le cas échéant, des états exacts & détaillés par noms,
furnoms & profeffions, de tous les Habitan-s qui ont vendu leurs
biens, & ont quitté leurs Communautés depuis l'année 1770 ,
pour lefdits états être de fuite envoyés au Procureur-Général du
Roi, à l'effet d'être par lui requis, & par la Cour fta tué ce qu'il,
appartiendra; enjoint pareillement auxdits Officiers des lieux d em
pêcher la vente des meubles & effets, même des fonds des Ha
bita ns qui feront fufpe&s d'émigration, & de faire faifir & arrêter,
en ce cas , lefdits meubles, effets Ôc fonds, foie entre les mains
des vendeurs, foit entre celles des acquéreurs& même defaire
arrêter ceux qui feront ainfi foupçonnés de-vouloir quitter les
Etats du Roipour aller s'établir dans les Pays étrangers, & d'en
avertir fur le champ les Subftiîuts du Procureur-Général fur les
lieux ; leur enjoint également de veiller à l'exécution, du préfent
Arrêt, à peine de répondre,, en leur propre 6c privé nom, des
contraventions, en cas de négligence; ordonne qu'il fera imprimé-
Se envoyé dans les Bailliages & autres Sieges du reffort de la Cour
qui avoifinent les Souverainetés étrangères,, pour y être publié,
regiftré, affiché & lu- dans toutes les Villes, Bourgs & Villages
de leurs refforts, à fiffue de la Meffe Paroilliale de chaque en
droit; & qu'à la diligence des S.ubftituts du Procureur-Général
auxdits Sieges , il en fera dépofé un exemplaire dans chaque Greffe
de tous lefdits lieux; enjoint aux mêmes Subftituts de tenir la
main à fon.exécution-, & de, certifier, dans-le. mois, de fa leâure ,.
publication & affiche. Fait en Parlement, Grand'Chambre, à
Nancy le treize- Juillet mil. le.pt -cent quatre - vingt. Signe r
BROUET.. - '
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ARRÊT DU PARLEMENT, '
Concernant les Emigrations.

Du 18 Juillet 1780.

VU, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le.Procureur-Général du Roi, contenant que, par Arrêt du. 13 du préfent
mois de Juillet, rendu au fujet des émigrations qui fe renouvellent
dans la Lorraine-Allemande , il eft ordonné que toutes perfonnes
de quelqu'état, qualité & condition qu'elles ioient, qui .excite
ront, induiront & fuboroeroot aucun des Sujets pour quitter le
Royaume , feront pourfuivies extraordinairement & punies fuivant
l'exigence des cas ; à l'effet de quoi.,, il fera informé, dès-à-préfen.t,
contre ceux qui en auroient excité, induit ou fuborné. Comme il
importe au bien du fervice que de pareilles pourfuites fe faffenc en
même temps contre les émigrans, & qu'il foit fait un exemple de
févérité, dans l'un & l'autre cas, for les coupables, pour en impofer
à ceux qui feroient tentés de les imiter. A ces causes , requérait
îe Procureur-Général, être ordonné que l'Arrêt dudit jour 13 du
préfent mois fera exécuté félon fa forme- & teneur;. & en-y
ajoutant, qu'à la diligence de les Subftituts fur les lieux, il fera
informé dès-à-préfent, tant contre les-Sujets du reffort de la
Cour,, qui font émigrés, que contre ceux . qui font fufpeâs,
d'émigration, & qui fe difpofenc à fortir du Royaume pour aller
s'établir dans les Pays étrangers , circonftances & dépendances,
ainfi & de même que contre ceux qui en auront exciré., induit &
fuborné, pour le procès être fait & parfait aux uns. & aux autres
jufqu'à Sentence définitive inclusivement, fauf l'appel à la Cour.
Ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera imprimé & envoyé
dans les Bailliages. & autres Sieges du reffort de la Cour, ^qui
avoifineor les Souverainetés étrangères, pour y être publié ,_regiftré
& affiché, fuivi &c exécuté ; enjoint aux Subftituts fur les lieux d y
tenir la masn , &c d'en certifier dans le mois. Ledit Requifîtoiie
ligné Marcel. Ouï. le rapport de M. de' Millet de Chev.ers,, Con~-
feiiler : Tout confédéré

LA COUR ^faifant droit fur le Requifitoire. du Procureur
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-— .Général du Roi, ordonne que fon Arrêt du 13 du préient mois

s 780. fera exécuté félon fa forme & teneur ; & en y ajoutant, qu'à |a
diligence de fes Subftituts fur les lieux il fera informé dès-à-préfent,
tant contre les Sujets qui font fufpeâs de vouloir émigrer, que
contre ceux qui les excitent & induifent à émigrer ; comme aufli
des promeffes faites ôc moyens employés par eux pour engager
Iefdites émigrations; enfin contre ceux qui donnent des facilités

. auxdits émigrans, en leur accordant des certificats à cet effet, en
connoiffance de caufe ; pour le procès être fait aux uns & aux au
tres jufqu'à Sentence définitive inclufivement, fauf l'appel à la
Cour. Ordonne que le préfent Arrêt fera envoyé dans les Baillia- :
ges & autres Sieges du reflbrt de la Cour , qui avoifinent les Sou
verainetés étrangères , pour y être publié, regiftré, affiché , fuivi
& exécuté; enjoint aux Subftituts du Procureur - Général du Roi-,
fur les lieux , d'y tenir la main , ôc d'en certifier dans le mois. Fait
en Parlement, Grand'Chambre , à Nancy, le dix-huit Juillet mil
fept cent -quatre-vingt. Signé, BRGUET»

- m

ARRÊT DU CONSEIL, •
Concernant les Détailleurs d'Eau-'de "Vie #. - autres

Boijfons,

Du premier Août 1780. Publié le 24 fui van t.

SUr ce qui a été repréfenîé .au Roi, étant en fon Confeiî, quedans différentes Villes du reflbrt du Parlement de Nancy, dans
lefquelles Sa Majefté-, par fon Edit du mois de Mai 177^, a jugé à
propos d'établir des Communautés d'Arts & Métiers , il fe ! croit
élevé quelques difficultés entre les nouvelles Communautés des
Çabare-tiers-Aubergiftes, Cafetiers-Limonadiers, créés par ledit
Edit., & les vendans vin , eau-de-vie & autres boilîons à pot &
affiette ; que Iefdites Communautés récia-moîent le droit exclufif de
vendre tous ces différens objets, & vouloient afîujettîr ceux qui les
détaillent à fe faire recevoir Maîtres dans Iefdites Communautés,
ou à ceffer leur commerce : Sa Majefté au roi t confidéré que l'état
defdits vendans vin ôc boiflon h pot & affiette, & des dérailleurs
d'eau-de-vie a toujours été libre ; que ceux qui ont voulu l'entre -
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prendre , n'ont jamais été affujettis qu'à faire leur déclaration au
Greffe de la Police des lieux; que l'objet de ce commerce, qui fou- l7So*
vent n'eft que momentané, eft avantageux au Peuple, & procure
des moyens de fubfiftance à des particuliers, qui, dans certains
temps de l'année, n'auroient aucun travail ; que les nouvelles
Communautés des Cabaretiers-Aubergiftes, Cafetiers - Limona
diers , leroient d'autant plus mal fondées à s'en plaindre, que les
anciennes Communautés fupprimées n'ont jamais joui de ce privi
lège exclufif, & que le commerce defdites nouvelles Communau
tés , qui eft fixe & permanent, eft plus confidérable, & s'étend fur
plus d'objets & d'un autre genre : Sur quoi, Sa Majefté voulant
expliquer les intentions; Vu l'avis du Sieur de la Porte , Intendant
& Commiffaire départi dans les Duchés de Lorraine & de Bar :
Ouï le rapport du Sieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat
ordinaire, & au Confeil Royal des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné Se ordonne, que
dans les Villes fkuées dans le refibre du Parlement de Nancy,
où Sa Majefté a établi des Communautés de Cabaretiers-Auber
giftes, Cafetiers-Limonadiers, par fon Edit du mois de Mai 1779,
ainft que dans les autres Villes dudit reffort, où il lui plaira d'en
établir par la iuite ; les détailleurs d'eau-de-vie & les v en dans
vin, & antres boiffons à pot & afliette, pourront continuer le la
dites ventes & débits, comme par le paffé , & fuivant l'ufage
des lieux, & même, procurer aux acheteurs des cables & fieges,
fans être obligés de fe faire recevoir Maîtres dans lefdites nou
velles Communautés de Cabareriers-Aubergiftes, Cafetiers-Li
monadiers,, ni s'y faire agréger, à la charge feulement d'en faire
leur déclaration *au Greffe des Sieges ayant la police des Arts
Se Métiers , laquelle déclaration fera reçue fans frais ni droits :
fait au furplus Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes
auxdits détailleurs d'eau-de-vie, vendans vin & autres boiffons
à pot & afliette, d'entreprendre fur les droits defdites Commu
nautés, qu'elle a maintenu & maintient dans le droit exclufif de
fournir des comeftibles ; permet en conféquence Sa Majefté aux
Syndics & Adjoints defdites Communautés, de faire des vi fi tes
chez lefdits Détailleurs , fans pouvoir néanmoins exiger aucun-
droit ni frais , & faire aucune faifie, lauf, en cas de contraven
tion , d'en dreffer Procès-verbal, lequel fera remis aux Officiers
ayant la police des Arts. & Métiers y à l'effet d'y être pourvu-



448 Ordonnances & PJglemens de Lorraine,
fommairement & fans frais,.fur la requête des Procureurs de

17S0, ga Majefté auxdics Sieges ; mande & ordonne Sa Majefté au.
Sieur Intendant & Commiffaire départi, pour l'exécution dé Tes-
ordres dans ladite Province de Lorraine & Barrois , .de faire
imprimer , afficher & exécuter le préfent Arrêt, fur lequel-, fi
befoin eft, toutes Lettres-patentes néceffaires feront expédiées.
Fait au.Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à
Verfaille# le premier Août mil fept cent quatre-vingt» Signé*,
LE PRINCE DE MONTBAREY.

ARRET DU PARLEMENT,
Concernant les Bains de Riviere.

Du 5 Août 1780.

VU, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que par les Réglemens de Po
lice concernant les bains de riviere, on a cherché à obvier à
tout ce qui pouvoit bleffer la décence & l'honnêteté, en défen
dant de fe baigner dans les endroits fréquentés par le public ;
que s'il cil cCenrie5 de maintenir, l'exécution de, ces Réglemens
qui in te relient d'auiTi près les bonnes mœurs , il ne l'eft pas
moins de prévenir les rifques que courent journellement les
baigneurs, en leur indiquant les endroits où il leur fera libre
de fe baigner, Se en prononçant des peines féveres contre ceux
qui, au mépris des précautions qui auront été prifes , feront
allez imprudens pour tranfgreffer les défenfes qui leur feront
faites de fréquenter d'autres endroits, À ces causes, requérait
le Procureur-Général du Roi, être.ordonné qu'aux, frais de qui
il- appartiendra, il fera inceffamment poféfur l'un & fur l'autre
bord de la riviere , des piquets qui indiqueront les endroits oà
il fera libre de fe baigner , & qui diftingueront ceux deftinés
pour les hommes & ceux deftinés pour, les femmes; être fait
très-expreffes inhibitions & défenfes à., toutes perfonnes, de
qiielqi/état, fexe & condition, qu'elles, foient, de fe baigner
ailleurs que- dans les endroits indiqués, le tout à. peine contre
les contrevenais de 300 livres d'amende pour la premiere fois,
& en cas de récidive, de pareille amende & de prifon; être fait

.... • défenfes
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cé le ni es en outre a tous en fans au-deffous de 1 âge de quatorze
ans de fe baigner, même dans les endroits permis, hors de la
préfence de leurs peres , meres ou gens prépofés pour les fur»
veiller, à peine contre ces derniers de ico livres d'amende; les
quelles amendes feront, dans tous les cas, applicables pour un
tiers à l'Hôpital des Enfans trouvés, & les deux autres aux gens
qui feront prépofés pour furveiller l'exécution de l'Arrêt qui
interviendra, ou à ceux qui auront dénoncé les contrevenant
aux Officiers de Police : ordonné que ledit Arrêt fera imprimé
& affiché par-tout où befoin fera. Etre enjoint au Lieutenant-
Général de Police de cette Ville d'y tenir la main. Ledit Re-
quiiitoire (igné Marco!. .Ouï le rapport de M. de Miilet de Chevers,
Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le Requifitoire du Procureur-
Général du Roi , ordonne qu'aux frais de qui il appartiendra,
il fera inceffamment pofé, fur l'un & l'autre bord de la riviere,
des piquets qui indiqueront les endroits où il fera permis de fe
baigner, avec diftinâion des lieux deftinés pour les hommes &
de ceux deftinés pour les femmes; fait trbs-cxprefies inhibitions
& défenfes à toutes perfonoes , de quelqu'état, fexe & condi
tion qu'elles fuient, de fe baigner ailleurs que dans les endroits
indiqués, le tout à peine contre les contrevenais de 300 livres
d'amende pour la premiere fois, Se en cas de récidive, de pareille
amende Se de prifon; fait défenfes en outre à tous enfans au-
deffous de l'âge de quatorze ans de fe baigner, même dans les
endroits indiqués, hors delà préfence de leurs peres, meres ou.
gens prépofés pour les furveiller, à peine contre ces derniers de
100 livres d'amende; lefquelles amendes feront, dans rous les
cas, applicables pour un tiers à l'Hôpital des Enfans trouvés, &
les deux autres tiers aux gens qui feront prépofés pour furveil
ler l'exécution du préfent Arrêt, ou à ceux qui auront dénoncé
les contrevenans aux Officiers de Police. Ordonne que ledit
Arrêt fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera. Enjoint
au Lieutenant-Général de Police de cette Ville d'y tenir la
main. Fait en Parlement, Grand'Chambre, h Nancy, le cinq
Août mil fept cent quatre-vingt. Signé9 BROUET.

Tome XIV. LU
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OR D O N N A N CE

DE M. L> INTENDANT,

Consentant les Bains & lesfecours à. procurer aux Noyé#»

Do 5 Août 1780,,,

JEAN - BAPTISTE- FRANÇOIS MOULINS DE LA,
PORTE3 Chevalierr Confeïller du Roi en tous fes Confeils 9,
Maître des. Requêtes ordinaire de fan Hôtel, Intendant de Juf—
îke9 Police & Financest Troupes > Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrais

VU: l'Arrêt .de l'a.Cour, par lequel il eft défendu a toutes per-^-fonnes, de quelque qualité, fexe & condition qu'elles foient,
ie fe ,baigner ailleurs que dans-les endroits qui feront défignés.-.
par des piquets plantés à cet effet, afin d'éviter les inconvéniens
graves qui réfultent de l'imprudence ou de l'ignorance de ceux
qui s'expofent inconfidérément dans les endroits dangereux de la.
riviere; & defirant d'un coté concourir par tous les moyens qui
dépendent de .nous? à'ce que. des difpofitions auffî fages ne foient
pas éludées,. & de l'autre, rendre plus prompts & plus efficaces,
les- fecours établis par la-Ville, en.faveur des noyés;,, nous'avons,
ordonné & ordonnons ce qui fuit :

Art. I. .'Pour-fe.conformer audit Arrêt.», les Officiers Muni
cipaux feront tenus., de choifir & nommer deux, perfonnes con-
noiffant l'état de la riviere & fes endroits dangereux, pour par:
eux être fait défignation des endroits dans lefquels il fera libre
de fe baigner, fans que les baigneurs foient expofé.s à aucun
danger, en obfervanr de défigner des endroits féparés pour les
hommes & pour les femmes,. & de les mettre à une diiiance.
telle que. la décence & l'honnêteté ae puiffent être bleflces,

H, tes endroits ainfi défignés pour les bains feront annoncés
au public par, des poteaux qui feront à cet effet plantés fur l'un
& l'autre bord de la riviere, & affez élevés' pour être facilement
apperçus; à. chacun de ces, poteaux fera attaché un écriteau pour
diftinguer les bains, dôftinés aux. horam.es & ceux defiinés aux:.
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femmes, fur lequel il fera imprimé, en gros caraâreres, Bains ——«
des Hommes y Bains des Femmes. 178©»

III. II fera en outre établi dans l'endroit le plus commode &
le plus à portée defdits bains, un Corps-de-garde -dans lequel la
Ville poftera deux Sergens, chargés fpécialement de veiller à ce
que les baigneurs n'outrepaffent pas les limites qui feront ainfi
indiquées , & que les perfonnes des deux fexes ne fe mêlent
point enfemble. En cas de contravention, les Sergens ace pré-
pofés ne négligeront rien pour arrêter les délinquans & les con
duire au Sieur Lieutenant de Police, pour être contr'eux pro
noncé telle peine qu'il appartiendra. Enjoignons auxdits Sergens
d'apporter fur ces 'deux objets la plus grande exaâittide, à peine
d'être expulfés fans retour, & de ne pouvoir jamais être em
ployés pour le fervice de la Ville. Le fervice defdits Sergens
de Ville commencera., à compter du jour de la publication de
notre préfente Ordonnance jufqu'au premier Octobre, & à l'a
venir, depuis le premier Juin jufqua la fin de Septembre.

IV. Il fera dépofé dans ledit Corps-de-Garde deux boîtes fu-
migatoires, que les Officiers Municipaux auront foin d'entretenir,
en bon état & de pourvoir des chofes néceffaires; ils en feront
ou feront faire la vïfite tous les mois , pour s'alïurer qu'elles font
dans l'état convenable. Les deux boites feront à la garde defdits
Sergens, qui en demeureront refponfables.

V. Auffi-tôt que lefdits Sergens auront été avertis que quel
qu'un fe fera noyé, ils feront pêcher le corps Ôc ne négligeront
-rien pour le retrouver ; dès qu'il fera forti de l'eau, il fera trans
porté audit Corps-de-garde; alors l'un des Sergens fe détachera
pour requérir le fecours d'un des Chirurgiens ffipendiés de la
Ville, lequel fera tenu de fe tranfporcer fur le champ audit Corps-
de-garde, pour y adminiftrer les fecours néceffaires, à peine,
en cas de refus,-d'être ledit Chirurgien privé de fa ftipende. En
attendant que le Chirurgien foit arrivé, le Sergent qui fera reftë
au Corps-de-garde, adminifrrera les premiers fecours, confor
mément aux iniiructions qui lui feront données. •'

VI. Voulons que ceux qui, fur la requifition d'un defdits Ser
gens , ou en leur abfence, auront péché, une perfonne noyée &
l'auront apportée audit Corps-de-garde , reçoivent une gratifi
cation de ix livres; & dans le cas où, au moyen des fecours'
qui auront été adminiftrés, la perfonne noyée feroit rappellée à
la vie, la gratification fera de 36 livres, favoir, 14 livres-aux
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perfonnes qui fe feront expofées pour retrouver le corps, & iz
livres aux Sergens qui auront adminiftré les fecours ; nous réfer-
vant d'augmenter la gratification, fi les circonftances nous pa-
roiflent l'exiger, lefquelles gratifications feront payées fur les
fonds que nous y avons deftinés. Fait à Nancy, le cinq Août
mil fept cent: quatre-vingt. Signé, DELA PORTE.

LETTRES-PATENTES,

Qui nomment Jean-Vincent René pourfaire, au compte
de Sa Majejlépendant fix ans trois mois, à compter
du premier Octobre. ty8o , la recette & exploitation
des Droits d'Hypothéqués & des Quatre-Deniers pour
livre dû prix des ventes de biens-meubles.

Du ix Août 1780. Regiftrées ett Parlement le '<) Septembre
fuivan t, & à la Chambre'des Comptes le 30 Août précédent,

OUIS s par la grâce de Dieu » Roi dk France et dh
Navarre : A nos a mes & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy, SALUT, Nous avions chargé
Dominique Compant de faire la régie & recette pour notre
compte, pendant fix ans, à compter du premier Octobre 1777,
des droits attribués aux fondions des Offices de Confervateurs

des hypothéqués & de Greffiers - expéditionnaires des Chancel
leries, créées dans chacun de nos Bailliages & SénéchaufTées >
pour fceller les Lettres de ratification obtenues fur les Contrats
d'acquifition , échanges, licications, & autres Aâres tranflatifs de
propriété, & ceux attribués aux Offices nouvellement créés de
Jurés-Prifeurs-Vendeurs de biens-meubles , ainfi que lefdits
droits font plus au long détaillés ès Edits d'établiflemens. Do
minique Compant étant décédé, Henri Claveî lui a été fubrogé.
Nous avons ordonné dans la cotnpofition de nos Fermes &
Mégies différens changement, daprès lefquels lefdits droits doi
vent être perçus de même, pour notre compte , pendant fix ans
trois mois, à compter du premier Oâobre prochain, par Jean-
Vincent René. A cks causes , de l'avis de notre Confeil, &
de notre certaine fcience, pleine puilfance & autorité royale,
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Nous avons ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre
main, Nous ordonnons que Jean-Vincent René fera pendant l?8c»
fix années trois mois, à compter du premier O&cbre prochain,
pour notre compte & à notre profit, la régie, recette & exploi
tation des droits attribués aux fondions des Offices de Confer-

vateurs des hypothéqués & de Greffiers-expéditionnaires des Let
tres de ratification , & de ceux de quatre-deniers pour livre,
attribués aux Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs' de biens-meu

bles, ainfi & de la même maniéré qu'ont fait & dû faire Do
minique Campant & Henri Clavel fon-.fuccefleur, en vertu des
pouvoirs que Nous leur avions donnés, & que vous avez enré-
giftrés. SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à
faire regiftrer, même en temps de vacations, & le contenu en
iceiies faire exécuter pleinement & paifiblement : Car tel
est notre, PLAisia. Donné à Verfailles le douzième jour
d'Août 5 l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre.
regne le feptieme. Signé, LOUIS» Et plus bas : Par, îe Roi ,
Le Prince de Montbarey. Vu au Confeïl9 Phelypeaux, Et
fcellé du grand fceau de cire jaune.

JF" Ues, publiées & regijlrées, oui, ce requérant te Procureur-Gé~
M j néral du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leurforme &

teneur; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les Bail-
liages & autres Sièges rejfortijjans nuement à la Cour, pour y être
pareillement lues, publiées, regijlrées, fuivies & exécutées ; enjoint
aux Subjiituts fur les lieux d'y tenir ta main, & d'en certifier la Cour
dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique te
nante, Chambre des Vacations, le neuvieme jour du mois de Sep
tembre mil fept cent quatre-vingt. Signé, BEURARD, fils.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE

De la Chambre des Comptes de lorraine.

Du 30 Août 1780.

LA CHAMBRE , faifant droit fur îe Requifitoire du Procureur-Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes dont.
il s'agit feront lues & publiées : à la premiere de fes Audiences.
publiques des vacationsv enrégiftrées dans fes Greffes, pour'être-
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fuivies & exécutées félon leur forme & teneur, & y avoir re
cours le cas échéant ; le tout néanmoins conformément à fou
Arrêt du 17 Septembre 1777; qu'à la diligence dudit Procu
reur-Général copies imprimées feront affichées aux lieux accou
tumés de cette Ville, & envoyées à tous les Bailliages & autres
Sieges reffortifians nuement à la Chambre, pour y être pareil
lement lues, publiées , enrégiftrées, affichées, fuivies & exé
cutées , dont fes Subftituts certifieront la Chambre dans la quin
zaine. Fait à Nancy, en la Chambre , en vacations, le trente
Août mil fept cent quatre-vingt, Signé, LE FEBVRE DE
MONTJOYE & DE THÔMASSIN. Collationné, jigné ,
Bureau*

ZA CHAMBRE adonné acte de la lecture & publication des1 préfentes Lettres-patentes , enfemble de fort Arrêt de ce jour,
ouï & ce requérant DemetSubjlitut du Procureur-Général ; or
donne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur.
Fait à Nancy, en la Chambre , en vacations, Audience'publique
tenante, le trente Août mil fept cent quatre-vingt. Signé3 LE
FEBVRE DE MONTJOYE. Et plus bas s Bureau.

LETTRES - PATENTES,

Pour la prife de pojjijjîon de Henri Clavel , de la
Régie & Recette des Droits y énoncés, pendant Jîx
années trois mois, qui commenceront au premier
OSobre iy8o, & finiront au 3 1 Décembre 1786.

Du ii Août 1780. Regiftrées en la Chambre des Comptes
le xx Novembre fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour des Comptes, Aides & Monnoies de Lorraine à Nancy ,
SALUT. Ayant chargé Henri Clavel, Bourgeois, de Paris, en
exécution de l'Arrêt' de notre Confeil du 9 Janvier dernier,
de taire., pour notre compte & à notre profit, pendant fix années
ik trois mois, entières & confécutives, qui commenceront au
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premier O&obre de la préfente année 1780, & finiront au der-
nier Décembre 1786 inclufivement, la régie & recette, i°. du 1780..
droit unique fur les cuirs & peaux , établi par l'Edit du mois
d'Avril 1764, enfernble les droits d'importation Ôc d'exportation
établis par ledit Ëdit, & des deux fols pour livre en fus defdits
droits, ordonnés par l'Edit du mois de Mai 177x4 du droit
de marque fur les fers, fontes & aciers, perceptible par exer
cice dans les forges & fourneaux; 30. de la formule & droit
de timbre fur le pied fixé par l'Ordonnance des Aides de 1680.
& Réglemens pofté rieurs,, de toutes les expéditions & quittances
à la charge des Redevables, qui feront délivrées par les Commis
& Prépofés dudit Clavel pour la régie & recette des droits com
pris dans ces Préfentes, ou 'qui pourraient y être ajoutés par'
la fuite; enfernble des regiftres, expéditions & quittances tim
brés , don* font tenus de le fervir tous les RégilTeurs ou Fer
miers des Droits d'Octrois & Tarifs des Villes, & autres droits
que ceux qui Nous appartiennent. Et voulant que ledit Henri
Clavel puilie pourvoir incellamment à l'admiriiftration de tous
lefdirs Droits, Nous aurions jugé néceffaire d'expliquer nos in
tentions à ce fujet. A ces causes, & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience ,
pleine puifîance & autorité royale. Nous avons ordonné, & par
ces Préfentes fignées de-notre main, ordonnons, voulons &
Nous plaît ce qui fuit :

Art. L La régie, recette & exploitation de. cous les, droits
a-defîus énoncés, fera faite à notre profit:& pour notre compte,
dans l'étendue de notre Province de Lorraine, par Henri Clavel,
que Nous avons commis & commettons à cet effet par ces Pré
lentes, pendant lix années trois mois, entieres & confécutives,
qui commenceront au premier Oélobre 1780, & finiront au
dernier Décembre 1786 inclufivement, à la charge par îedic
Clavel de fe conformer aux Ordonnances, Edits , Déclarations,-,
Arrêts, Lettres-patentes & autres Réglemens rendus fur le fait
defdits droits..

IL Ledit Clavei fera mis en poffeffion, audit jour premier Oc
tobre prochain, de toutes les maifons, Bureaux ôc autres lieux'
fervant actuellement à la perception des droits dont la Elégie lui
aft. confiée;. & les Fermiers, ou Régifleurs aéhiels defdits droits'
feront tenus de lui remettre les meubles & uftenfiles- de Bureaux

autres effets iiécefîàires au fervice. de fa Régie., --qui fe trou-
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—veronc dans lefdites maifons & Bureaux; defqueis meubles, uf~
1780, renfiles & effets, il fera drelie inventaire, avec eftimation à dire

d'experts, pour être le montant, feulement de ceux appartenais
aux Fermiers, rembourfé d'après ladite eftimation ; & demeurera
ledit Clavel chargé envers Nous , & pour les tranfmettre à fon
fucceffeur, tant de ceux par Nous acquis des Fermiers, que de
ceux qui Nous appartiennent dans les Bureaux de nos Régies.

III. Ledit Clavel établira deux Timbres ayant pour légende : Ré
gie générale ; l'un deftiné au fervice de la Régie & perception des
droits compris dans ces Préfentes, l'autre deftiné à marquer les
regiftres & quittances fervant à la perception des droits d'oclrois
& tarifs des Villes , & autres de pareille efpece, qui ne font point
partie de nos Fermes & Régies.

IV. Pourra ledit Clavel fe fervir des marques dont on fait ac
tuellement ufage pour la Régie, exercice & perception des dif-
férens droits ci-deflus énoncés, dont les empreintes ont été dé
posées au Greffe des Jurifdictions compétentes, fans être tenu d'en
dépofer de nouvelles; mais dans le cas où il jugeroit à propos
de les changer & d'en fubftituer d'autres, ce que Nous lui per
mettons de faire toutefois & quantes il le jugera néceîlaire ,
voulons que les empreintes des nouvelles marques, ainfi que des
timbres & cachets, foient dépofées aux Greffes defdites Ju ri {"dic
tions en la forme & maniéré accoutumée, pour y avoir recours,
en cas de befoin; & que les Officiers defdites Jurifdidions foient
tenus de procéder fans délai au dépôt defdites empreintes, à la
premiere requifition dudit Clavel, fes Procureurs, Commis &
Prépofés, & de lui en délivrer aâe en bonne forme.

V. Voulons pareillement que pour être procédé à l'infculpation
& dépôt des empreintes des prefïes, timbres, poinçons, marteaux

- & cachets fervans à l'exercice & perception du droit fur "les cuirs
& peaux, & autres droits de la Régie dudit Clavel, il ne puilîe
être rendu aucune Sentence par les Officiers du 'Siège, ni par
eux exigé aucune vacation pour leur affiftance à ladite incul
pation & dépôt, & qu'il ne foie payé aux Greffiers , pour l'ex
pédition des Procès-verbaux, que 3 livres, non compris le papier,
fans qu'il pu i fie être fait plus d'un Procès-verbal pour l'infcul
pation & dépôt des empreintes defdites marques, timbres, prefles,
poinçons, marteaux & cachets, en quelque nombre qu'ils foient
pré i en tés à la fois.

VI. Pourra ledit Clavel établir tels Bureaux Se commettre telles

perfonnes
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perfonnes qu'il jugera à propos pour faire la K égie &c perception —i
defdits droits, fur les procurations & commiffîons qui leur feront *7*0»
expédiées par ledit Clavel ou fes cautions, même fe fervir des
Direéèeurs, Receveurs & autres Employés attachés aux diffé
rences parties de nos Fermes & à la perception de cous les droits
qui fe levent, foit à notre profit, foit à celui des Seigneurs par
ticuliers , Provinces, Etats, Villes, Communautés & Hôpitaux,
lefquels feront tenus de fe charger de la Régie & perception
defdits droits, à la première réquisition dudit Clavel ou de les
cautions, fans que , fous aucun préteste ni pour quelque caufe
que ce foit, ils puiflent s'en difpenfer, fous peine de 500 livres
d'amende.

VII. Difpenfons les Commis actuellement employés à la Ilégie,
exercice & recette des droits ci-deffus énoncés, qui ont déjà prêté
ferment en conféquence des com mi (lions qui leur ont été expé
diées par les Fermiers, ou RégiiTeurs actuels, ou leurs prédécef»
feurs, de prêter un nouveau ferment pour l'exercice des fonctions
dont ils pourront être chargés par ledit Clavel, en quelque lieu
& dans le reffort de quelque Cour 8c. Jurifdiction que ce puiflè
être. Voulons que ceux qui n'a u roi en t pas encore été reçus à
ferment, foient tenus de le prêter & de fe faire recevoir devant •
Juges compétens, & que pour raifon.de chacune defdites récep
tions & preftations de ferment, il ne foit payé que trois livres;

. & pour l'enrégiftrernent des procurations des Directeurs , fïx li
vres, le tout y compris les droits du Greffier & le papier timbré;
& faute par lefdits Officiers d'enrégiftrer lefdites procurations,
la lignification des copies d'icelles à leur Greffe vaudra enrégiftre-
nient. Défendons aux Juges, qui connoiflent de nos droits, d'an-
nullerles Procès-verbaux des Employés, fous prétexte que . leurs
noms ne feroient pas inlcrits dans un tableau dépofé au Greffe de
leurs Jurifdiétions , à peine de' nullité des Jugemens, & de tous dé
pens, dommages & intérêts.

VIII. Voulons & entendons que tous les Prépofés , Commis 8c •
Employés par ledit Clavel à la Régie & perception defdits droits, ^
ayant-ferment en Juftice , jouiffent de la proteâioo , ainfi qaë
des exemptions & privilèges accordés aux Employés de nos Fer
mes & Régies parles Ordonnances, Déclarations., Baux des Fer-
mes, Arrêts & Rcgîemens fur ce intervenus.,

IX. Pourra ledit Clavel prendre communication , même par fes
Commis ou Prépofés, toutefois & quantes il le jugera à propos,

Tome XIV. , Mm m . • . •
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p—— des regiftres fervaos à la perception des droits de tarifs, octrois
î7So* & autres droits qui fe lèvent au profit des Etats, Provinces,

Villes, Communautés &, Hôpitaux, des Princes, des Seigneurs,
particuliers, & autres; à l'effet: de quoi, Nous enjoignons, tant:
aux Corps des Etats, Provinces, Villes, Communautés, Hô
pitaux, Seigneurs particuliers, Officier? & autres qui font ré
gir lefdits droits .pour' leur compte, qu'aux Adjudicataires qui
les auront affermés & les percevront à leur profit, de tenir &
faire tenir par leurs Receveurs, Commis & Prépofés, des regif
tres ep forme, cotes & paraphés par les Juges qui ont droit de
cônnoître. de la. perception defdits . droits , & d'en délivrer aux

; Redevables des quittances duement libellées; îefquels regiftres &
quittances feront, conformément à ce qui eft preferit par l'Or
donnance des Aides, du mois de Juin 1680, & Réglemens pof-
térieurs, -en papier marqué dit timbre dudit Clavei. Voulons que
lefdits Régiifeurs, Adjudicataires ou Fermiers, foient tenus de
repréfenter lefdits regiftres k toutes réquisitions, -fans déplacer,
aux Directeurs & Commis dudit Clavei, ainfî que les Lettres
de Voiture, Acquis, Sou mi liions, Congés & autres expéditions
relatives auxdites perceptions, à peine de' 1,000 livres d'amende

- contre les Régiffeurs ou Adjudicataires qui n'auront point éta
blis de regiftres, & de 500 livres contre ceux des Receveurs &
Commis defdits droits, qui -auront négligé de tenir ces regiftres,.

. ou refufé de les communiquer à la premiere re-quifîtion , les
quelles amendes ne pourront être remifes ni modérées par les
Juges, pour quelque caufe & motif que ce puifîe être.

X. Difpenfons leditClavei de timbrer les Journaux, regiftres de
. Déclarations, portatifs & tous autres fervans à la régie & per

ception des droits qui lui font confiés ; mais voulons que tous
les congés, quittances & autres expéditions, compris les premiers
commandemens faits aux Redevables des droits qui fe perçoivent

, par exercice,, foient délivrés en papier marqué du timbre particu
lier à fufage de la Régie dudit Clavei. Quant aux procédures,
elles feront .faites fur papier timbré ordinaire»..'

XL. Enjoignons aux Receveurs, Commis & Prépofés aux reeou-
vremeris. defdits droits , de tenir exactement les regiftres deftinés à

. la perception dans la forme qui leur fera prefcrire;-de fournir ré
gulièrement les états & bordereaux néceflàires, & de compter
audit Clavei ou à les "cautions du montant des produits dans les
temps fie de la maniéré qui leur feront indiqués, fans pouvoir diffé-
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rer fous aucun prétexte, ni prétendre d'autres appointemens ou re~
niifes que. ceux qui feront réglés par les états 'de frais de Régie qui
feront arrêtés par nos ordres. Voulons qu'eu cas de contentions
fur iefdits appointemens ou remîtes, elles foienc portées directe
ment en notre Confeil, fans que les Commis & Prépofés puiffent,
fous prétexte defdites conteftations, refufer de compter ni retenir
entre leurs mains les deniers qu'ils auront reçus, dont, par provi
sion & avant de pouvoir former aucune demande, ils feront tenus
de remettre îe montant audit Clavel ou à fes Receveurs & Fondés

de procuration , à. peine d'y être contraints par provision & par
corps, comme dépositaires de nos deniers. Défendons à. toutes nos
Cours & Juges de furfeoir à l'exécution des-contraintes, & dé
rendre en pareil cas 'aucunes Sentences ou Arrêts de défenfe., à
peine d'en répondre en leur propre oc privé nom,

XII. Voulons qu'en conformité de la Déclaration du ao Janvier
*é>99 , les registres qui- auront fervi à la perception des-droits de
nos Fermes, & à.celles des droits, tant de nos autres Fermes ou
Régies particulières que de celles des Etats, Provinces, Villes f
-Communautés & Hôpitaux, & des Seigneurs, fur les objets Sujets
aux droits régis par ledit Clavel, foient confervés dans les Bureaux
defdites Fermes ou Régies pendant dix années après l'expiration
des Baux ou Traités, pour être repréfentés .à toutes réquisitions-.
Faiforts trbs-expreffes inhibitions. &c défenfes aux Fermiers & lié-
gifieurs, leurs -Dire&eurs., Receveurs ou Commis, ainii qu'à ceux
Prépofés par ledit Clavel, de difjpofe-r d'aucun -defdits regiftres avant
le terme ci-defTus fixé,à peine de i,coo livres d'amende,& de tous
dépens , dommages & intérêts». -
: XIII. Défendons expreffémen.t aux Diré&eurs , Receveurs &
Commis, tant de nos Fermes que des autres Fermes ôc Régies par
ticulières , de. biffer enlever & fortir de leurs Bureaux , &"'de .tous
autres Entrepôts & Dépôts étant fous leurs mains, aucunes denrées
& marchandifes Sujettes aux droits, énoncés en ces Préfentes, qu'il
ne leur foie apparu de la quittance .defdits droits, à peine d'en ré
pondre en leur propre & 'privé nom, ôc de 5 00 livres d'amende, qui
ne pourra être remife ni modérée pour quelque canfe que ce foi t.

XIV. Permettons audit Ciavel de régir, abonner ou affermer
ceux des droits compris dans ces Préfentes, qu'il jugera à propos;.
comme auffi d'entretenir ou réfîiïer les Baux, Abonnement, Com

positions , Traités oc Marchés qui pourront exiiter au premier Oc
tobre-prochain, foie., pour eu laiie de nouveaux, fosc pour per-

M nirn i -



460 Ordonnances & Régkmens de Lorraine,
, > cevoir par exercice les droits, & objets-abonnés ou affermés. Vou-
17S0. Ions que lefdits Abonnataires ou Fermiers actuels foient tenus

d'exécuter vis-à-vis dudit Clavel, les Baux & Abonneraens qu'il
n'aura pas jugé avantageux de réfilier. Comme auffî qu'en cas de
réfiliation feulement, ledit Clavel ou Tes cautions foient tenus
de le fiiire fignifier aux Fermiers ou Abonnataires aâucls dans
le délai de trois mois, à compter dudit jour premier O&obre
prochain, & que lefdits Fermiers ou Abonnataires foient tenus de
payer audit Clavel le prix de leur Ferme ou Abonnement, au pro
rata du temps qui fe fera écoulé depuis ledit jour premier Octobre
prochain juiqu'au jour où la réfiliation aura fon effet.

XV"'. Déclarons communes à la Régie dudit Clavel, nos Lettres-
patentes du 19 Janvier 1778 , concernant la maniéré dont les
Arrêts, Sentences, Jugemens & Contraintes doivent être mis à
exécution contre l'Adjudicataire-Général de nos Fermes ou fes
cautions ; voulons que les difpofi-tions defdites Lettres-patentes
foient également fui vies & exécutées à l'égard dudit Clavel & de
fes cautions.

XVr. Voulons que l'enrégiftrement & publication des Préfentes
foient faits, tant dans notre Chambre des Comptes & Cour des
Aides, que dans les Jurifdictions du reffort, fans qu'il foit payé
aucuns droits, épices , vacations ni frais quelconques. Voulons
que les Officiers defdites Jurifdiétions continuent à parapher fans
aucun délai & fans frais tous les regiftres nécellaires à la Régie
dudit Clavel ; leur défendons d'accorder plus d'une ou deux re~
miles à huitaine , pour le Jugement des affaires qui feront portées
devant eux, lefquelles feront jugées définitivement, à défaut par
les Avocats' oc Procureurs de fe préfenter à l'expiration defdits
délais. ,

'3tVIL Nous avons par ces Prélentes fubrogé & (abrogeons ledit
Clavel, à compter du premier Octobre prochain , à ceux que Nous
avions précédemment chargés de la Régie des différens droits ci-
deflus énoncés ; à l'effet de quoi, Nous ordonnons que toutes inf-
tances, procédures Se pourfuites, qui, audit jour'premier Octobre

•. . prochain , fe trouveront commencées à la requête de ces différens
Régiflèurs, feront continuées à celle dudit Clavel, fans qu'il foie
befoin d'aucun acte ni de lignification de reprife d'inftance.

XVIII. Voulons au furplus que les Edks, Déclarations, Lettres-
patentes, Arrêts & Réglemens, concernant les droits énoncés dans
ces Préfentes, foient exécutés félon-leur forme & teneur, & que
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ceux qui ont été rendus en faveur des anciens Fermiers & Régif- :
feurs, aient leur.effet,:en faveur dudit Clavel, comme s'ils avoient I7g0a
été rendus en fon nom. • - 1

, SI VOUS' MANDONS que ces Préfentes vcu* ayicz à raira ;
snrégiftrer, même en temps de vacations, &c le contenu en icelles
exécuter pleinement & paisiblement: Car tel est notre plaisir»
En témoin de quoi, Nous, avons fait mettre notre fcel à ces Pré
fentes. Donne à Verfailles le douzième jour du mois d'Août l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre Regne le fep-
tieme. Signé, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Le Prince de
Montbarey. Vu au Confeïl, Phelypeaux. Et fcellé du grand
Sceau de cire jaune. >

EXTRAIT. DES REGISTRES DU GREFFE

De la Chambre des Comptes .de Lorraine.

Du %% Novembre 1780.-. -

VU, de rechefparla Chambre, Cour des Aides-, le Réquisitoiredu Procureur-Général du Roi, contenant que par Lettres-
patentes du Roi, du ix Août dernier, Henri Clavel, Bourgeois de
Paris , eft mis en pofleffion de la. Régie & Recette des droits
y énoncés, pendant fix années trois mois, qui commenceront au
premier Oftobre prochain , & finiront-au 31 Décembre 1786; .
& comme ces Lettres-patentes doivent être enrégiftrées , même ;
en temps de vacations, Â ces causes, a requis être-ordonné
par la Chambre que les Lettres-patentes dont il s'agit feront
lues & publiées à la premiere de fes Audiences publiques, nonobs
tant vacations , enrégiftrées dans fes Greffes,, pour y avoir re
cours le cas échéant ; qu'à îa - diligence du Remontrant, copies,
imprimées d'icelles feront affichées aux lieux accoutumés-de cette.
Yilîe, & envoyées à tons les Bailliages & autres Sièges reffor-.
tîfîans nueraent à la Chambre » pour y être 'pareillement lues.,
publiées, enrégiftrées,affichées,.Xravies-& exécutées, donc les Subi
ts tu es du Remontrant certifieront d'ans la quinzaine. Ledit Requifi-
toire ligné Aathoine. L'Arrêt rendu fur icelui,. en vacations, le:
vingt Septembre dernierpar lequel la Chambre a ordonné que les.
Lettres-patentes dont il s'agît feront enrégiftrées' en. fes Greffes
pour être fuiviés & exécutées feloitleur forme, êc -teneur , à'la !
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charge que l'enrcgiitrement fera réitéré après la Saint-Marri a •

1780, vérification des mêmes Lettres-patentes préalablement faite. Vu
pareillement les Lettres-patentes du u Août 1780, en bonne
forme : Et après avoir ouï fur ce M. Magny, fils, Confeiller,
en fon rapport : Tout vu & confîdéré :

LA CHAMBRE, Cour des Aides, ordonne que fon Arrêt
du 20 Septembre dernier fera exécuté fuivant fa forme & te
neur , en conformité feulement des Edits & autres Loix dus-
ment enrégiftrés à la Chambre, & fous les autres clàufes, char
ges-& conditions y inférées, tant pour la perception des droits
énoncés ks Lettres-patentes dont il s'agit, que pour ce qui y
ferait relatif aux droits & à la Jurifdi&ion de la Chambre; que
lefdites Lettres-patentes feront lues & publiées à fa premiere
Audience publique, imprimées. & affichées par-tout ou befoin
fera , & que copies imprimées feront, à la diligence du Pro
cureur-Général du Roi , envoyées à tous les Bailliages & au
tres Sieges du reffort, pour y être pareillement lues, publiées,
enrégifirées, affichées, fui vies oc exécutées, dont fes Subftituts
certifieront la Chambre dans la quinzaine. Fait à Nancy , en
celle du Coofeiî, du vingt-deux Novembre mil fept cent csuatre»
vingt. Signé, DE RÏOCOUR & MAGNY, fils. Collationné,
Jigné, Bureau.

"y A CHAMBRE a donné acle de la lecture & publication des
S <• préfeu tes Lettres-patentes , enfemble de fon Arrêt de ce jour,

'ouï & ce requérant de Maud'huy , Avocat — Général du Roi ;
ordonne qu'ils feront juivis & exécutés félon leur forme & teneur.
Fait à Nancy,. en la Chambre , Audience publique tenante, le

1 vingt-deux Novembre mil fept cent quatre - vingt* Signé 7 DE
RIOCOUR. Et plus bas, Bureau,
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ARRET DU PARLEMENT,
Concernant les Procédures dans les Sieges Royaux f,

en maliens domaniales.

Du 14 Août 1780,

ENrre Jean Mangeât, Marchand Brafleur à Epinal,. Cenfi- :taire des droits exciufi£s. de faciende & de débit des bierres

audit Epinal & dans fa banlieue , Demandeur au principal & en
exécution d'Arrêt, '

Et Jean Jovion-, 'Marchand Braffeur, demeurant à Rember-
viller. " " -

Chriftophe Foirât, 'Bourgeois d'Epinal, & Louis Mignoc^ auflï
du dit lieu. .

Et Nicolas" Gormnnd, Sous-Fermier du Domaine du Roi, de
la même Ville, Défendeurs.

'Ouï Marizien , 'l'un ' des Subftituts du Procureur-Général dû . •
..Roi, & pour icelui , en fes requilirions.

LA-COUR-prononçant fuir les-requifîdons des Gens du Roî.,..
ordonne que les Parties fuivront les errémens de l'Arrêt par
elles obtenu le 7 du préfent mois;, ce faifant, fans s'arrêter à
l'Arrêt de la Chambre des Comptes du zz ,du même mois, leur
a fait défeofes de fe pourvoir ailleurs qu'en la Cour fur l'inf- '
tance dont il s'agit; enjoint aux Procureurs en la Cour d'y prêter
leur miniftere , -fous les' peines de droit, êc remis l'Audience de
la Caufe. après les vacations. Faifant droit fur les requifî--
rions ultérieures , la Cour, par forme de Règlement , fait'

.très — expreffes inhibitions Se .défenfes, aux Procureurs. , à • .
peine d'interdiction de toutes leurs fonctions à la Cour, de
porter ni fuwre ailleurs, qu'au Parlement, les .appels.'des Sen
tences & Jugemens rendus par les Bailliages, lefquels , par
état & comme Juftice ordinaire , ne peuvent re.ffortir ' qu'à - . -
la Cour ; fauf aux Officiers à s'intituler Juges Domaniaux , pour
'connoître des affaires concernant le Domaine non aliéné». A

pareillement fait très-exprefiés .-inhibitions & défenfes auxdîts'.
Officiers des Bailliages , d'intituler leurs Jugemens de ladite qua-'



, 4^4 Ordonnances & Régiemens de Lorraine} ; .
—— lification. de Juges Domaniaux dans'aucune autres affaires que
i?Sp6 celles où il s'agira du Domaine non' aliéné, & Droits Doma

niaux actuellement en nature de Domaine, dont le revenu tfejî
point engagé ni aliéné; je tout conformément au prefcrit & aux
termes précis des Edits & Ordonnances de Lorraine j à l'effet
de quoi le préfent Arrêt fera lignifié au Syndic des Procureurs,
imprimé & envoyé dans tous les Bailliages & Sieges reffortiflans
nuement à la Cour, pour y être regiftré, fuivi & exécuté; en
joint aux Subftituts du Procureur-Général d'y tenir h main , &
d'en certifier la Cour dans le mois. Fait & jugé en Parlement,
Grand'Chambre , à Nancy , ledit jour vingt-quatre Août mil fept
cent quatre-vingt. Signéf F. LACROIX»

.. DÉCLARATION,
- Portant abolition - de la queftion préparatoire.

- , _ Du 24 Août 1780, Regiftrée en Parlement & à la Chambre
des Comptes le 14 Octobre fui van t» :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi .de Franck ht deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Les anciennes Ordonnances des Rois nos prédéceffeurs
avoient toujours adopté l'ufage d'appliquer à la queftion l'ac-
cufé'd'un-crime confiant , & auquel la Loi réfervoit la peine de
mort lorfque, les indices étant confidérables contre l'accufé, la
preuve ne fe trouvoit cependant pas être luffifante pour lui
faire fubir. cette peine. Par l'Article Ier du Titre XIX de l'Or-
donnance du mois d'Août 1670, tous Juges ont été autorifés à
ordonner' cette queftion, dénommée queftion préparatoire. Par l'Ar
ticle II ils ont été autorifés à arrêter que, nonobstant k condamna
tion à cette queftion, les preuves fubfifteroient en leur entier ,

. pour pouvoir condamner faccufé à toutes fortes de peines pé
cuniaires ou nffiiclives, excepté toutefois celle de mort, à la
quelle faccufé, qui auroit foulFert la queftion fans rien avouer,
ne pourrait être condamné, fi ce n'eft. qu'il furvînt de nou-'
velles preuves depuis la queftion. La faculté iaifiee aux Juges
d'ordonner , fuivant les circonftances, la queftion préparatoire,
avec ou fans-réferve de preuves , a rendu nécefiaire de déter
miner la place que. chacune de ces condamnations devoir oc-

- cuper
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cuper dans l'ordre des peines, d'autant plus que les Jugemens,
foie définitifs, foie d'inftru&icn , devant paffer à l'avis le plus 17^®
doux en matiere criminelle, fi 1-e plus févere ne prévaut d'une
voix dans les procès qui fe jugent à la charge de l'appel, & de
'deux dans ceux qui fe jugent en dernier' refforc, il étoit indif-
penfable de régler entre-ces deux matières de prononcer laquelle
étoit la plus douce ou la plus févere. C'eft d'après ces confédé
rations que, par l'Article XIII du Titre XXV de la même Or
donnance , qui détermine l'ordre des peines, après la peine de
la mort naturelle, la queftion, avec la réferve des preuves en
leur entier, a été marquée comme la plus rigoureufe, & que
la queftion, fans réferve des preuves, n'a été rangée qu'après
celle des galeres perpétuelles & du banniffement perpétuel, comme
étant moins rigoureufe. Nous Nous fommes fait rendre compte
des motifs qui avaient déterminé à autorifer d'une maniéré auffi
précife l'ufage de la queftion préparatoire, & Nous avons été
informé que, lors des conférences tenues préalablement à la rédac
tion de l'Ordonnance du mois d'Août 1670 , des Magiftrats re-
commandables par une grande capacité & par une expérience
confommée , s'étant expliqué fur ce genre de queftion, auroienc
déclaré qu'elle leuravoit toujours femblé inutile ; qu'il étoit rare
que la queftion préparatoire eût tiré la vérité delà bouche d'un,
accufé, & qu'il y avoit de fortes raifons pour en fupprirner l'u
fage : & il Nous paroît que l'on n'a cédé pour-lors qu'à une- forte'
de -refpeâ pour fon ancienneté. Nous fommes bien éloigné de
Nous déterminer trop facilement à abolir les Loix qui font an
ciennes & autorifées par un long u{âge : il eft de notre fageffe
de ne point ouvrir des facilités pour introduire en toutes chofes
un droit nouveau qui ébranlerait les principes & pourroit con
duire , par degrés, à des innovations dangereufes ; mais, après
avoir donné toute notre attention à l'ufage dont il s'agit, avoir
examiné tous fes rapports & tous fes inconvénient, & les
avoir balancés avec les avantages que la Juftice en a pu retirer,
& qui pourraient en ré fui ter par la fuite pour la conviction &
pour la punition des coupables, Nous ne pouvons Nous refufer
aux réflexions & à l'expérience des premiers Magiftrats , qui Nous
îaiffent entrevoir plus de rigueur contre l'acculé , dans ce genre
de condamnation , que d'efpérance pour la Juftice de parvenir,
par l'aveu de l'accule , à compléter la preuve du crime dont il eft
prévenu. Nous ne penfons donc pas pouvoir différer de faire .

Tome XIV. , N n n



4.66 Ordonnances & Règlement de Lorraine,
cefler ira pareil ufage, & d'annoncer en même-temps â noS

î870. Peuples que fi, par un effet de notre clémence naturelle , Nous
Nous relâchons en cette occalion de l'ancienne févérité des
Loix , Nous n'entendons pas toutefois reftreindre leur autorité
par rapport aux autres voies qu'elles prefcrivent pour conftater
les délits & les crimes, & pour punir ceux qui en feront due-
nient convaincus ; Nous fonimes d'ailleurs bien affuré que nos
Cours, qui font dépofitaires de cette autorité, continueront,
à notre exemple, de protéger toujours l'innocence & la vertu,
A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance &c auto
rité royale, Nous avons aboli & abrogé, & par ces Préfentes
lignées de notre main , aboliflbns & abrogeons l'ufage de la

- queflion préparatoire : Défendons à nos Cours & autres Juges
de l'ordonner, avec, ou fans réferve des preuves, en aucun
cas ou fous quelque prétexte que ce puifle être : Et fera notre
préfente Déclaration, à compter du jour de fa publication,
exécutée félon fa forme Se teneur dans toute l'étendue de notre

Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre obéillance,
fionobftant toutes Coutumes , Loix, Statuts, Réglemens, Styles
& Ufages à ce contraires, auquel Nous avons dérogé ôc dé
rogeons.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les

Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que ces Pré
fentes ils aient à faire lire, publier Se regiftrer, même en temps
de vacations, & le contenu en icelles garder & exécuter félon
fa forme & teneur, cefiant &c faiiant ce {fer tous troubles & ?m-
pêchemens, & nonobftanc toutes chofes à ce contraires : Car
TEi est notre plaxsir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre feel à cefdites Préfentes, Donné à Verfailles le

vingt-quatrieme jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fepteent
quatre-vingt , & de notre regne le feptieme. Signé, LOUIS,
Et plus bas ; Par le Roi-, Le Prince de - Montbahëy» Et
fceilé du grand Sceau de cire. jaune»

"Jf Ue<; publiée & regifirée , oui, ce requérant h Procureur-Gé-
M j néral du Roi, pour êtrefuiviè & exécutée félon fa forme &

teneur ; & fans que de dénonciation faite dans ladite Déclaration
de VOrdonnance de. i6jq , on puijfe en induire fon exécution dans
le rejfort de la Cour; & copies, duemenî collationnées , envoyées
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dans tous les Bailliages & autres Sïeges rejjortijfans nuernent à la ———»
Cour, pour y être pareillement lue , publiés, regijlrée, fuivie & exé-
cutée ; enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main , &
d'en, certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, '
Audience publique tenante, Chambre des Vacations, le quatorze
Octobre milfept cent quatre-vingt. Signé} BROUET.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFÉ

De la Chambre des Comptes de Lorraine.

Du 14 Octobre 1780.

LA CHAMBRE, faifant droit fur je Requifitoire du Procureur-Général du Roi, ordonne que la Déclaration dont il
s'agit fera lue & publiée à la premiere de Tes Audiences pu
bliques. des vacations, & enrégiftrées en fes Greffes, pour être
fuivie & exécutée félon fa forme & teneur, imprimée & affi-

' chées par-tout où befoin fera ; fans qu'on puiffe en induire de
l'expreffion des difpofîtions de l'Ordonnance de 1670, qu'elle ait
aucune force ni exécution en Lorraine; feront au furplus fui vis
& exécutés, dans l'inftruition & Jugement des procédures cri
minelles , l'Ordonnance de 1707 & autres Loix duement enré
giftrées à la Chambre, : Ordonne que copies imprimées feront
envoyées, à la diligence du Procureur-Général du Roi, à tous les
Bailliages, Mairrifes des Eaux & Forêts & autres Sieges reflbrriffans
nuement à la Chambre, pour y être pareillement lue, publiée,
enrégiftrée, affichée, fuivie & exécutée, dont fes Subilituts
certifieront dans la quinzaine. Fait à Nancy, en la Chambre ,
en vacations, le quatorze Octobre mil fept cent quatre-vingt,
Signé, LE FEBVRE & MAGNY fils. Collationné 3 figné,
Bureau»

Jf A CHAMBRE a donné aBe de la lecture & publication de
m .a la préfente Déclaration, enfemble de fou Arrêt de ce jour,

ouï & ce requérant ChaJJ'el, Doyen des Subjlituts du Procureur-
Général du Roi ; ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon,
leurforme & teneur. F'ait a Nancy, en la Chambre , en vacations,
Audience publique tenante, le quatorze OSobre mil fept cent quatre-
vingt. Signé9 • LE FEBV'RE. Et plus bas, Bureau.

' 'Non i -
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DÉCLARATION,
Interprétative de. l'Edit du mois d'Août i } concernant

les Gens de Main-morte.

Du 14 Août 1780. Regiftrée en Parlement le 11 Décembre
- fuivanr.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par Edit du mois d'Août 1749, ^eu R°i 5 notre
très-honoré Seigneur & aïeul, auroit fait défenfes à tous les
Gens de main-morte d'acquérir, recevoir ni pofféder à l'avenir
aucuns fonds de terre, maifons, droits réels, rentes foncières
ou non rachetables, même des rentes confti ruées fur particuliers,
fi ce n'eft après avoir obtenu des Lettres-patentes pour parvenir
à ladite acquifîtion & pour l'amortiflement defdits biens , &
après que lefdites Lettres auroien't été enrégiftrées dans nos
Cours de Parlement ou Confeils Supérieurs , en la forme pres
crite par ledit Edit ; il auroit en outre ordonné que cette difpo-
fition feroit obfervée, même à l'égard des fonds, maifons, droits
réels & rentes, qui feroient réputés meubles, fuivant les Coutu
mes, Statuts & Ufages des lieux, & qu'elle feroit exécutée, à
quelque titre que lefdits Gens de main-morte puflent acquérir
les biens y mentionnés, foit par vente, adjudication, échange,
ceffion ou tranfport, même en paiement de ce qui leur feroit
dû, foie par donations entre-vifs, pures & {impies, ou faites à
la charge de fervice ou fondations, & en général pour quelque
caufe, gratuite ou onéreufe, que ce puiiTe être; enfin il auroit
fait défenfes, par le même Edit, à tous Notaires", Tabellions
& autres Officiers , de paffer aucuns contrats de vente, échange,
donation, ceffion ou tranfport defdits biens., 'ni aucun bail à
rente ou conflatution de rente fur des particuliers au profit defdits
Geas de main-morte. II réfuke clairement de Tefprit & de la
lettre de ces difpofitions de l'Edit du mois d'Août 1749,. que
les Gens de main-morte ne pouvoient, à compter de la publica
tion dudit Edit, acquérir des rentes conftituées fur des particu
liers, en aucun - cas &à quelque titre que ce foit,. même par la
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voie. de la réconfti'tution, Nous femmes néanmoins informé" ———

que ' plufi'eurs Corps & Communautés ta ne féctilieres que 278o-
régulieres, Collèges, Fabriques, Hôpitaux, & même de fimples

' jBénéfises, fe trouvent aujourd'hui propriétaires de rentes conf-'
ticuées depuis 1749, avec des capitaux d'anciennes rentes, dont
le rembourfement leur ' auroit été fait par les'particuliers qui en
étoient débiteurs antérieurement audit Edit, & qu'il auroit été
procédé auxdites conftitutions, fur le fondement qu'elles oe font
pas mentionnées en termes exprès dans l'Edit du mois d'Août
1749, au nombre des voies d'acquérir des rentes fur particuliers,
interdites aux Gens de main-morte : que fi l'intention du feu Roi
eût été de les défendre par ledit Edit, il s'en feroit précifément
expliqué, conformément à la Déclaration du Z5 Novembre 1743, -
concernant les Ordres Religieux Se Gens de main-morte établis
aux Colonies Françoifes de l'Amérique, dont l'Article II porte
défenfes expreffes aux- Gens de "main-morte d'acquérir des rentes
fur particuliers, encore que les deniers de la confticution provinf- '
lent de rembourfement des capitaux d'anciennes rentes : Nous
avons jugé à propos de pourvoir à ce que, par une interprétation
auffi contraire à i'efprit de l'Edit du mois d'Août 1749' qu'ail
fens que préfënte la généralité des exprefiïons employées.;dans les.
Articles XIV, XV, XVI. & XXII dudit Edit, la loi ne pût être -
éludée; mais en faifant ceffer un abus que Nous ne pourrions . -
tolérer fans nuire aux vues, fages qui ont dicté les difpofîtions
dudit. Edit, Nous avons penfé pouvoir déférer aux fupplications
qui Nous ont'été faites par les Députés du Clergé de notre '
Royaume , aflemblé par notre permiffioo en l'année 1775 , en re
levant ceux des Gens de main-morte, qui ont acquis, depuis
l'Edit du mois d'Août 1749, descentes fur particuliers, avec
les deniers provenons du. rembourfement d'anciennes rentes fur
particuliers, & les Officiers dont ils ont employé le ...miniftere , :
des peines portées par l'Article XX dudit Edit. À ces causes
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con-feil, (k de-
notre certaine fcience, pleine p.uifFa'nce «5c autorité royale., .Nous'
avons ditftatué & ordonné, & -par ces Préfentes lignées de
notre .main , difons, fiatuons & ordonnons, voulons, &-Nous-

- plaît,, que les Articles XIV,. XV, XVI- & XXH de l'Edit donné
au mois d'Août 1749, foient exécutés fuivanc leur forme & te
neur. Faifons & renouvelions expreffes inhibitions & défenfes à (
tous les- Gens de main-morte d'acquérirrecevoir ci pofféder .à
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l'avenir aucunes rentes -confticl es, fur des particuliers, de quehu<4

1780® maniéré & pour quelque came ., gratuite ou onéreufe, que^ë
puiffe être, même par voie de reconftitution des deniers provë-
nans du rembourfemenc des capitaux d'anciennes rentes, fi ce n'eff
après avoir obtenu nos Lettres-patentes pour parvenir à ladite ac~
quifition, conformément audit Edic & dans la forme y prefi;rite
Validons néanmoins, pour cette fois feulement, les conftitutions
fur particuliers, qui auroient pu être faites depuis I'Edit jufqu'au
jour de la publication des Préfentes, par les Bénéficier, Corps
& Communautés Eccléfiaftiques, Collèges, Fabriques, Hôpi
taux & autres établiffemens de main-morts de notre Royaume,,
avec les capitaux des rentes ^ confti tuées fur particuliers antérieu
rement audit Edit, dont il leur auroic été fait le rembourfement,
pourvu toutefois que les actes ou contrats de conftitution defdites
rentes, pâlies antérieurement audit Edit, & les ades de rembour
fement d'icelles foient rappellés & datés dans les actes & contrats

- de coïtftirut-ion. paffés depuis ledit Edit, avec les noms des No-
: ta ires qui les ont reçus, & que lefdits aétes & contrats de recons
titution contiennent déclaration exprefle que les deniers provien
nent de l'extinction 5c rembourfement des anciennes rentes. Vou
lons que lefdits Bénéficier, Corps & Communautés Eccléfiaf
tiques , Collèges , 'Fabriques , Hôpitaux & autres .établiffemens
iufdits, ne puiffent être inquiétés ni recherchés pour raifon def-
dits actes & contrats de reconftitution pafTés antérieurement aux
Préfentes; les relevant, enfemble les Notaires, Tabellions ou """
autres Officiers qui auroient reçu les actes & contrats, des peines
portées -par l'Article XXII dudit Edit du mois d'Août 174g,

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les
Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que ces Prc-

< fentes ils aient à faire lire, publier' oc regiftrêr, même en
temps de vacations , & le contenu en icelles garder , obferver &
faire exécuter, fans y. contrevenir ni fouffrir qu'il y foit contre
venu en quelque forte & maniéré que ce foit : Car tel est
notre plaisir, lin témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre feel .à cefdices Préfentes. Donne à Ve'rfailles le vingt-
qu a triera e jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt, & de. notre regne le feptieme. Signé% LOUIS. Et plus
bas ; Par le Roi, Le Pri-nce de Montsarey, Et feelîé cla
grand Sceau de cire jaune.
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XUe , publiée & regijlrée, ouï, ce requérant le Procureur-Généraldu Roi, powr efr<? /yivze 6" exécutée fclon fa forme & teneur, 1780,
en reportant néanmoins l'application des difpofitions de la préfente
Déclaration, no-*2 pas à l'époque de 1 7^9 , mazs à celle de VEdit-
donnéfur le même objet en Lorraine par le Roi de Pologne, &
régiflré à la Cour au mois de Septembre 1759 ; & copies duernent
collationnées envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges
rejfortijfans nuement à la Cour, pour y être pareillement lue, pu-
blée , regijlrée, fuivie & exécutée ; enjoint aux Subjlituts fur les
lieux d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois
Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique tenante , le
on^ieme jour du mois de Décembre mil fept cent quatre-vingt.
Signé, BROUET.
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A-R R H T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Au fujet de l'ufage provijionnel des nouveaux timbres
de Jean- Vincent René, & qui relere des peines
encourues par ceux qui s*en font fervi précédemment.

Du 7 Octobre 1780.

VU, par la Chambre, le Requifiroire du Procureur-Généraldu Roi, contenant, qu'il eft informé qu'il fe répand depuis
pîufieurs jours du papier d'un timbre nouveau & inconnu, dans
les Tribunaux de cette Ville & de la Province, différent de
celui dont les empreintes & déclaration du point fecret font
dépofées en la Chambre, en exécution de fon Arrêt du 6 Fé
vrier 1768; que les uns uient de ce nouveau papier; & les
autres, de l'ancien ; que les uns rejettent absolument l'ancien ;
ëc les autres , le nouveau , comme non permis ; ce qui occa-
fionne des retards & de l'embarras dans l'expédition des affaires
& l'adminidration de la Juftice : C'eft pourquoi le Remontrant
ayant mandé l'un des Directeurs prépofés à cette partie, il a
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<——» connu par Tes réponfes & autres informations par lui priiez
17S0. qlie ]es coins de l'ancien timbre étoisnt ufés , & que rAdmi-

niftrateur des droits de formule lui en avoit envoyé de nou-
veaux, pour en faire ufage dès le premier jour du préfent mois
d'Octobre; l'aflurant même , qu'il 7 étoit autoriîe par un Arrêt
du Confeil revêtu de Lettres-patentes ad reflantes. à la Chambre;
quoique , malgré cet avis, les Prépofés de l'Adminiftrateur
n'eull'ent dû régulièrement diftribuer du papier marqué d'un,
nouveau timbre, ni les Procureurs & autres Officiers de Juftice
en faire ufage, qu'il n'y eut, en effet, un Arrêt du Confeil de
Sa Majefté duement enrégiftré en la Chambre, & publié de fon
autorité, la feule indifpenfablement néceffaire en pareil cas;
qu'en agiffanc autrement, ils fe font expofés les uns êc les au
tres aux peines portées par les Réglemens intervenus à ce fujet,

"& fe font "rendus refponfables des nullités des ades, pour les
quels on s'eft fervi de ce nouveau papier, cependant le Rernon-
trant penfe que la Chambre peut ufer d'indulgence au cas pré
fent & que vu l'état des anciennes matrices, le déficit du pa
pier 'marqué de leurs empreintes du bail de Julien Alaterre,

' continuées fous celui de David , la diftribution déjà faite d'une
grande quantité de celui marqué des nouvelles empreintes, &
fur-tout !e befoin du public, elle peut autorifer, par provifionj
l'ufage de ce nouveau papier, pour les actes authentiques, &
autres qui doivent, fui van t les Ordonnances, être faits en pa
pier timbré; & raflurer en.même temps, contre les peines qu'ils
ont encourues , ceux qui s'en font fervi induement depuis le
premier de ce mois ; & ce , pour ne fufpendre le cours de la
Juftice, la confection ou expédition des actes néceflaires au
commerce de la fociété civile & la .perception des droits,de Sa
Majefté : à quoi il eft important de pourvoir avec les précau
tions néceffaire?. A ces causes, a requis être ordonné par pro-
vifion fans tiret à conféquence , & pour cette foi feulement',
que les aftes faits depuis le premier du préfenc mois d'O&obre,
fur papier marqué du nouveau timbre , vaudront comme s'ils
étaient fur celui ci-devant autorité , & dont les empreintes &
déclaration du point fecrec font dépofées en la Chambre, en
exécution de fou Arrêt du 6 Février 1708;. relever ceux qui
l'ont débité & ceax qui s'en font fervi, des peines & amendes
par eux encourues à ce fujet ; ordonner que , vu les circonf-
tances & fur-tout le befoin du public, il fera libre" de s'en fer-

vir,
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vir, également par provifion feulement, pendant l'efpace de fix
femainesà compter du jour de la publication de .•.l'Arrêt à in
tervenir:, & s'il n'y eft autrement ftatué définitivement avant
ledit terme, par la Chambre, fur les ordres ou "Arrêts qu'elle
pourra recevoir de Sa Majefté à ce fujet ; à l'effet de quoi,
ordonner que par l'Adminiftrateur des droits de formule , ou
fes Prépofés, le double des empreintes defdits nouveaux tim
bres & déclaration des points fecrets en iceux, feront remifes,
aiofi que- l'ancien coin ou matrice ufée & hors d'état de fervice,
pardevers la Chambré, dans trois jours, à peine de faux, pour
quoi l'Arrêt leur fera lignifié à leurs frais; faire défenfes à
quiconque de fe pourvoir ailleurs qu'en la Chambre, pour rai-
fon des contraventions qu'on - pourrait prétendre réfulter de
l'ufage du papier à l'ancien , ou au nouveau timbre, depuis le
premier du préfent mois d'Oâobre, à peine de nullité de toutes
procédures & Jugemens, •& de 1,000 livres d'amende contre
chacun de ceux qui fe feraient pourvus, ou auraient .comparu,
pardevant d'autres Juges, à ce fujet Ordonner que l'Arrêt à
intervenir fur les préfentes requifitions , fera publié à la pre
mière Audience, de la Chambre , nonobfbiK vacations, imprimé
& affiché , & qu'il fera pareillement enrégiftré & publié dans
tous les Bailliages ,' Maîtrifes & autres Sieges du refïbrt de la
Chambre, auffi Boeobftant vacations, dont les Subffituts du Re
montrant auxdits Sieges, feront tenus de le certifier inceflam-
ment. Ledit Requifîtoire ligné J, G. F. Chaffel., Subftitut. La
matiere mife en délibération : Et après avoir ouï fur ce M. Ma-
gny, fils, Confeiller, -en fon rapport.: Tout vu & coniidéré :

LA CfiAMBRE , faifant droit for le Requifîtoire du Pro- '
-eureur-Généra! du Roi, o'rdonne;par provifion , pour cette fois
•feulement & fans tirer -à conféquence, que les a&ès faits de™
puis le premier du préfent mois d'Oftobre , fur papier marqué
du nouveau timbre, vaudront comme s'ils étoient fur celui ci-
devant employé; a relevé ceux qui l'ont diftribué & ceux qui s'en
font fervi, des peines & amendes par eux encourues à ce fujet;
autorife également, par provifion,-à' faire, .ufage des papiers & ~
parchemins frappés du nouveau timbre, pendant l'efpace de fis
femaines feulement, à compter du jour de la publication du pré
fent Arrêt, -s'il n'y eft autrement ftawé 'définitivement avant le-»

• die ternie, par la Chambre', fur Lectres-patea'ces otr Arrêt 4«
Tome XIV-\ . Ooo
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Confeii à elle a ci refiles par Sa Majefté ; à l'effet de quoi, ordonné
que parTÀdminiftrateur des droits de formule, ou fes Prépo-
fés, les empreintes des nouveaux timbres & déclaration des points
fecrets en iceux feront remifes, dans trois jours, en fes Greffes,
ainfi que les anciennes matrices du timbre précédent, en con-
féquence que le préfent Arrêt leur fera fignifié à la diligence
du Procureur-Général du Roi : Fait défenfe à quiconque, de fe

pourvoir ailleurs qu'en la Chambre, pour raifon des contraven
tions qu'on pourroit prétendre réfulrer de fufage des papiers à
l'ancien ou au nouveau timbre, depuis le premier du préfent mois
d'Oftobre, à peine de nullité de toutes procédures & Jugemens,
& de 1,000 livres d'amende contre chacun de ceux qui fe feroienc
pourvus, ou auroient comparu,, pardevant autres Juges, à ce
lu jet; & ordonné que le. préfent Arrêt fera lu & publié à l'Au
dience des vacations de cejourd'hui, imprimé & affiché par-tout
où befoin fera ; & que copies imprimées feront, à la diligence
du Procureur-Général du Rcf, envoyées a. tous les Balhages ,
Maitrifes des Eaux & Forêts & autres Sieges. reflbrriflàns nue-
ment à la Chambre, pour y ê:rre pareillement lu , publié, enré-
giftré , affiché, fuivi & exécuté, d un t. fes Subdituts certifieront
inceffamment. Fait à. Nancy,, en la Chambre, en vacations le
fept Octobre mil fept cent quatre-vingt. S'gné, LE FEBVRE
Se MAGNY, fils, Collationnéfigtié t Bureau..

TF A CHAMBRE a donné acle de la- leclure & publication Ju
g j préfent Arrêt? ouï & ce requérant Ckajfel, Doyen des Sabf-
tïtuts du Procureur-Général ; ordonne qu'il fera fuivi & exécuté
félon fa forme & teneur.Fait à Nancy y en la Chambre, Au
dience publique tenante, en vacations, le fept Octobre mil fept cent
quatre-vingt. Signé, Le FEBVRE.. Et plus bas, Bureau,
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LETTRES-PATENTES
Qui ordonnent. qu'à compter du premier Octobre 1 y8o

il ne pourra être employé dans les Duchés de Lorraine
& de Bar, dfautres papiers & parchemins que ceux
qui feront marques de nouveaux timbres de Jean-
Vincent-René, chargé de la future Adminijlmtion
des Domaines & Droits -Domaniaux.

JDu 14 Septembre 1780, Regiftrées en la Chambre des Comptes
ie 11 Octobre fuivan t.

LOUIS 5 par la grâce de Dieu , Roi de France et déNavarre : A nos araés Se féaux les. Gens tenant notre

Chambre des Comptes, Aides & Monnaies de Lorraine, à Nancy-,
SALUT.-..Nous avons chargé Jean-Vincent René de j'adminïl-.
tration' de .nos Domaines. & Droits domaniaux, defquels Droits
ceux de formule fur les papiers & parchemins font partie : Nous
avons en même temps été informés que les...timbres qui fervent
a&uellemenc dans nos .Duchés de Lorraine Sc de Bar à marquer
les papiers & parchemins, font dans un état qui ne permet plus
de s'en fervir fans inconvénient, en forte qu'il devient indif-
penfabîe. de les renouveller. A ces causes & autres à ce..'Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons, par ces Pxé-
fentes lignées de notre main , ordonné & ordonnons que Jean-
Vincent René fera tenu de faire fabriquer de nouveaux timbres,
pour marquer les papiers & parchemins dont il fera fait ufage
dans nos Duchés de Lorraine & dé Bar, à compter du premier
Oâobre 1780, à laquelle époque les timbres fervant .actuelle
ment à Laurent David, Adjudicataire des Fermes-générales-
unies, demeureront- fupp'rimés Faifons en.conféquence défen-
fes à. coûtes perfonnes de fe fervir, à compter du., premier Oc
tobre; prochain, d'autres papiers &.parchemins timbrés que ceux
qui feront timbrés des nouveaux timbres établis par Jean-Vincent
René, à peine de nullité des'actes, & de 100 livres .d'amende
pour chaque, contravention ; fans que ledit René putfie- être, tenu,.;

Ooo 1
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de contre-timbrer gratis , reprendre, ni échanger les papiers 5c

780. parchemins timbrés en feuilles ou en regiftres qui pourraient
lui être rapportés, à l'exception feulement de ceux des regiftres
en papier marqué des timbres de Laurent David, cotés & pa
raphés par un Juge, dont l'ufage aura commencé avant l'expi
ration du Bail dudit David, & donc les timbres valideront juf-
qu'à la confommation defdits regiftres, fans que ledit René puifle
répéter la valeur des droits de timbre fur ledit David. SI VOUS
MANDONS que ces Pré fentes vous ayiez à faire regiftrer, même
en temps de vacations, & le contenu en icelles garder, obferver
& faire exécuter félon leur formé & teneur : Car tel est

notre plaisir. Donné à Verfailles , le quatorzième jour du
mois de Septembre l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt,
& de notre Règne "l'e feptieme. Signé? LOUIS. Et plus bas: :
Par le Roi, Le Prince de Montbarey. Vu au Conjeïl,
Phelyf'eaux.. Et fcellé. du grand Sceau de cire jaune,.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE:

De la Chambre. des Comptes de Lorraine..
Du 11: Octobre 1780..

LA CHAMBRE, falfant droit fur le Requifitoire du Pro?-cureur-Géhéral du Roi , ordonne que les Lettres-patentes
dont il s'agit, feront lues & publiées à la première Audience:
publique de Tes vacations , & enrégiftrésen; fes Greffes, pour être
fuivies & exécutées félon leur forme-& teneur , & j avoir re
cours le cas échéant; lé tout néanmoins à compter du jour de
îa publication du préfent Arrêt, & conformément à celui par
elle rendu le 7; du préfent mois ; imprimées & affichées par
tout- où befoin fera ; & qu'à la. diligence du Procureur-Général
du Roi', copies imprimées duement collationnées, feront en
voyées à tous- les. Sieges reffortiffans nuement à la Chambre,.
po.ur y être pareillement, lues, publiées.,, affichées, , régiftrées,
fuivies & exécutées ,, dont les Subftituts dudit Procureur-Général
du Roi certifieront dans la. quinzaine. Fait à Nancy , en la.
Chambre, en vacations, le onze Octobre mil fept cent quatre-
vingt. Signé r LE EKB.V-RE.&.DE.TH.OMASSIN.. Collaàonué.,

' fignéy.Bureau,.
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Tf A CHAMBRE a donné acte de la lecture & publication des

M préfentes Lettres-patentes, enf'emble de fon Arrêt de ce jour-
dfiui, ouï & ce requérant Chafj'el. Doyen des Subjlituts du Pro
cureur-Général du Roi, pour être fuivis & exécutés félon leurforme
& teneur, & conformément à fon Arrêt du 7 du préfent mois.
Fjit à Nancy 3 en la Chambre , en vacations 7 Audience publique
tenante, le on^e Octobre mil fept cent quatre - vingt. Signé, LE
FEBVRE. Et plus bas, Bureau.

——t======a========tfe»4

ARRÊT BU CONSEIL ,
Qui leve la furféance de la vente des Offices de Jurés-

Prifeurs y ordonnée par Edit de Février *77*.
Du Z1) Novembre 1780. Publié le 17 Décembre fuivan t, par

Ordonnance de M. l'Intendant.

VU par le Roi r étant en fon Confeil, l'Edit du mois deFévrier 1771 > qui a fupprimé tous les Offices de Jurés-Pri-
feurs-Vendeurs. de biens-meubles, & recréé lefdics Offices, pour
être établis dans toutes les Villes & Bourgs du Royaume, Pays,
Terres & Seigneuries de l'obéiffance de Sa Majefté,-où il y a
Iuftice royale, à l'exception de la Ville Se banlieue de Paris,
& ce- au nombre qui feroit fixé par les rôles arrêtés au Confeil.
Vu auffi l'Arrêt du Confeil & Lettres-patentes du 7 Juillet de
la même année,, par lefquels Sa Majefté, pour mieux connoître
la valeur defdits Offices,, en faifanc percevoir, pendant'un temps .
à fon profit les droits y attribués , a ordonné qu'il"feroit fiirfis à
la levée & vente defdits Offices jufqu'à ce qu'autrement il en
eût été ordonné : & Sa Majefté étant a&uellement inftruite de
la valeur defdits Offices, par la perception qui a été faite à fon
profil par les Régifleurs qu'Eile en avoir chargés, du droit de
quatre deniers-pour livres du prix dès-ventes, attribué auxdits
Offices par' l'Edit- du mois- de Février 1771, Elle a jugé conve
nable de lever la furféance ordonnée par l'Arrêt & Lettres-pa
tentes du- 7 Juillet fuivant, A quoi voulant pourvoir ;• Ouï" 1er-,
rapport :

LE ROI, étant en fon Confeil,/a ordonné & ordonoe.ee qui,
fuit.
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Art. I. Il fera procédé parle Receveur-général des revenus

173o. cafuels à Paris, & par fes Prépofés dans les Provinces, à la vente
des Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de biens-meubles,, fuppri-
mes & recréés par FEdit du mois de Février 1771, dans toutes
les Villes, Bourgs & lieux du Royaume ou il y a Juftice royale
à l'exception de la Ville & banlieue de Paris ; Sa Majefté levant
en conféquence la furféance à la vente defdits Offices, portée
par l'Arrêt & Lettres-patentes du 7 Juillet delà même année.

II. Le ("dits Offices feront établis dans chaque Bailliage Se Séné-
chauffée, au nombre qui fera jugé néceffaire, & qui fera porté
par les rôles qui feront arrêtés au Conteil ; & les acquéreurs pour
ront, à leur volonté , réfider dans l'endroit du reffort defdits
Bailliage ou Sénéchauffées où ils jugeront à propos de s'établir.

III. Veut Sa Majefté, que la totalité des Offices de chaque
Bailliage & Sénéchauffée, en tel nombre qu'ils foient divifés,
foie levée enfemble par un ou plufieurs acquéreurs, afin que la
Régie, chargée actuellement de la perception defdits droits, foie
inftruite de ladite vente au moment où elle fera entièrement con-

fommée dans le reffort de chaque Bailliage ou Sénéchauffée, &
puifie y ceffer la perception des quatre deniers pour livre du prix
des ventes des biens-meubles ^ attribués auxdics Offices par ledit
Edit de Février 177X.

IV. Il fera, annexé au prêfent Arrêt un état, contenant la
fixation collective des Offices qui pourront être établis dans chaque

- Bailliages ou Sénéchauffée , de maniéré que chacune, defdites fixa
tions puifî'e être divifée dans les rôles en autant de parties qu'il
fera demandé d'Offices dans chaque reflort.

'V-. Les pourvus ou propriétaires defdits Offices fupprimés par
ledit Edit de Février 1771 , feront préférés pour la levée def
dits nouveaux Offices; à la charge par eux de lever en même
temps, conformément à l'Article ci-déffus, îa totalité des Of
fices du -reffort du Bailliage ou Sénéchauffée où ils fe trouveront
licués, & d'en payer la finance dans les trois mois du jour de
la'publication du préfenc Arrêt ; fur laquelle finance il leur fera
tenu compté de ce qui leur fera dû pour leur rernbourfemenc,
•fuivant la liquidation qui en fera.faite' : Sa Majefté les difpen-

. fant en conféquence de prendre de nouvelles provifions, & de
fe faire recevoir & prêter de nouveau ferment;. voulant qu'ils
jouiffeni: de tous'les Offices-par eux levés, en. vertu de leurs
.anciennes provifions &• réceptions, & fur la quittance de finance
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qui leur fera expédiée , après toutefois qu'ils l'auront fait en-
regi'ftrer au Contrôle général des Finances & au Greffe de la

: Sénéchauffée ou Bailliage du refibre..
VI. A l'expiration des trois tîiois de préférence, accordés par

l'Article ci-dellus, lefdits Offices feront vendus à tous ceux qui
fe préfenteront pour les acquérir en totalité par.reffort de Bail
liage ou SénéchautTée ; & lefdits acquéreurs pourront, confor
mément à l'Article XII dudit Edit .de Février 1771, pofiéder
conjointement plulieurs defdits Offices en vertu d'une feule &
môme provifioo', & les faire exercer, après- qu'ils en .feront
pourvus, par telle perfonne qu'il leur plaira commettre ; à' la
charge par eux de demeurer civilement refponfables de ceux
qu'ils auront commis, & par.lefdits Commis, de prendre une
commiflion en la grande Chancellerie, . & de fe faire recevoir
pardevant les Juges qu'il appartiendra pour laquelle réception
il ne fera perçu que fix livres.. :
, VII. Les. acquéreurs defdits Officesne-pourront en exercer
les fonctions, ni s'attribuer les droits y attachés, qu'après en
avoir payé entièrement la finance entre les mains du. Receveur-
général des revenus cafuels, & avoir fait enrégift-rer leur quit
tance de finance an Contrôle-général des Finances ; '& jufques-
là, la perception des'droits- commuera d'être faite au- profit de
Sa Majefté. ;

VIII. Sa -'Majefté difpenfe les pourvus defdits Offices, du
paiement de tour droit de centieme denier, donî elle -leur fait
don Se re.mife; voulant qu'ils jouiffënt de l'affranchiffement dudic
droit annuel jufqu'au dernier Décembre 1788', eo payant feule--
ment par eux le. vingt-quatrième denier .du prix de -la finance à.-
la mutation. • -

IX. Les droits de- marc d'or & de fcea» des- premieres pro
visions qui feront expédiées en- vertu du préfent Arrêt-, feront
modérés au tiers de la fonïme due pour lefdits droits y aux- term.es
des Réglemens qui les concernent ; & il en fera ufé de même
pour les droits'de "marc d'or & de. (beau des premieres co-romif-
fions-qui feront expédiées & fcellées e.n exécution de l'Article
ci-deffiis. .....

Sa Majefté confirme au furplusles acquéreurs- des Offices des-.;
: Jurés-Prifeurs-Vendeurs de biens-meubles, créés par l'Edit de
de Février 1771 , dans tous les droits & dans toutes les facultés
à eux, accordés par ledit Edic ; le préfent Arrêt, fera publié &
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affiché dans toutes les Villes & Bourgs du Royaume ; & fUr
icelui feront expédiées toutes Lettres-patentes néceffaires. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailleg
le vint - cinq Novembre mil fept cent quatre - vingt. Signé
AMELOT.

ÉTAT de la fixation collective des Offices de Jurés - Prifeurs-
Vetideurs de biens-meubles, qui feront établis dans chaque Bail
liages de la Généralité de Lorraine, fauf à divïfer lefdites fixa
tions dans les rôles en autant de parties qu'il fera demandé
d'Offices dans chaque reffort de Bailliages.

BAILLIAGES. ' Fixation

de la finance

des Offices.

Uv.

Bar., » . . >8,900
Bourmonu . . . 6,800
Cornmercy. 10,200
Lamarche. „ . . « 7^000

Neufchâteau. . .. . 12,750

3,400
Blâmont. . . . . ^55o

Boulay. . . . .. 9,350
Bou^onville. . . . 14,450

Châteaufalins, . . 6,800

Dieu^e. „ . 17,000

Fénétranges. . . . 4,250
Lixheim. . 4,250

Sarguemines. . ' . . 10,zoo

Tholey. . . .» Ï,5 3°

Brayeres. . I 0, 2C0

Cha tel-fur-Mofelle. . 6,800

Damey. . I0,200

BAILLIAGES.

hunévxlle.. . . .

Nancy, . . .
Nomeny. .
Rojieres. » . . .
Véçeliçe. . . . .
Bitche..

Saint-Diej. . . .
Epinal. . .
Mire-court. . .
Ste. Marie-aux-Mines

liemiremont. . .

Briey. . . . . .
Etain. . . . .

Longuyon.
°ont-à~Moujfon»
Scm t-Mi!vel.

Tkiattcourt. .

VïUers-la-Montagne.

Fixation

de la finance

des Offices

liv.

3*13°°

66,300
4,2.50

10,200

2.X, 1OO

5,950

14,4^0

13,600
7,65°
2,550

37,4°°

xi,100

15,000

5,780
13,800
•10,400

9,350

•12,750

Fait & arrêté au confeil royal des Finances, tenu à Verfailles
le vingt-cinqaieme "jour de Novembre mil (ept cent •quatre-
vingt. Signé. AMELOT»

LETTRES-
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178.#s

; 'LETTRES-PATENTES,
Conji.rmatLv.es des droits utiles P 'honorifiques & autres-

attachés a la Jujlicefoncière ? que l'Electeur de Treves
s'ejl réfervés par V[Article VIIdu Traits de partage
du Pays de Mert^ick & Sargaw.

Du mois de Décembre 1780, Régi fixées en 'Parlement ie x§
Janvier 1781& à la Chambre des Comptes le 19 précédent.

LOUIS., par la grâce de Dieu-, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir , SALUT, Par
fArticle VII de la Convention & Traité ds partage conclu entre ""
Mous & notre .très-cher & très-amé Coufin & Oncle PEIeâeur

de Treves, "le premier Juillet 1778, par Nous ratifié le 19 Sep
tembre fui vane, & revêtu de nos Lettres-patentes du -%% Mars
de la préfente année ,11 a été réglé & arrêté que notredit Coufin
& Oncle continueroit de jouir, fous notre domination, de tous
les droits-utiles & honorifiques., rentes, revenus ^ censJuftices
& autres prérogatives, attachés à la Seigneurie foncière., qu'il
s'éû réfervés dans le Sargaw ; le tout conformément aux Etats
refpeétivemenc échangés, avec promeffe de les confirmer., à fia
requifition «, par nos Lettres-patentes. Depuis notredit Coufin
Nous les ayant fait demander, & Nous ayant fait préfeoter à
-cet effet un état contenant la fpccification des droits en quef- ;

' tioiï, lequel le rapporte à ceux énoncés dans l'Article VII dudiî
Traité, Nous avons réfolu d'elfecluer les engage.rnens que Mous
avions pris à cet égard, & d'affurer en même temps au grand.
Chapitre de Treves la jouifflince de fes biens , droits & revenus,
A ces causes & au tres à ce Nous mouvant ', de l'avis de notre '
Confeil, & de notre certaine fcîence, pleine puiffance & auto
rité royale, Nous avons , conformément à l'Article Vif du
Traité de partage cx-deflus énoncé, maintenu & confirmemain
tenons & confirmons, par ces Préfentes fîgnées de notre main;,
notredit Confia èc Oncle, l'Ele&eur de Treves, dans. la jouif-
fance de tous les droits utiles & honorifiques., rentes & revenus
quelconques,. & autres prérogatives 5 attachés à la Seigneurie

Tome XIK Pp£. ; ' '
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——- foncière , qu'il . s'eft réfervés dans le Sargaw. C'eft. à fa»

. ï7^°» voir :

.1°, Là Juftice foncière dans les Villages d'ttilbringetr, Bal-
leren , Fitten , Rech, Repiingen , & Schwemlingen , confinante
dans le droit de nommer un Maire &c fept Echevins, tant à
Hilbringen qu'à Schwemlingen , lefquels font inftirués & reçus
au ferment par l'Officier Receveur de PEÎe&eur à Sarburg, pour

, .veiller fur les rentes- qu'ils ont charge de percevoir atixdits
lieux, & contraindre les redevables, par voie d'exécution,,
comme auffi pour rédiger & paffer les contrats portant hypothé
qué, vente, achat, permutation ou aliénation des terres fïmées
fous le reffort de la Juftice foncière» - ' -

L'exemption de la fubvention , vingtièmes , don-gratuit ,
& de toutes importions pour tous les biens, propriétés, cens &
fentes qui appartiennent à l'Eleéteur.

3°. Le droit d'exécution, par ledit. Officier-Receveur à Sarburg
©u autre Prépofé à la recette , contre tous Fermiers ou autres
Débiteurs des rentes & revenus ëleéfcoriaux, fans le concours &

. ' affiftance de nos Officiers, comme pendant l'iridivifion de la
Souveraineté & de la Juftice haute & moyenne..

• 4®» Le droit de 'paffage avec pontons,, nacelles & autres ba-~-
teaux_, fur la Sarre , de Mertzick jufqu'à l'autre côté , avec les
rentes & bénéfices qui en reviennent à l'Eleéleur. '

50. Le droit de Chef d'Hôtel, appellé Churmuth, à Fitten,
Balleren & Schwemlingen.

6°. Le droit, des corvées dues pour les prairies appartenantes
à l'Eleéleur y exigibles en nature ou en argent»,

7°. Le droit des. moulins furies deux côtés do Pays ci-devant
indivis, pour quêter réciproquement, Im chaque côté, les bleds
à moudre.,

8°. Les rentes communes entre Nous. & l'Eleéleur, confif-
. tantes en. cens à Hilbringen, Fitten, Balleren, Rech, Repiingen,
dont la partie revenante à l'Ele&eur feul eft de viogt-fîx maldres-
de feigne & dix-huit d'avoine. . , -

9°. Les propriétés communes entre Nous & l'Eleéleur, les
quelles confiftent en. une prairie à Schwemlingen , dont la parc
âe l'Eleéleur eft actuellement affermée trente-fept florins trente
ireutzers ; plus,, un jardin d'un quart de journal & terres la
bourables, dans le canton ordinaire trois journaux un quart,. &
dans le canton des montagnes quatre journaux trois quarts 1 ea
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prairies, un quart de journal, nommé Meyerfchlag, & en une
autre prairie d'un démi-journaî, nommé Scheffenwi'c, dont le ijtv,
tout eft un émolument du Maire de la haute Mairie dans le Sargaw;"
plus, une prairie dont jouiffent" les fept Echevins de la Ha-ute—'
Juftice dans ladite haute Mairie, dont le revenu eft eftimé qua
rante florins trente -kreutzers:: de toutes lesquelles propriétés la
moitié appartient à TEleâeur* '

io°. Les rentes privatives de l'Electeur dans le Sargaw, con-
fiftantes en ce que paient les Officiers par rapport à leurs Offices :
favoir, le Maire Trévirois à Balleren , un florin ; l'Huiffier de
Balleren , trente kreutzers ; l'Huiffier de Schwemlingen , trente
kreutzers; Dans le Medura à Hilbringen & les environs, qui eft
le droit de percevoir la feptieme partie du produit des Terres,
'préfentement affermé fept florins trente kreutzers; en douze
livres de lin à Schwemlingen, évaluées à deux florins quinze
kreutzers ; en un cens de Huit maldres de froment & dix d'avoine,
fur les prairies de la recette du Maire de Balleren ; en une autre
cens de quatorze maldres de feigle & vingt-deux maldres quatre
fafles d'avoine fur le Ban de Schwemlingen; en un autre cens
de huit maldres de froment & deux de feigle fur les Terres la
bourables de la recette du Maire de la baffe Mairie ; en un cens

en argent comptant, de huit kreutzers, fur la recette du Maire
de 1a' haute Mairie , & de deux florins quinze kreutzers fur celle'
du Maire de la baffe. Mairie; en quatre maldres de feigle pour
le canton & coulant d'eau du Moulin de Schwemlmgen;. en
deux maldres quatre fafles de feigle pour celui du Moulin à Weiler;.
en quarante kreutzers pour celui du Moulin à Fitten; en cha
pons de la recette du Maire, de Balleren & du Prévôt de. Schwem-
iingen, faifant douze pieces affe&ées fur certains prés &: jardins,
pour lefquelles les,Débiteurs paient quatre florins. En vingt- '
quatre poules de la recette du Maire de Balleren , quarante-neuf
de celle du Maire de la haute Mairie, afFeâées fur. des près,, .
jardins.& maifons..plus ou moins ; douze de la recette du Prévôt
4e Schwe-mliogen , auffi affedées fur. des maifons, plus ou.moins,
'& douze autres de la même en reeette fiable; pour toutes lef
quelles les Débiteurs paient feize florins einquante-fe.pt kreut-
zers, à ra-ifon de dix kreutzers chacune ; plus, cinq cent trente-trois .
œufs de la-recette du Maire de Balleren , afFedes fur des. près &
jardins, pour lefqueîs les Débiteurs paient trois florins quarante-.
fept kreutzers.

' Ppp 2, '



4§4: Ordonnances & Réglemem de Lorraine-$
»—— ii0.. Les propriétés privatives de l'Eleveur confiftanc, d'une-'
î.fio».. par.t-v en prairies , qui font le Bruhl à Schwemlingen , le 'Jung-

Pfern-Bruhl , le Joannes-Bruhl, îe. Scheilen-Bruhi, le Dorv--
Bruhl, le Sargauer-Dorv-Bruhl, le: Bruhl nommé Montclair, la:
Stang-Bruhl, le Tempelhoffavec la Burt, près de Michels-Baum,,
îe Fahrwies, la Kremerwies, lefdkes prairies affermées en cotai;
pour 2.86 florins 31 kreutzers ; plus-, une autre prairie dont
la compagnie des polices Schnzen a Budingen jouit, moyennant-
un émolument effimé àfix milliers de foin de rapport-annuel ; de
là ocre part,... en. maifons & biens en dépendans , dont les Fer
miers ont toujours joui de l'exemption-dé toutes- impofitions per—
fonneiles & réelles;, favoir, à Schwemlingenune- maifon &-
Biens loues .pi'éfenteraent quinze fLorins.;,: une maifon & biens loués
fix -florins trente kreutzers , Se une autre maifon & biens loués
trois florins dix» kreutzers ; en biens-fans mai-fon à Silwiogen ?...
donnés: aâuell-ement; à bail moyennant douze, maldres de fro
ment & fept d'avoine par- an en biens à HilBringen-,, donnés-à-;
bail aâuel moyennant- quatre maldres de froment ,..quatorze mal
dres & demi de feigle & fix d'avoine,, auffi par an ; dans les

. biens de Montclair à Budingen , donnés préfentement à bail pour-
un- roaldre & demi- de. froment-& un d'avoine par an & enfin: -
dans celui» dit le UngarifcherhoiF'à Schwemlingen-vdonné éga

lement-à: fe'aiL-pour neuf maldres- de feigle.
De tous lefquels droits utiles & honorifiques, rentes , reve

nus, cens-,, jnftiees & prérogatives,, ci-devant énoncés & fpé—
cifiés, voulons & Nous plaît que notredit Coùfin & Oncle, &.
fes fucce-fleurs- Electeurs- de Treves, continuent de-jouir, fous
notre domination, reffort & Souveraineté-, fans aucun trouble-
ni ' empêchement;, n'entendons an furplus que la fpécifîcatioa-
d'iceux puiffê nuire: ni pré.judicier à... notredit Goufin, & Oncle &
fes fuccefleurs,., pour-la jouiffanée d'aucuns autres droits & re
venus qui ne feroient point exprimés en ces Préfentes, & dont-

- il juftifiera avoir joui avant le Traité dé partagé d-udit jour pre
mier-Juillet 1-77.8.; fauf, en ce cas, à être,, pourvu par Nous à-
la confirmation d'îceux, s'il y éehet. Et en, outre Nous avons-.
pareillement maintenu & confirmé, maintenons & confirmons r
par ces mêmes Préfentes,. le grand Ghapitre.de Treves, dans
tous les- biens, droits Se revenus qui lui appartiennent dans le-
Sargaw, notamment dans les Villages ou Hameaux de Budingen,.
"Weilei-. & Williogen, : pour en jouir aiufi & de la même -maniéré.-
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qu'il, en- a joui ou dû jouir avant ledit Traité , & conformément —
à ce qui eft porté en icel-ui ; le tout fous la réferve de notre î7So-»
reffor't & Souveraineté , & fauf entr'autres chofes notre droit
& l'autrui en tout.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & fénr- les

Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy , & tous autres
nos Officiers & J-ufticiers qu'il appartiendra, que ces Préfentçs
ils aient à faire regiftrer, & du contenu en Scelles jouir &
ufer tant notredit Confia & Oncle & fes fucceffeurs Electeurs de

Treves, que ledit grand Chapitre de Treveschacun en droit
foi, pleinement, paifiblement & perpétuellement , ceflànt &
faifant ceiïer tous troubles & empêchemens , & nonobftant toutes :
chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir. Et afin

que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous avons fait mettre
notre feel à cefdkes Préfentes.. Donniï à Verfailles au,.mois

de Décehibre, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de
notre regne le feptieme. Signé, LOUIS * Et plus bas 'Par le
Roi, Le Prince de Montbarey. Vifa, Hue de Miromenil.
Et fcellé du grand Sceau de cire; verte ,. ea lacs, .de foie rouge
& verte. . '

Tf ïfes, publiées & regîfirées"r ouï-r ce requérant h-Ptocureur- G£».
g ^ néral du Roi, pour être fuivïes & exécutées félon leurforme- "&
teneur; fauf /'appel, le cas échéant 3. pardèvant les Juges royaux
qui ont le droit d'en connoître % conformément aux Lettres -patentes
du mois de Juin dernier 9 regïjlrées à la Cour le Août fui-
vant ; & a uharge qu'en cas d'abus du droit des Moulins fur les-
deux côtés cî-devant indivis pour quêter réciproquement ,fur chaque
eôté9 les bleds à moudre, il y fera pourvu ainfi que le cas le
requerra : & copies duement çollationnées ? envoyées dans tous'les-'
Bailliages & Sieges qit'ïl appartiendra pour y-être pareillement
lues} publiées ? regiflrées, fuivies & exécutées félon leur forme &'•'
.teneur;, enjoint aux Subflituts fur les lieux d'y tenir la main-, &:
d'en certifier la Cour-dans le mois«.Fait-à'Nancy-, en Parlement.,., ;.
Audience publique tenante, le vingt-cinquième jour du mois, de Jan-~
lier mil fegt cent quatre-vingt-un* SignéP B-ROXJEX,.

' '

.. -m
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ARRÊT DU CONSEIL, "
Qui admet au paiement du droit annuel des Offices

comme par le pajje y les 'Officiers rendant la Jufiict
au nom dû Roi, qui n'ont pas profité du rachat dudit
Droit.

Du 19 Décembre 1780.' Publié le % Janvier 1781 , par Ordon
nance de M. l'Intendant.

L E ROI avoit ordonné par fes-Lettres-patentes du 27 Février dernier, que les pourvus de tous les Offices royaux
cafueîs, fujets au paiement du Droit annuel, qui payeraient avant
le premier Oâobre lors prochain, le montant de fix années,
feroient affranchis dudit droit pendant huit années, qui finiraient
au dernier Décembre 1788. Quoique ce rachat fût avantageux
pour tous les pourvus d'Offices fujets au droit annuel, il n'a pas
été effe&ué par tous lefdits Officiers : Et Sa Majefté étant in
formée que ceux qui n'en ont pas profité , font prefque tous
•des Officiers rendant la Juftice au nom de Sa Majefté , qui fe
font trouvés dans Fimpoffibilité de faire l'avance des fix armées;
Ouï le rapport ;

LE ROI, étant en fon Ço.nfeiI,-a ordonné & ordonne :
que les Officiers rendant la Juftice au' nom de Sa Majefté , qui
n'auront pas fait le rachat, conformément aux Lettres-patentes
du a7 Février dernier, feront admis, comme par le paffé, à
payer Je droit annuel de leurs Offices pour l'année 1781 &
les Vivantes, pendant les mois de Novembre & Décembre.-de
chaque année, en acquittant auffî le montant de toutes les an
nées précédentes dont ils feroient omifîïonnaires ; & attendu le
peu de temps qu'il leur refte pour payer le centieme denier pour
1 annee 1781, ils y feront admis jusqu'au dernier Février pro
chain iticlufivement. Veut Sa Majefté que les- pourvus d'Offices
royaux cafqels , .qui"n'auront pas fait le rachat, ni fa'tisfait au
paiement du droit annuel, reftent ajîujetris aux doubles droits '
fixés par lefdites Lettres-patentes. Fait au Cofifeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu-à Verfailles le dix-neuf Dé
cembre mil fept cent quatre-vingt. Signé, AMELOT.
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LETTRES - PATENTES

Qui ordonnent Venrégiftrement de celles du 11 Juillet '
ij8o} portant ratification d'une convention conclue
entre Sa Majejlc & l'Electeur de Cologne , comme
Prince-Evêque de Munjhr, pour l'abolition du Droit
d'Aubaine entre la France & les Etats de cet Evêchê.

Du 13 Décembre 1780. Regiftrées en Parlement le 30 Avril
fuivant, & à la Chambre le 17 précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre
Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Notre très-cher &
bien-amé le Sieur Gravier de Vergennes, notre Confeiller
d'Etat d'Epée , notre Confeiller en tous nos Confeiis, Com
mandeur de nos Ordres, notre. Minière Se Secretaire d'Etat,
& de nos Commtlndemens & Finances , aurait, en vertu du -
plein-pouvoir que Nous lui en avons- donné, ligné, le 13 Juin
de la préfente année, avec le Baron de Belderbufch, Miniftre
plénipotentiaire de notre très-cher & très-amé couiin l'Arche -
vêque-Eledeur de Cologne, en fa qualité de Prince-Evêque de
Munfter, pareillement muni de fes pleins - pouvoirs.,, une con
vention pour l'abolition du Droit d'Aubaine entre la France &
les Etats dudit Evêché, ladite convention par Nous ratifiée par
nos Lettres du ri Juillet fuivant; defquell.es convention &
Lettres de ratification la teneur enfuit:

LOUIS, par la grâce de Dieu,. Roi de France, et deNavarre : A tous, ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT.. Comme notre très-cher & bien-amé le Sieur Gravier,
Comte de Vergennes, &e„ notre Confeiller d'Etat d'Epée.
notre Confeiller en tous nos Confeiis, Commandeur de nos
Ordres, notre Miniftre & Secretaire d'Etat, & de nos Coin-
mandemens & Finances, auroit, en vertu du plein-pouvoir que
Nous lui avions donné, figné , avec le Sieur Baron de Belder
bufch j Miniftre plénipotentiaire de. notre très-cher & très-amé



1780,

48 8 Ordonnances & Réglemem de Lorraine f
coufîn l'Archevêque-Elecleur de Cologne, en fa qualité de
Prince-Evêque de Mmifter, pareillement muni de fes pleins-pou
voirs, une convention pour l'abolition du Droit d'Aubaine en
tre la France & les Etats de l'Evêché de Munfter; de laquelle
convention la teneur s'enfuit : .

Convention entre, le Roi & fArchevêque-Electeur dt
Cologne y en fa qualité de Prince-Evêque de Munfiert
poiïr l'abolition du Droit d'Aubaine , entre les
Sujets de Sa Majejlé & ceux de l'Evêché de Munfter.

L'Archevêque~Eleâeur de. Cologne, en fa, qualité de Prince-Evêque de Munfter, ayant fait témoigner au Roi, qu'en con-
fïdération des liaifons de commerce & de correfpondance qui
exiftent entre la France & les'Etats de foo Evêché de Munfter.,
il feroit à defirer que ces liaifons fuffent affermies & augmen
tées pat l'exemption réciproque de Droit d'Aubaine, en faveur
des Sujets refpeâifs des deux Etats.; & le Roi ayant bien voulu
entrer dans les vues de Son Altelîe Ele&orale , il a été jugé
convenable de faire à ce fujet une convention en forme,. En
conféquence Sa Maje (té a nommé & commis îe Sieur Gravier,
Comte de Vergennes , &c. Confeiller d'Etat d'Epée, Confeiller
du Roi en tous fes Confeils, Commandeur de fes Ordres, Mi
ni ftre & Secrétaire d'Etat & des Commandemens & Finances

de Sa Majefté;; & Son Alteffe 'Electorale., le Sieur Baron de.
Belderbufck, ion Miniftre plénipotentiaire auprès de Sa Majefté,
lefquels,,.apcès s'être-communiqués leurs pleins-pouvoirs & avoir
difcuté entr'euxJîa «atiere., font convenus des Articles fuivans.

Art. J. Il y aura déformais «ne abolition -totale & récipro
que du Droit d'Aubaine entre le Royaume de France , d'une
part, & les Etats de l'Evêché de Munfter, de l'autre, en faveur
des Sujets refpeélifs; en conféquence il fera permis auxdits Su
jets , qui feront leur réfidence ou auront établi leur domicile
dans les Etats de Fune ou de i'autre Domiriation., ou qui ne s'y
arrêteront que pour quelque temps & viendront à y décéder ,
de léguer où donner, par teftament *k autres difpofirions de der-
niere volonté, reconnues valables & légitimes, ftiivant les Loix,
Ordonnances & Ufages des lieux- dans lefquels lefdits aftes au
ront été pafles, les biens, meubles "êc immeubles, qui fe trou
veront leur appartenir au jour -de leur décès. Le Roi - ôc. le Sé-

réniffime.-
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reniffîme. Eleâeur, en fa qualité de Prince-Evêque de Munfter, «
déclarent qu'en aboliffant le Droit d'aubaine pour l'avantage du
commerce ôc des communications entre les Sujets refpeâife, ils
«i'entençlent aucunement déroger -aux règles qui intéreflent la ..
conftitution & la police intérieure de leurs Etats, ni porter at
teinte aux loix qui peuvent être établies dans les Etats & Ter
ritoires refpeâifs concernant l'émigration des Sujets, & notam- -

: ment aux Edits & Réglemens publiés en .France fur cette ma
tière, dont Sa Majefté fe réferve l'exercice, & Son Aiteffe Elec
torale la réciprocité, quant aux droits de fucceilion,

II. Les fucceffions qui pourront écheoir, foit en France aux -
Sujets de l'Evêché de Munfter, foit dans les Etats dudit Evê-
ché aux Sujets de Sa Majefté, par teftamene « donations ou au
tres difpofitions, tant ab ïnteflat que de telle autre maniéré que
ce foit-, leur feront délivrées «librement & fans empêchement,
faos quer dans aucun cas , elles puiffent être foumifes au Droit
d'aubaine ni à aucuns autres droits qu'à ceux qui fe paient par
les propres & naturels Sujets de Sa Majefté & ceux de''l'Evêché
de Munfter en pareil cas; le tout -cependant fans, préjudice des .
-droits particuliers qui pourront être.dus légitimement, en vertu
de quelque titre ou d'une poffeffion immémoriale, à des-Sei
gneurs particuliers & Villes de la domination du Roi, & no
tamment du droit de DéimBicn5 appellé en Allemand Abfchujf
ou Ab(ug9 -qui fe <îeve en Allemagne fur -l'exportation-des effets ~
-& fur le prix des immeubles provenans defdites focceffions :
.Bien entendu que dans le cas où , de la part defdits Seigneurs
particuliers & Villes de -la domination de Sa Majefté, on. ne.
voudroit pas fe relâcher de la perception defdits droits en faveur
des -Sujets de l'Evêché de..Munfter, il fera libre à i'Eleâeur ou
-à qui il appartiendra, de percevoir auffi, de fon côté,, les mê
mes droits fur les. Habitans des lieux de la -dominatioo de Sa

-Majefté, où lefdits droits auraient été exigés des Sujets, de
Munfter. •' -.

- ï'It En' exécution des Articles prëcédens ,, les Sujers>efpec-
îïfi , -leurs .héririèrs; lé.gi ti-aies, ou tous autres .ayant titres vafa- ;
-Mes'pour exercer leurs droits, leurs Procureurs;ou- Mandataires,

, -Tuteurs =ou Curateurs-, pourront recueillir leurs Biens •&-effets \
généralement quelconques', fans.aucune, exception , 'tant: -mobi
liers qu'immobiliers-, provenant des fucceffions ouvertes e» leur
laveur dans les Etats de -l'une ou de l'autre -domination , foie

Tume MîC *Qqq - ' ' • ' '
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• par teftamehr ou autres difpofîtions, foie ab ïntejlat; tranfpottêr

x^Sq-, jes |3jens. & effets mobiliers où ils jugeront à propos, fans au-
• cime -difficulté ou.' empêchement-; régir & faire, valoir les im-'

rneùbles, ou en difpofer par vente ou autrement; en retirer &
traafporrer le prix qui-en proviendra oà ils jugeront à propos,./
fans aucune difficulté ou empêchement,, en- donnant toutes de-

- charges valables & jufiifiant feulement de leurs titres & qualités :
bien entendu que,, dans tous ces cas, ils feront tenus aux mê
mes loïx, formalités & droits auxquels les propres & naturels
Sujets de Sa Ma je lié & ceux de TEvêché de Mu n (ter font fou
rnis dans les Etats. & Provinces où les. fucceffîons auront été;
ouvertes...

-IV. La préfente convention fo-rtira fon plein... 5c entier effet
du jour-de fa fignature. Elle fera ratifiée par Sa Majefté & Son
Altedè Electorale, & enrégiftrée dans lès Cours & -Tribunaux
refpedifs & .towes Lettres.- néceffaires feront expédiées a cet
effet.

En "foi de quoi«. Mous, Miniftres. Plénipotentiaires de Sa Ma
jefté & de Son Alteffe Eleétoraîe-, en vertu -de nos pleins-pou
voirs refpeâifs, avons figne la piîéfente. convention & y avons
appofé le cachet de nos Armes. Fait a Verfailles, le. treize Juin mi!
fèpt cent quatre-vingt. Signé, GRAVIER DE VERGENNES.
Signé, LE BARON DE. BELDERRUSCKL

NOus, ayant agréable la- fufdire Convention-, .en tous & chacun les points & articles qui y font contenus & énoncés 5,
- avons iceux, tant pour. Nous", que pour nos héritiers:-& fuc-

ceffeurs;,- acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés, & par ces
Préfentes,-lignées de notre main,, acceptons approuvons , rati
fions.& confirmons ;,& le tout promettons-,, eh foi & parole de;
Roi, garder & ©bferver i-nviolablement, fans jamais y contre
venir , ni permettre qu'il y foi t. contrevenu dir-eâement ou in-
directementen quelque- forte- & maniéré, que ce foit, En té
moin de quoi-, Nous-avons fait .appofeft notre, fëel- à- 'ces Pré»-
fentes. Donné à Verfailles le onzième- jo.ur du mois du Juillet
î'an de grâce. onl/ept-. cent quatre-vingt, & de notre regne le fep~-
tierne. Signé, LOUIS. Et plus bas, Le; Prince. d.e'.Mon,tbarey.*
Et fcelJé. du grand Sceau de: cire jaune,.



du Regtie de Sa Majefié Louis KVÏ. 491

ÏT^T voulant affurer de plus en plus l'exacte obfervation de la-ladite Convention., & remplir à cet égard les engagemens 187®»
que Nous avons pris; A ces causes, & autres à ce Nous mou
vant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiflance & autorité royale , Nous vous mandons & or
donnons, par ces Préfentes fignées de notre main , voulons &
Nous plaît que cefdites Préfentes, enfetttblé ladite Convention
& nos Lettres de ratification y inférées, vous ayiez à faire lire,
publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder , ob ferver
& exécuter félon leur forme êc teneur, ceiTant & Faifant ceffer
tous troubles & empêcnemens contraires, & nonobftanc tous
Edits, Ordonnances, Déclarations, Arrêts, Réglemens, Let
tres, Statuts, Coutumes & Ufages à ce contraires, auxquels
Nous avons exprefiement dérogé ôc dérogeons par cefdites Pré
fentes, pour ce regard feulement & fans tirer à conféquence z
Car tel est Notre plaisir. Donhé à Verfailles le vingt-
troifieme jour de Décembre Fan de grâce mil fept cent quatre-.
vingt, &. de notre regne le feptieme. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi, Ségur* Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

TT Ues, publiées & regiflrée.s, oui, ce requérant le Procureur-
5 j Général du Roi, pour êtrefulvies & exécutées félon leurforme
6 teneur; & copies collationnées envoyées dans tous les Bailliages
& autres Si"ge<i rejfortiffans nuement à la Cour, pour y être pa
reillement lues , publiées, regiflrées, fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur, enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la
main, & d\i e'tifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Par
lement , Audience publique tenante, le trentième jour du mois
d'Avril mil fept cent quatre-vingt-un« Signé9 BROUET,
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' . ARRÊT DU CONSEIL,.'-
Qui ordonne qu'à compter du jour de la publication r.

les fers en téh venant de l'Étranger ? acquitteront à
mutes les entrées du Royaume, trente- fols du quintah
Du ii Janvier 1.781. Publié le 3 Février fuivant, par.

Ordonnance de M,, l'Intendant..

StJa ce qui a été repréfenté: aa Roi, étant en fon Confeil"-,; -que l'Arrêt da- 5 Août 1775 , ayant impofé à toutes les."
entrées du Royaume le droit uniforme de quarante-huit fols de
quintal'.fur les fers noirs en feuilles doubles ou--finipies,, il en--.
eft réfulté, d'ïin côté, que dans quelques Bureaux on a confé
déré comme fers noirs des fers en tôle,-'qui forment cepen
dant une forte particulière de fer r d'un» prix inférieur, & que
de l'autre, la tôle n'étant affiijetrie-, par l'Arrêt du % Avril 170,1-5,
qu'au droit de cinq livres par millier, on déclare fouvent pour
tôle ce qui eft véritablement du fer noir en feuilles. Sa Majefte
voulant obvier à ces inconvéniens, & garantir d'ailleurs les fa
briques de tôle du Royaume de la concurrence des tôles étran
gères-, dont l'entrée a été jufqu'à préfent favorifée par la mo
dicité du droit ci-deffus-. Vu fur ce.- le. mémoire des Fermiers-
Généraux, & l'avis des Députés au Bureau'du Cofnmerce ; Ouï

- le rapport du- Sieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat or
dinaire, & au? C'onfei-L .Royal, des Finances. ::

LE ROI, étant en fon Confeilt a-ordonné' & ordonne',... qu'à
compter du jour de la publication du préfent- Arrêt,, les fers en
tôle venant-, de l'Etranger, acquitteront indiftin&ement & uni
formément à toutes les entrées du Royaume, trente fols par
quintal, au lieu des droits auxquels cette forte de fer avait été.
afTujettie par Arrêt-du % Avril 1701 : Et'fera Je préfent- Arrêt
l-.u, publié ôc affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'Etat du ^Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Vçrfailles îe onze-'
Janvier, mil fept cent quatre-vingt-un.. Signé% À-MELOX».
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DISPOSITIF DE L'ARRÊT

DELA

CHAMBRE DES COMPTES

n EL O R R A IN E,

Rendu fur la Requête de Pierre Couchât, & autres
Loueurs- de Voitures de Remife: & de Fiacrer
demeurons k Nancy ; jaifont Règlement pour les
Carrojfes & Meffageries.... _

Du iz- Janvier 1781'. :

LA CHAMBRÉ.,, ayant aucunement égard, tant- aux conclu-fions de la requête qu'aux requifitions du Procureui-Géné»
rai du Roi, a ordonné & ordonne :

i°. Que les anciens Réglemens concernant les Carroffës &
Meffageries feront exécutés,, en ce qui n'y eft exgreffément dé
rogé par la Déclaration, du 2 Avril £777..

Que conformément, a iceux & à l'ufage obfervë de cône?'
temps, les permiffions que les Sous-Fermiers des Carroffes &
Meffageries donneroat aux Loueurs, de Carroffes pour un feul
jour de marche.vaudront pour tout le. jour entier %. de telle,
forte qu'il fera libre à ceux-ci d'aller & venirdans le même
jour , au lieu indiqué paries permiffions, fans être tenus de:payer
une. nouvelle permrffiôxi. .pour le retour, & fans que lefdifs
Loueurs de Carroffes puiffent aller au-delà de l'endroit marqué
par les permiffions, ni ramener d'autresperfoenesî.m-e£i..plusgrand
nombre , que celles qu'ils, auront chargées., lors du départ, à
moins d'être munis de nouvelles permiffions du Bureau le plus,
prochain., du, lieu, où iefdites personnes auront-, pris leur Voiture,.

3°; Que les droits de permiffions ,.fur routes les routes fur l'efc
quelles il fe. trouve-établi, des Voieures qui marchent à jour
nées réglées , ne feront perçus qu'à raiion du tiers des droits
fixés pour lefdkes Voitures, par l'Article VIÏ. de., la Déclara
tion du z Avril 1777.

40,. Qu'il fera libre à tous Loueurs de Carroffes de conduire
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— jufqu'au premier établiffement de pofte, fur chacune des routes

1781. qUj aboutiffent à cette Ville, toutes les perfonnes qui fe présen
teront, & de les ramener, fans être tenus de payer aucun droit
de permiffion aux Sous-fermiers des Carroffes & Mefl'ageries ; avec
défenfes aux Loueurs de Carroffes d'outre-paffer iefdites limites,
fans permiffion defdits Sous-fermiers, qui percevront, dans ce
cas, les droits fur çoute la route, depuis cette Ville jufqu'au lieu
de la deftination»

50. Enjoint aux Sous - fermiers des Carroffes Se Meffageries
d'avoir des Voitures bien attelées, commodes & bien fermées,
avec des Paniers, ou à leur défaut des Fourgons, fur toutes les
routes où il y en avôit anciennement d'établies ç qui marche-

- ront à journées réglées, de huit à dix lieues, & partiront au
moins une fois chaque femaine, à des jours & heures qui fe
ront fixés par la Chambre; à l'effet de quoi, ils fe retireront
pardevers elle pour obtenir Règlement à cet égard, auquel ils
ne feront aucun changement, qu'après y avoir été de nouveau
autorifés.

6°. Fait pareillement défenfes auxdits Sous-fermiers d'inquié
ter les Coquetiers, qui ne conduiraient que des commeftibles ou
des paquets au-deffous de cinquante livres , qu'ils auraient char
gés dans les lieux placés fur des routes feulement fur lesquelles
il n'y auroit aucun Carroffe roulant.

7°. Que conformément à l'Article XIV. de la Déclaration du
mois d'Avril 1777, les Loueurs de Carroffes ne feront tenus de
payer des droits de permiffion, que lorfqu'ils fourniront des Voi
tures fur les routes où lefdits Sous-fermiers auront des établ iffe-

rnens formés; n'entend, au furplus, interdire aux Voituriers,
Coquetiers & autres, la liberté de conduire des perfonnes &
toutes efpeces de paquets, lorsqu'ils les chargeront dans des*
Villes & Villages où il n'y auroit aucun établiflement formé
de la nature de ceux voulus par l'Article V du préfent Règle
ment , à la charge par eux d'en faire la déclaration au Bureau
le plus prochain ; fans que, pour raifon de ce, ils fosent tenus
de prendre aucun permiffion.

8°. En ce qui concerne le Fermier des Carroffes de Nancy
à Lunéville, lui enjoint de ie conformer aux Arrêts du Confeil
& Réglemens de la Chambre; ce faifant, lorfqu'il n'aura plus de
places dans fes Voitures, il fera tenu de fournir aux Voyageurs

- qui fe préfenceront, d'autres Voitures commodes, au prix fixé
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par l'Arrêt du Confeil du 4 Février 1741 ; linon de leur don
ner gratis un pérmiffion à l'effet de fe pourvoir d'autres Toitures ;
lui fait défenfes d'exiger aucuns droits de.. pérmiffion des Voi~
turiers, foit qu'ils partent de cette Ville ou de Lunéville pour
Je rendre à Dombafle, ou qu'ils ne faffent qu'emprunter la
route de Lunéville pour palier à des routes de traverfe; à charge
néanmoins par ceux-ci d'en faire la déclaration au Bureau dudic
Fermier , de laquelle il délivrera une atteftatiori gratis. Loifait
pareillement défenfes de percevoir pour chaque place, dans fon
Carroffe, au-delà de trente fols, cours du Royaume, pour cha
que perfonne allant de Nancy à:Xunéville,.. ou de Lunéville à
Nancy; quinze fols pour celles qui-, defdites Villes, feront feu
lement conduites de Nancy à Saint-Nicolas & Dombafle, oh
defdits lieux aux Villes ci-deffus, êc moitié defdites fommes^
de ceux qui feront dans les Faniers defdits Carroffes, & d'exi
ger pour le tranfport des paquets au-delà de ce qui eft porté
par l'Arrêt du 4 Septembre 174r, auquel' il fera, ténu de f@
conformer..

Ordonne qu'à la diligence du Procureur-Général du Roi, îe
difpofitif du préfent .Arrêt. fera publié, imprimé & affiché par
tout où: il appartiendra , & que copies,.; imprimées feront en
voyées dans tous les Sieges du'reffort'de la Chambre, pour y
être lu ,. publié,, enrégiftré,& i affiché , dosât les SuBftîtuts certi
fieront dans la quinzaine r Enjoint à. tous; les- Sous-fermiers des-"
Carroffes & Meffageries d'en tenir un, exemplaire attaché aux
lieux les plus, apparens. de leurs Bureaux. Fait à Nancy, en 1®
Chambre du Confeil, le douze Janvier mû fept cent quatre-
vingt-un. Signé,, LE\FEBVRI.-DE MONTJOYE ! & ; Btt'
PÀRGE DE BETTOHCOURT.. Collammé% figné^ Bureau».
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ARRET DU CONSEIL,
Qui ordonne que les Maires ? Doyens ou Sergens de

chaque Communauté, même de la Ville du Comté
• de Bitche, feront tenus defournir annuellement un rôle

des Redevables des Droits de Schafft & Frohngueïd
& autres menues redevances dues au Domaine de Sa
Majejlé dans ledit Comté3 ainfi que de leur quotité;
d'en faire la levée & recouvrement, & de remettre
annuellement lefdits rôles & le montant d3iceux aux

-Fermiers du Domaine y à peine ^

Do 17 Janvier 1781, Regiftré en la Chambre des Comptes le 5
Mars fuivanr. -

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant %n Ton Confeil,qu'il dépend .du Domaine de Sa Majefté. 'dansle Comté de
Bitche en Lorraine , des droits de Schafft & Frohngueld, qui
repréfenteiic.des droits d'aide., .taille,, corvée, guet & -garde ,

autres dont les Habitans étoient anciennement tenus envers
le Comte de Bitche, & qui ont été pour la plupart convertis eu
argent; que quoique ces droits ne puiffeot être conteftés, ayant
été reconnus, "lors des déclarations 'fournies au Domaine en 1730,
& fe trouvant portés en recette dans les anciens comptes du
Domaine; cependant la perception s'en trouve négligée ,- les

.Fermiers du Domaine n'en pouvant faire le recouvrement qu'avec
beaucoup de difficulté., & fans expofer les redevables à des frais
trop confidérables pour la quotité du droit qui eft en lui-même
de peu de valeur; que pour parer,à cet inconvénient & affurer la
perception des droits du Domaine, fans conflituer les redevables
en frais, il conviendrait"de charger les Maires & Dovens de
chaque Communauté, d'en faire le recouvrement, en leur ac
cordant' pour falaire l'exemption perfosnelle des droits; que cette
forme de perception préfentoit d'autant moins de difficulté, qu'elle
étoit déjà établie dans la plus grande partie des Villages de la
Province ? & que le Confeil de Lorraine l'avoir autorifée., notam-

' ' mène
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nient par Arrêts des 19 Août 1710 & 13 Mars 1756, Sa Majefté ——
auroit reconnu qu'il étoit autant de l'intérêt de fon Domaine que 1781.
de celui de fes redevables, d'établir cette forme de perception
dans le Comté de Bitche. A quoi voulant pourvoir : Ouï le rap
port du Sieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Ecat ordinaire
& au Confeil Royal des .Finances':

LE ROI, étant en Fon Confeil, a ordonné & ordonne que les
Maires, Doyens ou Sergens de chaque Communauté, & même
de la Ville du Comté de Bitche, feront tenus de fournir annuel
lement un rôle des redevables des droits de Schafft & Frohn-

gueld, & autres menues redevances dues au Domaine de Sa Ma
jefté dans ledit Comté, ainfi que de leur quotité, d'en faire la
levée & recouvrement , & de remettre annuellement lefdits
rôles & le montant d'iceux aux Fermiers du Domaines, à peine
d'être garans en leur propre & privé nom, & folidairement en-
tr'eux., du montant defdits droits & redevances, fur le feul état
qui en fera fourni par lefdits Fermiers. Veut Sa Majefté que
lefdits Maires & Doyens ne puiffent prétendre d'autre falaire
pour ledit recouvrement, que l'exemption perfonnelle defdits
droits dont ils jouiront tant qu'ils en feront chargés. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
dix-fept Janvier mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, SËGUR.

EXTRAIT DES REGISTRES DU >GREFFE

De la Chambre des Comptes de lorraine.

,Du 5 Mars 1781.,

LA CHAMBRE , faifaut droit 5fur 'le Requîfitoire du Procureur-Général du Roi, ordonne que l'Arrêt du Confeil
d'Etat du 17 Janvier de la préfente année, dont il s'agit, fera
enrégiftré en fes Greffes, pour être fuivi & exécuté félon fa
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant, I la charge
par le Régiffeur des Domaines, de Sa Majefté , de dépofer dans
le mois , aux Greffes de la Chambre , un état détaillé des droits
de Schafft & Frohngueld , & autres menues redevances énon
cées audit Arrêt , pour enfui te être ftatué ce qu'au cas appar
tiendra : ordonne en outre que le -même Arrêt du Confeil 3 ainfi

. Tome XIV.. . ' Rrr
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que le préfent, feront lus & publiés à la première Audience
publique du Bailliage de Bitche-, êc enrégiftrés en les Greffe.?
pour être pareillement fuivis & exécutés , & y avoir recours le
cas échéant, & ce à la diligence du SubfHtut du Procureur-»
Général au même Siege, dont il certifiera dans Sa quinzaine».
Fait à Nancy , en la Chambre du Confeil , le cinq Mars mil
fept cent quatre - vingt - un , Signé , LE FEBVRE DE
MONTJOYE & GAULTHÏER, Collanonné, figné, Bureau.

'ARRÊT DU CONSEIL,
Portant defenfe de délivrer- en facs % les pieces de Jîx:

hards - ê de deux fols : Et qui régie la quantité qui
pourra en être, donnée: dans les paiemens. , ;

î).u il Janvier 1781.. Publié par Ordonnance de M,JTneendai.it
du 3- Février fuivant,

LE ROI étant; informé des abus qui fe commettent dans les-paiemens qu'on fait en. pièces-de fix Hards & de. deux fois,
renfermées dans des fa es , & ayant fiit attention- anx- plaintes
réitérées que ces abus occafionnent & notamment de la pari
des rentiers de l'Hôtel-de-Ville Sa.Majefté a- jugé à propos de-:
ramener l'uiage des fols à leur destination première : en confé-
qu'enee l'intention de Sa Majefté eit qu'on ne donne à l'avenir'
des fols qu'à deniers découverts & pour- les. appoints, qui ne
peuvent être payés en écus de. fix francs ou de trois, livres. 5â\
Majefté, pour diminuer en. même temps la-femme de. ces efpeces,
s'efi déterminée à ordonner que toutes celles qui font dans les>
caiffes régies pour fon compte 5... fuffent- portées à fes Hôtels des
Monnoies pour'y être fondues.

Le'Roi a lieu de penfer qu'au moyen de cette fuppreffîon , îe-
furplus pourra fe répartir peu-à-peu dans la -circulation de détail r
Et cependant dès. que Sa Majefté aura connu r.par le produit de
là fonte des efpeces.qui lui appartiennent, quel .eft le prix.qu'Elfe-,
peut en faire payer à fes Hôtels des Monnoies Elle aura foi a
de les déterminer mais Sa-Majefté..-ne preferira- de refonte gé
nérale , qu'au moment où. les- circonftances permettront de le-
fki-r.e, à des-, conditions- qui n'expûfent à aucune, perte... la claffe la.
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moins si fée de fes Sujets. A quoi voulant pourvoir : Ouï ]e —
rapport.: 1781,

. LE ROI ? étant' en fon Confeil, a ordonné- & ordonne ce
' qui fuit

Art. L: A compter du jour de la publication du préfent
Arrêt , il ee fera plus délivré dans les paiemens, aucuns facs de •
fols : permet feulement Sa Majefté de donner à -deniers .dé
couverts, des pieces de fix liards & de deux fols, pour les ap-»'
points qui ne pourrons fe payer en écus de-fix francs & de trois
livres; à l'effet de quoi Sa Majefté déroge aux précédens ré~
glemens, qui permettaient de donner dans les paiemens, le
quarantième en fols.

IL Les facs de fols, quî, au jour de la publication du pré
fent Arrêt, fe trouveront dans les cailles régies à Paris pour le
compte de Sa Majefté., feront portés à fon Hôtel des Monnoies,
ils y feront Vérifiés., & il en fera tenu compte auxditës caifles,
fur le certificat qui leur en aura été délivré par le Tréforier-
général des Monnoies : Et feront fur Je préfent Arrêt 'toutes
Lettres néceflaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi ,
Sa Majefté y.étant, tenu à Verfailles le vingt-un Janvier piil"fepf
cent quatre-vingt-un. Signé3 AME-LOT»- . .

"lettres-patentes, :
Qui reglent Fabonnement des vingtièmes, des Duchés. de

Lorraine. & de Bar, à compter du premier Juillet
ij8i jufyu3'au dernier Décembre *790.

Du 2,8 Janvier 17.81, Regiftrées en Parlement le premier Mars,
& à îa "Chambre des Comptes le 7 fuivant.

LOUIS, par la grâce de "Dieu,; Roi de-France et.deNavarre t A nos aînés &. féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement a Nancy, SALUT. Nous étant fait -repré-
l'en ter les Lettres-patentes des .2,5 Juin & %% Juillet 1.771, re
lativement à la contribution aux vingtièmes des Duchés de Lot-
rame & de Bar, & notre Edit.du mois de Février, dernier, qui
ordonne,la prorogation du fécond vingtième, .Nous avons ..été

! . ' Rrr a ,
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fenfible à la reconnoiflance que notre Parlement de Nancy a;
fait éclater dans l'enrégiftrement de cet Edit : En Nous félici
tant de n'avoir pas encore été dans la néceffité de recourir à
des augmentations-d'impôts pour- fubvenir aux dépenfes de la
guerre préfente , Nous ne Nous forâmes point diffimulé que notre»
Juftiee Nous impofoit l'obligation de maintenir une forte de
proportion entre la contribution des différentes Provinces de
notre Royaume dans les importions exiftantes, & de ne point
laifier envifager les abonnemens déterminés pour différentes Pro
vinces , comme des fixations invariables, tandis que Faccroiffe-
ment du numéraire & la plus grande valeur du prix des den
rées ont fucceffîvement influé fur la quotité de l'impolition de
nos Provinces non abonnées. Si Nous n'avons pu Nous difpenfer
de comprendre les Duchés de Lorraine & de Bar dans ces dis
positions générales , Nous- n'avons perdu de vue aucune des
coniidérations qui donnent à cette Province des- titres à nos bon
tés & à. notre affection particulière. A ces- gauses -, & autres
à ce mouvant, de l'avis de notre Confeil & de notre certaine-
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons ordonné:
& par- ces Préfentes fignées de notre mainT ordonnons que la
contribution de-nos deux Duchés de-Borraine & de Bar, pour-
tenir Heu des vingtièmes & des quatre fols pour livre du premier
vingtième , fera réglée & fixée, par chacun an, & à commencer
du premier Juillet 1781 jufqu'au dernier Décembre 1790, à la
femme.- d'un 1,319,7x1 livres 5 fous, y compris les frais de
rôles & de recouvrement; de laquelle femme il rentrera» net
& fans aucune déduâion, en cotre Tréfor royal, celle d'un
1,247,^90 livres fayoir, pour le premier vingtième, 566,950
livres; pour le fécond vingtième, pareille fomme de 566,950
livres; & pour lès-quatre fols pour livre du premier, 113,390.
livres ; le.furplus, montant à la fomme.de 71,4.31 livres 5 fols y.
fera employé au paiement des frais de recouvrement & autres
relatifs à ladite, impolition , favoir- : 31,000 livres pour faire face.-,
aux non—va-leursdécharges- &- modérations; : 10,000. livres pour
frais de confeâion de rô}es;:&, 31,431 livres 5 fols, feulement,
pour les taxations des Receveurs particuliers des impofitioRS, à

'raifon de 6' deniers pour livre .: .lefdifs, frais de., recouvrement,
efant diminués . d» montant des taxations des Receveurs-Génc-
raoir,-d.es Finances, dont-la Province étoit précédemment chargée,.
.<&. qu'elle.-.n'acquittera pbs>.à.,l'avenir. Voulons en. conféquence.
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que lefdites fommes, montant en total à ladite premiere d'un ——»

19,7x1 livres 5 fols 5 foient impofées fur les biens-fonds & i?81-
autres objets de revenus quelconques litués dans l'étendue defdits
Duchés, en la maniéré ordinaire & accoutumée, pour être payées
dans les termes & délais prefcrits par les Réglemens. SI VOUS
MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire regiftrer, &
le contenu en icelles garder & exécuter félon leur forme &
teneur : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles

le vingt-huitieme jour du'mois. de. Janvier, l'an de grâce mil .
fept cent quatre-vingt-un, & de notre regne le feptieme. Signé 9
LOUIS. Et plus, bas : Bar le Roi,. Ségur. Vu.au. Confeil 9
Phhlythaux. Et fcellé du grand fceau de cire jaune.

. JB~ Ues, publiées & regiflrées, oui, ce requérant le Procureur-**
M a Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur

forme & teneur, & opérer en conféquence une augmentation de la
fotnme de 50,972. livres 5 fols en fus de ce qui s'impofoit; Et
efi le Seigneur Roi très-humblement fupplié de. regarder cette fur-
charge comme un véritable effort des Sujets de Lorraine & de Bar;
perffiant au furplus la Cour dans les réferves portées dans fou
enrégiflrement du G Avril dernier; le tout fuivant l'Arrêt de ce
jour. Et .copies. dutment collationnées envoyées dans tous les Bail-
liages-& autres Sieges refjortifjans nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées, regiflrées , fuivies & exécutées ; :
enjoint aux Subflituts des lieux d'y tenir la main,. & d'en cer
tifier la Cour au mois.. Fjit à Nancy , , en Parlement? Au- .
dience publique tenante9.cejourdyhià premier Mars mil fept cent
quatre-vingt-un,,.£ig7i/,.îBEURARD 5, pere,...

~JF A CHAMBRE a donné acle de la lecture & publication du
m a préfent Arrêt,. enfemble des Lettres d'attache y jointes , oui'
& ce requérant ChaJJ'el, Doyen des Subflituts du Procu>yur-Gé
néral du Roi? ordonne qu'Us feront fiàvis & exécutés, félon leur
forme &. teneurr.& enrégiftrés en fes Greffes rpour :y '. avoir recours
lè cas-, échéant, imprimés' &- affichés par-tout,où kefoin fera ; fe ré-
fervant la Chambreau retour de la paixde rappeller*au Seigneur -
Roi les motifs de diminuer l'abonnement, accordé* h-h. Province en*
tr759' 5 comme le gage d'un foulagement plus coufidérable ; le tout
conformément à l'enrégiflrement de l'Edit portant prorogation du ~ +

fécond vingtièmerdu . i,x Avril,, t y. 80. : Ordonne en outre . que copies;.
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—imprimées feront, 'à la diligence du Procureur-Général du Roi -:
1781, envoyées à tous les Bailliages & autres Sieges reJJbrtiJJans iiuemeni

à la Chambre, pour y être pareillement lues 3 publiées y enrégijîréts.
affichées, fuivies & exécutées , dont fes Subflituts certifieront la
Chambre au mois. Fait à Nancy, en la Chambre, Audience
publique tenante , le fept Mars mil f'ept cent quatre-vingt-un. Signé
LE FEBVRE DE MONTJOYÉ, Et plus bas, Bureau, ' ?

ARRÊT DU PARLEMENT,
Concernant la fourniture du Pain des Prijoimiers de la

Conciergerie du Palais, '

- Du 17-Février 1781»

VU, par la Cour, le Requificoire du Procureur-Général duRoi, contenant que l'Ordonnance criminelle de 1707 attri
bue à la Cour le pouvoir & le droit de faire des Réglemens
concernant les droits de-gîte, geolage & nourriture des Prifon-

.. niers. L'Article IX du Titre VI porte : » Le Prifonnier pour
» crime ne pourra précendre d'être nourri par la partie civile ,
15 mais recevra feulement du Geôlier pain, eau & paille bien
jj condition-nés, fuivant les Réglemens qui en feront fûts par nos
» Cours & par les autres Juges, chacun dans leurs Sieges, qui
m régleront pareillement les droits de gîte, geolage . & nourriture
»» des Prifonniers, par un Tarif qui fera expol'é au Heu de la
s» Prifon. « ,

D'après cette Loi, la Cour a fait . diffèrens Réglemens con
cernant les droits de gîte & geolage. Les derniers-Arrêts ont fixé
la rétribution du Geôlier à fix fols de Lorraine par chaque Pri
fonnier , tant pour droit de gîte & geolage , que pour fourniture
sdkr pain , de paille & d'eau. Cependant ij eft arrivé quelques cir-
,conftances où "il a été accordé momentanément, & pour jufte
.caufe, une augmentation confiftant dansJa converfion dsi'a'rgent de
Lorraine en argent de France, Au 'mois de Mai dernier le Con
cierge des Priions ayant expofé à la-Cour que l'augmentation
du pain & la cherté de la paille le mettaient dans l'mipoffibilifé
de fe tirer d'affaire,-il eft intervenu Arrêt fur les çonclufions
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gju Remontrant, qui lui a permis de percevoir fix fols, argent ——
aU cours de France, jufqo'à la Saint-Martin; en conféquence le !7Sî<
Concierge des Priions a drefle des éracs qui ont été vifés parle
Remontrant ; mais le paiement/de ces états ayant été arrêté*.. •
le Remontrant reçut-une Lettre de M. le Directeur-Général, en
date: du 17 Oâobre. 1780, par laquelle ce Miniftre lui marquant
la néceffité d'apporter la plus grande économie dans les dépenfès
du Domaine , lui fait- part en même-temps du defîr qu'il auroit
que la Cour adoptât l'ufage des autres Provinces de France re
lativement à la fourniture du pain des Prifonniers fuivant le
cours des -marchés-, ce que M. le Directeur-Général lui a encore
réitéré par une autre Lettre du 8 Janvier dernier.

Il eft d'autant plus facile d'adopter cet ufage, qu'il en réfuk-e
un double avantage par rapport à l'économie' defirée, &: pae
rapport à l'intérêt- du Geôlier, dont le traitement confiant & '
égal ne fera plus expofé à être diminué par la cherté des
denrées, A ces causes -reqaéroit le: procureur-Général dir Roi-
être ordonné r - '

i°. Qu'à commencer du premier-Mars prochain-, la fourniture du
pain- des Prifonniers de la -Conciergerie du Palais fera faite par
adjudication laquelle fe fera chaque-année pardevant le-Remoa---
îra n t. -

î.°, Que l'adjudicataire fera tenu de fournir du pain compcfé
de farine de pur froment, entre bis & -blanc , bien-conditionné,'
à raifon-d'une; livre-& demie par chaque Prilonnier, & ce. fur
le billes du Concierge „ qui- coati en dra le .nom des Prifonniers &
la c«.usfe de'leur détention..

3V Que-l'adjudicataire dreffëra fous les fix- mois des états dé
taillés de la fourniture, à l'appui defquels il produira pour pieccs
juftifica cives les, billets du Concierge pour être vérifiés par Je?
Remontrant, qui décernera un-Exécutoire, lequel'fera vifé en-
fuite de M. le Commifiaire départi, pour être acquifté par'le-
Receveur des. Domaines,,

49. Qu'il fera p'afie deux fols au cours de France ,. par'jour'êé
par chacun defd-its Prifonniers, pour gîte, ge.olage & fourniture--
de paille. •& eau, dont les Concierges feront payés fur des états' -
détaillés en la même forme que ceux-de la fourniture-du pain,

5°. qu'il fera en outre payé au Concierge cinq fols au même,
cours, par- chaque bouillon qui fera fourni aux Prifonniers
malades.* d'après les- ordonnances du Médecin des Prifons,, lef»-
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quelles ordonnances demeureront jointes comme pieces juftifi.
catives.

6°. Que le Règlement à intervenir fera imprimé & affiché,
6 que l'un des exemplaires fera placé dans le lieu le plus ap
parent de la Chambre de la geôle ; être enjoint au Concierge de
s'y conformer, en ce qui le concerne, fous telle peine que de
droit. Ledit Requifitoire figné Marco!. Ouï le rapport de M„
de Marco! de Manoncourt, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant .droit fur le Requifitoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne:

i°. Qu'à commencer du premier Mars prochain la fourniture
du pain des Prifonniers de la Conciergerie du Palais fera faite
par adjudication , laquelle fe fera chaque année pardevant lui.

z°. Que l'adjudicataire fera tenu de fournir du pain compofé
de farine de pur froment, entre bis Se blanc , bien conditionné,
à raifon d'une livre & demie par chaque Prifonnier, & ce far
le billet du Concierge, qui .contiendra le nom des Prifonniers
& la caufe de leur détention.

3°. Que l'adjudicataire dreffera tous les fix mois des états dé
taillés de la fourniture, à l'appui defquels il produira pour pieces
juflificatives les billets du Concierge, pour être vérifiés par le
Procureur-Général, qui décernera un.exécutoire, lequel fera vifé
enfuite du Commiflaire départi, pour être acquitté par le Re
ceveur des Domaines.

4°. Qu'il fera paffé deux fols fix deniers au cours de France,
par jour & par chacun defdits Prifonniers, pour gîte, geôle &
fourniture de paille & eau, dont les Concierges feront payés
fur des'états..détaillés en U même forme que ceux que la four
niture du pain.

5°. Qu'il fera en outre paye au Concierge , cinq fols par
chaque bouillon qui fera fourni aux Prifonniers malades, d'après
les ordonnances du «Médecin des Priions, lefquelles ordonnances
demeureront jointes comme pieces juflificatives. .

6°. Que le préfent Règlement fera imprimé &.affiché, & que
l'un des exemplaires fera"placé dans le lieu le plus apparent de
la Chambre de la geôle ; enjoint au Concierge de s'y conformer,
tu ce qui,1e concerne,-fous telle peine que de droit. Fait en
Parlement, Grar.d'Chambre, à Nancy le dix-fepx Février mil
Xepf cent quatre-vingt-un. Signé9 BROUET. . ,
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ARRET DU PARLEMENT,
Portant Règlement pour les Notaires. '

Du 19 Février 1781.

VU, par îa Cour, le Requifitoire du Procureur-Général duRoi, contenant, que les fonctions des Notaires, qui fup~
pofent en eux des connoiiTances fuffifantes pour la réda£tioa
des actes , font encore plus importantes par le dépôt qu'ils en.
ont, & par les dépôts particuliers qui leur font faits. Quelque
degré de confiance qu'on puiffe mettre en la probité reconnue
d'un homme public, les loix ont pourvu, par des formes rigou-
reufes , à ce que l'exigence & 3a vérité des a êtes foient indé
pendantes de fa volonté, autant qu'il eft pofTible.

La Cour n'a ceffé , en fuivant les vues du Législateur , de
pourvoir à leur fûreté.

La qualité & la préfence des témoins, la maniéré de placer'
les additions & les fignatures des Parties & du Notaire, la dé-
fenfe de laiffer des vuides au corps des actes , la formalité du
Contrôle, & nombre d'autres précautions que la fageffe des loix
& des Règlement a indiquées, affurant les aites rédigés fur une
feule feuille, font encore infuffifantes pour rendre inaltérables
les ftipulations écrites fur les feuilles qui précèdent celle que les
Parties, les Témoins & les Notaires foufcrivent comme com
plément des actes.

Un autre objet digne de la follicitude du Miniftere public ,
eft la fûreté des aftes à eux confiés pour demeurer lecrecs, &
qui n'étant fournis à la formalité du Contrôle qu'à une certaine
époque , n'exiftent que fur la foi du dépositaire.

Un troifieme objet important, eft le dépôt de femmes de de-'
ni ers, confiés fréquemment aux Notaires, qui , quoique dépo-
fitpires volontaires, ne peuvent féparer cette qualité de celle
d'hommes publics, qui les oblige d'éclairer eux-mêmes leur con
duite. Plus la confiance qu'on met en eux a d'étendue , moins
ils doivent laiffer de crainte fur les événemens qui dépendent
d'eux feuis. •

Le Règlement que follicite le Remontrant , leur procurera
Tome XIV, - S s s
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— l'avantage d'être à couvert de la malignité, qui n'épargne pas la
1781, probicé & l'exactitude la plus fcrupuleufe. A ces causes, re

quérait le Procureur-Général du Roi :
1°. Etre ordonné aux Notaires du reffort de la Cour de fe

conformer aux Edits, Déclarations & Arrêts de Réglemens con
cernant leurs fondions, notamment à l'Edic du 14 Août 17x1,
portant fupplément à-l'Ordonnance de 1707 ; à la Déclaration
du 4 Mai 1768, & aux Arrêts de Réglemens de la Cour des
14 Mai 1719, 13 Février 1733 , 17 Février 1747, 16 Mai 1754
& 15 Décembre 1761 ; Se en ajoutant auxdits Réglemens, être
ordonné qu'indépendamment des fignatures des Parties , des Té
moins & des Notaires , à la fin des a êtes deftinés à être dépô
ts dans leurs Etudes , qui feront rédigés fur plusieurs feuilles
jointes, chacune des feuilles intermédiaires fera également
fignée par tous ceux qui auront fouferit à la fin defdits a/tes
comme complément d'iceux , de quoi mention fera faite avant
lefdites dernieres fignatures, à peine de faux , d'amende arbi
traire- & de dommages-intérêts des Parties.

20. Ordonné auxdits Notaires de tenir joint aux actes qui
doivent demeurer fecrets en leurs mains , un regiftre coté &

- paraphé en la forme ordinaire, du Juge Royal de la Jurifdiétion
dont ils dépendent (moyennant trois deniers par cote), pour y
faire au folio recto , & à l'inftant de la rédaction defdits aétes
fecrets , en préfence des Parties & des Témoins, fans défempa»
rer, de fuite , fans vuides ni interlignes, & de leur main , une
note fommaire contenant le dépôt defdits aç^es par eux rédigés,
laquelle note fera fou fer i te de ceux qui ont figné lefdits aétes
fecrets, laiffant chaque folio verfo dudit regiftre, en blanc, pour
j annoter, auffi de leur main, & à côté de celui du dépôt, foiî
la remife & jour d'iceîle que les Parties en au roi en t requis ,
fignée d'elles, fi elles fa vent figner, finon de deux Témoins di
gnes de foi par elles choilis ; de quoi fera fait mention dan®
l'aéte, foit les jour, mois & an que lefdits actes auront été
tirés du fecret pour être mis au nombre de leurs minutes ordi
naires.

30. Que fur ledit regiftre, & de fuite , jour par jour, & en la
même forme que ci-defius, ils annoteront fommairement les
aétes & pieces qui leur feront remis pour demeurer fecrets en
leurs mains les noms, furnoms, qualités & demeures de ceux
qtîile& leùr auront remis le jour •& heure de l'apport, faifant
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mention 'de la nature de ("dits aftes, s'ils lont ouverts, ou de la - .Q

"fufcripcion, s'ils font cachetés, avec expreifion de l'empreinte 1781,
du cachet & des déclarations & dires des Parties, îefquellès avec-
lefdits Notaires, foufcriront ladite note,' fi elles favent ou peu-

' vent ligner, de quoi mention fera faite, fauf à être fait anno
tation au Folio verfo de la remife defdits dépôts''& jour d'icelle
aux Parties, ou du placement defdits aébes fecrets dans leurs'
minutes ordinaires, lorfqu'il écherra; le tout en la forme pré
cédemment indiquée, à peine d'être pourfuivis à requête des..
Subftituts du Remontrant, ou des Parties, & punis' d'amende ar
bitraire, même d'interdiftion, en cas de récidive,, outre les'
dommages-, intérêts'& dépens des Parties.

4°. '..Que fur le même regiftre, auffi dé fuite, jour par jour,
& en la même forme que ci-deflus, lefdits Notaires annoteront
fommairement les titres & papiers qui leur feront mis en dépôt,
après les avoir cotés & paraphés , duquel dépôt, ainfi que de
la cote & du paraphe , ils feront tenus de donner aux Parties leur
reconnoiffance lignée d'eux, comme auffi. lors de la remife def
dits titres & papiers,, d'en faire l'annotation au folio verfo du-
dit regiftre, avec énonciation du jour de la remife, lignée de
ceux à qui appartiennent lefdits titres & papiers, s'ils lavent
figner, (inon de deux Témoins dignes de foi par eux-ehoifis, de
quoi fera fait mention dans l'aéte de remife defdits titres & pa
piers. Ordonné " auffi , qu'en cas d'abfence des Propriétaires ' - -
d'iceux, la remife n'en pourra être .faite que fur la décharge
qui en fera donnée & lignée par. un Procureur fondé de', leur -
part; à l'effet de quoi la procuration demeurera jointe à la
minute de là même décharge ; le. tout fous les peines portées
en l'Article III. . , -

5°. Que. lefdits Notaires tiendront un femblabîe regiftre en. -
la même forme, pour y faire annotation au folio reéto, des
dépôts de deniers en leurs mains, &c au verfo, de la remife
qu'ils en .-auront: faite,. foit qu'ils en aient, fourni ou. non leur
reçu , fauf à eux à le . retirer le .cas échéant;» laquelle, note con
tiendra les noms, furnoms, qualités & demeures des propriétaires
defdits deniers, & des perfo.nnes qui en auront fait le dépôt en
leur nom, les femmes ;& qualité des efpeces dépofées, & la de- ...
clararion des Parties fur leur deftination ; fauf^ lorfque lefdites
Parties retireront elles-mêmes leurs deniers, à faire figner d'elles
le reçu audit -regiftre, ou par deux témoins de leur choix, ayant
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, • pouvoir d'elles , fûffifarnmenc conftaté , lequel fera joint au reçu ,

donc mention y en fera faite; fauf auffi , en cas déplacement
des deniers par lefditsNotaires, à faire mention de la perfonne

: à qui ils auront été prêtés, de la date & qualité du titre quelle
en aura palTé. •

6°. Défenfes être faites auxdits Notaires de confondre les de

niers ainfi .dépofés, avec les leurs propres. ou autres ; à l'effet de
quoi iceux tenus d'étiqueter de leur main chaque fac, de la
fomme qu'il contient, & du nom du propriétaire, pour être re~
préfenté toutes & quances fois, le tout à peine d'être pourfui-
vis comme pour violation de dépôt , & punis d'amende arbi
traire v ainfi que des dommages, intérêts & dépens des Parties,
& par corps , même• d'interdiction, en cas de récidive.

' - Ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lu & publié " à la '
premiere Audience de la Cour, regiftré 'dans fes Greffes, pour
être exécuté félon fa forme .& teneur,- imprime affiché & en
voyé dans tous les Bailliages Se Sieges reffortiffaos à la Cour., '
pour y être pareillement .lu, publié, regiftré, fuivi & exécuté; ..
enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en
.certifier dans'le mois. Ledit Requifitoire fîgné MarcoL- Ouï lé "
rapport de M, de Marcol de Manoncourt, . Confeiller : Touc ..
eonfidéré .*

LA COUR, faifamt droit fur le-Requifitoire du Procureur-
Général du Roi, enjoint, aux Notaires de' fon reffort de fe con- .
former aux Edits , Déclarations Se Arrêts de Règlement con
cernant leurs fonctions, notamment à l'Edit du 14 Août 1711,
portant fupplément à l'Ordonnance de 1707; à la Déclaration;,
du 4 Mai 1768, Ôc 'aux Arrêts de Réglemens de la.Cour, des
14 Mai 1719, 21 Février 1733 , 17. Février 1747, 16 Mai \.
1.754, & 15 Décembre 1761; & en ajoutant auxdits Régie-
mens , ordonne qu'indépendamment des fignatures des' Parties,
des Témoins & des Notaires, à la fin des.aâes deftinés-à être
dépofés 'dans'leurs- Etudes, qui feront rédigés fur plufietirs feuilles

. jointes , chacun des feuillets intermédiaires fera également figné
par tous ceux qui auront fouferk à la fin- defdits aâes, comme
complément-d'iceux .de quoi mention fera faite avant iefdites
demieres fïgn'arures, à peine de faux, d'amende arbitraire'& dé'
dommages-intérêts des Parties.

a0. Ordonne que lefdics Notaires tiendront joint aux ades qui
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doivent demeurer fecrets en leurs mains, un regiftre coté & »—...
paraphé en la forme ordinaine, du Juge Royal de la JurifdiéHon l7*i.
dont ils dépendant (moyennant trois deniers par cote), pour y
faire au fblio re£k>, & à rinftant .de la rédaction defdits aéfes
fecrets, en préfence des Parties <5c des Témoins , fans défempa-
rer , de fuite, fans vu ides ni interlignes, & de leur main , une
note fommaire contenant le dépôt defdits a des par eux rédigés,
laquelle note fera fouferite de ceux qui ont figné lefdits aftes

'fecrets, laifîant chaque folio verfo dudit regiftre, en blanc ,
pour y annoter, auffi de leur main, & à côté de celui du dé
pôt., foie la renrife & jour d'icelle que les Parties en auront re
quis, lignée d'elles , fi ellesfavent figner, fin on de deux Témoins
dignes de foi par elles choifis, de quoi fera fait mention dans :
l'acte, foit les- jour , , mois & an ; que lefdits aâes auront été
tirés du fecrec pour être mis au nombre- de leurs minutes ordi
naires .. . ... . •'

30, Que fur ledit regiftre .& de fuite, jour- par jour, & en
la même forme que ci-deflusr ils annoteront fommairementl.es
aâes & pieces- qui-leur feront remis, pour demeurer fecrets en
leurs mains, les noms , furnoms ,-qualités & demeures de ceux - -
qui'les leurs auront remis', les jour & heure'de. l'apport, fai-
fant mention de la nature, defdits aéïes, s'ils font ouverts , ou
de la fufcriptïon., s'ils font cachetés, avec expreffion de- l'em
preinte- du cachet & des déclarations & dires des Parties, les
quelles avec lefditsyNotaires fouferirorit ladite note," fi elles
•favent'- ou peuvent figrïer, de quoi mention fera faite ; fauf. à
être fait annotation au folio verfo de la remife 'defdits dépôts &
& jours d'icelle'aux Parties, ou du placement defdits a êtes fecrets
dans -leurs minutes ordinaires, lorfqu'il écherra; le tout'en la -
forme précédemment indiquée , à peine d'être pourfuivis à re- '
quête des Subftituts du Procureur-Général du Roi ou des . Par
tiesce punis d'amende arbitraire, même d'interdiôion en cas de '
récidive , outre les dommages, intérêts Se dépens des Parties.

4°» Que fur .le même .regiftre, auffi de fuite, jour, par jour, &
en la même forme que ci-deffus, lefdits Notaires annoteront fom-
mairement les titres & papiers qui leur feront- mis en dépôt, après
les avoir cotés & paraphés ; duquel dépôt,-ainfi que de la cota
& du paraphe, ils feront tenus de,donner aux Parties leur recon- .
noiCmce fi'gnée d'eus; comme' auffi lors de.la retnife defdits
titres ; & papiers, d'en faire, l'annotation au folio verfo dudit re-
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——» giftre, avec énonciation du jour de la remifs , lignée de ceux
17Si» à qui appartiennent lefdits titres & papiers, s'ils lavent figner

fînon de deux Témoins dignes de foi par eux choifis, de quoi fera
fait mention dans l'a&e de remife defdits titres & papiers. Qr_
donne auffi qu'en cas d'abfence des propriétaires d'iceux, la re
mife, n'en pourra être faite que fur la décharge qui en fera donnée
& -fîgnée par un Procureur fondé de leur part, à l'effet de quoi
la procuration demeurera jointe à la minute de la même dé
charge, le tout fous les peines portées en l'Article III.

5°. Que lefdits Notaires tiendront un femblable regiftre , en
la même forme, pour y faire.annotation au folio re&o , des dépôts
de deniers en leurs mains, & au verfo, de là remife qu'ils en au
ront faite, foit qu'ils en aient fourni ou non leur reçu, fauf à
eux à le retirer le cas échéant; laquelle note contiendra les noms,
furnoms, qualités & demeures des propriétaires defdits deniers,'
& des perfonnes qui en auront fût le dépôt en leur nom, les
femmes & qualités des efpeces dépofées, Se la déclaration des
Parties fur leur deftination ; fauf, lorfque lefdites Parties retire
ront elles-mêmes leurs deniers, à faire figner d'elles le reçu audit
regiftre , ou par deux Témoins de leur choix, ayant pouvoir d'i-
celles, fuffifamment conftaté, lequel fera joint au reçu, donc
mention y en fera faite ; fauf auffi en cas de placement des de
niers par lefdits Notaires , à faire mention de la perfonne à
qui ils auront été prêtés, de la date & qualité du titre qu'elle
en aura paffé. . .

6°.Fait défenfes auxdits Notaires de confondre les deniers, ainlî
dépofés , avec les leurs propres ou autres, à l'effet de quoi iceux
tenus d'étiqueter de leurs main chaque fac , de la femme qu'il
contient, & du nom du propriétaire, pour être repréfenté toutes
& quantes fois ; le tout à peine d'être pourfuivis comme'pour
violation de dépôt, & punis d'amende arbitraire , ainfl que des
dommages, intérêts & dépens des Parties, Se par corps , même
d'interdiftion en cas de récidive.

• Ordonne que le préfent Arrêt fera.lu, publié à la premiers
Audience de la Cour, regiflré en Tes Greffes , pour être exécuté
félon fa forme & teneur-, imprimé, affiché & envoyé dans tous

- les Bailliages & Sieges reflortiffans à la Cour , pour y être pareil
lement lu, publié, regiftré , fuivi. & exécuté; enjoint aux Subili-
tu rs du Procureur-Général du Roi fur les lieux d'y tenir la
main , & d'en certifier dans îe mois. Fait en Parlement,
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Grand'Chambre, à Nancy le dix-neuf Février mil fept cent qua~ —<—
tre-vingc-un. Signé, BROUET. ; 17S1.

"jf U} publié & regijiré 9 pour être fuivi & exécuté. Fait a
JB :j. Nancy „ en Parlement, Audience publique tenante , le dix-
neuf Février mil fept cent quatre-vingt-un, Signé BRÔUET.

DÉCLARATION,
Concernant les Jeux défendus.

Du premier Mars 1781. Regiftrée en Parlement le 3 Mai
•fuivant.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et beNavarre": A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,:
SALUT. Depuis- notre avènement à la Couronne , Nous-n'avons
cefie de Nous occuper de la profpérité de nos Etats Se du bon-
heur de nos Sujets ; Nous Nous fouîmes appliqué à "établir l'ordre
dans toutes les parties de l'adminiftration de notre Royaume.:,'
& Nous commençons à jouir avec iatisfaâion du fuccës de nos
foins; mais Nous Nous'flatterions en vain de rendre nos Peu
ples heureux par notre économie par l'attention avec laquelle
Nous avons évité jufqu'à préfenc d'augmenter leurs charges, fi
Nous ne faifions pas ufage de la puiffance que Dieu Nous a.
-donnée, pour remédier ans malheurs qu'un grand nombre de nos '
Sujets attirent fur leurs familles par leur inconduite. L'abus des
Jeux, qui s'efl multiplié dépuis quelque temps, a fixé notre at- ,
tention , & Nous Nous fommes fait repréfenter les Ordon
nances, des Rois nos prédécelîeurs fur une ma tiers ainTi impor
tante; Nous avons reconnu qu'ils ont, dans tous les temps,.
donné des Lois lai maires, dont il eft de notre fageffe de main
tenir l'exécution. Aces causes & autres à ce Nous mouvant,
de l'avis de' notre Confeiî, & de notre certaine fcience , pleine •'

• puiffance & autorité royale, Nous avons dit, ftatué & ordonné ,
& par ces préfentes lignées de notre main, difons, (ta tuons &
ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit : -

- Art. I. Les Edits, Ordonnances, Arrêts & Règlement con- -
tre les Jeux de hafard, & autres prohibés, feront exécutés felort. • ,
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, leur forme & teneur, &. fous les peines y portées, fuivanc

3781. l'exigence des cas , tant dans notre bonne Ville de Paris, qUe
dans toutes les autres Villes & Bourgs de notre Royaume
Pays, Terres & Seigneuries de notre obéiilance. '

II. Seront réputés prohibés, outre les Jeux de hafard, prin
cipalement tous les Jeux dont les chances font inégales, & qu;
préfentent des avantages certains à l'une des parties , au préju
dice des autres.

III. Faifons très-expreffes & itératives inhibitions & défenfes
à toutes perfonnes, de quelque état & condition qu'elles (oient,
de s'affeinbler en aucuns lieux, privilégiés ou non privilégiés,
pour jouer auxdits Jeux, prohibés, & à tous autres de même na
ture, fous quelques noms que lefdits Jeux aient été ci-devant
introduits, & fous quelque forme ou dénomination qu'ils puif-
fent être préfentés dans la fuite.

IV. Les CommiîTâires au Châtelee, dans notre bonne Viile de
Paris, & les Officiers de Police dans les autres Villes & Bourgs
de notre Royaume , feront tenus de veiller exa&ement fur les
maifons où il pourroit être tenu de pareilles affemblées de Jeux
prohibés ; ils en informeront nos Procureurs & les Juges de
Police, lefquels feront tenus de procéder contre les contreve-
nans , dans les formes prefcrites par les Ordonnances, de les
condamner aux peines portées par les articles ci-après , & d'en
donner avis à nos Procureurs-Généraux.

V. Ceux qui feront convaincus d'avoir joué auxdits Jeux pro
hibés , feront condamnés, pour la premiere fois, favoir : ceux
qui- tiendront lefdits Jeux, fous le titre de Banquiers, ou fous

-, quelqu'autre titre que ce foit, en 3,000 livres d'amende chacun;
6 les Joueurs 1,000 livres chacun , applicables , un -tiers à' Mous,
un tiers aux Pauvres des Hôpitaux des lieux, & l'autre tiers au
dénonciateur. .. .

VI. Les amendes feront payables fans déport & par corps; &
faute du paiement d'icelles, les contrevenans garderont prifon
jufqu'au parfait paiement. .

VIL En cas de récidive , l'amende contre ceux qui auront tenu
lefdits Jeux, & contre les loueurs, fera double, fans que
lefditês amendes puiffent être reniifes ni modérées , pour quelque
caufe & fous quelque prétexte que ce foit.

VIII. Ceux qui, après avoir été deux rois condamnés aux-
dices amendes , feraient de nouveau convaincus d'avoir tenus

lefdites
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fefdites affemblées , feront: pourfuivis fuivant la rigueur des Gr- ——
donnances, & punis de peines affii&ives ou infamantes, fuivant 17*1* .
l'exigence des cas. ,

IX. Ceux qui, pour faciliter la tenue defdits Jeux, auront
prêté ou loué fciemment leurs maifons, feront condamnés en
10,000 livres d'amende , au paiement de laquelle ladites maifons
feront & demeureront fpécialement affecbées.

X, Déclarons nuls & de nul effet cous contrats, obligations v
promefles, billets, ventes, cédions, tranfports & tous autres
aâes-, de quelque nature qu'ils puiffent être, ayant pour caufe une
dette du Jeu , foie qu'ils aient été faits par des majeurs ou des
mineurs. .. -•

• SI DONNONS EN MANDEMENT'à nos amés. Se1 féaux

Confei 11ers les Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, &
le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur
forme & teneur, ceflant & faifant ceffer tous troubles & em-
pêchemens, & nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car
tel "est notre piâxsim. En :témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre feel à cefdites Préfentes.-Donné à Verfailles le

premier jour du mois de Mars, l'an de grâce mil fept cent qua
tre-vingt-un , & de notre regne le feptîeme, LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Ségvr Et feelié du grand Sceau de : ;
cire jaune»

JT Ue, publiée & regiflrée > oui, ce requérant le Procureur-Gé-
m .j tiéral du Roipour être fuivie & exécutée félon fa forme &
teneur 1 fans .que de dénonciation > en VArticle Ier de la préfente
Déclaration , d'Edits, Ordonnances & Réglemens non regîjlrés en
la Cour on puiffe en induire leur exécution dans fon reffort; &
copies duemerit collationnées , envoyées dans tous les Bailliages &
autres Sieges rejjortijjans nuement à la Cour, pour y être pareil
lement lue, publiée, regiflrée, fuivie & exécutée ; enjoint aux Subs
tituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en certifier, la Cour
dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique
tenante, le troifieme jour du mois de Mai mil fept cent quatre-
vingt-un, Signé3 BEURARD , fils» '

Tome XIVf ' . Tcc
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ARRÊT DU PARLEMENT,
. Au fujet de h Riflerie.

Du 2.1 Mars 1781=. '

¥U, par la Cour,; le -Rèquifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant, qu'il eft informé que certains Habi
tan s des Villes & de la Campagne s'ingerent dans les fonctions;
de Rifieurs. Sida ces abus il ne réfukoit qu'un préjudice à ceux,
qui tiennent à bail ou à titre d'âcenfement, le droit de Ri-
flerie, le Remontrant auroit laifle à ceux qui fontintéreffés-f
le foin de s'en plaindre; mais pour multiplier 'leurs fondions, &
en tirer plus de profit } ces particuliers ne fe conrenrenc pas de
dépouiller eux-mêmes l'es beftiaux que les. maladies ou- quelques
autres accidens font périr chez eux, ils en achètent encore dans
le voifinage de leurs Communautés , qu'ils viennent écorcher
fur îe finage dont ils dépendent, & huilent les différentes par
ties de ces beftiaux dans la Campagne t à proximité des habita
tions , ce qui caufe une infeétion- capable de répandre les ma-»
ladies les plus graves dans le- canton ; il y a plus : l'objet prin
cipal de ces Habitans efl: de faire un gain affuré, fans fupporter
la moindre dépenfe; ils fe font abandonner, partout où ils en
trouvent y. les beftiaux qui étaient attaqués de maladie dont la
contagion e£ï fi dangereufe qu'elle, exige qu'on, eouvre de quatre
à cinq pieds de terre l'animal & fon - cuir, pour "n'encourir aucun
danger , & fans prendre même la précaution d'enterrer l'animal.
& a en éloigner les .dépouilles des habitations du canton ,. ils en
emploient le cuir aux ufages ordinaires. Delà deux maux à
craindre ,. celui, que PinfeéBon des dépouilles peut cau'fer dans .l'air,,
l'autre.,, celui que le cuir peut communiquer à ceux qui s'en fer-
vent; & comme'il importe de les prévenir, pour le maintien
d'une police-fi-intëreffaiite à l'ordre public,, le Remontrant croit
devoir propofer à la Cour depreferire les précautions néceflaîres
en pareil cas. A ces causes , requéroit te Procureur-Général du
Roi être fait défenfes à tous particuliers, autres que ceux qui
tiennent à. bail ou a titre d'acenfement du Domaine, le droic
de. Rifl'erie.j, d'écorcber êc de dépouiller aucune bêce morte; or»-
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donné que dans chaque Communauté il fera - défigné par les ——-
Maires & Gens de Juftice , un endroit fuffifamment éloigné des I7gî«
habitations, pour dépofer les dépouilles de celles qui n'auroienc
pas été attaquées de maladies contagieufes, avec défenfes aux
habirans defdites Communautés de 'dépofer ces mêmes dépouilles
ailleurs, à peine de vingt francs d'amende ; & à l'égard ue
celles qu'on aura été obligé de tuer, vu la contagion de la ma
ladie dont elles auront été attaquées, ordonné qu'elles feront
conduites en pleine campagne , dans un terrain qui fera défigné
auffî par les Maires & Gens de Juftice , pour être jettées avec
leurs cuir, & fans être dépouillées , dans une foiTe qui fera creuféc
pour cet effet à la profondeur de cinq pieds, mefure de Roi,
& enfuite couverte de terre, à peine contre les contrevenans,
d'y être contraints & de vingt-cinq francs d'amende. Etre fait
défenfes aux Rifleurs d'écorcher aucunes bêtes qu'elles n'aient été
préalablement vifirées par experts, nommés dans les Villes par
les Officiers, de Police, & dans les Villages par les Maires &
Gens de Juftice,'pour reconnoître fi elles font mortes de mala
dies contagieufes, & le tout fans frais» Enjoint aux Officiers de
Police de chaque Communauté de tenir la main à l'exécution de
l'Arrêt à intervenir. Ordonné qu'il fera lu, publie a la premiers
Audience publique de la Cour, & regiftré dans fes Greffes, pour
être fuivi & exécuté , enfuite imprimé, affiché & envoyé dans tous
les Bailliages &Sieges reffortifl'ans à la Cour, pour y être pareille
ment lu , publié, regiftré , luivi & exécuté, &c copies collationnees
envoyées, à la diligence des Subftituts , dans chacune des Com
munautés qui reflbrtiffent nuement à leur Siege , comme aufli
pareilles copies ad reliées par les mêmes Subftituts aux Procureurs
d'Office des Hautes-Juftices qui reflbrtiffent par appel auxdits Bail
liages , pour être , à la diligence de ceux-ci, regiftrées aux Greffes
defdites Hautes-Juftices, & affichées dans les Communautés qui
en dépendent; de tout quoi lefdks Subftituts feront tenus de
certifier dans le mois. Ledit Requifitoire ligne Marco!. Vu aufli
les pieces jointes. Ouï le rapport de M. DE MARCOL DE
IvïANQNCOURT, Confeiller : Tout confidèré : • '

LA COUR , faxfanc droit fur ie Requifitoire du Procureur-
Général du Roi, fait défenfes à tous particuliers, autres ^ que
ceux qui tiennent à bail ou à titre d'acenfement du Domaine ,
le droit de Riflerie , d'écorcher & dépouiller aucune bête morte;

T t c à
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— ordonne que dans chaque Communauté il fera défîgné par Je;

ï7«i» Maires & Gens de Juftice, un endroit fuffifamment éloigné des
habitations, pour dépofer les. dépouilles de celles qui n'auroient
pas . été attaquées de maladies contagieyfes ; fait défenfes aux
habitans defdites Communautés de dépofer ces mêmes dépouilles
ailleurs , à peine de vingt francs d'amende ; & à l'égard de
celles qu'on aura été obligé de tuer, vu la contagion de la
maladie dont elles auront été attaquées , ordonne qu'elles feront
conduites en pleine campagne , dans un terrain qui fera. auffi
défîgné par les Maires & Gens de Juftice, pour y être jettées
avec leurs cuirs & fans être dépouillées, dans, une folle qui fera
creufée pour cet. effet à la profondeur de cinq pieds, mefure de
Roi, & enfuite couverte de terre, à peine contre les contre»
venans, d'y être contraints &c de vingt-cinq francs d'amende.
Fait défenfes aux Rifleurs d'écorcher aucunes bêtes qu'elles
n'aient été préalablement vifitees par experts, nommés dans les

, Villes par les Officiers de, Police, & dans ies Villages par les
Maires & Gens de Juftice, pour reconnaître fi elles font mortes
de maladies contagieufes ; .le tout fans frais. Enjoint aux Offi
ciers de Police de chaque Communauté de tenir la main à l'exé-
cution du préfent Arrêt. Ordonne qu'il fera' lu , publié à la
premiere Audience de îa Cour, & régi (l ré dans Tes Greffes,
pour être fuivi & exécuté, enfuite imprimé, affiché & envoyé
dans tous les Bailliages & Sieges reflbrtiffans à la Cour, pour y
être pareillement lu, publié , regiftré , fuivi & exécuté , & copies
collarionnées envoyées, à'la diligence des Subftituts du Procu-
:reur-Généfal du Roi, dans chacune des Communautés qui ref-
fortiflent ' nuement à leur Siege , comme - auffi pareilles copies
adreffées par les mêmes Subftituts aux Procureurs d'Office des
Hautes-Juftices qui reffortiffent par appel auxdits Bailliages, pour-

.être , à la diligence de ceux-ci, regiftrées.au Greffe defdites Hau
tes»Juftices & affichées dans les Communautés qui en dépendent ;
de tout quoi lefdits Subftituts feront tenus de certifier dans le
mois. Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy'îe vingt-un
Mars mil fept cent quatre-vingt-un. «Si^n/>..-BEURARI), fiîs.

TT U, publié &regiflré} ouï,., ce requérant le Procureur-Général
S ji du Roi, pour être .fuivi & exécutéfélon fa forme & teneur.
Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique tenante, le
viript-neiivieme jour du mois de Mars mil fept cent quatre-vingt-un.

- Signé) BEURARD, fils» , "
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ARRÊT DU CONSEIL,
Qui déclare fufpenjifs les appels interjettes par PAdju

dicataire ~ général des Fermes , d'Ordonnance ou
Jugemens des Sieurs Intendans > portant main-levée de
faijîe en matiere de prohibé.

Du 24 Mars 1781. Publié le 8-Mai fuivan t, par Ordonnance'
de M. l'Intendant,

SUR ce qui a été"repréfenté au Roi, crans en. fcn Confeil*qu'il s'éleve Fans celte des difficultés relativement à l'exécu
tion des Ordonnances ou Jogeiïiens rendus par les Sieurs In
tendans & Commiffaires départis dans les différentes Provinces
& Généralités du Royaume, en conséquence de fattribution.
qui leur eft accordée par l'Arrêt du 13 Mars ijjx ; que les Huif-
fiers chargés des pourfuites, ont fouvent prétendu que confor
mément à l'Article II du Titre VIII de la premiere partie du
Règlement du 28 Juin 1738 , les exécutions des Ordonnances
de main-levée devoient avoir lieu provifoirement & nonoBftant
les appels qui avoient été interjettés ; Sa Majefté a reconnu que
les difpofitions de ce Règlement ne s'appliquoient point aux Ju
gemens portant main-levée de fa i il es de marcliandifes grevées
de prohibition, à l'égard desquelles l'appel eft de droit fufpenfif,
foie par îe principe, général que les' effets prohibés ne doivest.
point entrer dans le commerce , foie à raifon de ce. que Fétae
des marchandifcs étant fufpeét, il y a néceffité fur l'appel de les
foumeître, aux vérifications ordonnées par la Déclaration du. .7-
Avril 1764 : Sa Majefté confïdérant auffi que dans Ces cas les
mains-levées provifoires, ou anéantiroient l'effet des. appels , ou
pourraient compromettre' les intérêts, de fes Sujets , en les expo-,
fant à des 'condamnations proportionnées à la valeur des niar-
chandifes dont l'étac n'auroit pas été conftaté y & voulant ftir.ee
faire connaître fes intentions : Ouï le rapport du Sieur Moreau
de .Beaumont, Confeiller -d'Etat ordinaire , & au Coafeii royal
des Finances
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LE ROI,, éta-nc en- fon Confeil, interprétant v en "tant a--

de befoin , l'Article II du Titre Vlîl de la premiere partie du
Règlement du Confeil du z8 Juin 1738 , déclare l'appel fufpenfif'
quant aux Jugemens & Ordonnances des Sieurs Intendant &
Commiiî'ûres départis , portant main-levée de niouffelines , toiles
de coton blanches, toiles peintes, toiles de fil teint, étoffes de laine
& de foie, ou compofées êft partie defdites matières & autres-
velours, étoffes de coton, bonneterie de laine & de foie, &
de tous autres objets de prohibition faifis, foit pour défaut de
plomb, bulletins & marques'de fabrique, pour faufleté ou réap.
pofition dé ces caraâefes, foit pour défaut d'acquit à caution
lors du tranfport dans les quatre lieues, & pour entrepôt dans
la même diftance des 'quatre lieues. Fait Sa Mâjefté très-ex-
preiTes inhibitions & défenfes à tous Huiffiers & Sergens de
procéder à l'exécution provifoire defdits Jugemens au préjudice
de l'appel, à peine d'interdiéfcion , d'amende de 3,000 livres &
de demeurer en leur propre & privé nom garans & refponfables
du prix des marchand ifes, dont la main-levée fe feroit opérée
en contravention au préfent Arrêt : Ordonne en conféquence
Sa Majefté que la faille defdites marchandifes tiendra jufqu'après
la vérification qui en fera faite & le Jugement ; à la charge par
l'Adjudicataire de demeurer refponfable des dommages 6c inté
rêts qu'il y auroic lieu de prononcer en faveur des Parties fai
lles. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant-, tenu
à- Verfailles le vingt-quatre Mars mil fept cent quatre-vingt-un
Signé, AMELOT. \

OUIS , par la grâce de Dieu , Roi di? France et de
Navarre , Dauphin de Viennois , Comte de Valantinois &

Dioss , Provence , Forcalquier & Terres adjacentes : A nos a niés
& féaux le Sieur Intendant-général de Police de notre bonne
Ville de Paris , & les Sieurs Intendans & Commiffaires départis
dans les Provinces & Généralités de notre Royaume, SALUT»
Nous vous mandons & enjoignons par ces Préfentes lignées de
Nous, de procéder chacun en droit foi, & de tenir la main à
l'exécution de l'Arrêt dont l'extrait eft ci-attaché fous le con-

tre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Con
feil d'Etat, Nous y étant, pour les caufes j contenues : Com
mandons au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de
fîgmfier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra; & de faire en outre
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pour Fenriere exécution d'icelui, cous aftes & exploits requis &
aéceffaires, fans autre permiffion , nonobftant clameur de haro $
charte normande & autres Lettres à ce contraires : Car tel

est Notre plaisir. Donné à Verfailles le vingt-quatrième
jour de Mars, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-un , & de
notre regne le feptieme. Signé, LOUIS. Etplus bas : Far le Roi,.
Dauphin, Comte de Provence, Amelot. Et fcellé.
èeefe========r —

ARRÊT DU PARLEMENT,
Concernant tes Notaires,

Da 31 Mars 1781,

V'U., par la" Cour , le projet de Lettres du Procureur-Général du Roi, à les Subftituts, par lui propofé pour fervir
d'addition à l'Arrêt de la Cour du 19 Février dernier , portant
Règlement pour les Notaires ; ladite Lettre conçue en ces
termes :

Quelques Notaires, Monfieur, -ayant préfenté des'obfervations.
fur l'exécution de l'Arrêt de Règlement du 19 Février dernier,
l'intention de la Cour eft que vous inftruifiez ceux du reffort de
votre Bailliage, i°. Qu'elle les difpenfe de porter hors du lieu,
de leur réfidence, le régi (Ire fecret qu'ils doivent tenir, Suivant

"l'Article III dudit Règlement, lorfqu'ils feront appellés pour y re
cevoir ou instrumenter desaâes de derniere volonté, & tous autres
qui ne doivent pas être contrôlés dans les délais ordinaires, &
dont ils doivent demeurer dépositaires ; à charge d'en fournir fur
Je champ leur reconnoifTanee & de faire feuls, à leur retour r fur
ledit regiftre , l'annotation ordonnée par l'Article III.

1.°. Que pour l'exécution de l'Article V il fuffira que les Parties
quî retireront les deniers par elle dépofés, & qui ne Sauront'Signer,
loient accompagnées de deux Témoins de leur choix, qui li
gnent en leur préfer.ce , avec mention que lefditcs Parties ne
fachant Signer ont choifi lefdits Témoins ; que dans le ras où les
Parties (croient abfentes , lefdits dépôts de deniers ne feront remis
.qu'à un Procureur Spécialement & fuffifamment fondé, qui ea
donnera décharge, dont mention y en fera faite. "

3°. Que les Notaires feront, tenus de, donner 'aux Parties un
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récépiffé des aâes , titres, papiers & a'rgenc qu'elles dépofe,.„i
chez eux &• qui feront annotés fur leur regiftre, conforrnC"nt
aux Articles III, IV & V. .

4°. Que les dépôts antérieurs audit Règlement, de là n\t> '
de ceux mentionnés aux Articles II, III, I V & V, feront'^?
crits par les Notaires feuls , pour cette fois, fur les regiftres qu'îj
leur eft ordonné de tenir, & de la .maniéré preferite par lefH^
Articles du Règlement , de laquelle infeription ils feront apparat
aux Parties , .s'ils en font requis : Ouï le rapport de M ])p
MARCOL DE MANONCOURT, ConfeiHer : Tout confidéié:

LA COUR en ajoutant à fon Arrêt de Règlement du dix-
neuf février dernier, ordonne que la Lettre ci-deffus fera exé
cutée en tout fon contenu, à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera
joint a la minute de celui dudit jour 19 Février dernier, pour
avec icelui, ne faire qu'un feul Se même Règlement; imprimé
êc envoyé dans tous les Bailliages & autres Sieges refTortiflaris
nuement à la Cour , pour y être lu , publie, regiftré , fuivi & exé
cuté; Enjoint aux Subffituts du Procureur-Général du Roi, fur
les lieux, de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier dans
le mois, comme auffi d'en envoyer un exemplaire à tous les
Notaires Royaux & Seigneuriaux de leur reffort, pour qu'ils
aient chacun à s'y conformer. Fait en Parlement, Grand'Chambre,
a Nancy, le trente-un Mars mil fept cent quatre-viwrt-un. Si#né
BEURARD, fils. * '

•- —

' LETTRES-PATENTES ,
Sur l'Arrêt du Confcil d'Etat portant acceptation de la

. rétrocejjion faite à Sa Majeflé par POrdre de Malte,
du droit de Tonliea dans la Ville de Pont-à-MouJJbn,
aux conditions énoncées audit Arrêt.

Du mois d Avril 1781. Regiftrées en la Chambre des Comptes le
7 Mai fuiva ne.

OUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et de
^ Navarre : A tous préfens & à venir , SALUT. Par

Arrêc rendu en notre Confcil le dix-neuf Août dernier, Nous
avons
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avons agrée & accepté la. rétroceiiion 6c_ délaiffemenc qui Nous ——
4nt été faits par l'Ordre de Malte ou fes Comroiffaires audit, x?»
t1om du droit ' de ron&// dans la -Ville de Poni-à-Mouffo» $
-$Qœ. avons en conséquence -déchargé ledit - Ordre &c la "Copi-
..jnanderie qui en dépend dans ladite Ville, de l'obligation de
pourrir & entretenir quatre jeunes- Gentilshommes s ainfi qu'il
était porté par l'Arrêt du premier Septembre 1715, que Nous V
.avons révoqué à cet égard , & Nous avons confirmé, & en tant
que de befoiti, donné de nouveau auxdits Ordre & Comman»-
derte, la propriété &c jouiffaoce du fbrplus des biens . Ôc droits
provenans de l'ancien Hôpital. dé Notre-Dame, dan,s la même
Ville, unis en 1385 k ladite-. Commanderié ; comme-suffi Nou-s
avons ordonne que îe produit entier -& net dudir droit feroit
annuellement 'employé , fous Tinfpeâkm êc direâioïi dudit Se
crétaire d'Etat au Département de îa Guerre ^ en places gratuites-
dans tels Collèges qu'il Nous- plaira .défîgner, & à l'éducation de
jeunes gens peu avantagés-de la "fortune,- enfans de-Militaires-
ou d'autres.qui auront bien mérité de l'Etat par leurs fervices, '
.nés dans notre Royaume, Pays & Terres d 3 notre -domination,
.& lefqueh feroient par Nous nommés .fur l'indication &' préfen- -•
tatio-n qui Mots s en feroit faite par le .Secrétaire-d'Etat fuidit/;
-enfin, que îe droit., de Tonheu.. ieroit à cet effet . régi & perçu
parles 'Officiers Municipaux .de. ladite Ville de Ponï-a-Moufion
ou celles .autres perfonnes qui feraient k cet elîet par Nous'
com-mtfes, pareillement-" fous - finfpeclion & direâion dudsr Se-~-
crécaire d'Etat „ auquel feront -remis &' qui. arrêtera les-comptes -
4e ladite Régie; Nous préparant, au fiirplus, -de placer êc era- '
ployer, dans nos troupes- ceux des enfans qui, après avoir reçu
ladite éducation avec-fruit-, feroient chtpofés à l'état Militaire.
Et voulant affurerl'exécution dudit Arrêt, Nous avons ordonne
que toutes Lettres-patentes oéceffaires feroient expédiées, A ces
causes & autres à ce Nous mouvant, après avoir pris l'avis de" -
notre -Confeil, qui a vu ledit Arrêt du 19 Août dernier ; expé
dition duquel eft ci-attachée fous le contre-fcél de notre Chan
cellerie , & de notre certaine fcience , pleine puiflance. & autorité
royale, Nous avons ordonné par ces Préfentes & ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme .& teneur, clans toue"
fon 'conrenir; dérogeant à cet effet, en tant- que de befoin feroit,
à route-: Loi:*.,'Arrêts., Xùgemens & autres, chofes à ce contraires»
SI DONNONS EN .MANDEMENT-à nos a-més & féaux les ' '
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i—Gens tenant notre Chambre'des Comptes de Nancy, que Ce.,
3-731» Préfentes ils- aient à faire lire, publier & regiftrer, & le côik

tenu; en icdles & audit Arrêt, garder, obferver êc exécuter ïel0n
-leur Forme & teneur; ceffant & faifant ceffer cous troubles gc;-
empêchemees contraires : Car : tel ' est. notre plaisir. g£
afin que ce foit chofe ferme & Arable à toujours, Nous avons
fait mettre,- notre fcel à cefdites Préfentes, Donné à Verfailles

;so mois d'Avril,-l'an dé grâce mil fept cent quatre-vingt-un ,
de notre régné le feptieme, Signé, LOUIS. Et plus bas : par
le Roi,. Ség'Ur, Vifa, Hue' de* Miromenil. Et fceilé du grand
Sceau de cire' verte , en lacs de foie rouge, & verte.

ARRÊT DU CONSEIL,/ -
Du-. 19 Août 1780,. '

SUR la- requête présentée au Roi-étant en- fo-n 'ConfeiT, paTl'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem , dit de Malte ,- repréfenté
par fes Comniiffaires ou Fondés de. pouvoirs,, à ce dueroent au-..-
torjfés : Difant,. qu'il dépend de îa Comm&nderie de Pont^à-
Mouffo-n , provenant des -biens- & droits de l'Ordre de Saint-An
toine ,- aâueSlement. uni- audit'Ordre de Malte, an droit conjmi.,'-
fous la dénomination-de- Tonlieu., lequel ne. fait point partie de.,
îa: dotation: primitive- de ladite Corn manderie , mais d'un, .dos :
particulier- fait, à- l'Hôpital de Notre-Dame,- dans la même -Ville
par Thibaut- IIComte de..Bar,. en' 1 z66, & uni à .cette Com".
manderie en 1385 ,. par Robert, Duc de Bar : Que des biens
formés-à cet Hôpital ,. deftitié. po.tir douze pauvres Prébeçdiers'v'.
êc donc FEglife, devoir -être*deflervie:par.'quatre Chapelains, 'il/
13'eft refté que ledit droit de Tonlieu & un. bois.appelle Sur-Ma-,
diere. Qu'eu 1.574 les. deux Puiflànces s'étaet réunies-pour établir
jes Jéfukes à Pbac-à-Mouflon i'Egîife, bâtitnens- & clés des
"ÀntonÎBS, furent donnés à ces..nouveaux. Religieux, Se que les
Hospitaliers, .obligés de • fe : retirer dans, ceux de - l'Hôpital de,
Notre-Dame, alors en - ruine ,. & - qu'ils rétablirent fucceflîve-
mentperdirent, une partie de. leurs ..- titres - dépofés . en divers:
lieux , êc dont quelques-uns Je furéfle à. l'Hôtel-de-Ville de
#ODt-à -Mouflba& qu'ils ne reçurent point, l'indemnité qui leur
-avoit été prornife des objets, employés à rëtabliffement- des 1-e-
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- fuites : Que les biens de l'Hôpital fufdic de Notre-Dame, affi- —*
gnés aux quatre Chapelains qui deffervoienc fon Eglife , furent
d'ailleurs donnés au Chapitre de Sainte-Croix de- la même Ville f
pour augmenter la. dotation-de ce Chapitre ; & que les Reli
gieux Antonins reftereot chargés des fondions que rempliffoienc
ces Chapelains : Que les chofes étoient dans cet état, lorfqu en
1715 ces Religieux furent pour fui vis par le Procureur-Général
du Duc de Lorraine & de Bar pour l'exécution de la Fondation
du Comte Thibaut, -dans l'opinion où l'on étoit qu'ils pofîedoienc
tous les biens & droits donnés par ce Fondateur , & que ne
pouvant ni repréfenter la Chartre de 12.66, dont ils n'avcient
qu'une copie non authentique, quoiqu'en tiere, ni prouver qu ils
ne pofledoient point les biens affignés aux Chapelains , le Duc de
Lorraine- & de Bar , par Arrêt du premier Septembre de ladite
année. 1715, & croyant faire grâce aux Religieux Antonins,
ordonna qu'au lieu de douze Frébendiers établis en 12.66 , ces
Religieux feroient chargés de nourrir & entretenir quatre Gen
tilshommes étudians en lUniverfité' alors exiflante à Ponc-à-

Mouflon , &c dont il auroit la nomination : Que les Officiers Mu
nicipaux de cette Ville ayant produit, dans une inftance jugée
en 17x8, la Chartre originale de là Fondation du Comte 1 h 1—
baut, les Religieux Antonins la faifirenc fur ces Officiers , &
parvinrent ainii à la recouvrer : Qu'ils acquirent auffi eniuite les
preuves de la polTeffion & jouifiance par le Chapitre de Sainte-
Croix des biens & droits qui avoient appartenu aux Chapelains
de l'Hôpital de NotrerDame : Qu'ils étoient en état , en préfen-
tant la plus jufte réclamation contre la difpofition remarquée de
l'Arrêt fufdir de 1715 , de demander ou la décharge de l'obli
gation qui leur étoic impofée par cet Arrêt, & de celle des
fondions defdits Chapelains, ou au moins la rédu&ion de ces
charges, en proportion des revenus produits, parce qui reftôit des . .
biens donnés par le Comte Thibaut; & que l'Ordre de Malte
ferait dans le cas de faire les mêmes représentations & la même
demande ; mais que cet Ordre confidéraat que le droit de Tonlveu
qui s'applique non feulement au méfurage ' des Grains, mais à
l'a un âge & à d'autres droits de Police & Haute-Juftice , & donc
néanmoins' le produit annuel ne fuffit pas au paiement de la
penfiorv des quatre Gentilshommes fufdits, parce qu'il eft d'une
perception difficile,* deviendrait plus fructueux Se plus fûrement
perçu s'il reftoic'entré les mains de Sa Majefté : Que ce droit t
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domanial lorfqu'il fut donné par la Charcre de n66 , ne perdit
point fa nature & ne devint pas absolument patrimonial, parc^
que le Prince donateur fe réferva par cette Chartre même la
fa-col ré de le reprendre, en donnant des fonds bu immeubles d'une
valeur équivalente , & qu'il fe retrouveroi C teî qu'il êtoit en lj
poffeffion ancienne du . Souverain ."Enfin que les vues bienfai..'''
fantes du Fondateur devenoient -tinfi fufceptibles d'un effet plus
étendu , & que le fufdit Ordre de Malte prioît en conféquence, :
le. Roi d'agréer & d'accepter la rétroceiiion ou délaiffement qu'il
avoit l'honneur de lui offrir; du droit, fufdit- de- Tonlieu y ën re-
préfentant à Sa Majefté. qu'il paroiffoit être- de-, fa Juftice ôc dé-:
fa -bonté-, d'un. coté,. de-décharger ledit Ordre- de. la nourriture
& entretien, fufdit de quatre Gentilshommes dans le Collège de
Pont-à-Moufïbn ;. & de. l'autre:-,, de lui affurer & à la Comnia^
derie fufdite de cet Ordre à Pont-à-Mouffon:, tant le bois Sut
Madiere auffî fufdit, que les autres biens qui pourroient lui reflet-,...
provenons de l'ancien.; Hôpital- de- Notre-Dame dans ladite VilleV
de Potic-à-Mouffon , foît- par la- confzdé-ration des fonctions a
acquitter des Chapelains de cet-Hôpital;-, foie eu égard à ce que-
la Gommanderie- fufdite' n'a point été.indemnifée de la perte de-
fes anciens bâtiinens fufdits. Vu- la. requête fîgeée le Bailli (Je-:;
JBreteuil, le-Bailli. d'Argeo-teuil :.Ouï le rapport:.

SA. MAJESTÉ', étanr en; fon Gonfeiî, a-, agrée & accepté .s.v-
adnie.t & accepte la. rétroceffion.; & délai {Terrien t. faits par l'Ordre;
de Maire & les Commiffaires audit nom ,, du droit domanial de; .

. Tonlieu dans la. Ville de- Pont-à-Mouffon;., a; déchargé & décharge;
l'Ordre de Malte & la Gommanderie qui en dépend à- Ponc-à^
Mouflon',. de- la. nourriture &- entretien de- quatre Gentilshommes.
mentionnés dans l'Arrêt 4:13- premier Septembre 1715, le
quel-,. à' cet égard,, fera en. conféquence & demeurera révoqué.,,.
& a confirmé; & confirme , . & en tant que-, de. h e foin , donné.-:
&c donne de nouveau, auxdits Ordre & Commanderie la pro- .-.

priété &c jouifiaoce, tant du. bois dit Sur-Madiere provenant;,
de la donation de 12.66,. que de tous autres biens, ou droits de-.-
Fancien. Hôpital de; Notre-Dame? dans, ladite- Ville- de Pont-à- .-
•Mouffonr : -Et fuiva ne fes vues & 1 affeâion- à: une efpece d'uti--,
iîté publique marquée- par la Cha-rtr-e de Thibaut lï.,' Comte de.
Bar,, en. ladite aané.e 1 veut; & ordonne Sa Majefté que le-
produit entier & n.e.t durlî.t. -droit, foit annuellement employé
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ARRET DU CONSEIL

portant Règlement pour la vente des ' Bibliothèques*

T)li premier Juin 1781. Publié par Ordonnance de M. l'Intendant
- du ia Juillet fuivant.

LE ROI s'étant fait repréfenrer en fon Confeil les Arrêtsrendus en icelui les Février 1713 , X4 Mars 1744 &
30 Août 1777 , portant Règlement fur la Librairie, par lefquels
entr'autres difpofitions , il a été ordonné qu'avant qu'il pût être
procédé à la vente des bibliothèques ou cabinets de livres qui
auroient appartenu à des perlonnes décédées , les Syndics &
Adjoints de la Chambre Syndicale des Libraires & .Imprimeurs
feroient appelles pour en faire la vsfite, dont ils donneraient
leur certificat, fur lequel la permifîion. de procéder à ladite vente
feroit en fui te obtenue : Et étant informé que nonobftant une
difpofition fi précife , & dont l'exécution eft fi néceflaire pour
maintenir le bon ordre, & réprimer la licence avec laquelle les
livres les plus défendus fe répandent dans le Public ; le nommé
d\Aubnas cadet, Huiîlier-Prifeur à Touloufe , s'eft permis de
procéder à la vente publique des livres qui ont appartenu au feu
Sieur Beaufort, fans que préalablement la vifxte en eût été faite
par les Syndic & Adjoints de la Chambre Syndicale de Touloufe :
Et voulant prévenir tous les moyens donc on potrroit fe fervir
pour porter atteinte aux Réglemens :

LE ROI, étant en fon Confeil, de l'avis de M. le Garde des
Sceaux , a ordonné & ordonne que les Réglemens concernant
la Librairie, & notamment les Articles CXIII, CXIV, CXV &
CXVI, du Règlement du 28 Février 17x3 , rendu commun pour
tout le Royaume, par Arrêt du 24 Mars 1744; enferable les
Articles XV, XVI & XVII de l'Arrêt du Confeil du 30 Août
1777, portant création & fuppreffion de Chambres syndicales,
feront exécutés félon leur forme & teneur : En conféquence ,•
ordonne qu'il ne pourra être procédé à la vente des bibliothè
ques ou cabinets délivrés, qui auront appartenu à des perfonnes
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décédées, à la requête de quelque perfonne que cette vente le

17S1. pourfuiva , qu'après que la vifite defdits livres aura été fajte
par les Syndic & Adjoints de la Chambre Syndicale , dans Pat-
rondiffement de laquelle la vente devra être faite, & qu'ils ea
auront donné leur certificat. Fait Sa Majefté défenfes à tous
Lieutenans-Généraux de Police, & notamment au Sieur Lartigues
Lieutenant-Général de Police à Touloufe , d'autorifer la vente
publique d'aucune bibliothèque , avant que le certificat de vifite
des Syndic & Adjoints leur foie repréfenté, Se à tous Huifiiers-
Prifeurs , & notamment audit à'Aitbrias cadet, Huiffier-Prifeur
a Touloufe , de procéder à la vente defdites bibliothèques, avant
la vti!te , ôc fans avoir obtenu une permiffion particulière , \
peine d'interdiélion & de 500 livres d'amende : Ordonne que
ledit d'Aubrias cadet fera & demeurera interdit de fes fondions
pendant un mois. Enjoint au Sieur de- Snint-Priefr , Confeilier
d'Etat, Intendant, Commiffaire. départi pour l'exécution -de fes
ordres dans la Généralité de Languedoc , & aux Sieurs Inten-
dans & Commiflaires départis dans les autres Généralités do
Royaume , de tenir la main à l'exécution du préfenc Arrêt, qui
fera imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera, tranferic
fur les regiftres de tontes les Chambres Syndicales, & envoyé
à tous les Bureaux des Huifliers-Prileur-. Fait au Gonfeil d'Etat

du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à VerfaiTes le premier Juin
mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, Â'MELOT.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui ordonne qu'il ne pourra être fait aucune plantation

de Vignes que conformément aux difpo/irions de la
Déclaration du z.f Avril 1330} & fous Us peines
y portées, &c.

Du' ai Juin 1781.

VIT, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que par une .Déclaration donnée
en Lorraine le 24 Avril 1730, il eft défendu de convertir les terres
arrables en vignes, à peine de 500 francs d'amende, & d'être
les vignes-arrachées à la diligence des Subftituts des lieux, aux
frais des contrevenants,.
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La même Loi ne -permet d'avigner que les coteaux friches 6c • •

incuites, qui n'ont jamais été labourés à-la charrue, & les terrains 17I1»
iirués dans les cantons anciennement en nature de vignes; encore
exige-t-elle qu'auparavant il y aie une reconnoiffance par expert
de l'état defdits coteaux & cantons, & pronotice-t-elle contre
les Propriétaires qui n'y ont pas fait procéder, les amendes &
les peines fufdites. ,

Enfin la même Loi défend de planter des gamets ou de la greffe ~
race, & n'admet que la meilleure efpece, vulgairement'appellée
Pineûux. •

Les Officiers de Judice ont négligé de veiller à l'exécution de
cette Loi depuis nombre d'années, & aujourd'hui la plantation
des vignes eft potiffée jufques dans les pleines & fur les cantons
qui produifént des récoltes abondantes en grains ; go ne dé
friche plus que pour avigner; on Convertit les terres laboura
bles en vignes, & on rétablit toutes celles que la fage'Ie de
cette loi avoic fait arracher ; bien plus , le plant qu'on y emploie "
n'eft pas-le Pineau, mais .uniquement la grojje race , qui ne .pro
duit qu'un vin dur, âcre & de mauvaile qualité. ' -

De ces abus combien n'aft-il pas réfulté de défavanc.ages..?.La
plus grande partie des Cultivateurs a été réduite à vendre les
vignes qu'ils avoient plantées pour fubvenir aux dépenfes que
leur plantation avoit occafionnée. L'augmentation eft furven.ue
dans le prix des grains, devenus rares par Je refferreinent des- '
cantons, deftinés à en .produire. ..L'abondance de vin ne rend aux
propriétaires que-ce qui peut les indemnifer de leurs frais; fi ''
elle, eft quelquefois profitable, c'eft pour ceux à qui 3'ailance
permet d'en conferver, & pour les Trafiquans approvifionnés, .. *
dans les temps où les gelées & les autres accidens ont enlevé
pîufieurs années de fuite aux Cultivateurs, le fruit de leurs
travaux. .....

Il eft d'autant plus.important d'arrêter le progrès de cette li
cence, que les Officiers locaux trouvent fans ce (Te de. la réfif-
îanee à faire exécuter la Déclaration du 14 Avril 1730. On en
voir; un exemple tout récent dans le Bourg- de Magnieres. Le
Prévôt avoit'nommé des Experts' fur la requête de plulîeurs par
ticuliers qui lui demandèrent la permiffion d'avigner des héritages, ,
Ces Experts , au lieu de fe borner à déclarer fi le canton à eux .
indiqué avoir été anciennement planté de vignes , ou fi le fol n'en
pouvoir pas- être labouré à la charrue, eftimoient qu'il étoit
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—— plus avantageux de les mettre en Vignes que de leur laiffer pro„.

duire du grain, Se le feul motif qu'ils en dormaient, croit que
ces terres contenaient encore des pierres ; mais ils ne 'pouvoient
pas difeonvenir qu'elles étoient terres labourables & trbs-accef-
fîbîes à la charrue ; auffi le Juge a-t-il débouté ces Particuliers
de leur demande, parce-que le Procureur-Fifcal , qui avoit été
préfeoc avec lui à la reconnoiffance , avoit obfervé, en donnant
fes concluions , que la plus force partie des terrains donc il
s'agiffoic, étoit au milieu des terres labourables, fort éloignées des
vignes, & que plufieurs fervoienc à tourner la charrue pour les
champs voifins; que le fol paroi ffoit propre à produire du bled ,
n'étanf chargé ni de pierres, ni de huilions , ayant même porté
du grain de cette efpece l'année précédente, 6c que s'il conte-
noie quelques brocailles, elles étoient incapables, d'en éloigner
la charrue ; que ces terrains, d'ailleurs , étoient tous éparts dans-
la campagne ; que deux étoient déjà rais en vignes, l'un en to
talité & l'autre en partie, avec du plant de greffe race; qu'enfin
ce fercit contrevenir à la Déclaration de 173°, fi la demande
étoit a «co ri fée.

Malgré la Sentence du Prévôt v plufieurs de ces particuliers
ont converti leurs terres en vignes, & la difficulté aétuelle eft de
faire obéir la plupart d'entr'eux k'l'injonftion qui leur à été faite
pofténeuremenc de l'es arracher, Se à laquelle ils réfîftent. ' Le
cas .pourrait paroi tre enibarraffaor, parce que la Déclaration de-
1730 prononçant conçr'eux-,. par l'Article Ier une amende dont-

. Je tiers eft applicable au Domaine de Sa Majefté, ils pourraient fou-
teni'r que le Juge'du Seigneur de Magnie.res n'ayant pas carac-
tere pour les condanrmer à cette amende, n'étoit pas compétent,
pour ordonner îa dePtruccion 'd'un ouvrage qui en feroit le
principe. -

Le Bourg de Magnieres n'eft pas le feul endroit où l'on aie
contrevenu à cette Déclaration. L abus regne dans la plus grafidé
partie du reffor? de la'Cour, & bientôt il ne. reftéroit plus de-
terres pour .produire des bleds , s'il n'y *étoit pas remédié. IJ eft
donc bien néceffaire de prévenir les fuites de cet abus, en re
mettant la Loi en vigueur»

Mais il eft bon de confîdérer auffi' qu'en recherchant -de trop
loin les contraventions dont il s'agit, il en pourroit réfuker on
autre.mal qu'il importe d'éviter. Nombre de propriétaires ont
pour, la principale partie' de leur fortune , des fonds, ea nature
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de vignes ; ceux qui les ont acquis depuis leur plantation feraient —
exposés à une ruine totale par l'obligation de les arracher, fur-
tout fi les vendeurs croient devenus infolvables ; d'un autre côté .
Ac;i vignes plantées dans des terres défrichées depuis long-
.temps incultes, n'ont pu diminuer confidérablement la produc
tion des grains du Fi nage où elles font .fituées. Ces défriche-
inens & ces plantations ont mis les Cultivateurs en état de rap
porter les charges publiques; fi la rigueur du Règlement à inter
venir embraffoit cette partie," il feroic. à craindre qu'elle ne di
minuât, le nombre des" contribuables. À ces causes , requérait
le Procureur-Général du Roi5 vu les pieces jointes être or- .
donné que la Déclaration du 24 Avril 1730, fera exécuté félon
fa forme & teneur, à l'effet de quoi elle fera de nouveau im
primée à la fuite de l'Arrêt à intervenir ; ordonné en outre , que-
tous ceux des propriétaires ou usufruitiers qui ont converti en
vignes , depuis fix ans, aucunes des terres par eux actuellement pof-
fédées, dans des cantons labourés à la charrue depuis 1730, fans ',
en avoir obtenu permillion des Lieutenans-Généraux ou des Pré
vôts.royaux, fur reconnoilTance d'Experts, dont Procès-verbaux
ont été préalablement dreffés en bonne forme, pour conftater que -
lefdits terrains font fi tué s dans- les cantons avignés auparavant
ladite'année 1730 , feront tenus de les arracher pour les remettre
dans leur premiers nature, foit qu'elles "fe trouvent plantées en
héritages clôs ou non. clos, & ce' dans les fix mois qui fuivrone .
les vendanges de la préfente année , fiaon, & ledit temps paffé ,
ordonné.que les contrevenons y feront contraints à la diligence
des Subffkuts & Procureurs d'Office, à l'effet de-quoi les Maires
& Gens de Juftiee feront tenus de fournir dans le mois aùxdits/

Subfticuts & Procureurs d'Office., une déclaration par tenans. &
abouriflàns des terrains convertis en vignes depuis fix ans, dans.
les .cantons cultivés à la charrue avant & depuis 1730 , laquelle '
contiendra le nom & la réfidence des poffefleurs a-âuels qui les:y. ?
ont mis en nature de vignesou de leurs héritiers , & l'époque
depuis laquelle lefdics terrains font convertis en nature de vignes;.- -
ordonné que l'Arrêt à intervenir, fera lu à la p<*ci:i;re Audience
publique de la Gour, & regiftré en fes Greffr, rotfr.' êcre exé
cuté félon fa forme.ôc teneur; & que copie" -\, ijti-oonées eà.
feront envoyées dans tous les Bailliages-, Prévôtés & -Juftiees:
Seigneuriales du reffort de la Cour, pour y être pareillement lu, .•
publié, regiftré .& affiché, fuivi" & exécuté à la diligence des.
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——— Subftituts & Procureurs d'Office , chacun en ce qui les 'concerne»
1781. enjoint'aux Subftituts du Remontrant d'y tenir la main, & dCt'

certifier dans le mois. Ledit Requifïtoire figné Marcol. Vu aUflj
les pièces jointes. Ouï le rapport de M, de Marcol de Manon,
court, Confeiller : Tout confidé'ré:

LA COUR ayant aucunement égard aux 'requi'fitions-du pro_
eureur-Général du Roi, ordonne qu'il ne pourra être fait aucune
plantation de vignes, que conformément aux difpofirions de la
Déclaration du 24 Avril 1730 , ôc fous les peines portées par la
inéaie. Déclaration; fans néanmoins qu'on puife, en vertu du
préfent Arrêt, faire des pourfuites ni exécutions pour tout ce
qui cil antérieur à icelui, & fauf aux particuliers qui voudront dans
la fuite faire de nouvelles plantations de vignes,-de quelques ef-
peces que ce foit, à en demander la permifîïon, en exprimant
"leurs motifs, par mémoire à la Cour , qui, fur l'avis des Seigneurs,
Officiers & Gens de Juflice des lieux, & fur les conclurions du
Procureur-Général du Roi, y ftatuera ce qu'au cas appartiendra.
Ordonne que le préfent Arrêt fera lu , publié à la première
Audience, imprimé & affiché par-tout où befoin fera, & re-
giftré en fes Greffes pour y avoir recours le cas échéant:, que
copies collationnées feront envoyées dans tous les Bailliages &
autres Sieges reflortiffans nuement à la Cour, pour y être pareil»
lement lu,, publié, regiftré , affiché, fuivi & exécuté; enjoint
aux Subftituts du Procureur-Général du Roi fur les lieux , de
tenir la main à fon exécution, & d'en certifier la Cour dans
le mois. Fait en Parlement, Grand'Charabre, à Nancy le virvgt-

. un. Juin mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, BEURARD,
fils.

~M~ U y publié & reglfîré, ouï,- ce requérant le Procureur-Général
' a ^> du Roi, pour être fuivi & exécuté félon'fa forme & teneur.

Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique tenante, le vingt»
'huitième jour du mois de Juin mil fept cent quatre-finot-un, Signé,
BEURARD, fils,



du Regne de Sa Majejîé Louis X.F"L 505
;:;'i^-==========s==========5====s^^=======E====rs'==^^ —

/ -. 57ÎI»

:l ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui ordonne l'exécution, pour Li préfente, année, de

celui du 13 Juillet 17751 ; portant permijjion dejlurt
des Regains.

Du 7 Juillet 1781»

FU , par la Cour , le, Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, qu'il eft d'une nccefïîté indif-
penfable de pourvoir à la fubfiftance des beftiaux pendant l'hiver
prochain, attendu là médiocrité de la récolte des foins en la
préfeote année , ce qui oblige le Remontrant de recourir à l'au
torité. de la Cour» -A ces causes , requérait le Procureur-Gé
néral du P».oi être ordonné que l'Arrêt de la Cour , rendu en pa- -
reillès circonftances, le 13 Juillet 1779, ^era exécuté félon fa
forme & teneur pour la préfente année; à l'effet de quoi il fera . '
réimprimé à la fuite de l'Arrêt à intervenir, pour êcrefun & l'autre
lus, publiés, regifirés & affichés par-tout .où- befonr fera, dans
le reffort de Cour , à la diligence des S'abfiituts du 'Procureur-
Général fur les lieux V auxquels il fera enjoint de tenir la main à

'l'exécution defdics Arrêts, & d'en certifier dans le mois; enjoint
pareillement aux Maires &.Gens de Juftiee de veiller, en ce qui
peut les concerner, à la même exécution, aux peines de droit*.
Ledit Requifitoire ligné Marcol. Ouï le rapport de M» Harmand
de Ben amen il, Confeiiler : Tout confidéré :

LA COUR, failant droit fur le Requifitoire du. Procureur»
'Général do.Roi, ordonne que fou Arrêt du • 13 Juillet -1779 •
fera exécuté félon fa forme & teneur, pour la préfente année;
à l'effet de quoi il "fera réimprimé .,à la-fuite du préfent, pour
être l'un & l'autre, lus % publiés, regiftrés & affichés par-tout où
befoio fera , dans la reffort de la Cour» à la diligence des Subs
tituts du Procureur-Général du Roi fur les lieux , auxquels il elt
enjoint de tenir la main, à l'exécution defdits Arrêts, & d'en •
certifier dans le mois. Enjoint pareillement aux Maires & Gens •
de Juftiee de veiller, en ce qui peut les concerner, à la même
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exécution,, aux peines de droit. Fait en Parlement, Grand'Cham

17§i» bre , à Nancy le fepc Juillet mil feot cent quatre-vingt-un Sisn
- BEURARD, fils, •' * ô'2e>

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui permet aux Communautés desfaire des Regains.

Du 13 Juillet 1779.

VU, par la Cour, le Requifitoire du Procureur-Général duRoi, contenant que la médiocrité de là récolte des foins en
la préfente année, & le danger qu'il y a que îa qualité ne s'en
trouve altérée par les pluies fréquentes qui ont contrarié la fe-
naifon, exigent la vigilence du Remontrant, de propofer à la
Cour des moyens que fa fageffe lui fait employer en pareil cas,
pour fub venir à la nourriture des beftiaux pendant l'hiver A ces
causes,- requérait le Procureur-Général du Roi , être permis
à toutes les Communautés du reffort de la Cour, de mettre
cette année en réferve, pour croître en regains-, une portion
des prés de leurs bans & fin âges, non clos & fujets à la vains-
pâture ,"les embannies en ce non cornprifes; îa quantité de laquelle
portion fera fixée, & îa dé'fignation faite par.les Officiers Mu
nicipaux,- dans les lieux où il y a Hotel-de-VilIe, & dans tous
les autres, par les Maires , Gens de Juftice, Syndics & deux La
boureurs des plus fores en culture; à charge toutefois, que la

'.réferve ne pourra excéder les deux tiers des prairies; qu'elle fera
faite de façon à ne point empêcher la liberté de îa yaine-pâfure,
& du parcours , conformément aux Coutumes & aux Ordon
nances, fur les parties non. réfervées, fous la reftri&ion néan
moins portée par l'Arrêt de la Cour .du 4 Avril 1770, concer
nant le droit de parcours; être fait très-exprefles inhibitions &
défenfes à toutes .perfonnés d'enfreindre le ban defdits prés qui
feront.mis en réferve, fous la peine du double des amendes'por
tées par les Coutumes des lieux ,'&'du dédommagement qui fera
réglé. Ordonné que les cantons de prairies qui feront réfervées,
feront mis en trois lots, les plus égaux que faire fe pourra, lei-
quelsferont tirés.au fort, & dont l'un appartiendra aux Seigneurs
Hauts-Jufticieïs ou à leurs Fermiers, comme aullî aux Seigneurs

' . de
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cîe Fiefs-.& autres ayanc droit de troupeau à part,• &r l-'exer- ;
cane pour les bêtes rouges en la prefonte année, lefqueîs feront 178ï^
départagés dans ledit tiers concurremment avec les Seigneurs
'Hauts-JufHciers , eu égard au nombre des bêtes rouges qui com-
pofent les - troupeaux des uns &. des autres, & les deux autres
tiers de ce qui aura été.mis en réferve refteront en entier au -
furpius des Habitant, "pour. être, partagés entr'eux à proportion
de ce que chacun d'eux aura de chevaux, bœufs ou vaches ; &
qu'au cas que lefdïts Seigneurs Hauts-Jufticiers 00 leurs Fermiers, .
Se autres dénommés ci-deflus , . n'auroient ni marcairerie, ni
troupean.de bêtes rouges à part fur la pâture , ils ne pourront
jouir du tiers defdits regains , lequel,,en ce cas, .appartiendra.par - -
droit d'accroifiement, aux. Communautés, fans qu'elles puifTenc
vendre lefdïts regains, ni les employer à autre ufage qu'à la
nourriture de leurs beftiaux. Ordonné que l'Arrêt .qui interviendra
fera imprimé, lu, publié, regiftré & affiché par-tout où befoin
fera dans le reflort de la Courà la. diligence des -Subftituts du
Procureur-Général for les lieux, auxquels il fera enjoint.de tenir
.la.'main à l'exécution du même Arrêt, & d'en certifier dans le
mois, Enjoint pareillement aux Maires ôc Gens de Juftice de
veiller , en ce'qui peut les concerner, à la même', exécution, aux-
peines de droit. Ledit Requifitoire ligné Marcol, Et ouï le rapport .
de M. Simonin, ConfeiDer : Tout confidéré : • . -

LA COUR fia tuant fur le Requifitoire du Procureur-Général
du Roi, a permis à toutes les Communautés de. fon reffort, dé
mettre cette année en réferve, pour croître en regains., uns.
portion des prés de leurs bans & finages, non clos Se tuiets a
la-.vaine-pâture, les embaumes eii.ee non^comprifes ; la quan- .
tité de laquelle portion fera fixée, -& la défignation^par les Offi
ciers Municipaux .dans les lieux où il y a. Hotei-de-Ville , & dans.,
les autres lieux, par les Maires , Gens de Juftice, Syndics &
deux Laboureurs des' plus forts en culture j" à charge toutefois .que
la "réferve ne pourra excéder la moitié des prairies ; qu'elle^ fera.
faite de façon k ne point •empêcher la liberté de la'Vaine-pacure
ôc du. parcours, conformément aux Coutumes &a.ux Ordonnances,
fur les parties non réfervées . fous la reltri.ètion néanmoins portes
par l'Arrêt Me ladite Cour du 4;Àvrfl"i77o , concernant le droit
de parcours : Fait très-expreiïes inhibitions & défenîès à toutes-
perfonnes d'enfreindre le ban deidits prés . qui -feront rois en'
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rcferve , fous la peine du double des amendes_ portées par leg

* Coutumes des lieux- ,;•& du- dédommagement qui -fera réglé, (jr„
donné que les cantons'de prairies qui feront réfervées, feront
mis m trois lots les plus égaux que faire fe pourra, lefquels feront
tirés au fore , & dont l'on appartiendra aux Seigneurs.Hauts-Juf.
ticîers , ou à leurs Fermiers, comme auiîl aux Seigneurs de Fiefs
& autres ayant droit de troupeau à part, & l'exerçant pour les
bêtes rouges en la préfente année, lefqueis feront repartagés
dans ledit tiers concurremment avec les Seigneurs Hauts-JulU-.
ciers, eu égard au nombre des bêtes rouges qui compofent les

. troupeaux des uns & des autres, & les deux tiers de ce qui aura
été mis en réferve relieront en entier au furplus des Habitans,
pour être partagés entr'eux à proportion de ce que chacun d'eux
aura de chevaux, bœufs >ou vaches; & qu'au cas que lefdics Sei
gneurs Hauts-Jufticiers,. ou leurs Fermiers, & autres dénommés
ci-deffus , n'auroient ni marcairerie , ni troupeau de bêtes rouges
à part fur la pâture, ils auront feulement dans les regains le
double de ce qui fera donné à un Habitant, eu égard au nombre
de chevaux, bœufs ou vaches qu'ils auront; & ne pourront jouir
du tiers defdits regains, lequel, dans le cas avant dit, appar-

: tiendra par droit d'accroifl'ement aux Communautés , fans qu'elles
puilient vendre lefdits regains, ni les employer à autres ufiges
qu'à la nourriture de leurs beftiaux. Ordonne que le préfent Arrêt
fera imprimé, lu, publié, regiftré & affiché par-tout où befoin
fera dans le reflort de ladite Cour , à la diligence des Subilituts
du Procureur-Général du Roi; enjoint à eux de tenir la main
à l'exécution du même Arrêt, & d'en certifier dans le mois.
Enjoint également aux Maires & Gens de Juftice de veiller , en
ce qui peut les concerner, à ia même exécution, aux peines
de droit. .Fait en Parlement, Grand'Chambre , à Nancy le
treize Juillet mil fept cent foixante-dix-neuf. Signé BRGUET.

/
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: : ARRET DU CONSEIL »
-Qui fixe la maniéré dont doivent être réglés les Ving

tièmes de Terres ou Domaines mi-partis entre . h
. . Lorraine & les Trois-Evêchés.

Do .1-4 Juillet 1781. Régiftré-en la -Chambre des Comptes îè %%-
Août fùivant.-'

E ROI étant informé que plufieurs propriétaires, dont les
i Terres & Domaines font fi rués en partie dans la Province

de Lorraine .& dans îa'Généralité, de ' Metz.,, "éprouvent .des'dif
ficultés de la part des Chambres des Comptes de Lorraine Se
de Bar, pour qu'il leur foit tenu compte fur la cote à laquelle
ils avoient éré.impofés dans les rôles de la Lorraine pour la
totalité de leurs poffefiions , de l'impofition particulière à laquelle
ils ont éré poftérieûrement cotifés dans les rôles de la Généra
lité de Metz , pour les portions de leurfdires Terres ou Domaines,
qui font fi tués dans cette Généralité , Sa Majefté a penfé qu'il

' étoit de la Juftice de les faire ceffer : A quoi voulant pourvoir :
Ouï le rapport du Sieur Joly de Fleury, Confeiiier d'Etat ordi
naire & au Confeil Royal des Finances :

SA. MAJESTÉ, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne
que par les Chambres des- Comptes de Lorraine &c de Bar , il
fera tenu compte - aux - différens propriétaires, fur 1a cote col
lective à laquelle ils • ont été impofés dans les deux Duchés de
Lorraine & de Bar, pour la totalité, dé leurs Terres ou Do
maines, de l'impofition des. objets dépendais defdites Terres ou
Domaines, compris dans les rôles de la Généralité de Metz , au
lieu de leur .fituation & qui pourront l'être par la fuite, & récit •
proquement qu'il fera tenu compte par le Sieur Intendant de îa
Généralité de Metz, de;;Timpofirion ; particulière à laquelle, fe
rroiiveroient cotifés en Lorraine quelques portions de Terres ou
Domaines 'fitués pour la" plus forte partie & impofés en totalité
dans fa Généralité. Mande & enjoint Sa Majefté à fes Cham
bres des Comptes de Lorraine & de Bar, & au'Sieur Intendant

yyy *
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& Commiffaire .départi- en fa 'Généralité de Metz, de teor- *
main, chacun en droit ici, à l'exécution du prêtant Arrêt V»
lequel feront toutes Lettres néceffaires expédiées.- Fait au Cnr,1
feil d'Etat du 'Roi , 8a Majefté'.y étant,' tenu à ' Verfaiiles "u
quatorze Juillet mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, SÉGXJV"

tOUIS, par. la grâce de Dieu, Roi de France ht.Navarre , A nos aînés" & féaux - les rrélîdens, Confeillers
Maîtres, Auditeurs & Gens tenant notre Chambre des Comptes
de Lorraine , SALUT. Ayant, par Arrêt rendu cejourd'hui' en
notre Confeii royal des Finances., Nous y étant, dont f'expé-
dition eft ci-artachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie.'-
fait connoître nos intentions fur la maniéré dont devoient être' '
réglés les vingtièmes des propriétaires des Terres ou Domaines
mi-partis entre la Lorraine & les Trois-Evêchés ; & voulant qu'il
forte fort plein & entier effet. Nous vous mandons ôc enjoi-'
gnons, -par'ces Préfentes lignées de notre main, de le faire
iiiceffammenc lire, publier, regiftrer & afficher par-tout où befoin
fera , & de tenir -la main à fa pleine .Se entiere exécution : Car'
tel est. Notre plaisir, Dohniî à Verfaiiles le quatorzième
Jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-
un , & de notre règne le huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas;
Par le Roi, Ségur, Et fcellé du grand fceau de cire jaune»

"W" A CHAMBRE a donné acie de la lecture & publication du-
jf. j préfent 'Arrêt, enfémble des Lettres d'attache yjointes, o«ï,.
&.ce requérant de Maud'huy Avocat-Général du " Êoi ; ordonne'
qu'ils feront fuivis. & exécutés félon leur forme & teneur y enréfif-
trés- en fes Greffes- pour y avoir recours' le cas échéant} imprimés
& ..affichés par-tout où befoin fera; qu'à la diligence du Procureur- '
Général du Roi f copies imprimées feront envoyées à tous les Bail
liages & autres Sieges du rejfort, pour y être pareillement lus,,
publiés | enrégijlrées } affichés , fuivis & exécutés , dont fes Subf-
tituts certifieront la Chambre dans la quinzaine. Paît à Nancy9
en lu ChambreAudiencepublique- tenante 3 le vingt-deux Août
mil fept cent quatre - vingt - un. Sipitef LE FËBVRE DE
MONTJOYE. Et plus. - bas, Bureau':. . -
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LETTRES-PATENTES ,

- Qui ordonnent fmrégiflremmt .du Parlement de Nancy,
tant de l'Editportant création d'une Noble(fe militaire,
que de la Déclaration, interprétative d'iceluL

Dû 18 Juillet 1781. Regiftrées en Parlement îe 9 Août fuivant,
; & à la Chambre des Comptes îe 4 précédent.

LOUIS, par la grace.de Dieu., Roi.de France et deNavarre ; A nos amés & féaux îes'^ens tenait'n-otre
Gourde Parlement de Nancy, SALUT. Par ion--Bdït du mois
de Novembre 1750 & par la Déclaration du zz Janvier 1752,,-
interprétative d'icelui, le feu Roi notre très-honoré Seigneur &
aïeul ? a expliqué les intentions fur la maniéré dont fes Officiers
militaires pourraient acquérir la Noblefîe, ddquels Edic &
Déclaration., la 'teneur fuit : .

LOUIS, par la grâce de Dieu » Roi -de France et deNavarre : à tous- préfens êc à venir, SALUT» Les
- grands exemples, dé zele & de courage que la Nobleffe de notre
Royaume adonnés pendant le cours de la derniere guerre, ont
été'lî dignement fuivis par ceux .qui fc'avoienr pas les mêmes -
avantages du côté de la naiflànce, que Nous ne perdrons jamais ..
îe louvenir de la généreufe émulation avec laquelle Nous, les
avons vu combattre &. vaincre nos ennemis. Nous leur avons
déjà- donné des témoignages authentiques de norre- fatisfa&ion
par les grades, les honneurs & les autres récompenfes que Nous
.leur avons accordés :• niais Nous avons cènfidéré que ces grâces, '
perfonnelles à ceux-' qui les ont obtenues , s'éteindront un jour
avec eux; & rien ne Nous a para plus digne de la '.bonté du
Souverain, que de faire paffer iufqu'à.. leur poftérité les diftinc-
tions qu'ils ont fi juftemenc -acquifes par . leurs fervices. La No-
blefle h plus ancienne de nos Etats, - qui doit fa premiere origine '
à la 'gloire des armes , verra fans doute avec* plaifir- .que. Nous
regardons la communication de fes privilèges" comme le prix-
le plus flatteur que pu'iflfenc obtenir ceux qui ont marché fur fes
traces pendant la .guerre. Déjà anoblis par leurs actions ? ibonç
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—— le'mérite de la Noblefie, s'ils n'en ont pas encore le 'titre' »
1781, Nous Nous portons d'autant plus Volontiers à le "leur. aeco» V

que Nous fuppléerons par ce moyen à ce qui pouvoir n,
à la perfection des Loix précédentes, en écabiiffan't dans *llw
Royaume une NobleiTe militaire, qui puiffe s'acquérir de dî- '^
par les armes, fans Lettres particulières d'anobliflement. Le R.Q;.
Henri IV avoie eu le mêrrte objet dans l'Article XXV de l'Edi^
fur les'Tailles, qu'il donna-en ràco , mais la difpofition de ce^
Article ayant efîuyé plufieurs changeaien s par des Loix poft'éi
rieures, Nous avons cru devoir, en y ftatuant de nouveau' paf
«ne Loi exprefle, renfermer cette grâce dans de juftes bornes*1
Obligés de veiller avec une égale attention au bien général
particulier des différens Ordres de n'ocre Royaume, Nous avons

1 craint de porter trop loin un privilege" dont l'effet feroit de fur-
charger îe plus grand nombre de nos Sujets qui fupportetis le
poids des tailles & autres impofitions. C'eft cette confidérafioii
qui Nous a forcé de mettre des limitations à notre bienfait^

- pour concilier la faveur que méritent " nos Officiers militaires
avec l'intérêt de nos Sujets taillables, au foulagement defquels
Nous ferons- toujours difpofés à pourvoir de la maniéré la plus
équitable & la plus conforme à notre affeâion pour nos Peuples.

' A'ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine faïence , pleine puiflànce & auto-,
rité royale, Nous avons par notre préfent Edit perpétuel s
irrévocable , dit y . ftatué Se ordonné , difons, (la tuons & ordon
nons, voulons & Nous plaît ce qui fuit :
• Art'.I. Aucun de nos Sujets, ferrant dans nos Troupes en
qualité d'Officier, ne pourra être impofé à la Taille pendant qu'il
'confervera cet qualité,

II. En vertu de notre préfent Edit, & du jour de fa publica
tion , tous Officiers-généraux 'non nobles, aâaeiiement à .notre
ferviee , feront .& demeureront anoblis avec toute leur poftérîté

X^ée & à naître en légitime mariage»
ÏIL Voulons qu'a l'avenir" le grade d'Officier-général conféré

la noblefle de droit à ceux qui y parviendront, oc à toute leur
.. poftérîté légitime , lors née & à" naître :& jouiront nofdits Offi
ciers-généraux de tous les droits .de la NobleiTe, à compter du
jour & date de leurs Lettres & Brevets.

IV; Tout Officier non tïoble d'un g«-a<îe inférieur à celui de
Maréchâl-de-Camp, qui aura été par Nous créé Chevalier de-l'Ordre



du Regne "'de '.Sa "MàjeJU Louis XWT,
p_0^1 & Militaire de Saint-Louis qui fe retirera après trente, ——
g«s de fervices non. interrompus.,. dont il en aura paile vingt avec la 1Z8
(;clumiffiQt!'de. Capitaine, jouira fa--vie durant de l'exemption-
à* ];< Taillé. ,
'V. L'Officier dont le pere aura été exempt de-la Taille en.

g-xécution de l'Article précédent, s'il veut jouir, de la même,
exemption en quittant notre fervice, fera.-obligé, de remplir au
paravant tontes les .conditions; prefcrites par l'Article IV.
_ VI» Réduifons - les vingt''.années de Ço.mmiIïon de Capitaine.,
exigées par les Articles ci-deffus, à dix-huit ans pour ceux qui
auront eu la Coriimiffion de Lieutenant-Colonel, à feize pour ceux
qui auront-eu celle de Colonel, & à quatorze pour ceux qui
auront .eu le grade de. Brigadier,

-, - VII. Pour que les Officiers non nobles, qui,.auront'accompli
leur temps de fervice", . pu i fient juftifier qu'ils ont acquisl'exenïp-
tion de la Taille , accordée par les Articles IV" & V,; voul
ions que le Secrétaire d'Etat chargé du .Département de la
Guerre, leur donne un certificat portant qu'ils Nous ont fetvi ^
le temps prefcrit par les Articles IV & VI, en tels Corps & dans
tels grades. ,.

VIII. Les Officiers, devenus Capitaines & Chevaliers de l'Ordre
de Saint-Louis, que leurs blefTures mettront hors d'état de Nous
continuer leurs fervices , demeureront difpenfés de, droit du temps

..qui en .reliera lors à courir : Voulons, en ce cas, que le certi
ficat mentionné en' l'Article précédent, fpécifie la quantité des
blefTures defdits Officiers, les occasions de guerre dans lesquelles
ils les ont reçues, & la néceffité dans laquelle ils fe. trouvent de
fe retirer.

. IX. Ceux qui mourront à notre fervice, après être, parvenus ,
au grade de Capitaine, mais fans avoir rempli les autres con
ditions impofées par les Articles IV & VI, feront" cenfés les
avoir accomplies : & s'ils îaiffentdes fils légitimes qui fbienr à notre
fervice, ou qu'ils s'y deftinent, il leur fera donné par le Se
crétaire d'Etat chargé dix Département de la Guerre , un.certi
ficat portant que leur pere Nous fervoit au jour de fa mort', dans
tel Corps & dans tel grade. "

X. Tout Officier né en légitime mariage, dont le pere & l'aïeul
auront acquis l'exemption de la Taille, en exécution des articles

.. ci-deffus j fera noble de droit, après toutefois qu'il aura été
par Nous créé Chevalier de l'Ordre de Saint-Louis ? qu'il Nous
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aura fervi le temps prafcrit par les Articles IV & VI, ou
aura profité, de la difpenfe accordée par l'Article VIIÏ. Voulons'4''

'pour'le mettre en état de juftifier de fes fervices perfonnels '
qu'il lui foit délivré un certificat, tel qu'il eft ordonné, par
Articles VIF & VIII vfeion qu'il fe fera trouvé dans quelqu'un
des cas-prévus par ces Articles, & qu'en conféquence 'il jouiffe
de tous les droits de la Nobleiîe , du jour daté dans ledit cer
tificat.

- XI, La NoblefTe acquife en vertu de l'Article précédent, paffera
de droit aux. enfans légitimes de ceux qui y -feront parvenus, même,
à. ceux qui feront nés avant que leurs peres i'oient devenus -nobles •
& fi. l'Officier qui remplit ce troifieme degré, meurt dans le
cas prévu par l'Article IX, il aura acquis la Nobleiîe. Voulons,
pour en allurer la preuve., qu'il foit délivré à fes enfans
légitimes, un certificat tel-qu'il eft mentionné audit ArticleÏX.

•XII. Dans tous les cas où nos Officiers feront obligés de faire
les preuves de la Nobleiîe acquife en vertu de notre préfent.
Edit, outre l'acte de célébration & contrats de mariage ; ex
traits baptiftaires & mortuaires, & autres titres néceffaires pour,
établir une filiation légitime , ils feront tenus de repréfenter les"
Commiffions des grades des Officiers qui auront rempli les trois
degrés ci-deflus établis, leurs -Provifions de Chevaliers de l'Ordre-
de Saint-Louis, & les certificats à eux délivrés en exécution dss
Articles VII, VIII, IX, X & XI, félon que lefdits .Officiers
auront rempli les conditions auxquelles Nous avons attaché,
l'exemption de la Taille &' la Noblene , ou félon qu'ils auront été
ditpenfés defdites conditions , par blefîures,ou par-mort, cou-,
formèrent aux difpofitions du. prêtent Edit. .

Xlil. Les Officiers non nobles, actuellement à notre ferviee,
jouiront du bénéfice de notre- préfent .Edit, à mefure que le
temps de leurs fervicès, preferit par les Articles IV, VI & VIII,
fera accompli, quand. même ' ce temps auroit commencé à courir
avant la publication de notre Edit. .

XIV. N'entendons néanmoins, par. .l'Article précédent, ac
corder auxdits Officiers d'autre avantage récroa&if, que le droit
de remplir le premier degré. Défendons à nos Cours , & à toutes
Xurifdidions qui ont droit d'en connoicre, de les admettre à la
preuve des fervices de leurs peres 6c aïeux, retirés ou morts à
notre ferviee avant la' publication de notre préfent'Edit.

XV.-Pourront: oofdits. Officiers dépofer pour minutes., chez tels
- Notaires
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Notaires Royaux qu'ils jugeront à propos, les .Lettres Brevets ——*
& Commiffions de leurs grades, ainfi que les certificats de nos 1781.

Secrétaires d'Etat .chargés du Département de la Guerre , donc
.jeur "-fera délivré des expéditions , qui leur ^feryirbnt ce que de

'- 'raifon. • '

. : SI DONNONS EN MANDEMENT à oos"amés & féaux -.
Confeillers les Gens tenant nos-Cours de Parlement, Chambre
des Comptes & Gourdes Aides à Paris, que notre préfent-Ediç

- ifs aient à faire lire , publier & regiilrer, & le contenu en icelui
' garder & obîervèr félon fa forme & teneur, fans y contrevenir

ni permettre qu'il y foit contrevenu, nonobftant tous ledits,
Déclarations, Arrêts, Régietnens & autres chofes à ce con-.
fraires , auxquelles Nous avons dérogé 6c dérogeons par notre
préfent Edit : Car- tel est notre plaisir. Et afin .que ce

- foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre
notre fcel. Donné à Fontainebleau au mois de Novembre , l'an

de grâce mil fepc cent cinquante.&. de. notre regne le trente™-
fixieme. Signé, LOUIS. Et plus'bas ; Par Je Roi,. M.. P% de. ;

. Voter d'Ârgensqn. Vifa, Dacvesseau. • Vu..au Çonfeil , .
Machault. Et (celle du grand Sceau de cire verte.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et.deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verrontv
SALUT. Lorfque Nous avons-donné notre Edit au mois de
Novembre 17) o , portant création d'une Noble (Te militaire , notre '
intention a été que îa profeffion des armes put anoblir., de drd-ic
à l'avenir ceux de nos Officiers qui auroient rempli les condi
tions qui y font prefcrites , fans qu'ils enflent beiom de recourir
aux formalités des Lettres particulières d anoblsiiement : Nous
avons cru devoir épargner à des .Officiers parvenus aux premiers
gradés de îa guerre, & qui ont toujours vécu avec dîftjnâion^ •
la peine d'avouer un défaut de oaiffance , fouvent ignore , & il
Nous a paru juftê que les- fervices de plufieurs générations dans
une profeffion atrffi noble que- celle des armes, pu fieet par eux— . _ • •
'mêmes- conférer la Noblefle ! mais en accordant a nos UlfiuSiS
une grâce auffi fignalée, notre .intention a toujours ete queLe .
ue pût- jamais devenir onéreute à nos sujets tanlaoïes, ni trou- .
bîer l'ordre des fiscceffions par les abus qui pourvoient Battre de -
l'incertitude ou- de l'infuibfance des titres qui aoive-nt é-tdûnr ia
pw,Ve de cette* Nobîefîe. Dell juftes motifs Nous ont. déterminé .

"Tome XIV. - ' ' Z"zz
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i—- à expliquer plus précifément dans-notre préfente Déclaration
i7^1: notre volonté furies difpofîtions de quelques Articles de notr<*

Edit du mois de Novembre, 1750, Â ces causes , & autres conl
fidératîons à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil & de
notre certaine fcience,-pleine poiffance & autorité royale, Nous
avons par ces Préfentes fignées de notre main, dit, déclaré &•
ordonné, difons , déclarons ôc ordonnons , voulons & Nous- plaît
ce qui fuit :

' Art, I. Ceux qui feront actuellement dans notre fervîce, Se
qui n'auront point encore rempli les conditions preferites par notre
Edit du mois de Novembre 1750, pour acquérir l'exemption de-
Taille, n'auront pas le droit qu'ont les Nobles, ni même les
privilégiés, de faire valoir aucune charrue,

II. Ceux qui auront rempli les conditions portées par l'Edit
pour acquérir l'exemption de Taille , foit qu'ils foi en t encore à
notre fervice, foit qu'ils s'en foient retirés, pourront faire valoir
deux charrues feulement. ~

IIL Au lieu des certificats de fervices donc il eft parlé dans
l'Article VII de notre Edit du mois de Novembre 1750, & dans
les Articles fuivans dudit Edit, Nous voulons, qu'à ceux de nos
Officiers qui auront accompli leur temps, ou qui feront dans
quelqu'un des autres cas prévus par lefdits Articles , il foit dé
livré des Lettres fcellées de notre grand Sceau , fous le titré de
Lettres d'approbation de fervices, lefquelles contiendront les
mêmes atteftations que devaient' porter lefdits certificats ; & ne
feront îefdites Lettres fujettes à aucun enrégiftresiient.

IV. Ordonnons qu'à l'avenir il ne fera expédié à nos Offi
ciers, aucun Brevet, CommiiTion & Lettre, même-les Lettres
d'approbation'de fer'vices"mentionnés.en l'Article précédent, que
les noms de baptême, les noms de famille, & les furnoms de
ceux à qui elles feront accordées, n'y foient inférés.

V. Pourront les Officiers qui auront obtenu Iefdites Lettres,
, les dépofer pour minutes, ainfî que les autres titres de leurs

gradés, aux Greffes de nos Cours de "Parlementdont leur fera
délivré des expéditions fans frais : pourront pareillement faire
lefdits dépôts en nos Chambres des Comptes & "Cours des Aides,
dérogeant à l'Article XV de notre, Edit" du mois de Novembre
1750, quant à la faculté de faire lefdits dépôts chez les Notaires,

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeiilers les Gens tenant nos Cours de Parlement ? Chambre
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cfes Comptes & Cour des Aides à Paris » quevces Préfeotes îl$
aient à faire lire, publier &.regiftrer, êc le contenu en icelles
garder êc observer Ici on leur forme &c teneur : Car tèl est'
notre plaisir. En-témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
fcel'-à cefd-ites.Préfentes. Donné à Verfailles le vingt-deuxieme
jour du'mois de Janvier, l'an de grâce mil fept-cent cinquante-
deux 3 & de notre règne le trente-feptieme. Signé, LOUIS» Et
plus bas: Par le Roi, M» P. db Voykr d'Argeksoh.- Vu au
Confeil, Machault. Et feelié du grand Sceau de cire jaune.

ET voulant que lefdits'Edit & Déclaration ci-deffus tranferitsfoient exécutés dans nos Duchés de Lorraine Se de Bar ;
Â ces causes , Nous vous mandons & ordonnons que vous
ayiez à les faire lire, publier & regiftrer, & à faire garder,,
obferver & exécuter de point en point 3e contenu en iceux :
Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le dix-hui-

îieme jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil fept cent qua
tre-vingt-un , Se de notre regne le huitième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par -le Roi, Ségur/ Etfcellé du grand Scéau de -
cire jaune. v

JT Ues, publiées &:regiftrées9 ouï, ce requérant le Procureur-Gé«°
Jg néral du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leurforme &

teneur ; & copies duement collationnées f envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejjbrtifjans nuement à la Cour, pour
y être pareillement lues, publiées, regijlrées, fuivies & 'exécutées f
enjoint aux Subjhtuts fur les lieux d'y tenir la main, <S' d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy , en Parlement >
Audience publique tenante? le neuvieme jour du mois d'Août mil'
fept cent quatre-vingt-un. Signé9 BROUET.

Z z z z
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ARRÊT DU PARLEMENT ^
Qui décrété d'ajournement perfonnel un Garde de la

Maitrife des Eaux & Forêts de Men^, pour avoir
exploité fous le rejfort de la Cour, fans Paréatis,

Du 18 Juillet 1781.

VU, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant , qu'il eft de principe que
nulle perfonne ne peut être traduite hors de fa jurifdictibn fans
un Paréatis des Juges qui ont autorité fur elle, parce que
le pouvoir de tous les Tribunaux eft borné'& reitreini au reffort
qui leur eft affigné.

Cependant le Procureur-Général eft informé qu'au méprisée
ces réglés, un Garde-général au Siege de la Maitrife des Eaux
& Forêts de Metz, eft dans l'habitude de donner des ailigna-
tions à requête du Subftitut en ce Siege, à des Sujets Lorrains
pour comparoir pardevant les Officiers de cette 'Maitrife. Le 18
du mois dernier, il s'eft encore rranfporré au Village de Noui'l-
lonpont, qui dépend de la Maitrife d'Ëtaio, & il y a affigné le
nommé Nicolas Sauvage à comparoir pardevant celle de Metz le
2.8 du même mois, fuivant qu'il en confie parla copie ci-jointe
de l'exploit qui lui a été donné. Il eft étonnant qu'un Huiffier de
JurifdiSion étrangère exploite en Lorraine; li le Siege auquel
il eft attache n'a aucune autorité fur les Sujets de cette Province,
comment ofe-t-il- y donner des affisgnadons & drefTer des ex
ploits ? Comment ofe-t-il.annoncer qu'il agit à requête du Subf
titut. au même Siège , tandis qu'on exige des Subftituts du Re
montrant d'obtenir des Paréatis pour traduire des Sujets réndans
dans les Evêcbés,'pardev.aiJt lès Officiers de leurs Sieges? Une
telle entreprife ne peut, donc être affes.tôt réprimée. Â css
causes , requéroit le Procureur-Général du Roi, être l'exploit
du Ga-rde Cajot, ea "date du- iB du mois de Juin' dernier, &
tout ce qui a pu s'enfuivre, déclaré nul & attentatoire à ia Ju«
rifdi&ion de la Cour, avec défenfes à tous Gardes, Sergens ou
Huiffiers de la Maitrife des Eaux & Forêts de Metz ? d'exploiter
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: eIi'.pareil cas fous le reffort de la.-Cour , à peine d'être procédé
;.extraordiaaireme-nt contre,eux ; fauf aux Parties i'nt'éreffées à fe

pourvoir à la Cour, pour obtenir Paréaàs à l'effet de mettre
à, exécution"les Décrets, Sentences & Jugèmens qu'ils auront
obtenues contre les Sujets de fon reffort, & à faire mettre à
exécution leldits Décrets, Sentences, Jugemens & Paréaàs par
des Huiffiers du même reffort. .

Ordonné que Nicolas Cajot, Garde-général au Siege de la
JVlaîtrife de Metz, demeurant à Verdun, fera ajourné-à compa
roir en perfonne pardevant tel Comrnifîàire qu'il plaira à la Cour,
nommer, pour répondre -par fa bouche & fans mi ni itéré de Con-,
feil, fur les, charges réfultantes de l'exploit d'affigoation par lui
donné le 18 du mois dernier à Nicolas Sauvage, habitant de
Houillonpont, pour , Procès-verbal drefie &'-communiqué, -au

'fKémontr'ant-, être par lui requis. & par la Cour ftàtué ce qu'au
cas appartiendra. Ordonné'en outre que l'Arrêt à intervenir fera
imprimé & affiché par-tout où befoin fera. Ledit Requifitoire'
ligné Marco!. Vu auffi l'exploit jont. Ouï.le -rapport.-de M. Peler
de. Bonneville , ;ConfeiîIer : Tout confîdéré ; • ••

LA COUR , .feifant droit fur le Requifitoire du -Procureur-'
Général du Roi, a déclaré l'exploit du Garde Cajot, en date du
18 du mois de ' Juin dernier, & tout ce qui a pu' s'enfuivre,
nul & attentatoire à là Jurifdiétion de la-Cour; fait-.défenfas-à

•tous Gardes, Serge os ou.. Huiffiers de la Maî'triie- des-.: Eaux- 5c
..Forêts de Metz-, d'exploiter... en pareil cas dans le reffort "de la.
Cour, à peine d'être procédé extraordinairementcontre eux; fauf
aux-Parties inréreflees à fe .pourvoir à la Cour, pourobténir Pa-
réaûs à l'effet de mettre-, à exécution.-lès. Décrets., Sentences
& Jugemens qu'ils auront obtenus contre les Sujets de fon- ref
fort", & à-, faire mettre "à exécution • lefdits Décrets Sentences ,
Jugemens & Paréaàs, par des Huiliers du même reffort. Or
donne que Nicolas Cajot » Garde-général au Siege de la Mai-
trife de Metz, demeurant à Verdun , fera 'ajourné à comparoir
en-perfonne, pardevant |é Confeiller-Rapporteur , pour-répondre .
par-.fa bouche & fans miniftere de-Confeil, fur les charges-
réfultantes de l'exploit d'affignationt par lui-donné Je iB du mois ,
dernier à Nicolas" Sauvage, habitant de. NouiHonpont, pour,
Procès-verbal dreîTé & communiqué au..,Procureur-Général du
Roi, être par .lui requis- & par- la Cour fîatué ce qu'au, cas -a.n»
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partiendra. Ordonne en outre que le préfent Arrêt feii ..

375î» & affiché par-tout où befoin fera. Fait en Parlement GranH^''
Chambre, à Nancy le dix-huit Jaillee mil fepc cent austr*
un. Signé y BEURARD, fils. • '/ . "4 ' ~~v,ngt-;

ARRÊT DU . CONSEIL, '
Qui ordonne que FArticle XIV de l'Arrêt du Confeil:

en forme de Règlement,/du 10 Décembre i yy8 , fer^
exécutéfélonfaforme & teneur; en conféquence déclart
le commerce des Bleds & Farines incompatible avec
la profejjion d'Amidonnier : Fait fa Majefté - très-
expreffes inhibitions & défenfes à tous Amidonniers de

faire ledit commerce, (oitpar eux-mêmes , foit par leurs
: femmes ou leurs enfans demearans avec eux, à peine

de confi-fcation,y tant des Bleds & Farines , que des
Amidons, & de 500 livres d'amende.

• Da Juillet 1781, Publié le 2,9 O&ob're fuivant, par Ordonnance
;de M. -l'Intendant.

SUR ce qui a été repréfenté au: Roi, étant en fon Confeil,:que par l'Article XIV de i'Arrêt rendu en icelui, le 10 Dé
cembre 1778, portant Règlement pour, la perception du droit
fur l'amidon, Sa Majefté , en déclarant les Profeffions de Per
ruquier, Boulanger & Meunier, incompatibles avec celle d'Ami
donnier, auroit fait défenfes à tous Perruquiers, Boulangers &
Meuniers de faire & fabriquer-des amidons en quelque lieu que
ce fût, & aux Amidonniers d'exercer ou faire exercer.par
leurs femmes; ou par leurs enfans demeurant avec eux , aucune
defdites profeffions, comme auffi d'acheter & employer à la fa
brication de l'amidon des bleds de bonne qualité & propres à
faire du pain, le tout à-peine de confifcation & de 500 livres
d'amende, avec injonéfcion au: Régifleur, fes Commis & Prépofés
d'y tenir exa&emént la main ; Sa Majefté auroit reconnu 'qu'il
y avoit les mêmes motifs pour interdire-la fabrication de l'amidon
ayx particuliers, qui, fans être Boulangers ou Meûniers, ieroienc
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;coffl®erce de bleds & de farines , parce qu'il feroic à craindre .
q0'|is ne les fiffent fervir à la compofition de l'amidon, ce qui
gntraîneroit les plus grands inconvénient. A quoi voulant pour
rir : Ouï le rapport do Sieur Joly de Fleury, Confeiller d'Etat
.ordinaire, & au Confeil royal des Finances : ;

©"

LE RGI, étant en fon Confeil, a'ordonné & ordonne que
j'Article XIV de l'Arrêt en forme de Règlement, du 10 Dé
cembre 1778, fera exécuté félon fa forme & reneur , en l'inter
prétant en tant que de befoin , déclare le commerce des bleds &t-
farines incompatible avec la profei'Iion d'Amidon nier; & en con-
féquenca , fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défeofes à-
tous Amidonnicrs de faire ledit commerce, foit par eux-mêmes,
foit par leurs femmes ou.leurs enfans demeurans avec eux, à peine
de confifcatioo , tant des bleds & farines que des amidons, &
de 500 livres d'amende : Enjoint Sa Majefté au Sieur Lieutenant-
Général de Police de la Ville, "Fauxbourg & Banlieue de Paris ;
& aux Sieurs Intendans & Commiffa'ifes départis dans les .Pro- .
vinces & Généralités du Royaume, de tenir la main à l'exécu
tion du préfent Arrêt, lequel fera lu , publié & affiché par-tout •
ou befoin fera, & exécuté nonobflant oppofition.ou autres empê
chement quelconques , donc fi aucuns interviennent, Sa Majefté '
réferve la connaiflance à Soi & à fon Confeil, icelle interdifant
à fes Cours & Juges. Fait au Gonfeil d'Etat du Roi, Sa Majefté - .
y étant, tenu à Verfailles le vingt-cinq Juillet mil fepc cent
quatre-vingt-un^ Signé9 AMELOT. /' •• ..
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ARRÊT DU CONSEIL,"
Qid ordonne que PArrêt du .Confeil du 10 Décemb'

iyj8'yfera exécuté félon fa forme & teneur ; en con-^
féquence y que les Hauffes dont PArticle IX dudit

: Arrêt permet Pufige aux Amidonniers} pendant la
fermentation des. matieresfeulement? ne pourront avoir
.plus de huit pouces de hauteur ; leurfait três-exprejfès
inhibitions & défenfes d'en employer de plus hautes-
à peine de confiscation . desfutailles & matieres/ &de

, - 200 livres d'amende.

Du 25 Juillet' 1781. Publié le 2,9 Odobre fuivant , par :
Ordonnance de .M. l'Intendant»

LE ROI s'écant faic repréfencer, en fou Confeil, l'Arrêt renduen icelui le 10 Décembre 1778, portant Règlementpotir
la perceptiim du.droit for l'amidon; par l'Article IX duquel il
avoir été permis aux Amidonniers de fe fervir de hauffes pen
dant le temps de la fermentation des matieres feulement, pour
empêcher leidires matieres de refluer par - deffus. les bords-
des futailles & de fe perdre, avec défenfes,.."cependant, de les
attacher ni clouer auxdites futailles, ni d'en faire ufage en tout

'sucre temps, à peine de confiscation des futailles qui feraient'
trouvées en contravention, & de. xoo livres d'amende : Enfemble
l'Ordonnance du Sieur Lieutenant-Général de Police de Paris,
Com raillai re, du Confeil en cette partie,;du 30 Avril 177g, laquelle
Curie vu du certificat des Jurés Syndics de la Communauté des
Amidonniers' de Paris,- portant que les hauffes qui avoient été
en ufage jufqu'à ce moment n'avoient que huit pouces âs hauteur,-
qu'elles fuffifoient pour la'' fabrication 8c q'ne celles imaginées
par le -nommé Carré-,. Amidonnier'en ladite Ville, étaientim nou
veau moyen pour faire renaître:h fraude Se les abus, aurcitfaic.
défenfes audit Carré & à tous autres .Amidonniers, de fe fervir
d'autres hauffes pour mettre fur. leurs trempes, que celles «tirées
jusqu'alors-, fous les peines'portées par les Réglemens ; Et Je!

IViajèfté



du Regne de Sa Majefté- Louis KVI '$$3
Majefté étant informée que, dans pSufieurs Provinces, les Amidon» —
ni ers prétendent pouvoir la fervir','& en effet fe fervent de I/Sî»

- h au(le s de plus de huit ponces de hauteur, afin d'augmenter le
s volume des trempes , d'en tirer une plus grande quantité d'amidon,.

Se de frauder aitifi une portion du droit fixé par les Réglemens. A
quoi voulant pourvoir : Ouï-le rapport du Sieur Joly de Fleury,
Confeiller d'Etat ordinaire , & au Confèil royal des Finances :

LE ROI, étant en fon .Coîifeil, a ordonné & ordonne -que
l'Arrêt du îo Décembre 1778, fera exécuté félon fa forme &
teneur, & en. interprétant, en tant que de befoin , que les h audes,
dont l'Article IX permet l'ufage pendant la fermentation des
matières feulement, ne pourront avoir plus de huit pouces de
hauteur ; fait très-exprelies inhibitions & défenfes aux Amidon-

" niers d'en employer de plus hautes? à peine contre les conrre-
venans de con fi {'cation des futailles & inatieres, & de zoo livres

-d'amende;, enjoint Sa Majefté au Sieur Lieutenant-Général de
Police de la Ville , Fauxbourgs & Banlieue de Paris , & aux Sieurs
Intendans & Gommiffaires départis dans les Provinces & Géné
ralité du Royaume, de tenir la .main à l'exécution du préfent-
Arrêt, qui fera imprimé & affiché par tout-où befoin fera , afin'
que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance. Fait au Gpnfeil
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-
cinq Juillet mil fept cent quatre-vingt. Signés POURSIN.
kenêsarrr— ———————.

EXTRAIT DU DISPOSITIF / '

D'UN .ARRÊT/ DE LA. COUR,.-"
. : GRA ND" CHAMBRE, ' ,

rj4u fujet de la taxe des Mémoires imprimés dans- les
Caufes & Procès, rendu fur les requijitions du Pro
cureur-Général du Roi. '

Du a. Août 17-81» ..

LA COUR, faifant droit fur les ' requifiritans du' Procureur-» .Général du Roi, ordonne que, pour l'avenir, l'arrêté de la
Cour du 8 Janvier 1754, fera exécuté fuivant fa forme.& teneur,

Tome XIV. Aaaa . >
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«—• à l'effet de quoi fera notifié au Syndic de la Communauté d>$
17S1. Procureurs en icelle, regiftré en fes Greffes, imprimé & afficFé

par-tout où befoin fera. Fait en Parlement, Grand'Chambre
à Nancy ledit jour deux Août mil fept cent quatre-vin^t-uV
Signéy BEURARD, fils.. b' 8

ARRÊT DU PARLEMENT,
Du 8 Janvier 1754.

CEjourd'hui 8 Janvier 1754 ? fur ce qu'il a été' remontré |la Grand'Chambre par un de Meffieurs, qu'il conviendrojc
faire une réglé uniforme pour la taxe des Mémoires imprimés
qui fe produifent & fe diftribuent dans les eau fes, inftances &
procès confïdérables. La matiere mife en délibération, furies
queftions de favoir : i°. Si on les paffera en taxe. z°. Si 00 les-',
paffera en procès appointés, & caufes d'Audience. 30. Combien il
fera alloué par feuille pour minute.. 40. Combien pour l'impref-
fion. 5°. Combien pour les droits de greffe. 6°. Enfin combiea
pour les copies, lorfqu'ils auront été lignifiés.

IL a été arrêté, après avoir confuké la Chambre des Enquêtes,,,
fur la premiers & fécondé q-ueftion qu'on lès paflerok en taxe
es procès appointés feulement & lorfqu'ils auraient été lignifiés,
avant l'Arrêt. Sur la croiiieme, que- la taxe en fera faite par le
Commiffaire à la taxe des dépens, qui pourra confulter le Rap
porteur du procès fur le mérite de l'ouvrage. Sur la quatrième,
fuivanr la convention faite,..tant pour l'împreffion que pour le
timbre , à moins qu'il ne paroiffe de l'exhorbitance. Sur la cin
quième & fixieme, qu'il fera feulement alloué la lignification aux'
Huiliers. Fait & arrêté ledit jour huit Janvier mil fept cent;'
cinquante-quatre. Signéf BEURARD',. fils,.
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-ARRÊT DU CONSEIL,
Qui attribut aux Régiffeurs des Diligences-,-Mejfagèfies-

royale & du Roulage , à compter du premier.
Octobre prochain, le privilège exclujif du tranfport,
tant par eau que par terredes Marchandifes qui -
jouijfent de la faveur- du Tranjîi

Du 9 Août 1781. Publié par Ordonnance de M. l'Intendant',
îe 5 Septembre fui van t.

LE -ROI s'écant fait repréfenter les Arrêts ' rendus en fon:Confeil les 15 Juin 1688, 14 Juin 1689 , 15 O&obre 1704,
& les Lettres-patentes du mois d'Avril 1717, concernant le '
tranfport en exemption ou en modération de droits de diverfes
marchandifes provenant du commerce du Levant, de celui des
Colonies françoifes, des Manufactures de la Flandre françoife
& des matières fervant aux ouvrages de fabrication d'icelles.

Sa Majefté "a eonfidéré .qu'en continuant d'accorder fa protec
tion au Commerce, Elle devoir prendre les précautions conve
nables pour empêcher le verfement defditeî marchandifes dans
fon Royaume , en fraude de.fes droits. ... .......

Elle a penfé qu'en changeant îa Régie des Meffageries du
tranfport de toutes les marchandifes qui jouifîent de la faveur . '
du tranfit depuis Je lieu de leur entrée jufqu'à celui de leur-
fortie du Royaume, les Négocians fe trouveroient difpenfés de
fobfervation des Réglemens qui ont' été faits pour la fuite des
acquits à caution : Qu'Elle pourroic encore permettre le paffage
defdites marchandifes dans coûtes les Villes qui fe trouveroient
fur des routes plus courtes ou plus convenables au Commerce, ' .
en exemption des droits locaux qui appartiennent à Sa Majefté,
& auxquels l'emprunt de paffage eût affujetti : Que même la faveur
du tranfit pourroi t encore être étendue, lorfque l'intérêt du Com
merce paroîtroit l'exiger. A quoi voulant pourvoir : Ouï Je rap
port du Sieur loiy de Fleury, Confeilier d'Etat 6c au Confeil
royal des Finances ; -

- ' A a a a 2 • . '
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LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce a ;

fuie : • . 111

Art. I. Les Régifieurs des Diligences, Meflageries royales Se
du Roulage, feront féuls chargés à l'avenir, & à compter cju.
premier Oélobre prochain, du tranfporc, tant par eau que par
terre, des marchandifes qui jouiffent de la faveur du tranfît en
exemption ou en modération de droits;. Sa Majefté leur, en at
tribuant à cet effet le privilège exclufih Les Négociais, Mar
chands Se autres qui voudront faire faire le tranfporc defdires
marchandifes par des Voituriers , autres que par ceux choif|s
par lefdits Régi (leurs, feront déchus du bénéfice du tranfît, &
lefdites marchandifes acquitteront en conféquence tous les droits
d'entrées, de route & de fortie. - ';

IL Lefdits Régiffeurs tiendront desBureaux & Magafins, pous
îa réception & le chargement defdites marchandifes,. dans toutes
les Villes & lieux de dépare.

, III. Pour faciliter Se accélérer les tranfports, lefdits RégifV
feurs formeront encore des. entrepôts dans les Villes de Parisy
Lyon , Lille , Orléans, Troyes,Dijon & autres qui en. paroî tront
fufceptibles, où lefdites marchandifes feront amenées des lieux de
leur expédition, pour être- enfuite- rechargées fur d'autres voitures,

'conduites à leur defti-natioa*. 1 *

IV. Il ne fera perçu pour raifon defdîts entrepôts Se pafîage',.
dans .toute l'étendue du Royaume., aucuns autres droits que
.ceux acquittés jufqu'à .préfent- • pour lefdites marchandifes eh'
tranfît, lefquels continueront d'être à la- charge du Commerce»
.Youlane d'ailleurs Sa Majefté que celles defdites marchandifes qui

. feront'envoyées à l'entrepôt de Paris, foient exemptes de tous
droits quelconques, foit à l'entrée de ladite Ville, foie dajis la
banlieue. '

Y. Le prix du cranfport defdites marchandifes en tranfît, fera
fixé à raifon- de fept livres dix fols par-quintal pour cent lieues,
&- à proportion pour les dfftances plus ou moins éloignées. Seront
tenus lefdits Régiâeurs défaire conduire les marchandifes, moyen
nant ledit prix, jufques fur le- territoire étranger , frontière du
lieu de fortie- du Royaume-, & même,, s'il eft exigé par les pro
priétaires des marchandifes, jufques aux Villes étrangères ci-
après nommées j favoir-, du côté de la Suiffe, jufqu'à Bafle ; du
côté de la Savoie , jufqu'à Chanibéryj & du côté de l'Alle
magne , jufqu'à. Luxembourg. Mais le traafport des marcha»-
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difes ne pourra être prolongé au-delà defdites Villes étrangères —
par les voitures défaits Régiffeurs, qu'en convenant de'gré.à- *781-.
gré, d'un nouveau prix'avec'eux ; fe réfervant Sa Majefté d'é
tendre les permiffions.de forrie jufqu'à d'autres Villes étrangères

's'il y a,lieu. , '" -
VI. La diftance des lieux pour toutes les routes, fera -réglée

fuivant le livre des polies for les routes oà'il y en a d'établies,
ou par lieues- communes de France de deux mille -deux cens ' toifes '
par-tout où il n'y a pas de 'poftes établies, conformément à
l'Arrêt du 7 Août 1775 , portant Règlement fur les Diligences
& Meffageries du Royaume.

VII. Les marchandifes deftinée's à paffer en - trânfit, feront •
présentées & déclarées, dans la forme .ordinaire," par les proprié- '
taires d'icéll-es, aux Bureaux -des lieux d'enlèvement. -

VIÏI. La vérification-, l-a:pefée & le plombage defdites mar- •
cha'ndifes -fe* feront en. préfence dudi't Propriétaire & du' Prépofé
des Diligences & Meffageries , auquel lefdîtes marchandifes
feront -remifes immédiatement. Ledit Prépofé fournira en cors-'
fé.qvénce audit Propriétaire une reconnoiffance conforme aa
!nï0dele auffi annexé'au -préfen-t Arrêt, & ce même Prépofé fera-,,
ea même temps,; au nom defdits Régiffeurs des--'Méfiageriés,
au -profit de l'Adjudicataire-général des fermes, la fou million
accoutumée pour l'expédition defdites marchandifes - par. acquit à
caution, & pour le rapport, dans les délais fixés,., defdits acquits
à caution avec le certificat de -fortie... .

IX. aa moyen des difpofitions. portées, par l'Article précédent'",.. '
les formalités &-i'a fuite des acquits à caution . cefferont d'être-
à la charge du Commerce, & les Régiffeurs defdites. Meffage- -
ries demeureront refponfat-ies des marchandifes.^.à l'effet de quoi.
ils feront ternis' de les dépofer dansieors magafins-j.ufqu'à leur-.. -
.départ. Veut en outre Sa" Majefté qu'en cas de perte ou d'avarie--
defdites marchandifes, furve-nues dans les rnagafins des Meffage
ries ou en- route, ils en paient la valeur & les dommages & intérêts-,
•qui feront arbitrés-ainfi & de la même manière qu'en font.tenus-
les Rouliers. ' '

X. Les Voituriérs que. îefdits. Régiffeurs: chargeront dès-mar-'
.chandifes de tran.fit,' fe...conformeront en tout aux -'difpofitions

' cies Réglemens concernant Le tranfit, & notamment à- ce qui eft-
•.preferit par les Arj-êts. & Lettres-patentes des 14 Février' & -

%%. Mai 1730, % Février 1734 & 14 Août 1.744.5 ioic .pour le



I l 8 ; Ordonnances -Régkmens de .Lorraine,
—» vifa de. leurs acquits à. caution' & lettre de voiture, ou feuîn^
i?§i«. de chargement par les Commis &• Prépofés des Fermes dans'l'^

Boréaux de leur route , : foie pour les formalités à remplir'^,!
dernier Bureau de ferrie, .

XI. Permet Sa Majefté à îAdjudicataire de la Ferme-géoé-
raie d'établir, à Ces-frais', dans chacun des Bureaux d'entrepôt

' dénommés en l'Article III, un Contrôleur, lequel fera autorifé
à faire, conjointement avec le Prépofé defdits Régiffeurs, ]a
vilite & le recenfement des marchandifes du tranfit qui y feront

- dépofées. Ledit Contrôleur vifitera auffi les lettres de voiture
ou feuilles de chargement, qui feront délivrées aux Voituriers
chargés du tranfport defdites marchandifes depuis lefdits entre
pôts jufqu'à leur derniers deftination.

XII. Seront au furplus les Ordonnances, Edits & autres Ré-
glemens concernant le -tranfit & le priviîege des Mejïàgeries,

, exécutés félon leur forme & teneur, en ce qui n'eft pas contraire
au pr-éfent Arrêt : Enjoint fa Majefté au Sieur Lieutenant-Général
de Police à Paris, & aux Sieurs Intendant & Commiflaires dé-

. partis polir l'exécution de fes ordres dans les Provinces ôc Gé-
. néralités du Royaume, de tenir la main à l'exécution dudît Arrêt,

qui fera imprimé & affiché , & fur lequel feront toutes Lettres
néceffaires expédiées. Fait au Conleil d'Etat du Roi, Sa Ma
jefté y étant, tenu à Verfailles le neufAoût mil fept ceat quatre-
vingt-un. Signé, AMELC)T,

Mobele de ReconnoiHance énoncé ea : l'Article VIII de
l'Arrêt du ConfeiJ.

, TtE fouffjgné-'"Directeur à . • -de la Régie.
> / des Diligences , Mejfageries & Priviîege exclufifdu îranfportdes
marchandifes qui iouiffentdu bénéfice du tranfit, reconnais avoir reçu
-de M. - . Négociant à
la quantité des coiffes ou ballots notées en marge de la préfIrrite} &
pefânt " poids de
que je promets faire conduire dans Vefpace de ' jours
à à /'adrefje de M..
y demeurant; m'J'engageant fous les peines portées par /'Article VIII
de VArrêt du Confeil du 9 Août ijSi, d'y faire remettre lefdiie.i
marchandifes. bien' & duement ' conditionnées ? & de rapporter de
M . ' un certificat de la rem'ife
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ficelles en bon état, en échange duquel certificat mondït Sieur

me remettra la préfente reconnoijfhnce,

Fait & arrêté au Confeîl d'Etat du Roi tenu à VerfaiÏÏes le

neuf Août: mil fept cent quatre-vingt-un. Signés AMELOT.

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui ordonne le dépôt en fes Greffes de la Coutume du:

Val- de- Liepvre, & fupprime •l'Edition faite par
Thomas} Imprimeur} en 2*76*1.. ~ .

,JDu 11 Août 1781. -

CE jour 3 la Cour, les Chambres affemblées, fur la demandefaite par la Chambre des Enquêtes , à l'effet de faire ftatuer
parles Chambres fur un référé à faire des requifitîons prifes
par les Gens du Roi, à l'Audience de ladite Chambre des En
quêtes , le il Janvier 1779 , au fujet des Coutumes du Val-de-
Liepvre, Sainte-Croix ôc Sainte-Marie-aux-Mines,

Vu Iefdites requifitions /ignées Riflon , Subftitut, tendantes
à la fuppreffion d'un exemplaire par lui dépofé fur le Bureau, du
Greffier de la Cour, imprimé fans permiffion ni privilège, à - -,
Nancy chez Thomas pere & fils, en 1761, intitulé ; Coutumes ,
du Val-de-Liepvre , Sainte-Croix & Saitite-Marie-àux-Mines, de
l'an 1586 , & finilfant ainfi 1 Pour copie collationnée fur une autre
copie-5 figné F. Ferry»,

Vu auffi les enquêtes faites- en exécution de l'Arrêt du .12,'
Février 1779, les deux manuferits defdites Coutumes. La matiere -
ffiife en délibération

tA COUR, les Chambres affemblées ayant aucunement égard
aux requifitions- du Procureur-Général du Roi,, a fupprijmé. &
fupprime l'imprimé- fait chez Thomas pere & fils, Imprimeurs de
i'Hôte!-de-Ville, en 1761, ayant pour titrer Coutumes-<3u Val-"
de-Liepvre, Sainte-Croix.. & Sainte-Marie-aux-Mines, de l'an .
15.8.6-, comme fautif, &. fait fans privîlege ni permifBoo; or»
donne que tous les Imprimeurs- feront tenus de remettre, à fer». -
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ment, au Greffe, de la Cour, les exemplaire.? qui leur refirent du* ;

i?i I» imprimé; leur fait défenfes "d'en vendre & débiter à l'avenir^
• qui que ce foie, fous celles peines que de droit; à l'effet de au *

le'préient Arrêt leur fera fignifié à la diligence du Procn**»*?-
Général du Roi, en la. perfonne de leur Syndic» Ordonne
outre qu'à.la diligence du même Procureur-Général du Roi j'g^

• cien tnanufcrit des Coutumes du *Val-de-Lievre, 'do 18 Juin zSt'Î'"
dépofé au Greffe de la Cour, fera envoyé en copie collation'né»
fur icehii, au Greffe de la Prévôté de Sa i n te - Ma ri e-a ux-Mi ne ~
pour y avoir recours le cas échéant, & être le contenu au raèml

: 'nianufcrit fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, en toutes
' les difpofitions auxquelles il n'aurait été dérogé par les Loix pof.

térieures, notamment par l'Ordonnance civile & criminelle. ^
des Eaux & Forêts, de 1707. Ordonne en outre que le préfet-
Arrêt fera lu, publié à la premiere Audience, imprimé & affiché
par-tout où befoin fera ; que copies col ladonnées en feront en
voyées, dans la Prévôté de Sainte-Marie-aux-Mines & Bailliage
-de"'Sai.nt-Diez, pour y être pareillement lu , publié, regiftré,-
affiché v fuivi exécuté; -enjoint aux Subftituts du Procureur-
Général du Roi-fur les lieux, de tenir la main à fon exécution»,
6 d'en certifier la Cour dans le mois» Fait en Parlement, les
Chambres affembîées , à; Nancy le 'onze Août mil fepc cet quatre-
vingt-un Signé, 'F. LACROIX. "

. y V\ publié & regljlré5 ouï, ce requérant le Procureur-Général
Rqî , '. pour être 'fuivi ; & exécutéfeloti fa forme & teneur

Fait à Nancy, en Parlement, Audience publique tenante,- le
- vingt-troifeme jour.du mois d'août mil fept cent quatre-vingt-un.
Signé, BROUET.

ARRET DU CONSEIL,
Portant Règlement Jîir l'entrée des Livres étrangers.

Du 2,5 Août 1781. Publié par Ordonnance de ML l'Intendant
le 18 Septembre 'fuivant, •

LE ROI étant informé que malgré routes les précautions quiont. été prifes pour arrêter les abus que .font de leur coin-.
merce les Imprimeurs & Libraires d'Avignon, ils parviennent

cependant
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cependantl tromper la vigilance des Infpe&eurs de la Librairie, -—
Sa Majefté a cru devoir prendre de nouvelles mefures à cet l7^ï»-
égard. A quoi voulant pourvoir : ' -

LE ROI, étant en fon Confeil, de l'avis de M. îe Garde des
Sceaux, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Art. I. Les Régîemens rendus fur l'entrée des livres étran- •
gers dans le Royaume, feront exécutés fuivanc leur forme &
teneur ; en conféquence, les Libraires étrangers feront tenus
d'envoyer à la Chambre Syndicale la plus prochaine de la fron- '
tiere, les balles , cailles , ballots & paquets de livres, eftampes ,
cartes, mufiques, ôcc. qu'ils voudront introduire en France,
pour y être îefdites balles, caiffes, ballots & paquets, vifités en
la maniéré accoutumée par l'Infpeâeur de la Librairie , affifté des
Syndic & Adjoints de ladite Chambre, à peine de confifcacion
des marchandifes.

IL Enjoint Sa Majefté à tous Rouliers, Yoituriers & autres
qui feront chargés des balles de Librairie venant de l'étranger ,
de les porter directement & par le plus court chemin, à la
Chambre Syndicale la plus prochaine de là fron tiere par laquelle
ils entreront, à peine de 500 livres d'amende, & de confifca-
tion de chevaux, voitures, harnois, &c. & de plus forte peine
en cas de récidive.

III. Veut Sa Majefté que les marchandifes confifquées en vertu
du préfent Arrêt foient vendues, & le produit dcpofé avec celui
des amendes, entre les mains des Syndic & Adjoints des Cham
bres Syndicales, pour en être fait tel emploi qui fera fixé par Sa
Majefté.'

IV. Les Employés des Fermes qui trouveront' des Rouîiers ,
Voituriers, &c. en contravention à l'Article II du préfent Arrêt,
ou des balles caiffes, ballots & paquets de Librairie , entrepofés
dans l'intention d'éviter la vilite prefcrite par l'Article Ier, feront
tenus de dreffer Provès-verbal defdires contraventions, & d'envoyer
îefdites balles, caiffes, ballots ou paquets à la Chambre Syndicale
la plus prochaine.

V. Veut Sa Majefté qu'il foit accordé aux Employés des Fermes
qui.auront.conftacé une contravention , la moitié dans le produit
de la confifcation 8c de l'amende. ;

Enjoint aux Sieurs Intendans-Commiffaires départis dans les
différentes Généralités du Royaume, de tenir la main , chacun

Tome XIV. Bbbb
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— en droit foi , à l'exécution du préfene Arrêt, qui fera imprimé

17SI. publié & affiché par-tout où befoin fera, & tranfcrit fur les regiftrej
de toutes les Chambres Syndicales. Fait au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-cinq Août
mil fept cent quatre-vingt-un. Signér AMELOT.

É D I Tj
Portant création de quarante-huit Offices de Receveurs-

Généraux des. Finances.

Du mois d'Oâobre 1781*. Régi ft ré en la Chambre des Compas,
' le 30 Novembre fuivanr.

LOUIS.,., par la grâce de Dieu,. Roi de Franck et de-Navarre A tous préfens & à venir y SALUT. Par
notre Edit du mois d'Avril 1780 Nous avons fupprimé quarante-
huit Offices de Receveurs-Généraux des Finances , qui avoieni
été anciennement établis dans les Pays d'Election & dans les
Pays conquis;, & Nous avons ordonné que la recette & la dé-
penfe des importions de ces vingt-quatre Généralités feraient
faites à l'avenir eol'le&ivement par une Compagnie compofée
de douze anciens Officiers fupprimés; à la charge, par chacun
d'eux, de dépofer en notre Tréfor royal, une fomme d'un
million de livres pat forme de cautionnement : Nous en avons
enfuite nommé huit autres en qualité d'Adjoints & furvivan* "
eiers..

Nous.avions- efpé're. que cette portion importante, de nos.re—-
venus feroit adminifirée fous cette nouvelle forme avec plus
d'économie d'exaéfckude & de célérité-

Mais Nous fourmes informés que, malgré le zele & l'intelli
gence de cette. Compagnie, malgré les mefur.es qu'elle a prifes-
pour la diftribution. du. travailune: correfpondance aulli a clive
& auffi. multipliée .,. ne pouvoir pas être fuivie par une- Compa
gnie,. & qu'il lui feroit difficile de maintenir l'ordre dans la
comptabilité: &. l'économie dans- les dépenfes,. fur-tout- lorfqae
le renouvellement fucceffif des exercices augmentera les détails.

Nous avons donc jugé qu'il étoit indifpenfable de revenir à
l'ordre ancien, eomme dans les premieres années du regoadu-.fett-
Roi: notre, très-honoré Seigneur. & aïeul»,
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.Ce rétabli£J*ernent fera d'autant plus -utile au bien de notre fer-, -~--j

vice, qu'en créant de nouveaux Offices fous de nouvelles con- 17^ï»
dirions, Nous avons pris les .précautions convenables pour pré
venir les abus inséparables des anciens établiffemens, pour faire
rentrer dans nos mains l'entiere difpofition de ces Offices , &
qu'en réduifant à un taux uniforme & plus modéré, les attri
butions qui étoient attachées aux anciens; en chargeant ces non- .
treaiix Officiers de tous frais & de toute garantie, Nous rem»
•plirons les vues d'ordre & d'économie que Nous Nous étions
propofécs, fans courir le rifque de la confufion entre les diffé
rons exercices. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil ôc de notre certaine fcience, pleine

puifTance & autorité royale, Nous.avons par notre préfen-t Edit"
perpétuel & irrévocable, dit , ftatué & ordonné, difon$:, ftatuons :
& ordonnons, voulons & Nous plaie ce qui fuit :

Art. I.. Nous avons éteint ôc fupprimé, éteignons & fuppri-
mons, à compter du premier .Janvier 1781, la Compagnie des
douze Receveurs-Généraux des Finances, créée & inftituée par •
l'Article IV de notre Edit du mois d'Avril 1780, pour remplir
collectivement toutes les fondions des quarante-huit Receveurs-
Généraux fupprimés par ledit Edit.

II. Et de la même autorité, Nous avons créé & érigé, créons
& érigeons, en titre d'Offices formés & héréditaires, deux Offices
de nos Confeillers-Receveurs-Généraux de nos Finances, dans

chacune des vingt-quatre Provinces & Généralités des Pays
d'Ele&ions & .Pays conquis. . . . :

III. Ceux que Nous jugerons à propos de pourvoir defdks \
Offices, feront alternativement, d'année en année, à compter
du premier Janvier prochain , la recette de toutes les femmes qui
feront levées par nos ordres, fur les Provinces & Généralités
dont ils feront Receveurs-Généraux ; ôc ils verferonc toutes
Jefdites fommes en notre Tréfor royal.

IV. Voulons en conféquence, que les Receveurs-Particuliers
des impositions des élections defdites Généralités foient tenus de
remettre, fans délai ôc fans divertiffesnent, au Receveur-Ge-
néral de la Province qui- fera en exercice,' toutes les fommes
de deniers qu'ils auront été chargés de lever fur Jefdites élec
tions , par les Mandemens ôc Commiffions qui leur auront été
adreffés par nos ordres. :. > -

V. Les Receveurs-Généraux créés par notre préfent Edit, joui-
Bbbb a
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ront de tous îes droits, honneurs, prérogatives & privilèges H

*781* jouifloient ceux que Nous avons fupprimés par notre
du mois d'Avril 1780. £

VI. La finance des nouveaux Offices , fera & demeurera fix°
à îa femme pour laquelle chacun d'eux eft employé dans le -'"r
que Nous avons arrêté en notre Confeil, & qui fera mis f0lje
le contre-fcel de notre préfent Edit : Voulons que ceux des
anciens Receveurs-Généraux auxquels Nous jugerons à propos de
conférer l'un des nouveaux Offices, foient admis à donner en
paiement de ladite finance, celle à laquelle leur ancien Office a
été fixé par le rôle arrêté en notre Confeil au mois d'Avril ijjz
en conséquence de notre Edit de Février 1771 , & qu'il eh foie
tifé de même à l'égard des cautionnemens qui ont été fournis
par les douze Receveurs - Généraux établis par l'Edit du mois
d'Avril 1780.

VII. Dans le cas ou l'un defdits Offices deviendrait vacant par
mort, démifïion ou autrement, il ne fera pas permis de le vendre
au-delà du prix de la finance fixée par ledit rôle; déclarons nulles
& de nul effet toutes conventions contraires : Voulons qu'en cas
de contravention , le vendeur foit condamné à la reftitution de
l'excédant, au .profit de l'Hôpital des Enfans-trouvés, & que
l'acquéreur foit incapable de pofféder à l'avenir aucunes Charges
ou Emplois de Finance.

VITL Ceux qui prêteront leurs deniers pour l'acquifition def
dits Offices, auront hypothéqué & privilège fpécial fur iceux,
par privilege à tous autres créanciers, Nous exceptés; duquel pri
vilège il fera fait mention dans les quittances de finance qui feront

s expédiées par les'Gardes de notre Tréfor royal. Entendons que
les créanciers déjà affectés par privilege fur le montant des an
ciennes finances, confervent leur droit d'antériorité fur les nou
veaux prêteurs ; permettons à cet effet aux Receveurs-Généraux
de faire inférer à cet égard, dans les quittances de nos Gardes

t du Tréfor royal, les déclarations néceflaires pour opérer toute
iûreté en faveur des anciens Créanciers privilégiés»

IX, Avons accordé & accordons à chacun défaits Receveurs-

Généraux , pour leur tenir lieu, de gages, l'intérêt de la finance
de leur Office à raifon de cinq pour cent par an; vouions que,
fur lefdits gages, il leur foit fait, chaque année, la retenue,,
du dixième & de la Capitation. An moyen defdites retenues , Nous,
exemptons lefdits Receveurs-Généraux & leurs fuccefieurs, du
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centieme-denier, & du paiement du dixieme d'amortiffemenc ; —s
& les déchargeons à toujours defdites impositions & de toutes ï?8i.
autres rep ré Tentatives ou équivalentes à icelles. ;

X. Les taxations dont jouiffoient les anciens Receveurs-Gé
néraux des Finances , demeureront réduites à trois deniers pour
livre feulement, fur le montant de chacune des différentes natures
d'impofitions dont ils feront le recouvrement. Âutorifons lefdits
Receveurs-Généraux à retenir par leurs mains le montant defdites
taxations.

XI. La Caiffe commune des recettes générales, établie par
Déclaration du 10 Juin 1716, continuera d'être adminiftrée par
ceux des Receveurs créés par le préfent Edit, que Nous Nous
réfervons de choifir. Nous Nous réfervons pareillement de
nommer le Çaiffier de ladite Caiffe.

XII. Nofdits Receveurs-Généraux feront tenus de compter de
toutes leurs recettes & dépenfes , en notre Confeil, par état au
vrai, & enfuite en nos Chambres des Comptes , dans les délais
preferits par les Déclarations des 3 Février 1770 & 8 Mai 1772;
& en ce qui "concerne les épices des Comptes defdites recettes
générales, voulons qu'elles demeurent fixées aux mêmes femmes
portées par les Lettres-patentes enrégiftxées en nos Chambres,
des Comptes, notamment pour notre Chambres des Comptes de
Paris, par Lettres du premier Mai 1773. , .

XIII. Ceux des anciens Receveurs-Généraux dont les Offices

ont été fupprimés par notredit Edit du mois d'Avril 1780, aux
quels Nous jugerons à propos d'accorder l'agrément de l'un des
Offices créés par le.préfent Edit pour la môme Généralité, feront
difpenfés de prendre de nouvelles provifions & de prêter, un nou
veau ferment : Voulons qu'ils exercent lefdits nouveaux Offices
en vertu de leurs .anciennes provifions & réceptions,.

XIV. Les veuves, enfans & héritiers'des anciens Receveurs-
Généraux décédés avant 011 depuis îa fuppreffion ordonnée par
ledit Edit du mois d'Avril 1780, enfemble ceux défaits anciens.
Receveurs-Généraux qui n'auront point été pourvus d'aucun des •. "
nouveaux Offices créés par notre préïen: Edit, ferons tenus de
fe conformer' aux difpofitiôns. des Articles II & III de celui du
mois d'Avril 1780 , que Nous voulons être exécutés à leur égaré '
fuivant leur forme & teneur. _ \

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos armés & féaux

les Gens tenant nos Chambre des Comptes ? Aides & Monnaies,
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de Lorraine à Naney, que notre préfenc Edit ils aientà fairf Ur,
publier & regiftrer, & le contenu enicelui garder, obferyer & ex"/
curer félon fa forme & teneur : Car tel. .est notre plaisiÎT
Et afin que ce foie chofe ferme & ftable à toujours, Nous ^
avons fait mettre notre feel. Donne à Verfailles au mois d'Oci
tobre, fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-un & de notre
regne le huitième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le R();
Ségur. Vifa, Hue de Miromenil. Et fcellé du grand Sceau
de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

R O L E
Des fommes auxquelles le Roi, étant en fon Confeîl

royal des Finances , a fixé le prix des quarante-huit
Offices de Receveurs-Généraux des Finances des- Gé
néralités des Pays d'Elections , & ceux des Généralités
de Met{ & Alface , Franche- Comté > Flandre &
Artois y créés par Edit de ce jour,

Généralités. Sommes.

rLes deux Offices de Receveurs'

Alençon, , . . .< Généraux des Finances d'Alen-
€ çon , chacun ......

• , . rLes deux Offices de Receveurs-
Amiens. < Généraux des Finances d'A-

(. miens, chacun
f Les deux Offices de Receveurs-

Auch. S Généraux des Finances, d'Auch,
chacun » . & . « . . ,

rLes deux Offices de Receveurs-

Bordeaux. . A Généraux des Finances de Bor-

' deaux, chacun . . . .
rLes deux Offices ,de Receveurs-

Bourges. . « . Généraux des Finances de Bour-

C ges, chacun .......

1Ï.V.

560,000

480,000

450,000

1,010,000 '

250,000

a,750,000



du Règne de Sa Majefté Louis XVI..

Généralités. Sommés,»

C/AEN» » Ô-- o 0- a- 8

Chalons». „' .. ,

Flandre- »

Franche-Comté

Grenoble.

La Rochelle..

Limoges.. » . . »

.lorraine,. , „ »

ç

JLilT'ON.ai ; û. ô g- » ®

Metz & Alsace.

Montauba-nv. 8 .

Ci-contre . . .

Les deux Offices de Receveurs-

^ Généraux des Finances de Caen,
CL chacun » . . « » * «

rLes deux Offices de Receveurs-

< Généraux des Finances de Châ-

C Ions, chacun .. . ... . .
rLes deux Offices de Receveurs-

< Généraux des Finances de Flan-

C dre & Artois, chacun . .
rLes deux. Offices de'Receveurs--
.< Généraux des Finances: de Fran-

C che-Comré, chacun . . .. ..
rLes deux Offices de Receveurs-

< Généraux des Finances de Gre-

(- noble, chacun . . .. -
rLes deux Offices de Reeeveurs-

< Généraux des Finances de la

C Rochelle,, chacun . . , « .
rLes deux Offices de Reeeveurs-

Généraux des Finances- de Li-

€ moges,. chacun ... » .,
rLes- deux Offices de Recevéurs-

.< Généraux des Finances de Lor-

C raine, chacun . .. ». . .
rLes deux Offices de'Receveurs-

Généraux des Finances de Lyon ,
cnacun . . & ® ® a

Les deux Offices de Receveurs-

Généraux des Finances de Metz

& Allace, chacun .. .
Les deux Offices de Receveurs-

Généraux des Finances de Mon-

• tauban^., chacun. »- ». ». ». «-

liv»

1,750,000

660,000

700,000.

610,00©^.

440,000

4:30,00©'

400,00©:

480,00©.'

470,000e

5 I'OjOOO:

670,00.0-

620,000-

8,740,©C(:
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SommesGénéralités.

De Vautre part .

Moulins.

Orléans
S1

« a » * A

Rio m. « 9 B « ®

"Les deux Offices de Receveurs-

| Généraux des Finances de Mou
lins , chacun. . . . . .

"Les deux Offices de Receveurs-
Généraux des Finances d'Or

léans , chacun. . . . .
rLes deux Offices de Receveurs-

Paris. < Généraux des Finances de Pa-

• C ris, chacun . , » .
rLes deux Offices de Receveurs-

Poitiers. . . .< Généraux des Finances de Poi-
C tiers, chacun » . .. a .
-Les deux Offices de Receveurs-

] Généraux des _ Finances de
G Riom, chacun « „ . . .
rLes deux Offices de Receveurs-

Rouf.n. . . . . x Généraux des Finances de

C Rouen, chacun » . . . .
rLes deux Offices de Receveurs-

Soissons. . . . .< Généraux des Finances de Soif-

C fons, chacun , . . , . .
rLes deux Offices de Receveurs-

Tours. . . . . A Généraux des Finances de
; C Tours, chacun. .. . . . .

Total pour le premier Office . . . .

Total pour le fécond Office . . . .

TOTAL GÉNÉRAL , .. . .

uv.

8)74°)00G

43°)Ooo

73°î000

1,2-80,000

S-fOjÙOQ-

750,000

940,000

' 410,000

1,070,000

15,000,000

15,000,000

30,000,000

Fait & arrêté air Co-nfeil royal des Finances, tenu à-Ver-
failles le fept Ocbbre\mil fept cent quatre-vingt-un. Signe',
AMELOTj Vifa , HUE DE MIROMENIL.

LETTRES-
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LETTRES-PATENTES:,
Qui regkm la forme en laquelle FExercice des Recettes ..

générales de la préfente année fera parachevé, & la
maniéré dont il fera compté dudit Exercice f tant au
Confeil qu'aux Chambres des Comptes.

Do 7 O&obre 1781. Regiftrées en ,1a Chambre dès Comptes
le 30 Novembre fui van t.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dkNavarre : A nos amés & féiux les Gens tenant notre

Chambre des Comptes, Aides & Monnoies de Lorraine à Nancy,
SALUT. Ayant jugé à propos par notre Edit du préfent mois,
de fupprimer la Compagnie des'douze Receveurs-Généraux , éta- -
blie par l'Edit du mois d'Avril 1780', & de les remplacer par
quarante-huit Offices de Receveurs-Généraux de nos Finances,
il ne Nous refte plus qu'à Nous expliquer fur la forme en la
quelle l'exercice de la préfente année fera parachevé, & fur la
maniéré dont il en fera compté tant, en notre Confeil qu'en,
nos Chambres des Comptes. Aces causes & autres à ce Nous
mouvant , de l'avis de notre Confeil, . & de notre certaine
fcience , pleine puiffance & autorité royale, Nous avons ordonné ,
& par ces Préfentes (ignées, de notre main, ordonnons, ce qui
fuit : • ^ '

Art, I. Les douze Receveurs-Généraux de nos Finances créés

par l'Article IV" de notre Edit du mois d'Avril 1780, ce fieront
leurs fondions-, à compter du premier Janvier prochain , & feront '
rembourfés en notre Tréfor royal de ce qu'ils y ont fourni pour
ie«r cautionnement.. .

IL" Afin de conferver. l'ordre qui efl établi pour les années,
d'exercice des Receveurs-Généraux, & des, comptes qui en'doi
vent être-par eux rendus, ceux defdits Receveurs-Généraux que '
Nous aurons choifis pour exercer les Offices de l'exercice impair,
achèveront le recouvrement des importions de toute nature de
la préfente année, à compter du premier Janvier prochain ; &
feront tenus de rendre les comptes defdites importions de ladite .

Tome XIV. ^ • Cccc
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——— année , foie par état au vrai en notre Confeil, foit en nos Cham
ps ï. bres des Comptes , comme s'ils euflent fait en entier la recette

& dépenfe de ladite année 1-781. A cet effet, il leur fera remis,
les acquits &, pieces de comptabilité des recettes & dépenfes
faites pendant le cours de la préfente année , par le Sieur Geof
froy d'Affy, Caiffier a&uel des recettes générales de nos Finances
lesquelles recettes & dépenfes feront paffées & allouées dans les
états au vrai, & dans les comptes de(dits Rçceveurs-Généraux
en la même forme & de la même maniéré qu'elles l'ont été par
le pafle.

Iir. Nous Nous réfervoes de fixer la quotité des remïfes &
taxations que Nous jugerons à propos d'accorder aux Receveurs-
Généraux de l'exercice impair, chargés par l'Article II ci-deffus
d'achever l'exercice de la préfente année 1781 , à compter du
premier Janvier prochain.,

IV". En conféquence des difpofitions de l'Article ci-deiTus..
Nous avons déchargé & déchargeons ledit Sieur Geoffroy d'Affy,
Caiffier de la Caille commune,, de rendre les comptes dont il
étoit tenu pdr l'Article XIV de notre Edit du mois d'Avril
1780.-

V. Voulons que les Receveurs-Particuliers des importions
en exercice de la préfente année 1781 , verfent , à compter du
premier Janvier prochain, entre les mains de nos Receveurs-
Généraux créés par notre Edit du-prêtent mois, pour l'exercice-
impair, tous les fonds-qui proviendront des recouvremens ref-
tans à faire des impofitions de leurs élections , & dans les termes
portés dans les traités que lefdits Receveurs-Particuliers ont
fou ferks pour l'exercice de la préfente année;, & feront lefdits
Receveurs-Particuliers tenus, de compter aux Receveurs-Géné
raux des Généralités dont ils dépendent, de la totalité de leurs-
recettes & dépenfes dudit exercice 1781, fans aucune exemp
tion , & ce, à compter du premier Janvier de la préfente année,,
& à cet effet, les récépifles à eux "délivrés par ledit Sieur -
Geoffroy d'Affy,, leur feront alloués par lefdits Receurs-Gé-
iiéraux*.

SI VOUS MANDONS que- ces. Préfentes vous aviez à faire
regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter
félon leur forme & teneur ,.nonobstant toutes chofes à ce con
traires : Car tei est notre tlaisir. Donné a Verfailles ?.
le feptieme jour d'Oâobre , l'an, de grâce mil fept cent quatre-
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vingt-un , & de notre regne le huitième. Signéf LOUIS. Et —-—»
plus bas : Par le Roi, Ségur. 'Et fcellé dut grand Sceau de iy8i®
cire jaune,

- **'

' EXTRAIT DES REGISTRES' DU GREFFE

De la Chambre des Comptes de Lorraine.

Du 30 Novambre 1781.

LÂ/CHAMBRE, faifant droit fur les requifitlons du Pro« .cureur-Général du Roi, ordonne que î'Edit du mois d'Oc
tobre dernier, & les Lettres-parentes du 7 du même mois, donc
il s'agit, feront lus & publiés à la premiers- de fes Audiences
publiques, enrégiftrés en fes Greffes, pour être fuivis & exé
cutés félon leur forme & teneur, imprimés & affichés par-tout
•où befoin fera ; & qu'à la diligence du Procureur-Général du
Roi , copies imprimées feront envoyées dans tous les Bailliages
& Sieges reffortifllms nuement à la Chambre, pour y être pa
reillement lus, publiés, enrégiftrés,,affichés , fuivis & exécutés,
dont les Subftituts certifieront dans îa quinzaine. Fait à Nancy ,
en la Chambre du Confeil, le trente Novembre mil fept cent
quatre-vingt-un. Signé, RIOCOUR & HANUS DE MAISON-
NEUVTÎ. Collatïo-nné, figné, Bureau,

Tf A CHAMBRE a donné acle de la lecture & publication du
Jf j3j préfent Ed.it > du Rôle y joint, des Lettres-patentes.. du 7
Octobre & de fon Arrêt du 30 Novembre de la préfente année, ' _
ouï & ce requérant de -Maud'huy , Avocat-Général du Roi, or-
donne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur,,

. Fait à Nancy, en la Chambre 7 Audience publique tenante , le
premier Décembre mil fept cent quatre-vingt-un, Signé,. DE
RIOCOUR, Et plus bas, Bureau»

C c c c a
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ARRÊT DU (3QNSEIL,
Qui fixe à dix pour cent les droits que doit payer w

l'entrée du Royaume la Bonneterie étrangère, & à
cinq pour cent celle des Provinces réputées étran
gères y lors de fon entrée dans les cinq grojfesfermes;
fupprime en conféquence l'abonnement de la Vdie de
Saint-Amand.

Du 25 OftobreiySi. Publié par Ordonnance de M. l'Intendant,.
le 29 dudic mois.

SUR ce qu'il a été repréfenté au Roi, étant en fon-Confeil.,,que le droit de trois livres douze fols, impofé par le tarif
de 1664, fur chaque douzaine de paires de bas fabriqués à
Saint-Amand ers Flandre,, porte un préjudice confïdérable au
commerce de Bonneterie qui pourroir s'établir entre cette Ville
& la Picardie; que ce droit originairement impofé fur les bas
tricotés dans la Flandre Autrichienne, dont faifoit alors partie
ladite Ville de Saint-Amand , n'avoir été fixé fi haut, que pour
favorifer les fabriques Françoifes, motifs qui fembient demander
aujourd'hui qu'il foit diminué, non-feulement à l'égard de la
bonneterie' fabriquée à Saint-Amand , & portée dans les onq
girofles fermes, mais encore pour celle- qui y pafle de toutes les
Provinces réputées étrangères : Sa Majefté , étant en outre in
formée qu'au moyen d'une fomme de 300 livres , dont l'Arrêt
du Confeil du 7 Novembre 1730, a au tarifé le paiement an
nuel par les Prévôt & Echevins de ladite Ville de Saint-Amand ,
il eft permis aux Marchands & Fabricans de bas de cette Ville,
d'envoyer en fran-chife des droits du tarif de 1671 , dans les
Villages de la Chkellenie de Tournay , telle quantité de laine
qu'ils jugent à propos , pour y être tricotée & rapportée en bas.
son foulés & apprêtés , mais, que ces Marchands & Fabricans abu-
fent de cette facilité , en l'éiendant à des laines qui ne font que
peignées ; d'où il ré fui te que le prix de la main d'œuvre de la
filature de cette, matière eft perdue pour le Royaume de même
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qae celui du tricot; que d'ailleurs la forme dans laquelle fe lèvent ___
ces 300 livres, compofant le prix d'abonnement donc il s'agit, 1781.
eti fait porter la perception indiftin&ement fur les bas fabriqués,
Se dans les Villages de la domination Françoife, & fur ceux qui
font originaires de la châtellenie de Taurnay, tandis que ceux-
ci devraient feuls fupporter cette impolition. A quoi Sa Majefté ; •:
voulant remédier, comme auffi faire un Règlement général, re
lativement aux droits auxquels feront affujettis. les ouvrages de
bonneterie : Vu le mémoire des Fermiers-Généraux, enfemble
l'avis des Députés au Bureau du Commerce : Qui le rapport
du Sieur Joly de Fieory, Confeiller d'Etat ordinaire & au Con-
feil royal des Finances 1 . ' \

LE. ROI, étant en fon Confeil, a ordonné- & ordonne ce
qui fuît : '

Art. I. Tous les ouvrages de bonneterie , fo.it au métier,, foie
I l'aiguille ou tricot, qui feront fabriqués dans les Provinces
réputées étrangères , .& quî.pafferont. dans celles des cinq .greffes .
fermes, ne feront affujettis., à compter du jour de la publica
tion du préfent Arrêt, qu'à en droit uniforme de cinq pour
cent de leur valeur; à l'effet de quoi les Marchands, Fabr-icans;
ou Voiturie-rs, feront tenus de repréfenter une facture conte
nant la quantité & l'a valeur cfefdits ouvrages.

II. Tous les ouvrages de bonneterie qui viendront de l'étran- "
ger, paieront à leur entrée dans le Royaume , un droit uniforme
de dix pour cent de leur valeur,. -

II, Ne feront réputés ouvrages de bonneterie originaires da
Royaume , ceux qui-feront revêtus, d'un petit plomb , portant
d'un- côté le nom du Maître Fabricant qui les aura fabriqués pour
fon compte, & de fautre, le nom- du lieu'de fa demeure; &
tous ceux qui ne porteront pas ce,plomb feront traités,comme
ouvrage de bonneterie'étrangère t & fujets en conféquence au "
droit .ci-deffus de dix pour cent de leur valeur,, de quelque, lie»
qu'ils viennent. * ' - :

IV. Au moyen des deux. difpo-fkkms ci-deffu-s, Sa.Majefté sup
prime l'abonnement accordé par l'Article Ier dudit Arrêt du
Confeil du 7 Novembre 1730., pour tenir lieu-des droits d'en-:
trée impofés par le tarif de 1671, ainfi que tous autres abonne-
Hiens qui auroient pu être faits avec l'Adjudicataire des Fermes. 1
générales ^ pour raifon, defdiîs droits,,
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—-— V. Les Marchands & Fabricans de bas de Saint-Amand > :
ï78i« pourront envoyer dans les Villages de la Châtellen-ie de T0 ^

nay, que des laines filées, pour y être tricotées Se rapport"
en bas non foulés ni apprêtés; & ils feront tenus de fe confortf^
à cet égard aux formalités preferites. par ledit Arrêt du ConO-O
du 7 Novembre 1730 : Leur fait Sa Majefté défenfes d'envov"!
dans lefdits Villages, des laines qui ne feraient que peignées"
à peine de confifcation defdites laines, & de tous dépens» dom-
mage» & intérêts. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendant &
Commiffaires départis dans fes Provinces, de tenir la .main à
l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Ma
jefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-cinq Octobre mil fept
cent quatre-vingt-un. Signé, SÉGUR.

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France ht bkNavarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valentitiois
& Diois,, Provence, Porcalquier & Terres adjacentes : A nos
amés & féaux Confeillers en nos Confeils, les Sieurs Intendant
& Commiffaires départis pour l'exécution de nos ordres , dans
les Provinces & Généralités de notre Royaume, SALUT. Nous

- vous mandons êc enjoignons par ces Préfentes, lignées de Nous,
de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt
ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui
rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour les caufcs
y contenues ; Commandons au premier notre Huilier ou Ser
gent fur ce requis, de fïgnifîer ledit Arrêt à tous qu'il appar
tiendra, à ce que perfonne n'en ignore; Se de faire, pour fon
entiere exécution, tous actes & exploits néceflaîres, fans autre

: permiffion , nonobftant clameur de haro , charte Normande
& Lettres à ce contraires, Voulons qu'aux copies dudit
Arrêt & des Prélentes, coiiationnées par l'un de nos amés &
féaux Confeillers-Secretaires , foi foit ajoutée 'comme aux ori
ginaux : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le
vingt-cinquieme jour d'Oétobre, Fan de grâce mil fept cent qua-
tre-vingt-ua, & de notre regne le huitième. Signé, LOIJIS..
Ht plus dus : Par le Roi , Dauphin , Comte de Provence,
SéGUR. & fceilé. * .. •
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. LETTRES-PATENTES,

Qui confirment des Mandemens par lefquels les Evêques
de Toui, de Saint-Diet^ & de Nancy, ont réduit k
nombre des Fêtes de leurs Diocefes.

Pu mois de Novembre 1781. Regiftréeç en Parlement le 19
fuivaut. . -

LOUISpar la grâce de Dieu, Roi .de' Frange et de.Navarre. : A tous préfens ôc à venir, SALUT. A
fexemple de la plupart des Evêques- de notre Royaume , nos
amés & féaux les Sieurs Evêques de Toul, de"Saint-Diez &
de Nancy, ont par des motifs également juftes & conformes à
nos vuesprocédé à la réduction du nombre: des Fêtes dans leurs
Diccefes. Cet objet intérefTantl'ordre publie,' par le double rap- .
porc qu'il a avec le Culte divin & avec la Police générale, Nous
Nous fommes fait rendre un compte détaillé des Mandemens qu'ils
ont donnés, à ce- fujet& Nous avons, réfolu d'en affurer l'exé
cution. A ces causes , &' autres à ce Nous mouvant, après
avoir pris l'avis de notre' Confeil qui a vu les Mandemens ci-
attachés fous le contre-fcel de notre Chancellerie-^ favoir, celui .
du Sieur Evêque-Comte de Toul, donné le premier du mois de
Mai dernier; celui du Sieur Evêque-Corate de Saint-Diez, le cinq
du même mois ; & celui du Sieur Evêque de Nancy, Primat de
Lorraine , le xé Avril précédent; de notre certaine fcience , pleine
puiilance & autorité royale, Nous avons par ces Préfentes lignées
de notre main, approuvé & confirmé, approuvons & confirmons
lefdits Mandemens;. voulons qu'ils foient exécutés fuivant leur-
forme & teneur, & que nos Sujets defdits Biocefes de Toul,,,
Sairst-Diez & Nancy, fe conforment à leur contenu.. Enjoignons .
à nos Officiers de Juftice & Police, ainfî qui ceux des Sei-~ •
gneurs, dans: lefdits Biocefes, de ,veiller & tenir la main à ca
que tout ce qui eft preferk par lefdits Mandemens pour la fa noti
fication des Dimanches, ainli que pour la célébration des Fêtes*.. .
foit exactement obfervé. _ .

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Coofeillers les Gens tenant notre Cour de Parlementà Nancy
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que ces Préfentes ils aient à faire regiftrer, & le conten
icelles Se auxdits Mandemens faire, garder & exécuter de •Stl
en point : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce^°"-C
chofe ferme & ftable à toujours , Nous avons fait mettre nrî°ÏC
feel à cefdites Préfentes. Donné à Verfailles au mois de H*6 '
vembre , l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-un , &de nor°~
regne le huitième. Signé, LOUIS» Et plus bas : Par le R0-3
Sbgur. Vifa, Hue de Miromenil. Et fcellé du grand Sceà-*
de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

TT Ues, publiées & regifirées, enfemble les Mandemens des Sieurs
JLj Evéques de Touly Saint-Die| & Nancy , y attachés fbm le
contre-feel de la Chancellerie ; oui, ce requérant le Procureur-Gé
néral du Roi , pour être fuivis & exécutés félon leur forme &
teneur : & copies duement collatïonnées , envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejforâjfans nuement à la Cour, p0ur
y être pareillement lus , publiés , regijîrés , fuivis & exécutés -
enjoint aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy , en Parlement
Audience publique tenante f le dix-neuvieme jour du mois de No
vembre mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, BEURARD , fils,

ORDONNANCE :
DE Mgr. L'ÉVÊQUE-COMTE DE TOUL,

Prince du St. Empire, &c.

Pour la fixation des Fêtes qui fe célébreront dorénavant
dans le Diocefe.

Du premier Mai 1781.,

ETIENNE-FRANÇOIS-XAVIER, par îa. grâce de Dieu &l'autorité du St. Siege Apoftolique, Ëvêque-Comte de Toul,
Prince du Saint - Empire, &c.

Au Clergé Séculier & Régulier, • foi-difant exempt & non-
èxempt, & ao Peuple fidele de notre Diocefe, faluc & bénédic
tion en Notre-Seigneur.

Des
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Des raifons" puilfantes, nos très-c:hers Freres, & qui nouspa- ——

roiffenc dans l'ordre de Dieu, nous ont enfin détermine à céder 1781.
aux înfiances réitérées qui nous ont été faites, (& notamment
pendant le cours de notre vifite padora le) pour ajouter au re
tranchement des Fêtes déjà ordonné par7 nos prédéceffeurs-, la
fuppreffion de quelques-unes qui fubfiftent encore.

Nous avons confidéré que fi pîufîeurs deces Fêtes, dont on
nous demandoit la fuppreffion , tombent dans une' faifon peu
propre aux travaux de la Campagne:, elles fe trouvoient néan
moins à une telle proximité les unes des autres, que" la nom-
breufe clafle.de* artifans & dès ouvriers de toutes efpeces des
Villes & des Bourgs, ne pourroit que fouffrir de la fréquente'
ceffation du travail, qu'elles entrainent. •

Mais en vous ouvrant ainfi notre cœur , M. T. C. F» fur les
rtiotifs qui excitent notre te sidrelie & notre compaflion pour les
travailleurs indigens, ne • cherchons pas à vous diflîmuier ni à
nous déguifer à nous-mêmes les vraies caiifes de la fupprefliotv
que nous ordonnons.

Que pourrions-nous en -effet attendre de.bon & de confolent
aux yeux de notre Foi & de notre Religion, de la célébration
cfe. ces-Fêtes, dans les malheureux jours oà nous vivons!

Hélas 1 ces folemnités confacrées par l'efprit de Religion , qui
les-a établies pour célébrer les auguftes my fteres du falut des hom mes,
pour honorer les vertus des Saints & pour infpirer aux Fideles un
vif defîr de les imiter, le jour même que Dieu s5eft particulièrement
réfervé & qui efta-ppellé par excellence le jour du Seigneur, n'offrent
à nos. regards que la diminution fenfible de la Foi, le dépériffe-
ment de la piété & un mélange monftruôux de faine & de profane»

Ces jours que de pieux exercices devroient remplir entièrement,
fe trouvent, par -un ufa-ge public & malheureufement trop gé
néral, deftinés plus qu'aucun des autres jours, à l'oifiveté , aux
jeux & à la diffipation ; & ce qu'il y a de plus affligeant encore,
ces jours de prieres & de grâces font devenus pour des Chrétiens
une occafion de débauches, de libertinage & de fcandales.

Auffi vivement touchés que nos prédéceffeurs, à la vue de
ces abus & de ces défordres, nouravons reconnu comme eux,
que (a) ce qui fat autrefois un moyen de falut, n'étoit plus

(s) Inventum e£t mandatum quod erat ad vitam , hoc eiïe ad mortem.
Rom. 7. 10,

' ' Tome XIV,, ' Dd.,dd -



578 Ordonnances & Réglemens de Lorraine-9
qu'une occafion de chure ; & d'après ce trifte tableau de l'ufao-a
de nos folemnitcs, ne feroit-ce pas pour diminuer le nombres
des traiifgreffions & des profanations, que nous nous ferions
cru obligés de diminuer le nombre des Fêtes ?

Encore ferions-nous confolés , N. T. C. F, fi nous pouvions
efpérer que l'indulgence dont nous ufons mettroit un terme à
votre indifférence & à votre négligence pour le fervice du Sei
gneur , & que vous-, vous porteriez de tout votre cœur à célé
brer dignement les Solemnités qui vous refient, en banniffant du
milieu- de vous tout ce qui pourrait en déshonorer la fa in te té».

Nous vous y exhortons, N. T. C. F. & nous attendons avec
confiance du zélé & de la charité toujours agifl'antes de nos dignes,
coopérateurs dans l'œuvre du falut des a mes , que par leurs fré
quentes & falut,lires inftrtiûions ils fortifieront votre fbibleffe, &
que par la ferveur de leurs prieras ils attireront fur vous & fur
vos travaux ces bénédidions & ces influences céleftes que Dieu.-
prépare'à ceux qui l'honorent & qui le fervent avec fidélité,
A. ces causes, après en avoir conféré avec nos vénérables.
Freres MM. les Doyen , Chanoines & Châpitrede notre Eglife-,
Cathédrale, nous déclarons que, dans toute l'étendue de notre
Diocefe , il n'y aura plus d'obligation de chommer aucune Fête,
que celles qui fuivenr..-

FÊTES DE COMMANDEMENT DANS LE DIOCESE
DE T OU L.-

Tous les Dimanches de l'année , parmi lefquels foîiîcompris fer
faine jour de,. Pâques, la Fête. de. la. Pentecôte & le Dimanche:
de la Trinité,

Le Lundi qui fuie immédiatement' la Fête de Pâques,
Le Lundi' qui foie la Fête de la Pentecôte,.
L'Afcenfion de Notre - Seigneur. •
La.Fête du très-faint Sacrement. '

Le Jeudi & le Vendredi Saints, jufqu-'après l'Office du matin*.
.JA.N V I E M.-'

1. La Circoncifion de Notre-Seigneur.
S» L'Epiphanie. -

FÉVRIER.

2. La Purification de la très-fainte Vierge.
M A R S\

L'Annonciation de la très-fainte Vierge. '



0-4- La Fête de St. Jean-Baptifte.
19. La Fête de St. Pierre & St, Paul. '

A OU. T.

3. L'Invention de St. Etienne, fera chommée dans la Ville de
Toul feulement.

15, La Fête de l'Affomption de la très-fainte Vierge.
SEPTEMBRE.

La Fête de St. Manfuy, premier Evêque de Toul , fera toujours
célébrée le premier Dimanche de, ce mois.

8. La Nativité de la-très-fain te Vierge.
* N O V E M B R E. ;

1. La Fête de tous les Saints.

2. La Commémoration des Fideles trépafles fera chommée le.
matin feulement jufqu'aptès l'Office.

DÉCEMBRE. -

6. La Fête de St. Nicolas,

B. La Conception de la rrcs-fainte, Vierge.
l'y. La Nativité de Notre-Seigneur,
i£. La Fête de St. Etienne.

La Fête du Patron & celle de la Dédicace feront célébrées dans

chaque Eglife comme ci-devant. ' .
Nous renouvelions les défenfes faites par nos prédécefîeurs ,

de chommer aucune autre Fête.

Et fera notre préfente Ordonnance publiée au. Prône des
Meiîes Paroiffiales , lue dans toutes les Communautés Ecclé-
fiaftiques, Séculières & Régulières , & affichée par-tout où
befoin fera. DonniS à Toul , en notre Palais Epifcopal, le pre
mier Mai mil fept cent quatre-vingt-un. Signé, -J- ETIENNE-
FIL X, Evêque-Comte de Toul. Par Monjeigneur, Guillaume,,

D' à d-d %
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MANDEMENT .

DE M. L'ÉVÊQUE-COMTE. DE SAINT-DIEZ,
Concernant la célébration des Fêtes.

Du 5 Mai 1781,

BARTHELEMI-LOUIS-MARUN DE CHAUMONT, parla grâce de Dieu & l'autorité du faine Siege Apoftolique ,
Evêque-Comte de Saint-Diez : Au Clergé Séculier & Régulier,.
& à tous les Fideles de notre Diocefe , faluc & bénédiction en
Nôtre-Seigneur» .

Lorfque l'Eglife, nos, très-chers Frefes , a inftitué des Fêtes
en l'honneur des Saints , elle s'eft propofé de rendre, gloire, à
Dieu des triomphes dé fa grâce, d'entretenir l'union .des Fideles
qui vivent fur la terre avec les'Bienheureux qui regnent dans
le Ciel, & de nous excitera lafainteté par le fouvenir des épreuves,
des combats & des victoires de ces Héros du Chriftianifme (a)»
\ Mais par l'abus que les liomm.es font des meilleures chofés,

cette inftitution pieufe & falutaire dans fon principe , paraît être
dégénérée en ces derniers temps, Se fournir plus de matiere à
la colere de Dieu , qu'elle n'apporte avec elle de bénédictions (è).~

Quoique les Ordonnances civiles concourent avec les faints
décrets à maintenir la fanclifîcation des Fêtes, elles font pro
fanées par les œuvres les plus ferviies, fouvent même avec, une
'publicité qui pénétré de douleur les ames .attachées à leur Re
ligion, Le précepte qui ordonne de fanSifier tout le jour, e'ft
re{ferré dans, quelques momens d'une dévotion fuperficielle ; Se
l'on voit des Chrétiens ne célébrer leurs Fêtes que comme les

(a). Ut eâ.. celebritate- Si de Deo vero-d'ë- iîforum (Marryrum) viéloriis
gracias agamus, & nos ad" imitationem talium coronarum arque palrna-
mm, eodem invocato in auxfliuta. ^ ex illotum mémorisé renovatiooe ad-
bortemur. S. Attg, De Civit. DeiLib. FUI, Cap. 2.7, Ant. 1» Edîh
Baied. Tom. 7, Coi. 217.

(b). Lex enîra irai» eperatur; ubi emm non eft Lex , -nec prsevari-
catio. Roman, Cap, TV» Verf, 15. '
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Juifs , par un repos d'oiliveté, 011 comme l'es Payens par les »
diffolutions de l'intempérance. 1781.

D'ailleurs-, à .mefure que ces folemnités faintes fe font mul
tipliées , leur obfervance eft devenue difficile à cette çlafie nom-
breiiie & intérefTance d'hommes, qui femblenc éprouver plus par
ticulièrement l'effet de la -malédiction prononcée dès l'origine du
monde : Vous mangerez votre pain à la fueur de votre front (e).
Il arrive dans- plufieurs circonftances, dépendantes des temps ou
des lieux , que le Laboureur & FArtifan fe trouvent placés entre
les befoins du travail, & les fc rupu les d'une confcience chrétienne.

Ces. considérations ont déterminé la plupart des. Evêques de
l'Eglife de France à réduire le nombre des Fêtes de leurs Dio-
cefes, conformément au vœu de plufieurs Conciles & des Sou
verains Pontifes (</). . ; -

Ce 11 à leur exemple & par les mêmes motifs que notre Pré- .
décefleur immédiat dans la Grande-Prévôté deSaint-Diez, a rendu
une Ordonnance pour la fixation des Fêtes qui feraient célébrées .
dans l'étendue de fa •Jurifdiâioo ; mais comme cette Ordonnance
n'a dû, jufqu'à préfen-t, avoir fou exécution que dans l'ancien
Diftricl de Sainc-Diez , il nous a paru intéreffanc, pour établir
à cet égard l'uniformité' dans toutes les parties de notre Dio- . '
cefe, d'étendre aux différens Territoires qui le coitipofenc le
Règlement publié par notre prédéceffeur concernant cet objet
de maniéré que toutes les Eglifes particulières ne céîebrent que
les Fêtes qui font célébrées dans l'Eglife Cathédrale r &- qu'elles .
obfervent pour cet effet l'Ordonnance de feu Motïfeigneur
l'Evêque de Sion , Grand-Prévôt de Saint-Diez, en date du x«jf

(t), In fudore vuicûs tul vefceris pane. Genef Cap. îil. Verf, 19-..

(i). Qaoniam refrigefcente nunc Chriffianoram devotione, inteHexfmos
ex nimiâ Feftorum. multiplicatione populuœ otlo & vamioqoio illis'diebus
dediram, ebrietatibus,"'commeflationibus, ludis & lafcivîis m agi s quàm
rei divins, orationibu-s êz contempiatiosi vacare, & pauperes &.plebeios
indè muitùm gravari, eofque eum. fuâ familiâ faepè mendicare ; idcireô
Fefta vulgà operum manuaiium feu bracbiorum 'dicta, inhà icripra &
juxtà formata fequenteoi à prsecepto Eeclefise excludimus. & cevocainus;
Conc. Scnon, Anna 1524,,

Opéra- prêtions nobis vifum eft .Feftorum numerum-, çontraHerc, quo-
& effréné coerceantur Se aliquid decur neceffitati pauperum*. Cerne. 2'rcyir»
Anna l-j 49», Vide prxfertim opéra BemdiSi XIVr
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——- Gétobre 1762 , revécue de Lettres-patentes de Staniflas-'* *
l7Sl* Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, données le 8 Noyant^

fuivant, & homologuées en la Cour Souveraine de Lorrain^ V
Barroîs -le 19 du même mois en ladite année-.. A chs^causiT j •

Taint Nom de Dieu invoqué, & après en avoir conféré avecTfU!
vénérables Freres les Grand-Doyen , Chanoines & Chaire ~<T
notre infigne Eglife Cathédrale.., Nous avons déclaré & dAcla'e
rons qu'il n'y aura plus à l'avenir d'autres Fêtes chommées dans
toute 1 étendue de notre Diocefe, que celles qui feront ccmv>riff»s
dans la lifte qui fuit : *

FETES M O B ILES.

Le Dimanche de Pâques, celui delà Pentecôte & les autres
Dimanches de l'année ; le Lundi après le Dimanche de Pâques
& celui après le Dimanche de la Pentecôte ; l'Afcenfion de Notre-
Seigneur» • .

La Fête du Saint-Sacrement. „

FÊTES DE L'ANNÉE PAR ORDRE DE MOIS,
. . - ' J A N V I E R.

I» La Circoncision de Notre-Seigneur.
6. L'Epiphanie.

\ , F E V R 1ER,
La Préfenration de Notre-Seigneur au Temple , & la Puri

fication de la Sainte Vierge ; cette Fête ne fera point transfé
rée, quand elle arrivera l'un des Dimanches delà Septuaqéfime,
Sexagéfime ou Qtnnquagéjîme,

' M A R S

19. St. Jofeph ; cette Fête n'eft établie que pour la PnroifTe
de la -Ville de Saint-Diez , à caufe du vœu fait par' fes Hafci-
tans, en l'année 1650; elle a lieu même dans le cas de fa trans
lation à un autre jour.

2.5* L Annonciation de Notre-Seigneur ; cette Fête fera trans
férée quand elle arrivera dans la Semaine-Sainte.

J UI N. .

19. St. Diez , Patron du Diocefe,.
2.4. Se." Jean-Bâptifte. J

Se. Pierre & St. Paul. - ,

A Q U r.

l'j. L'Affomption delà Sainte Vierge»
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• _ S E P^TE MB R E.. '

8. La Nativité de la Saints Vierge.
18. La Dédicacé de l'infigne Eglife Cathédrale : cètte Fête

n'a, lieu que dans la Villa de Saint-Diez ; la Dédicace des Eglifes
paroiffiales du Diocefe efr célébrée le Dimanche fuivant

-NO V E M B R E. * ..
1. La Fête de tous les Saints.

D É C E M B R E.
6. St. Nicolas, Patron de la Lorraine.

8. La Conception de la Sainte Vierge : cette Fête ne fera point
transférée quand elle arrivera l'un des Dimanches de l'Avent.

2.5. La Nativité de Notre-Seigneur.
26. St. Etienne , premier Martyr, . -

^ Dans les Pareilles qui ont pour Fête Patronale l'une'de celles
indiquées -ci-deflus, on en célébrera la folemnité le jour de
l'échéance; dans les autres où le Patron n'eft point une Fête
chcmmée , on transférera ladite folemnité au Dimanche qui fuivra
immédiatement, ou au Dimanche précédent, dans le cas où la
tranflatîoo au Dimanche fuivant ne courroie avoir lieu

J 0 U R S D E lJ E: UNE.
Les Mercredi-, Vendredi & Samedi des Quatre-Temps.
Le' Carême , à commencer le Mercredi des Cendres, juf-

qu'au'Samedi-Saint inclufivement, les Dimanches exceptés.
Les veilles de Sr, Jean-Baptifte , .de St. Pierre & de St. Paul,,

de l'Affomption, de la Touflaint & de Noël

J o un S J?A B S TINENC E.
Les Dimanches de Carême.

Le jour de St. Marc..
Les crois jours .des Rogations;. .
Tous les Vendredis & Samedis de'l'année, à l'exception des'--

Samedis depuis la Fête de Noël jufqu'à la Chandeleur incîufi
vement , & le Vendredi où arriverait la Fêre de Noël.

Et .fera notre préfenc Mandement lu ôc publié aux Prônes des
Meffes Paroiffiales, dans toutes les Communautés féculieres &
régulières, & exécuté félon fa forme & teneurr dans toute
l'étendue de notre Diocefe,. nonobftant tous autres Statuts, Or
donnances ou Réglemens à ce contraires, & fera affiché par-tout
où befoin fera. Donné à Saint-Diez, en notre Palais Epifcopal, le...
cinq Mai mil fept cent quatre-vingt-un. Signé ^ f B.L.M. Evêque--
Comte, de Samt-Diez» Par MonjeïgneurP Garosse,,-
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ORDONNANCE."
DE M. L'É VÊQUE DE NANCY,

Primat de Lorraine,

- Pour le Règlement des Fêtes.
Du 26 Avril 1781.

LOUIS APOLLLÏNAIRE DE LA TOUR-DU-PINMONTAUBAN, par la grâce de Dieu 6c l'autorité du faim;
Siège Apoftolique, premier Evêque de Nancy , Primat de Lor
raine : Au Clergé Séculier & Régulier, foi-difant exempt & non-
exempt, à tous les Fideles de notre Diocefe , falut Se béné-
diction en Notre-Seigneur.

A l'Exemple du plus grand nombre des Evêques de France,
& fur les repréfentations qui nous ont été faites par nos Coo
pérâteu rs, nous avons réfolu , nos très-chers Freres, de.fupprimer
ou de transférer au Dimanche le plus prochain la célébration de
quelques Fêtes , pour rendre au travail des habitans de la Cam
pagne & des artifans des Villes, des jours devenus par le mal
heur des temps, eéceffaires à leur fubfiftance,. tandis que, par
l'affoibliffement de la Religion, ils ne font pour plusieurs que
des jours de diffipation Se de fcandale.

Vous comprendrez aifément, N. T. C. F. qu'en transférant
ces Fêtes, nous ne celions pas pour cela de propofer à votre
vénération les exemples des Sains pour lefqueis on les avoir inf-
tituées. Ces modeles de vertu , ces Héros du Chriftianifme n'en
feront pas moins les objets de votre culte , les foutions de votre
piété & vos interceffeurs auprès de Dieu, Les jours déformais
confac-rés k-célébrer leurs vi&oires far la terre & leurs triomphes
dans le Ciel, ne vous paraîtront pas avoir rien perdu-de leur
foiemmté. & fi votre dévotion envers eux a été fîneere, bien
loin d'être ralentie , elle aura au contraire un double motif de
s'exciter elle-même. Nous avons donc la confiance que ceux
qui parmi vous foac- tiedes , fe trouvant déchargés d'une .partie
de leurs obligations, rempliront avec plus de zele ce qui leur
en refte, 6c Nous efpérons que la ferveur des ancres fera ex

citée
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citée par les retrànchemens que' nous fora mes obligés de faire
des occafions qu'ils ayoïenc ci exercer leur piété y en forte que }7%ï%
tous fe porteront avec plus de religion & de zele à la célébra
tion de nos folenmités.

. à quoi nous vous exhortons, N. T. C. F- vous fup-
pliant de comparer ces- temps de refiroidiflemenc, nous avons
prefque die de feandalé, où nous vivons, avec les fiecles qui
.nous onc précédés; fiecles de ferveur & d'innocence, où nos
Peres., avides des occafions de ranimer leur piété & de fe raf™<
fembler dans les Temples, faintement prodigues de leur temps, ' -
en avoient confacré au Seigneur tout ce'qui. n'était pas'ftri&e-.
tuent nécelîaire à l'exercice de leur profelfion. Vous béniiliez, ô
mon Dieu , cette généreuse confiance en vous .; 6c fidele à vosp-ro- -
meiïes, vous preniez foin, de ceux qui., fans inquiétude fur îes '
De foin s de cette vie , fie cherchaient,. fuivant Je confeil de l'Evan
gile, que le Royaume du Ciel Se fa juftice. AH ! que nous fommes
loin , M, T. C. F. -de ce pieux abandon de nos Peres à la. -di
vine Providence. Héritiers de leur Foi, appellés aux mêmes ef-
pérances, obligés aux mêmes devoirs.,' ayant fous les yeux les-
mêmes modelés,, rougiffons d'avoir. dégénéré de leur zele., &
propofoni-nous déformais .da célébrer nos Fêtes avec toute la
Religion -Scies feniimens qu'elles exigent de-nous. À-CBS cav'sss ,
après en avoir conféré avec nos vénérables Freres, les Doyen,
Chanoines & Chapitre de notre i£glile Cathédralë-Primatialè, nous
déclarons par ces Présentes, l'es Fêtes qui feront obfervées &
les feules qu'on fera obligé -de cliommer, fous peine de péché,
dans toute Téteodue de notre Diocefe, '

SAVOIR:

Tous les Dimanches-,de Tannée, au nombre defqueîs font"îes.-
faints jours de Pâques, avec jeûne la veille, la Fête de .la Pen
tecôte ,.. le Dimanche de la Sainte Trinité ,"le Lundi lendemain
de Pâques, le Lundi lendemain de-la Pentecôte ; la Fête de l'Àf-
cenfion de Notre-Seigneur J'efus-Chrift; Ja Fête-Dieu, ou le jour '
du Saint .Sacrement ; les Jeudi & Vendredi Saints, jusqu'après-
l'Office du maria feulement,

E N J A N VI E R.

Le 1 du .mois, Fête de la Circoneifion de N-otré-SeiVneur
- Jefus-Chrîft.

Le. 6, la Fête de l'Epiphanie ou des Rois, ;
Tome- XIV, . . ' Eeee
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EN FEVRIER.

Le 2 du mois, la Préfentation de Notre-Seigneur Jefus-
Chrift au Temple & la Purification de la très-fainte "Vierge

EN MARS. -

Le 25 du mois, l'Annonciation de la fainte Vierge , Patronne
de la Cathédrale.

EN JUIN.

Le 24 du mois, la Fête de St. Jean-Baprifte, avec jeûne la veille.
Le 29 , Fête de St.- Pierre & St. Paul, avec jeûne la veilla

Ê.N A o u

Le 15 du mois, la Fête- de l'Affomption de la crbs-Tainte
Vierge, avec jeûne, la veille.

' E N S E P T E M B R E.

Le 8-du mois , la Fête de la Nativité de la fainte Vierge.
EN N O V E M B R E. \ ' " '

Le 1 du mois, la Fêre de tous les Saints, avec jeûne la veille.
Le x, la Commémoration des Fideîes trépaffcs, le matin

feulement ju{"qu'après l'Office.
E N D É C E M B R E. _

Le 6- du mois, la Fête de St. Nicolas , Patron delà Lorraine.
Le 8, Fête delà Conception de la fainte Vierge.
Le 25 , la Nativité de Notre-Seigneur J. C. avec jeûne îa veille.
Le 16 , la Fête de St. Etienne, premier Martyr.

FÊTES TRANSFÉRÉES AU DIMANCHE.

La Dédicace des ' EgHfes Taroiffiales r. Annexes , Succurfaîes cc
autres , fera célébrée l'avant dernier Dimanche après la Pente
côte ; la Fête de Sr. Sigiffaerc fera célébrée le Dimanche non em
pêché le plus prochain du premier Février; la-Fête, de St. M.an-
fuy, premier Evêque de Toul, fera célébrée le premier Dimanche
de Septembre; la Fête Patronale des Eglifes ParoiSliales, Anne
xes, Succurfaîes & autres, lorfqu'elle n'eft pas une des Fêtes
ch'ommées dans le Diocefe , fera alors renvoyée au Dimanche qui-
fuivra - les Quatre-Temps de Septembre de chaque apnée.

Les- Fêtes des Confrairies ou Congrégations érigées canoni-
quement dans les Eglifes. de notre Diocefe , en l'honneur de
quelques Saints ou Saintes donc les Fêtes ne feront point chom-
mées , & -l'Office folemnel de cefdites Confrairies ou Congréga
tions feront transférés , avec les Indulgences y attachées , au
Dimanche fuivant non empêché ou non privilégié,
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Nous permettons auxdicesConfrairies ou Congrégations, l'ex- «-—-j

pofîtion du Sr. Sacrement-pendant la Grand'Meffe & les Vêpres I75iI-
du jour feulement de la principale Fête d si dites Confrairies &
Congrégations , & d'en donner la. BénédiéHon après lefdits deux
Offices dudit jour; avec défenfes auxdites Confrairies ou Con
grégations de le faire darjs tout autre temps fans une permiiïion
par écrit de nous ou d'un de nos Vicaires-Généraux.

Nous défendons de faire aucune Proceffion du Saint-Sacre

ment , foit dans TEglife, fait dehors , fous quelque prétexte que
ce foir, & fans une permiiïion par écrit de nous ou d'un de
nos Vicaires-Généraux , à l'exception néanmoins du jour de la
.Fête du Saint-Sacrement, du Dimanche dans l'Octave & du jour
de l'Octave de la Fête; & chaque jour dudit Octave où il n'y
a pas Proceffion, on. ne donnera la Bénédiction qu'une fois, &c
à l'heure la plus commode pour que les Fideles puilîent y a (lifter.

On continuera les Procédions, avec i'abflinence ordonnées, les-
jours de St.- Marc & des .Rogations..

Nous déclarons que les Fideles de notre Diocefe , font dé
chargés. de l'obligation de chommer & d'entendre la Melle les
autres jours de Fêtes , 6c auffi des jeûnes qui les précédoient, &
auxquels ils étaient ci-devant obligés.

Et fera notre préfente Ordonnance lue, publiée, au Prône des
Paroifles , dans les Communautés' féculieres 6c régulières -, foi-
difant exemptes ou non exemptes , & exécutée félon fa forme &
teneur, dans toute l'étendue de notre Diocefe, enrégiftrée au
Greffe de notre Officia li ré &c affichée par-tout où befoin fera»
Donné à Nancy, en notre Palais. Epifcôpai, fous notre feiog,
le feel de nos armes, & le contreseing du Secrétaire de notre
Chambre Epifcopale , le ving-fix Avril mil fept cent quatre-vingt-
un» Signé9 f Le ÂP. Ev\ de Nancy. Par Monseigneur9 Dcïuï»

Et e.e a-
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LETTRES-PATENTES 7
Portant que- Sa Majejié ne percevra aucuns droits,

fur les Succédions qui écherront dans fes Etats à des,
Sujets Palatins. /

Du 6 Novembre 1781. RégiAxées-en Parlement le. 16 Novembre,
fuivant, & à: la Chambre le.-24'précédent.'

T OUIS.». par la grâce de Dieu.,,, Roi de France et îjs-
I /Navarre- : A tous -ceux qui ces.préfentes Lettres verront*,
SALUT. Nous étant fait rendre coriipte.de la convention faite
le'17 Juin 1.776 ,. avec.notre très-cher & très-amé' frere & coafiof
FEIefteur"Palatin , .Nous avons reconnu' que, par l'Article fé-
paré qui.'.ftipule l'abolition d'il droit, d'Aubaine entre nos Etats
& ceux 'de Ja: Maifon Palatine, ' il" avoit été convenu que , dans
le. cas. où il ferait perça au, profit de uotredit frere & coufin ,
quelques droits fur les fucçeffions qui. écherraient à nos Sujets, ii."
ferait perçu dans, le même "cas à. notre profit., les mêmes .droits.
fur les fueceffîons qui écherraient aux Sujets de n-otredît. frere.
& coufin j & comme notredit frere & coufin s'eft' déterminé à'
n'exiger, aucun droit quelconque l.ur les fucceffions fufniencion-
nées, Nous avons réfolu d en. nfer ..de même pour établir «né-
parfaite réciprocité' & fixer .d'une maniéré précife & invariable.-,
une- J'unfpmden'ce. uniforme, dans îfes deux Etats , fur l'objet dont
il s'agir.. A ces CAums . autres à ce Mous, mouvant., de l'avis/
de-notre Confeil & de- 'nôtre- certaine fcience, pleine ' puiffance-
& -autorité'royale, Nous avons par'ces Préfentes lignées de notre
main, dit, déclaré Se ordonné-, difonsdéclarons- & ordonnons-
qu'il ne fera perça à notre profit, dans toute, l'étendue de notre.
Royaume, aucun droit, foit à titre de decractio'n ou à tel autre
que ce ptiiife être ,. m.r.ies fucceffions'qui-écherront en France
aux Sujets de notredlr. frere &> coufin l'Eleaeur Palatin , fan»
toutefois que. l'effet ae. la- préfence Déclaration , laquelle, ne doit
concerner que le Palatinat du fthiny les-lâchés de .Msubourg.,.,
Sultzbach, Juliers & Berg, puifle s'étendre au Duché de. Baviere
& à Tes dépendances. SI DONNONS EN MANDEMENT à
nos aimés êc féaux les-Gens tenant notre Cour de Parlement à'
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- Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & re- -—-s
gillrer , & le contenu en icelles faire garder1 & o.bferver de point i78ls
en point : Car tel est notre plaisir. Et témoin-de quoi
Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné

à Verfailles le fixieme jour du mois de Novembre, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt-un & de notre regne le huitième..
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Ségur Et fcellé du
grand Sceau de cire jaune,. -

XUes , publiées regijlrées, ouï, ce requérant le Procureur*Général du Roi, pour être fînvïes & exécutées félon leur
forme & teneur ; & copies duement collationnées envoyées dans tous -
les..Bailliages. & autres Sieges rejjbrtiffans nuement à la. Coury pour
y êire pareillement lues , publiées, regijlrées-, fuivies & exécutées ; .
enjoint -aux' Subftituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en cer- -
iïfier la Cour dans, le mois, Fa-it à 'Nancy , en Parlement, Au
dience publique tenante, le vingt-fixieme jour, du mois de Novembre
mil fept cent quatre-vingt-un. 'Signé, BROXJET. •

ARRÊT DU PARLEMENT,
Qui enjoint à. tous MagijlratsOfficiers (te Jvjhce &] ,

. de Police y & autres Ojjiciers du rtjjort, d3ajjijler.au-" '
Te Deum qui fera chanté en exécution des Mande-
mens des Ordinaires, en action de grâces de theureusc.

' accouchement.. de- h Reine, de la naijftmce de
Monfeigneur le Dauphin qui ordonne des réjouif-
puces publiques dans mutes les Villes du rejjoru- .

Du '13 Novembre. 1781.,.

1 TU, la Coiir, i^-Requifitoire.;.d« Procureur-GënéraF tfu'
.V Roi, contenant. que: l'heureufé naifiarice- du Prince qve:
l'Etre fuprème vient.d'accorder aux vœux de la. Nation, ne peur
trop animer notre zele & notre reconnoiffànce pour un lî grand- .
bienfait. -Excités par les fentirnens-d'amour & de relpec^ponr-le..

.Roi &. Taug,afte. Reine, qui fait fes. délices r, comme eiie.fakr.ad"-
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~ miration de tous les François , joignons nos aâbions de grâces V

*7*1, celles de Leurs Majeftés; ne ceflons de foire, d'infiantes prierès
pour la confection de ce précieux 'Rejetton -des Rois & des
Empereurs, & hâtons-nous de tranfmettre aux Peuples 'du. ref« '
fort, les démonftrations de notre aîégreffe , bien affurés de
leur empreffemnt à. manifefter leur joie dans un événement qui
eft le lignai du bonheur public." A ces gàusbs , requérait I©

: Procureur-Général du R.oi, être enjoint à tous les Magiftrats.
Officiers de Juftice, de Police & autres Officiers du refihrt de-

. la Cour , d'aflifter, avec "toute la décence & l'édification conve
nables , au Te Deurn. qui fera chanté , en exécution des Msndë-
mens des Ordinaires , en a-itiosi de grâces de l'heureux accou
chement de la Reine ,. & de ia'nàiflance de Monfeigneur le Dau- .
phin ; Ordonné que dans toutes les Villes il y aura le même jour-
des réjouiiîances publiques; à l'effet de quoi l'Arrêt à intervenir
fera imprimé, envoyé & affiché par-tout où befoin fera. Ledit
Requifitoire fïgné Marco].'Ouï le rappo.rt du .Sieur de Millet de

'.Chevers, Confeiller ; Tout confidéré :

" . LA COUR., faifant droit fur le Requifitoire du Procureur- '
Général du Roi, enjoint à tous Magiftrats, Officiers de Juftice,
de Police & autres Officiers de fon reflbrt, d'affifter, avec toute
la décence & l'édification convenables, au Te Deurn qui fera
chanté , en exécution'des Mandemens des Ordinaires, en a/lion,
de grâces de l'heureux accouchement de la Reine & de la naif-
fance d'un Dauphin; ordonne que dans toutes les Villes il y
aura, le même jour, des ré joui filin ces publiques ; à l'effet de
quoi le préfent Arrêt fera imprimé, envoyé & affiché par-tout
ou befoin fera. Fa.it en Parlement,-Grand'Chambre, à .Nancy
le treize Novembre mil fept cent-quatre-vingt - un. Signé9

. . BROUET. . " • '
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ARRÊT DU CONSEIL,
Qui ordonne Fexécution des Régkmens concernant les

. amendes de condamnation arbitraire, & fait en con-
féquence très-expreffes inhibitions & défenfes à toutes
les Cours & Juges des Sieges Royaux, tant ordinaires
qu}extraordinaires , de faire application d'aucunes
amendes civiles y criminelles & de police, à quelques
fommes quelles piaffent monter, & fous quelque- pré
texte que ce -fo'it.., •

Enjoint aux 'Officiers- defdites Cours &. Siegesy notaire
ment à ceux de Police, defaire rédiger fommairement
& fur-le-champ tous les Jugemens portant condamna-
don d'amendes y avec défenfes de les percevoir oufaire

: percevoir > ni de fe les approprier,

Fait défenfes aux Greffiers & à tous autres , de recevoir
lefines amendes ; & leur enjoint de faire l'ouverture

.de leurs 'Greffes - aux Commis Prépofés de l'adnii-
nifinition des Domaines, % de leur communiquer , fans
déplacery les minutes r haffes & regiflres de leurs Greffes
pour y faire les - vérifications. nécefifairtsle mut fous
les peines. & amendes y portéesv-

Du z8 Novembre 1781. Publié par Ordomiancetle Ma l'Intendant
le ïf Janvier fui va ne.

LE I1ÔI s'éfant fait repréfenter en. (en Canfeii-les Déclara»,rions des 11 Mats 1671, ^I- Janvier 1685 &:q Mars 1707,.
& les Arrêts du Confeil.rendus en conféquence les 6 Novembre.
ïé'B'Xj il Janvier 1694, 2.9 Octobre 172.0, 11 Janvier 1729,.
24 Oftohre 1747, 2,7 Juillet. 1761. & iï Décembre . ijjo , pae.-
iefqueis i! elt faic défenfes .à-, toutes, hs Cours. & Juges,, au*-
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Juges-Confuls', Juges Confervateurs des Privilèges, de's' Foire?
Officiers de. Police, Prévôts, Châtelains & à tous autres Offil
cîers de Juftices royales, ordinaires; & extraordinaires, de fâ;re
application d'aucunescamendes civiles & criminelles prononcées
& adjugées , à quelques femmes qu'elles puiflenc monter, foie
pour réparations, pains des Prifonniers, néceflités-du Palais à l'Or
donnance de là Cour, & Tous quelque prétexte que ce foit, même
en condamnant les accufés en des amendes envers Sa Majaftél
de prononcer contre eux aucunes condamnations d'aumônes pour
employer"en œuvres pies, fi.ce n'eft dans le cas-ou il aura été
commis facril'ege & où la condamnation d'aumônes pour œuvres
pies fera partie de la réparation , à peine de défofaélffance & de
500 livres .d'amende contre les Juges, & Sa Majefté étant in-.,
-formée que pour éluder l'exécution de ces Réglemens., les Juges '
de Police de plusieurs Villes du Royaume ne font point rédiger
leurs .Jugem.ens portant condamnation d'amendes ; qu'ils font rece
voir ces amendes par -les Secrétaires & Greffiers de la Police,
qu'ils en difpofent en fui te à leur gré fans qu'il en relie aucune
trace, enforte que Sa Majefté Te trouve privée non feulement
defdites amendes, mais encore des huit lois pour livre & droits
dé quittances qui en font dûs. A quoi voulant pourvoir : Ouï le-
rapport du Sieur Joly de Fleury, Conieilier d'Etat ordinaire,

"8c au Confeil royal des Finances ;

LE ROI ; étant en foc Confeil, a ordonné & ordonne ce qui
fuit •:

Art. I. - Les -Déclarations : des xi Mars 1671, zi Janvier
1681 & 19 Mars 1709, enfemble les Arrêts du Confeil des 6
Novembre i68z, iz Janvier 1694, 29 Octobre 1710 , 11 Jan
vier 17x9 , 2.4 Octobre 1747 , 2.7 Juillet 1761 & 11 Décembre
1770,'feront exécutés félon leur forme & teneur; en con le
quel'! ce fait Sa Majefté très-exprefles inhibitions & défendes à
toutes fes Cours êc Juges , aux Juges-Confuk, Juges Conferva
teurs des Privilèges des Foires , Officiers de Police, Prévôts,
Châtelains & à tous autres Officiers des Jurifdi&ions royales or
dinaires & extraordinaires, de faire application d'aucunes amendes"
civiles, criminelles & de police, prononcées ou adjugées, à quel
ques foromes qu'elles puiîïent monter, foit pour réparations,
pain des Prifonniers,. nécessités du Palais & des Auditoires, à
l'Ordonnance de la Cour, ou fous quelqifautre prétexte que ce
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foitou puifie être, à' peine de nullité, de demeurer personnelle- ——«
ment refponfables tant. defdices amendes, que des huit fols pour *?8ï»
livre & droits de quittances d'icelies, & de 500. livres dsamende

. pour, chacune contravention.,, -
IL Enjoint, Sa Majefté, auxdits Officiers, & notamment à

ceux..de Police, de faire.rédiger fominairement & fur-le-champ
tous les Jugemens qu'ils rendront, portant condamnation d'a
mendes- , à quelques fonimes qu'elles puifient- monter, & leur
tait défenfes d'en percevoir ou faire percevoir, ni s'en approprier
aucune , pour quelque caufe ôc fous quelque prétexte que ce foie
ou puifTe être, à.peine aufti de demeurer perfonneilement ref
ponfables. defdites amendes, des huit fols pouf livre & droit de
quittances d'icelies , & de foo livres d'amende pour chacunecoa»
travention.

III. Fait pareillement défenfes, SaMajefté, aux Greffiers & à* tous
autres, de recevoir lefdites amendes, à peine de rePcitution du-
quadruple, huit fols pour livre & droits de quittances d'icelies ,
& de pareille fomme de 500 livres pour chacune contravention.

"IV. Enjoinc.rSa Majefté, auxdic-s Greffiers de faire ouverture,
de-leurs Greffes aux Commis & Prépofés de ladite a dm i nul; ra
tion des Domaines & de leur communiquer, fins- déplacer, les.,
minutes, Baffes ôc regiftres defdits Greffes, pour y faire telles,
.vérifications qu'il fera fcefoin pour la eonfervatio'n des 'droits de
de Sa Majefté,. à peine, en cas de refus, de 200 Hv-res d'amende

.pour chacune contravention. Ordonne' Sa Majefté que, le pré- •.
lent Arrêt fera exécuté fuivan t fa- forme. & teneur dans toutes

les Provinces & Généralités du Royaume, nonôjbftant oppofitio.n
& autres empêchemens quelconques, dont, fx aucuns intervien-
sent, Sa Majefté fe réferve & à fon Confeil la connoiflance, & '
icelle interdit à toutes Tes Cours & autres Juges. Enjoint, Sa"
Majefté, aux Intendans & Commiffaires départis de tenir la main'.
à fon exécution, & de le faire imprimer, publier ôc afficher par-
tout où il fera néceffaire , ôc feront fur icelui toutes Lettres-
patentes, expédiées fi'befdin eft. Fait au Confeil d'Etat du Roi s
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-huit Novembre
mil fept cent quatre-vingt-un. Signé7 AME-LOT.

Tome XIV, F £ £ £
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Ê D I T,

Qui réglé les privilèges dontjouiront dans h Royaume
les Sujets des Etats du Corps Helvétique.

Bu mois de Décembre 1781. Regiftré en Parlement le 7
Janvier fui van t.

LOUIS, par : la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Après
avoir examiné avec la plus fcrupuleufe attention les privilèges
dont la Nation Suifle a joui dans notre Royaume, Nous avons
reconnu qu'il en elt quelques-uns qui émanent principalement de
la paix perpétuelle de l'année 1516, & d'autres, de différentes Con-
ceîlions qui lui ont été faites & confirmées de temps en temps
par les Rois nos prédécefleurs. Tous ces privilèges , fondés fur
l'efpric & fur la lettre du Traité de la paix perpétuelle de 1516,
repofoient fur la bafe de la parfaite réciprocité qui y eft ftipulée;
mais le Corps Helvétique n'ayant rempli dans aucun temps les
conditions de cette réciprocité, qu'il repréfente comme incom
patible avec la constitution des différentes Républiques qui le
compofent ; non-feulement les Articles de la paix perpétuelle qui
accordent des privilèges aux Suiffes , mais les concevons qui en
ont été comme la fuite , fembjeroient abrogés par le fait, &
Nous aurions pu être d'autant plus facilement portés à les regarder
comme entièrement caducs, que le changement des circonstan
ces , la progreiîion étonnante du commerce d'es Suiffes & le
tort conlidérable qu'il fait à nos Sujets & à nos Finan
ces , étoient pour Nous un motif puilLmt & légitime de faire
ceffer des prérogatives auffi préjudiciables. Néanmoins voulant
donner à la Nation Helvétique un témoignage éclatant de notre
confiante affeâkm, Nous avons préféré de .chercher les moyens
de concilier l'intérêt de nos Peuples & de nos propres revenus
avec les avantages dont Nous pouvons faire jouir les Suiffes dans-
notre Royaume, fans exiger d'eux une réciprocité que leurs consti
tutions ne comportent pas. Cette même affedion pour nos fidèles
Alliés Nous a fur-tout guidés dans cet examen , & Nous Nous
perfuadons que tous les Etats qui compofent le louable Corps
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Helvétique: regarderont comme une nouvelle, preuve de notre —»
bienvediance les co-nceffions que Nous Nous déterminons à leur *7*
faire. A ces causes &c autres à ce Nous mouvant, de l'avis
dd notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puif-
fance' & autorité royale., Nous avons, par le préfent Edit, dit,
ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons 6c
Nous plaît ce qui fuit:

Art. I. Les Sujets dés Etats qui compofent le louable Corps
Helvétique , de quelque rang & qualité qu'ils foient, auront ,
comme par le pafîe , la liberté dentrer dans notre Royaume, d'y
aller, venir, féjourner fans trouble ni empêchement , en fe con
formant toutefois aux Loix de l'Etat-auxquelles il n'eft pas dérogé
parie préfent Edit, \

II. Nous voulons bien , par une faveur fpéciale & à l'exemple-. ..
de plufieurs de nos prédécefleurs , accorder à tous les Sujets des
Etats du Corps Helvétique, la permiffion de fe domicilier dans
notre Royaume, d'y acquérir comme les Nationnaux, & s'ils
ont quelque commerce, profeffion , métier ou induflxie , de pou
voir l'exercer en toute liberté, pourvu qu'ils fe fou mettent aux
Loix, Réglemens & Ufsges. établis dans les lieux où ils feront -
leur demeure; ladite permiffion n'emportant pas la faculté de
pofleder des Charges,. Offices ou Bénéfices , auxquels nul étranger
ne peut être promu en France. ' - :

III. Les Suiffes qui feront domiciliés en France, mais qui n'y
pofféderont aucun bien-fonds & qui n'y exerceront ou n'y auront
exercé aucun commercer profeffion métier,ou induftrie , feront-
exempts delà Cspitation & autres charges quelconques perfon- ;
nelles. Dans cette clafîe. feront compris ceux qui féjourne.ronc
dans notre Royaume pour vaquer à leurs Etudes, de même que ; -
les Marchands Suiffes qui y viendront pour y lu ivre les affaires ,
de leur commerce, mais fans-y. établir un domicile r &, qui n'y
feront qu'un féjour paffager,

IV» Les Suiffes domicilies qui pofféderont des biens-fonds-dans
notre Royaume, comme ceux qui y exerceront ou y auront
exercé quelque commerce , profeffion, métier ou induftrie , fup-
porteront, comme nos propres Sujets , toutes les charges de l'Etat.
& "celles attachées à la nature de leurs poffeffions, commerce-,,,
profeffion,-métier ou induftrie. Ils feront feulement exempts-de la
Milice, du Guet &Garge r& du-logement des Gens de'Guerre jfaufj
ouant a cette derniere exemption , à être , en,cas. de foule, aliu» ...
* ' ' Ffff 1
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»—— jetris comme tous' autres., exempts audit logement ' des Gens 1»
î78l« Guerre. . . 1 "v*

V. Les Suiffesdomiciliés en France quife'feroient établis dans
l'intérieur des Campagnes ou autres .lieux fujets .aux "corvées
ufitées pour les réparations & entretien des chemins , ,y-feront
affujettis comme les Nationaux. Permettons néanmoins que, pOUr
acquitter ces corvées, ils pu i fiene fe faire remplacer par des
Ouvriers mercénaires.

VI. Les Suiffes ne payeront en France , pour Paréatis , droits
de Greffe, droits de Sceau & autres, que ce que les Nationaux
paient eux-mêmes. -

VII. Les Marchands Suiffes continueront'de jouir de la fran
chi fe pendant les foires de Lyon-, •& dix jours après, conformé
ment au Traité de 15 r 6 , & voulant donner aux Sujets des Ré
publiques Helvétiques une nouvelle preuve de notre affefh'on,
Mous voulons bien renouveller en leur faveur la teneur des

Lettres-patentes, de Henri II,. qui prorogent ce terme, à cinq
jours au-delà.. • .

VIII. Les -ma-rchandifes'"venant en France par la:Suifle feront
diffinguées en" marchàndifes- étrangères •& en: marchandifes
de cru & fabrication Suiffes ; les premières payeront les mêmes
droits que fi elles étoient entrées, dans notre Royaume par toute -
autre frontière ; les autres, confiftant en Fromages, toiles & fils,
de fer, payeront déformais comme il fuit:

IX. Les fromages de Suiffe pourront entrer: en France par I©
Bureau de- Longway & par celui de Pontarlier en exemption de
tous droits' d'entrée., niais à condition d'y. être expédiés fous*
acquit-à-catitroii & fous plomb pour Lyon, où il fera juitifié par

" , un certificat du Magiftrat du lieu d'où ils feront expédiés , de
leur-qualité- & fabrication- Suiffes ; Se s'ils entrent par "tout. autre-
Bureau, ils feront affujettis aux mêmes droits d'entrée quêtons

- autres fromages étrangers ; ils feront traités • au furpîus , à la cir-
. eulation 'ainfi qu'à îa fortî-e, comme, le font-maintenant <& lo
feront à l'avenir les fromages de. cru & fabrication Françoife,

. X."Les Toiles de liiv& de'chanvre, unies ou ouvrées, -écrues .
on en-blanc, y compris le - liage, de., table ,. de cru & fabri
cation Suiffes, dont-il fera jUitiiîé: pardes atteftations en bonne
forme , tant de .propriété que de cru.. & fabrication Suiffes, &
munies, des 'marques infentes à la Dôua-nne-de Lyon, comme,
adoptées par les-Maifons Suiffes établies dans-ce^te Ville.,,.ne.paye-
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root aux entrées que la moitié feulement des droits dus & perçus —_
ou qui fe percevront fur toutes .les-autres toiles étrangères ; bien x78î,
entendu toutefois, notamment pour Je linge de table, que ces ..
toiles feront introduites en pieces, & que, s'il s'agit de linge
fait, il devra en totalité les droits d'entrée ordinaire.

XL Les toiles de-fabrication Françoife pouvant circuler dans
notre Royaume & en for tir librement, Nous voulons bien étendre
cette même faveur aux toiles Suifles qui auront reçu à Lyon un
plomb & un buletin. Entendons en conféquence que les toiles
de fabrication Suiffe, après avoir payé feulement la moitié des
droits dus aux entrées par les toiles étrangères, puiflent, ainfi
que" celles de fabrication Françoife, circuler & fortir librement
fans payer-aucun; droit de circulation ni de fortie; à la charge
toutefois que, fi les toiles Françoifes croient à l'avenir impofées
dans leur circulation ou fortie, dans ce cas-les toiles Suifles fup- . '
porteroient la même impolition. ... ... -

XII. Quant au fur-plus des toiles de lin ou'de coton fabriquées
avec du fil teint,,mouffelines, toiles de coton-blanches & autres-
quelles qu'elles foi en t, le tout reliera fournis aux divers Régie-»-
mens que Nous jugerons à propos de maintenir & d'établir ftlr

'.tous ces .Articles». . • ••
XIII. Les fils de fer de cru & de fabrication-Suifles dont il fera .

juftifié par des atteftations en bonne & due forme, payeront la moi- '.
dé feulement des droits dus aux entrées par les fils de fer étrangers, ••

XIV. Les toiles & les fils 'de fer qui entreront,en France en
exemption'ou diminution de -droits, conformément -'aux -Articles

- X' & XIII ci-deflus , n'auront d'autre paflage. que par le..Bureau
de Longway : Ils feront expédiés fous plomb,par.aequit-àr-caii-' .
tion pour Lyon r où ils-recevront la marque ou plomb & le-, ba
ie tin,-qui feront dé.Egnés .pour ces fortes de marchandes..: ; -

. XV. Les Suifles- pourront exporter dans ' leurs- Pays--les- mar-
chandifes qu'ils achèteront dans notre Royaume, & ne payeront
pour cette-exportation', d'autres droits-q-ue-ceux. que' les François
auroient à- payer, eux-mêmes. • -

XVI. Si un Siî-iile. abufe .des privilèges ci-deffus en prêtant.fori..
nom.à tout autre Négociant quelconque ou autrement, il' Re
fera-plus-réputé Suiffe, & fera, puni par les Tribunaux .de,-Bocre
Royaume, fuivant l'exigence des cas. -

XVII» Les Marchands & Mégocians Suifles pourront tirant»
porter l'or & l'argent monnoye,'- qu'ils auront reçu pour le titré:.-
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de leurs marehandifes, pourvu qu'ils en fafient leur dëclarat»f>n;

ï7gî« & qu'ils prennent les paffe-ports néceffaires, *""î
XVIIL Dans'tous les cas fur lefqueîs il n'aura pas été ftatn,4 :

par le préfent Edit, les Suifles feront entièrement affimi'lés a«r
François, ne pourront prétendre d'être traités plus favorable!
ment que nos propres Sujets.

- : XIX. Les Privilèges & Conceffions portés dans le préfent Edit
commenceront au premier Janvier 1781, & continueront d'avoir
lieu jufqu'au 28 Mai 1827, terme auquel doit expirer le Trairé
d'Alliance conclu entre Nous & le louable Corps Helvétique
en 1777. : . * ?

: ' SF DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement, à Nancy , qlle
notre préfent Edit ils aient à faire regiftrer, &' le contenu en
icèlui faire garder & obferver de point en point 1 Car tes est
notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & ftable , Nous

- avons fait mettre notre feel au préfent Edit, Dobné à Yerfailles*-
au m'ois de Décembre , l'an' de grâce mil fept cent quatre-vingt',
un , & de notre regne le huitième. Signé, LOUIS. Et-plus bas':
Par le Roi 5 Ségur. Prifa, Hue de. Miromeshil» Pu au ' C'en-
fiil, Joey de Fleury. Et fcellé du grand Sceau de cire verte '
en lacs de foie rouge & verte, " -

• • JT £7, publié & regïflré, ouï, ce requérant le Procureur-Gé-
J -a néral du _ Roi, pour , les Privilèges & Concevons y portés,

- " avoir leur effet à compter du premier du préfent mois de Janvier; fans
qu'on puïffè induire du contenu de VEdit aucune novation au fujet,

; ' ; de la liberté du commerce entre les Suijfes & les Sujets du Roi du
je{fort de la Cour ? laquelle liberté commuera d'avoir lieu ainfi que

'' du paffé1 Et copies duement collaûonnées 9 envoyées dans tous*les
Bailliages & autres Sieges rejforàffans nuement à la Cour} pour
f être pareillement lu , publié, regiftre\ fuivî & exécuté ; enjoint aux

, Subflitu.ts fur les lieux d'y- tenir la main , & d'en certifier la
Cour dans le mois. F^it à Nancy 3 en Parlement, Audience
publique tenante 9 le fieptieme jour du mois de Janvier nul f'ept cent
quatre-vingt-deuxSigné3 BE.OUEX»

#4
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ARRET DU PARLEMENT,
Qui enjoint à tous Magiftrats, Officiers de Juflice & de

Police, & autres Officiers du rejfort, d'ajfijler au Te
Detim qui fera chanté en conféquence des Mandemens
des -Ordinaires y en action de grâces ' des avantages

VtJ, par la Cour, le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que les grands avantages remportés
fur les Anglois par les Troupes de Sa Majefté combinées avec celles
des Etats-Unis de l'Amérique, en fai (a ne éclater la puiffance
du Roi, & en perpétuant la gloire du nom François au-delà des
mers, Font le-ligne vifîble de la protection que le Ciel accorda
aux armes de Sa Majefté. Ces brilians & rapides fuccès fem-
bloient nous préfager le bonheur dont la Nation à été comblée-
l'inliant d'après par la naiffance de Monfeigneur le Dauphin»
En répandant la joie dans tous les cçeurs, ces triomphes nous
font naître l'efpérance de jouir bientôt des douceurs de la paix : ,
Ceft le prix glorieux que notre -Augufte Monarque fe:-plaie -
à attendre de fes, vidoires. Donnons auffi des témoignages tic
notre zele & de notre alégreffe; & pour nous conformer aux ordres
du Roi, empreffo'ns-nous , à foa exemple,.de rendre à l'Etre
fuprême les aâions de grâces les. plus folemnelles ; redoublons'
nos vœux.pour. que la divine Providence continue de protéger
nos armées? dont îa fageffe ôc la valeur ont fi vidorie-ufement fou-
tenu l'éclat & 1a renommé' de l'Empire François,. A c-es causes »
requérait le Procureur-Général du Roi, être enjoint à tous.les
Magiftrats, Officiers de Juftice, de Police & autres Officiers du
reflbrt de la Cour, d affifter, avec toute la décence & l'édification'
convenables, au Te Deum qui fera" chanté > en conféquence des

remportes Jur les Anglois par les 1 roupes combinées
du Roi & des Etats-Unis de l'Amérique ; & qui or
donne des réjouiffiances publiques dans toutes les Villes
du rejfort

Du 7 Décembre .1781»
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Màademens des Ordinaires, en aérien de grâces des.• avance*»,,
remportés par les Troupes combinées-du Roi & des Ecai$~uK
de l'Ataérique. Ordonné que dans toutes les Villes il y "aura le
même jour, des-r'éjouiflances publiques.; à l'effet de quoi l'Arrêt-
qui interviendra fera, imprimé & affiché par-tout où befoin fera'
Ledit Requifîtoire figné Marcol. Ouï le rapport de ;M. Cachede-
nier de Valfimon , Confeiller : Tout coofidéré :

LA COUR, faifant droit fur îe Requifîtoire du Procureur-
Général du Roi, enjoint à tous les Magiftrats, Officiers de Juf.
tice 5 de Police & autres Officiers du reffort de la Cour, d'affilier
avec toute la décence & l'édification convenables, au Te Dean.
qui fera chanté, en conféquence des Mandemens des. Ordinaires,
en action de grâces des avantages remportés par les Troupes
combinées du Roi & des Etats-Unis de l'Amérique; ordonne que
dans toutes les-Villes il y aura le même jour des réjouiflances
publiques ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt fera imprimé & affi
ché par-tout où befoin fera. Fait en Parlement , les Chambres
aflemblées, à Nancy le fept Décembre mil fept cent quatre»-
.vingç-un; Signé9 BROUET»
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A P P R O B A T I O N.

T'Ai lu, par ordre de Monfeigneur le Garde des Sceaux, le Tome qtintorzieme
J du Recueil des Edits '& Ordonnances de Lorrains, du règne de Sa Majeflè
Louis Xtri. Je n'y ai riea trouvé qui pût en empêcher, i'impreffion. Nancy,
le premier Juillet 178a.

' J. G. F. CHASSEL , Cenf. royal.

P R I V I L E G E D.U R 0 1

LOUIS , par la grâce de Dieu ,• Roi de Francs et deNavarke : A nosamés & féaux Confeillers , les -Gens tenant nos Cours de Parlement ,
Maîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel, Grand-Confeil, Prévôt de-
Paris, Baillis s Sénéchaux , leurs Lieutenans Civils , & autres'nos -Jufticiers
qu'il appartiendra s SALUT. Notre aîné le Sieur Lamori:, Imprimeur - Li
braire à Nancy, Nous a fait expofer qu'il defireroit faire imprimer & donner
au Public Une fuite du Recueil des Edits, Ordonnances & Arrêts delà Lorraine.
s'il Nous plaifok lui accorder nos Lettres de Priviiege pour ce nécessaires.
A CES CAUSES , voulant favorablement traiter l'Expofant , Noms lui avons
permis & permettons par ces Bréfentes , de faire imprimer ledit ouvrage autant
d® fois que bon lui fèmblera, & de le vendre, foire vendre & débiter par
tout notre Royaume, pendant le temps de quinze années confécutives , à
compter de la date des Préfentes, Faifons déferifes à tous Imprimeurs ,
Libraires & autres perfoones ds quelque qualité & condition qu'elles ioierst,
d'en introduire, 'd'imprefiion étrangère dans aucun lieu de notre obéiffance ;
comme actffi d'imprimer ou faire imprimer , vendre, faire vendre, débiterai
contrefaire' ledit ouvrage, fous quelque prétexte que ce puifie être , vfans la
perrniffion exprefle & par écrit dudit Expofant, fes hoirs ou ayans-caufe,
à peine de faifie & confifcation des exemplaires contrefaits , de fix mille
livres d'amende, qui ne pourra être modérée, pour la premiere fois, de
pareille amende & de déchéance d'état en cas de récidive, & de tous dépens,
dommages & intérêts, conformément à l'Arrêt du "Confeil du 30 Août 1777 „
concernant les contrefaçons: A la charge que ces ' Préfentes feront enrégiftrées
tout au long fur le regi'ftre de la Communauté des Imprimeurs &_ Libraires
de Paris, dans trois mois de la date d'icelles.; que I'impreffion dudit ouvrage
fera faite dans notre Royaume & non ailleurs , en beau papier & beau cara&ere ,
conformément aux Réglemens de la Librairie, à peine de déchéance du préfene
Priviiege | qu'avant de l'expofer en vente , ie manuferit qui aura fervi de
copie à I'impreffion dudit ouvrage , fera remis dans le même état où l'Approbation
y aura été donnée, ès mains de notre très-cher & féal Chevalier• Garde de®
Sceaux de France , le Sieur Hue ds Miromenh , Commandeur de nos Ordres ;
qu'il en fers enfuite remis deux exemplaires dans notre Bibliothèque publique s.
an dans celle de notre Château du Louvre , un dans celle de notre très-ehes
& féal Chevalier Chancelier de France le ' Sieur DE MAUPBOB, & un dans celle'
dudit Siéur HUE ES MXROMENIX. , le tout à peine de nullité des Préfentes;
du contenu desquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir ledit Expefans
& fes ayans-caufe pleinement & paifiblemefct, fans fouffrir quii leur ioit fait
aucun .trouble ou empêchement. Voulons que la copie des Prefentes, qai fera



«jprîmée mm m- long m commencement ou à la fin dudie'ouvr-pe'" *. •
tenue pour duemenr fignifie'e, & qu'aux copies collâtionnées Dar l'un L '°U
«mes & féaux Confeilîers - Secrétaires , foi foit ajoutée comme I
COMMANDONS au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis f*
faire pour l'exécution d'icelles, tous atfes requis & néceffaires, fans dsmlnâ
autre permiifion, & nonobftant clameur de Haro , Charte Normande &
? ce contraires. Car tel EST Notre plaisir. Donné à Paris le fehilJïï
jour du mois d'Août l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt-un, & de nos-rï
regne le huitième. Tarie Roi en fon Conjeil, LE BEGUE. *

Regiftré fnr le Regiftre XXIe dt la Chambre Royale ê-Syndicale dm Libraînn
& Imprimeurs de Paris, N". 3.4s t , fol". S5o , conformément aux difpofitioat
tnoncces dans le pnfent Privilège; & à la charge de remettre à ladite Chambre
les huit exemplaires prejçrits par l'Article CVIII du Règlement de 17x3. A Per;,
«« Août i7Si. Signé, LECLERC, Syndic.

Regiftré fur le Regiftre I" de la Chambre Royale ê Syndicale des Libraires ê
Imprimeurs de Nancy, N\ a *7, fol". 46 verfo ù 4? redo, à la charge de fourni,
us huit exemplaires voulus par les Règlement. A Nancy se a Août i7Si
Signé t LESEUE.E t le jeune t Adjoint, .. ' 7
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abréviations.

Ed.' Edit. Ch. Chambre.

DécL Déclaration. Décr. Décret.

Ord. Ordonnance* Pol. Police. .

Let. Cach. Lettres de Cachet* ; Régi. Règlement»

L. p. Lettres-patentes, m 'u - Hôtel-de-VïlU

A. Arrêt. ' .. T. Tome.

a Canfetl. P- P*g<-

: 1Vota. Quand il eft parlé de la '-.Chambre «Ses Comptes fans antre dlfigaatioa, s'gâ.
toujours d« celle de Lorraine.



ALPHABÉTIQUE OU ABREGEE
DU QUATORZIEME VOLUME

DES ORDONNANCES ET RÉGLEMENS

D E L OR RAINE.

A.

TT

ABONNEMENT. V Oyez Fingtieme.
ACQUISITION par Gens de main-morte, V, Mmtî-morts. (Gens de)

-ACTES, Ceux concernant la police champêtre dans la Lorraine- Allemande »
peuvent être rédigés en idiome allemand , pourvu que les plaids-an-'

naus énoncent que * dans la Communauté d'Habicans, il n'y a pas.

nombre fuffifant de perfonnes inftraites de la Langue Françaife , ca~.
pabies pour les fondions de Greffier & Bangards alternativement.

L'appel de taxe de méfus n'eft pas cas Préfidiah A* ParL 24 Août

*77$ > p- *:)'

(ECCI. K SIA S TIQU ES.) Y. COHTFJLE.
(Publics.) V. Notaires,

AMENDE (ce Pomcb.) Les cas où iî échet «Peu prononcer, doivent être

conflatés par Procès-verbaux, ainfi que les cas de faifie & confifca-
tion , communiqués au Subftitut & jugés en la premiere ' aflemblée

de la Chambre ; fans innovation pour Nancy. Dans les cas urgens,

l'Officier exerçant la Polices peut prononcer les amendes, eonfifca-
, tiens & ventes,-en en tenant note & rédigeant le jugement'dans les

vingt-quatre heures, à charge d'en rendre compte à la premiere affem

blée qui ftatuera fur l'emploi des deniers. Les Procès-verbaux doivent

être dépolies au Greffe. A. ParL 10 Avril 1780 3 j>. 467;
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Defenfcs à tous Jûges d'en appliquer aucunes, même d'arbitraires ».
en aucune matiere. Les Officiers de Police tenus de faire rédiger fur
le champ leurs Jugemens prononçans amende ; défenCes de fe les
approprier , ,& aux Greffiers de les percevoir. Ordre à eux d'ouvrir
leurs Greffes aux Commis de Tadminiftration des Domaines. La Jurif-

di&ion fur le fait eft attribuée aux Intendans. A. C. z8 Novembre

1781 , p. 591. . . Non rigiflré.
AMIDONNIERS ne doivent, ni leurs femmes & en fans réfîdans avec eus ,

faire le commerce de grains & farines. A. C. if Juillet 1781, p. 5 j0>

non rtgiflré. Ne peuvent mettre de rehauffes fur leurs cuves que pour
le temps de la fermentation, & à huit pouces de hauteur feulement.
A. C. 15 Juillet 1781, p. f jï, non regijiri.

ANNUEL. (Droit d') Le rachat en eft permis pour huit années jufquec
1788 inclus, en en payant iîx à une fois.; Remife , en ce cas, des
omiffions précédentes. Etabliffement du double droit de mutation &
du double des arrérages, faute de rachat, as lieu & place de la
commife des Offices aux parties cafuelles. Faute d'être le double droit

acquitté dans les fix mois delà vacance en arrérages, le Roi pourvoit
au titre, & charge le pourvu de rembourfer le prix aux héritiers ,
déduftion faite de ce qui eft dû du double droit, droit fimpîe ,
marc d'or, &c. Le droit de quittance eft fupprimé, nouveau délai

, pour l'évaluation omife des Offices, qui ne peut être au deffous de
la finance ou du prix porté' au dernier contrat d'acquifition. Il eft
permis de faire des repréfentations pour corriger les erreurs ou
excès dans les évaluations. Privilège aux Prêteurs de deniers pour

" le rachat de l'Annuel, en îe faifant exprimer dans la quittance. H eft'

permis de ftipuler dans les prêts que les emprunts feront affranchis
de Vingtièmes, &c* Le double droit ne fera remis en aucun cas.
Les Offices dépendans des apanages des Princes de la- Maifon de
France , & ceux qui font à la nomination da Chancelier, ne font

compris ici. L. p. 17 Février 1780, p. 563. Les Officiers rendant la
joftice au nom do Soi, qui n'ont encore payé les fix années» font

difpenfés du rachat en payant comme du paffé , & en acquittant les
années oraifes, fauf le double droit, s'il échet. A. C, 19 Déumbr{
1780, p. 486 , non regijhé.

APPEL des Jugemens des Intendaus. V. ÎRTENDJits. .

ARBRES for les routes, :à fournir gratis dans la Pépinière de Nancy. La-

plantation eft à la charge du Propriétaire du terrein , fur les états &
inftru&ions de M. l'Intendant. A défaut de les planter dans le délai

fixé, k-Haat-Jufticier eft autorifé à- le faire? & , an défaut des ont



ART ~ 5
& des autres, les Communautés y fuppléent. Les arbres feront au
profit de ceux qui les auront fait planter. Ils feront tenus de veiller
à leur confervation, entretien & remplacement» à peine d'amende.

Défenfes de labourer ou voiturer plus près que de trois pieds, à peine
de 50 livres d'amende. Défenfes de les mutiler , à peine de 100 livres.

Les amendes feront prononcées fur Procès-verbaux des Employés aux

chauffées, que l'Officier de Communauté lignera, à peine "de jo livres
d'amende. Ord. de M. l'Intendant , 2.0 Mars 1779? p. 208.

ARTS & MÉTIERS. Les Fabricans, Marchands & Artifans font claffés

fuivant le genre de leur commerce , profeflion ou métier. Extinâion

des anciens Corps. Ereâion de nouveaux à finance. Villes du premier

& fécond ordre pour le règlement des Finances en Lorraine, tous
commerce & métiers demeurar.s libres dans les lieux qui ne font

énoncés. Droit de travail exclufif aux nouveaux Corps. Fabricans

autorifés à vendre le produit de leurs fabriques. Liberté d'exercer
les arts 8c métiers non érigés en Corps , en en faifant la déclaration à

l'Officier ayant la diredtion des arts & métiers, contenant les nom ,

furnom & demeure, genre de commerce, avec infeription en un ré

gi ftre. Filles & Femmes ne tenant boutique ouverte , & ne vendant

que le produit de leur travail, telles que les Couturières en linge ,
en broderie, dentelles r &c. ne doivent faire ladite déclaration.

Les Imprimeurs, Apoticaires & Perruquiers ne font compris dans l'Edit.

Les Etrangers font admis à la finance , leurs biens exempts de l'Au-

banité, s'ils décedent Maîtres, excepté leurs propres réels. Filles &

femmes admifes à financer, fans pouvoir affilier aux aflemblées, ni

occuper les Charges de Corps. Les veuves des Maîtres doivent, un

an après le décès, la demi-finance, à moins que les maris n'aient

payé, foit à leur réception , foit dans les fix mois du mariage , le
quart en fus de la finance. Il en eft de même des veufs des femmes
admifes aux Corps. Les anciens Maîtres des Corps fopprimés font-
maîtres de demeurer fimples agrégés, ou, pour être Maîtres, payer

le quart de finance dans les trois moisi pafl'é lequel , ils devront
moitié. Ceux dont la Profeffion n'étoit en jurande avant l'Edit, peu
vent aufli continuer fous le titre d'Agrégés, fans finance. Les cl ifs

Agrégés font tenus d'en faire déclaration. Ils doivent payer le tiers
de la finance dans les trois mois de l'enrégiftrement de l'Edit, s'ils,

veulent devenir Maîtres, & les deux tiers après les trois mois. On

peut être admis dans deux Corps, fi le Juge de police fur les Arts
& Métiers n'y trouve d'incompatibilité, & qu'il en donne la permif-
fioo par écrit. Chaque Corps formera annuellement deux tableaux ar-
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ïêtés du Juge ayant !a police» l'un du nom des 'Maîtres,-&i'auîie
de celui des Agrégés, Les Agrégés n'affiftent aas-affemblées & n'oc

cupent les Charges, font infge&és pour leur métier par les Officiers
du Corps. Ces Officiers font deux Syndics & deux Adjoints élus. Les

Adjoints feront Syndics l'année Clivante, & n'exerceront au-delà,

Si le nombre furpaffe celui de vingt-cinq Maîtres , il fera fait choix-
de vingt-cir.q Députés pour les affemblées & repréfenter le Corps ;
lefquels Députés feront les éle&ions trois jours après qu'ils auront
été élus. La préfidence fera aux Syndics & Adjoints, ainfi que'l'esé-
cution des délibérations, après qu'elles auront été autorifés du Juge
ayant la police des Arts & Métiers. Son droit d'affiftance aux élec
tions, fixé à 6 livres; autant pour réception à la Maitrifele Pro
cureur du Roi, 4 livres; le Greffier, z livres, outre le débourfé
;& le droit de fceau ; le droit pour les déclarations, eft fixé à 30
fols, La financé eft pour trois quarts au Roi, l'autre quart au
Corps, diftraftion faite du cinquième aux Syndics & Adjoints qui 4e
percevront, fauf, en cas d'infuîfifance. pour dépenfe .du Corps? à y
être pourvu par Sa Majeflé. La quittance de finance fe délivrera fur
le Procès-verbal de prédation de ferment, fauf le droit des pauvres,
s'il eft d'afage. L'afpirant fera reçu en. affemblée des Syndics & Ad
joints, par l'enrégiftrement au Regtftre de Communauté,'fans repas
ni préfent, à peine de concuflion. Toutes a&ions à former, excepté
pour faifie de contravention » feront délibérées en affemblée ; les
tranfaâions feront confondes par la Partie publique, à peine de 2.0©
livres d'amende , moitié au Roi, moitié su Corps, Défenfes de faire

.autres dépepfes que celles réglées en projet, à peine de radiation &
d'en répondre , fauf à prendre .des Lettres-patentes • pour emprunt
& les faire regiftrer, Les comptes fe rendront dans les deux mois

.après l'exercice, Je Procureur du - Roi préfent, .à la Communauté
ou fes Députés , en préfeoce. des nouveaux -Elus, 8c le reliquat remis
aux Syndics & Adjoints; dans lequel -compte ne feront admis aucuns

préfens ni étrennes; l'Intendant enverra ie double da compte qui lui
fera remis, au Conseil. Les Maîtres & Agrégés peuvent avoir bou

tique dans la Ville, fans égard aux diftances. Les Garçons & Com
pagnons observeront, au regard des Maîtres, les B.églemens anciens *
potamîiient les' Lettres-patentes da * Janvier 1749. Les brevets de

-Maltrifesou -droit d'Agrégation, ne ..peuvent être, loués, On ne

doit -entreprendre fur le droit des Corps , à peine de privation &
-dommages-intérêts *.& confifcation de marchandifes, outils, &c. fans

^dérogation fur les ioix <pi coscernçot le commerça en gros , & fans
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éfflpêcîier les particuliers de donner â travailler aux Ouvriers > raètns

à ceux fans domicile. Tous procès éteints; fauf la reftitution provi
sionnelle des effets faifis en vertu d'Ordonnance du Juge 5 les con-

îeftations fur la police générale & particulière réfervée au Bailliage

de Nancy, ou au Lieutenant-Général de Police, fuivant l'Article

XIV de l'Edit de 1771. Les projets de ftatuts à propofer par lés

Officiers des Corps aux Juges ayant ta police , pour, fur leur avis ,
y être pourvu par Lettres-patentes, à a tire (1er au Parlement, Les

dettes précédentes des Corps font à liquider au Confeil ; les effets

& revenus à employer jufques~ià à l'acquit des dettes, & des rentes

d'icelles en premier ordre. Les Confiairies des Corps de métiers
éteintes, fauf l'acquit des fondations à régler par les Ordinaires Se

l'emploi des biens affe&és'auxfondations, Edit de Mai 1779> P-
Regiftré à charge que tes anciens' Statuts demeureront tenus des dettes

qui ne feroient acquittées Jitr les bkns des Communautés' Jùpprirnées f
fans préjudice des droits du créancier contre les particuliers performelle
ment obligés , & le recours' de ceux- ci. Sans approbation des loix n'a®

wjçiftrées (n la Courfans préjudice aux'droitS de' JurtfdtBwri qui les-
Bailliages prétendent fur les Officiers de Police', fans que l'exuntiion
des piotés s'étende à d'autres objets que des contraventions aux Statuts

ir Réglemetts ; jans que les Ordonnances des Ordinaires Jur la Junf-
dittion aient ejfrt qu'après leur hom'olbgaïïon par la Cour. Et feront les
Statuts & Clamer dis anciennes Communautés remis dans trais mois

aux Greffes des Juflices royales, Suit le rôle des Villes du premier &
fécond ordie, oit Us nouveaux Corps'feront établis, l'état defdits nou~=
veaux Corps & la finance pour chacun. Cet Edit doit être exécuté
purement & Amplement, en ce qui touche l'acquit des dettes ds
Communautés. L. p. .1 j Septembre 1779, p. tgy; Ordre de vendre

leu;s effets. Dépofitaire? , détenteurs , tocatahes, &c. tenus de'
f/oider feins main» en celles des Btendans. Créanciers 'tenus de re-

préfenter'leurs titres dans"trots mois. A. C. 19 Septembre 1779,; p,
j.oo * non, tegiilfé. CommHR'on pour la vérification des dettes des
anciennes Communautés. A. C. £9 Septembre 1779,.» F» 302-5 mm
ïegtfiri» •

Les Débitât»- d'eau-de-vie & boifions' a pot & affietïé5 ne font

aflejeîtis à finance & réception parmi les Cabaretiers ni aotres, en
«e foaroiflant de çoraeftibles, & faisant déclaration au Greffe ds

Siege ayant la... police des Arts & Métiers,. font néanmoins fofets

aux vifites des Officiers du Corps & aux jngertrens fur Procès-?eï«

baux. Jù C, x. Aeàt 1780.».^ 446",. aon'tegijirt. ~ •
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ATT'ROUPEMEMS, a?ec port d'armes, prohibés. Ceux t-envés far les chemins

plaines & bois, armés» au nombre de quatre & au defius, même foa§
prétexte de chafle, feront pourfuivis fuivanc l'Article Y de la Décla
ration de Février 1751, par les Prévôts des Maréchaux, les privi-

, îeges des Nobles réfervés. Les Juges des lieux prendrons les œefu»
/es convenables pour prévenir les attroupemens, & convoqueront les
Maréchauflees voifroes & tous autres , lefquels feront tenus d'obéir.
Peine de cinq ans de galeres au moins pour attroupement, même
de mort, s'il y a rebellion ou mauvais traitemens contre les personnes
prépofées pour les empêcher. Sont exceptés les Seigneurs, Gentils

hommes & Propriétaires chaffans fut leurs Terres, ceux ayant per-
miflion ou accompagnés de Gardes. Ordre de publier la Loi tous les

trois mois aux portes des Eglifes, tu fortir de la Mefle Paroitfiale.

Déd. 15 Mars 1780. p. 391» Régijirée fans préjudice de l'exécutiun.

des Loin émanées des Ducs de Lorraine & des Rets dg France, qui
feraient regijhées en la Cour.

AUBANITÉ fuppritnée avec le Comté de Wied-Neuwied. L. p. Mai 177- , p.
8, Avec les Etats-Unis de l'Amérique Septentrionale. L. p. 1 Août s 778 ,
p. 116. Avec le Duché de Saxe-Gotha. L. p. > f Août 1778, p. 118. Avec
le Duc de Mecklenboorg-Strelitz. L.p.15 Août 177K, p. 133, Avec le

Duc de Meckienbourg-Schwerin. L- p. 15 Août 1778, p. 139.
Avec le Duché de Wurtemberg. L.p. ij Août 17785 p. 149, Avec
le Duché de Saxe-Saalfeldt-Cobourg. L. p. »§ Août 1778, p. 144.
Avec le Duché de Saxe-Hildbourg-Haufen. L. p. n Novembre 1778 ,

p. 161. Avec le Duché de Brunfwick & Lunebourg. L. p. *7 Jan
vier i7V)> p• 180. Avec le Royaume de Portugal. L.p, 7 Février 1779.

p, 194. Avec l'Abbaye de Fulde. L. f. 19 Août 1778. p. 157 s Avec
- le Duché de Saxe-Meinuagen. L, p. 11 Mars 17795 p. 106. Avec

l'Ordre Teutonique. A» p. premier Avril «779,p. 211. Avec la Princi

pauté de Hambourg. L. p. 6 Juillet 1779 > P- *7*- Avec le Landgra-
.triât de Heife-Darnifiadt. L.p. 51 Janvier 178», p. 546. Avec l'Evêché
de Munfter. L.p. ij Décembre 1780 , p. 487. On ne preferit en France
aucun droit fur les fuecefiioas des Sujets Palatins, L. p, 6 Novem

bre 1781 ,p- j8j.

B

BAINS, tes lieux deftinés pour les- bains dans îa rivière de Meurthe, près de.
Nancy s font indiqués par des poteaux»' Ceux pour les hommes, ré

parés de ceux deftinés aux femmes. Les contraventions puaiflables
de



.. • 'dé joo livres d amende., & de prife-n pôâr récidlye. Las cnfans au-
-délions de quatorze ans doivent être accompagnés de père oa mère
ou-autres furveillans, à peins contre, ces derniers de 100 livres

. -d'amende. A. Pari, s Août 448. Ord. dt l'Intendance peur fin
exécution , p. 450. •

BIBLIOTHEQUES. Défenfes de vendre celles des perfomies décédées qu'après
vifite des Syndics & Adjoints Libraires & leur- certificat. A. €U
premier Juin ï 78 » ,p. $1$ rtgiftrê.

RLAMONT. Y. Coutume.

BOIS (de Chauffage) doit ,a?oir quatre.pieds de Lorraine entre les deux
coupes j à peine de 10 francs d'amende, du double pourrécidive.,
d'amende arbitraire pour la troifieme fois & confifcation en tous les

cas. Défenfes ans Livreurs d'en niefurer .d'une longueur moindre . à
peine de .5 francs d'amende. Les Officiers de Grueries doivent y veiller .

& Ses Gardes dreffer des rapports. A. Pari. 14 Avril 1780, p. 40J-,
BONNETERIE impofée pour importation de l'Etranger à dix pour cent , &

des Provinces réputées étrangères à cinq. A. C, 1$ GSobre 1781.,/». 571,
non regifirjé.

C ' '

CABARETS, -pour l'exécution des Réglemens précédens, on doit en faire
îe&ure annuellement errafTembîée d'Habitans, à l'ifiue de la MeiTe

de Paroifie , le premier Ditnan.che.de Janvier, & en--certifier les Subs

tituts aax Sieges Royaux , & ceux-ci à M. le Procureor-GénéraL

A. Pari. 10 Mai -1780, p. 417-,.
CARROSSES Se Mefiageries. Le droit de-permiffion ne peut excéder le tiers

4b droit de carrelle ; n'en eft dû pour n'aller que jufqa'à la pre.
taiere pofte. Carroffes,- paai'ers & fourgons doivent' être, en boa

- - -état. Les Coquetiers peuvent mener des coœeftibles & -paquets aa-
•deCoos de cinquante livres far des routes où il n'y auroit carrofle

so.ulant; les Loueurs de voiture ne doivent pas. de droit pour la per-
jniflion pour des routes où il n'y a carroffes : il eft permis de con-
daire far lefdltes routes toutes fortes de paquets , en le déclarant as

prochain Bureau , faas permiflion. Le Fermier des carroffes de Nancy*
à Lunéville , tenu de fournir des voitures à défaut de places au car.

'. rofle , ad prix'fixé par Arrêt du Confeil du 4 Février 1741 , ou donner
des permilïions gratuitement. ÏI n'eft dû aucun droit pour emprunter

• partie de cette route ; il fufiit de la déclaration. Prix des places, fixé
à 50 fols, ij fols pour moitié de- la route , moitié de, ces-droits aa

. panier. A. Ch. n Janvier 1781 , p. 485. V. Diligences.
B
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CARTES à jouer. L'impôt augmenté de 8 fols pour livre, te produit chargé
de 6000 livres annuellement envers l'Hôpital des Enfans-trouvés de
Nancy. Confirmation des privilèges & exemptions en faveur de

Province, mentionnés, dans l'Edit de Nov-embfe 17.71, L.p. g Mm 177$,
p.ift.

CENTIEME DENIER. (Droit D') V. Jmnuel,
CHAMBRE SYNDICALE. V. Imprimerie.

CHAPITRES. Chanoines des Chapitres décorés? ne peuvent porter la déco-

"* ration (ceux de Strafboorg exceptés) ailleurs que dans leur . Eg!îfe.s, ^
Ville & Province. L. £>. '5 ïevrkr «780, }5 j.

CHÂSSE. V. Attroviemehs..

CHEVRES ni boucs ne doivent pâturer dans lés vignes, bois, haies dé clô'«

ture, jardins, prairies & vergers, 'fi ces héritages ne font clos fe
n'appartiennent au maître de ces animaux, à peine de l'amende or-,
dinaire de.méfus, outre le dommage. On doit les mener a,la corde».

Le Pâtre excepté; il doit éviter de les laifler approcher des vignes ,
baies,, ou arbres*.ou terres enfemencées. Les Communautés garantes-
du Pâtre j. les p.ere. & mere de. leurs- enfans les maîtres &. mairrefles-
des domeftiqu©". Fous'«rte de.- contrevenais,..fuiva.nt h* Titre XVII de
l'Ordonnance. Maiéchauffé-c 4oit-, asain-foite- fur la. dénot-tiation des-

Syndics & Mtffier>. L'Airê* d,o;c. être la. le Dimanche.qui f0,t Je-:
if Mars & aux pla.itfs-antiaax. d*. Part - 50 Avril 177.9 , p. ti7.

CHIRURGIE (Opér ation, de) prohibée à: ceux qui ne fe conforment ans.
Statuts & Lettres-patentes-,du- 19.:-Juin 1770.. Défenfes de vendre au
cunes drogues, qu'en fe conformant à la---Déclaration du zj Avril 1 774 , ,
& 'aux Officiers ' de Police.-d'accorder, d.es pemiiffions. contraires. A,..-

:Parî, 17 Déeemhe. 1778','/». 167-0-,,

COLLEGESv Régie Se âcsainiftr.ation des-, biens des- Collèges , donnés an*.- .
: Chanoines-Réguliers, aux conditions des Lettres-patentes du n Jan«-

vier 1776 & 16 Septembre 1777, & à l'afte d'acceptation de la Coa-

•:. giégation. Les. bourfes réduites néanmoins à $0. Les 54,000 livres raen-
- ti-onnées en l'Article XVII des Lettres-patentes de 1777, réduites à,>

45,000 livres , pour être, employées au fur & à rnefure de l'extindion.
. -des penfsons ;,i°. aux deux, -Séminaires de Nancy. & Saint-Diez, poor

oioltié de ce. qu'ils ont droit.;. à-l'acquit de. vingt-cinq bourfes j

j°. aa complément du droit dcfdits Séminaires ; 40. enfin , au com
plément- des cinquante bourfes, Séminaire de Pont-à- Mouflon fap»
primé & les biens réunis à celui .de Charité "à Metz. Les bâtimens
donnés au Collège de Past-è-MomTon, .Deux bourfes à ce College».,
à* la.. nomination.des.Evèqaes de. Metz:# pour les Eleres de foa Bio.*-.



cefe. Chaire de Théologie à Ponf-à-Momîon, fupprimée & remplacés
.par un Profefleur d'Hiftoi-re & de Géographie. College de Saint-
Louis de Metzaffilié à l'Univerfité de Nancy. L. p. ïo OBobrs 1779 t
p. 505» Suis l'a&e d'acceptation, p, j.o8. Regiftré à charge par Ja Con
grégation de jufiifier de l'acquit des charges dépenfes toutefois &
quanm , de compléter le nombre des înflituteurs, d'employer 3 000 livres
aux prix, ' Definfss de répéter les {0,000 livres remifet ès mains de
Mefdames de Francedoivent juftifitr delà vacance des penfions. Les deux
-bourfes à Pont-à*MouJfon réfirvées à des Lorrains. Le College de
Bouquenom o'eft pas compris dans ces Lettres-patentes, A. Parh
16 Juin 1780 .5 p. 459,

COMMERCE. V. Gxstixs. . •

COMPÉTENCE, Les Arrêts da Grand-Confeil .concernant les ' Jugemeps de
compétence? rendus en Lorraine, font annuités comme rendus par
an Tribunal fans caraftere ni autorité, fous le reflort de ce Parle

ment. Ordonne l'exécution de l'Arrêt da 14 Mai 1777. Défenfes de
reconnaître cette Jurifdiôion, & de mettre les Jugetnens à exécu
tion , fauf à fe pourvoir pour compétence auCoofeii privé. Ordre de
fe conformer à l'Ordonnance de 1797 , pour l'infl-ruétion des procé
dures m civil & aa criminel, s'il n'y a été dérogé par des Loix re-
giftrées, A. Pari. 20 Mai 1779 , p.

COMPTABILITÉ an Tréfor royal. Les Comptables au Roi ne comptent que
far quittance du Garde da Tréfor en exercice dans l'année des paie- '
mens. La recette ordinaire doit être féparée. de l'extraordinaire , de

même la dépenfe, & rembourfèmens ordonnés; fans dérogation
aux affedations de certains revenus envers quelques parties prenantes.
Décl. 17 OSlobrt 1779 , p, 31.5.

COMPTES des Villes. V. Filles.

CONSEIL. CGR&kb) Y. Comtétznce.

CONSEILLER-CLERC. Les deux ConfeiMers-Oercs da Parlement peuvent
être des. vacations en fe remplaçant l'un l'astre en cas d'empêche
ment» L. $. zo Avril 1778? p. m.

CONTROLE des aftes Eccléfiaftiqoes, Tarif des droits. Les approbations,
'•atteftations., démiffoires 9 .difpenfes , -entérinement , ére&ion de Bé-

•néfices t exeâtj falœina.tions > inftitations canoniques, lettres d'Ordres»
;.perœ!.ffioB ? vifa.} union* légalifation fignée des Eyêques & de leurs

Secrétaires > permutation parde-vant les Ordinaires ou Chapitresle
Siege vacant. A&e de Vèture , de Noviciat Si de Pro'feffion, ne'

-font fujets au contrôle ; mais les transactions, partages., ceflîons,
«uanfports,-fubrogation ? baux amphitéotiques-i ceux à vie ou à. loa-

S .t
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gués années, acenferaent & autres Aâes femblables» concernant lé
temporel, feront contrôlées & les droits payés comme entre laïques,
L. p. 18 Février 1778 » p. 101. . "

CQNTROLEUBS-GÉNÉKAUX des Finances fuppriraés, Ed. dt Juin 1779,
p. z'y6, '

COUTUME,-Erreur corrigée en celle de Biamont, Article I , Titre III , ou

il faut lire au défunt, m lieu de au défaut, avec fupprelfion de la
virgule qui précédé. A. Pari. 3 Juillet 1779 > p- ~lo. Dépôt de la
Coutume du Val-de-Liepvre, au Greffe de la Ccur, & fuppreffion de

l'édition imprimée par Thomas en1761. A, Path 11 Août 1781 % p. jfj,
COQUETIERS. V. Carrosses. '

. B-

DÉBITA NS d'eau-de-vie & boiflons. Y. Arts & Métiers.'

DÉPOTS. V. Notaires. -

DIEZ. (Saint-) Séminaire établi, fon affiliation à TUniverfité de Nancy»
L. p. 6 Février 1779 , p. • 89. Confirmation des Bulles d'-éreSnon de

TEvêchél L. p. Mai 1778 , p. i>).

DILIGENCES ont le droit exclufif du tranfport- des marchandifes ayant pri
vilège de traniîc par terre ou par eau> à peine de privation du bé

néfice du-1ras fît, Le? RégifTears tenus d'avoir boréaux, même des

entrepôts à Paris, Lyon , Lille , Orléans, Troies & Dijon , & autres

lieux qui en paroîtront fufceptibles." Les droits font les mêmes que
jufqu'â-préfent pour le tranlit. Exempt à l'entrepôt de Paris. Fixation
du. prix du tranfport à 7 liv. so f. du.quintal par cent lieues, la lieue

étant celle de pofte 3 ' jufqu'au territoire étranger ou jnfqu'à' Bafle ,
Chatnbéry, Luxembourg, & non au-delà, fi ce n'eft de gré à gré»
Déclaration au Bureao de l'enlèvement , après vérification du* poids
& plombage- eu pféfeace dâ Propriétaire & do Prépofé do Régif-
fenr , qui en donnera fa recoonoiflanee- & foumifluon à la Fer/ne ,

pour l'expédition des rnaichandifes par acquits-à-caution & le rapport:
.d'iceox.» qui ferosrau compte du Régiffeur pour tous les événesaens,.
même des pertes & avaries. Tenues des formalités d'Ordonnances. Permis
à la Ferme de tenir Bureau pour la vifite & recenferoeot des mar~

' cfaandifes & le vifa des lettres de voiture. A. C, 9 Août 1781-, f,
555» non regifirée.

. DIVINATION. V. Empoisonneurs,

DOMAINE. Forme pour la. purgation d'àypot&eqtie des Domaines noa?el!e-

roent acquis. Y, Hypothéqué. Les Donjâines aliénés font lufcep»-
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: rîBîes de décret par dérogation à l'Edit de Novembre 1748., ea
Lorraine, Les collocatioos font réglées par la priorité des aftes ou

. le priviiege, comme pour biens patrimoniaux , fans préjudice des ventes
. de biens poftérieures aux obligations & antérieures à l'Edit, &' fans

que les détenteurs puiftent être évincé par les créanciers des vendeurs,
s'ils ne font obligés comme héritiers. Les biens fe purgent par Let
tres de ratification. Les adjudicataires par décret, doivent prendre
on Contrat à la Chambre, dans trois mois, à peine de réunion , la
quelle peine eft de rigueur. Ces lettres n'empêchent la révocation &

réunion au Domaine. Ed. Février 1779, p. 186. juges Domaniaux. V".
Procédure. Les Maire , Doyen ou. Sergens du Comté de Bitche,
doivent donner annuellement an rôle-des redevables des droits doma

niaux , en faire la levée & recouvrement, & remettre îe rôle & les

deniers au Fermier, font pour ce exempts de la redevance. A. C.

17 Janvier 1781 , p. 41,6. Regiflré par la Chambre, à charge par le Ré-
giJJ'eur des Domaines de dépofer au Greffe de la Chambre» an état ie-
taillé defdits droits , pour être fiatué ce qu'il appartiendra«

DROGUES. V. Chirurgie.

E. • ' '/ '

EAUX MINÉRALES.''V. Remeoes.

ÉMEUTES punies de. peines corporelles. A. Péri, il Mai t779rp* ?-59»'

2.0 Mai 17795 p. -141.
EMIGRATIONS. Rénovation des Réglemens. Ordre .d'informer contre les

Suborneurs, & arrêter les effets de gens fufpeéfcs de les tranfporter.
Ordre aux Officiers locaux d'en• empêcher la vente, ainfi que celles

des immeubles; & faire arrêter entre les mains des vendeurs ou ac

quéreurs 3 les perfonnes foupçonnées d'émigrer , & en avertir
le Subftitut-du Bailliage, à peine d'en répondre. A.-Pari, m Juil-

#«1780, p. 441. Ordre d'informer notamment des moyens employés-
pour engager aax émigrations , & 3es favorifer par certificats. A. Pari.
18 Juillet 178-3,'p. 445»

EMPOISONNEURS. L'Edit de Juillet 1682., exécuté, notamment pour ce_
qui concerne les efpeces de poifos» inutiles à la composition des
remedes. Peine de mort contre ceux qui en. font ufage, plus oa

moins grave > foivaot les cas, Défenfes à antres qu'aux Medecins,
Chirurgiens & Aporicaires de tenir du poifon, & ceux-ci avec pré
cautions, Décl.. 14 Mort 1780 ? f, |77» Suit l'Edit de- Juillet 168* >
«sortant ordre -à ceux qui fe uaêlent-de Umnation #,de v.uider-les iitats.
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Défenfes d'enfeigner ou pratiquer fuperftition-, à peine de punition
exemplaire , même de peine de mort, au cas d'impiété & facrl.
iege , fous prétexte de magie. Mêmes peines contre ceux qui font
ufage de vénéfices, quand même la mort ne s'en feroit cofolvie, &
contre les compofiteurs. Obligation de les dénoncer à îa Juflice og
à 1a Police, à peine d'être réputés complices; fans que les dénon
ciateurs encourent aucuns rifques, lorsqu'ils auront donné des indices

vraies, quoique les accufés foient abfens ; fauf le cas de punition pour
calomnie. Tout attentat à la vie, puni de mort. Sont réputés poi-
fons, les ingrédiens qui minent infenfiblement la fanté. Défenfes k

quiconque, même aux Médecins, Chirurgiens & Apoticaires, d'en
tenir d'inutils à leur Art , excepté Parfenic , le réagal , l'orpiment &

& le fublinié qu'ils peuvent débiter avec la précaution de prendre
par écrits les nom, furnom & demeure de l'acheteur, quantité de
drogue vendue, de la main de l'acheteur, s'il fait écrire, ou du

vendeur. Les inconnus feront munis de certificat du Juge des lieux,

ou d'un Notaire & de deux Témoins , ou du Curé & de deux prin

cipaux Habitans , que le Marchand retiendra. Le commerce en eft
même interdit à autres Marchands que ceux des Villes. Ordre à

tous autres de s'en deflaiiïr en leurs mains, au prix courant , à

peine de 5,000 livres d'amendemême , s'il échet, de punition cor
porelle, Ces minéraux feront gardés fous clef. Ecriront le débit &
l'emploi, fur un regiftre, & 7 arrêteront chaque année ce qu'il leur

en reliera, à peine de s,000 livres d'amende , & de plus grande peine
pour récidive. Défenfes aux Médecins, &c. de délivrer en fubftance ,
& ordre de coropofer ou faire compofer en leur préfence , les re-

medes où il entre de ces minéraux. Perfonnes autres qu'eux ne doi
vent compofer de remedes ou il entre des infeâes vénéneux, fans

permifilon par écrit. Défenfes à autres qu'aux Médecins approuvés dans

le lieu de leur réfidence , Profeffeurs de Chymie & Apoticaires
d'élever fans permiffion, par Lettres au grand Sceau, labora

toire de diftiliation, Chymie.» fecrets, recherches, confedion de

cryflaus, &c.; l.efquelies lettres feront préfentées aux Juges & Offi
ciers de Police des lieux. Défenfes aux Diftillateurs & Vendeurs d'eau-

de-vie j de diftiller autres liqueurs que des eaux-de-vie & efprit-de»

vin ; fauf à faire choix de quelqu'un d'entr'eux , .pour la diftiliation
d'eau-forte ; à charge d'obtenir Lettres de permilfion comme ci-deifus,

à peine de punition exemplaire , p. 379. Regijtré, fauf l'exécution des

Loix' données pour la Lorraine, four le fait du poifon , & fans que
de renonciation de Loi» non regîftxées f on puijjè en induire leur exé
cution m Lorraine.
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ENPANS- TEGUTÉS. V. Hôpital,

ÉTAT. (Lettres d') V. Lettres- d'État.,
ÉVALUATION. V. Ahhuell

EVÊCHÉ. V.-Njxct.

EXEMPTIONS. La Province maintenue dans fes privilèges & exemptions»
Y. Cartes, Taille,

EXPLOIT. V. Huissier*.

.

FARINES, y. J'MimuNiBRS,.

FEilS en Toile. L'importation doit jo fols du quintal» A. C„ n Janvier 178: >
p. 4913 non regijh é.

BÊTES. Mandemeos des Ordinaires portant fixation des Fêtes.. L. p. 9 No
vembre 1781 , p. 57j. Mandement de M. J'Evéque de Toul, p. 576;
de Saint-Diez, p. 580; de -Nancy, p. 584.

EEUX, Défenfes d'en aiîuroer en aucuns temps » à portée des maifons» ou de
maniéré qu'il y ait danger, ni en autres lieux que les places & en

droits indiqués par les Officiers ayant-la, Police.- A. Pari. 14 Juin-
1,780 , p. 4j8»

IONDATION. par Madame Adélaïde de France > de trente penfions aux UN
bentines de Sorcy , & pour cent places à l'Attelier-de Chanté de.

Bar, à- remplir, par'les Enfans trouvés de Nancy , pour avoir lieu

. ^ après ie décès de la Dame Fondatrice. La nomination aux penfions
pour moitié au Seigneur aftuel de Sorcy & fes enfans; pour l'autre»-
aux E,vaques de- Toul même pour je tout, en cas d'extin&îon de*

îa famille du Seigneur. JL. p. Mars ij&Og-p. 5-69. Suit le-Contrat/~
de Fondation , p. 3.71.

. -G- ' '•

GRAINS. Prorogation dès délais pour îa remire-dçs titres sa Greffe de-1*.
Comnvflïon , par les propriétaires de droits far-les grains, paffé le»

quel» lefdirs droits feront furpendos. A. C. 10 Février 1777 > p. 6 g non
regiflré. Commerce de grains prohibés aux Anûdonniers» Ai C. 45 /«»/—

Ut- 1791-f.jp. }jO, non regijhé«

K - " '

IîQ-PITâUX. d'Enfans-Tiiouvés. Dérenfes su» Voîtarîers ou Colporteorr;-
de fe charger d'aucuns enfans naiffans, fi ce n'êft pour les porter &*;

des Nourrices oa à.un- Hôpital d'-Eafans-trouvés glas voifio,, à^psioe-
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de iooo livres d'amende, au profit d'un autre Hôpital que celai auquel
l'enfant étoit deftiné , ou de l'Hôpital plus prochain du lieu de la

faille. En cas d'infuffifançe de revenus de l'Hôpital, Sa Majefié fe
charge d'y pourvoir la premiere année, avec promefie de prendre des

mefures, pour la fuffifance aux charges, d'une maniéré ilabie. A. C.

ïo Janvier 1779, p. 170, nonregiftré. Recherches par la Police desenfans

légitimes clandeftinement éloignés de leurs parens, des nom des pere
& mere, âge & fexe, & des motifs de l'éloignement, pour, fur les

procès-verbaux des Officiers de Police , Maires & Gens de Juftice,
adreffés à M. le Procureur-Général, y être pourvu par la Cour.

Ordre aux peres naturels, chargés par Sentences, Arrêts ou accords,
d'élever leurs enfans & de certifier de trois mois à autres aux Parties

publiques du reffort où les Jugemens & accords font rendus, du lieu
du placement ou de leur décès, par afies mortuaires, pour du tout

copie être envoyée à M. le Procureur-Général. Ordre à tous Greffiers
de délivrer aux Parties publiques, à leurs premier.es requuitions, des

copies de leurs Jugemens, nonobftant les appels. Défenfes aux Hauts-,
Jofticiers ou leurs Fermiers, de réexpofer les Enfans-trouvés fous leurs

Juftices , & les exporter clandeflinement à l'Hôpital, y aider ou le

permettre, à peins d'être pourfuivis extraordinairement & punis ; même
au cas que ceux qui font ainli exportés ne foient par eux repréfentés dans
le mois. Les Officiers de Police , Maire & Gens de Juftice tenus de

fe tranfporter au lieu de l'expofition, de drefier Procès-verbaux &
faire le dépôt ès mains des Fermiers des Seigneurs, envoyer lefdirs

Procès-verbaux aux Parties publiques des lieux, & celles-ci à M. le

Procureur-Général, fauf à ce Magiftrat à pourfuivre l'indemnité de

l'Hôpital des Enfans-trouvés, & fauf à faire de nouveaux Réglemens,
lorfque Sa Majefté aura doté ledit Hôpital. A. Pari. 2.5 Février 1779,
p. 199. Dotation de 6,000 livres far l'impôt des cartes. Y. Certes.
Les Hôpitaux font autorifés à vendre leurs immeubles, pour le prix,
après les dettes acquittées & après lesconftruétions des lieux cia'aftrauxj.

pouvoir être employés en effets mentionnés par l'Edit concernant les
Gens de main-morte (de Septembre 1779), ou verfés dans la Caille

des Domaines. En ce dernier cas, il en fera paffé contrats cinq pour
cent, fans retenue , & chaque vingt-cinq ans un nouveau contrat

avec crue du dixième fur le capital & arrérages, ou un contrat portant

rente en grains , fuivant l'évaluation à faire annuellement, au prix
moyen, d'une année dans dix> ou de gré à gré. Le paiement de la-
rente fe fera en deniers , au prix courant des grains. Les contrats

.feront mention de la mouvance des Capitaux, & du privilège fur le
Domaines,
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Domaine ». & du paiement des Intérêts chaque trois raoîs , & autres
afïurances. Les Cours font autorifées f en cas de retard , à décerner
contrainte far les revenus du Domaine. Les ventes d'immeubles font

atcrancbies pour la première fois du .droit de mutation,, centieme denier
fct droits de lods & ventes» Le Roi defiine les deniers à rembourfec

les finances des aliénations des Domaines.; avec expreffion de leur
mouvance aux .Arrêts de liquidation & quittances. Ed. Janvier 1780»
p.-

HUISSIER ou SERGENT'» fous le reOTort d'un autre Parlement, pourfuivi
extraordinaïrement, pour avoir exploité lui-même.; & à défaut de
Paréatis, fons le-reffort du Parlement, A. Pari. 18 Juillet 1781 , p. <48.

Hï-FOlHEQUES. Pour purger celles imprimées fur les biens acquis parle
Souverain , le Procureur-Général adreffe à fon Subftitut du Bailliage
de la liîtiation cas expédition du contrat. L'extrait eft mis au tableau»
Les oppoScious fe forment fuivant l'Edit de Juin 1771. On n'expédie
pas de Lettres > mais le -délai écoulé , le Procureur-Général , à qui
les pièces font reœifes, requiert en Parlementque les biens foien£
déclarés -affranchis.d'hypothèquesl'Arrêt conforme fera mention des
oppoiitions. Les Oppofans feront payés fur le Tréfor royal, fans aâlon
Fur î'immeubîe. Décl, Mai 1778, p. 117. Regifirê fans que l'immeuble
fait ctnfipurgé qu'après le paiemmt tfftSif. Cette modification anûailée.
L, p. §' Avril 1.779- ? P» ll0> . ' ' '

JEUX prohibés, font ceux de Iiafard, oa dont les chances font inégales,. ou
qui préfentent à an joueur un avantage certain contre les autres. Toutes
affemblées de jeu prohibées. Officiers de Police tenus d'y veiller.
Amende de j,ooo livres contre les Banquiers & de 1,000 livres contre
les Joueurs» dont an tiers aa Roi » an à l'Hôpital & l'autre au Dénon
ciateur , fans déport & par-corps .jufqu'au paiement. Le double,
pour récidive r pourfuite-&punition affli&ive > pour la troifienae fois.
Dix mille livres d'amende contre ceux qui feierament auront loué
ou prêté un logis pour y jouer. Obligations pour jeu nulles, même
entre majeurs. Décl. premier Mars 1781 , p. 511.

-IMPOTS,. Les exemptions accordées à 1s Province foat confirmées. V. CjtRTSSf
Tailles. .

IMPBIMERJE & LIBRAIRIE,. Chambres Syndicales à Nancy» à J'inftar .de
celle de Paris. Un Syn.di-e & quatre Adjoints-. Le Syndic élo chaque-
deux ans parmi les Adjoints f ne peut l'être, plus de deux fois de

' ' ' ' c
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fuite dans les Adjoints Libraires» Les Adjoints feront élus au nombre
de deux par année» Si le Syndic ©il Lîbrasr© Se Imprimeur > il ne
fera élu qu'un Adjoint Imprimeur , de forte qu'il y ait toujours des
Libraires-Imprimeurs. Les votaux feront au nombre de huit Libraires
& autant d'Imprimeurs, s'il s'en troûye n'ayant été en charge? outre
les Officiers. Leur ferment. Affembl^e tous les Mardi & Vendredi
à deux heures, pour la vif.te des balots de livres & eftampes. Les
objets de contravention feront faifis & inferits au regiftre & le Procès-
verbal envoyé â M. le Chancelier. Les Officiers peavent faire vifites
chez les Libraires, Imprimeurs, Colporteurs, Maifons Rehgieufes t
Collèges & lieux prétendus privilégiés. Sur Se refus d ouvrir f Sa
Police donnera main-forte pour bris de porte > aux frais des Refufans >
par voie de faille. Vifite des Imprimeries chaque trois mois. Procès-
verbal des Ouvrages trouvés fous preffe f du nombre de preffes &
des malverfations> adreffé à M. le Chancelier. V ente des Biblotheques
n'ont lieu que fur le certificat des Officiers & permiflion de la Ponce.
Un Catalogue double des Livres défendus , l'an pour les interefiess
l'autre pour M. le Chancelier. Les Officiers demeureront faifis defdits
Livres. Auront fix livres pour la vifite. Défenfes aux Libraires 8c
Imprimeurs d'acheter des Bibliothèques, s'il n'y a certificat de vifite,
à peine de 500 livres d'amende. L'Infpefteur fera préfent à l'ouverture
ces halots venant de la Douane , il enverra l'état des Livres prohibés
à M. le Chancelier. Peut vilîter à volonté chez Ses Libraires* Im

primeurs & Commérçans en Livres, procès-verbal des faifis envoyé
à M. Je Chancelier. Où il n'y a Chambre établie 3 les Imprimeurs

enverront à l'Infpeâeur , huitaine avant leur travail, le titre de
l'Ouvrage & la permiflion de l'imprimer. A. C. 5 Août 1777, **,

son rtgifiré, Impreffion prohibé.e, fans permiflion par Lettres au
grand Sceau ou Privilège , qui ne fera continué au même Impri
meur.. f? le .Livre n'eft augmenté du quart. 11 ne durera'que dix

ans. 11 eft permis à l'Auteur de vendre fon Livre chez lui. Son Pri-*

filege eft héréditaire , excepté s'il cft cldé ; en ce cas, il celTe à

la mort de l'Auteur après les dis années ; paffés lefquels, tous peu
vent feliieiter une permiflion fur la fignature du Directeur- Général

de la Librairie , qui donnera connoifTance des autres permiffions &
de leur conditions pour Je même Ouvrage , moyennant les droits »

foiyast le tarif, à payer aux Syndics & Adjoints à Paris ? dont M. le

Chancelier difpofe en faveur des Iofpe&eurs. Les pertniflions ferons
ïegitîrées dans les deux mois' à la^Chambre Sydicale du Département,
Règlement pour les penniflGons précédemment accordées, A. C.
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I© Août 17-775 rêgîfiré, Contre-façon prohibée pendant
îa durée des Privilèges , même après , fans pernatTion. Six mille livres
d'amende, & .pour récidive, déchéance de l'état & l'amende,
outre îa faille. Mêmes peines contre le Libraire. Dommages-intérêts

- do Privilégié. L'Infpedeur ou Goaimiffaire de Police peuvent affiftei*
aux vifites des Imprimeries & Magafws, en leur exhibant de l'origi
nal ou duplicata du Privilege, fauf les dommages-intérêts contre le
Privilégié , s'il ne s'eft pas trouvé de Contrefaéfceurs de fon Livre j les
contrefaits- feront mis au pilon" en piéfence de l'Infpeôeur» Régie*
aient-pour les contraventions antérieures, A.-C. 50 Août 1777, jo#

«os rtgifirJ. Les Compagnons imprimeurs doivent être înferits au re-
giftre de la Chambre> par nom, âge, lieu de naiflance» demeure.»
lear dernier -Maître., &c. Le changement de demeure exprimé. Gngjear

donne un cartouche à repréfenter toutefois & quantes. An cas de fortie»
'Je Maître & îe Compagnon doivent le déclarer an regiftre.- Décla
ration, par le Maître , de ,1a niauvaif© conduite des Compagnons , da
nombre qu'il en a. Défeafes d'en recevoir fans cartouche. Antres formes»

Le Maître peut fe fournir d'Ouvriers à la Chambre fur la lifte,- Appel an- '

nue! des Compagnons à îa Chambre pour les Fifo, des cartouches ; le jour
fera indiqué par lettres. Punition du Compagnon qui ufe d'un cartouche
autre que le fien. La Chambre envoie chaque année à toutes les autres l'état
des enrégiftremens & les'obfervatiohs."L'Ouvrier qui va en Provinces-
doit y faire vifer fon cartouche à la Chambre. Les Libraires» fils

H • " '

de Libraires ou d'Impritnenrs-Libraires font difpenfés de Tenrégif-
trement & de prendre cartouche, en prenant lettres de réception,
ou certificat de la chambre gratuitement. Le Dire&ear d'Imprimerie
eft aftreint aux réglés des Compagnons, II.. ne peut quitter an Ou
vrage commencé » ni s'abfeater «a demi-jour , fans en prévenir le

Maître. Seront à l'Ouvrage en hiver à fepe heures du matin jufqu'i
huit heures du foir & en été de fix à hait ; ils ne feront congédiés , ni
les Ouvriers travaillans à îa femaine » s'ils ne font avertis quinze'
Jours avant» Ceux qui travaillent â leurs pieces doivent achever l'oa-

yrage &£ avertir de lear fortie boit jours avant. Il eft permis au Maî
tre de partager avec d'autres l'ouvrage commencé , fans que l'Ouvrier
jnihTe quitter ce qu'il aura commencé, L'Ouvrier peat retenir »fix
exemplaires de .ce qu'il- aura imprimé , mais il doit les remettre

au Propriétaire , en les -lui payant. Ceux congédiés .ne feront.. reçut..
nulle part, fi c'eft pour débauche réitérée, Soppreffion de's affem-
Idées, banquets , boarfe commune & confrairie. Les Alloués ne fe

préfeoteroat qu'avec «a brs-m de quatre ans de travailpaffé
" ' ' . C a
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entr'cox & les Maîtres s ea préfence des Syndics & Adjoints, Ggnés
d'eux s après l'examen ; doivent favoir lire le manufcrit & l'imprimé.
Sur le brevet regiftré, on leur donnera un cartouche » fans que fur
ce brevet iis puliïent être reçus Libraires ni Imprimeurs. Les plaintes
feront jugées par la Chambre, & fi elles font graves , par M. le

Chancelier. Emploi des deniers reçus pour enrégiftrement. A. Ç,

50 Août 1777 , p. 41, non regiftré. Les Libraires? excepté les. fils de
Maître, ne feront Maîtres qu'après quatre années d'apprentiflage &
trois de compagnonage, ayant vingt ans, congrus en langue latine,
fâchant lire le grec. Examen , même des fils de Maître, fur l'Art,

par la Chambre & quatre anciens Officiers , dont deux exerçant
l'Imprimerie & quatre Libraires , tous tirés au fort dans le nombre

général des Libraires & Imprimeurs, ayant au moins dix ans de ré

ception , s'il y a nombre fuffifant. L'admiffion par ferutin aux deux
tiers des voix, fur un examen de deux heures au moins. On communiquera

au Récipiendaire àla Librairie autant d'articles qu'ii.y a d'Examinateurs,
ces articles feront misen une boîte, &c. On ne doit pas les communi

quer. pour I'admiflion à l'Imprimerie. Procès-verbal d'examen , & fur
iceîni, avec I'aéte de Baptême ; certificat de religion, d'apprentiflkga
& compagnonage > fera expédié Arrêt du Confeil ? en exécution
duquel'il fera procédé à la réception en la Chambre , les anciens
Syndics & Adjoints préfens? en payant les forames tarifFées. Serment
fans frais* pardevant Ja Police; en préfence des Syndic & Adjoints,
dont fera fait mention far les Lettres de Maîtrifes. A. C. 30 Août

«777 s.|>» j8-, no» regiftré. Etabliffement à Paris pour le Royaume,
de deux ventes publiques de Livres , faifant fonds de Librairie , en
tout on partie; ainfi qae des Privilèges, à l'encbere*; les Libraires
étrangers ne pourront point y acheter l'es Privilèges. Le Yersdeur
s'inferira au regiftré d'an Adjoint; la vente fe fera dans l'ordre des

Infcriptions. L'état des ventes à faire fera imprimé & envoyé à toutes
les Chambres on mois avant, par îes Syndic & Adjoints de Paris,
Le Vendeur choifira deux Imprimeurs, pour faire la vente en pré

fence des Officiers de la Chambre. La minute des Procès-verbaux y

demeurera dépofée. A. C. 50 Août -1777 , p. 36 , non regiftré. Deux
nouveaux Imprimeurs établis à Nancy, A. C. %o Jtti» 178»,' f. 437 >
non regiftré.

INHUMATION, Les contraventions à ia Déclaration du ïo Mars 1776, cm-

portent amende de joo livres de France, au profit de l'Hôpital des
' enfans trouvés de Nancy. Les Sabftituts des Bailliages tenus d'ea

inftruire M. le Procureur-Général. A. Pari. 18 Mm 17S1, p. jty.
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INTENDANTS. Les appels de leurs jogemens pronoriçans main-levée de

faifie en rrsatiere de prohibé, interjettés par îe Fermier-Général $
font fufpenfifs. A. C, 24 Mars 1781-5 p. 557 f non regifiré.

JUIFS. Familles autorifées à contiaoer de réfider dans la Seigneurie de
Frawemberg. A. C, premier Décembre 1770» p. i^o, non regifiré,

JURÉS-PRISEURS.- Les Offices rois en vente. Permis aux acquéreurs de '
réfider où boo leur femble dans l'enclave du Bailliage. Tous les .
Offices d'an Siege à lever enfemble fous une feule provifion pour
plufieurs acquéreurs ; i!s peuvent avoir des Commis de qui ils répon
dent s & qui auront commiffion de îâ grande Chancellerie, en fe
faifant recevoir où ii appartiendra , moyennant6''livres de frais»
A. Ci j Novembre 1780-, p. 478, ma regi$ré« -

" ï, .

'LANGUES (Droit de] aux Boucheries. Les perfonnes qui le prétendent*
tenues d'en produire les titres dans fis mois, Sufper.iion de l'exercice
jufques-là. Faute de produ&ion , ' il eft défendu, d'ers continuer la

perception. La.prodo&ion fe prouve par certificat de l'Intendant» o'o
de fon Délégué. A. C. Avril K'79> f> 212".

LETTRES (d'État.) s'accordent aux Officiers de terre & de ajer, ferranc
a&uelleraent, & aux perfonhes employées hors de lear résidence ,

' pour affaires Importantes dn fervice du Roi. Ne feront expédiées qoe
far la' fignature da Secrétaire d'Etat dtr Département * où les Impé-
ïraas feront employés. Elles n'auront Heu que pour fis mois de leur
date , Sï ne feront renouvellées qoe .quinze jours avant l'expiration ,
fi te ferrice continue. Elles n'ont lien dans Ses affaires 011 le Soi g

Intérêts ni en criminellesmême pour faux principal, oa Incident.
Eiles ne profitent aux pere» raere, parens, coobligës ou cautions
des ïmpétrans, Biais à leurs femmes p quoique fépsrées, li es n'eft
contre leurs maris. Elles, ne feront employées pour les pupilles par
les-tuteurs & curateurs qui les'; auront obtenues .-pour eu* perfonnel-
leroent. • Elles n'auront lieu ? fi par des aftes il. a été renoncé as

bénéfice d'kelles ? excepté pour ceux qui l"à la fuite fereient aus droits
. ' de-l'Impétrant. En cas de d'éfiftement d's Lettres, il n'en fera pas

accordé' de' nouvelles pourra même affaire. Ne fmfeoiront les Jcige-
rneas où il a été commencé d'opiner avant lear lignification. Elles
n'empêchent pas la faifie réelle » mais' le bail- judiciaire ; fi elles font,
pûftériewes au bail, elles n'arrêteront que le congé d'adjuger»; Oa
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peut même procéder à un nouveau bail. Elles n'auront Heu contre dç®
créanciers , à raifon de récompenfe de l'Office dans la Maifon «3a
Mol 5 ou Office militaire due au précédent Pourvu , fa veuve ou les

héritiers! ni contre les Vendeurs d'une Charge» s'il s'agit du paie
ment du prix ; ni pour fe difpenfer de payer le prix d'une adjudi
cation par décret ou vente volontaire. Ne difpenfent de configner
en cas de retrait» Ne profitent aux Oppofans pour fufpendre un

décret, bail judiciaire , adjudication , vente de meubles faifis fur un

tiers. Les interventions feront reçues avant îa lignification des
Lettres, & après la juftification du titre de l'intervention qui fera

faite en fignifiant les Lettres. Si la créance de l'Impétrant e(î pour
don, ceîfîon , tranfport (excepté par contrat de mariage ou partage) ,
les Lettres n'auront lieu que fis mois après l'iniinuation du don, ou

lignification du tranfport ; & un an , fi la créance eft fous feing-
privé, du jour de la reconnoiffance d'icelle en Juflice. Elles n'ar
rêtent l'audition d'un compte. Elles n'ont lieu pour partage entre

cohéritiers j, ni pour douaires & pa&ions matrimoniales » paiement
de légitime» penfions viagères, alimens , médicamens , loyers, gages
de Domcftiques, journées d'Ouvriers, reliquat de tutelle » dépôt
téceffaire > maniemens de deniers publics, lettres & billets de change ,
affaires de fociété de commerce, cautions judiciaires, frais funéraires,

redevance de baux à emphitéofe , arrérages de rentes foncières &

feigneuriales. N'ont lieu contre l'Hôpital généra! de Paris. Le Juge
doit paffer outre dans tous les cas précédéns, excepté fi les Lettres
font attaquées de fubreption ou obreption, fauf à fe pourvoir au
Roi, à peine de caffation. Les Lettres d'état poftérieures aux Ar
rêts du Confeil, portant levée de furféance des Lettres obtenues,
ou à obtenir, ne feront cenfées déroger auxdits Arrêts pour le fait

qui y a donné lieu. Défenfes aux Impétrans de prêter leur nom ni
leurs Lettres, où ils n'auraient un vrai intérêt perfonnel, à peine

de l'indignation du Roi & de privation de charges 5c emplois» Décl*

ij Décembre 1701, adrejfée au Pari, par L. p. du zo Janvier 1779»
p; 174. Pour les Gens de mer claffés. V. Mer, [Gens de)

LIBRAIRIE, V. Imprimerie*

LIVRES, V. Imprimerie, Bibliotheqves.

LODS & VENTES (Droits de) dans la mouvance du Roi. Où ils ont lieu 3

doivent être acquittés pour le paffé & l'avenir.. Sont exigibles pour
la vente à faculté de rachat, à l'inftant du contrat, fauf à rendre >

fi le rachat s'exerce dans douze ans. Les échanges de biens fujets

ao droit contre des immeubles qoi n'y font fujets, doivent le droit,
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fi i'extftence de ceux-ci n'eft prouvée, ainfi que la propriété & valeur
réelle par pieces authentiques. De même , quand les biens donnés
en échange feront enfaite achetés par le contra&ant. Modération
accordée en payant les droits dans les fix mois de la date de l'acquifition
fuivant l'Arrêt du Confeil du 4 Juillet 1766. A. C. 8 Avril 1780 >p. 401,

LOTERIES étrangères défendues. Défenfes de diftribuer des billets. & de
prendre à fes rifques les événemens. 3>000 livres d'amende. A» Pari*
y (y 13 Déambre 1779» p> Ù" 3*6. L'Arrêt du Confeil do 20

Septembre 1776, ayant les mêmes difpofitions, doit être exécuté,
Ord. de M. l'Intendant, si Juillet 1780 , p. 441.

LOUPS. Fixation de la récompenfe pour la deftru&ion des Loups : favoir,

9 livres de France par Louve pleine, 6 livres par Loup ou Louve
non pleine, 3 livres par Louveteau, en juftifiant au Subdélégué de
la defiraftion , par certificat des Gens de Juftice, & représentant la
tête de l'animal, que le Subdélégué fera mutiler ; & représentant la
Louve pleine» Le paiement fe fait à l'Intendance fur certificat du
Subdélc'gué. Ord, de M. l'Intendant , du premier Juinijyçi , p.

- M9-

M

MARIAGE. V. Noirs.

MAIN-MORTÀBLES. Droit de main-morte & condition fervile fupprimé dans
les Domaines du Soi, ou Domaines engagés, fous quelque domination 13s

Y exillent ; les Sujets devant jouir de la qualité de perfonnes fran
ches dans l'efprit des Coutumes, fans vertiges du contraire. Les finances
feront rendues aux Engagiftes qui fe prétendraient léfés. De même

dans les Terres à acquérir par le Roi. Fixation da cens à un fol

par arpent , fauf le droit de lods & ventes fuivant les Coutumes.
Difpenfe aux Seigneurs qui accorderont ledit affranchiffement, même
aux Eccléfiaftiques & Communautés, de requérir l'aatorifation ni
l'homologation des aftes, & payer amortiffement. Droit de fuite
éteint dans le Royaume > fi le ferf a acquis vrai domicile dans un lieo
franc. Ses biens réputés francs, s'ils font affis hors d'une terre en
main-sorte, ou s'il n'y a titre. Ed.. i'Août 1779» f* l8°- Regijiré ,

f&af l'affrsnckijfement ordonné par h Due Le'epold.
MAIN-MORTE. (Gens de) Nouvelles défenfes d'acquérir, même par reconf-

tirution d'anciennes rentes fans Lettres-patentes. Celles précédentes

aatorifées, pourvu que les conftitmicms antérieures & ^rembourfé-
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mens foient rappelles aux nouveaux contrats, les noms des Notaires

& Pexpreffion de la mouvance. -Décl. du 14 Août 1780, p. 468»
MAITRISE des Eaux & Forêts, Y. Réformatiox.

MANDEMENS pour un Te Deum, à caufe de la viâoire' remportée es
Amérique fur les Anglois. A. Pari, j OSîobre 1779 > f- î°5- Autre

pour le même fuj&t, A. Pari. 7 Décembre 1781, p. 599. Autre
poar la naîffance du Dauphin. A. Pari, ï§ Novembre 1781, j>, $%»

* . Pour la fixation des Fêtes, V. Fetes.

MER (Gens de) clafi'és. Fendant leur fecvice & quatre mois après, font
exempts de logement, excepté le cas de foule., alnfi que de tous
droits pour chemins & ouvrages publics, pourvu qu'ils ne trafiquera
eu n'exploitent poar autrui. Ne feront nommés Collecteurs fe~
.queftres, &c. Seront remplacés , .même poar tutelle & curatelle.
Exempts de ..charges municipales, •d'adminiftration d'Hôpitaux ..& Fa
briques. Snrféance pendant le même temps à la pourfuite de leurs
procès .civils » de tonte contrainte en leurs perfonce &'biens ? dans les
cas de la .Déclaration de j .Novembre <170%# fans prendre Lettres

d'Etat. Mêmes prmïeges aux Pilotes ,.Côtiers, Lamaneurs & autres
:. faifant fervice continue!. De même les Syndics des clafles pendant le

. fervice. En juftifiant de leurs qualités aux Syndics- des lieux* ils àoî-
vent être reçus, comme le Soldat en cas de maladie, aux Hôpi
taux fur leurs routes ? s'ils font porteurs de billet de route ; s'ils
s'en écartent, ils feront punis comme.vagabonds. Etat des Gens de
mer à fournir aux Communautés, avec la date de leur départ & retour,

pour jouir des privilèges. Decl. 2,1 Mars 1778, p. 105»
MERTZIK & SARGAW, F. Partage.

MESSAGERIES. V. Carrosses , Diligences....

MÉTIERS. Défenfes d'exporter hors du Royaume les métiers 5 outils Si
inftrumens de fabrication. A. C. f Mars 1779 , p. 106, non regijhé.
Jurifdi&ion aux Intendàns. A. C.18 Janvier 1780, p. 545, non rtgiprL

METZ. V. Séminaire. "

M.ÉSÎJS. L'appel de taxe d'amendes de méfus n'eft pas cas Préfidial. A. Parh
24 Août 1778 , p. xï y.

MONNOIE. Défenfes de donner «11 paiement des facs de fols. On peut

donner des pieces de & liards 8e deux fois» .poar les appoints aa

deflbas .de ,j livres. A. C. 11 Janvier 1781 , p. 49.8-, non rtgiftré.
MORVE. Maladie de la morve aux Chevaux. Maîtres tenus d'en faire la dé

claration aux Officiers Municipaux & Syndics, & en prendre certi

ficats. Vifite par Experts à la diligence des Officiers locaux. Procès-
verbal à remettre au Sabdélégné, Comoranication interdite dans le

- douce,
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dostêj Se même îa fortle des Écoriês» à peine de .500 livres d'amende.
Vifite des Ecuries chaque trois' mois par lefdits Officiers» Procès-

- \ verbaux certifiés de trois Notables & remis au Subdélégué» Dans

l'intervalle ou le cours des viGtes, Ils pourront en faire de parti-

culieres fur le feupçon. En cas de morve» les Maîtres» à défaut de
déclaration , font améndables de 500 livres, moitié aa dénonciateur y

1 moitié' aux Hôpitaux, Les Officiers feront tuer fur' le champ les
Chevaux morveux en iear préfenee par un Maréchal ; & les enterrer#

fans être écorchés, à 6 pieds de terre, à' 50 toifes des maifons; le»
harnais brûlés , les creches, &c. lavées à la chaux vive, les pavés'

enlevés » le tout aux Frais do Maître-, DéFenfes de mettre ces Chevaux•
au lra?aiîs ni les vendre ou les cacher, à peine de prifon & de 1,000
livres d'amende. Ord, de M. 2'Intendant, 2.7 Octobre J 7 79 > #•

MOULINS quelconques à pourvoir-de balances & poids étalonnes, pour être
placés en lieu apparent, & y être les grains pëfés à la requintion
des Moulansî de quoi leur fera donnée une recoonoiffance4 Pefage

- des farines, retraits. & -fom.gratis. DéFenfes4e percevoir autre rétri
bution que le droit de Mouture-, en préfenee des Mouians, le tout
à peine de 500 livres d'amende. A. Pari» t} Décembre 1779 > P' î*&«
Les Meuniers des Moulins Domaniaux doivent, dans. l'ordre des

Mouîans, y fuivre celai de la préi'entation & préférer les Ba naux.
Sont r.efponfables des grains & dis moulage. Doivent moudre es
.préfenee desMoulans., fans rien prendre'd'eux, fous "aucun prétexte»
que Se droit de mouture-, à peine de 50 Francs d'amende-) même de

' .poiiruiites extraordinaires» Garans.de leurs Domeftiqaes-, fauf leur
recours fur les gages. La monture doit être prife dans les façs , fépa-
rément de chaque efpece de grains, en préfenee du "Moulant., avec
mefare étalonnée & racloirs jufqu'au fer. DéFenfes de la prendre
dans la tcémie. Doivent avoir des corbeilles pour y verfer le grain-,

Je tout à peine de *j frans d'amende. Les Maîtres Meunier tenus de
veiller fur les moulins » fournir ies Ouvriers à leurs frais & les lu

mières, à peine de 50 francs.d'amende. Doivent rebattre ies meules»
les empâter chaque fois à leurs frais. Les farines tombées doivent être

. -reportées à 1a trémie» Il doit y avoir bluteaux fu'tSfans & en état» au
choix dù Moulant. Les gouîettes doivent être bien fermées, les trous

. des batteries bien garnis. Officiers de Police tenus de. drefler des
Procès-verbaux de plainte, pour y être ftataé par les Juges Doma
niaux. Balances & .poids pour les grains & farines. Vifite annuelle
•des Moulins par an -"CoîBnwfiaire clg Bailliage -à î'sffiftance des Gens

/ - .»
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du Roi. I! entend les plaintes & envole fés Procès-verbaus à la
. Chambre. Surfis à ce qui concerne ceux de Nancy.. Les Régîemeas

grécédens doivent'être exécutés. A- Ch. ti Janvier 1781» p. 5 i >

. ' . F ;

'NANCY. ' 'EreSicm d'un.. Evèché dans cette Ville. £. p, Janvier *778, p. 4è.

Kegijkées à charge que} fans s'arrêter à la dijpojttion de la Bulle d'érec
tion) celle de fondation de la Primatiale > de 1601, aursfon execution 5
en (t que le Souverain cft reconnu Patron des Dignités & Canonicats r
comme Fondateur Dotateur ren prenant par les Chanoines de/impies

infiitutions du Primat , & fans approbation des claufes qui feraient con
traires aux franchifes de l'Eglife Gallicane & aux louables vfages &
privilèges de Je Province. Suit le ' Concordat' entre les Evêques de
Toul, Nancy & Saint-Diez, da 17 Août 1776,- & la Balle du 19
Novembre 1777. Gonfirmâtios des Bulies du 1 ç Septembre 1777 , &
des unions. 8c défunions projettées par les Bulles & Traitée-& delà.

; Gonceflîon Apoftoliquê. !.. <>, Mai 177$ s p- Ilh-
Ere&ion d'un Séminaire à Ja Maifon des* Miffibns,. fous îes Eégïe-

tnens de l'Evêqae^ à l'ioftar- de -ceux da Royaume.. L'Evêque efï"
. cferge de veiller à la fondation des Miffions,- qui, avec le Sémi

naire, ne formeront qu'on féul: établifletnetit, jouiflant des biens de
la Million & de i-j,ooo- livrés de rente-affigsées--par Lettres - pa—.
tentes des 25.. Janvier 1776 Septembre 1777. Les- Prêtres des.
Millions rempliront i'etàbiitTement:- en vertu-d'un1 Traité1 à: palier
à revêtir de -Lettres-patentes ; les penfions poar"if>o.oo.livres, ou re
venus. équivalent par union à faire, feront deftioés, un.tiers aux-
Prêtres vieux ou infirmes, a-a fixiemô;-aux. Vicaires réfidaris.ou non,,

qsi ne feraient fuffifauïtneot'--rétribués, Si le refte en boarfes" ou-,
detni-boarfçs-poar gens deftin'és à. l'état eecîéfiaftiquè s peu avantagés --
de îa fortune & mieux aiérita-ns, à dosner'ao-Synode général, '&-
Pét-at affiché au Secrétariat de i'Evêché. L. f. Juillet 1779» P- -164..

Regijîrits s charge de l'exécution des Articles XXIV & XLVil d»-
Teftamnt- du Roi de. Pologne, jjr. de fon ordre au bas de l'état de fit*
fondmions » & que-les papiersferont- remis aux Mijjtanaair.es-nouveaux- "
fous inventaire. judiciaire- par an Commijfaire de la Cour,

Projet d'augmentation & embektietnenî- de la Vilie. Indemnité des-'
Propriétaires des terrains. Alignement des'roaifonS & des rues KMc. .
G, xt Ma 177S t p. 1 *9..». am r.egijlré»
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NIT1lift ËS ; T. S-JMsS,RËi . , ;
aOBtlISi îslflt&lre/0;î^;tefiîC'énlriBs "foat e§«ebifi p£ le fei! grade*'

eux & leurs eofeng nés 6j à naître.» "& defcexidans d'ails. Ceux d'att

grade inférieur à celai de Maréchal d-e Cam-p» •Ohev.alier de Saint-
Louis ayant trente ans de service » dont vingt avec Comrniffîon de
Capitaine > jouiront .pendant leur vie de l'exemption de îa taille »
ainfi que leurs enfans qui' auront rempli les mêmes conditions, Las
Officiers dont les peres & aïeux auront lté dans le cas précédent »

- feront ennoblis.,, Q eux-mêmes ont rempli les mêmes conditions. Les

vit>$£ ans 4e -Cointnjffion-ds Capitaine font réduits à dix-huit par le
grade de Lieutenant-Colonels k feîze pat" celai de Colonel? à qua

torze'par celui de Brigadier. Les Officiers-retirés .par leurs bleffures ,
©a décidés M fervice,, font cenfés avoir rempli le. temps exigé pour
le fervice & 'la commiffion. Manière de cooftater les-faits & de

jaftifier jje ;la nobîg'ffe aiofi acqaife. Xe temps da Service antérieur
à l'Edit» :eft compté à l'Officier a&tteHemeot an fervice, mais non le
fervice d,® Ces père &: aïeul-antérieur à TEdit,'Tous Officiers au fervice
.font exempts de taille pendant qu'ils ferrent. Ed. Novembre 1750, p. 54t.
Ceox qui .auront rempli les conditions portées par l'Edit pour îa franchife
de la Taille, .peuvent faire valoir deux charrues. Les preuves de fervice
fe font par Lettres fcell-ées-au gtand Sceau. X'Officier'peut en faire le
dépôt aux Greffes du Paiieme&t-.os Chambre des Cotnpcer, & y lçva.r
des expéditions,, Ditf, -n Janvier «7î* » $- -Î4Î» Lefdits Edk$ fr

•Déclarations regiftrés en Parlement 3e 9 AoaP 1781,
'NOTAIRES. Exécution des Régîemens.à îe-ar égard, En'y ajoma-otil eft-or

donne que les feuillets intermédiaires des minores qui ont plulîeurs
feuilles-, doivent être fbufcrits des parties & des témoins ; de quoi
mention doit être feite avant ies dernières fignatsres. Les .Notaires

•doivent avoir an regiftre fecret pour y enrégiftrer les a&es fecrets,

ipar eus rédigés .j. 00 dépofés en leurs mains. Forme des annotations-
& du retiré defdits aéfees* Autre regiftre pour les dépôts de titres*

papiers & deniers, Forme des annotations & des retirés defdits dé
pôts. Précautions pour la fûreté des dépôts de deniers. Ju Perl,
19 Février 1781, p. joj. addition au Règlements i°. pour difpenfer
les Notaires de fortir les regiftres.fecrets d"e leurs Etudes, àconditioti

' 'd'y .fuppléer par des reconnoiffances données aux Parties } & l'enré-
giftretnent fait au retours i°. pour îa retaife des dépôts de denier®
& la validité de la décharge; j°. ie reçu . .qu'ils->dokent fournir de-
tous les dépôts.; 40. l'enrégiftretnent des dépôts antérieurs au Rè
glement. A. Pari, fi Mars iySs> p. 519, -

. D * .



.i8\ . . p,.E -.r..

NOIRS. Les mariages" des Noirs avec des Blancs daa# îë Royaume, prohibés.
A. C. 5 Avril 1778 , p. 111.

o . ..

OFFICE. Trpifîeme Office de Subftitut à la Chambre des Coingtes de Nancyv
Ed. de Septembre. 177S f p. 159, : -,

F' '
A

PARTAGE (Traite de) de la Province 'du Mertzick & Sargivr» avec
l'Eleâreur de Treves ; la gauche , en defcendant la Sarre, eft à la

France. £» p. xx Mars 1780, p. 584. Réunion à la Province de
Lorraine. Fixation des JurifdiSions où les lieux réunis reffortiffest :

favoir, à Bouzonvilîe & Scbambourg; par appel, à îa Coor & à
la Chaœbi'e des Comptes , fuivant les cas. Sont de l'Intendance de
Lorraine, de la Maîtrife des Eàax & Forêts de Bouzonvilîe. Main

tien 'des Lolx &Ufagês da Pays, Commune pour les impôts» ad-
miniftration de Juftice & Finances avec la Province de Lorraine,

L. p, Juin 1780, p. 419, Rtgifiré'es en Parlement, fans que les charges

& impôts puiffent avoir lieu qu'ils ne {oient créés par des loix regif-
tre'es. Le Roi j'upplié de décharger {es nouveaux Sujets de leurs anciens
împKks. Commijp.on à l'ancien Notaire de Bouzonvilîe pour le dépôt

tïes aBes. Regijîrées à la Chambre % {ans que -la-jùrêfdiBion de. l'îa- •
tendant pré'judick à celle de la Chambre. Confirmation des droits

utiles de l'Archevêque & Chapitre de Treves, dans le iot du par
tage échu à la France. L, p. Décembre 1780, p, 481. Régifirées y à
charge dé rappel' des Sentences des Juges pardevant les Juges royaux f.

d'être pourvu par la Cour m tas-d'abus de la quête réciproque des
, Meuniers pour lès grains des Mauïans.

PATURAGES. V. Ckevb.ES.

?ÉAGES(Droit de) Commifliôn pour l'a remïfedes titres concernans les péages
aux Moulins, permis, vannes, "éclafes, arches bouchées, &£. En exé
cution de M'rrêt da Confeil du 24 Juin 1777. A. Ç. j Août 1777,

p, «7, non ftgijhé. Sur les rivîeres Se routes. A. C. if Août 1779,
p. 285 , non regifiré, '

FBINTUPtE & SCULPTDRE"(ArtS'de) libéraux comme . l'Architecture 9
as font compris parmi les-arîs &' métierss'ils s'exercent fans mêlang-a*
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de commerce * & en un genre qoi exige an degré de taîens propre

. à mériter d'avoir place à l'Académie de Peiftture & Sculpture. Tous
autres Peintres & Sculpteurs annexés à la Communauté des Peintres
& Sculpteurs, Académie particulières Privilèges? direâioosj précau
tions contre les contrefaçons. Décl. 15 Mari 1777» p>. 11 > regifirée,
h charge que lis Loix y mentionnées n'auront d'exécution qu'après l'eu-
rtgiftrtment. , •

POLICE (CHAMPETRE) V. ÂMEHDESs ACTES»
PORTION CONGRJJE des Vicaires amovibles, fondés ou non, établis oa

à établir, fixée à 15° livres, cours du Royaume, Décl. 14 Juillet

17785 p. ïa.5- '
PKÈSIDIAUX. Ne connoiffent de la taxe des'amendes de méfos champêtres.

A. Pari. 14 Août 1778 , p. 155.
PRISONS. Défenfes de condamner à la peine de'prifoa, à la réclufion, oa*-

autre lieu femblable. A. Pari. 9 Juin 1780, p. 436.

PRISONNIERS. Fourniture de pain par adjudication patrdevant M. Ie! Pro
cureur-Général, à ration d'uDe .livre &. demie par jour. 1 fols pour

geolage, s par bouillons aux malades. A, Pari. 17 Février 1781 ,
p. 50a, , ... -

• PRIVILEGES de la Province. V. Certes , Taille.

PROCÉDURE. Défenfes aux Procureurs du--Parlement de porter à la Cham

bre les appels des Jugemens des Bailliages , qui .11e. .doivent-reffortir .
• qu'à la Cour; .ordre à ces Sièges de ne s'intituler Juges domaniaux
' que pour les affaires du Domaine non aliénées. ~A. Pari, 2.4 Août-

1780 j p, 46}.

QUESTION préparatoire, .abolie avec ou - fans référé de prentes» Défi,
24 Août 8780., p. 464, ' regifirée fans sppmbgùm de l'Ordonnance de
ié:7Q.> m» rtgifirit.

E'

KAPPORTS'- de méfias dans*la Lorraine AUemàtide.. V. Actes. - -

RAPPORTEURS ont voix déiibsratïve mmh&mi là minorité. Déd. ioMst

*77? ? p. . ... * . ,



s© - a o u
'RECBVEURSrGlNÉ.RAÙX (dis Dowainei bt 0e«% m$kmnt % !»

comptabilité dê ceux ftippriiaés» Dec!, 29 Mai 1778, p, z^6,
(des Finances). SappreiTion, Ed. d'Avril 1780 ,• p, 394,. Rétablif*

fement, Ed. d'Octobre 1781, p.
REGAINS, Permis en 1779, Règlement du partage, jf, Pari, i? Juillet 1779,

p. 474. Permis en 1781. A. "Pari, premier Juillet 178» , p. * ;
RÉGIS des droits d'hypothéqués & ventes de meubles par Vincent René,

X. p. 11 Août 1780, p. 4!2.. D'autres droits par Henry ClareL £, p,
ii Août 1780 , p,

RÉGULIERS. Délibération pour les emprunts ; leur forme. Doivent être
homologués avant de les confirmer. Les Notaires ne peuvent gn
pafler acle fans cette formalité ; l'expédition doit être annexée à
l'emprunt, à peine de nullité & 1,009 livres d'amende. A. Pari,

__ : zg Juin 1781, p. 544,
RELIGIEUX (Profession des) des deux fexes, fixée définitivement !

l'âge vouls par TEdit de Mars' 1768. L, p. 17 Janvier 1779, p»
172, -- , .

'REMEDES. Société/"Royale de Médecine , établie par Lettres --patentes
d'Août 1778, pour l'examen des remedes nouveaux. Défentes d'en

débiter fans Approbation & an Brevet du Roi, & à ta Police de.'

le permettre. Les Brevets précédens révoqués. Les remedes .externes
à examiner, à f'adjonâîîon do premier Chirurgien & de fix antres.
Ce qui concerne les eaux minérales ? fournis à l'examen des Méde

cins. La Surintendance au premier Médecin du Roi. Brevets à fa no

mination» aux Intendans particuliers. Leurs foo&ions fur î'atiaî/fe des
eaux. Choix des Commiflaires j fauf les Privilèges de, Facultés de

Médecine, A (Tories & Correfpondans de cette Société ne peuvent
exercer la Médecine » s'ils n'ont droit d'ailleurs, Dêcl. 1.6 Mars

3780» p. 42.6, rêgiftrée fans Approbation des L'otx non vérifiées# fmt
préjudice à l'exécution de la Déclaration du 1$ Avril 177a, , & Arrêt

d'earégifr >i n.pour la liberté ie fe procurer des eaux, g^r fauf, dans
les cas Mgers, où les remedes auroient été adminiftrés , à y être fiami
par la Coufo

JLIFLER1Ë. Défenfes à antres que les laifliftes d'exercer la- profeffion. Gens
de Juftice tenus d'indiquer an lieu écarté pour le xiflage & dépôt.»
Autre dépôt pour le cas de contagion. Défenfes, en ce cas > de
dépouiller les beftiaux ; foffe de cinq pieds de Moi, recouverte,,

' Viiîte , avant aucnn riflage, par experts nommés-des Officier» de

Jofticç. A. PàfL-n J&ruySi , f. 114».
''BOUTES. V. X&sxs. -
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SALINES. V. Rêfùrmation.- -

SALPÊTRES» Recherches aux caves & celliers Interdites, Fourniture de

bois ne doivent excéder,. Je prix commun au comptant dans les ventes»

Fouilles interdites en établiffant des Nitrieres par les Commu
nautés , qui équivalent à ce qui s'y faifok de faîpêtre , en fai-

fant approuver la Nitriere. Deux Communautés peuvent s'aflocier.
Même exemption pour une Communauté Religieufe pour des Nitrie

res du rapport de mille livres pefant par an. Les décombres des
bâtitnens- deftinés gratuitement aux Nitrieres & Salpêtrieres. Entre

preneurs & Maçons tenus d'avertir des démolitions. Port des falpé-
tres chaque mois au plus tard aux Magafins. Confifcation, amende
& privation de Nitriere & falpètrage 5 en cas de vente.. Le fel ma
rin , remis au Magalïn à fel , en en payant le prix. Fixation de
celui des faipètres, (uivant les difficultés de la fabrication. Gratifica
tions & franchi Tes aux Salpêtriers. Exemptions d'impôts aux Nitriers.

Même de milice Si logement de Gens de guerre à ceux qui auront
fourni dans l'année mille livres de faîpêtres, jurifdiftion aux Inten-

dans. Â.C'. S Août 1777 , p. 18 , «on régifiré. Le faîpêtre à 10= fois
la livre, pour les Communautés Laïques & Eccléfiaftiques. Nitrieres»
Exemption de fouille fur Procès - verbaux de ri fi te des Nitrieres,
'Pareilles exemptions>outre le foi pour livre à-caùfèdes Nitrieres que les
Communautés laïques auront remifes-au Roi. Pareilles exemptions aux
Communautés qui. auront" contribué au»- établiffetnens particuliers de
Nitrieres par, tranfport".de terresla livre fe pale 9 fols aux •
Particuliers. Les Nitrieres doivent s'établir fur terrains communaux,
OQ- les Communautés ebargées_du dédommagement d'un terrain par
ticulier , à dire d'experts ;- de quoi Sa Majefté déchargera, fi elle
s'empare des Nitrieres. On ne fouille , en aucun cas, aux. caves 8c

' habitations p.erfanneiks, Communautés d'Habitans pourvoient au lo
gement da Sulpêtriec, ainfi qu'aux bois- & voitures. & conduite

d'uftenii'ies, en payant comptant, fans perte. Défenfes de s'y refu-
fer., à. peine de 80 livres d'amende. Uftenfiles & chofes pour l'ex
ploitation infaiftflable » excepté par le Vendeur. Vente des faîpêtres
interdite. Ordre dé les porter aux Magafins » à peine de }o'o livres
d'amende , privation de Nitrieres, affujettiffement à ia fouille, &
pour récidive da Saïpêtriér , révocation de fa permiffion Se em-»-
prifonneraent. A. C. 14 Janvier 17785 p, 98, non régifiré»



SCULPTURE. V. PEWTURE. - . ' • _ ' .

SÊRVITUDEi (Droit de) V. 'MAin-moktjble. .
SÉMINAIRES de Sainte-Anne & de Saint-Simon à Metz, affiliés à l'Uni-

verfité de Nancy. Infcription fur an regiftre des Ecoliers réîidèns-,
coté & paraphé du Re&eur. Leurs noms envoyés chaque trois
mois pour être infcrits au regiftre de l'Univerfité. Après le temps
d'étude, ils feront reçus à prendre des grades à Nancy, tes Pro-
feffears difpenfés du temps d'étude. Ils n'ont voix en Facultés af-

. femblées qui n'ïntérefferoient leur Séminaire. Ed. d'Avril £778,

« ,f, 109. De- toême -pour le Séminaire de Saint-Biez» L, p. 6 Février
1779 ? «, 189. Séminaire de Nancy. V. Nakct. Celui'de Pont à-
Mouffpn fupprimé. V. College.

SUBSTITUTS. Création d'un troilierae Subftitut à:Ja Chambre. V. Office,

-SUBVENTION. V. Taille.

SUISSES. Libres de fe fixer & acquérir dans îe Royaume , y exercer profef-
. lion commerce .y fans pouvoir pofféder Charges ni Bénéfices*
Exempts de capitation , s'ils n'y poffedeot pas d'immeubles, & n'y

' exercent pas de profeffion , ou s'ils font, aux études»-ou font uà-fé-

Joor paflager pour leur commerce. Tous autres ne font exempts que
de la milice , guet & garde, logementde gens de guerre j hors le
cas de foule. Sont fujets aux corvées ,par' eux ou autres. Ne -paient
dtôit de Greffe & de Sceau que comme les Nationnaax. Franchi--

fes aux foires. Taxe des droits fur leurs "tnarchandifes- importées os
exportées. Défenfes de prêter leurs noms- Déclaration & paffe-poit
pour le tranfport de l'or & l'argent monnoyés. Leurs privilèges ex
pireront le 18 Mai 1847. Ed. de Décembre 1781 » p. 594,5 régiftrf'
fins préjudice à- la liberté da commerce .entré les-Suffis & ,la Lorraine.

SOTTE. ID&qix -joe) ..V. MAIK-moktjiblb*

" T ' ' /

TAILLE. La taille de la Prônoce,» comprife ea an feu! Brevet» .ainfi.que
les-impôts qai fe règlent aa marc Ja livre de la: taille, 'De même
pour la capitation & impôts-as. mmc la livre- . Les augmentations
feront regUhées ès Cours,; de même que les corrections des difpro-
portions entre les "ProVinc'es. La capitation des Privilégiés tournera
à la décharge- des Contribuables r aînfî qm la réduâioo :des:>Prîvi-

iegesj.--s'il éeliet; "continuation; des. remifes fur les tailles & atteliers

de jQjaritf.pour le-foulageajent ..des-Peuples..Ctsaeions-d'impôts poor'
'• : -.. v ' --,dép«BSj!



ijpeass feront regiftrés ès Coars, excepté pour reeonrtru&ions, os
réparations d'Eglifes ou Pre„fbyteres. Le double du Brevet général
adrcffé à la Chambre. Forme de comptabilité. Les ufàges 8c privi
lèges des deux Duchés maintenus, J)ici, 13 Février 1780 , p.
V. Noblesse Militaire*

TIMBRES. Règlement. L. p. 11 Août 1780 , p. 4543 rigifirées à U
€hambre} fous le maintien de fa JurifiiBion. Autres Réglemens. L. p.
14 Septembre 1780 , p. 475. A. Ch. 7 Ottobre 1780, p. 471.

TONLIEU (Droit de) à Pont-à-Mouflon, cédé au Roi. Réferve de pen-

(ions gratuites dans les Collèges, pour Enfans de Militaires. L. p«

Avril 1781, p. j 10. Régtflrés par la Chambrt, fous la réferve de lê
lurifdiBion, comme domaniale«

TRAITÉS. Y» AUB4UIT& s Partage*

' V. . '

VACATIONS. (Chambre pes) V. Conseillers-Clercs.
VICAIRES. V. Poktioh Congrue.

VIGNES. Déclaration, à fournir au Greffe , avant de couper des plants de
vignes pour rendre , contenant la quantité da plant, le lieu où il fera

arraché. Nouvelle déclaration par le Vendeur & l'Acheteur, conte
nant le lieu d'où provient le plant, fa quantité , leurs noms » fur-
noms & demeures, Défenfes d'en acheter de gens inconnus. Défenfes

d'arracher des plants & fréquenter les vignes de nuit. Amende de joo.
livres contre les contrevenans au Règlement. Bangards tenus de faire

rapports ; fauf îes peines contre ceux qui en arracheront dans les
vignes d'autrui. A Pari. 17 Juillet 1779, p. 277. Défenfes de planter
des vignes à l'avenir qu'en conformité de la Déclaration du 2.4 Avril
ï73° > & après une permiffion de la Cour» fur mémoire, le Seigneur/
îes Gens de Juftice & le Procureur-Général ouïs, A. Pari. Juin
1781, p. 530-

VILLES. Les Receveurs des Villes tenus de drefler annuellement sa tableau
de iituation de recette & dépenfe , & du réfultat de compte, dont
an double affiché à l'Hôtel-de-Ville pour le public, & l'autre adreffé
au Procureur-Général. A. Pari. 6 Avril 1781, p. p,6„

VINGTIEME (Second) prorogé jufqa'an premier. Janvier 179m Ed. Février
1780 , p. 1. Regifiré eu Parlement & i la CkamÇrt par des' confédé
rations , & fms réferve de remontrances. Augmentation de l'abonne-
Hientj total 1*1*9*7*4 h?, j f> cours da. Royauras > compris îes frais



34; ' v I;N ; :.
de recouvrement, les non valeurs, frais de rôles & de recette, h. p

... 48 Janvier 17815 p. 499. Regiftrées à la Cour & à la Chambre „ fous
. réferve de remontrances. Les Vingtièmes des héritages mi-partis entre

la Lorraine & les Evêchés, payés dàns une des deux Provinces $
doivent être tenus en compte dans l'autre. A. Ç, 14 Juillet 1781,/). 559,

VINS de Lorraine affranchis de l'impôt de j livres par muids, paflant au
.'...Pays Mefîin & Terre de Gorze»; A. C, y Mars *777

regiflré. Rétabliffement du droit fur les Vins qui j entreront pour

y être confommés, en fe conformant au Rég'ement de la Munici

palité de Metz s pour juftifier que îe vin ne fait qu'emprunter le
territoire. A. C. 17 Ami 1779 > P- 187, mn regiftré. Suit le Rè
glement , j». 294, ' •-

Fin de la Table alphabétique du -, quatorzième Vilume.
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'» «"'•"'•iKodm.
jeâ-nil.A. iW/.f p

l3

Mai.

18

18

10

19

Ces/. ^ Droit,
{-Arts &. Métiers»

Edit," J Création.

CFinance.
r Cartes.

X«. Droits»

1. Hôpital.
A. Pari. ' Emotion populaire.!
A. Pari. Emotion populaire.

A. P*r/.| Compétence
i Grand GonfesL

Dom

Edit, ^Contrôleurs des FinaniSuppreflion»
r Loups.

I Juin. OféU*iW«< Deftrudion.

Cfiécompenfe» ,

(Rapporteur.Mineur.

Voix délibérât!*©»

("Séminaire.
JuilL Let. fiatJ Miffîoo» ; ; ;

f Nancy. •

•j **îass-

A. Pari. Regains.

c-Main-iHortables»,
Août, Edit» A Suite»

^ Serfs.

çPéages»
if A. Conf.ARoutes» •

' >Riïieres»'
• • 1 Metz.

17A'.: Cmf.'sYins.
^Impôts.

c.„ •*„ S Arts & Métiers»
*5 Sept. Let. p»t..£Dett-

• -, f Arts & Métiers»
19 A, Conf. 1 Effets.

'Vente.
t Arts & Métiers,

ip A. Conf.%Dettes. '•
• i Liquidation*



. 7

i6

17

17

Table:. abrégée chronologique.

Le,t. fat. Collèges,
Déclaras, Comptabilité.

«W- «"'•IS™.
.XMc, a c„»y;{Jf;-rab„g.
7 A. Pari. Loteries.

i| J, Perl, Moulins.

1780.

rHôpitaux.
JanT. Edit. \ Immeubles.

v Vente.

. s Moulins.
A. Ckam. 1 Domaine. "

18

19

A
„ r rMétiers.
Conj. -j[ j

Févr.

Exportation.
4 p / Religieux. :
A ^"-1 Emprunts.
T s Aubanité.
Let. pat. iHeffe-DarmRadt.

{Vingtième.f

27

M

ai

al

8

14

ao

10

â.6

Â¥J?»

IO

s 6

18

&dit. \ Prorogation,.
„ , . r Taille.

Deeiarat. Capitation.
_ r Annue!.

«L Centième denier,
r Fondation.

,» - S Urbebtînes.
Um, Let, pat. j sotcy.

C F. n fan s trouvés. -
• .... /~Empoifonneurs.

3 Divination,
^«WTDrogues,.

^ Poifons.

r Receveurs-Généraux.

Edit. =| Finances.
' vSappreffion.

A. Conf. Lods & Ventes.

A'-'-iSsSïr
j» J ÂtBCndês

so Po!ke>
10 Mai. A P«rl. Cabarets. -

"f Remedes.
4 ' " ^Eaux Minérale?»

1 r», r Mertzick»
Leu ? 1 Jurifdiftioii, '

{Prifon.RécluGotï,

Jugemerss.

r Réjouiiîancrs.
. A. ParlA Feux.

(.Saint-Jean,
f Collèges

Ai PariA Erreur.
iBouquenoffi»

11 Juill. Ord.l'Int, Loteries.

ij A. Pari. Emigration.
A P*rl ^Emigration.
A' 1 arL ^Procédures.

ç Détailleurs.
ï Août. A Conà ,

C.Arts.& MétiërSo
j A. Pari* Bains de riviete.

• r% j ]• r S Bains de rivierev"
ï Ord.lIm.jNojéSt

{Régie.Hypothéqués» ' ' • '
Vente de meubles.

L«- f-lSSï.
a. *"" fëzgr-

{Main -morte.Acquittions.
Reconftitetio»,

14 Sept. Let. pat. Timbres.
7 Qdh A. Cham. Timbres»

M Nov. J. Conf. ^®grifear5>
r-Droits.

Dec» Ltt. Trevës.
C'Mertzick. -

a r „r ÇAnnueL '
>9 A. Conf. Jjuge8

r*. Ç Aubanité,
ij. Lit. pat. ^MuDftef!r

1781.

{Fers..Droits.

Importation-,

Si

IX

\H
M



IV

II

I 1

zs

18

*9

. * <Meffageries.
ç Droits»

A*. Gonf.J Domaine»
(_Bitche.

A ' „ r fMonoies»
A. Conf. ^Appoints>

{ Vingtième.
Let. fm.l Abonnement.

(.Augmentation.
Pain,

.zFfcA w.£r
LGeoIage»
ç*-Notaires.

A. Parl,\ A êtes fecre£3.
I Dépôts.^

iMars. Déclarât. Jeux détendus.
m r> i îRifflerie.

11 - - A' P*rl' ^Contagion,
r Appel.

» „ r) Intendances..
M A. Conf. 4 Main _jevée. .

C-Ferme - Générale.,
r Notaires.

ïï A. Perh< A&es fecrets.
" (.Dépôts,

Tonlieu.
Droit.

Avr, Let. fat. ^ Pont-à-Moufion.
Fondation»

Penlions.

{Tableau. -Comptabilité»
Villes.

îf? A Pari 5Inhutnati0nS'
ig A. rarl. £Ainendes.

T . M „ r Bibliothèques.
«Juin.A. Conf, ^Yente.

,, . 4 p,r, $Vignes.
^Plantations.

7 Juill. A Par/. Regains.
r Vingtièmes.

14 .4. Conf.K Lorraine» -
CEvèché.,
rNobielîe.

s 8 Let. pmÀ Militaire»
(.Taille.

Table abrégée Chronologique.'
CCarroffes. .s a. <lranger. '

- ç Commerce.
jtr, rJ Grains.

zf A. Co«/.< Farineg> .
Amidonniers.

M A. Conf iCuves!'10^^'
«S- '

Ç Diligences.
a r„«r< Melfageriefe

9 A. ConJ.-S Roulage>
VTranlit. -

A Pari fc°utume. .
A. 1 art. ^al-de-Liepvre,. .

A, Cm»/. poTtation.

{Receveurs-Géaéraag»Finances.
Création.

Let. pat. ^eccttev
r ^hxercice.

i, Bonneterie.
A. Conf, -j Importation,

(.Impôt.'
7 Mand'emens.
\ Fêtes.

Nov. Ltt. pat. < Nancy.
( Toui.
v Saint-Diez,

f Aubanité.

6 Let» pM.< Palatins.
C,Succeffions.

â v«ri <?Te Deum.
il A, Pari. £Dauphin>

r Amendes.

2.I A, Conf,< Domaine» .
CJugemens.

née Fdit iPrivileges. ' .
£,attm iSoiffes..

{Te Deum» * -Fidoire.

Amérique»

iï

|M

7

z$

Fin de k Tahk abrégée Chronologique*
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